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I - Archives Départementales de l’Essonne – Tableau du notariat

MAISSE, étude rattachée à La Ferté Alais I 1520-1742F

1520 – 1548 X , minutes 1 art. E 7065

1550 – 1562 (lac.) PIERRET, minutes, 1 art. 2 E 32/1

1573 POITOU, minutes, 1 art. 2 E 32/1

1574 – 1575 AMANEVY, minutes, X

1576 – 1609 (lac) ALLAIRE, minutes, 2 art. E 7066-7067

1577 - ALLAIRE, minutes, 1 art. 2 E 32/1

1616 – 1629 CORDETZ, minutes, 1 art. E 7068

1642 - 1691 (lac) X , minutes, 1 art. 2 E 32/2

1724 – 1737 (lac.) VELON Louis, minutes, 2 art. 2 E 32/2-3

1742 - X, minutes, 1 art., 2 E 32/3

MAISSE, étude crée en 1617

1617 – 1641 CORDETZ Nicolas, minutes, 3 art. 2 E 61/42-44

1658 – 1659 HOURY Jacques, minutes 1 art. 2E 61/45

1660 – 1679 FLEURAND Jean, minutes, 3 art. 2E 61/46-48

1680 – 1693 ALLAIRE Georges, minutes 4 art. 2E 61/49-52

1694 – 1715 VELON Jacques, minutes, 8 art. 2E 61/53-60

1699 – 1717 ALLAIRE Georges, minutes, 3 art. 2 E 61/61-62



1718 – 1740 ALLAIRE Charles, minutes, 6 art. 2E 61/63-68

1741 – 1772 GILBERT Antoine, minutes 10 art. 2 E 61/69-78 2

1762 – 1793 DELAFOSSE Jean-Jacques, minutes 19 art. 2 E 61/81-99

1772 – 1786 CHERON Paul, minutes 2 art. 2 E 61/79-80

An III – an IV BRICHARD Pierre, répertoire 1 art. L 869

An V – 1809 HENAULT Nicolas, minutes, 10 art. 2 E 61/100-109
An IV – an VII HENAULT Nicolas, repertoire 1 art. L 869
An VIII – 1809 HENAULT Nicolas, repertoire, 1 art. 8 U 63

1809 – 1812 HAMOUY Gabriel, minutes, 4 art. 2 E 61/100-109
1810 – 1813 HAMOUY Gabriel, repertoire, 1 art. 8 U 63

1813 – 1828 HAMOUY Pierre Gabriel André, minutes, 17 art. 2 E 61/113-129
1814 – 1818 HAMOUY Pierre Gabriel André, répertoire, 1 art. 8 U 63

1829 – 1830 GIDOIN Simon ou Florimond, minutes, 2 art. 2 E 61/130-131
1829 – 1830 GIDOIN Simon, répertoire, 1 art., 8 U 63

1831 – 1834 BARRELIER Jean-Antoine, répertoire, 1 art., 8 U 63
1831 – 1834 BARRELIER Jean-Antoine, minutes, 6 art. 2 E 61/132-137

1834 – 1838 DEJOYE Louis, répertoire, 1 art. 8 U 63
1834 – 1838 DEJOYE Louis, minutes, 14 art. 2 E 61/138-151

1839 - 1855 GUILLAUMERON Jules, minutes, 42 art. 2 E 61/152-192
1839 - 1855 GUILLAUMERON Jules, répertoire, 1 art. 8 U 64

1855 – 1866 SAUCIER Aimable, minutes, 42 art. 2E 61/193-234
1856 – 1865 SAUCIER Aimable, répertoire, 1 art. 8 U 64

1866 – 1870 PENOT Henry, minutes, 15 art. 2 E 61/235-249

1871 - DAVELUY Marie Louis Xavier, 2 art. 2 E 61/250-251

1872 – 1880 SAUCIER Aimable, minutes, 35 art. 2 E 61/252- 286

1881 – 1899 GRANDPIERRE Eugène, minutes, 83 art., 2 E 61/287-369
1880 – 1907 GRANDPIERRE Eugène, répertoire, 1 art. 8 U 64
1906 - 1906 GRANDPIERRE Eugène, minutes, X

1907 – 1952 GASTEAU Léon, minutes, X
1908 – 1940 GASTEAU Léon, répertoire, 1 art., 8 U 64



1941 – 1952 GASTEAU Léon, répertoire, 1 art. 1222 W 15

1952 – 1987 BROHIER Adrien, minutes X
1953 – 1965 BROHIER Adrien, répertoire, 1 art. 1222 W 15
1984 – 1989 BROHIER Adrien et POUSSET Bernard, minutes X 3
1989 – 1992 POUSSET Bernard
1992 – 1995 POUSSET Bernard et Denis VINCENT
1996 – 1999 POUSSET Bernard et COLLORAFI Eugène
1999 – 2007 COLLORAFI Eugène
2008 - >>>> GROSSO Philippe

(recopié en 09/2010. FXF)

II – MAISSE II E 32 (archives de l’étude de Maisse remises aux A.D en l’an 2000.)

1 – PIERRET 1150-1152; 1560- 1562

POITOU 1573

ALLAIRE 1577

2 – VELON 1724- 1726
+ 4 minutes des années 1642, 1662, 1665 et 1691

3 - VELON 1727-1730
+ 1 minute de 1742

(1660 – Denis BERTAUD notaire à Maisse ne semble pas avoir été listé)

III - Notaires des environs de MAISSE.

Liste non exhaustive établie selon les divers pièces en ma possession.
Les dates portées n’indiquent pas la durée de l’exercice de ces notaires, mais seulement
l’année repérée de leurs actes.

- AULNAY la Rivière, VILLEREAU
1673 Charles CHAMAULT

- BOIGNEVILLE
1700 (avant 1700) Jacques FARDET (voir 10,01,1700)
1675 env. René PINSON (not. Boigneville, Prunay, Gironville et autres)

- BOIS-HERPIN, MESPUITS, ROINVILLIERS, EZERVILLE et dépendances :
1633 -1664 – 1668 Louis FESSON,
1670 Pierre ROBERT à La Foret Ste Croix, Bois-Herpin, Roinvilliers, Puiselet le Marais



- BOUTIGNY
1668 Anthoine MARIGNIER (voir 19.10.1608)
1673 env. Pierre MARIGNIER (dans Archives Nat R4 943 –en1543 est cité Charles
MARIGNIER, substitut à La Ferté père de Martin M épx de la nièce de Noel BIGEON)

- BOUVILLE – Farcheville
1686 - DENEUFVILLE Eutrope

− BUNO
1640 env. Etienne HOUY
1694 - DESROSIERS (ou DESROZIERS)
1700 - Mathurin DECHAUX (Buno-Bonnevaux-Moignanville-Chantambre et autres)

- CHAMPMOTTEUX
1685 env, PASQUIER
1675 env, DUPUIS
1710 env. Pierre GORET

- COURDIMANCHE sur Essonne (Belesbat)
1672 GAND ou BERTAULT

- LA FERTE ALAIS
1683 Paul DUCHESNE (L’Aisné),

− LA FORET ST CROIX
ROBERT Pierre env. 1670

− FONTAINE LA RIVIERE
1813 Jean François BOURET

- MAINVILLIERS
THUAUX Jean avant 1686

− MAISSE
1614 env, Georges ALLAIRE
1672- 1650 Denis BERTAULT ( remplaçant not. de Maisse)
1633 env. Jacques PAULMIER
1625 env. Nicolas COUDERT

− MESPUITS - Vignay
Pierre BRICHARD -env. 1800
Lubin VERON (env 1620 à Mespuits)

- MILLY la Foret
1700 env. LESPINETTE dit gardenotes

- NOISY sur Ecole



PACHAU en 1680
- PUISELET Le Marais

GAUDION environ 1663

- SERMAISES (du Loiret)
1690 env, GALET
1770 env, François BLAIN ( + Mainvilliers-Bleville et dépendances)

- VALPUISEAUX – MESPUITS et dépendances
1705 Georges ALLAIRE
1650 env. Louis COUTUREAU

- VAYRES
1668 LUCAS (?)
1669 TEXIER Rolland Estienne (marquisat de Vayres)

- VAYRES ou BOUTIGNY ou VALPUISEAUX
1603 – ALLAIRE ou BOURDELOT (laboureur à la Comté né 19,8,1600 – voir liasse

1603)

Dans « Nouvelle collection des mémoires pour servir à l'histoire de France du XIII à la fin du
XVIII° » de Joseph Fr. MICHAUD(1837 - vol.1 – p.349) il est extrait :

Mercredi 30 avril 1603 (sic) : furent exécutés en place de grève à Paris, la Grange-
Santerre (sic) gentilhomme de grand lieu, un des plus vaillants et déterminés de ce siècle :
homme au surplus de grand jugement, doctrine et discours mais insigne voleur ; et avec lui un
sien serviteur qui confessa à la mort s'être trouvé au meurtre du mari de la dame Antoine,
pendue à Paris avec son ruffian, l'an 1509 (sic) en mars, Monsieur de VITRI avait fait requête
au roi pour ledit La Grange-Sans terre à ce qu'il plut à lui donner sa grâce ; ce qu'il lui aurait
accordé à la charge qu'on trouvât que ledit La Grange n'aurait point volé sur les grands
chemins (lequel de sa vie n'avait fait autre chose) autrement il vouloit que justice en fût faite.
Il mourut fort résolu ; et lui demanda le lieut. criminel s'il vouloit avoir un ministre ou un
prêtre (…) On remarqua de lui et de sa maison (…) que son grand père avait été exécuté pour
volerie, son père en prison pour le même crime, de laquelle il est sorti par compère et
commère (…) et le fils en place de greve.

Vendredi 2 de May 1603 les deux frères de la Grange Sansterre furent décapités avec un
nommé LA RIVIERE gentilhomme du pays du Gatinois qui se fait appeler le Baron Du Plat.

16,01,1537
Règlement d'accord des co-seigneurs de BONNEVAUX de leurs droits honorifiques dans
l'église Saint Sulpice de Bonnevaux entre Jeanne DEVOISINE (de voisines) vve de + René
de la MOTTE, seign, en partie de Bonnevaux et également aussi au nom de André (mothe)
DELAMOTTE son fils ainé et de ses autres enfants, représentés par Guille GUIGNELLET,
seign, de Montbrunas et Richard GENARD, seign, d'Arville ; Guillaume DELAMOTTE (DE
LA MOTTE) François de la CHASSERIE, seign, de la Cour des Bois (château et aujourd'hui



ferme à Tousson) et BUNO en partie (coté bourg); Charles de TOURNEBEUF seign d'Oncy ;
Scellé du scel de la prévosté en prése de Guille DUBROC (du BROC) seign, de BELLEBAT

1543 -Ordonnance de VILLERS COTTERETS en 1539 par François I° (début de l'état
civil – français langue officielle)

Archives Nationales R4 943
Copie de l'évaluation du domaine de la FERTE ALAIS en 1543 dépendant du duché
d'Etampes Anne de PISSELEU et Jean de BRETAGNE – Extraits délivrés en la chambre des
comptes des différents comptes du domaine. Copies de plusieurs comptes du domaine.
Mémoires pour les différents droits du domaine (copie faite en 1720)
Archives du Duché d'Orléans,
Duché d'Estampes – Comté de la Ferté Aleps.
Titres généraux,
Evaluation du domaine dudit comté. Tablette 198.
1° pièce : un registre couvert en parchemin contenant copie non signée et par extrait du
procès-verbal d'évaluation faite en 1543 du duché d'Estampes et Comté de la Ferté Aleps en
exécution de lettres patentes du 12 mars 1542.
2° pièce : trois cahiers de papier joints ensemble contenant extrait informe du même procès-
verbal de 1543.
« Seront muables,
« Item le roy a droit de greffe et bailliage à la Ferté qui se baille à ferme de deux ans en deux
ans ...Celui de la prévosté vaut… Le tabellion vaut… Exploits défauts et amendes ...Le droit
de rivière vaut… Le droit de tonlieu et coustume de la Ferté ...Le droit de péage au lieu de
Boutigny...Le droit de prés à Maisse … Le droit de conciergerie à Maisse … Le droit de
minage ...Le droit de rivière à COURDIMANCHE peut valoir par an cinquante sols.
(observé sur la Monographie de Vayres : sur le BMS de Vayres la naissance en 1639 d’Anne,
fille du Marquis de Bussy et d’Anne de Pisseleu (sic!)

Fiefs

Les Murs et la Maison Blanche près MAISSE (p20) Gilles de la MOTHE et René
POTTIN tiennent ce fief du Roy en sa chatellenie de la Ferté ; le fief des Murs sis à Maisse
avec la Maison Blanche près ledit lieu qui …(vaut) audit de la MOTHE et POTTIN, sept
mines, un septier, vingt muis et un minot de grains …

Page 26 : la moitié du fief terre et seigneurie des Murs à Maisse qui consiste en maison,
grange, étable, coutil, jardinet et pourpris (?) le tout enfermé de grosses murailles, colombier,
quatre vingt douze au poutil et demy de terre en plusieurs pièces estimé de revenu annuel
chacun pour une mine de bled, moitié seigle et moitié avoine etc … le tout tenu en mouvance
du roy à cause de son chastel de la Ferté ainsi déclaré par Gille DE LA MOTHE le 3,04,1540
après Pasques ;
L'autre moitié consiste en maison, grange, estable, escurie, bergerie sis à Maisse , clos de
murs etc … et un autre lieu manoir où il y a pressoir estimé … par la déclaration de baillée
par René COTTIN escuyer, sieur dudit lieu le 7,4,1540 après pasques

Page 20: COULLON de VAUCOULEURS à COURDIMANCHE tient en fief du roy le
fief coulon sis à Courdimanche qui vaut de revenu six à douze louis de menu cens.



P 28 - Fief à Courdimanche : le fief de Courdimanche « Coulon » tenu et mouvant de ladite
Ferté par COULON de VAUCOULEURS, escuyer qui consiste en dix ou douze livres
tournois de censive ainsi qu'il a déclaré par lettre signée de sa main le 13,11,1542.

(manque la page précédente …) (justice haute) et basse sur trente neuf habitants … et
sujets ou environ de ladite paroisse et que le prévost de la Ferté Aleps à la connaissance et
justice sur le reste des habitants dudit lieu qui sont au nombre de vingt huit, et que le bailly de
la Ferté à la connaissance (tant )en première instance (déclaré ) dont ledit Maire ne peut
connaître que par appel et conseil dont ledit Maire a eu connaissance . Et ainsi y a toujours …
de toute sa connaissance et est tout lequel … et a déposé sur le contenu audit article cy-
devant cotté à lui lu...comme dit et sur lequel a été par nous bien et dument et diligemment en
qu'il ouy et examiné ainsi signé en la minute de cette présente grosse. (N)
QUATREHOMME.
-P 42 - Jean de la COUSTILLE natif de COURDIMANCHE et praticien demeurant audit

lieu agé de soixante et douze ans ou environ témoins a nous produit de la partie dudit
procureur du roy substitué, lequel a prété serment par lui fait et que l'article sur lequel il a été
produit lui a été par nous lu. (en marge Courdimanche 66 habitants)

A dit sur le xy° desdits articles que de tous temps et d'ancienneté ledit seigneur(ladite
seigneurie) dudit lieu de Courdimanche ont audit lieu Justice moyenne et basse sur aucun
sujet et hoste dudit village qui sont de présent en nombre de trente huit (38) ou trente neuf et
qui répondent de toute ...cause devant le bailly de la Ferté… et différents au première instance
jusqu'à soixante sols tournois d'amende et au dessous pardevant le Maire pour le seigneur
dudit lieu et les appellations interjetées de ses sentences ressortent avec les autres causes et
métériels pardevant le Bailly de la Ferté. Et le surplus des habitants dudit village qui sont au
nombre de 28 ou 29 ressortissent en toute juridiction pardevant le prévost de ladite ferté, et
c'est ce que dessus pour avoir exercé le greffe de ladite Mairie depuis quarante six ans ou
environ et ainsi l'avoir pratiqué et notoirement gardé par lesdits sujets et habitants qui est tout
ce qu'il sait et a déposé sur le contenu audit article ci-devant cotté et sur lequel il a été par
nous bien, dument et diligemment en qu'il ouy et examiné ainsi signé en la minute de cette
présente grosse. J.DE LA COUSTILLE.
- Dans l’état civil de Courdimanche (BMS 1636) acte de bapteme du 19.4.1636 de Louise,

fille d’Etienne GILLEBERT…et Jeanne …La marraine Jeanne de la COUSTILLE. Le
3.6.1632 mariage de …de la COUSTILLE fils de défunt de la Coustille avec …
JULLEMIER.

- P 32 – la ferme de la pêche de la rivière de Courdimanche baillée et délivrée pour 1531, 34
sols parisii etc… (autres années)

-P 42 -13,06,1543 information sur les articles du procureur du roy de la Ferté : Michel
QUATREHOMME praticien demeurant à Courdimanche natif du lieu agé de trente trois ans
ou environ, témoin de la partie du proc du roy, substitut … en qu'il sur le douzième desdits
articles a dit, qu'il est proc du sieur de Courdimanche et qu'il sait que ledit seigneur a justice
moyenne et basse sur 39 habitants … et sujets ou environ de ladite paroisse et que le prévost
de la Ferté Aleps à la connaissance et justice sur le reste des habitants dudit lieu qui sont au
nombre de 28, et que le bailly de la Ferté à la connaissance tant en 1° instance dont le maire
ne peut ne peut connaître que par appel et conseil dont ledit Maire a la connaissance.(en
marge est précisé : Courdimanche 67 habitants)

- P 41 -Fiefs à Boutigny : les fiefs du Pressoir, de Jarcy, de Mainvilliers (?) et de Palliut (La
Poele ou Pasloup?) assis au village de Boutigny tenus en mouvance et plein fief du roy à



cause de ladite Ferté par Pierre de RENTY, seigneur de Boutigny … (page 41) fils de
Jacques de RENTY ; Anne de Renty seign de Bellebat (bélesbat). Domaine acquis du roi.

- P 43- Maisse 230 habitants …Geoffroy ALLANT (allaut) marchand natif et dt à Maisse
agé de 48a environ … a dit que le lieu de Maisse est un bourg commencé de fermer et clore
de murailles composé de 240 feux ou environ et le Roy a toute haute justice sur les habitants à
l'exception de 50 feux qui répondent devant le Maire du seigneur des Murs qui connait de
toutes matières jusqu'à 60 sols parisi ou moins l'appel devant le bailly de la Ferté

-Valpuiseaux 140 habitants soit 90 habitants à Valpuiseaux ; 50 habitants à la seigneurie de
la Maison Rouge dépendant de Claude de CHASTILLON sieur d'Argenton et Farcheville.

LES ACTES NOTARIES

25,10,1486 – V, par Jean L'ETENDART, baron Doullye (sic) (Bully en Bray ?) en son nom et
celui de Jeanne SIBILLE (Silline) vve de + Pierre L'Etendart, Gaston L'Etendart et Jean
L'Etendart ses frères et dame Jeanne SOUGUET (ou Fouguet) sa fem, à Mathieu HARUBAT
(ARIBERT ou DARIBERT) des terres et seigneuries de la Grange Sans Terre et du
Valpuiseaux dont l'hotel appelé vulgairement l'hotel delipandre sis à Chantambre et le moulin
Roijeau. Terres et seigneuries de la Grange sans Terre et Valpuiseaux sont en tenures et
mouvantes du seign. de Vayres et de St Vau (St Val?) celles de Chantambre au seign, de Saint
Vau. (voir 18,01,1584)
(Observation de Xavier CHRIST : Mathieu d'ARIBERT, seigneur de la Grange Sans Terre,
en 1486 a acquis le moulin ROIJEAU à Chantambre BUNO et un hotel appelé l'hotel
DELIPANDRE (ou de LIPANDRE) à chantambre BUNO. Il a épousé Odette POCAIRE. Il est
mort en 1507 et sa veuve a épousé Gilles DE LA MOTTE (mothe ?) encore vivant en 1546 )
Voir déclaration au terrier de Chantambre Buno sur les lieudit « l'Etandart - Roijeau » du
1,11,1788.
(Le Bulletin Historique et Archéologique Sud Essonne (BHASE n°4) rapporte page 207 les
actes notariés concernant le sud essonne, passés à Paris en 1551 : on y cite notamment l’acte
du 19.03.1551 de donation entre vifs de droits seigneuriaux à Boutervilliers par Hélène
DELESTANDART dame de Boutervilliers, dt à Montataire (oise) à Nicolas MORTENAIS ; et
le même jour bail à ferme des droits sur seigneureries par Guillaume DE MAGDALAN,
escuyer seigneur de Montataire, oncle d’Hélène LESTANDART fille de Guillaume L. escuyer,
seign de Seyne à Macé TROUSSART dt Sainville).

1551 – 1561 -Mort de François II – Régence Catherine de Médicis-Charles IX roi de F.

23,05,1551 – (archives nationales) Déclaration de Jean de MONTIGNY, écuyer, demeurant à
COURDIMANCHE près Milly, 40 ans « adict … qu'il a eu ...bonne connaissance de feu
Anthoine LE VASSEUR, seigneur de Coignée (Cogners – Sarthe) lieut. de compagnye de
... » (Antoine LEVASSEUR époux d'Agnès de RENTY vend en 1570 la terre de Boutigny aux
HUAULT dit Huault de Vaires -ne pas confondre avec les HURAULT de Bélesbat)

16,11,1561 – V, par Emery de ARIBERT (serait marié à Philippe LECOINTE) seign, de la
Grange Sans Terre à Valpuiseaux et Louis de ARIBERT, son f, seign, de Beauvais à



Valpuiseaux (fils de Léon DARIBERT) à Jacques HUAULT seign, de Bussy et de Vaires du
moulin HERBAULT sis paroisse St Médard de Maisse (sic) (à Courdimanche) depuis
l'écluse d'Isambert à la rivière du prieuré (st Eloy ?)avec chasse et moute dans Valpuiseaux et
dans les lieux qui dépendent de leur seigneurie, avec droit de mener moudre aux manants et
habit, de Courdimanche et des fiefs dépendant du vendeur. Le moulin étant en censive du
sieur de la Grange sans terre à cause de sa terre seigneurie de Courdimanche et le terrain
contigu en censive du sieur d'Argenton. Le moulin est loué à Eutrope MEINGLIN par le sieur
de BEAUMAYER (àvérif- qui est-il?)
00,00,1561 environ - le prévost de la Ferté Alais aurait fait pourvoi pardevant lui, Noël
LENAIN meunieur du moulin de Gironville auquel il aurait été fait plainte pardevant luy
...Isaac de Bonneval seign, Chantambre et Valpuiseaux prenant fait et cause pour LENAIN
meunier de Gironville qu'il a été troublé par Anthoine AMANEVY meunier au moulin
Herbault dépendant du marquisat de Vaires en allant à la chasse aux grains sur le territoire de
Valpuiseaux loué par HUAULT à AMANEVY suite à l’achat ci-dessus par ce dernier.
(voir 09,01,1613)
19,00,1568 - (trois extraits sur une feuille) Extrait d'acte de baptème (la paroisse n'est pas
précisée mais ce doit être Maisse) de Odette BORDIER fille de Thomas BORDIER et Barbe
CORMIER, parrain Louis PINEAU– Le 08,09,1600 : baptème de Maria (marie) ALLAIRE
fils de Jacques ALLAIRE et Nicole COLLASSE (M1.7.1584 la ferte a) –Le 29,00,00 Emée
POUZOT fille de Charles POUZOT (pousol) et Odette BORDIER – parrain INGRAIN –
Emée POUZOT(voir 22,7,1587)

1577 - (24,8,1572 massacre de la St Barthélémy)

03,06,1577 – Déclaration des logis, terres, bois, taillis de (huit pages à décrypter) Laurent
CORMIER proc, du roi ; André HURAULT, conseiller du roi. (voir 22.07.1587)

1582 abandon du calendrier Julien et adoption du calendrier Grégorien

1584 - 1587 – 1588 – 1598 – les guerres de religion

05,09,1585 – Partage (sur neuf pages) entre Jehan INGRAIN, lab, à moignanville Gironville;
Anthoine (ill), fem Guillon ROYNARD (coysard àvérif) march, à d'Huison ( ?) paroisse St
Firmin auparavant de Perrine INGRAIN ; (ill) march, auparavant de Gillette INGRAIN, sa
fem ; com, tuteur de (ill) et Anne I. enf. héritiers de Jehan I. et + Claudine PELLETIER
(àvérif) des biens à Maisse dont 1 moulin à bled et à foullon appelé le moulin neuf et diverses
terres à Maisse. (Bourdelot notaire)
18,01,1584 – Acqui, devant Vernaire (àvérif) not, à Maisse par Emery DARIBERT de Léon
DAVID, Jeanne D, sa fille et Noël D son fils, de la ferme de la Tricaillerie à Valpuiseaux.
(voir 25,10,1486)
22,07,1587 - à décrypter – j'en ai extrait : déclaration de propriété de maison et terres à
Maisse par Théodore POUZOT à cause de Oudette BORDIER, sa femme ; et Thomas
BORDIER, marchand à Maisse, en son nom et se portant fort de Jehan BORDIER devant le
juge et garde de la prévosté de la Ferté Aleps pour paiement de la rente due à l'église Notre
Dame de Maisse (voir 19,00,1568 - 08,02,1625). Le 08,02,1625 - 2 actes partiels intitulés
« le Prieur » déclaration des logis, héritages de Pierre POUZOT, bourgeois, dt à Maisse à
cause de Odette BORDIER sa fem auparavant vv de Laurent CORMIER et (ill) GUIGEN,



fem de +Thomas BORDIER , bourgeois à Maisse : 1 maison devant l'église St Médard de
Maisse et des terres. (voir 19,00,1568)
03,03,1588 – Arpentage des terres appartenant aux héritiers de Jean ARNOUL (ou arnoult) et
de Germaine LEBLANC (lebland) à fenneville (àvérif)
00,12,1598 - Jehan PENOT héritier de + Martin PENOT ; Estienne GASTINEAU ; Françoise
GASTINEAU ; Marie GASTINEAU ; Marin GUAULT(signé Mignault-JPenot-GUAULT)

1603- Reconstruction de l'église Ste Croix d'Orléans détruite par les Huguenots en 1568
Liasse de 25 feuilles de plusieurs actes de 1603 à décrypter. Dont notamment : 00,07,1603 –
(mardy) - Marin (ill) cordonnier et Mathieu HERBELOT (à vérif) jardinier dt Maisse ;
Marguerite PELLETIER, partage et arpentage. 01,04,1603 – (vendredy) V par Sulpice
DUHAU march à Maisse à Etienne HAURY d'1 maison à M paroisse Notre Dame sur la
grande rue tenant à Godefroy (ill) et sa fem Charlotte POITOU . 20,08,1603 – Adj Pierre
MOREAU lejeune march en toile à Maisse parois St Médard. 05.10.1603 – V par
AMANEVY march à M et Louise JULLEMIER ! En fin de liasse est écrit : fait par moi
Louis BOURDELOT demeurant à la Comté paroisse de Vaires l'an 1684. Le dix neuf aout a
été né à sept heures du matin et a été baptisé le dimanche suivant tenu par Jean CHABOT et
Jeanne FORCE a été baptisé le dimanche vingt deux aout mil six cent ! Principales signatures
de ces actes : Marie HURAULT – BOURDELOT (notaire ? Ou témoin) – ALLAIRE
(notaire?)- MORIZE - LEVESQUE

1608 - 1610 – 1617 – 1620 – 1622 (assassinat d'Henri IV en 1610 ) -expédition de
CHAMPLAIN au Canada)

19,10,1608 – Déclaration des logis, terres, grouettes, sablons, prés et courtils de Jacques
AUDIGER (épx de Marguerite CHAPPART +1,9,1632 Courdimanche) baillés à titre de
moisson à Guillaume DELANOUE dt à (Courdimanche) la varenne, suivant bail passé le
19,10,1602 devant MARIGNER, not. à Boutigny dont 1 logis consistant en deux chambres
...cave, grange, jardin derrière... étable, puits … le tout clos à murailles, porte de poustil (?)
fermant à clefs assis au lieu de COURDIMANCHE devant la Croix Boissée dudit lieu (…)
contenant 20 quartes et demi ; terres plantées en féves au chemin de l'Isambert ; au chemin de
la fontaine Pateau ; au chem. de Herbault ; tenant aux hoirs Gilles DE MORNAY ; à la mare ;
à de la COUSTILLE (roustille) ; à Thibaud CATOLLE ; le rochis gallot ….
15,11,1610 - (acte à décrypter) Alexandre BLOTIN (àvérif) premier huissier audiencier royal
à Etampes.
09,01,1613 – Sentence qui condamne les curateurs aux biens confisqués sur le nommé
DARIBERT (d'Aribert ou de Aribert) de reprendre le MOULIN HERBAULT, paroisse de
Boutigny (sic) (COURDIMANCHE) faute d'avoir pu faire jouir le seigneur de VAYRES du
droit de chasse de grains sur la paroisse de Valpuiseaux (même liasse : 06,07,1630 : bail pour
Maisse, COURDIMANCHE et Valpuiseaux au meunier du MOULIN HERBAULT, paroisse
de Maisse (sic) (voir 16,11,1561)
00,00,1614 -(parchemin difficile à décrypter) V. par Estienne AUDENET, lab, à Maisse à
AMANNEVY vigneron dt au Vau Maisse. (notaire Georges ALLAIRE)
15,01,1617 - V, d'1 vigne par Jacques CHAULMETTE, lab, à St Bazile d'Etampes à
Cantien BARON d'1 vigne à boistaillé (le surplus à décrypter)
12,03,1620 - Procuration devant Nicolas GODIN, notaire royal à Etampes par (ill) de
MARIVAS escuyer sieur de LAMOTTE (la Mothe) pour comparaitre devant le bailly de la



Ferté A. /concerne Louis BOULLARD les grands Carnaux à Boigneville/ le fief de
Vaugrigneuse-Guigneville/fief des Marivas/contestation de limite et de partage entre ces fiefs
24,04,1622 – V, par (ill pierre pasqual) à Pierre PILLAT (ou PILLOT àvérif) march, à
Oinville (?) (signé par HUAULT) de terres notamment sises chemin de Nangeville.

1625 – 1626 - 1627 – Peste et mauvaises récoltes

08,02,1625 - 2 actes partiels intitulés « le Prieur » déclaration des logis, héritages de Pierre
POUZOT, bourgeois, dt à Maisse à cause de + Odette BORDIER sa fem auparavant vv de
Laurent CORMIER et (ill) GUIGEN, vf de +Thomas BORDIER , bourgeois à Maisse : 1
maison devant l'église St Médard de Maisse et des terres. (voir 22,07,1587 – 19,00,1568)
12,00,1625 – Titre nvl par Jacques MARCHAIS lab, au château d'Enzenville-SERMAISES et
sa fem, Laurence RONCERET (M à Roinvilliers 13,11,1633) en leur nom et com,
représentant Nicolas DRAMARD, lab, dt la commanderie du Saussay Ballancourt épx de
Marguerite RONCERET (M13,4,1637 à Roinvilliers) com tuteur des enf. mineurs de Sulpice
RONCERET et de Jean R. dt ladite commanderie (proc devant Mathias COLLESSE notaire à
la Ferté Alais) Michel CHEVALLIER (+roinvilliers 16.9.1680)épx Thomasse RONCERET
(M 9,1,1651 à Roinvilliers); Paul RONCERET lab dt à Ezerville-Roinvilliers ; Marguerite,
Thomas /ou Thomasse/ Jean et Paul, hérit. de Sulpice R et de + François BAUDET leurs p et
m et Thomasse AUDIGER (N4.2.1593 courdimanche ?) et François RONCERET aieux des
mineurs ; pour deux maisons couvertes tuiles, grange en chaume et terres à Ezerville
ROINVILLIERS dit la grande cour tendant de la rue d'Ezerville vers le moulin St Cyr (àvérif)
en censive de monseign l'archeveq de Reims, soumis aux dts envers la collégiale Ste Croix
d'Etampes. (notaire FESSON)
22,12,1626 (mardy) - B, par Laurent SANGUIN (àvérif) lab, à Blandy à Guillaume
LEGENDRE dt à Etampes (signé ESNAULT notaire- acte en mauvais état)
01,04,1627 – (CHUAULT -àvérif- notaire royal à Mainvilliers sous le tabellionnage
d'Estampes) Acte de FOY et Hommage par (ill) à cause du fief DYZI (? à vérif - chisy) assis à
Mainvilliers, devant la porte principale au seigneur de NANGEVILLE pour raison du droit
qu'il a dans la succession du défunt sieur de Nangeville.

1632-1633 – recensement des feux par paroisses

26,02,1632 – (Jouan SOURCEAU, notaire à Buno,Chantambre, Bonnevau, Moignanville et
autres substitut pour le tabellion de Milly sa chatellenie) V, par Jouan BENOIST, manouv, à
Buno et Jehan BENOIST, son frère à Pierre LEROY, manouv, à Buno, d'1 logis à B.
provenant de la ssion de Louise SANDELIN (àvérif)
10,02,1633 -Troisième lot appartenant à Oudette ALLAIRE fem, de Estienne CALLOT de
terres sur Maisse (acte partiel de 4 feuilles)
26,03,1633 – Partage (lot 5) entre Jean DESCARTES, march, à Maisse ; Charles D. escolier
juré à Paris ; Françoise D. fem de Nicolas (ill) hérit. de + Médard D. et (rogude ill)
INGRAIN p et m; Jean, Charles, André et Gilles D. ; notamment un logis à Maisse appelé « le
ROI DAVID »et 1 maison proche la porte du château et divers terrains
10,04,1633 – lot 2 du partage revenant à Martine DELORME, vve Eutrope VERON à
Ezerville-ROINVILLIERS, maison et terres à Ezerville (signé Louis FESSON notaire à Bois-
Herpin-Roinvilliers et autres sous le principal tabellion d'Etampes)Sur la chemin est ajouté :



partage pour Giont (sic) VERNEAU com hérit de feue Martinne DELORME à cause de sa
fem. 1682

1637 – 1638 - 1639
1637 : Vente par adjudication de la seigneurie de Bouville et Farcheville à Maximilien
JAPPIN
18,10,1637 – V, par Olivier PICROCHE, mineur, fils de + Louis P. lab, à Maisse et François
JEUSLIN, lab, à Gironville, son curateur, à (ill) FORTAILLIER (fortailler) march, à
MAISSE, d'1 maison à Maisse donnant sur le carrefour Thibaut et la grange aux dixmes
(HOUY not à Buno)
02,11,1637 – Ratification par Olivier PICROCHE, majeur de la vente du 18,10,1637.
03,10,1639 – (signé DELOSSE notaire à La Foret Ste Croix) Accord entre Robert (ou nicolet)
BESNARD et (ill) - signé : Besnard – Delafosse - Marsault
04,10,1639 - V, de 3 quartiers de vignes par Noël (ill)dt à Boissy à Charles BAZILLIER,
proc fiscal dt à Boissy (la rivière) (DELOSSE - Bazillier)

00.00.1639 (présumé) – Bail de moitié par Paul DE MAROLLES … dt à Lumery (l’humery)
paroisse St Martin d’Etampes à Pierre COLLEAU (épx Anne DUPUIS) (cailleau àvérif) lab à
Lumery des terres … fief appelé Fraville …

1641 – 1642 – 1643 (Louis XIII roi de France + en mai 1643)

11,10,1641 – feuille isolée d'1 échange de terres ayant appartenu à Paul PIEDBOURG à
Boissy com lui provenant d'1 échange avec Guillaume AUBERGER avec d'autre terres à
Boissy la Foret le Roy ; entre Guillaume AUBERGER et Jacques PIRON .
20,00,1641 – V, par Thomas ROY épx de Françoise JACQUEAU, manouv, à Buno à Pierre
ROY (leroy) manouv, à B d'1 maison à B proche le puits Baudin sur le chemin de Buno à
Chantambre ; provenant de la ssion de Oudet JACQUEAU père de Françoise J (voir
24,08,1649)
11,00,1642 - dimanche (à Audeville) M, entre André POINTEAU, fils de Jean P, vign, à
Orveau Bellesauve et Mathurine DELAFOSSE, avec Nicolle PRIVE, fille de Nicolas P.(N
Sermaises 6,8,1597) et Etiennette TIBAULT (THIBAULT) marchand dt à Audeville ; témoins
notamment Jean POINTEAU son f ; François RENAUDIN, Simon RENAUDIN prêtre ;
Martin PRIVE lab à Blandy ; François PRIVé à Boissy, Jacob PRIVE lab à Oinville
sermaises oncle paternel ; Françoise P, sa tante ; Jeanne TIBAULT sa tante mater dt oinville
mainvilliers et autres. (HUAULT not)
05,06,1642 – B, par Laurent MARQUIS (àvérif) march, blatier à Puiselet le Marais et
Jacqueline GAUDION (godion) sa fem à (ill-manque la tranche de la feuille de l'acte) dt à
Mainvilliers d'1 ferme à Mainvilliers et de terres à Bleville, Oinville, Champmotteux et autres
dépendant des ssions de (ill Marquis) et Catherine (Cantienne) POISSON, ses p, et m ; avec
son frère Jean MARQUIS (1 sœur Marguerite ?)
00,07,1642 - ill – à décrypter- Signatures PELLETIER – CHUAULT ou GRUAULT etc...

1632 à 1644

(1635 cession aux Lazariste-Vincent de PAUL des fermes du Petit Frenneville à Valpuiseaux
et celle de Mespuits)



Notariat de LA FORET LE ROY
- liasse de 17 actes et environ 50 actes séparés, divers, de bail, vente, mariage, partage et
autres (baron de Fleurigny, seigneur de la FORET LE ROY) à décrypter
08,03,1643 - (date incertaine-peu lisible) Jehan ESNAULT (àvérif) notaire royal à
MAINVILLIERS étant au lieu de Bléville

1644

28,01,1644 – Compte entre Claude DUPUIS, receveur des terres et seigneurie de BOIS-
HERPIN et Martin LAISNé, rec. terres et seign, de Roinvilliers pour paiement des loyers et
moissons de la maison et ferme des Tourelles de la seigneurie de Bois-Herpin et des terres de
la métairie de Montagu (àvérif) de la même seign. et inversement concernant les loyers des
terres de la seigneurie de Roinvilliers (signé par FESSON notaire)
17,02,1644 – B, à loyer à titre d'argent par Claude ARGNAUD (arnaud) dt Guillerval à
Guillaume GUYARD, marchand à (ill étampes) de douze vaches à lait (notaire Fesson)
25,02,1644– V par Nicolle DELANOUE (àvérif) vv + Nicolas PRIER (àvérif) dt à Abbeville,
de terres à Abbeville, à Gilles PINOT dt à A. (signé par Fesson notaire)
26,02,1644 – V, par Claude MARTIN, vign, à Orveau sous Bouville de terres au chantier de
noissement à Orveau à Saturnin RUEL (àvérif) vigneron à la FORET ST CROIX (Martin
notaire ?)
01,03,1644 – Ratification par Antoinette DEMARCHEVILLE fem de Jean d’ADONVILLE
ecuyer sieur de Reseulx (ou des Vaux) et de NANGEVILLE en partie (CM 16.7.1643 chez
Bachelet not à Rouville) dt à N. de la vente faite à Henry MAUCAUSSE me tailleur d'habit à
N le 10,00,1643(signé FESSON notaire)
00,04,1644 - B par (ill) chauffournier à St Mars ; Pierre SOUTRIER, son gendre ; André
LAUNAY, vign, à St Hilaire épx Marie ROGER ; Luc LAUNAY, vign, à St Hilaire à
DESANGES (àvérif) et seigneur de Loutoise (acte tiers haut gauche bouffé par souris)
06,11,1644 - B, par Marie DELATRANCHE vve de + Philippe DES ESSARDS (essard -
essarts) ecuyer, sieur de Gaudreville (grandville-bouville àvérif) à Pierre RIGAULT, Bertrand
BERNIET et Marin (ill) lab, à Moulineux (signature du notaire à décrypter)
03,07,1644 – Constitution de bail à rente : Jean MONTAGNE, lab, à Challou la reine (le reste
est à décrypter) signature de Françoise DEMONTAGNE (Delosse notaire)
10,09,1644 – B, par Jean BOURREUX (bourrelieràvérif) bourgeois d'Etampes d'1 ferme
métairie à (ill) à René COUTURIER lab à (ill)
08,11,1644 – V, par Toussaint REGNARDEAU (ou RENARDEAU) vign, à Etrechy à (ill
Philippe) RENARDEAU son frère dt à Saint Mars sa part d’1 maison au vau de lafosse
(àvérif) à St Mars comme hérit de sa mèr Jeanne PARGOUS (PARGOIS) (notaire Defosse ?)

Liasse de 3 actes concernant une rente due à PAPILLON, boursier de la collégiale St Croix
d'Etampes :

11,11,1644 - B, à rente par Jean PAPILLON au nom (ill) église Ste Croix d'Etampes à
Claude GATAU (galat) march, à St Martin d'Etampes d'1 maison à (ill) d'Estampes
11,11,1644 – vendredy -Délib, par les vénérables doyen, chantres, chanoines de l'église
collégiale Ste Croix d'Etampes pour délibérer de leurs affaires remontré par PAPILLON,
boursier de la communauté que Julien CHOUET(ou Chauvet chamot) Me savetier dt au Haut



Pavé désire quitter la maison pour la rente qu'il ne peut plus payer au Chapitre ni à Mr Egal
PROVOST d'E. et reprise par Claude GALAT(ou VALAS) march, vannier.
00,11,1644 – abandonnement par Julien CHAUVET (ou Chouet) épx GASTINEAU.

1646

00,00,1646 et 24,00,1646– acte papier en très mauvais état concernant Marin DUBUISSON,
Me bourrelier-sellier à PUISEAUX vf Girette LAUMONT; que François ROUSSET (àvérif)
hostelier à Audeville a été condamné à rembourser selon le bail du 04,10,1643; le bailly
d'AUDEVILLE(signatures illisibles)
04,02,1646 – V, par Jacques CARREE (carre), manouv, à Duillet Ormoy la Rivière et
Estiennette BRICHARD sa fem ; de terres à ORMOY, à Estienne RIVIERE march, à
Etampes (Louis FESSON, notaire à Bois-Herpin, Roinvilliers et autres)
08,03,1646 – Inventaire (ou contrat de mariage) par Jehan HUAULT (à vérif) not royal à
mainvilliers sous le principal tabellion d'Estampes … à décrypter
14,03,1646 – Assignation (ill. pour moi) à la requête de François PASQUIER (pasquet àvérif)
lab,à Abbeville épx Jehanne BONNET (bonnot à vérif) à (ill) COILLARD et Jehan
CAILLARD ; (ill Paul) CHARBONNEAU épx Barbe CALLARD ; Pasquier (ill) oncle
paternel des mineurs dudit défunt (ill) COILLARD et Jehanne BONNET pour arpentage
29,07,1646 - ( ill) V, par Jehan CHUAULT et Marguerite BAUDET, lab à Nangeville à
Charles GUILLET lab dt prinvau boigneville, terres à Boign, les carneaux

Liasse de huit actes datée de 1646 représentant le dénombrement des propriétés baties et non
baties du seigneur d'AUGERVILLE (en gatinais) Jean PERRAULT, ainsi que les diverses
métairies sises à Rouvres, Mainvilliers et autres. (baronnie du baron Jean Perrault – Jotems,
comte de Milly, Chagny ...par sssion et mariage Augerville passe aux DULAU
D'ALLEMANS)

1647

23,03,1647 – (parchemin) V, devant Michel LERSEAU (àvérif) notaire tabellion du baillage
de la chatellenie de Milly en Gastinois, de terres à Maisse par Jean RICHER et Marie
THIBAULT, sa fem, boulanger à Maisse à Estienne LENAIN, meunier au MOULIN Grilliau
Gauthier à Maisse (signé BERTAULT notaire) voir 23,3,1667 doublon-erreur date ?
17,12,1647 – V, à réméré de vigne à buno par Louis JACQUEAU, manouv, à BUNO et
Jehanne DROUAULT sa fem ; à (V barré = R ?) Regne (ou René) LESPICIER (lepicier) lab,
à Buno. (devant Leger AUBAIGE commis de Estienne HOUY not, à Buno Bonnevau,
Chantambre, Moignaville et autres, sous le principal tabellion du baillage et chatellenie de
Milly en Gastinois) Précision au bas de texte « la mort dudit defunt HOUY »

1648-1649 - Fin de la guerre de Trente Ans 24,10,1648

16,06,1648 -(mardi) V, par Claude CARIOT (ciret àvérif) lab, à Gironville à Théodore de
LAUNAY, seigneur de GIRONVILLE 55 bêtes à laines (signé Chauchard commis)
15,07,1648 (mercredi) – Convention entre Jehan CROSNIER (ou Cordier) lab, et Jehan
BUISSON, march, à Bonneval BUNO sur les héritages des biens de bonneval sis à coté de



Demoiselle de Chevrainvilliers et de l'église de bonneval et proche du moulin de Bonneval
(signé Chauchard commis).
24,08,1649 - Parchemin très sombre illisible concernant un acte de mariage entre Noël
JACQUEAU, marchand et Marie ROY (àvérif) (voir 20,00,1641)
00,00,1649 – (Jean THUAULT notaire à Mainvilliers, Nangeville et autres lieux – acte en
mauvais état) Acte de foy et hommage : Jean THUAULT me suis transporté au devant de la
principale porte d'entrée du château de la Tour Carrée de NANGEVILLE, Claude de la
BORNE a dit et déclaré que suivant l'acte de foy et hommage rendu le 27 (ill) … à messire le
baron de RIQUET (riquieràvérif)... TOUR CARREE, fief dominant des fiefs ...Pierre BOLLE

1650 – 1657 – Décès de DESCARTES 11,2,1650

(1652 Fronde des Princes-guerres-pillages-saccages-famines dans la région –Voir Jean
JACQUART – Paris et l’IDF au temps des paysans XVI-XVII°)

12,06,1650 - M. entre Toussaint PREVOST, march, à Maisse et Anne COUET, vve de
Jacques PINEAU, dt à M ; témoins Etienne LENAIN meunier son oncle( N9.10.1618 maisse)
Jean CHAILLOU épx Médarde LENAIN (M12.2.1646 maisse) tante; Lazare PINEAU et
Louis P son beau frère (signé BERTAULT commis notaire)
24,09,1651 – Acte de foy/hommage (à décrypter) Gabrielle DUGAY (àvérif) vve de +
Robert DUPERROY (àvérif) seigneur d'Audeville … Etant devant la porte du château de
MAINVILLIERS … à cause du fief de Duranville(Jehan THUAULT notaire à Mainvilliers,
Nangeville et environs)
00,00,1652 (présumé) – Parchemin à décrypter - acte de HOUY notaire à Boigneville,
Prunay, Buno. Vente par Jean (ill) à (ill) PREBIER (àvérif) march, dt à BUNO d'1 maison à..
12,12,1652 – procuration par Antoine (ill) à Paul LESCUYER son oncle pour règlement ssion
de Pantaléon LESCUYER aieul maternel .
25/26,4,1653 – Mesurage par CHARRON et partage entre François FAVIER épx Esmée
LENAIN ; Germain ROUSSEAU épx Françoise L. ; Estienne LENAIN, père tuteur de
Médarde AUDENET fille min, de +Jacques A.lab, à Maisse et Magdeleine LENAIN ;
Estienne L. tuteur de Jean et Pierre CHAILLOU enf, min, de + Jean CHAILLOU et +
Médarde LENAIN ; tous hérit, chacun pour 1/5° de Médarde PAULMIER (+4.7.1646 maisse
-paulnier) fem Estienne LENAIN (M maisse 27.4.1614) meunier ; terres à Maisse.
04,04,1655 - (Louis FESSON notaire à Bois-Herpin, Roinvilliers, Mespuits et autres lieux)
Transaction et désistement d'assignation devant le bailly du Mesnil-Girault par Pierre
CONSTANCIEN, à Marolles et Jean BERTAULT (àvérif) , manouv, à boischambault-
Abbeville hérit, de (ill-ciret) DUPUIS dt à la FORET ST CROIX; contre Messire Jean
Renault DE BARRE, escuier, sieur des raudière (àvérif) en Poitou dt la Foret Ste C. pour
avoir enfermé leur maison dans son enclos de la Foret St C.
02,12,1655 - Aveu par le seigneur de la MONTAGNE (famille André PETIT escuyer sieur
de la Montagne) à l'abbaye de la Sainte Trinité de Morigny et dénombrement (sur dix grandes
feuilles-Louis FESSON notaire royal à Bois-Herpin) (la seigneurie de la Montagne est citée
en 1237 dans le cartulaire de Morigny avec 1 certain Simon de Roxignon- voir Histoire locale
de Morigny par Legrand p.62)
03,03,1656 – (Denis BERTAULT notaire à Maisse- copies de 2 actes dont un du 9,05,1673)
Simon RICHER lab, et Catherine ALLAIRE (vv auparavant de Denis MORIZE) lab, à
Maisse ont constitué une rente de 12l.10s. au profit de l'œuvre et fabrique des églises St
Médard et Notre Dame de Maisse ; accepté par Jacques HOUY sergent de la prévosté de



Maisse et Charles SOURCEAU lab,à Maisse; Pierre GRANGER Me chirurgien (épx Marie
FORTAILLER) marguilliers de l'église St Médard ; somme payée par Toussaint HARNY
(àvérif) épx Catherine AMAURY(N4,1,1615 Maisse) hérit. en partie de +Protais A. et Anne
ALLAIRE amortie sur + Médard DESCARTES sur des terres ; accepté par Robert
BONHOMME curé de St M. à la charge d'obits et messes par le curé au profit des
constituants.
27,08,1656 – M. entre Jacques AUNAGE (àvérif. Annage) fils de (ill) +AUNAGE et Marie
Louise (ill) avec Marie FOY fille de + Pierre FOY et Marie JACQUEAU (présumés dt à
Bonnevau) ; témoins : de BONNEVAL, seign, de chantambre BUNO et partie de
VALPUISEAUX ; Moyse JACQUEAU march, à Buno son beau frère épx de Anne
AURIAGE - AUNAGE (+2.3.1697 buno) ; pour l'épouse : Etienne BLONDEAU
(+26.1.1675 buno) oncle à Buno épx Jeanne BENOIST (voir 11,10,1661)

1658 – 1659

15,02,1658 -(parchemin sur quatre feuilles à décrypter) François CEZAR , proc, conseiller
du roy notre sire, prévost d'Estampes, lieutenant particulier criminel commissaire enquêteur
et examinateur des villes, duché et prévostés dudit lieu et dépendances pour Monseigneur le
Duc dudit Estampes , de Vendosme, de Cheaufort, Penthierre, prince d'Anest et Martigne,
pair de France, marquis de Monseaulx salut ...Philippe CHAUCHARD commis de Jacques
FARDET notaire à Boigneville, Prunay, Gironville et autres dépendant du principal
tabellionnage d'Etampes. Vente par Jehan FESSENET tisserand en toile à Maisse et Perinne
LEGENDRE à Pierre GRANGER, Me chirurgien à Maisse (épx Marie FORTAILLER) de 3
quartiers de terre au champtier de Chatillon.
17,06,1658 – Acte de foy/hommage pour Mr de BONNEVEAU de Madame JAPIN. (acte en
très mauvais état-abimé-à décrypter) François DEBRAIMONT commis notaire, déclaration
foy et hommage aveu et dénombrement des terres, seigneurie et baronnies de BOUVILLE,
Farcheville ...par commission de Mr le Prévost de Paris dt au château de Farcheville … Guy
de POILLOUE, seign, de BONNEVAU, Jacques de POILLOUE ... défunte Jeanne de
VIDAL, leurs p, et m, s'est présenté devant la porte principale du château lieu seigneurial de
Farcheville … devoir de vassal n'est été ...
23,09,1658 – Audience devant Joachim SENAULT, bailly prévost du Comté de la Ferté
Alais, à Maisse, entre Jehan CARIOT, Me cordonnier à M. demandeur en requête assisté de
Antoine MARIGNIER son proc, contre Mathurin TACHON et Gillette RECHER (àvérif) sa
fem. Auparavant vve de Guillaume (ill) Quatre pages à lire.
08,08,1659 – Communication de pièces pour procédure entre Me Louis FESSON, intimé et
Gédeon MICHAU opposant – analyse des pièces.

1660 – 1661 – 1662 – série de mauvaises récoltes-disette-épidémies- 1 million de morts

04,02,1660 – Reconnaissance de dette par Denis et François GOGNIER (àvérif) vign, à
Moigny envers Pierre LECLERC, lab, à COURDIMANCHE.
19,04,1660 – V par Martin CHESNAIN manouv, à rivière Maisse de terre à Cerny (tenant à
Georges C et Jeanne JEUSLIN vv Antoine COURTET) à Noël DUPUIS march à Cerny
(M6,8,1663 cerny avec Barbe FESSU); provient de ssion de ses p et m, et de sa soeur
Françoise CHENAIN. (fem Jean JEUSLIN à Cerny ?)
27,04,1660 – Résiliation du bail de maison et terres du 12,02,1660 consenti par
RICHER/ALLAIRE à Vincent CHARPENTIER, lab, à Maisse (voir acte suivant)



27,04,1660 - En l'hotel de Jean BASSINOT hostelier à Maisse : B, à ferme par Simon
RICHER, lab, à Maisse et Catherine ALLAIRE, sa fem, auparavant vve de Denis MORIZE
lejeune, tutrice de ses enf ; à Paul BASSINOT, lab, à Maisse de terres et 1 maison sur le
chemin de Maisse à Valpuiseaux (DELACOURCELLE commis de FLEURAND notaire)
12,05,1660 - Pierre SéGUIER, chevalier marquis de Saint Brisson, seigneur des Rueaux, de
Saint Firmin, des Grands et petits Rancy,(àvérif) de l'Estang Laville, salut faisons savoir que
pardevant Jean FLEURAND not, royal à Maisse : Rétrocession par Paul BASSINOT, lab, à
Maisse à Jacques AMANEVY, march, à Maisse, les maisons et héritages qui lui ont été baillé
par ledit AMANEVY tant en son nom que com, tuteur de Philippe GASTEAU et le
07,10,1661 reçu paiement par AMANEVY des sommes dues par BASSINOT. (parchemin-
DELACOURCELLE)
20,05,1660 – V, par André HUTTEAU lab, à Maisse (fils de Jacquotte DURET (àvérif) à
Germain THIBAULT, manouv, à (ill. Charmont en beausse àvérif) de ses dts d'héritier sur le
territoire de Charmont en Beauce (DELACOURCELLE).
05,06,1660 – V, de terres par Estienne BOUSSINGAULT, me taillandier à Maisse à Jean
BASSINOT, march, hostellier à Maisse (DELACOURCELLE)
10,06,1660 – V,de labour et ensemencement par Anthoine AMANEVY lab, à
COURDIMANCHE à Jacques AMANEVY Marchand meunier aux moulins de Maisse
(DELACOURCELLE commis de FLEURAND)
13,06,1660 – en l'hostel Perrine LAURENT vv +Sulpice FORTAILLIER (fortailler) Mariage
entre Jean BIJON fils de +Mathurin B. (remarié à Jeanne THIBAULT) et de Sulpice
BRICHARD, ses p,, et m, et Gabrielle POITOU, fille de +Estienne POITOU lejeune et Marie
LAURENT, ses p, et m ; témoins : Jean BIJON, oncle ; Jean GAUGUé cousin issu de germ. ;
Marie, Madeleine et Jeanne B, ses s coté pater ; Pierre et Marie POITOU ses f, et s, ; Thomas
LAURENT maréchal à Champmotteux et Pierre L. cordonnier, ses oncles coté mater ; Pierre
PINEAU vf Anne LAURENT ; Jacques GAUDESAU épx Madeleine LAURENT tante ;
Pierre JULMIER et Thomas L. lejeune, ses cousins (Jean FLEURAND notaire à Maisse)
20,06,1660 – Contrat entre la dame de Maisse et Louis AUCORDIER , masson du pays de la
Marche, de travaux sur la ferme de la « Petite Chartroÿe » ainsi que sur la « grande
charterye » chartrie (DELACOURCELLE commis de FLEURAND)
08,11,1660 – M, entre Etienne FORTAILLE (fortailler) manouv à Courtil Maisse fils de
+Jean F et Marie AUDENET à M. ; Marie PETIT fille de +Julien P manouv et Françoise
CHARPENTIER, dt au fourcheret Maisse ; témoins : Pierre F, oncle, Jean BORDIER oncle
coté mater ; Noël et Georges PETIT ses f ; Noël CHARPENTIER oncle mater, dt rivière ;
Toussaine CHARPENTIER fem Jean ROY lab, tante mater ;

Liasse de trois actes reçus par FLEURAND notaire à Maisse.
-28,02,1658 – promesse de mariage par Jacques BARBIER dès son retour de voyage à
Jeanne CHRISTOPHE. (voir 27.11.1660)
-16,05,1660 (ou 1667) Transport de dts par Jacques NE (né) march à Etampes rue St Jacques
paroisse St Bazile à Jacques de POILLOUE escuyer sieur de Bonnevau en son lieu seigneurial
du Boullay paroisse de Bonneveau de tous ses drts dans ssion de +Pierre QUATREHOMME
lab, à Maisse épx Mathurine PICARD (àvérif)
-27,11,1660 – Procès intenté devant le bailly de BELESBATpar Jacques CHRISTOPHE,
march, gantier à Decize et Jeanne C. sa fille assistés de Jean de VINILLE, (àvérif) curé de
Notre Dame de Maisse et de Louis ALLAIRE, praticien à M. proc,conseil ; contre Jacques
BARBIER march, à COURDIMANCHE assisté de Jacques BARBIER, march, à Vignay-
Champmotteux son p ; et de Me Georges ALLAIRE praticien à M, son proc, conseil ;en



reconnaissance de promesse de mariage et paiement d'une somme et pension alimentaire pour
Gabriel BARBIER leur fils présomptif (voir 28.2.1658 et 1.12.1660)
-01,12,1660 – Reçu par Jacques CHRISTOPHE et Jeanne C. sa fille la somme de huit cent L.
due par Jacques BARBIER ; et renoncent à toute action contre ledit BARBIER (signé à
l'hostel de Nicolas FASSINET (ou bachinot-bassinot) -signé Farinot- hostellier à Maisse
ayant pour enseigne l'Image de Notre Dame)-voir 27.11.1660-
Fin de la liasse

04,08,1661 – B par Georges ALLAIRE proc fiscal de la paroisse de Maisse à Françoise
DEBRICE (àvérif) manouv, à Courdimanche d'1 logis couvert en chaume rue du chemin du
Moulin Neuf à courtil
25,08,1661 – V par Denis PAULMIER manouv à courtil Maisse assisté de son gendre Jean
BIJON à Estienne ROULLET vign à courtil
13,09,1661 – V par Cantien VAUBRY march à Macherin – St Martin de Biere de terres en
censive de la dame de M. à Vincent BOURDELOT march à Maisse.
25,09,1661 – B par Denis MORIZE march à Courdimanche à Jean VIARD (épx Claude
BRETONont 1 fille Anne M9.6.1701 avec Pierre RODIER) manouv, à Courdi, d'1 logis à C.
sur la grande rue
06,10,1661 – prêt d'argent par Simon RICHER lab, à Valpuiseaux et Catherine ALLAIRE sa
fem à Jacques AMANEVY (amannevy) march meunier à Maisse
06,10,1661 – Transport de bail de terre par Paul BASSINOT lab, à Maisse à Jacques
AMANEVY march meunier des moulins de Maisse du bail d'origine à lui fait par Simon
RICHER dt Valpuiseaux
06,10,1661 – Transport de bail de terre par Jacques AMANEVY marc meunier à Maisse à
Simon RICHER et Catherine ALLAIRE sa fem, à Valpuiseaux du bail par RICHER à
BASSINOT.
00,10,1661 (difficile à lire) Testament de Perrine GOUDISSE (ou Legendre) fem de Jean
FESNAY (ou Fessenet) manouv, à Maisse
11,10,1661 - convention entre Jacques AUNAGE (annage) lainé manouv, à Maisse héritier
de + Perrine LEGENDRE sa nièce ; Jean FESSENET tisserand mari de la +LEGENDRE pour
le partage de la ssion. (voir 27,8,1656)
28,11,1660 – B, à loyer à prix d'argent par Jeanne LOTIN, vve de Théodore de BERZEAU
chevalier, dame de Maisse, St Val, Boigneville, Prunay, BUNO, Moignanville et autres à
Michel DELACOUR manouv, à courtil-Maisse de terres au lieudit « la chevallerie » à M.
(FLEURAND notaire à Maisse)
17,01,1661 – Estienne (ill) Me GRANGER et ALLAIRE marguilliers de Notre Dame de
Maisse ; V, par Jean Michel RICHARD, lab, à moignanville GIRONVILLE et (ill) JOLLY sa
fem, à Georges GRANGER prévoté et justice de Maisse, de terres au champtier de l'Ardenet.
(HOUY commis notaire de FLEURAND)
18,07,1662 – Echange entre Jacques AMANNEVY march meunier au moulin de Maisse ; et
Toussaint MORIZE march toilier à Maisse, d'1 maison rue du bon puits allant à la rue St
Eloy contre 1 maison dans l'enclos de M. sur le rue de Paradis
22,08,1661 – B par Guillaume DECASTEVAL curé de St Médard de Maisse de terre sà Denis
BERTAULT (berthault) lejeune procu, de justice de M. (Fleurand not à Maisse)
05,09,1661 – B par Jean INGRAIN march à Maisse à Frédéric POIRRIER march à Buno , des
grosses et menues dixmes à prendre à Moignanville appartenant à la dame de (Maisse et )
Moignanville vve de Théodore de BERZEAU tant en grain que cochon de lait, canes, oisons
et agneaux dans la maison de Jean INGRAIN père, sr de Villemoy (à vérif)



08,10,1661 – Devant FLEURAND notaire à Maisse : MeGeorges ALLAIRE proc, fiscal et de
justice de Maisse ; Me Mathurin LEMAIGNAN ; Me Jacques HOUY; Me Germain
ROUSSEAU proc au siège de Maisse ; Me Théodore HOUY greffier dudit M ; ; Nicolas
BIGAREAU, Jacques CLOQUARD, Thomas BASSINOT, sergent ; Paul SENGUIN, Louis
ALLAIRE, me chirurgien, Charles SOURCEAU, Jacques AMANEVY, Louis
BONDONNEAU, Etienne QUATREHOMME, François BASSINOT lab, François MORIZE
lainé, François HERBELLOT, Louis MORIZE tailleur d'habits, Pierre PIGNEAU maréchal,
Etienne BOUSSAINGAULT taillandier, Charles LEROY serrurier, Charles CARIOT, Pierre
SAUVANT cordon ; Jacques CAQUET bourrelier, Toussaint MORIZE, François MORIZE
lejeune, André HUTTEAU, Jean BENOIT, Louis HALBERT ; tous réunis pour le
renouvellement du maître des petites écoles de Maisse ; Jean DEVIEVILLE curé de Notre
Dame et Guillaume DE CASTEVAL curé de St Médard contestent à Pierre LERAGEULT
(àverif) porteur d'1 prétendue ordonnance de l'archidiacre de l'archidiaconné d'Etampes ; tous
protestent contre cette prétendue lettre et le maintiennent comme maître d'école.
16,10,1661 – Testament de PLISSON lab, à Maisse et renonciation à son testament le 26,06
25,10,1661 – V par Jean FESSENET tisserand à Maisse à Jacques CLOQUART
(cloquard)(voir 10,6,1676) sergent à Maisse et Catherine ALLAIRE sa fem,
08,11,1661 – V par Mathurin LEMAIGNAN, praticien et Louise DAUTON sa fem, dt à
Maisse à Jacques AMAURY march, meusnier, dt MOULIN Moyen à Maisse ; d'1 maison à
Maisse dans la rue allant du carrefour Thibault à la rue allant au château seigneurial.(HOUY)
22,11,1661 – B, de terres à Maisse par Simon RICHER lab, à Maisse et Catherine ALLAIRE
à Mathurin LEMAIGNAN (HOUY commis de FLEURAND notaire à Maisse)
03,12,1662 – Titre nvl par Jean LEMEIGRE ,charron dt à Maisse, hérit. de + François
(lemaigre) MEIGRE et Estiennette GUITTARD sur des terres à Maisse chargés de rente à
l'église Notre Dame de Maisse. (HOUY)
12,02,1662 - Pierre SéGUIER, chevalier marquis de Saint Brisson (sur Loire?), seigneur des
Rueaux, de Saint Firmin, des Grands et petits Rancy,(àvérif) de l'Estang Laville, salut faisons
savoir que pardevant Théodore HOUY commis de Jean FLEURAND, notaire à Maisse. V, par
Jean RICHER manouv,, à Maisse à Simon RICHER, lab, à M. d'1 parcelle de terre
(parchemin abimé)
12,02,1662 – V, par Jean THIBAULT, manouv, à Maisse à Nicolas FAVIER (àvérif)
meunier au MOULIN St Eloy de Maisse
10,03,1662 – liasse de trois actes à décrypter. Sont cités : à la requête de Gilles TRICOT
sergent au baillage deBoutigny ; Pierre DEMORNAY notaire royal à BOUTIGNY ; Pierre
BARATHON march, cabaretier à Buno ; + Jean MORIZE à chantambre . 28,12,1656 – Jean
(àvérif) MORIZE, manouv, à Paslou-Boutigny et Yvonne LESPICIER sa fem promettent de
payer à Gilles TRICOT sergent au bailliage de Boutigny la somme de 42L. 3° acte ne semble
pas daté- à décrypter.

1663

12,03,1663 – Titre nvl par Paul BASSINON, lab, à Maisse, herit, en partie de Jean B qui
l'était en partie de Jacques B.et Anne LENORMAND, sa fem ; son p ; de terre proche la
chartrie à Maisse. (HOUY commis de Jean FLEURAND)
03,04,1663 – Bail par Louis ALLAIRE Me chirurgien à Maisse et Barbe MORIZE vve de
Georges ALLAIRE proc, fiscal des prévosté et justice de Maisse en son nom et com, tutrice
de ses enf, mineurs, assisté de Denis MORIZE son père, à Pierre GARNIER, scieur de long à
Courdimanche, de terres et bois à C. (HOUY commis notaire de FLEURAND)



28,04,1663 – B, à rente et à titre d'argent par Jean CHABOS, meunier au MOULIN
HERBAULT paroisse de Maisse à Martin JORAS (àvérif) march, à Courdimanche d'1 logis à
C. et des terres à la VARENNE. (photocopie de l'acte)
01,05,1663 – Convention entre les membres de la famille de BONNEVAL et DE GAULT
demeurant le lieu seigneurial de Beauvais Valpuiseaux ; signé au chateau de la GRANGE
SANS TERRE en présence des seigneurs de ROUVILLE, de FERA
04,06,1663 – (Louis COUTUREAU notaire à Maisse et environs)Titre nvl par Simon
RICHER, lab, à Maisse épx Catherine ALLAIRE et tuteur des enf, min, de + (illdenis)
MORIZE lejeune avec ladite Catherine A. sur terres à Maisse à charge boisseaux de blé et
autres au profit église Notre Dame de Maisse.
25.06.1663 – (liasse GILMIER-JULLEMIER-MICHAU de dix pièces et deux notes annexées)
Acte parchemin Jean FLEURAND not à Maisse – Cession de bail à rente annuelle et
perpétuelle par Pierre ROY lab à tramerolles Maisse et Marguerite JULLEMIER sa fem, à
Etienne JULLEMIER lab à Maisse sur 1 maison rue du Bon Puits à M, appart à ladite J, en
censive du seigneur de REFFUGE. Le 8.11.1700 _ Testament de Pierre GILMIER march à
M – Le 8.9.1702 – Parchemin acte Jacques VELON not à M : Hierosme et Pierre
DELORME recev des terre et seign de Maisse com exécut testam de Pierre GILMIER march
à M proposent à Guillaume HOUEY curé de Notre Dame de M et les marguilliers, les disposi
du + qui légue la rente qui lui était due par Cantienne PINEAU vv Estienne GILMIER
(jullemier ?) – Le 18.10.1712 – Jug audience appelée par Robert LE CHOCHOIR ( à vérif)
prêtre curé Notre Dame de Maisse et les marguilliers contre Paul MICHAU lab à M vf de
Cantienne GILMIER ; et Pierre G march à M ; hérit de ladite Cantienne G qui rappel que le
19.3.1708, Marguerite CHAMBAULT vv Dominique GILMIER et Cantienne PINEAU vv
Etienne G ont abandonné l’héritage soumis à la rente à la fabrique ND– Le 23.10.1754 –
assignation par le curé de Notre dame de M à payer la rente : à Anne GILMIER vv Louis
BOURDELOT à M, hérit en partie d’Etienne GILMIER et Cantienne PINEAU ; à Pierre
MICHAU lab à M aussi hérit ; à Etienne VERON manouv à courty-Maisse et Louise
ROUSSEAU sa fem, vv avant de Charles MICHAU hérit de Paul MICHAU et Cantienne
GILMIER ses p et m ; elle hérit en partie de GILMIER/PINEAU ses ayeux ; à Baudouin
RENAUD (renard) lab Mainbervilliers – Boissy le repos ( ?) (boissy aux cailles) et (ill) sa
fem ; elle hérit de Paul MICHAU et Cantienne GILMIER (jullemier) ; en vertu de l’acte du
8.9.1702 – Le 31.12.1754 – Parchemin Audience devant Charles ALLAIRE prévost juge des
prévosté et justice de Maisse entre Pierre Halbert DE HAUPORT curé de ND de Maisse
contre Anne JULLEMIER vv Louis BOURDELOT dt Maisse, hérit en partie de +Etienne
JULLEMIER et Cantienne PINEAU ses p et m ; Etienne VERON manouv à courty et Louise
ROUSSET (rousseau) sa fem, vv avant de +Charles MICHAU (michaut) et com tuteur de ses
enf mineurs Charles MICHAU d’avec MICHAU ; ledit MICHAU hérit en partie de +Paul M
et Cantienne JULLEMIER ses p et m ; laquelle était hérit de +Etienne J et Cantienne
PINEAU ses aieuls ; Adrien RENARD lab à Mainbervilliers –Boissy le repos ( ?) et Elisabeth
MICHAU sa fem hérit de Paul M et Cantienne J pour défaut de paiement rente du 8.9.1702.
Parchemin le 31.8.1788 – Delafosse not à Maisse . Titre nvl à paie rente à fabriq NB de
Maisse par Pierre Toussaint Victor FESSENET manouv à M épx Marie Anne MICHAU,
héritière de Charles MICHAU son p ; Paul MICHAU manouv à Guigneville ; Marie Anne
MICHAU dt mainbervilliers – Boissy ; Marie MICHAU domestiq de PEROT ferme de
Coignampuits Courdimanche ; Genevieve M dt M ; tous 4 hérit de Paul MICHAU 1° du nom
leur p. ; et François Cirille BROUST charon à M et Marie Jeanne COUTEAU sa fem, venant
aux dt de Jacques RENARD par acte 0.7.1782 ; et Marie CAQUET vv Etienne PINASSON
représentant Anne JULLEMIER qui était aussi hérit de + Etienne J et Cantienne PINEAU ses



p et m. Le 27 prairial 7 bordereau d’inscription contre les sus-nommés pour garantie de la
rente à payer aux Domaines. Trois bordereaux contre les mêmes et d’autres suite à transfert de
rente et titre nvl en vertu du bail à rente chez FLEURAND du 25.6.1663.
09,10,1663 – B à loyer par Pierre LERAGEAU proc des prévotés et justice de Maisse, dt
Dannemois et Marie MARIE sa fem auparavant vv Jean JULLEMIER, tutrice de ses enf,
min.à Pierre JULLEMIER march à M. de tous ses dts d'héritages dans les terres et logis sis
dans les murs de la ville de Maisse, appartenant à Madeleine JULLEMIER fille dudit défunt
Jean J.avec Marie M. et qui leur sont parvenus par la ssion de Perrine (ill) son aieule
07,11,1663 – Assignation de Pierre LAURENT à Maisse par Pierre CHAUMET lab à Maisse
pour avoir abattu un four dans un mur mitoyen
28,10,1663 – V de terres par Léonard COCHOS (àvérif) cordonnier à Maisse et Jeanne
MOULLIN sa fem ; à Mathurin LEMAIGNAN praticien et march à M. ; témoin Martin
DELAUNAY me d'école à Maisse. (HOUY commis notaire de FLEURAND)
28,10,1663 – B par Estienne BARTHELEMY march au moulin neuf Maisse à Vincent
CHARPENTIER march à Maisse d'1 maison dans l'enclos de M.
28,10,1663 – Renonciation à la ssion de Estiennette MARTIN par son frère Pierre MARTIN
lab, à Courdimanche au profit de son beaufrère Marin COURTOIS lab, à Courd. (HOUY)
10,11,1663 – (vendredy) V par Louise BONDONNEAU (fille de +Mathurin B et Françoise
POCHARDE?) vv Charles ALLAIRE procureur, dt Maisse et ses enf, min à François
DESROCHE marchand au (perray ill)de Notre Dame d'Etampes, d'1 logis au lieudit du
perray (presbytaire?) Notre dame d' Etampes (FLEURAND notaire à Maisse)
12,11,1663 – B par Médarde AUDENET vv + Jacques BABUT (barbus?) à Sulpice
MERCIER menuisier à Maisse de vignes à M.
13,11,1663 (mardy) – Echange entre François GRENIER, Jean GRENIER (M30,6,1659
Boutigny avec Nicole BOUCHET) et Hector LELOUP lab, à Boutigny (épx Madeleine
HUET)
25,11,1663 – B, par Pierre MORVAN masson couvreur en chaume et Claude MORIZE
(N13,10,1636 Maisse) sa fem ; héritière en partie de + Noël MORIZE march, (M26,6,1635 à
Maisse avec Anne RICHER) et Toussaint MORIZE (N30,4,1638 Maisse) com tuteur des enf
mineurs du + ; de terres et 1 chambre à Maisse rue du Bon puits, à Pierre FORTAILLER
march, boulanger à M. (HOUY commis notaire)
27,11,1663 - B à loyer par Pierre MARIE march à Puiseaux de terres à Lambert POLICROS
(àvérif) march, lab, à Maisse
06,12,1663 – Devant Jacques HOUY commis de Jean FLEURAND : Guillaume de
CASTERAS (àvérif) curé de St Médard de Maisse ; Denis BERTAULT lainé ; (ill)
ALLAIRE lejeune proc fiscal ; Denis BERTAULT lejeune ; Mathurin LEMAIGNAN ;
Germain ROUSSEAU ; Louis ALLAIRE lainé ; proc ; Théodor HOUY greffier ; Denis
MORIZE lainé tailleur d'habits etc … difficilement lisible il s'agit de l'école Fait au château
de Maisse Claude DE TITREUILLE conseiller du roi ; Anne Marie DE BERZEAU épse
Claude DE REFFUGE
09,12,1663 - (parchemin -très parcheminé-sur quatre feuilles en état moyen) Pierre (séguier)
SEGUIER, marquis de Saint Brisson, seigneur des Rueaux (réaux) de Saint Firmin, des
Grands et petits rancy, de l'Estang Laville salut faisons savoir que pardevant Jacques HOUY
commis de Jean FLEURAND, notaire à Maisse : PARTAGE entre Jean PLISSON, lab, Denis
P, march, à Maisse, Estienne JOUANNEAU, époux PLISSON march, à COURDIMANCHE,
Mathieu MATHIEU épx PLISSON, vign, à Orgenoy-Boissy le roi ; héritiers de + Mathurin
PLISSON leur f ; Georges VIVIER en son nom com, ayant acquis les drts de Louis VIVIER



son f, ; Anne VIVIER fem de Jean MEIGRE charron à Maisse, sa s ; aussi hérit, dudit
Mathurin P, leur oncle.

Liasse de six pièces dont quatre parchemins (cotés comme provenant d'un inventaire
successoral)
-20,02,1663 - Titre nvl : Pierre SEGUIER, chevalier, marquis de St Brisson (voir 9.12.1663)
; Fiacre BAUDESSON (GAUDESEAU voir 30,4,1753) march, lab, à Maisse a acquis de Jean
FESSENET, tisserand en toile dt à Bouville épx Perrine LEGENDRE, hérit, de + Jeanne
LEGENDRE, sa soeur fem de + Georges PIGNEAU dt à Maisse ; des terres à Maisse soumis
à rente au profit de l'église notre Dame de M. (Jacques HOUY commis juré de FLEURAND
notaire à Maisse et autres)
-09,07,1663 - (Jacques HOUY commis juré de FLEURAND notaire à Maisse et autres)Titre
nvl par Jacques GAUDEFROY, lab, à Maisse, sur une terre à l'ardenet soumis à rente au
profit de l'église Notre Dame de M. Rente fondée par Edmée LENORMAND vve Georges
ALLAIRE.
-30,04,1753 – (Antoine GILBERT notaire à Maisse) Titre nvl par Louis MILLET march, à
Milly vf Cantienne FORTAILLER, tuteur de ses enf, min, ; laquelle hérit, de Barthélémy
FORTAILLER et Marguerite GAUDESEAU (àvérif) ; sur terres à Maisse soumis à rente à la
fabrique de l'église Notre Dame de Maisse fondée par Edmée LENORMAND vv Georges
ALLAIRE.
- 19,04,1779 – (Jean Jacques DELAFOSSE notaire à Maisse) Théodore HERVIER tissier en
toile à Maisse et Paul LEGENDRE, vign, à Maisse ; aux dts de Louis MILLET march, blatier
à Milly et ses enf, hérit, de Cantienne FORTAILLER leur m ; - 26 Prairial An VII -
bordereau de créance hypothécaire contre Théodore HERVIER et Paul LEGENDRE au profit
de la fabrique de l'église Notre Dame de Maisse.
FIN DE LIASSE

1664 – 1665 – 1666- fin des famines jusqu'en 1691

25,01,1664 – (Jacques FARDET notaire à Boigneville, Prunay, Gironville et autres)
Transport de rente par Nicolas LESPICIER, manouv, à Palou-Boutigny ; Charles LESPICIER
(lepicier) manouv, à Buno ; Nicolas ALLAIRE, lab, à COURDIMANCHE et sa fem, Yvonne
LESPICIER ; Jacques AUDENET lab, à Maisse et Françoise LESPICIER sa fem ; Louise L.
vve de François GODARD à marchais-Boutigny ; Magdeleine L. vve François MICHOT dt à
marchais ; Louise et Madeleine agissant en leur nom et comme tutrice de leurs enf, min. Et
tous enf. de Louis L. et Thoussinne SAULZE (àvérif) leurs p, et m ; à Toussaint BAULDRY
march, à Milly de 42 l,tournois à prendre sur Jean FLEMBERT,manouv, à chantambre
suivant contrat de Nicolas DESROZIERS not. à Buno le2,12,1662. Payé par BAULDRY en
pistolles d'Espagne et sous d'argent.
11,11,1664 – FOY et hommage à Abel de POILLOUË au lieu seigneurial de Guillerville par
Estienne LEMEE, march, bonnetier à Paris et sa fem, Jeanne JOURDAIN ; et Anne J. filles
hérit, de Anne MATHIEU vv + Claude JOURDAIN. (voir 16,7,1668)
00,02,1664 - (MARIGNIER notaire à Boutigny -parchemin en mauvais état-manque la moitié
bas) extrait : V, par Pierre CRUBLIER, lab, à jarcy-Boutigny, épx Simone CUSIN (àvérif)
dt (ill) vve de Sébastien (toussaint) JULLEMIER ; à Nicolas JULLEMIER march, marechal à
Bout. de tous les dts hérités de Toussaint JULLEMIER et Barbe MARIGNIER



01,12,1664 - V, de terres à Blandy par Estienne INGRAIN, manouv, à Maisse à Martine
INGRAIN (M17,1,1624 audeville/+ 7,6,1681) vve de Jean HUTTEAU(+25,3,1659) à Blandy
; un fils cité à l'acte : Barthélemy.(N. 9,4,1633 Blandy)

COUTUREAU notaire à Valpuiseaux

16,02,1665 – M, entre François HUTTEAU(né Intville 14,3,1659), chartier dt à MESPUITS
fils de + Germain H. et Marie DEZERVILLE (+2,4,1688 Intville) avec Simonne DAGUET
dt Mespuits fille de Gratien DAGUET et Jeanne MALOT (ou Malet). Témoins : Jean
DEZERVILLE lab à monville son oncle ; Simon DURAND lab, à Blandy, cousin germ. ;
Anne DAGUET sa s, à Boissy la rivière ; Jean MALET à MESPUITS oncle ;Martin M,
oncle à Pannecieres ; François DAGUET tailleur d'habit à Sermaise en Beauce, cousin germ.
14,09,1665 – B, à ferme par Nicolas DESERT, prêtre chanoine de l'église collégiale notre
Dame de Milly à Simon CAILLOU, receveur de la terre et seigneurie de Blandy en Beauce,
d'1 logis et des terres à Blandy. Est cité : Jean DEZERT en son vivant prêtre curé de
DOUSSON (àvérif)
24,09,1665 – Transport par Noël COCHARD lab, à VALPUISEAUX au profit des
collecteurs de tailles de Valpuiseaux de 16L.15S qui lui est due par Jean CHARPENTIER,
lab, à Valp.
09,11,1665 - B d'héritage par François CORDET, conseiller controleur pour le roy du (ill)
d'Etampes, de terres à Maisse à Jean GANDIER, lab, Pierre LENORMAND march, Pierre
BOUSSAINGAULT, taillandier, Michel HAMON, Jean INGRAIN, lab, tous à Maisse
02,11,1665 – Pierre MONTAGNE, lab, à Valpuiseaux (N 29,4,1615 Valp) s'oblige à payer 12
l. pour dégradations faites sur la ferme du Poutil à VALPUISEAUX de (ill) Laurent
BENARD NICOLAU, (àvérif) bourgeois de Paris.
08.10.1665 – (voir liasse LESUEUR 6.7.1756) Parchemin délivré par le président prévost

juge royal des ville et duché d’Etampes de l’acte de Pierre AUBOUT not à Andonville ,
Montreau et autres lieux : CM entre BAUDOIN fils de Jean BAUDOIN march à Orléans et
Anne BAILLARD sa fem ; et Marie Angélique GODEFFROY fille de +Guillaume G, sieur
du Mesnil vf de Catherine DUPIVRET.

Jacques HOUY, commis de FLEURAND notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances-

09,03,1665 – V, à titre de rentes par François CORDET, conseiller du roi en l'élection
d'Etampes de terres à tramerolles à Marin ROUSELLE, manouv, à tramerolles Maisse.
11,05,1665 – B, à loyer par Simon RICHER lab, à Maisse épx Catherine ALLAIRE
auparavant vve de Denis MORIZE, héritière d'Edmée (ill. Rouz...) fem de Jacques ALLAIRE
et fille de Charles (ill,Pouz...) de terres à Bellesauve à Vincent CHAPPART lab, à bellesauve.
12,05,1665– B de terres à Orveau-Bellesauve par Estienne INGRAIN dt à Maisse ; Marie
INGRAIN vv de Martin GAILLARD (àvérif cheullard) auparavant épse de Guillaume
ROLLET tailleur de pierres à PUISELET ; Estienne JULLEMIER lab, à Maisse au nom de
Pierre ROY son beaufrère (donc épx INGRAIN)à tramerolles-Maisse à Pierre DESERT lab, à
Orveau/B.
07,06,1665 – Cession/retrocession de bail verbal par Pierre TACHON (ou Gachon) vign, au
vau Maisse à Noël LENAIN, march à Gironville
11,06,1665 – Ratification par Cantienne ROULLON fem de Louis POITOU dt à
COURDIMANCHE de la vente faite devant DESROZIERS not. à BUNO le 8,03,1664 à
Estienne ROULLON march, à Buno son frère.



14,06,1665 – B,de terres à Maisse par Guillaume PERIGAULT (àvérif) lab, à BONNEVAU à
Nicolas Sassine BERTERAND dt à Maisse
21,06,1665 - B, par Martin COCHARD, march, à Maisse d'1 logis et terres à rivière-Maisse,
à Charles BARRE, compagnon meusnier dt à courtil- Maisse.
28,06,1665 – Contrat entre Jean PARANTON et Pierre LOCHE masson du pays de la Marche
et Michel DELACOUR, dt au fourcheret-Maisse tuteur de François CHESNAIN fils mineur
de + Martin C. et Marie ROGER (àvérif) pour refaire de fond en combles 1 maison à la Folie-
Maisse
15,07,1665 – B, à titre d'argent par Charles de BIENVENU seign, de la MOTTE, de
Chevrainvilliers et d'Arcy, du Boulay, Bonnevau en partie, dt chevrainvilliers à BONNEVAU
au nom de Claude de REFFUGE, seign, de Maisse, Boigneville, BUNO, Moignanville,
Prunay et autres, de terres et des dixmes des prés de la seigneurie de Moignanville à Noël
(àvérif) JEUSLIN, lab, à BUNO.
22,07,1665 – B, à loyer par Paul BASSINOT lab, à Maisse à Jacques PESCHEU (àvérif)
march, à Maisse d'1 logis rue du Bon Puits
16,09,1665 – Retrocession de bail par Vincent BOURDELOT lab, à Maisse à Simon
RICHER lab, à Maisse.
16,11,1665 – V, par Paul BASSINOT fils de Jean B. et Marie PERIGAULT lab, à Maisse et
sa fem, Anne DEFRESNE (àvérif) à Jacques AMANEVY, march, meunier au MOULIN
Moyen de Maisse, d'1 logis rue du Bon Puits à Maisse
22,11,1665 – B. par Théodore HOUY, Jean CIRADE et Léger BROCHARD proviseurs et
marguilliers de l'église St Médard de Maisse avec l'accord de Guillaume DELATERNA
(àvérif) curé de Maisse à François PINASSON, march, dt tramerolles-Maisse
13,12,1665 – Titre nvl par Pierre GUILLON (àvérif) vign, à tramerolles Maisse et Marguerite
GUILLAUD (àvérif) vve de Philippe GUILLON dt à tramerolles.
06,01,1666 – Reconnaissance de prêt par Louis POITTOU (Poitou) march, à
COURDIMANCHE et Cantienne ROULON sa fem, envers Pierre GRANGER, me
chirurgien à Maisse
25,03,1666 – P, entre Jean PARIS et Edmée ALLAIRE sa fem ; hérit, en partie ½ de +
Jacques ALLAIRE et Andrée HOUY leurs p, et m ; l'autre ½ à Jean ALLAIRE com, ayant
acquis la part de Charles ALLAIRE.
26,11,1666– B, à loyer par François CORDEZ conseil, du roi à Etampes de terres à courtil
Maisse à Estienne ROLLET, lab, à courtil-M.
26,11,1666 - Titre nvl par Jean CHAMBAULT, tailleur d'habits et Madeleine MASICAULT
son épouse, dt à Maisse, héritière d'1 part de +Pierre MASICAULT et Marie GAUDESON
(àvérif) ; Anne DESBROSSE (vve en 1° noces de MASICAULT) vve en 2° noces de (ill) en
son nom et com, tutrice de Marie MASICAULT, sa fille ; pour 1 logis à rivière-Maisse
26,11,1666 – V. par Estienne QUATREHOMME et Marie BERTAULT sa fem, lab, à Maisse
de tous ses dts de ssion sur maisons et terres au Fourcheret Maisse, com, hérit, de Marie
COLLESSE (colesse-fem, Denis RICHER))sa m, qui était auparavant héritière de Jeanne
LEVESQUE et Jean COLLESSE (collette) ; et de l'acquisition qu'il a faite de François
MORIZE tail, d'habits à Maisse et de + Barbe COLLESSE, leur m; et encore com, hérit, de
François COLLESSE leur cousin germain ; à Pierre GRANGER, Me chirurgien à Maisse ;
30,11,1665 – Quittance du prix donnée par Marin DEMORNAY (+18,11,1690 cerny/épx
Noelle RICHER)lab, à montmirault-Cerny et (ill) DEMORNAY, greffier au baillage de
Boutigny et Me chirurgien à Boutigny.



25,03,1666 – P, entre Jean PARIS et Edmée ALLAIRE sa fem ; hérit, en partie ½ de +
Jacques ALLAIRE et Andrée HOUY leurs p, et m ; l'autre ½ à Jean ALLAIRE com, ayant
acquis la part de Charles ALLAIRE.
24,05,1666 – (parchemin sur huit feuilles) Vincent BOURDELOT, lab, à Maisse ; Nicolas B,
lab, au petit frenneville VALPUISEAUX; Jean CAVILLIER vign, à Gironville épx Suzanne
BOURDELOT ; Nicolas FARVIER meunier à Maisse épx Magdeleine B. ; Marie B. servante
domestique chez Jean LEPICIER à Gironville, héritiers de Jacques B. leur père (épx Jeanne
BOURDIN); François CHARPENTIER, lab, à Boigneville, père tuteur de Nicolas C. fils de +
Gillette BOURDELOT ; reconnaissent devoir payer les arrérages de rente à Pierre
GRANGER, Me chirurgien à Maisse et donnent en garantie une maison dans l'enclos sur les
murailles et clôtures de Maisse rue St Eloy.
13,12,1666 – V, par Jean THIBAULT, manouv, à Maisse de terres à tramerolles à Pierre
GRANGER, Me chirurgien à Maisse (parchemin sur trois feuilles)

04,05,1666 - (Pierre MARIGNIER notaire substitut à Boutigny ) V, de terres par Louis
CRUBLIER, lab, à Vaires à Nicolas JULLEMIER, maréchal à BOUTIGNY. (parchemin en
mauvais état)

1667

00,00,1667 supposé –(FESSON notaire à Bois-Herpin) proc. par Jean LOYSEAU fermier au
Petit Marais de PUISELET
16,01,1667 – Cession par Jean GRUET, march, à PRUNAY épx Cantienne CHAILLOU,
hérit, de Pierre CHAILLOU à Charles SOURCEAU, lab, et march, à Maisse d'1 logis à
courty-Maisse acquis de Perrine CHAILLOU (hérit; également de Pierre C. avec +Jean et +
Philippe C.et Cantienne C.) vve de Lazare DRAMARD par contrat de Me François MONET
not. à Lardy sous la chatellenie de Monthlery le 5,9,1659.
16,01 – B, à prix d'argent par Jean BAUDET (épx INGRAIN) Jean INGRAIN march, Georges
DELACOUR menuisier à Maisse (épx Jeanne INGRAIN (N3,4,1630 maisse) fille de Pierre
I.(+22,1,1682 Maisse) et Marie LEMAIGRE), François INGRAIN (N23,8,1616 maisse) lab, à
M,(fils de Pierre I. et Marie LEMAIGRE) à Georges PETIT, lab, à rivière-Maisse
06,02,1667 - Titre nvl par Claude DURAND boulanger à St Pierre d'Etampes fils de Claude
D. son p ; sur 1 maison à St Pierre Etampes avec rente au profit des religieux célestins de
Marcoussy .
07,02,1667 – B, à loyer à titre d'argent par Pierre ROY, lab, à tramerolles-Maisse à Pierre
DARBLAY, lab, à MESPUITS d'1 logis et terres à rivière-Maisse.
27,02,1667 – Cession du bail du 1,12,1664 devant FLEURAND par Jean BROSSARD
(àvérif) lab à rivière Maisse à Estienne LENAIN (M27,4,1614 Maisse avec Médarde
PAULMIER) père de Noël LENAIN épx Françoise CHAVALIER meunier à Gironville
23,03,1667 – V, de terres à Maisse par Jean RICHER et Marie THIBAULT, sa fem,
boulanger à Maisse à Estienne LENAIN, meunier au MOULIN Grilliau Gauthier à Maisse
(signé BERTAULT notaire) voir 23,3,1647 doublon?ou erreur de date?
30,03,1667 – Echange entre Anne DUFRESNET vv François de BIENVENU sieur d'Arcy,
dt château de Maisse fondée de pouvoir de Marie de BERZEAU épse de Claude de
REFFUGE, seign, de Maisse ; avec Toussaint MORIZE tailleur d'habits à M.
04,04,1667 – Cession de courtil à la Chaussée Berceau à Maisse par Louis HALBERT
march, boucher à M, à Guillaume LEHONGRE, menuisier à Maisse (HOUY commis notaire)



09,04,1667 - V, par François GAUDARD march, à Prunay de prés à Tramerolles-Maisse à
Louis PESCHEUX, manouv, à Gironville
09,05,1667 – B, par Noël CHARPENTIER, lab, à marchais-Boutigny à Estienne ROLLOT
lejeune, lab, à la folie-Maisse d'1 logis à rivière-Maisse et terres (HOUY commis notaire)
16,05,1667 (ou 1660) Transport de dts par Jacques NE (né) march à Etampes rue St Jacques
paroisse St Bazile à Jacques de POILLOUE escuyer sieur de Bonnevau en son lieu seigneurial
du Boullay paroisse de Bonneveau de tous ses drts dans ssion de +Pierre QUATREHOMME
lab, à Maisse épx Mathurine PICARD (àvérif)
26,06,1667 – P, entre Louis ALLAIRE (fils de Charles C et Louise AUDIGER et petit fils de
Jacques C et Nicole COLLASSE) proc, fiscal es prévoté et justice de Maisse et Me chirurgien
et Marie CHAILLOU, sa fem (M18.2.1659 maisse) hérit, en partie de +Philippe CHAILLOU
et Marie DELTON ; et Jean BRUNET, lab, à touveau-Boigneville et sa fem, Perrine
CHAILLOU, hérit, pour l'autre ½ ; fait 2 lots par Jacques SOURCEAU leur oncle lab, à
Maisse ; provenant d'1 partage de leur aieul Pierre CHAILLOU à VALPUISEAUX du
28,1,1640 devant RETY
04,07,1667 - (Jacques HOUY, commis de Laurent FLEURAND notaire à Maisse) Contrat de
travaux entre Pierre MOREAU, masson à Maisse et Anthoine GUILLOT masson du pais de la
Marche de la ville de (ill) avec Mme la marquise de BUSSY VAIRES dans un logis à
marchais-Boutigny ; à (ill) Courdimanche et (ill) de d'Huison.
05,07,1667 – V, par Denis BERTAULT lejeune, proc, es-prévosté et justice de Maisse de
terres à Maisse à Jacques (ill) march, à M.
12,07,1667 – B à titre de rente foncière par Jean FLEURAND, bourgeois de Paris à Charles
CARIOT, me cordonnier à Maisse d'1 vigne à Maisse acquise de Jean LABE et Oudette
ALLAIRE. (Laurent FLEURAND notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances)
13,07,1667 – Proc, par Simon RICHER lab, à Maisse et Catherine ALLAIRE, sa fem, pour
assigner Michel LEMAIGNAN, bourgeois de Paris en paiement d'1 obligation faite devant
LELOUP notaire à la châtellenie de Villiers le Chatel le 20,06,1664 et HUAULT notaire à
Maisse le 14,06,1664 (FLEURAND notaire à Maisse)
12,08,1667 – Cession par Danielle BOULLET vve+ Jacques THEVARD (àvérif) dt au
MOULIN St Eloy de Maisse à Charles (illcharon) dt au moulin st Eloy, son fils de tous ses
biens meubles (Laurent FLEURAND notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances).
13,08,1667 – B, par Jean FLEURAND bourgeois de Paris de terres, vignes et autres à
tramerolles-Maisse à Pierre FORTAILLIER, (fortailler) boulanger à Maisse (Jacques HOUY
commis notaire de FLEURAND)
20,08,1667 – Cession subrogation à François DHOISON masson du pays de (ill) par
Mathurin LAMY, masson du pays de la marche paroisse de (ill) de sommes dues par Jean
DUFRESNE, masson de RASEE (àvérif) à François DHOISON masson du pays de (ill)
22,08,1667 – B, à rente par Jean FLEURAND, bourgeois de Paris à Jacques HOUY, proc, des
prévosté et justice de Maisse, d'1 terre à tramerolles qu'il avait acquis de Jean LABE et
Oudette ALLAIRE (Laurent FLEURAND notaire à Maisse)
24,08,1667, - B, à rente par Jean INGRAIN march, à BUNO à Pierre QUAUQUOT (àvérif)
bourrelier à Maisse de terre au pont de la planche à Maisse entre la petite chaussée et la
rivière (Jacques HOUY, commis de Laurent FLEURAND notaire à Maisse)
11,09,1667 - B, par Marin DEBRYE (àvérif) march, à Maisse d'1 logis rue du bon Puits à
Pierre CHENAULT (àvérif Eschenault) ) march à Maisse. (HOUY commis notaire)
18,09,1667 – B à prix d'argent par François INGRAIN, lab, à Maisse et Jeanne (illleclebe)
vve Pierre (ill) dt à courtil-Maisse, de terres à BONNEVAU



19,09,1667 – B, par Jean FLEURAND, bourg, de Paris rue ND de la Victoire, de terres à
tramerolles-Maisse à Pierre ESCHENAULT, march à Maisse (HOUY commis de FLEURAND
notaire)
25,09,1667 – Cession de bail par Estienne ROLLET lejeune marchand dt rivière-Maisse à
André REPESSé dt rivière-Maisse.
07,10,1667 – B à loyer par Barbe MORIZE vv +Georges ALLAIRE, proc, fiscal des prévosté
et justice de Maisse, des vignes à Maisse à Pierre FORTAILLER, boulanger à Maisse (HOUY
notaire commis)
18,10,1667 – Inventaire devant FEURAND notaire à Maisse à la requ, de Perinne
CHAILLOU(+8,1,1677 Maisse) vv de Charles SOURCEAU march, lab, à Maisse (contrat
mariage notaire mespuits 6,7,1643); Georges SOURCEAU notaire à Boigneville (épx de
Philippe BELLANGER) ; Nicolas BELLANGER dt à Touveau Boigneville ; Edmée
BELLANGER (N10.8.1619 Boigneville) vv Louis POIRIER dt à Villetard -Nanteau sur
Essonne ; Denise B vv Jacques GRUET march à Boigneville ; Jacques SOURCEAU, lab à
Boign ; Barthélémy B dt à touveau et Etienne B. dt à Malesherbes ; Jacques PETIT épx
Anne LAMIDIEU, maréchal dt à Meun Acheres la Foret porte fort de Jeanne BELLANGER
vv de Jacques LAMIDIEU dt à Gironville (belle mère dudit PETIT marié avec Anne
LAMIDIEU). Et Georges SOURCEAU (épx de Philippe BELLANGER) com tuteur de Jean
et Alexandre BELLANGER enf, min de Charles BELLANGER et Anne ESTIAMBRE (M
Malesherbes 27.1.1641) (frère de Barthélémy et Etienne B) ; et com tuteur de Jean
SOURCEAU fils de Claude S (épx Marie GAUSSET) frère de Jacques SOURCEAU ci-
dessus. Inventaire et estimations faites par Nicolas BIGAREAU huissier à Maisse
24,10,1667 - Cession par Me CHEON (àvérif) curé de COURDIMANCHE des diverses
sommes dues à divers débiteurs , à Pierre JULLEMIER, Michel SAMSON et autres
proviseurs marguilliers de l'oeuvre et fabrique St Médard de Maisse. (HOUY commis notaire
de FLEURAND)
00,11,1667 – Pierre Janvier DU MAINE BLANC, vicomte de BOIS HERPIN et Claude
Marie d'ELBEUF, sa fem (mariés en 1665),a modéré les champarts dus sur ses terres au profit
de la collégiale représentée par Pierre BOULLEMIER prêtre chantre chanoine à l'église
collégiale Ste Croix d'Estampes , moyennant une messe basse perpétuelle et requiem au
profit du vicomte et de son épouse (FESSON notaire à Bois-Herpin)
27,11,1667 - B, à loyer par François HUET, manouv, à Bonneveau à Pierre PENOT, march,
dt Jarcy Boutigny d'1 logis à bonnevau BUNO (HOUY commis notaire)
28,11,1667 – B, à titre d'apprentissage par Jacques CLOCQUARD sergent au prévost de
Maisse à André C. son fils (HOUY commis de FLEURAND notaire)
13,12,1667 - V, par Jean PLISSON, lab, à Maisse à Georges DELACOUR, menuisier à
Maisse épx Jeanne INGRAIN (auparavant vv Mathurin PLISSON) de la moitié d'1 pré à
tramerolles-Maisse, l'autre ½ appartenant à INGRAIN.

1668
11,00,1668 (11 àvérif) – B à rente annuelle et perpétuelle non rachetable par Denis MORIZE
march à Maisse, à Georges COULLAUD (àvérif) manouv, au bon puits dit le patouillat à
Maisse d'1 maison sur le chemin de Maisse aux Roches aux Cours (FLEURAND notaire)
27,02,1668 – V, de vingt pieds d'ormes par Anne DUFRESNET, vve François de
BIENVENU, sieur d'Arcy, Chevrainville, la Motte, le Boulay, BONNEVAU et autres lieux dt
au château de Maisse à Esloy LEMAIRE, maître charron à Milly. (HOUY notaire)
04,03,1668 – Dimanche, régnant Louis quatorze, roy de France et de Navarre. Pardevant
Jacques HOUY, commis du notaire royal de Maisse, à l'issue de la messe et en présence de



tous les habitants de Maisse (voir les noms) et des plus grands représentants ecclésiastiques
du diocèse de Sens (voir les noms) il a été créé en l'église Saint Médard de Maisse
l'institution de la Confrérie de Notre Dame du Rosaire dans la chapelle de la Vierge qui
portera désormais le titre de Notre Dame du Rosaire ornée notamment des tableaux des
mystères du Rosaire.
16,05,1668 – V licitation par Olivier PEROULT (peron à vérif) lab au rouve (ou tretre) à
Milly ; Noël BARBIER (+20.8.1674 Achères la F) lab au Pally à Milly épx Marie PERON ;
Noël LENAIN marchand meunier à Gironville épx Estiennette PERON (CM boigneville
10.1.1668) ; Maria PEROULT leur f ; hérit, de Maria PERON leur p ; A Jacques P.leur f, lab
à bretonvilliers Maisse de toutes les terres et maisons à Bouville en censive de Monsieur de
Farcheville. Ratification 9,8,1673 par Maria P. et ratification le 3,7,1673 par Estiennette P
fem Noël LENAIN.
25,05,1668 – Transaction et accord entre Anne DUFRESNET vv François de (ill) escuyer
sieur d'Arcy, chevrainville, la Motte, le boullay, la Brosse, de (ill issennems) de la Croix, de
Buno et Bonnevaux en partie dt au château de Maisse ; et Jacques de POILLOUE sieur de
Bonnevaux en partie ; arbitré par Mr de ROUVILLE et Mr d'ARBOUVILLE DE
GROSLIEUX
26,05,1668 – Partage entre Olivier LEPICIER (lespicier) lab, à COURDIMANCHE (épx
Barbe VIARD + à Courdimanche 19,1,1698, leur fils François Lepicier épx Louise DE
MORNAY dont leur fille Michelle Lepicier + Prunay 13,3,1790 fem, de Nicolas DUGUET.) et
Jean L. son fils lab, à C.(épx de Françoise GUERIN) et sa s, Jeanne L. ; hérit, de Henriette
DELANOUE leur mère d'1 maison (rue de l'Alun = rue de l'Eclose en 2013) et terres à
Courdimanche.(signé par HOUY, commis notaire)
02,06,1668 – Echange entre Denis BERTAULT (BERTAUT) lejeune proc des prévoté et
justice de Maisse et Jean FROMOND me cordonnier à Maisse, de terres à M.
09,06,1668 - V par Pierre (ill) manouv à St Firmin de Guigneville ; à Paul PAVIN manouv, à
Pasloup Boutigny de terres à B.
09,06,1668 - Décharge des charges et résolution du bail du 21,5,1668 devant LEBEAU not,
à Milly par Louise SOULLAU vv + François BORDIER dt Moulin de la « Grand Roux « à
Milly (grande roue à Bellebat?) à Jean PELLETIER meunier au moulin de Buno pour
la »bonnage » (sic -bornage-bonner =borner) dans le baillage de Milly appartenant à Mr le
Pdt PERAULT pour y livrer les blés et grains pour les farines
09,06,1668 – B par Pierre MARIE marchand à Puiseaux à Didier JOCQUELLE (àvérif)
march poullailer à Maisse d'1 maison « rue du cul de sac » à M.
10,06,1668 – Titre nvl par Louis ALLAIRE proc fiscal des prévoté et justice de Maisse et
Barbe MORIZE vv Georges ALLAIRE et ses enf, mineurs de rente au profit de Charles DE
LAUMOY seign, de Larnier en brie (lagny?) et de Gironville (épx DE BERZIAU à vérif)
11,06,1668 – Reconnaissance de dette par Estienne FORTAILLER lab, à courtil Maisse
auprès de Denis MORIZE march à Maisse et renonciation au bail du 20,07,1664.
16,07,1668 – (acte signé Louis FESSON notaire à Bois Herpin et autres environs sur neuf
pages + un acte du 11,11,1664 annexé) Terrier de : Abel de POILLOUË, seign, de Saclas,
Ezerville, Laumont paroisse de Roinvilliers, de Guillerville (ill) FOY et hommage coutume
du baillage d'Estampes (ill) puis énumération des différents fiefs et terres. Fief de Guillerville
(àvérif) un grand corps d'hostel renfermé de murailles etc … 11,11,1664 – FOY et hommage
à Abel de POILLOUË au lieu seigneurial de Guillerville par Estienne LEMEE, march,
bonnetier à Paris et sa fem, Jeanne JOURDAIN ; et Anne J. filles hérit, de Anne MATHIEU
vv + Claude JOURDAIN.



01,08,1668 (mercredy) Echange entre Etienne BOUSSAINGAULT laisné, Me taillandier dt à
Maisse et François INGRAIN, manouv, à Maisse ; de terres à tramerolles (signé
LEMAIGNAN commis)
09,12,1668 – Cession de rente par Nicolas BIGAREAU lejeune, sergent en la prévosté de
Maisse à (ill-Denis RICHER) lab, à Maisse. (BERTAUD notaire)
17,12,1668 – B, à loyer à prix d'argent par André BIJON, march, à Maisse à (ill) MORIN (ill)
de Madame de Maisse et Jean (ill) tissandier à Maisse ; une maison située en l'enclos du
bourg de Maisse. (signé COUTUREAU notaire commis)
10,00,1668 – B, à loyer par Estienne MICHAU meunier au MOULIN Moyen de Maisse d'1
maison et terres à Maisse à Gilles MASSE, manouv, à Maisse (BERTAUD notaire).
19,11,1668 – (lundy) Bail du moulin de l'Isambert par François MORIZE lejeune march à
Maisse et Marie ALLAIRE ; Louise BONDONNEAU vv Charles ALLAIRE proc des sièges
royaux d'Etampes dt Maisse et com tutrice de ses enf min. et de l’enf mineur de Louis
ALLAIRE proc fiscal et de justice de M ; à Jean CHABOT meunier au Moulin de l'Isambert
à Boutigny ; à charge de payer les drts dûs au seigneur de Bellebat , Marchais et autres.
26,12,1668 – V, par Edmé MARTIN vign, à COURDIMANCHE de terres à Jacques
AUNAGE, lab, à Maisse.
00,12,1668 – Contentieux entre Olivier LEPICIER, lab, à COURDIMANCHE vf de Henriette
LENOSTRE (mère de Jean L?)et Jean LEPICIER, lab, à C. leur fils (Denis BERTAUD
notaire)
27,00,1668 – B, à loyer à prix d'argent par Noël LENAIN, meunier au MOULIN de
Gironville à Anthoinette DURAND vv + Germain GUILLEAU (àvérif) dt à Gironville sur
1 maison à G.
31,12,1668 -Lundy. Cession de terres à Nangeville par Olivier et Jean LEPICIER (lespicier)
père et fils se portant fort de Jeanne L. fille dudit Olivier et soeur dudit Jean, lab, à
COURDIMANCHE ;de terres provenant de la ssion + Cantienne BESNARD fem, Henry
LENOUSTRE (lenostre) de Nangeville aux dts d'Antoinette L vv de (ill) à François
THENAULT (àvérif) lab, à Nangeville.
31,12,1668 – B, à loyer de terre par (ill) lab à Maisse à François PINASSON, lab à
tramerolles-Maisse (BERTAULT not à Maisse)

1669

10,06,1669 (acte en mauvais état-manque le tiers bas de la page) V, de terres par Jacques
PELLETIER, lab, à VALPUISEAUX à Louis COUTUREAU notaire royal à Valpuiseaux,
chargées de rente au profit du seign, de BONNEVAL.
02,12,1669 (Pierre MARIGNIER notaire substitud à Boutigny parchemin en mauvais état) V,
par Jean TIXIER et Marie CRUBLIER, dt à jarcy boutigny à Nicolas JULLEMIER, maréchal
à Boutigny.

FLEURAND Jean notaire royal à Maisse, Courdimanche et autres
19,05,1669 - Titre nvl par Estienne JOUANNEAU (àvérif) march, à COURDIMANCHE de
terres à Courdimanche dont une au « champtier de la FONTAINE PATEAU» soumis à
rente au profit de l'église St Gervais/St Protais de C. 08,04,1670 – Reçu paiement de la rente
due par JOUANNEAU, par les marguilliers de l'église St G. et St P. de C : Pierre LECLER
(leclair) et Gedeon (ill.chullont)



20,05,1669 – B à loyer à titre d'argent par Jean DE BESSON, escuyer sieur de
CLERMONT seign, du Bois Roy, dt à COURDIMANCHE, d'1 petite ferme à Courtil Maisse
à André ROULLET, lab, à courtil
26,05,1669 – B, à loyer par Claude DE REFFUGE, seign, de Maisse, Valp, , St Val,
Boigneville et autres lieux à Estienne MICHAUX, meusnier au moulin Moyen à Maisse, de
terres louées à + Jean MASSICAULT ; ce qui est accepté par Charles LESIEUR concierge de
l'abbaye de Morigny.
27,05,1669 – Offre d'entreprise de moisson et vendange sur la paroisse de Courdimanche et
COIGNAMPUITS par Estienne JOUANNEAU (àvérif) à Jean DELAFITTE (ou
DELAFERTE àvérif) curé de Courdimanche.
25,06,1669 (voir 29,6,1669) partage entre Jean BIJON (bigeon) épx (M6,7,1660 Maisse)
Gabrielle PORTOU, manouv à tramerolles Maisse hérit, de Mathurin BIJON (Bigeon) et
Sulpice BRICHARD (+ Maisse 6,3,1652) et LubinLEPAGE,(+12,4,1703 Maisse) lab, à M.
et Marie BIJON (Maisse N.6,9,1646 +12,7,1688)sa fem aussi hérit. ; d'1 petite ferme à
tramerolles-Maisse ; en censive de Mme de REFFUGE
29,06,1669 – (voir 4,11,1669) Vente par Jean BIJON (bijeon N.Maisse 20,7,1642) épx
Simonne GABILLIEUX manouv à tramerolles Maisse hérit, de Mathurin BIJON et Sulpice
BRICHARD et com ayant acquis les dts de Jeanne THIBAULT vv dudit Mathurin B. à Lubin
LEPAGE manouv à Maisse et Marie BIJON sa fem, aussi hérit. de Mathurin B. et sulpice
BRICHARD, d'1 maison à tramerolles.
26,09,1669 - Requête auprès du prévost de Maisse par Charles ROISNEAU (épx Michelle
INGRAIN) contre François GAURET (Goret-gaurat+16,11,1707 Champmotteux) march à
Maisse (M6,2,1666 Maisse avec Catherine INGRAIN) et Charles ROISNEAU lab, à M. pour
vente de meubles appartenant à Estienne INGRAIN leur (frère?père? Ill)
26,09,1669 – (difficilement lisible) Pierre LAURENT march cordonnier à Maisse et Edmée
MERCIER sa fem ; Guillaume de CASTERA (à vérif) prêtre curé de St Médard Maisse
13,10,1669 – Transport par Marie AMORY (amaury) vv Jean MASSICAULT à Etampes à
Pierre GRANGER me chirurgien à Maisse de la rente due par Michel CHARTIER lab à
Gironville suivant obligation devant BERTHAULT du 17 mai 1644.
20,10,1669 – Titre nvl par Nicolas AUDIER (audiger)lab à Courdimanche et Joachim
LESPICIER (LEPICIER) sa fem, sur 1 maison à Courdimanche sur laquelle Pierre LECLER
( signé leclerc) lab, à Courd époux de Médarde AUDENET d'1 rente passée par acte de
LENORMAND du 3,9,1611
21,10,1669 – Prêt à Nicolas FESSINE BERTRAND march hostellier à Maisse et Florence
BOUTEVILAIN (boutevillin) sa fem, vv de Médard BERTHAULT (bertault) com tutrice de
ses enf min d'avec ledit Berthault ; par Georges DELACOUR, menusier à M. d'1 rente faite à
Mathurin GASCHON vign à M par acte BOURDELOT notaire Maisse 10,11,1614.
24,10,1669 – Cession par Thomas HERBELLOT charon à Maisse et Marie LENORMAND
fille héritière de Catherine REMY fem de Marin LENORMAND (ladite Marie L, soeur de
Jean L épx Françoise COCHET) à François HERBELLOT berger à Guibeville-arpajon
03,11,1669 - B, à loyer de terres à Maisse par Pierre BOUSSAINGAULT lejeune,
compagnon taillandier à Maisse à Davinien LANGLOIS, boulanger à Maisse
04,11,1669 – Titre nvl par Jeanne THIBAULT, vv Mathurin BIJEON (bijon bigeon) tutrice
de ses enf. min ; + Jean BIJEON, manouv, à Maisse ; et Lubin LEPAYER (àvérif) épx Marie
BIJEON (bijon) manouv, à tramerolles-Maisse. Jean B. et Marie B. hérit. de Mathurin B.et
Sulpice BRICHARD, sur terres à Maisse et Gironville (vers Danjouan) soumis à rente au
profit de l'église de St Médard. (voir 29,6,1669)



04,11,1669 – Titre nvl par Michel HAMON, vanier à Maisse étant aux dts de Marin DEBRIN
(àvérif) sur des terres à Maisse soumis à rente au profit de l'église St Médard de Maisse.
09,12,1669 – Constitution de rente par Anne Marie DE BERZEAU, vve de Claude de
REFFUGE, hérit. de Jeanne LOTTIN vve de Théodore de BERZEAU remet entre les mains
de Louis MORIZE, tailleur d'habits et Jeanne GRUET, sa fem ; hérit, de Henry COLLESSE
et Charlotte TAUDESSEN une maison avec boutique à l'angle de la grande rue et de la rue de
la Blotterie, tenant au presbytere de St Médard, soumise à rente au profit de ladite dame de
Maisse.
20,00,1669 – Contrat de travaux par Claude DE REFFUGE seign, de Maisse avec Antoine
(ill) masson couvreur en chaulme; pour réfection du pignon du MOULIN Moyen de Maisse.
26,00,1669 – B, à loyer par Louis ALLAIRE, proc, fiscal des prévosté et justice de Maisse à
Paul LECONTE, lab, à Valpuiseaux de terres à Valp, au lieudit « champtier de la Motte ».
20,00,1669 (lundy) – V, par Estienne JULLEMIER, lab, à Maisse d'1 parcelle de terre à
Guillaume DECASTERA (àvérif) curé de St Médard de Maisse

1670

FLEURAND Jean notaire royal à Maisse, Courdimanche et autres

13,01,1670 – V, par Denis MAURIZE (signé MORIZE) vf de Barbe FLAGY,march, à
Maisse à Claude et Julien FLAGY, lab, à Monnerville, des terres et maison tant à Monnerville
qu'à Challou qu'il a acquises tant de +Joan FLAGY que com, vf de Barbe F. (signé
BERTAUD notaire royal à Maisse)
03,02,1670 – Inventaire du MOULIN Neuf de Maisse par Noël LENAIN, meunier au moulin
de Flouard de Boutigny nommé par Anne Marie de BERZEAU vve de Claude DE
REFFUGE seigneur de Maisse, St Val, Boigneville, Prunay, Nangeville, Buno et autres lieux
; et Charles (Bernard) DUPRE (ou Dupuis) lesné, Me charpentier à Milly, nommé par Daniel
BOULLET vve Jacques CHARON et Charles C. son fils meunier au Moulin Neuf suivant
bail du 17,12,1669. Fait en présence d'André DASSIS meunier au moulin Flouard à Boutigny
25,03,1670 – Inventaire du MOULIN Griault (Grillos) dit moulin Gaultier à Maisse à la

requête de Noël LENAIN, meunier à Gironville et Louis AUBERT meunier à Bonnevau.
10,04 – Reconnaissance de dette par Vincent COQUERY, lab, à Neuville envers (ill)
LECLERC (Leclair) lab, à COURDIMANCHE
14,04,1670 – Titre nvl par Marie VERON vve Antoine AMANEVY, dt à courtil-Maisse d'1
maison au Monceau COURDIMANCHE soumis à rente à l'église de VAIRES par de
MARIGNIER not, à Boutigny du 18,02,1655. (voir 26,05,1672)
07,06,1670 – une feuille isolée recto verso énumérant des terrains à Maisse, signée MORIZE,
GRANGER, ALLAIRE.
25,07,1670 – B, à loyer et à prix d'argent par Mathieu MATHIEU épx Guillemette
PLISSON , vign, à COURDIMANCHE, de terres à Charles CARIOT, march, cordonnier à
Maisse, provenant en partie des ssions de Mathurin PLISSON, et Estienne PLISSON ses f.
(àvérif) ; pour 1/6 hérit. de Etienne PLISSON père. En présence de Louis BERTAULT
lejeune, praticien (Denis BERTAULT commis de FLEURAND not.)
12,10,1670 – B à rente par Jean INGRAIN, Henri FESSENET et Jean ALLAIRE marguilliers
de St Médard à Maisse à Antoine LEBAS lab, à rivière Maisse d'1 terre champtier des Loges,
en censive de la dame de REFFUGE



1671

SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

20,01,1671 - V, par Jean RICHER, (vf de (ill) BASSINOT) march, à Maisse et Michelle
(àvérif) MORIZE, de terres à Paul BASSINOT, lab, à Maisse
23,03,1671 - V, par Jean HALBERT, march, boucher à Maisse (pour roture) Estienne H, et
Louis H, march, boucher à M. ; Guillaume PERIGAULT lab, à M. épx de Edmée HALBERT
; François LEJEUNE, march, boucher à Boutigny épx de Anne HALBERT ; enf, hérit, de
Anne RADDON (ou REDON à vérif) à Charles SOURCEAU, lab, à Maisse ; un grand corps
de logis à Maisse grande rue-carrefour Thibaut. Soumis à rente aux hts de Gilles de
MORNAY dt Montmirault Cerny.
22,09,1771 – FLEURAND notaire – V par Jean BASSINOT lab à Maisse à Jacques
AMANEVY marchand et meunier à Maisse

1672

FLEURAND Jean notaire royal à Maisse, Courdimanche et autres

04,01,1672 – Promesse de B, et payer par Estienne ROULLET, manouv, à courtil et Jean
CHAMBAULT, tailleur d'habits à Maisse à Denis MORIZE, march, à Maisse.
10,01,1672 – B à loyer par Guillaume PERIGAULT lab à bonnevau en son nom et com tuteur
de ses enf, mineurs d'avec Louise BONDONNEAU d'1 ferme à tramerolles à Pierre ROY lab,
à tramerolles Maisse
27,01,1672 – V par Jean FEBURE (àvérif lefebure lefebvre) tisserand à Maisse et Perrine
LEGENDRE sa fem, à (ill) PLISSON, march, à Maisse.
12,01,1672 – M. André DEJOYS (dejoie) fils d'André D et Anne HALLE (hallé) à Maisse
avec Jeanne RICHER (riché) fille de Germain R et Jeanne LECONTE à Maisse ; témoins :
Léger DEJOYS (dejoie) son gp ; ; André HALLE oncle à Maisse ; Claude GADE (gadde)
cousin germain ; Jean GADE (gadé) ; Pierre LUCAS ; Pierre NORMAND ; coté de l'épouse :
Jean BIGOT oncle à Boutigny ; Barthélémy LELOUP cousin germ coté pater; Claude BIGOT
; Noël LECONTE cousin mater
01,05,1672 – Titre nvl par Jean BEAUDOUIN (baudoin) lab, à rivière Maisse et Jeanne
THUILLIER sa fem , et com tuteur de Louis T et de Marguerin HOUET à Maisse épx
Mathurine THUILLIER ; tous hérit, de Anthoine THUILLIER sur 1 quartier de terre à la folie
Maisse en rente à la fabrique St Médard de M.
08,03,1672 – Titre nvl par Françoise LAUVEL (LAURET àvérif) vv François HERBELLOT
(Herblot) à Maisse et ses enf mineurs sur 1 terre à tramerolles Maisse en cens à Jean
INGRAIN sieur de VILLEMOY garde de la porte du roy, dt à Moignanville Buno. (voir
Archives Départ.Seine et Oise 1898 page 41 : « (sic) de la paroisse de Treuzy avec
Madeleine INGRAIN fille de Jean écuyer seigneur de Villemoy, vétéran des gardes de la
porte du roy ; au 24,1,1713 la sépulture d'Ambroise Grimault de Maupas curé de Gollainville
assassiné ... »)
09,03,1672 – B, à loyer par Louis MORIZE, tailleur d'habits à Maisse à Jean MALLET, lab, à
Mespuits, de terres à Mespuits, Valp, Champmotteux
19,03,1672 - V, par Antoine et Louis FRUSSARD (fils d'Antoine F.) Me boulanger à
Etampes, parois, Notre Dame à Jacques DARTHOIS, march, épicier à Etampes comme ayant
les dts de Louis DELAFOY, lab, à Audeville.



01,05,1672 – V, par Denis MORIZE, lab, à Maisse à Jean INGRAIN, march, à M. de terres à
tramerolles-Maisse.
01,05,1672 – Titre nvl par Michel BRETON manouv, à Maisse venant aux dts de Mathurin
LEMAIGNAN sur 1 terre à M. en censive de l'oeuvre et fabrique St Médard de Maisse.
09,05,1672 – V par Jean BEAUDOUIN (baudoin) lab à rivière Maisse de terre à Vayres à
Denis HUET march, tailleur d'habits à Vayres
17,05,1672 – Louis HALBERT march boucher à Maisse et Noël PETIT lab au fourcheret
Maisse et marguillier de notre Dame de M. en procès pour les deniers provenant de l'oeuvre
Notre Dame
26,05,1672 – Titre nvl par François CHESNAY manouv à Maisse assisté de Michel
DELACOUR son tuteur pour 1 terre à Maisse avec rente à la fabrique St Médard de M.
26,05,1672 - B, à loyer par Marie VERON (àvérif) vve Anthoine AMANEVY, servante
domestiq, de Nicolas JABAUD meunier au MOULIN de Ville de Maisse à Jean
CHARPENTIER, lab, à COURDIMANCHE (acte reçu par BERTAUD en l'absence du
notaire de Maisse) voir 14,04,1670.
29,05,1672 – V par Pierre SCANOIR (àvérif) lab à Ondreville et Dominique SEANOIR
(àvérif) meunier à Maisse d'1 terre à Aulnay la Rivière ; à Denis SAUVEAU (louveau à vérif)
meunier au moulin de la Groux (groue) à Ondreville /Essonne en censive de Mr DE
SILLEVEAU (villereau – vileroy- à vérif)
01,06,1672 – Titre nouvel et reconnaissance de rente par Jacques CLOQUART (cloquard)
sergent en la prévoté de Maisse envers la fabrique St Médard de Maisse pour 1 terre à M.
07,06,1672 – Titre nvl par Nicolas FAVIER (farvier épx en 1659 de Madeleine Bourdelot
sœur de Vincent) meunier et Vincent BOURDELOT marchand à Maisse (+9.12.1700
Maisse)sur 1 terre en censive de la fabrique St Médard de Maisse.
10,6,1672 - V par Jean FROMONT me cordonnier à Maisse et Françoise COCHET sa fem,
auparavant vv Jean LENORMAND et tutrice de ses enf. d'1 terre à Maisse ; à Pierre
MARTIN marchand tanneur à Etampes en censive de la dame de M.
13,06,1672 – Titre nvl et convention par Jean FROMON cordon, à St Firmin de Guigneville
envers la fabrique de l'église de St Médard Maisse de payer la rente due sur 1 terre à M.
18,06,1672 – V par Pierre FORTAILLER (+26.12.1676 Maisse)boulanger à Maisse et Jeanne
LEVESQUE sa fem à Anthoine AUDIGER bourgeois de Paris rue des Lions paroisse St
Paul, d'1 bout de jardin dans la cour aux dixmes de M. ou il y a fondement autour, en censive
de dame DE REFFUGE
17,06,1672 – V par Justin LEFAUCHEUX curé de Notre Dame de Maisse d'1 vigne à St
Fargeau en bord de Seine à Guillaume VALLEREAU vign, à St F. ; acquise de Gervais
LECLU prêtre et chapelain de ND de Paris curé de St F. acte devant HACHENARD not à
Corbeil du 6,5,1667 en censive de LEGUY seign de St Fargeau Tilly.
03,07,1672 – Cession par Paul LECONTE lab, à Maisse à Louis ALLAIRE me chirugien à
M, de tous les blés méteil et froments ensemencés sur les terres dudit A. à Valpuiseaux
03,07,1672 - Cession par François MORIZE lainé me tailleur d'habits à Maisse à son fils
Louis MORIZE tous les ustensiles de ménage à la charge de le nourrir, entrenir ..
03,07,1672 – Cession par François MORIZE me tailleur d'habits d'1 terre à Maisse à son fils
Louis M, dt à Maisse, soumise à rente à l'église Notre Dame de M.
05,07,1672 – Titre nvl par Jacques CLOQUARD sergent de la prévoté de Maisse sur 1
masure à Maisse à la porte d'en Bas sur la grande rue avec rente au profit de l'église St
Médard de Maisse.
08,07,1672 – B. par Henry HURAULT de l'HOPITAL, seign, de Boutigny, Courdimanche
BELESBAT et autres de la dixme du blé dépendant de la ferme de COIGNAMPUITS à Jean



LEPICIER, lab, à Courdimanche à charge de verser 32 septiers de blé au curé de C.(acte reçu
par BERTAUD en l'absence du notaire de Maisse)
23,07,1672 – V par Nicolas BIGAREAU sergent de la prévoté de Maisse et Catherine
DELLETON (delton) ; Pierre DELLETON (delton) Gilles D, tous hérit, pour 1/5° de Pierre
D. leur aieul à Jeanne DELTON fem Etienne DELACALLE (delaganne àvérif) Me tailleur
d'habits dt Paris rue de la Parcheminerie, de 2 maisons et sept vingt arpents de terre à
d'Huison et Champmotteux ; acquis de Louis HURAULT de l'HOPITAL baron de Vignay et
Champm.
26,08,1672 – Renonciation par Emée MOREAU à la cté d'avec son mari décédé Pierre
CHAILLOU dt Gironville suite à requête de Jean CHAILLOU meunier à Milly frère du
défunt (voir 26.8.1672)
05,12,1672 – Transaction entre Lubin DESCUSSES (decusse) manouv à Coignampuits et
Martin DECUSSE son fils ; Jean SOURCEAU maréchal à Valpuiseaux ; procès par D fils
contre S pour mort d'1 cheval et par S contre D fils pour paiement de loyer
23,12,1672 - Transaction entre Denis FILLAU, tuteur des mineurs (dt à Bouville) de Hubert
F. et Marie BOUSSAINGAULT avec Nicolas AUDIGE (audiger) vf de ladite Marie
BOUSSAINGAULT, dt à Courdimanche. (acte reçu par LEMAIGNAN commis du notaire)

COUTUREAU Louis notaire royal à Valpuiseaux et Mespuits

13,06,1672 - Engagement de payer par Jean ROGER, lab, à Puiselet à Paul MARCHAND de
Valp.
08,08,1672 – Transport de rente fait par Marie MONTAGNE fille de + Noël MONTAGNE et
+ Michelle PELLETIER, à VALPUISEAUX à Michel PELLETIER, lab, à Valp, de 24 livres
dues à Charles DESCARTES, Dr en médecine, à Maisse.

1673

FLEURAND Jean notaire royal à Maisse, Courdimanche et autres

24,01,1673 - V par François COURTOS (courtaux) bourrelier et Anne BERTHAULT
(bertault) (M18,11,1670 Maisse) fille héritière de +Médard B son p et +Simon et + Madeleine
B, enfants dudit Médard B. à Etienne BOUSSAINGAULT me taillandier dt Etampes de tous
les biens immobiliers à Maisse, en censive de Mme DE REFFUGE. Le 28,12,1677 ratification
par Anne B agée de 25ans
15,02,1673 – V, par Mathieu MATHIEU, vign, à Maisse et Guillemette PLISSON, sa fem,
héritière en partie de Mathurin PLISSON à Charles CARIOT, Me cordonnier à Maisse, de
tout les biens qu'elle a reçu dans le partage du 9,11,1663.
24,06,1673 – B, par Jean INGRAIN et Henry FESSENET, proviseur marguillier de l'oeuvre
et fabrique de St Médard de Maisse (héritière de Joseph FORTALLIER et Marie INGRAIN,
boulanger à Maisse par contrat devant FLEURAND 23,06,1671 attaché à cet acte) à Jacques
MASSICAULT (ou Massicaut) lab, à Maisse, de terres en censive de Mme de REFFUGE.
26,06,1673 - B, à loyer de terres par Jean GAUDION et Marie MEIGNE (ou Maigre) vve
auparavant de Pierre INGRAIN ; Jean et Françoise INGRAIN ; et Georges DELALANDES
(ou delacour) épx Jeanne INGRAIN, dt à Maisse ; à Georges PETIT, lab, à rivière-Maisse.
29,06,1673 – V. par Denis MORIZE march à Maisse à Pierre JULLEMIER march à M. de
terres à Maisse.



CHAMAULT Charles notaire royal à Aulnay la Rivière

31,09,1673 - procuration par Pierre DE NEUFCARRE, seign, de (ill) dt à Ondreville à Mme
(ill) de MAREQUE (àvérif) sa fem.

DIVERS 1673
09,05,1673 – (cet acte fait la seconde feuille de l'acte du 3,3,1656) requête par Charles
DESCARTES, dr en médecine à Maisse en son nom et au nom de ses co-hérit, de Médard D.
et Renée INGRAIN envers Charles CARIOT, Lazare HERBELOT, Jean (ill) com,
marguilliers de l'église St Médard de MAISSE pour prendre connaissance des affaires
RICHER/ALLAIRE = voir la constitution de rente au profit de la fabrique de Maisse du
03,03,1656.

1674
(décès de Dom Basile Fleureau)
SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

22,04,1674 - Engagement par Martin (ill) manouv, à Maisse de payer à Jean FLEURAND
praticien à Maisse solde du prix de vente
02,11,1674 - B, à loyer d'1 vache mère à lait par Pierre MARTIN, march à Etampes parois,
Notre Dame à Simon LESPINGELIER, boucher à VALPUISEAUX
21,11 – B, à demi crois. de paniers à mouches à miel par Claude MARON(mary-àvérif)
march, épicier fbg St Pierre à Etampes ; à Toussaint PRIVé , Pasquet GAUDARD, Pierre
GASTINEAU, et autres lab, à VALPUISEAUX
21,11,1674 - B, à demi crois. (le même que ci-dessus)
08,12 - V, par Marin RICHER, lab, à Valp, à Claude GADDE, march, cabaretier et Paquet
GAUDARD, march, à Valpuiseaux ; des foins et pailles.
23,12,1674 - B, à loyer par Pierre POCHON, march, à VALPUISEAUX, d' 1 masure sise à
Bouray, à Jean AUCLIN.
26,12,1674 – V, par Jacques QUATREHOMME, march, à COURDIMANCHE de la moitié
d'1 espace de masures au hameau de la rue Chaude à Valp. à Jean DESER (àvérif) march, à
courty-Maisse. (l'autre ½ appartiendrait au copartageant de Quatrehomme ou à celui de sa
femme, suite à la ssion de leurs parents)
30,12,1674 – V, par Jean CHARPENTIER, lab, aux Coudreaux-Milly à Martin
CHARPENTIER, (son frère) march, à Valpuiseaux de ses dts dans l'héritage de Pierre C.,
march, à Valp, et Denise ROYNEAU, ses p, et m.

FLEURAND notaire à Maisse
16,01,1674 - M. entre Jacques QUATREHOMME fils de Charles Q. et Louise
BONNERABLE (Bonnetable àvérif) dt Courdimanche ; et Marie LHIME (Lhuir àvérif) fille
de Germain L et de Jacquette MERIENNE dt à Courd. ; témoins : Marin Q. son frère ; Jean
Anne Q. à Maisse fem de Jean DERVIS (àvérif) ; Louis COUTUREAU not. à Valpuiseaux
son cousin germain ; Germain LHIUR et Jacquette MERIENNE ses p et m ; Guille LHUIR
son frère, lab, à Courd. ; Marie LHIUR fem Simon MERIENNE tailleur d'habits à Noisy du
coté mater ; Nicolas ALLAND à Noisy son f, fils de ladite MERIENNE



1675 -

PINSON, notaire royal à Boigneville

30,03,1675 - V, de terres en censive du seign. DE BERZEAU par Louise CAYAU, vve +
Jean LESPICIER, lab, à PRUNAY et Legere LESPICIER sa fille à Michel AMORY, lab, à
courcelles-Prunay.
03,03 - V, par Philippe REDON (écrit REDDON) , lab à Prinvau-Boigneville de terres
ensemencées à Jacques FARDET, lab, à BOIGNEVILLE
23,04,1675 – Procuration par Guillaume HARDY, curé de l'église St Pierre de DONVILLE
en Beauce, diocèse de Coutances ; Henri PICOT prêtre au Plessis d'Argouges, diocèse de
Sées en normandie ; Estienne MORICEAU, docteur de la faculté de Paris curé de Penthievre
(àvérif) Charles de FERRA
09,04,1675- V, par Charles DELALIGNE à Boign. à Jacques FARDET dt à
BOIGNEVILLE (acte pratiq, ill)
11,04 – V, par Louis DUNOU, lab, et Michelle DARDELET, dt à Prinvau-Boigneville de
terres à Boign, à Michel AMORY, lab, à courcelles-Prunay.
15,04,1675 - V de terres par Jean MASLON à Charles (acte ill. noir d'encre)
18,04 – V, par Denise BELLANGER vve + Jacques GRUET et Vve Barthélemy GRUET, dt à
BOIGNEVILLE, de terres en censive à monseign, de BERZEAU, à Michel AMORY, lab, à
courcelles-Prunay.
18,04,1675 – Promesse de paiement par Vve Pasquier BIZOUERNE ; vve Georges
GUETTARD, Vve CHARAULT, vve Jean DUMON, Louise DUMON, dt à Pinvau- Boign. à
Philippe DEDON, Louis JEUSLIN ; Charles (épx Marie DESCHAMPS?), Charles
GUILLET, dt à Prinvau-Boign. pour les Cavaliers de Mr le Marquis de CLERMONT, au
régiment d'Armagnac pour le mois de mars
27,04,1675 – Titre nvl par Louis HALBERT march, à Maisse aux dts de Jacques
THIBAULT (àvérif) à Boign. sur une maison à Maisse, paroisse N. Dame, rue du Bon Puits
28,04,1675 – V, par Charles JOUAN de terres à BOIGNEVILLE, à Marin GUITTARD, lab, à
Prunay.
05,05,1675 – V, par Hugues LECOCQ lab, à (ill) Boigneville, et Louis LEGER, (remarié à
Anne LECOCQ) lab, à argeville-Boign. de terres à courcelles-Prunay, à Michel AMORY,
lab, à courcelles PRUNAY

FLEURAND Jean notaire royal à Maisse, Courdimanche et autres

17,02,1675 - B, à loyer d'héritage par Pierre MARTIN, manouv, à COURDIMANCHE et
Claude FORTAILLER son épse ; à Georges COULLARD (ou COULLAUD) manouv, à
Maisse ; d' maison à Maisse porte du Bon Puits.
04,03,1675 – B, à loyer par Louis ALLAIRE, lab, à Maisse, de terres à Jean CAVILLIER,
lab, à Maisse.
29,03,1675 - B, à loyer par Théodor GRANGER, Me chirurgien à MAISSE au nom de
Marin ROUSELLE (ou Rousselle) dt à Cercotte-Orléans d'1 maison à tramerolles-Maisse, à
Jean ROBINEAU, vign, à Maisse.



14,06,1675 – V par Georges VIVIER manouv, à Gironville à Jean MEIGNE, charon à Maisse
de tous ses héritages lui provenant de ssion de Mathurin et Jean PLISSON (la mère de
Georges VIVIER née Gilberte PLISSON fem Hilaire P., soeur de Mathurin et Jean P)
08,10,1675 – B, à rente par François Nicolas (ill) sieur du Rousset à MILLY à Jean Claude
COLLON, chevalier, seign, de Genville (Sennely àvérif) de la ferme métairie du fief du
Rousset à Milly, chemin de Milly à St Pierre.
03,11 – (acte partiel) Analyse des titres concernant BAUDIN à Maisse dont contrat de
mariage du 02,02,1642 et autres.
25,11,1675 – (acte pour servir aux minutes et expéditions des greffes douze den. pour feuille)
V, par Pierre CHENU, manouv, à Boutigny de terres à Pierre GASTINE, manouv, à B.
soumis à rente au seign, de BELESBAT
25,11,1675 – Convention entre Anne Marie DE BERZEAU vve + Claude DE REFFUGE,
seign, de MAISSE et Léger BROCHARD lab, et Denise DELAPORTE, fermier de la Chasse
à Maisse
26,11 – V, par Estienne CAILLOU lab, à la Brosse BUNO de terre à Pierre CAILLOU, sieur
de Rouville, dt à Tousson
02,12,1675 - (acte pour servir aux minutes et expéditions des greffes douze den. pour
feuille)Pierre COUTY et Philippe H(ill) les collecteurs de la paroisse de BOIGNEVILLE
pour 1676 prenant avec eux pour recherche de la taille : Thomas AUDENET, charron à B.

DIVERS

09,05,1675 – Divers jugement rendus à Paris dans une procédure concernant la Vve de +
Jacques PELOU (àvérif) fermière de la ferme de BRETONVILLIERS à Maisse demanderesse
et les manants de Maisse défendeurs d'autre part ; Pierre JULLEMIER et Guillaume DAVID,
collecteurs des tailles de la paroisse de Maisse pour 1674 ; pour malversations commises par
les collect. également en 1673

SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

26,03,1675 - B à loyer par les marguilliers de l'église St martin de Valpuiseaux à Toussaint
PRIVé, lab, à Valp, de terre à VALPUISEAUX
24,05 – Testament de Martin CHARPENTIER march, à Valpuiseaux.
26,05,1675 - B à loyer par (ill) DIDIé (ou Didier) vve Pierre ROGER lab, à Valp ; à
Toussaint PRIVé, lab, à Valp. de terres à Valpuiseaux.
16,06,1675 – Testament de Noël CHAMBAULT lab, à VALPUISEAUX (signé par Pierre
DUSAUSSOY, curé de Valp.)
23,06,1675 - Partage entre Pierre CHAMBAUX (signé CHAMBAULT) march, au grand
frenneville-Villiers en Beauce et Pierre ALLAND, lab, à Valp.épx Michelle CHAMBAUX ;
Macé et Guillaume CHAMBAUX, lab, à Valp. ; tous hérit, de Noël C.
23,06,1675 – Cession de leurs dts indivis (2/3) par Pierre ALLAND épx Michelle
CHAMBAUX (chambault) ; Massé C, épx Charlotte PELLETIER et Guillaume C, épx
Etiennette GADDE à Pierre C. march, au grand frenneville-Villiers/B.
25,07,1675 – Estimation des terres de Marin RICHER, lab, à Valp, et Guillaume ROCQ, lab,
à Valp ;
11,08,1675 – B par Pierre SAINSARD fermier à la chartrie Maisse de terres et d'1 maison à
Courdimanche au monceau à Marin COURTOIS manouv, à C.



18,08,1675 – V par Noël LENAIN, march meunier à Gironville à Remy THIBAUD (àvérif)
tisserand en toile à Gironville(épx Jeanne LECLERC) d'1 terre à Maisse
10,09,1675 – Cession de bail à ferme de la ferme de la Chartrie à Maisse par Pierre
SAINSARD lab fermier à la chartrie à Pierre LECLERC lab à la chartrie
22,09,1675 – V, par Louise AUDENET vve + Gillebert BAUDET, lab, à Sermaises dt à
Pannecieres, des terres à François LACHENY, march, à VALPUISEAUX
29,09,1675 – V par Etienne INGRAIN serrurier et Perrine MOTHEUX sa fem dt Maisse à
François MERCIER march à Maisse, de terres à Maisse provenant à ladite MOTHEUX des
ssions de Perrine DANIEL (àvérif) fem Germain MOREAU en censive de Mme
DEREFFUGE dame de Maisse
14,10,1675 – Contrat d'apprentissage de couturière par Pierre DELATOUCHE lab à Villiers
en Beauce de sa fille Anne, avec Jeanne (ill) vv Théodore HOUY à Maisse et Jeanne HOUY
sa fille
19,11,1675 – M (le 9,11) entre Louis BONNARD,(+13,5,1719 Valpuiseaux) lab, à
Valpuiseaux fils d'Etienne B. vf Jeanne DESLANDES (villendelle) (remarié 1,7,1670 à Valp.
à Françoise GASTINEAU) march, à chantambre BUNO avec Françoise RICHE fille de
Martin RICHé lab, à Valp, et Barbe POISSON ; témoins : Vincent B, oncle ; Martine B,
fem, AndréDUCOUP, berger à Valp. ; Louise DESLANDES tante fem, de Nicolas
BOURDELOT, lab, à Valp. ; François et Jean BONNARD (bouvard) cousins ; Simon RICHé
oncle, lab, à Maisse ; Toussaint POISSON à Nangeville oncle coté mater ; Françoise
POISSON fem, Jean MAUCHAUSSE (mauchaussée) lab, à Nangeville, tante mater, et
autres
21,11,1675 – B, d'1 an de douze vingt moutons par la Congrégation de la mission St Lazare
de Paris à Marin RICHE, lab, à Valp.
22,11,1675 – B, d'1 an de 102 bêtes à laine par la Congrégation de la Mission St Lazare de
Paris à Jean BONNARD, lab, à MESPUITS
02,12,1675 - Titre nvl de terres à Bouray, par Pierre POCHON,(+02,01,1685) garenier à
Valp, épx Jeanne LAURIN (Lorain)(+00,10,1677) vve de Nicolas BOURGAULT vign, à
Bouray, tuteur de Catherine BOURGAULT.
31,12,1675 - V, par Louis PELLETIER(+8,05,1690) lab, à Valp, de 2 chevaux et de matériel
à son fils Jean PELLETIER, lab, à VALPUISEAUX

1676

SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

08,01,1676 - B à loyer par François GAUCHET (ou gaucher) receveur terre et seign, de
MESPUITS, BOISTAILLE et Valp, de la ferme de la Crotte appelée le pié d'agneau, à Michel
TEHET, lab, à Valpuiseaux.
18,01,1676 – Convention pour règlem, et partage de ssion entre Pierre POCHON à
VALPUISEAUX épx Jeanne LAUVIN (ou Laurin) héritière de Mathias LAUVIN et +
Perrine PELLETIER à Valp. et de Pierre GASTINEAU et ssion de Jean PELLETIER et
Marie MICHAU aieux dudit POCHON.
09,02,1676 - Reconnaissance de dette et promesse de bail par Pierre ALAND, manouv, à
Valp, au profit de Louis LEMERE (ou Lemaire) march, à VALPUISEAUX
25,02 - Titre nvl par Thomas LEGLOU à Valpuiseaux au profit de Pierre POCHON,
garennier à Valp.



15,03,1676 – Fondation-donation par Louis PELLETIER lab, à Valpuiseaux pour lui et sa
fem, Jeanne (ill) à Pierre (écrit du sausay-signé Dusauleer) curé de de VALPUISEAUX
18,03,1676 – Transport de rente et jouissance de terres par Jeanne CHANDELIER, vve de +
Jean (ill) march, à Puiselet à André CHANDELIER lab, à PUISELET
21,04,1676 – M entre Abel AUCLER, charon à St Cire (St Cyr la rivière) fils de AUCLER,
charron à St Cir et Ellaine MALIARD avec Estiennette LEJOUR (oulejeune) à vérif) fille de
(ill) LEJOUR (ou Lejeune) et de Marguerite PAQUET ; témoins : Jean AUCLER ; Etienne
AUCLER oncle à Monnerville Louise A. fem de Louis NORMAND à Monnerville, sa tante
pater ; Claude MAURIN à Guillerville, cousin issu de germ ; Pierre LEJEUNE oncle pater ;
Paul et Antoine LEJEUNE (ou Lejour) cousin et autres.
28,04,1676 - M, entre Louis BRUNET march, à BONNEVAL et Marie GASTINEAU fille
de + Jean G. manouv, à Valpuiseaux et Denise (ill.gybier ou gillier) Témoins : Antoinette
DUVAL fem Jean MIGNé, lab, à chantambre BUNO, sa s ; Jeanne DUVAL, fem, de
François DUPUIS march, à sauxelle-Prunay, sa s, ; du coté de la mariée : Denise GILLIER sa
m ; Marin Gastineau son f, et Philippe DUVAL, sa belle s, à Gironville ; Pierre G, cousin ;
Marie G, sa s, à Valp. et autres.
24,06,1676 – M, entre Jacques BERRUé fils de Jacques B, lab, à Puiselet et Noël MATINIER
(àvérif) avec Martine DUPUIS fille de + Jean D, lab, à Sermaise/B. et Marie DECUSSE
(àvérif) ; témoins : Andrée BERRUé sa s, fem de Noël LACHAUX, lab, à PUISELET ; Jean
B. cousin à Longueville d'Huison ; Marie DUPUIS fem, SOURCEAU notaire ; Lubin
DECUSSE berger à Puiselet, cousin issu de germain coté mater ; et autres
25,06 - V par Louis VERJEON dt à Valp, à Marin RICHé, lab, à Valp, et Jean AUCLER,
masson à Valp au nom et com, collecteurs des tailles de la paroisse de VALPUISEAUX
31,06,1676 – M entre Louis CHARPENTIER, manouv, à VALPUISEAUXfils de + Lubin C.
manouv, à MESPUITS et Guillemette GUILLOTEAU (remariée à Pierre FESSON) avec
Marie MONTAGNE fille de + Noël M. march, à Valp, et Michel PELLETIER ; témoins :
Cantienne C, sa s, fem de Michel FESSON à Mespuits ; Pierre MONTAGNE lejeune, lab, à
Puiselet son f ; Pierre MONTAGNE laisné, oncle, march, à Valp. ; Jeanne PELLETIER vve
+Philippe M, tante.
31,06,1676 – M entre Pierre LEGRAND, lab, à Autruy fils de + Marc L, meunier au moulin
du (ill.trenchaux) et Jeanne DUBOIS (remariée à Martin MALET, lab, à Pannecières) avec
Clémence RETY fille de Jean R, cordon, à VALPUISEAUX. et Françoise DUTEL (ou
Duteil) ; témoins : Jean PELLETIER, épx de (ill) DUTEL tante et oncle de la mariée ;
Andrée RETY vve André DULAUNOY, sa tante pater ; et autres.
11,07,1676 – Testament de Marie MONTAGNE fem de Louis CHARPENTIER manouv, à
Valpuiseaux.
02,08 – Transport de rente entre Jean AUCLER masson à Valpuiseaux ; Georges DOTON,
lab, à gandevilliers GIRONVILLE ; Philippe DOTON, lab, à nainveau-Nanteau ; d'1 rente
faite chez DUPUIS not. à CHAMPMOTTEUX 21,04,1675.
09,09,1676 – Transaction d'accord entre Jean PRIVE (ou PUNIER), manouv, à Valp, et
Sébastien PARDIGEON march, à Valp, pour payer arrérages de rente à Thomas
GUILLEAUMEAU, curé de (ill) en beauce
21,09,1676 – B à loyer d'1 vache par Michel BOUCHé, manouv, à Mespuits à Thomas
DONTAL (àvérif) manouv, à Mespuits
27,09 – Engagement par Marin RICHER lab, à Valpuiseaux de payer les tailles dues par
Anne CHARPENTIER vve + Jean AUCLER masson à VALPUISEAUX
08,10,1676 – V, par Pierre MONTAGNE, march à Valpuiseaux et Marie MOULLIN (àvérif)
de terres à Philippe MONTAGNE, march, à Valp.



12,10,1676 – B, à loyer par Anne DE LA MOTTE vve+ Benjamin (ill-duthilot) seigneur de
Planchon au pays de (ill), de terres sur Valp, et Mespuits à Pierre FESSON, lab, à
MESPUITS
25,10,1676 – M, entre François BONNARD fils de Simon B, march, à Valp, et Jeanne Noël
(ou Nouel) avec Marie GASTINEAU fille de + Jean G, manouv, à Valp, et Denise
GUILLIET (ou Guillier) ; témoins : Marie BONNARD sa s, fem Jean PRIVé à Valpuiseaux ;
Martine B. tante fem, André DUCOUP, berger à Valp. ; Louis B ; Toussaint PRIVé cousins ;
Marin GASTINEAU march, à Gironville son f, ; Marie G. sa s, fem Louis BRUNET à
Bonneval-Buno
29,10,1676 – B, à loyer par Antoine MAILLARD, prêtre de la maison de la Congrégation de
la Mission Saint Lazare à Paris de la ferme métairie du PETIT FRENNEVILLE à Valp, à
Marain RICHé lab à ladite ferme.
02,11,1676 – Bail à loyer de 2 vaches par Mathurin GAUDION, lab, à Mespuits à Michel
MONAIN, manouv, à MESPUITS.
09,11,1676 - Contrat de formation de couturière par Charlotte DURAND (ou duvaud) fille
de Jean D. cordon, à Etampes à Marie RADIDEAU fille mineure de + R. et Marie SCELLIé
(remariée à Denis PELLETIER)
10,12 – Paiement des sommes dues par Symphorien LEJEUNE charron fermier de la terre de
LESPICIER à MESPUITS à Pasquier LESPICIER, lab, à Prunay.
14,12,1676 – V par Jean SOURCEAU, notaire royal à Valpuiseaux et Marie DUPUIS sa fem
; tous les dts et héritages sur CHAMPMOTTEUX à François DUPUIS, march, à sauxelle
PRUNAY
00,00,00 – environ 1676 - (acte de SOURCEAU non daté ) Cession par Claude LEGRAND,
vign, à chaufour à Denis PELLETIER, manouvrier à Valp. de rente dues par les hérit. de Jean
RADIDEAU à VALPUISEAUX. (voir 9,11,1676)

FLEURAND
10,01,1676 - Attestation par divers témoins attestant que Pierre DESCARTES est de bonnes
moeurs et religion catholique et romaine et requête par ce dernier pour obtenir la charge de
sergent de la prévoté de Maisse à la place de Jacques CLOQUARD.
15,01,1676 - Convention entre Louis VIVIER march, à BOUVILLE ; Jean MEIGNE (ou
Maigre - àvérif) charron à Maisse épx Anne VIVIER ; hérit, en partie de de Pasquette
PLISSON,vve Etienne INVERNEAU (àvérif) ; Guillemette PLISSON et Denis PLISSON à
Maisse aussi hérit. pour partie de INVERNEAU
07,05,1676 - V, par Jacques BIGEON manouv, à Maisse et Marie GAUBERVILLE ;
Marie (mariée avec Gilles AMAURY à Maisse 26,6,1696) et Isabelle GOBERVILLE filles
hérit, de Jeanne MUSNIER vve de Charles GOBERVILLE (gauberville) lab, à Manchecourt à
Gabrielle DE VILLOIS, vve Jean BAUDET, bourgeois de Fontainebleau ; de tous les biens
immobiliers à BOUVILLE, mesnil-racoin
25,05,1676 - B, à loyer par Jean CIRARDE (écrit Sirade) à COIGNAMPUITS
COURDIMANCHE de terres à Mainvilliers à André POISSON lab, à Mainvilliers.

1677

SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .



06,01,1677 - B, de 2 vaches mères à lait par Marie de NEUFCARRE fem, de Charles
François de BONNEVAL seign, de BUNO, dt lieu seigneurial de BEAUVAIS à Valp, à
Thomas GADDé, lab à Valpuiseaux.
12,01 – Titre nvl par Pierre POCHON à Valpuiseaux épx Jeanne LAUVIN, vve + Nicolas
BOURGAULT vign, à Bouray et et Catherine B, mineure pour vignes à Bouray.
13,01,1677 - engagement de vente par Noël COCHARD lab, à Valp, et Denize ROCQ, sa
fem ; de payer le cout d'1 vache à Louis LEMERE march, à Valp.
19,01,1677 – B à loyer par Pierre LIMIER, proc, de monseign, le Marechal de la Ferté, épx
Jeanne RIDE à Auvernaux à Jacques HANEQUIN, manouv, à Valpuiseaux, de maison et
terres à la Maison Rouge de VALPUISEAUX
25,01,1677 – B, de 150 moutons par la Congrégation de la mission St Lazare de Paris à Marin
RICHER, dt la ferme du Petit Frenneville à Valpuiseaux.
04,02,1677 – Engagement par Charles BILLIARAND march, à Valp, de laisser sa mère (ill)
jouir des biens de la ssion de son mari + Jean BILLIARAND (billarand)
14,02,1677 – B, à loyer par Jean BERGER lab, à Puiselet d'1 maison et terres à Puiselet à
Jacques BERRUé lejeune, march, à PUISELET
01,03,1677 – Rachat de rente par Noël et Daniel JULLEMIER, lab, à chantambre- BUNO à
Charles DE LAUNOY, chevalier de Latruyere (àvérif) de l'ordre de St Lazare Jérusalem.
17,03,1677 – V, par Pierre MONTAGNE, march, à chantambre-Buno de terres à Valp, à
Pasquier GAUDARD, march, à Valp.
25,04,1677 – P, entre Pierre POCHON, épx Jeanne LAUVIN à Valpuiseaux ; et Jeanne
PELLETIER vve + Pierre GASTINEAU à Valp ; de la ssion de Marie MICHAU vve de Jean
PELLETIER, lab, à Valp.
04,05,1677 - B à loyer par Charles François de BONNEVAL seign, de BUNO et Valp, en
partie dt lieu seigneurial de BEAUVAIS Valpuiseaux ; à Louis BONNARD, lab, à Valp, de
la ferme de la Quincaillerie (TRICAILLERIE)
09,05,1677 – V, par Michel TEHET(aujourd'hui THEET?) lab, à Valp, à Thomas TEHET
march, à Valp, d'1 logis et terres à la CROTTE Valpuiseaux. provenant d'1 partage au + de
Georges T; leur p, entre eux et Jean TEHET et Cantienne T. fem Louis LEMERE. (ce logis
est en censive du seigneur PETAU à cause de son fief de St ELOY -celui qui était situé à
l’est de Bretonvilliers)
31,05,1677 – Emprunt par Guillaume ROCQ lab, à Valp, et Pierre GASTINEAU vign, à
Puiselet à Léger NICOLLE, huissier royal à La Ferté
15,06,1677 – Bail par Charles François de BONNEVAL, seign, de BUNO et Valp, de la
ferme metairie de la QUINCAILLERIE à Valp, à Vincent BONNARD, lab, à Valp
15,06,1677 – Contrat de société et compagnie entre Marin RICHER (riché) et Louis
BONNARD, lab, à Valpuiseaux, pour l'exploitation de terres louées à la Congrégation de la
mission St Lazare à Valp.
09,09,1677 – V, par Nicolas ALLOGUETTE curé de MESPUITS à Charles FLAGY, march,
à Mespuits des dixmes de BOISTAILLE de Mespuits.
13,09,1677 – Partage sur Mespuits entre Louis ALLAIRE, Me chirurgien à Maisse et Marie
CHAILLOU ; Jean BRUNET lab, à touveau-boigneville et Perrine CHAILLOU ; Pasquier
LESPICIER lab, à PRUNAYet Gillette GRUET ; Louis MORIZE, taill, habit à Maisse vf
Jeanne GRUET ; Jean CHAILLOU meunier au MOULIN prunier (àvérif) à Milly ; Philippe
GRUET serviteur du marquis de Villeroy ; tous hérit, de + Perrine CHAILLOU vve en
dernières noces de Charles SOURCEAU, bourgeois, lab, à Maisse.
14,09,1677 – V, par Noël COCHARD, lab, à Valpuiseaux, à François JEUFFROY (ou
Jouffroy), lab, à Valp. une récolte de vigne.



27,09,1677 – B, à loyer par l'église de VALPUISEAUX, de terres à François LACHENY,
march, à Valp.
24,10,1677 - M, entre Jean RADIDEAU fils de + Gilles R, lab, à BOUTIGNY et Marie
SELLIER (àvérif) remariée à Denis PELLETIER ; avec Charlotte PELLETIER , fille de
Denis P,(le même que précédemment) lab, à Valpuiseaux et +Suzanne VERON ; témoins :
Philippe RADIDEAU oncle à Tousson ; Georges R, cousin germ, à Tousson ; Charles
SAMBIN, petit cousin ; Jacques PELLETIER et Théodore P, cousins germ, de la mariée ;
Macé CHAMBAULT, époux Charlotte PELLETIER cousine à Valp. ; René P. son f ; Jacques
HANEQUIN et Perrine P, tante ; Nicolas VERON, lab, à Maisse oncle mater ; et autres.
19,10,1677 - B, à loyer par Noël LEVESQUE, lab, à Valp, d'1 maison hameau de la CROTTE
à Valp à André DUCOUT manouv, à Valpuiseaux.
30,10,1677 – Requête par Sulpice MERCIER, Jacques PERCHERON et Martin COCHARD
marguillier de St Médard de Maisse et Gilles MORIZE et Pierre (ill) marg. église Notre
Dame pour nomination des collecteurs de la paroisse de Maisse. en 1678.
28,12,1677 - Ratification par Anne BERTHAULT fem de François (ill) bourrelier à Maisse
de la vente du 24,001673, faite par son mari des biens provenant de son père Médard
BERTHAULT; à Etienne BOUSSAINGAULT.

1677 – Louis FESSON notaire à LA FORET SAINTE CROIX- BOIS HERPIN-ORVEAU-
ROINVILLIERS- MAROLLES/BEAUCE

Liasse de quarante quatre actes de 1677 et 1678

29.01.1677 - Société entre Jean CHENU lab à La Foret Ste Croix (M11.1.1649 Etampes à
Cantienne MASSON) et Michel MICHAU (michaut ou michault) (M14.11.1677 à la FSC à
Marie Marguerite CHENU fille de Jean C) lab à la Foret pour labourer, récolter et élever les
bêtes à frais communs par moitié
31.01.1677 - (dernier jour) Bail par François GAUCHET (gaucher) receveur de la terre et

seigneurie de Mespuits y dt et Marie DUPUIS sa fem, à Pierre ROBERT lab à La Foret Ste
Croix (M22.1.1691 Mespuits Jacquette Latouche) de la moisson de leurs terres, vignes, clos et
autres ; à charge de payer champart et censives aux seigneurs
15.03.1677 - B par Elisabeth DEROUVRY (àvérif) vv Pierre DELAVIGNE dt à Arrancourt
à Jacques (ill) maison, grange, terres et bois à Harrencour ( !) arrancourt (voir25.3.1677)
15.02.1677 – V de terre à Marrancourt par Etienne CHENU lab et Nicolle FAVIER, sa fem
(M19.10.1648 St Cyr) dt à Marrancourt paroisse de St Cyr la Rivière à Toussaint
LAURENT vign dt au bouzeau paroisse d’Arrancourt (harrancourt)
19.02.1677 – Constitution de rente par Marin LEDUC vigneron à Fontenette Abbeville et
Jeanne PELIER (àvérif) sa fem, à Mathieu PENOT lab à Marsainvilliers (àvérif) paroisse
Guigneville (45 ou guignonville 45 ?) avec garantie sur 1 maison à Fontenette
02.03.1677 – V par Pierre (ill) vigneron dt la Foret Saint Croix à Jean FOURGERON (àvérif)
et Noelle LECLERC, fille de (ill) LEJEUNE sa m, dt à la Foret, de terres et vignes – Le
même jour sur le même acte V par le même à Maximillien (ill) d’1 terre à la Foret SC
00.03.1677 – B par Marin BOUTET (épx Jeanne LEDUC) lab à Roinvilliers à Pierre FILLET
( signé fillau - à vérif) dt Marolles de terres à Marolles en Beauce
14.03.1677 – B par Roland FOUCHER manouv à Bois Herpin d’1 maison, grange, masure et
terre à B.H ; à Abel AUCLER me charron à Valpuiseaux (épx Etiennette LEJEUNE)
25.03.1677 – V par Françoise DEMINAGER vv Louis DELAVIGNE (DE LA VIGNE)
ecuyer sieur de (forges ill ) et de (ill ) paroisse d’ARRANCOURT (àvérif autrefois



Harrancourt) com hérit de son mari et pour son enfant mineur à Jean LEPELLETIER prêtre
curé (àvérif) dt Arrancourt, parcelles vigne (voir15.3)
26.03.1677 – Inventaire (sur onze feuilles) par Louis FESSON au baillage de Mesnil Girault
pour messieurs les abbés doyen chanoines de Ste Croix d’Orleans, au décès de François DE
FERA (fils de Charles) chevalier seign de Fontaine dt le Mesnil Girault épx Françoise de
MILLOT (CM chez Martin 10.8.1671) pour elle et ses enf mineurs, en présence de Charles
DE FERA chevalier seign de Rouville curateur ; de Claude DAUSSY (d’aussy seign de
Moigny) escuyer sieur de Morigny tutrice de Jeanne DE FERA fille du défunt ; Françoise,
Marie Anne (épse Guy Victor de VIDAL) , Marguerite DE FERA (épse André DE SAINXE) .
Enumération des biens meubles divers, et des pièces et actes de cette famille dont
énumération des actes de foy et hommage.
25.04.1677 – V par Louis FOURIER (fourrier) meunier au moulin de chanteloup à St Cyr épx
Jeanne BORDIER auparavant vv de + Pierre BOUTEVILLAIN et Cantien DUPONT (signé
dupondt) lab à St Cyr se portant fort des enf mineurs de Cantien D et Marie
BOUTHEVILLAIN sa fem (tous 2 dcd à St Cyr 12.2.1873, elle le 20.2.1673) ; à Pasquet
POISSON me tailleur d’habits à Abbeville la R de terre à Fontenette
01.05.1677 – B à ferme par Jean GILBON lab à la Villeneuve - les Granges le Roy à Pierre
LELARGE lab à bonvilliers –St Germain les Etampes ; la 1/2 d’1 maison ou demeure le
preneur avec plusieurs batiments et terres
07.05.1677 – Transaction entre René GAILLARD dt BH et Denise BAN (bane àvérif) pour
paiement de rente (FESSON à la Foret Ste +)
10.05.1677 – B à rente d’héritage par François (ill – sellerin) vign à Fontaine/Rivière ; Eymar
(ill) vign dt à (ill) se portant fort de Pierre BOUTILLER (àvérif) fils de + Cantien
BOUTILLIERS et Estiennette (ill –sellerin) à Etienne SEJOURNE vign à (ill) de maison et
dépendances à Fontaine, tenant sur la riviere Esclimont. Sur la même feuille le 12.09.1677 –
B par Louis COLLEAU lab au grand St Mars à Jacques (ill) lab à Marolles, d’1 maison et
terres à M
16.05.1677 – B par Barthelemy DE CŒUR secrétaire de feue la reine mère dt Boissy la R en
son nom et se porte fort de Catherine BAUDET vv de Fleurand FOUCQUE à Philippe
PEIGNE lab à Boischambault Abbeville épx Marie CHAPPE ; 1 ferme et metairie avec grand
corps d’hostel où il y a plusieurs chambres, grange, étable, jardin, clos de vigne, terres et bois
à Boischambault, au Mesnil Girault et à Quincampoix
24,05,1677 – V par Estienne FAVIER lab à Marancourt Saint Cyr la rivière (+23.5.1700 St
Cyr) et Cantienne LIENARD à Michel MARCHAUDON vign à Abbeville, accepté par
Toussaint LAURENT (à vérif) son aieul, de terres à St Cyr. Le même jour – V par Michel
GAULTIER lab à marancourt Saint Cyr et Marie MARTIN (àvérif) à Michel
MARCHAUDON fils de Denis( à vérif) M et Françoise LAURENT ( àvérif) ses p et m,
accepté par Toussaint LAURENT de terres à St Cyr.
04.06.1677 – B à ferme et moisson de grains par François LESOURD me boulanger à Pierre
MICHAU lab à Marolles sur terres à Marolles
07.06.1677 - Marché entre Claude DE SALNOUE (delanoue) ecuyer seign de Roinvilliers et
Georges (ill) maçon du pays de la Marche
08.06.1677 – Marché entre (ill) dt la Montagne –Morigny et Louis RABIER lab à la Foret ste
Croix de planter bois et vignes sur 1 terrain à la FSCX
10.06.1677 - B par Jean CHELEUVET (cheleuoet) prêtre curé de Bois Herpin à Antoine
ALLIAUME (allene à vérif) vign à BH



21.06.1677 – Echange entre Massé PRADDE (àvérif) dt (ill) et Anne MARINIER
(marignier) sa fem avec François GILBON dt au château de Bellebat à Courdimanche
(complexe …. à lire)
20.06.1677 – M entre Jean BAUDET lab au Mesnil Girault – Boissy la R. fils de + Gilbert
BAUDET et Denise AUDENET ; témoins : son frère Alexis B dt Sermaises ; Michelle B fem
Pierre CHAUVEAU (àvérif) ; Anne B épse Charles BUTET. Avec Louise (illchevallier) fille
de + Pierre CHEVALLIER (+1.5.1659 St Cyr) vign à Saint Cyr et de Cantienne DUCLOU ;
témoins : Léonard CHEVALLIER son frère ; Jean CHEVALIER vign à St Cyr ; Jeanne et
Marie DUCLOU ses tantes ; ROBINEAU. Ajout sur la seconde feuille d’ un état mémoire
qui ne semble pas concerner le CM qui précède ; des biens de la cté d’entre ledit BAUDET et
+ Marie BAUDOUIN sa fem (à moins que ce ne soit la 1° fem dudit Baudet)
04.07.1677 – V par Alexis (ou alain) MAINFROY chartier au service du sieur (ill) seigneur
de Morigny, jouissance des dts, franchises et liberté ; à Richard BUCHET dt la Foret ste croix
(épx Marie CLOQUARD) d’1 maison à la FSC
26.07.1677 –C M entre Médard MAINFROY lejeune (+29.6.1728 brouy) fils de Médard M
lainé (+9.6.1698 marolles) dt à Marolles en Beauce et Cirette BESNARD ; avec Jeanne
TOURNEVILLE (+14.1.1723 ormoy la riviere) fille de Macé T lab à Marolles et + Jeanne
LEGENDRE ses p et m. ; témoins : Nicolas lainé et Nicolas lejeune MAINFROY ses f ; et
autres à décrypter. ; Marin (ou Macé) TOURNEVILLE son f lab à Roinvilliers ; Jean T lab à
Marolles son f ; Etienne LEGENDRE lab au Mesnil Girault, oncle mater, Marie L vv Jean
VILLEMAIRE, sa tante ; Germaine L, sa tante vv Lucas T ; Andrée TOURNEVILLE et
autres … (voir les signatures comme celles de M . BILLARAN son filiot)
18.08.1677 (sur même feuille que le précédent) V par André DUPUIS march cabaretier à
Etampes d’1 vigne à Boine (Boynes ?) à Jeanne DUPUIS sa s
01.08.1677 – Marché de labour et autres entre Estienne DEMOSNIER (DE MONIER)
escuyer sieur de Lagrand dt à Ormoy la Rivière et François LAMIRAULT lab à Ormoy.
05.08.1677 – Accord dressé par Louis FESSON juge de la justice de Puiselet le Marais ; entre
Macé RICHE lab à Puiselet et Paul FAVIER (àvérif) manouv à P et Toussainte CHAMBON
sa fem ; eux aieux de Jeanne RICHE mineure (3a) fille dudit Macé avec Marie FAVIER pour
recevoir en forme de bail à nourriture la mineure jusqu’à ses 18a
04.09.1677 – Titre nvl par Jacques LAISNE maréchal à Roinvilliers étant aux lieu et dts
d’Etienne PAILLARD march à Boiscommun et hérit en partage de + Jacques (ill LACOT)
prêtre chanoine de l’église ND d’Etampes ; d’1 maison avec dépedances, maréchalerie, enclos
de méchantes murailles à Roinvilliers ; en censive du prieur de Chauffour ; et rente
rachetable au profit de PAILLARD
10.09.1677 – Transaction entre Macé TOURNEVILLE lab à Marolles et +Jeanne
LEGENDRE sa fem ; et Marin BOUTET lab à Roinvilliers fils hérit en partage de ladite
Jeanne L sa mère ; au sujet du partage des meubles y compris vaches, brebis et chevaux…
porté devant le bailly du Mesnil Girault
26.09.1677 – M entre Man… (Riche ill) fils de Jacques (ill) et Jeanne JACQUEAU ; et Marie
DOLLIER fille d’André D et Marie CACQUET (dt la Foret Ste Croix ?) ; témoins Georges
CAQUET ; Jean CHAUSSEE
02.10.1677 – Désistement par Nicolas CAVALY prêtre curé de la chapelle (ill) de
(Chartres ?)l’assignation à lui faite par de Gilles DELANOUE prêtre curé de Roinvilliers –
Sur la même feuille le 04.11.1677 - Promesse de labour par Jean BOUCHER manouv à Bois
Chambault – Abbeville à Françoise BOUCHER vv André HOULLIER (M11.9.1639
Abbeville) dt boischambaut et bail d’1 terre au grand bois de Quicampoix
04.11.1677 – V et B par Cantien (ill) à Elisabeth (ill) acte peu lisible



04.11.1677 – Testament de Edmée HARDY fem de Roland FOUCHER manouv à Bois
Herpin (M8.9.1658 à BH)
06.11.1677 – B à ferme à demi croissement par Charles LEMAIRE lab à Bois Herpin à Jean
CHAPPART dt B.H dt toutes les terres appartenant à Mr BARON huissier à Etampes et à
Paul FOUCHER manouv à à Roinvilliers –B.H
08.11.1677 – V de terres à Ormoy par François DENISE lab à Bois Herpin et Jeanne
LEGENDRE, sa fem ; Simonne RICHEUX fem de Claude FOREST vign au Mesnil Ormoy
la Riviere (M23.12.1653 Ormoy) ; hérit chacune ½ de Simone BARON, leur aieule et de
+Cantien RICHEUX frère de Simone et oncle de Jeanne DENISE à Claude FOREST ci-
dessus ; provient du partage chez SEVIN (àvérif) le 20.11.1674. Au dos quittance du
paiement le 19.3.1679
14,11,1677 – Bail devant Louis FESSON not commis des paroisses de la Foret Ste Croix,
Marolles, (ill) dépendant des baillage et seigneurie du Mesnil Girault, par : Marguerite
MILLE (millet) vv de Jean REGNAULT DES BARRES baron chevalier seigneur des Barres
et de Lavaudiere en Anjou, gentilhomme ordinaire de monseigneur le duc d'Orléans frère
unique du roi dt La Foret St Croix, à Marie CRETEL (ou CRETTE) vv Edmé MICHAU,
André et Louis M, lab à la Foret st C. de quatre vaches à lait.
14.11.1677 – Reconnaissance (de quoi ?d’avoir planté des vignes ?) par Marguerrite MILLE
vv Jean Regnault DE BARRE (ou DES BARRES) escuyer seign des Barres et de (ill) en
Poitou gentilhomme ordi du duc d’Orléans, frère uniq du Roy ; et Jean Jacques Renault DES
BARRES, chancellier, seign des BARRES dt (ill) en Poitou abbée … (ill)
commandataireterres à Bois Herpin ; cens au seign du Mesnil Girault. Le même jour contrat
entre des BARRES et Pierre CHERON vign à la Foret sainte croix (+27.6.1681 La FSC) de
planter des vignes. En censive su seigneur du Mesnil Girault (signé par DE BARRES –
Marguerite MILLE)
18.11.1677 – V par Massé TOURNEVILLE dt Marolles …de messieurs BUCHEBOIS et de
leurs fem dt au même lieu, de chevaux et vaches à Jean TOURNEVILLE lab à Marolles. Sur
la même feuille 22.11.1677 – V de terre par François (ill) et Jeanne (ill) lab à Bois Herpin à
Jean BILLARAND dt Marolles (épx Cantienne MICHAU)
19.11.1677 – B de terres à Marolles par Marguerite DRAPPIER (àvérif) dt Etampes à Simon
VILLEMAIRE lab à Mar.
22.11.1677 – B à ferme par Pierre MICHEL (michelet àvérif) receveur de la terre et seign de
Saint Cyr dt au château de St Cyr à Paul CHALLINE meunier dt à présent Glaire parois. de
Mereville et à Nicole CHEVALIER sa fem ; du moulin à roue appelé Chanteloup à St Cyr la
Riviere et logis maison, dépendant de la seigneurie de St Cyr avec dt de chase et moulte ;
loyer payable au château de St Cyr
28.11.1677 – B à croissement de moitié par Nicolas LAUMOSNIER (épx Marguerite
HOUDOUYN) receveur de la terre et seigneurie du Mesnil Girault –Boissy la rivière à Jean
TOURNEVILLE lab à Marolles de 80 bêtes à laine dont 10 agneaux et 1 bélier. – Le même
jour – B par LAUMOSNIER à Etienne GRUGEON (épx Jeanne SCARIN) lab à Dhuillet
Ormoy la riviere de la moitié de l’héritage fait par TOURNEVILLE et Marie GRUGEON sa
fem le 15.3.1676 à Bonvilliers –Etampes (àvérif) – Sur la même feuille 01.12.1677 –B à
ferme par moitié par LAUMOSNIER à François DUFOUR lab à Fontaine de 100 bêtes à
laine. Le 01.12.1677 –B par LAUMOSNIER de 100 bêtes à laine à Bertrand BILLARAND
lab à Boissy (épx Françoise DEMOLLIERE ?)
08.12.1677 – V de terre à Boissy la R. par Cantien DUPONT (dupond) Gilles (ill) dt Saclas ;
Cantien (ill) et sa fem Marie BOUTILLIER à Nicolas (ill) dt le Mesnil Girault. Signatures :
LAUMOSNIER ; Jean LE BER prêtre curé de Fontaine ; DUPOND ; Estienne SILLEVIN.



11.12.1677 – B à ferme par Jacques PICHONNAT dr en médecine et Anthoine BOURDON
conseiller du roy , pdt en l’élection d’Etampes à cause de leurs femmes (àvérif) de feue dame
Véronique GUIOT vv Pierre SEVIN dt Etampes, à Louis LELOUP lab à Bois Herpin, de
plusieurs masures, houche et terres à BH, la Fret ste Croix et autres
15.12.1677 – V de terre à St Cyr par Charles JOUANEAU (jouannet-joannest) vign à St CYR
la Rivière et Gabrielle CHAUVEAU (chevreau à vérif) sa fem (M12.1.1656 St Cyr la R) à
Toussaint LAURENT vign dt au Bouzeau Arrancourt – Ratifié par Gabrielle CHEVREAU
le 21.3.1778
19.12.1677 – V par Jean VERON manouv à Marolles et Françoise (ill) sa fem, hérit ½ de
Jean (ill) et Marie DEBINNE (àvérif) ses p et m, à Jean AMIARD receveur de la terre et
seigneurie de Blandy y dt, la ½ d’1 logis et des terres à Blandy
19.12.1677 - B à ferme de terre à Marolles par Louis MARLIN lab à mainvilliers et Denis
CHARPENTIER lab aux Essarts Marsainvilliers tuteur du mineur de + Cantien MARLIN (f
de Louis) et de Philippe CHAMALLIE sa vv et tutrice (N27.8.1655 mainvilliers) à Jean
VERON manouv à Marolles
20.12.1677 – B par Edmé (Aimon II) DE VION (épx 22.7.1667 Angelique DE NORMANDIN)
escuyer sieur de Presles ( fils de Charles DE VION épx en 2° de Antoinette DE
CAPTAIGNE ; en 1° de Claude DE LAMOTTE, CM Fesson not à Bois Herpin 4.6.1635 ; elle
+ 22.7.1642 et 2 autres mariages) dt ABBEVILLE com procureur de son frère Louis de
VION seigneur de Cottainville (N1637 ; épx Jacqueline DE LANGUEDOUE) à Jean
BESNARD (épx Cantienne PRIVE) lab à Sermaises en beauce ; de la ferme, terre et
seigneurie de COTTAINVILLE à Abbeville avec colombier ; avec réserve d’1 partie des bat.
et fournir pailles aux chevaux etc … à Louis DEVION lors de son séjour (dans le loyer : 1
poinçon de vin du cru !). Au dos de cet acte 1 acte du 28.4.1678 illisible (pour moi) citant
Françoise LEFEBURE – LEFEBVRE.
27.12.1677 – Quittance par Cantien SILVAIN (épx Jeanne PENOT) march mercier épicier à
Soisy Malesherbes du rembours. fait par Louis PENOT receveur de la terre et seigneurie de
Quincampoix y dt àAbbeville.

DIVERS autres notaires

10,01,1677 - Titre nvl devant CHESSEE not. Royal au chatelet et baillage de Melun résident
à Forges-St Martin , par Jean BOUSSAINGAULT, lab, à CHAILLY (en bierre) et Marie de
CORNOY d'1 maison à Forges-St Martin en bière rue du Bout au lieu « du buisson »
conduisant à l'église, grevé de rentes au profit de Magdeleine BARTHELEMY (+ 27,02,1697
-sa pierre tombale est au choeur de l'église St Jacques de la Boucherie) vve + Henri
d'ARGOUGES marquis de Rasnes, seign, de FLEURY(en bierre) et autres lieux.
31,01,1677 – Nomination à la requête de Sulpice MERCIER, Jacques PERCHERON et
Martin COCHARD marguilliers de St Médard et Gilles MORIZE et Pierre (ill) marguil, de
Notre Dame, à l'issue des messes à Saint Médard et à Notre Dame de Maisse, des collecteurs
de la paroisse de Maisse (pas de signature de notaire)

25,03,1677 - Contrat de refonte de la cloche de l'église COURDIMANCHE par Edmé
DELAPAIX Me fondeur de cloches du pays de (ill) DONCOURT (sur Meuse) Se sont



portés garant du paiement : Olivier BOIN, Maria GRILLET, HOUY, Pierre
LECLERC, Marie TRITTON, Jean LESPICIER – signé par P. CHION curé de Courd.
13,04,1677 – LEMAIGNAN commis du notaire : Charlotte BAFFROY (àvérif) vve Etienne
SIMON, à Maisse ; Oudette SIMON sa fille (la suite illisible par moi)
15,07,1677 – Recherche généalogique de Toussaint GATTEAU (GASTEAU) avec Anne
JULMIER (jullemier M12.9.1679 boutigny). Sont cités : Fiacre JULMIER (N7.3.1664
boutigny) épx Marguerite GASTEAU (MCourdimanche 15.6.1723) Jean et François
GASTEAU, Jean POINT, Thomas JULLEMIER Louise J. fem François DEMORNAY
(M31.1690 boutigny) Robert J.(M25.11.1695) épx Louise MINIER, Edmée J. (N6.12.1679
boutigny)fem François AGNES( M26.4.1701 maisse/partage du 01,02,1702) ; Marguerite
DEMORNAY fem, de Jacques DECROIX (M11.1.1718 boutigny) et ses 4 enf ; Françoise D,
fem Jean RICHER (M14.1.1713 boutigny) ; Louise DEMORNAY (fille de Louise J et
François D ci-dessus) fem François LEPICIER de Courdimanche (M29.1.1715
Courdimanche); Hugues DEMORNAY et Jacques D. ;
15,07,1677 – FLEURAND Notaire : B, à loyer par Louise LESERGENT vve + François
MARTHEAU escuyer officier des chanson. du roy à Paris à Jean LESPICIER (lepicier) lab, à
Courdimanche, de terre et d'une masure à COURDIMANCHE (voir chemin de la masure au
Sergent à Courdimanche)

1678

Louis FESSON notaire à Marolles – Abbeville ( ces actes sont reliés à 1677)

02.01.1678 – V par Cantien DALLAINE manouv au Mesnil Girault – Boissy la riviere et sa
fem Marie BARON à Charles BARON manouv dt le Mesnil G. de la 3° partie indivise d’1
grange, jardin, masure au Mesnil G sur la rue, près Etiennette B leur sœur.

Divers à analyser

17,01,1678 – Titre nvl par Mathurin LEMAIGNAN, praticien à Maisse, aux dts de + Jacques
LEVESQUE et Françoise SAUVET vve de François HERBELLOT à Maisse, étant en dts de
Thibault et Martin CHESNAIN, détenteur d'1 maison et terrain à Tramerolles-Maisse (signé
FLEURAND et LEMAIGNAN ; au dos est précisé : titre pour la seigneurie de Maisse
concernant plusieurs droits dûs à ladite seigneurie par les héritiers de Madame DUMARCHé
d'Estampes et Jean CAVILLIER qui fait valoir les héritages comme fermier.)
26,01,1678 - Procuration devant Louis COURTIN commis en l'absence du tabellion royal de
Corbeil, au village de Mondeville par Antoinette JOLLIVET et Pierre COQUET, lab, au
Montsolet à Champcueil à Jacques JOLLIVET son f, march, dt à Gollainville dans une
instance à l'encontre de Jean DESIRE lejeune, chartier aux Carnaux à BOIGNEVILLE.
05,06,1678 - Titre nvl par Michel BRETON, manouv, à courtil-Maisse, d'1 maison à Maisse
(signé FLEURAND)
08,12,1678 – B à loyer et transport de rente par Thomas GADDE lab, à Valp, d'1 maison
couverte en chaulme et des terres à Valp, à Guillaume CHAMBAULT march, épx
(M19.7.1667 Valp) Etiennette GADDE (+Valp 13.5.1714) à VALPUISEAUX (son frère ?)
(Sourceau notaire)

1679



ALLAIRE Georges notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances

21,11,1679 - V, par Guillaume NOEL, march, à BONNEVAU épx Anne CRENIER (M
27.11.1668 buno) et Martine PETIT vve Jean GRENIER (ses p et m ou CRENIER) ( hérit.
de Anne DUFRESNE suivant legs devant FLEURAND no. à Maisse le 12,04,1674) à
Bonnevau BUNO à Charles de BIENVENU (àvérif) seign, d'ARCY, Bonnevau, la motte, du
BOULAY, Chevrainville, de terres appelées la Buissonière.
21,11.1679 – B, à rente par Charles de BIENVENU seign, d'Arcy, de terres avec masure à la
Buissonnière, à Martine PETIT vve CRENIER à BONNEVAU; 02,05,1683 ratification par
Anne CRENIER de l'acte du 21,11.

21,11,1679 – B, par Charles de BIENVENU seign, d'Arcy, Bonnevau et autres à Guillaume
NOËL, march, à Bonnevau d'1 maison à bonnevau.

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

19,01,1679 - V par Charles COURTEAUX, chartier à Ezsenville en beauce (engenville) à
Estienne LACHENY, lab, à la ferme des Tremblaux à PUISELET, des terres de la ssion de
son p, Jean COURTEAUX, bourrelier à SERMAISES.
02,03 - Accord transaction entre Marin RICHER lab, à Valp et Guillaume RICHER manouv,
à Valp.
14,03,1679 - V, par Macé CHAMBAULT, manouv, à Valp, et Charlotte PELLETIER de
terres à Pierre CHAMBAULT, dt Fracheville-Villiers en B.
16,04,1679 – B, à loyer par Anne DE LA BARRE vve + Charles DE NEUFCAVE, sieur de
Choisy le Grand (àvérif) d'1 ferme à Mespuits à Jean MALLET, lab, à Mespuits
20,05 - B, à loyer par Louis VERJON, manouv, à Valpuiseaux d'1 vache à lait à François
GILLEBERT, bourgeois de Fontainebleau
23,05,1679 – V, par Georges CAQUET manouv, à Puiselet et Françoise JOTTON de terres à
Puiselet à Daniel SANSON curé de PUISELET.
29,05 – Achat de blé : Estienne HOUDEBINNE, Martin PELLETIER lab, à Valp, déclarent
acqu. : Louis PELLETIER, lab, à Pithiviers ; Daniel et Jean GUILLAUTEAU, lab, à (ill)
Pithiviers ; Sulpice HAMION (àvérif) lab, à Esmarville-Hotonville épx Perrine PELLETIER,
Jean et Laurent P. lab, à Valp.
12,06.1679 – V, de terres par Pasquier GASTINEAU manouv, à Valpuiseaux à Charles
François de BONNEVAL, seign, de Chantambre, BEAUVAIS à Valpuiseaux
13,06,1679 - Convention partage des arrérages des rentes en blé et autres de la paroisse de
MESPUITS entre Paul Alexandre PETAU,(veuf de Marie de (ill) seign, de Mespuits,
Valpuiseaux, BOISTAILLE et autres ; et Jeanne de NEUFCARRE fem, de Paul DAMARY
seign, de Tornon (àvérif) suite au + de Marie HURAUT vve + Louis de (ill) seigneur de la
Roche Bonnil (àvérif) ; et au + de Marie de (ill) épouse dudit Paul PETAU.
13,06,1679 – M, entre Lucas HAMARD lejeune fils de Lucas H. laisné, lab, à Puiselet et
Marie CHARBONNIER avec Marie BESNARD, fille de Pierre B, march, lab, à PUISELETet
Elisabeth GAUDION ; témoins : Samuel BENOIST épx Marie GAUDION, cousin ; François
BESNARD, oncle, vign, à Nainville ; Denise B. tante ; Elisabeth B. sa s ; Jacques
GAUDION oncle ; Nicolas CHARPENTIER lab, à Valp, vf Françoise G. ; Marie de
BARVILLE vv André CALLETEAU (àvérif) seigneur de PUISELET et autres.



15,06.1679 – V, par Anthoine FORTAILLIER charron au faux b(ill) à St Pierre Etampes et
Marie PERNET (àvérif) fille de Guillaume P. ; ses dts dans ssion Guillaume P, à Puiselet à
Samuel BENOIST march, à PUISELET.
18,06,1679 - B, à loyer par Philippe DAUTON (ou DHOTON àvérif) lab, à nainveau
Nanteau/E. d'1 logis à Valp, à Toussaint PRIVE lab, à Valp.
19,06,1679 – Titre nvl par Jean PELLETIER lesné lab, à Valp, hérit, pour 1/3 de Guillaume
PELLETIER et Nicole FLAGY ses p, et m, sur des terres appartenant à Anne Marie de
BERZEAU dame de Maisse vve Claude de REFFUGE.
19,07.1679 – Paiement après sentence du Tribunal aux collecteurs de tailles : Jacques Cariot
et Martin PELLETIER par de Valp, par Pierre CHAMBAULT march, à VILLIERS EN
BEAUCE ; Guillaume CHAMBAULT mach, à Valp. et Pierre C.
05,11,1679 – V, par Pierre MALLIER, lab, à MESPUITS de terre à Boigneville, à Estienne
POISSON, lab, à fenneville BROUY.

DIVERS 1679

31,12,1679 – acte partiel de partage des succession de Michel DEVILLIERS et Marguerite
MORIZE ; terres à BRETONVILLIERS et Maisse.
16,02,1679 – Reçu par François GAUCHER receveur de la seign. de MESPUITS paiement
par Mathurin BONNARD.

1680

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

18,01,1680 – B par la Congrégation de la mission St Lazare à Paris d'1 maison au GRAND
FRENNEVILLE à VILLIERS EN BEAUCE, à Pierre CHAMBAULT, lab, au grand
frenneville Villiers/B.
03,02,1680 – B à loyer par Pierre MONTAGNE, march, à chantambre BUNO de terres à
Valp, à Michel GUIBON march, à Valp.
06(mardi au jeudi) 08,02 – P. et mesurage entre Toussaint GASTEAU, lab, à
COURDIMANCHE (M12,9,1679 boutigny) épx Anne JULLEMIER (voir 15,7,1677) et
Charles FLAGIS épx Marguerite GASTEAU vve auparavant de Pierre SAINSSARD, hérit,
chacun ½ de Jacques AUDIGER (écrit ODIGé) leur grand père à Courdimanche.
15,03,1680 – Liasse (20 pièces) d'une procédure entre Pierre GRANGER ( hrt de Pierre G. et
Françoise PERGAULT) me chirurgien à Maisse contre François INGRAIN lab, à Maisse et
Madeleine PIERRE sa fem, suite à 1 obligation de 262 l. devt Coutureau not, à Valpuiseaux
du 26,12,1662. Sentences du 04,03,1697 contre Charles et et Nicolas INGRAIN (hrt, de
Pierre I. et Madeleine PIERRE) et du 24,10,1699. Divers appels devant le bailly de la Ferté
Alais et le prévot de St Eloy de Maisse.
19,04,1680 – B, à loyer par Michel TEHET (theet)lab, à Valpuiseaux de la ferme dite le PIE
D'AGNEAU à la CROTTE Valp, à Thomas TEHET, march, à Valp.
28,04 – V, par Pierre LIMIER (ou Lemire àvérif) vign, à Auvers St Georges et Jeanne RIDE
(ou Ridée) de tous ses dts dans biens à Valpuiseaux, de la ssion de Pierre RIDé et Barbe
AUDENET suite au partage avec Pasquier HEBERT et Simonne AUDENET vve Charles
LECLERC, à Jean PELLETIER lainé, lab, à Valp.



19,05,1680 – M entre Louis ROBERT, berger à Nonserve Villiers en beauce fils de + Louis
R.et + Suzanne LECOUP (écrit LECOU) avec Denise GASTINEAU fille de Jean G. vign, à
Valp. et Pasquiere AUDENET ; témoins : Nicolas LECOUP, taill, d'habits à Morigny , épx
Cantienne BOUTILLIER cousine germ, mater ; Pierre GASTINEAU son f, vign, à
Frenneville Puiselet; Louise G, sa s, épse Pierre RUELLE, vign, à Choisy sur seine ; et
autres.
12,09,1680 – Nomination de Marin RICHER et Jean GADDE (é) lab, à Valp. experts pour
estimer les cultures saisies sur François LACHENY , lab, à VALPUISEAUX à la requête de
Louis LEMERE, march, à Champmotteux,
15,09.1680 – mainlevée par LEMERE à LACHENY (voir 12,09)
02,12,1680 – B, à loyer par Pierre RUELLE chartier à Valpuiseaux de tous ses biens à
Valpuiseaux, BOUVILLE et Puiselet à Noël POYRIER, marchand à Valp.
08,12,1680 – B à loyer par Thomas GADDé (GADDE) lab, à Valpuiseaux d'1 maison
(provenant d'1 partage avec Jean G. de la ssion de sa mère Nicole PELLETIER) à Guillaume
CHAMBAULT march, épx Etiennette GADDE à Valp.(M19.7.1667 valpuiseaux)
24,12.1680 – Acte déclaration foy et hommage par Charles JAPPIN seign, de MEREVILLE ;
Charles J. seign, de Beaumont ; François J. seign, et baron de Bouville, FARCHEVILLE, des
Bordes et autres ; Jean François J. docteur en Sorbonne ; au seigneur de MESPUITS.

1681

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

05,01,1681 – B, à loyer par les marguilliers de l'église St martin de Valpuiseaux de terre à
Valp, à BONNARD et JOLLY manouv, à VALPUISEAUX
31,01.1681 – B, à loyer par Paul DAMARY escuyer, seign, de tresmont (àvérif) Nancray d'1
ferme à MESPUITS à Robert PALLIET, lab, à Champmotteux.
15,02,1681 – Titre nvl par François BONNARD et Marie GASTINEAU, march, à
Valpuiseaux, fille de +Jean G. et Denise GUILLOT (ou GUILLET) sur maison et terres à
VALPUISEAUX
17,02 – M entre Jacques RICHER fils de + Jacques R. lab, à Puiselet et Jeanne JOTTEAU
avec Jeanne CHARPENTIER fille de Nicolas C. et + Françoise GAUDION, lab, à
Valpuiseaux ; témoins : Masée R. , André, Léon, Jeanne R, ses f, et s, ; Marin R. oncle ;
Jacques CHARPENTIER et François C. ses f, ; Andrée et Jeanne C. ses s, ; et autres.
09,03.1681 – B, à loyer par Marguerite MALLET vve + André JOTTON, lab, à MEZIERES
Puiselet d'1 maison à Valp. à Jacques RICHE, manouv, à Valp.
01,04,1681 – B, à loyer par Magdeleine BONNARD, vve + Pierre VERJEON, lab, à Valp, à
BONNARD, manouv, à Valpuiseaux.
28,05.1681 - B. à loyer par Jean GILBON (écrit GILLEBON) lab à la ferme de la villeneuve
aux Granges le Roy d'1 grange et terres à la maison Rouge de Valp, à Claude GADDé march,
lab, à Valpuiseaux.
29,05,1681 – V, par Simon AUDENET vign, à Bouray, Michel DUBOC vign ,et Jeanne
AUDENET, sa fem, à Bouray ; Anne et Marguerite A, mineures filles de + Jean AUDENET
et + Marguerite (ill) à François BOUCHER march, à PUISELET.
02.07.1681 – (voir liasse LESUEUR 6.7.1756) Cession de bail à rente (Pierre LEGUAY not
commis par Charles DUPRE not des ville et duché d’Etampes) par René HARDY march
épicier à Etampes et Jeanne DUVAUD (durand) sa fem ; Jérosme GARSAULT. ?.(gausault)
huissier maréchaussée d’Etampes et Anne RICHARD dt Etrechy ; Simon Nicolas RICHARD



huissier à cheval au chatelet Paris dt Etampes ; Jeanne ROGER fem Pierre LAMBERT
greffier au baillage de Palaiseau ; à Gilles MAURICE boulanger à Et. et Nicolle MAILLIER,
sur 1 maison à Etampes au petit marché parois. Notre Dame rue de la Cordonnerie ; en
censive du seigneur ; et paiement de la rente à HARDY/DUVAUD, à Mme LAMBERT (née
DUVAUD ?), à Mme RICHARD et GARSAULT et à Mme TIVERT
10,08.1681 – Fondation d'1 messe à l'église de VALPUISEAUX chaque année par Jeanne
LACHENY pour son + mari Jacques ROCQ devant Jean DEVILLIERS curé de Valp.
11,08,1681 – Convention entre Alexis DARBONNE, lab, à Nainville ; Louis POINTET lab, à
Champcueil épx Marie DARBONNE, fille de Jean D, et + Ellaine MAY ; et Jacques
PELLETIER, lab, à Valpuiseaux épx Renée GASTINEAU, fille de René G et + Françoise
LESAGE pour paiement de rente
06,10,1681 – M, entre Samuel BENOIST lejeune, fils de Samuel B, lesné et Marie
GAUDION, march, à Puiselet avec Marie PINCHERELLE, fille de Geraud P. cordon, à Paris
et Marie ROULLION ; témoins : Marie B, fem,Mathurin FLAGY à Puiselet, sa s, ; Andrée
BENOIST fem, de Jean GAUDION (ou baudet) lab, à Mespuits ; et Françoise B, ses s, ;
Charlotte RICHARD vve Marin ROULLION, march, à Etampes sa tante. (ils ont eû 1 fille
Françoise BENOIST M24,7,1684 à Puiselet le Marais avec Charles DE MORNAY fils de
Simon D + Boutigny 21,11,1689 – voir généalogie DEMORNAY)
06,10,1681 – Cession par Geraud PINCHERELLE à Samuel BENOIST d'1 maison rue Basse
à Etampes, paroisse St Gilles.
24,11,1681 – M. entre André ALLAND fils de + François A. lab, à Valp, et + Cantienne
COUTUREAU avec Philippine GASTINEAU fille de Jean G, vign, à Valp et Pasquiere
AUDENET ; témoins : Pierre A, à Valp, Jean A, à COURDIMANCHE, ses f, consanguins ;
Gilles A. son f , à Tousson ; Martin A, à d'Huison, son f, ; Jacques MARTIN vf Anne A, à
Villeneuve/Auvers ; Pierre GASTINEAU son f, vign, à Puiselet ; Denise G. sa s, épse Louis
ROBERT à Valp ; René G, oncle ; Marie A, cousine germ, et autres.
07,12 – B à loyer par Claude LEGRAND lab, à chaufour de terres à Valp, à Charles
BILLIARAND, march, à Valp.
07,12,1681 – Echange entre Claude LEGRAND, lab, à Chaufour et Pierre POCHON garenier
à Valp, de masure et murailles au POUTILValpuiseaux, chemin de Mespuits.

08,12.1681 – Cession de récoltes par Pierre VERON, lab, à la GRANGE SANS TERRE à
Valp, contre abandon du paiement ducout des dégats faits par ses bêtes chez Charles François
de BONNEVAL seign, de BUNO, Valp, dt à BEAUVAIS Valp.
12,12,1681 – B, à loyer par Octave MATINIER, vign, à fourcheville-Villeconin de terre à
Charles LESNé march, à Puiselet.
20,12.1681 – Convention de réduction de loyer du bail entre Philippe JOTTON (ou
DOTHON) lab, à Nainveau-Nanteau/Essonne et Toussaint PRIVé, lab, à Valp.

1682

ALLAIRE Georges notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances

13,07,1682 - V, de terres par Marin DEBRIE, march, à Maisse à Maria ALLAIRE, meunier
au MOULIN Neuf de Maisse.



VELON notaire à Maisse

27,01,1682 - M, entre André DASSIS (Dassy) fils d'André D. et + Catherine BERANGE à
Maisse avec Marie HALBERT fille de Louis H et + Louise CHEVALLIER à Maisse ;
témoins : André DASSIS meunier son p, ; Pierre BERANGé, charron à Boutigny oncle
mater ; François CHARPENTIER épx + Anne DASSIS, lab, à COURDIMANCHE ; Louis
BERTAULT, proc, fiscal de Maisse, cousin germ, pater ; Gilles CIRADE (àvérif) épx +
Marie CHEVALLIER, meunier au MOULIN de Villiers à Boissy oncle ;

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

08,01,1682 - V, par Jacques GAUDION, et Esmée HALLé (écrit allé) march, à Puiselet de
tous ses dts ssion à Pierre BESNARD march, à PUISELET dans l'achat fait de Samuel
BENOIST et Marie GAUDION devant GAUDION not. à P. le 19,06,1663.
27,01 – B, à loyer par Simon AUDENET vign, ete Michel DUBOCQ, vign, à Bouray de
terres à Claude GADDé, march, cabaretier à VALPUISEAUX
01,03,1682 - V, par Samuel BENOIST, march, à Puiselet et Marie GAUDION d'1 maison à
Puiselet à Léon RICHER manouv, à VALPUISEAUX
11,03.1682 – Contentieux entre la Congrégation de la maison de la Mission St Lazare à Paris
et Marin RICHER et Louis BONNARD, lab, à Valp, ferme du GRAND FRENNEVILLE
,locataires par bail du 03,12,1681.
19,04,1682 – B, à loyer par les marguilliers de l'église de Valp. ( Jacques PELLETIER-Jean
PRIVé)de terres à Vincent BONNARD, lab, à Valp.
20,04 – Estimation de la ferme de la Grande Maison à PUISELET par Denis BOUCHER et
Jean ROYER (ou ROGER) lab, à Puiselet nommés le prévot d'Etampes, à la requête de
Samuel BENOIST lejeune march, à Puiselet
28,04,1682 – Testament de Anne DE LA BARRE, dt lieu seigneurial de BEAUVAIS Valp,
vve + Charles de NEUFCARRE seign, de Boissy le Girard ; être inhumée dans l'église au +
proche de ses parents ; exécuteur testamentaire Charles François DE BONNEVAL, seign, de
BUNO et autres
10,05,1682 - M, entre Noël GERBAULT fils + Noël G. manouv, à VALPUISEAUX et
Jeanne DEMOLLIERE avec Françoise CAQUET fille de + Georges C, manouv, à Puiselet et
+ Jeanne FAUNE (ou SAUNé) Témoins : Jeanne GERBAULT fem Etienne BARBIER à
Mereville, sa s ; Guillaume FAUNé oncle mater.
20,05 – V, par Marin MOIREAU (àvérif) manouv, à Puiselet de terres à Louis
BOUCREAUX (àvérif) march, à Puiselet.
21,06,1682– Contrat de travaux entre Jean DE VILLIERS, curé de VALPUISEAUX et
Toussaint PRIVé, marguillier, avec François BARDIN, masson couvreur à Valp. pour
maçonner à neuf pilier pardevant l'église coté cimetière. 15,07 – Contrat entre les mêmes pour
fournir les pierres pour confection du pilier. 15,12 – Reçu de PRIVé 110 livres en paiement
des travaux.
27,06,1682 – Requête de Marin RICHER, lab, à Valpuiseaux pour visiter l'état de la ferme

métairie du GRAND FRENNEVILLE à Valp, appartenant à la Mission St Lazare de Paris.



14,07.1682 – B, de terres par Louis BONNARD lab, à Valp, à François POISSON (ou
POISSAU) march, à Puiselet
05,09,1682 - B, à loyer par Jeanne DE BREHANT(sans doute fille de Jean de BREHANT qui
épouse en 1625 Marie HURAULT, fille de Jean HURAULT seign, de BOISTAILLE Mespuits
et Valpuiseaux dont elle a hérité notamment du fief de la CROTTE à V.= de X.et B. CHRIST)
à Jacques CARIOT, lab, à Valpuiseaux, du fief de la Crotte à Valp. appelé la voute des
Rogers et Selerins (selon Bernard GINEST du Corpus Etampes via X. et B. CHRIST)
07,09 – B, par Jeanne de BREHANT d'1 maison et terres à Valp, à Laurent et Jean
PELLETIER lab, à Valpuiseaux.
08,09,1682– Renonciation par Laurent et Jean PELLETIER à la ssion de leur père Louis.
18,10 – Nomination des collecteurs de tailles de la paroisse St Martin de VALPUISEAUX
pour l'année 1683 et des syndics.
13,09,1682 – Visite d'1 grange en mauvais état à la Crotte de Valp, par Pierre VERON lab, à
Valp, nommé par Jacques CARIOT et Thomas TEHET (THEET) nommé par Jean
PELLETIER lejeune, lab, à VALPUISEAUX. en vue d'estimation.
18,09 – B, à loyer par Jean GASTINEAU vign, à Valp. à André ALLAND, manouv, à Valp,
d'1 maison au petit frenneville de Valp.
08,11.1682 – Fondation d'obit à l'église de Valpuiseaux par René GASTINEAU, manouv, à
Valp.devant Jean DOUILIRé (àvérif) curé de Valp, et Toussaint PRIVé , proviseur maguillier
de la fabrique de l'église St Martin de VALPUISEAUX
11,12,1682 - V, de terre à Valp,en réméré par Toussaint GASTINEAU, chartier à Valp, avec
l'accord de Marin G. lab, à Valp, curateur de Toussaint et Guillaume G, mineurs de +Pasquier
G, et Denise MALLET leurs p, et m, ; à Louis LEMERE, march, à Champmotteux.
14,12,1682– B, à loyer par Charles François de BONNEVAL seign, de BUNO et autres de la
ferme de la TRICAILLERIE à Valp, à Jacques CHARPENTIER, lab, à Valp.

1683

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

12,01,1683 – B, à loyer par André HALLé, receveur de la terre et seigneurie de Mespuits, à
Thomas TEHET, lab, à Valpuiseaux de la ferme métairie du Pié d'Agneau à Valpuiseaux.
20,01,1683 – Location par Toussaint PRIVé, proviseur marguillier de l'oeuvre et fabrique de
l'église St martin de Valp. De terres à Estienne HOUDEBINE, manouv, à Valp.
24,01 - Quittance-reçu pour rachat de rente par Charles François DE BONNEVAL seign, de
chantambre, BUNO, valp et autres lieux de Estienne LACHENY, lab, à la ferme des
TREMBLAUX à Puiselet et Jeanne L, vve Jacques ROCQ , lab, ferme du Fresne- Villeconin.
26,01-1683 – M, entre Jean THOMASSE (thomasset) Me chirurgien dt au château de
PUISELET fils de Barthélémy T. lab, à (ill) et Françoise MAHUSSIER (écrit Mayoussier)
avec Marie LOISEAU fille de François L, march, à Puiselet et Marguerite BUISSON
(M22.10.1657 puiselet) ; témoins : Marie de BARVILLE dame de PUISELET vve +André de
GALTEAU chevalier, seign, de Puiselet, coignampuits et autres ; François, Jean, Louis,
Pasquier, Françoise, André LOISEAU ses f, et s ;
04,04,1683 – V, par Pierre lab, à gandevilliers GIRONVILLE épx Philippe ROULLON d'1
maison à la CROTTE Valp, à Thomas TEHET (theet) lab, à Valp.
23,04,1683 – V, à réméré par Noël COCHARD, manouv, à Valpuiseaux de terres à Louis
LEMERE, march, à VALPUISEAUX.
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25,04 – V, à réméré par Toussaint et Guillaume GASTINEAU manouv, à Valpuiseaux avec
l'accord de Marin G, curateur à Louis LEMERE (LEMAIRE) mach, à Valp. de terres
30,05,1683 – V. de leurs droits dans ssion +Jacques GAUDION lesné (+31.10.1677
puiselet)et +Renée PEROU (+15.11.1671 puiselet) par Nicolas CHARPENTIER ; Jacques C
; Jacques RICHé épx Jeanne C. sur maison et terre à Puiselet
01,06,1683 - B, à loyer par Charles DESCARTES, dr en médecine à Maisse à Michel
PELLETIER, lab, à Valpuiseaux d'1 maison toit chaulme et terres à Valp.
18,07 – Echange entre Louis LEMERE march, et Pasquier HEBARD, vf Marie RIDéE
(àvérif)manouv, à PUISELET
05,09,1683 – Contrat de travaux entre Noël COCHARD, fondé de pouvoir de Denis
CHARPENTIER, soldat au régime de la Couronne et François BARDIN, masson couvreur à
Valp. ; et le 21,11 – Reçu par BARDIN diverses sommes de Madeleine DEZERT vve Jean
GADDE (é) fermier des batim. loués par COCHARD.
13,10,1683 – Testament de Massée DESLANDES fem, de Louis VERJEON, manouv, à
Valpuiseaux.
11,11 – V, de terres à PUISELET par Marin MOIREAU (àvérif) manouv, à Puiselet à André
BOUCREUX, march, à Puiselet.
28,11 – Contrat entre Pierre POCHON, garennier à Valp, et Catherine LEGRAND vve +
Mathurin PETIT dt à Milly, suite à prêt qu'elle lui doit pour avoir sorti PETIT de prison à
Fontainebleau et pour d'autres avances.
04,12,1683 – V, de terre à Valp. par Toussaint GUILLAUME, et (manque bout d'acte)chartier
à Valp, à Martin PELLETIER, lab, à Buno ; provenant de la ssion Denise MALLET leur mère
+ Pasquier GASTINEAU . 27,05,1684 - Ratification par Toussaint GASTINEAU.
05,12 – B, à croisst de 1/2 de 5 paniers à mouches par la fabrique de l'église St Martin de
Valp, par Samuel BENOIST, à Denis BOUCHER lab, à PUISELET.
19,12,1683 – Reçu de Jean AUDENET, chartier dt à Chateaufort (Yvelines) remboursement
par Charles LESNE, lab, à Puiselet le Marais.
22,12,1683 – Marché pour travaux sur maison entre Pasquier GAUDARD march, et François
BAUDIN à Valp.

GREFFE du baillage de Maisse

01,03,1683 (lundi) assignation à la requête de Georges ALLAIRE not. à Maisse contre
Louise PIGNAU vve de + GAUDESSON, pour transaction avec BONNET curé de Maisse
non souscrite devant notaire.
01,03 – assignation à la requête de Georges ALLAIRE devant Germain ROUSSEAU sergent
royal contre Guillaume BONNET, curé de St Médard de Maisse.
09,06,1683 – Expédition d'1 sentence contre Nicolas VERON, lab, à Maisse com, curateur de
la ssion vacante d'Antoine AMAURY et Marie VERON sa fem.

1684

DIVERS : liasse de 25 procès-verbaux du greffe de la prévoté et justicede Maisse dont
quelques exemples de 1683 à 1688



10,12,1683 – (ill, pour moi)
19,12,1683 - à la demande du prévost de Maisse et du proc, fiscal , Pierre HERBLOT,
sergent de la prévosté et justice de Maisse a emprisonné Jean DEVILLE, serrurier et armurier
sous la garde de Pierre AMAURY (Amory) geolier.
23,12,1683 – Le prévot de MAISSE à la demande du proc, fiscal : Nicolas BIGAREAU,
sergent de la prévoté a emprisonné (ill) mis sous la garde d'AMORY, geolier.
07,03,1684 – le prévost de Maisse élisant domicile chez Pierre HERBLOT sergent de la
prévosté certifie avoir emprisonné Etienne HAMON lejeune, vanier sous la garde de Pierre
AMORY geolier.
10,07.1684 – Certif. par Nicolas BIGAREAU viguier (àverif) d'avoir emprisonné (ill)
AUMAGE march, à Maisse.
18,12,1684 – ill.par moi
19,12,1684 – le prisonnier (ill) reste en prison faute du paiement de l'amende.
05,02,1685 - PV à la requête de Nicolas BIGAREAU et Pierre HERBLOT sergent de la
paroisse de Maisse d'emprisonnement de (ill) BILLARAND manouv, à Maisse sous la garde
de Pierre AMORY(amaury), geolier.
26,02,1685 – Confirmation de l'emprisonnement par Pierre HERBLOT.
24,08,1685 – Fait prisonnier par Germain ROUSSEAU, huissier sergent royal immatriculé à
la pierre de marbre du palais de Paris résidant à Maisse : Louis … dt à Dannemois à la charge
de Pierre AMORY.
18,09,1685 – Emprisonnement de Paul FRASSER (comme ci-dessus)
06,02,1686 – le prévost de Maisse à la requête du proc.fiscal de Maisse , Nicolas BIGAREAU
emprisonne les quidam .
03,01,1687 – (ill. par moi) signé par BIGAREAU, BERTAULT, HERBLOT, AMAURY
04,01,1687 – Décharge de garde à AMAURY du prisonnier Jacques GUITTARD par Louis
BERTAULT premier huissier audiencier en la maitrise du duché de Nemours.
08,04,1687 – a été emmené prisonnier Thomas CORMIER (àvérif) par moy BERTAULT,
premier huissier au bailliage de Maisse pour …. (ill) Jacques DELACHASSE seign, de la
seigneurie de Maisse en son château.

FESSON notaire à Bois-Herpin, le Mesnil Girault et environs

02,02,1685 – Convention réunie dans l'église St Nicolas de Marolles entre Claude
DESMONIER (De Mosnier) escuyer, sieur de la Genesie (à Marolles en Beauce) les
marguiliers, proviseurs et habitants de M ; avec l'éveque de Sens et ses représentants pour
obtenir que leur paroisse assez grande et ayant des fonds baptismaux soit indépendante de
celle de Fontaine (la Rivière) (– Charles de LANGUEDOUE 5° fils de Charles et Marie de la
VILLENEUVE seign de Dommerville et Saint Aignan épousa par contrat devant VENARD not
à Ormoy la rivière le 5,6,1644 Marie de MOSNIER de la GENESIE fille du seigneur de
Marolles et Ormoy la Rivière près Etampes >voir Dictionnaire de la Noblesse de CHESNAY
DU BOIS 1774 -)
13,01,1685 – Assignation par Charles DELAFOY marchand à Pithiviers en paiement contre
Jacques FESSON not; au Mesnil Girault d'un emprunt du 16,12,1684 ; et d'1 procédure et
sentence du 07,06,1682
03,12.1685 – reçu d'un remboursement fait par Jacques FESSON.
14,02,1685 – M, entre Denis PETIT, march, fils de Jehan PETIT march, à BOUVILLE et
Jeanne (ill) avec Marguerite MICHAU ( +23,12,1698 Marolles/Beauce) fille de Pierre M, et



Marguerite VAURY (+28,10,1709 Marolles) dt à Marolles (en beauce); témoins : Jean Pierre
lésné et Noël PETIT ses f ; Toussaint Petit à Bouville oncle pater ; Noël P, lab, à Gironville
oncle pater ; Jean et Paul MICHAUX ses f, ; Cantienne M, s, ; Jean BILLARAND oncle
pater, à Marolles ; Cantin VOIRY son oncle mater ; et autres.

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

06,01,1684 - B, par Magdeleine BONNARD vve + Pierre VERJEON lab, à VALPUISEAUX
à Louis VERJEON, manouv, à Mondeville (son fils) de ses dts dans ssion de son mari.
22,01,1684 - Transport de rente par Sébastienne MARCHAIS à Valp, vve en dernières noces
de + Paul LECONTE, (contrat mariage FESSON not. À Bois-Herpin 20,05,1663) lab, à Valp,
à Marie LECONTE fille mineure de + Paul LECONTE et + Thomasse CIRADE.
26,01,1684 – Convention-transaction entre Marin RICHé,(écrit RICHER) lab, à Valpuiseaux
vf en 2° noces de Barbe POISSON et Louis BONNARD lab, à Valp, épx Françoise RICHé
fille hérit, de + Barbe POISSON.
Et déclaration le même jour par BONNARD qu'il détient les titres et papiers de la +.
14,02.1684 – M, entre Pierre DESPLACE, vign, à Orveau fils de + Germain D. (remarié à
Anne PATAU) et + Renée LAMIRAUT avec Magdeleine MALLET fille de Jean M. lab, à
MESPUITS et Pasquière LEJOB. Témoins : Anne PATAU, vve de Germain D, remariée à
Jacques D, son oncle coté pater ; vign, à Boissy le sec ; Thomas DONTEL son f, consanguin
; Jean et Nicolas MALLET à Pannecières ses f ; Gratien M, à Mespuits son f. ; Perrine M. ;
Pierre LEJOB, cousin germ ;
20,02,1684 - Testament de Jean RETY, cordon, à Valpuiseaux avec legs notamment d'une
maison à Pannecières au profit église St Liphard.
24,02 – Compte entre Paul DAMERY seign, de Tremont-Nancray épx Jeanne de
NEUFCARRE ; Samuel Jean Baptiste de BONNARD, seign, de Limières (àvérif) épx Marie
LECLERC vve de François DE NEUFCARRE, seign, de Boissy le Girard , comme héritière
de + Charles de NEUFCARRE seign, de Boissy le Girard et + Anne de LA BARRE. ; et Jean
FLAGY lejeune, lab, à MESPUITS
26,03,1684 - V, par Pierre CHARBONNIER, lab, à Valp, de vignes à Samuel BENOIST
lainé, march, à Puiselet.
18,04.1684– Estimation à la requête de Jacques GAUDION, lab, à Mespuits de la maison de
Nicolas COLLAS.
19,05,1684 – B, à loyer par Perrine VERON vve Jean BRICHARD lab, à Mespuits à Jean
BONNARD, lab, à Mespuits.
03,06,1684 – B, à loyer par Salomon LESAGE, march, épissier à Etampes à Anthoine
CHARPENTIER, manouv, au GRAND FRENNEVILLE -Villiers/Beauce d'1 maison au
même lieu avec terres.
16,07,1684 – B, à loyer par Martin PELLETIER, lab, à BUNO à Thomas GADDé, lab, à
Valp. de 60 bêtes à laine.
16,09 – Résiliation de B, entre Simone LESPINGELIER boucher à VALPUISEAUX, et
Louis VERJEON, manouv, à Guigneville.
15,10 – Transaction entre Philippe DOTHON ( ou DOTON) lab, à ninveau-Nanteau et Anne
CHARPENTIER vve + Jean AUCLER, manouv, à Valpuiseaux pour paiement pa elle de
+sieurs années de rente
21,11,1684 – M, entre Jean PRIVé fils de + Toussaint P, et Jeanne MONTAGNE, à Valp ;
avec Cantienne LEMAIRE fille de Louis L. lab, à BOIS HERPIN et Cantienne POULARD ;



témoins : Antoine, Martin, Michel, Marie, François PRIVé, ses f, et s, ; Etienne
HOUDEBINE et Philippine MONTAGNE, oncle tante mater ; Louis LEMAIRE laine, grand
p, ; Charles L. oncle dt à Valp ; Jean CHEVALLIER et Marie POULARD à BOUVILLE
tante mater ; et autres.
07,12 – Titre nvl par Jeanne MONTAGNE à Valpuiseaux vve + Toussaint PRIVé sur maison
et terres à Valpuiseaux.
13,12,1684 – B, à loyer par Louis VERJEON, manouv, à montauban-Valgrand à Simon
LESPINGELIER march, boucher à VALPUISEAUX
14,12,1684 – Titre nvl par Pasquier GAUDARD, march, à Vapuiseaux fils de + Jeanne
ROGER vve + François G. sur 1 grange à la MAINFERME à VALPUISEAUX

1685

l'édit de Nantes est révoqué par l'édit de Fontainebleau.
Famine.

NORET Jacques, bailly du baillage de Bellesbat, Boutigny, Courdimanche

02,06,1685 – V, suite à saisie à la requête de Vincent HUET lab, à BOUTIGNY épx Gabrielle
(ill) sur les biens de + Gilles TRICOT et Anne RICHé à Nicolas JULLEMIER (acte en très
mauvais état-manque la moitié du bas)

ALLAIRE Georges notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances

20,02,1685 – Transaction d'accord portant vente à Pierre LECLERC, lab, à
COURDIMANCHE ; par : Nicolas GUIBERT, lab, à Auvernaux épx Marie GAUGUERY
(écrit GOGUERY) et tuteur des enf. Min. de de + Claude G et + Françoise MOSMET (ou
MORINET àvérif) ; Mathurin LEBLANC, lab, à beauvais Champcueil épx Marthe G. ;
Françoise G. à Nainville ; +Claude et + Gabriel G, héri. de Marie G. leur soeur.
24,02,1685 - Titre nvl par Noël LAUREND cordon, à Maisse étant aux dts de Gilles
GUESDON, lab, à COURDIMANCHE (par transport de bail chez TEXIER not, à Vaires) sur
un terrain soumis à rente au profit de la Confrérie du coeur auguste du St Sacrement de l'autel
érigé en l'église St Médard de Maisse à cause du legs fait par +Denis MORIZE et Barbe
FARGIS (signé par Guillaume BONNET curé de St Médard de Maisse)
25,02 - B, à loyer par Jean MENIER, lab, à Maisse de terres et maison à Gironville à Pierre
DAGRET, manouv, à GIRONVILLE
26,02,1685 - Convention entre Simon FOUCHER, lab, à Vaires ; Légere NICOLLE sergent
royal à La Ferté A. pour raison d'1 saisie entre les mains de Pierre JULMIER, mach, à Maisse
pour paiement de dettes.
26,02 – B, à rente par François MORIZE, march, à Maisse de terres à Nicolas SAUSSIER,
vign, à COURDIMANCHE
27,02,1685 - Titre nvl par Germain ROBERT, lab à BOIGNEVILLE épx Marie
SOURCEAU, vve auparavant de Jacques BERTAULT ; Toussaint BLONDEAU lab, à Boign.
Épx Estiennette BERTAULT fille hérit, de Jacques B ; Jacques DECROIX, meunier à
Maisse ; sur des terres et une maison avec boutique à Maisse au coin de la rue du Paradis
27,02,1685 - M, entre Georges MERCIER fils de + Sulpice M, et Estiennette ROISNARD à
Maisse avec Cantienne HALBERT fille de + Louis H et + Louise CHEVALLIER à Maisse ;
Témoins : Charles PREVOST march, à Tousson, épx MERCIER, sa s ; François MERCIER



laisné son oncle pater, à Maisse ; Edmée M. vve Pierre LAURENT ; Jeanne M; vve Jean
Rappelle (àvérif) ; ses tantes pater ; Nicolle ROISNARD fem Estienne JANOTTIN, tante
mater ; André DASSIS épx Marie HALBERT, sa s ; Anne HALBERT fem. François
LEJEUNE à Boutigny et autres.
27,02,1685 – V, par Vincent REDON march, boucher à Maisse de terres à Dominique
JULMIER, march, à Maisse.
01,03 – B, à loyer par Noël LAUREND, cordon, à Maisse curateur à la ssion vacante de +
Louis HALBERT et Louise CHEVALLIER, à Jean CARIOT (CARIER à vérif)
12,03,1685 – Transport de rente par Jacques PIED vign, à GANDEVILLIERS Gironville à
Pierre DAGRET, march, à moignanville-GIRONVILLE des biens du baiil fait par Jean
MINIER à Sébastien PIED son f. (voir 18,11)
28,07,1685 – Convention de travaux sur le logis appelé « ROY DAVID » à Maisse entre
Charles DESCARTES dr en médecine et Claude FAQUET masson à Milly.
19,04 – V, par Charles REDON, march, boucher à Maisse et Anne HAMON sa fem, de terres
à Pierre GRANGER, Me chirurgien à Maisse.
18,11,1685 – Quittance par Jacques PIED du remboursement fait par Pierre DAGRET. (voir
12,03)
20,11,1685 – B, à croissement et moitié de 12 paniers à mouches par Anthoine AUDIGER,
bourgeois de Paris à Massé BEJON (àvérif) jardi, à Maisse.

FESSON notaire à Moigny

03,11,1685 - Rachat de rente à Jacques BOUTREAU lainé, dt à Orléans par Jean
RAIMBERT, vign, à Moigny.

DIVERS

00,01,1685 – (le jour, illisible, serait après le 20,01) V, par adjudication de terres suite à
jugement rendu au bailliage de la Ferté A. le 20,01,1685 à la requ. de Françoise TIBAUD, vve
+ Pierre POCHON à Valp. mère et tutrice de ses enf. mineurs ; GASTINEAU, lab, à
Valp.tuteur de Perinne et Estienne POCHON, enf, min, dudit Pierre P. avec + Jeanne
LAURENS (et autres noms ill) Signé Claude FESSON sergent royal à Bois-Herpin.
12,01,1685 - Assignation par Charles DELAFOYE march, à Pithiviers en paiement par
Jacques FESSON not, royal à Bois-Herpin, Mesnil-Girault (voir 16,12,1684)
27,10,1685 - le président lieutenant, grainetier et contrôleur, tailleur et (ill) en l'élection
d'Etampes ; Charles CARIOT et Pierre LARSENAULT, collecteur des tailles de Maisse pour
1683 contre Paul BASSINOT.

SOURCEAU Jean, notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs .

10,01,1685 – Requête par Mathurin FLAGY lab,, à la GRANGE SANS TERRE de
Valpuiseaux auprès de Maximilien CIRE vign, à la Foret St Croix et Pierre GASTINEAU
vign, à Puiselet pour estimer les vignes d'environ 3000 échalas.
14,01.1685 – Testament de Daniel SANSON curé de PUISELET le Marais – notamment être
inhumé dans l'église de Puiselet.



14,01,1685 - Convention entre Michel TEHET, lab, à GANDEVILLIERS Gironville avec
Maximilien ARNOULT receveur de la baronnie de FARCHEVILLE.
21,01.1685 – B, à loyer par Jean DUVAUD, AUFFROY, Louis FONTAINE cordon, à
Etampes ; Noël COCHARD manouv. à Valp. ; tous hérit. de Jean COCHARD leur p. et
Antoinette SALLIERE (àvérif) ; à Magdeleine DEZERT, vve Jean GADDé march, à Valp.
d'1 maison et terres à Valp
25,10,1436 – V, par Jean L'ETENDART, baron Doullye (sic) en son nom et celui de Jeanne
Silline vve de + Pierre L'Etendart, Gaston L'Etendart et Jean L'Etendart ses frères et dame
Jeanne SOUGUET (ou Fouguet) sa fem, à Mathieu HARUBAT (ARIBERT ou DARIBERT)
des terres et seigneuries de la Grange Sans Terre et du Valpuiseaux dont l'hotel appelé
vulgairement l'hotel delipandre sis à Chantambre et le moulin Roijeau. Terres et seigneuries
de la Grange sans Terre et Valpuiseaux sont en tenures et mouvantes du seign. de Vayres et
de St Vau (St Val?) celles de Chantambre au seign, de Saint Vau. (voir 18,01,1584)
(Observation de Xavier CHRIST : Mathieu d'ARIBERT, seigneur de la Grange Sans Terre,
en 1486 a acquis le moulin ROIJEAU à Chantambre BUNO et un hotel appelé l'hotel
DELIPANDRE (ou de LIPANDRE) à chantambre BUNO. Il a épousé Odette POCAIRE. Il est
mort en 1507 et sa veuve a épousé Gilles DE LA MOTTE qui était encore vivant en 1546 )
15,02,1685 – Contrat entre Jeanne MONTAGNE vve Toussaint PRIVé à Vapuiseaux de
récoltes de sa moisson avec Jean PRIVé (leur fils) manouv, à Valp, en rembours. de 69
livres.
15,04 – Contrat de labour par Jean MALLET march, à Valp, à Antoine PELLETIER,
manouv, à Valpuiseaux.
23,04,1685 – Reçu par Louis LEMAIRE march, à Valp, de 56 l. dûs par Jean DEZERT
march, à courtil-Maisse
30,04 – Reçu donné par Jean PRIVE manouv, à Valp, de la somme due par Jeanne
MONTAGNE (sa mère) vve Toussaint PRIVé comme convenu dans contrat de mariage
(marié Valpuiseaux 21,8,1684 avec Cantienne LEMAIRE) et le 31,01,1686 reçu donné par le
même à sa mère d'1somme due convenue dans son CdeM.
11,06,1685 – V. par Bertrand (cerné ill) manouv, à Puiselet à André HALLé, receveur de la
terre et seign. de MESPUITS.
13,06.1685 – V. par Jean RADIDEAU, manouv, à VALPUISEAUX à Marie RADIDEAU
les fruits et grains pendants à Champmotteux.
19,06,1685 - V, à réméré par François BAUDET, maçon couvreur à Valp et Marie LEGROS
sa fem ; de terre à Valp, à Vincent BONNARD, lab, à VALPUISEAUX
19,06.1685 – V, par les mêmes que ci-des. à BONNARD des grains et fruits sur 5 quartiers de
terre à VALPUISEAUX
29,06,1685 - Visite et estimation à la requête de Pierre DUCOUT, manouv, à Valp, par
Pierre GASTINEAU et Marin G. lab, à Valpuiseaux des récoltes saisies sur Etienne
HOUDEBINE à la requête de Pierre BAUDRY receveur du domaine d'Etampes
22,06.1685 - V, des dixmes de la seigneurie de VALPUISEAUX par Charles François de
BONNEVAL, seign, de Chantambre, BUNO, Valp. en partie à Thomas TEHET, lab, à Valp.
16,09 - Nomination du collecteur des tailles de Valpuis. à la sortie de l'église.
19,09,1685 – Convention entre André RICHé manouv, à Valp. et Louis VERJEON lejeune,
laboureur à Guigneville.
19,09,1685 – Partage entre Louis VERJEON lejeune lab, à Guigneville tant en son nom
qu'aux lieu et place de Sulpice LEGRAIN vign, à Orveau épx Marie VERJEON renonçant
(acte chez LENORMAND not. à Orveau le même jour annexé) ; et André RICHé manouv, à
Valp. épx Anne VERJEON ; François VERJEON, leur f ; tous hérit, de Pierre V, lab, à



VALPUISEAUX, suivant démission à eux faite par Madeleine BONNARD, leur m. ; avec
terres et 1 maison au hameau de la rue Chaude.
21,10,1685 – Contrat de travaux entre Guillaume ROCQ et Léonard JOLLY masson à Valp. ;
Léon et LAFONTAINE et François LAGOUS (àvérif) couvreurs au pays de la Marche sur 1
maison à VALPUISEAUX. 15,12,1685 - Quittance par les maçons ci-dessus du paiement d'1
partie des frais des travaux ; 24,02,1686 – quittance par lesdits maçons du solde.
08,11 – Constitution de rente par Georges MASLON march, à Soisy-malesherbes et Marie

BIGNET sa fem ; due par François VAURY, lab, à Gollainville
13,11,1685 - P, entre Marin GASTINEAU et Noelle GACHON lab, à VALPUISEAUX et
Marie GACHON vve de + François BOUCHé à boigny-Baulne ;hérit, de Marc GACHON,
lab, à Valp, et + Jeanne GERBAULT ; de terres et maison au POUTIL à VALPUISEAUX.
01,10,1685 - B, par Cantienne FOUVIER (ou JANVIER) vve de + Pierre DARDELET,
vign, à laMontagne-St Germain d'Etampes à Jacques DARDELET son fils vigneron à la
Montagne .
15,10 – V, par Cantien VERJEON, tisserand et tailleur d'habits à Boissy le cutté-Cerny et
Estiennette BARON, sa fem d'1 grange à MESPUITS à André HALLé recev; de la terre
seigneurie de Mespuits.
10,12,1685 – Résolution de B, entre Jean CHENU lab, à la FORET ST CROIX et Samuel
BENOIST lejeune, march, à Puiselet

1686

05,12,1686 - Extrait du registre aux conseils Ordinaires du bailliage et chatellenie de Milly :
requête par Jacques FESSON praticien à Moigny de délivrer des grosses des minutes faites
par + Jean HERVIN (àvérif) not. à MOIGNY.

ALLAIRE notaire

10,05,1686 - Transaction pour mettre fin à leur contentieux entre Mathurine REDON
(+3.8.1691 maisse) vve de Vincent HAMON (+4.6.1674 maisse) héritière mobilière de +
Perrine HAMON fem de Jean MINIER (M15.5.1685 maisse) à Maisse ; Jean, Thomas et
Estienne HAMON ses enf ; Pierre AMORY(M23.7.1675 maisse) épx Andrée HAMON aussi
sa fille ; tous f, et s, de la + Perrine H. et Jean MINIER maçon couvreur de chaulme ci-dessus.
23,09.1686 – Transport de rente par Louis CRUBLIER lejeune, lab, à VAYRES et Marie
RUEE (mineure) à Pierre JULMIER, march, à Maisse. 30,01,1689 – Ratification de ce
transport de rente par Marie RUEE majeure
01,12,1686 – De la transaction successoral entre Marie CHAILLOU, vve Louis ALLAIRE,
Me chirugien à Maisse assistée de Jean BONNET son beau frère ; François MORIZE, vf de
Marie ALLAIRE (fille de Charles A et Louise AUDIGER dcdée Courdimanche 16.11.1597)
père tuteur de Jacques, Louise, Michel, Françoise, Elisabeth, Anne, Catherine MORIZE ;
Jacques MORIZE ; Georges (N env 1658/+3.2.1738 maisse/épx Barbe MORIZE) prévost de
M et Jean ALLAIRE (+1.2.1728 à M) épx Louise TRICOT (+11.4.1741 à M) enf, de +
Georges A. proc. fiscal à Maisse ; Louise BONDONNEAU vve de Charles ALLAIRE
(N1.3.1631 à M) procu. tutrice de Jeanne A. ; héritiers chacun 1/11° de la ssion de leur oncle
Pierre A. il a été extrait …..



SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

01,01,1686 - B, à rente par Pierre GASTINEAU et Jacques RICHE marguilliers de l'église
St Martin de VALPUISEAUX d'1 grange à la MAINFERME Valp, à Jean PRIVé, lab, à
Valp.
13,01 – Cession de dts ssion par Philippe CHAUVET, lab, à MESPUITS vf Jeanne
GAUDION ; Pierre PAILLIET, lab, à M, épx d'Anne G. (fillede + Philippe GAUDION et
+Cantienne BILLIARAND) ; Marie, Fleu (ill), Toussainte, Jacqueline, Philippe, Jeanne et
Michel CHAUVET, enf, min, de Philippe C. et Jeanne G. ; à Jacques GAUDION, lab, à
Mespuits. Reçu le 12,02 paiement du prix par Chauvet ; le 06,06 – reçu par PELLETIER
paiement.
15,01,1686 - M, entre Jacques DARDELET (Darbelet) fils de + Pierre D. vign, à la
montagne- St Germain d'Etampes et Cantienne FOURIER (àvérif) avec Françoise JOLLY
fille de Beernard JOLLY, manouv, à Valpuiseaux et Françoise SOURCEAU ; Témoins :
Jean D. vign, à la Montagne, son f ; Paul D. son cousin pater, vign,, à la MONTAGNE ;
François D. et Jullien D. cousins ; Louis FOURIER au Mesnil Racoin cousin mater ; Charles,
Jean et Martine JOLY ses f, et s, ; Charles SOURCEAU cousin germ, mater, ; Pierre
CHAMBAULT , Perrine CHAMBAULT épse Antoine CHARPENTIER cousins issus de
germ ; et autres.
18,01,1686 - B, à loyer de terres à Puiselet par Estienne BAUDRY march, à paroisse
N.Dame d'Etampes à André ROYER (ouRoger) lab, à PUISELET
24,03,1686Titre nvl par Denis MASRY (àvérif) march, à St Martin d'Etampes et Etiennette
COUTUREAU ; Théodore COUTUREAU, manouv, à Valpuiseaux ; Marie Toussainte et
Simonne C, fille de hérit, de + Martin C et + Simonne HOMO, dt à VALPUISEAUX ; sur 1
maison au hameau de la rue Chaude à Valpuiseaux tenant à la ruelle et borne entre les
seigneuries de Farcheville et la MAISON ROUGE au sieur de Bonneval.
31,03- 1686 - V, par Marin GASTINEAU, lab, à Valpuiseaux ; et Marie GACHON vve
François BOUCHé, lab, à Boigny-Baulne ; à Thomas TEHET, lab, à Valp, d'1 maison à la
CROTTE de Valp. (voir 27,07)
15,04.1686 – V, par Pierre DESPLACE vign, à Orveau sous Bouville et Madeleine
MALLET, sa fem ; (hérit, de Jean MALLET et Pasquier LEJOB à Mespuits) à Thomas
DOUTE, manouvr, à MESPUITS
18,04.1686 – Requête par André HALLé, receveur de la seign, de MESPUITS, Mathurin
BONNARD, Charles GAUDION, François BOUCHé, Thomas DANTé, Jean FLAGY,
Charles GAGET à Paul Alexandre PETAU seign, de Mespuits, de remettre une partie de la
dixme.
23,04,1686 - V, par Louis MORIZE, tailleur d'habits à maisse vf Jeanne GRUET et ses enf,
min, Philippe et Jeanne ; Jean TESSIER lab, à Jarcy-Boutigny épx Barbe MORIZE (tous
hérit, de Cantienne CHAILLOU, fem, de Jean GRUET ; et hérit. de Louis MORIZE ; et de
Perrine CHAILLOU leur tante à Paul Alexandre PETAU, seign, de MESPUITS, d'1 espace de
masure à Mespuits.
28,04.1686 - Inventaire à Valp, à la requête de Magdeleine BONNARD vve de + Pierre
VERJEON
01,05,1686 - Constitution de rente par Bernard ROUSSEAU, concierge du château de
Malesherbes à François VAURY, march, lab, à Gollainville avec garantie sur une maison à
Pinson-Malesherbes.



01,05 – Cession de bail par Philippe MONTAGNE lab, au Coudreau à Milly à Charles
BILLARAND, march, à Valpuiseaux, de la ferme metairie du Rouvre (àvérif) à Milly
26,05,1686 – B, à rente par Philippe DOTHON (ou Danthon) d'1 masure à Nerville-le
POUTIL Valpuiseaux acquis de Georges DANTHON à Noël GERBAUX, manouv, à Valp.
16,06.1686 - V, par Pierre RUé, vign à Etampes fbg St Pierre, des biens saisis sur héritiers
de Jean THUAUX, notaire à Mainvilliers et Philippe LEBLANC sa fem. ; à Laurent
DEZERVILLE et Marie LARGENDIER, (àvérif) lab, à Nangeville.
19,06,1686 - Partage entre Etienne LEBAS lab, à la ferme de la Chartrye paroisse St Médard
de Maisse veuf de Legère MORIZE, tuteur de Françoise LEBAS sa fille min, ; Claude
DELLE, lab, à Nanteau fils de Claude D. lab, à chantambre BUNO veuf en 1° noces de
Gabrielle MORIZE et en 2° de Louise BROCHARD ; Louise B. mère de Claude DELLE et
grand mère de Françoise LEBAS.
26,06 - V, par Michel FESSON, manouv, à Mespuits de terres à Mespuits à Marie LEJOB
vve + Pasquier HAURY à MESPUITS.
26,06,1686 - B, à loyer par Mathurin GAUDION, marguillier de l'église St Médard de
Mespuits, d'1 maison et terres à M, à Françoise LAROCHE, vve Etienne HOUDEBINE à
Mespuits.
27,07,1686 – Ratification de la vente du 31,03 par Marie GACHON vve François BOUCHé
et Noël GACHON vve Marin Gastineau (n'était pas + le 31,03) à Valpuiseaux ; hérit. De
Marc G. vf de Jeanne GERBAUX.
29,09,1686 – B, à loyer par Guillaume ROCQ lab, à Valpuiseaux d'1 maison et terres à Valp,
à Nicolas CHARPENTIER, lab, à Valp.
03,11 – Transport de rente par Pierre CHAMBAULT lab, au GRAND FRENNEVILLE de
Villiers/B, et sa fem, Françoise COLLEAU à Salomon LESAGE, march, bourgeois
d'Etampes.
05,11,1686 – M, entre Etienne DELAMAIN lab, à Boissy le Cutté-Cerny, fils de Simon D. et
Louise COLLEAU avec Toussainte TEHET fille de Michel T.(remarié à Françoise
DESLANDES) à Valpuiseaux et + Françoise MONTAGNE ; témoins : Martin D, son f ;
Pierre D, oncle pater ; Cantin PENAU à Villiers-Cerny cousin germ, mater ; Pierre D. cousin
germ, mater ; Georges, Antoine, Jacques, Françoise, Perrine, Jeanne, Anne, Marie TEHET
ses f, et s, ; Martin PRIVé, cousin germ, mater ; Jeanne PELLETIER vve Philippe

MONTAGNE son aieule et autres.
18,11,1686 – B, par Paul Alexandre PETAU, seign, de Mespuits épx de Marie Catherine de
la BARRE, dt au château de MESPUITS à Estiennette MARLE (ou Marlet) vve Jacques
GALIER à Gironville ; des terres, fiefs et seigneurie du Petit Hotel de GIRONVILLE.
19,11,1686 – M, entre Jean BOURDEAU fils de + François B, et Jeanne AUDENET avec
Marie CHAMBAULT fille de Masée C. lab, à Valpuiseaux et Charlotte PELLETIER ;
témoins : Claude GADDé et Jeanne HALLé, sa fem , oncle et tante mater ; Philippe GADDE
cousin germ, mater ; Jean et Charlotte CHAMBAULT ses f, et s ; Jacques PELLETIER, oncle
mater ; Guillaume CHAMBAULT oncle pater ; Pierre ALLAND épx Michelle C, oncle et
tante pater ; et autres.
25,11,1686 - Transport de rente par Louis DELAUMOY, seign, de GIRONVILLE à Gabriel
CORDIER avocat au Parlem, de Paris, trésorier payeur des troupes du roi à Chalenbourg
(àvérif) en Lorraine allemande, à prendre en partie du Jean DUHOUST lab, à la ferme de
Beauregard de Gironville.
26,12,1686 – Reçu par Jean PRIVé la somme due par le Vve Toussaint PRIVé prévue à son
contrat de mariage du même jour.



30,12,1686 – Contrat entre Jacques DAVID huissier à Etampes ; Guillaume ROCQ et Louis
BONNARD collecteurs des tailles de VALPUISEAUX.

1687

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

02,03,1687 - B, à rente par Pierre et Joachim GUETARD, (fils de Marin G, et Barthélémye
LESPERON) lab, march, à PRUNAY d'1 maison à P, à Guillaume JUBLINE, lab, à Prunay
23,03 – V, par Jacques PROMMANTAL controleur du grenier à sel d'Etampes et Isabelle
LEVASOR son ép. à Achille de BARVILLE, seign, de Puiselet, les Bouis, COIGNAMUITS ;
1 maison à PUISELET
03,03,1687 – Cession de rente par Jean BRUNET, march, à Fontainebleau à Paul Alexandre
PETAU, seigneur de Mespuits d'une rente due par Pierre LEJOB, charron à MESPUITS.
13,04,1687 – B, à loier de terres par Pasquier GAUDARD, lab, à la ferme de la Comté à
Vaires à Louis LEMAIRE, march, à Valp.
25,04,1687 – Contrat-convention entre Louis BONNARD, lab, à Valp, épx Françoise RICHé .
; et Jeanne R. héritières de Marin R. ; avec Marguerite CAVEAU (ou CARIOT) vve de
Marin RICHé. Contestation sur les termes du contrat de mariage.
27,04 – Reçu par Vve GADDé née CARIAU de la somme convenue le 25,04. (voir
25,02,1688)
25,04,1687 - Testament de Marin RICHé, lab, au GRAND FRENNEVILLE de Valpuiseaux ;
témoin : Jean DEVILLIERS curé de Valpuiseaux.
26,04,1687 - Inventaire à la requ. de Louis BONNARD, lab, à la ferme du Grand Frenneville
Valp. Épx Françoise RICHé ; Jeanne RICHé ; héritières de + Marin R. vf de Barbe
POISSON ; et du consentement de Toussaint POISSON lab, à Mainvilliers et de Françoise
POISSON fem de Jean MAUCHAUSSEE, tailleur d'habits à Nangeville ; tante oncle mater.
27,04,1687– Cession par Jacques HANEQUIN, manouvr, à Valpuiseaux de terres à Valp. À
François BOUCHé, march, à Puiselet leMarais
28,04 – cession de masures et terres à la MAISON ROUGE de Valpuiseaux par Noël
GASCON (àvérif) vve + Marin GASTINEAU lab, à Valp et ses enf. Min ; à André RICHé
march, à Valp. ; provenant d'1 bail à rente par Thomas TINAU (àvérif) curé de Sermaises.
02,05,1687 – V, par Pasquier GAUDARD, lab, à la ferme de la COMTE Vayres de vignes à
Valp, à Louis LEMAIRE, march, à Valpuiseaux. (acte relié à celui du 27,04)
04,05,1687 – Echange entre la Congrégation de la maison de Mission St Lazare au PETIT
FRENNEVILLE de Valpuiseaux et Noël COCHARD (+15,5,1691 Valpuiseaux) manouv, au
Grand Frenneville de Villiers en B. ; Ratification le même jour de l'échange par Denise
ROCQ (roche) épse COCHARD.
20,05,1687 – V, par MASEE (Macée àvérif) CHAMBAULT et Charlotte PELLETIER à
Valpuiseaux de terre à François BOUCHE (bouché), march, à Puiselet le Marais
25,05 – 1687 – cession de bail par Pierre CHAMBAULT lab, au GRAND FRENNEVILLE
Villiers/b. À Thomas GADDE (gaddé) des terres louées au curé de Bouville.
19,06-1687– Inventaire au + Claude GADDé, à la requ. de Thomas GADDé, lab, à Valp. et
Guillaume CHAMBAULT (+10,11,1708 Valpuiseaux) épx Etiennette GADDé (+13,5,1714
Valpuiseaux) ; hérit, de + Claude GADDE cabaretier à Valpuiseaux ; Jeanne HASLE
(àvérif) vve Claude GADDE et son fils Philippe G. ; Madeleine DEZERT (àvérif) vve Jean
G. et ses enf. min ; Thomasse G. fem, Louis LEBAIN dt Pont de Villiers (joint à l'acte :
l'ordonnance du Bailly de la Ferté Alais.)



25,06,1687 – Information contre Jacques MASSICAULT et Nicolas VERON, lejeune, par
Nicolas AUDIGER, lab, à COURDIMANCHE pour malversations diverses.
15,07,1687– Estimation des cultures par Louis LEMAIRE, march, à Valpuiseaux ; Pierre
CHAMBAULT lab, à Villiers en B. à la requ, de Louis BONNARD, lab, à Valp, épx
Françoise RICHE (riché) tuteur de Jeanne R, sa s, fille mineure de + Marin R. et + Barbe
POISSON.
22,07,1687 – V. avec rente par Jean GACHOT, lab, à Chevannes épx Marie BOURDIé (fille
de Jean B. son p.)à Jean FLAGY à Mespuits (acte non signé)
27,07,1687 – Cession de B, par Jean GASCHON, march, et Jeanne GASTINEAU, dt au vau
à Maisse ; Pierre GASTINEAU, lab, à Valpuiseaux ; Philippe, Jean et Marie G. leurs f, et s.
à Laurens ESNAU (signé assineau) de terres appartenant au + Sr de CLERMONT.
27,07,1687 – B; à loyer par Jean GASCHON dt Maisse épx Jeanne GASTINEAU à Vincent
BONNARD, lab, à Valpuiseaux ; terres à Valp. (héritées de Pierre GASTINEAU épx Jeanne
PELLETIER)
14,10,1687 - M, entre François VERON (+1,6,1710 Valpuiseaux) fils de Pierre V. lab, à
MEZIERES Puiselet le Marais et + Germaine POUTEAU (pointeau) avec Anne GADDé,
(+Valpuiseaux 18,9,1738) fille de Thomas G. (remarié à Michelle INGRAIN) lab, à Valp, et
+ Anne JAMET ; témoins : Pierre VERON, son f, épx Anne AMORY (amaury) ; Cantienne
V, sa s, ; Théodore et Thomas G.(signé GADée) ses f ; Guillaume CHAMBAULT épx
Estiennette G. oncle et tante pater ; Pierre PATAU épx Toussainte JAMET, tante mater, et
autres.
18,11,1687 – M, entre Jean LECLERC, vign, à Ondreville fils de + Jean L. meunier à la
Groue-Ondreville et Estiennette DION avec Marie CHAUMET,(chauvet àvérif) fille de
Philippe C. lab, à Mespuits et + Jeanne GAUDION ; témoins : Etienne LECLERC meunier à
la Groue-Ondreville son f ; Marie L. à la Groue, sa s ; Simon RATIER vign, à Fontevrau-
Ondreville, cousin germ, pater ; Toussainte, Jacqueline, Jeanne, Philippe, Michel
CHAUMET, ses f, et s, ; Charles, Mathurin, Jacques GAUDION ses oncles mater ; et autres.
26,11,1687 - B, par Jacques CHEVAL, bourgeois de Nemours à Pierre CHAMBAULT, lab,
au GRAND FRENNEVILLE de Villiers/B.

ALLAIRE, notaire

14,04,1687 - Contrat de travaux à effectuer à l'église de GIRONVILLE par Jacques
DECROIX, charpentier menuisier à Maisse – Signé par Antoine CONDRAN curé de
Gironville.

1688 – Mme DE SEVIGNE traverse le Gatinais

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

19,01,1688 - B, à loier par Estienne LACHENY, lab, à la ferme des TREMBLAUX à
Puiselet représentant Barbe GUETTARD vve + Claude HUGOT march, orfèvre à Paris rue de
la Parcheminerie à Lubin VERON, lab, à MESPUITS épx Michelle DUPUIS, (Mbouville
23.11.1677) de la ferme des Trembleaux
25,01.1688 - B, à loyere par Charles François de BONNEVAL, seign, de Chantambre,
BUNO Valpuiseaux en partie, dt au lieu seigneurial de BEAUVAIS à André RICHé, lab, à
Valpuiseaux, de la ferme et métairie de la Tricaillerie à Valp.



27,01,1688 - M, entre Pierre COCHARD, vign, à Longueville-d'Huison fils de Marin C. et
Jeanne NICOLLE avec Marie LECOMPTE fille de + Michel L., lab, à d'Huison et + Jeanne
PALLIET ; témoins : Pierre C. lejeune et Marie C. ses f, et s, ; Pierre C. lainé, oncle, lab, à
d'Huison ; Pierre C. cousin germ, ; Jean FLAGY, lab, à Mespuits frère consanguin de Marie
L. ; Robert PALLIET oncle coté mater, à MESPUITS ; Pierre LEJOB, petit cousin coté
mater, et autres.
08,02,1688 – B, par Thomas TEHET et Jacques CHARPENTIER marguillier proviseurs de
l'église St Martin de Valpuiseaux de terre rue de la MAISON ROUGE et rue des Bouis à
André RICHé, march, à Valp.
09,02,1688 – B. (même que celui du 08,02) à Philippe GADDé, march, à Valp.
25,02.1688 – (voir dans l'acte du 25,04,1687) Quittance par Marguerite CARIOT (ou
CAREAU) remariée à Jean DELALAISNE, march, hotelier à la Ferté A.
19,03,1688 – Ratification par Martin CHARPENTIER, marechal à Mennecy du bail du 14,03
au profit de Léon RICHé, manouv, à Valpuiseaux fait par Denis CHARPENTIER, sodat au
régiment de la couronne en la Cie du sieur des Moulins.
06,04,1688 – Reçu remboursement rachat rente par Charles François de BONNEVAL dt à
BEAUVAIS Valpuiseaux, de Perrine PELLETIER vve + Mathurin MALLET, march, à Valp.
19,04,1688 - Ratific. par Anne CHARPENTIER fm, de Guillaume ROCQ lab, à Valpuiseaux
de la transaction d'accord du 20,01,1866 devant Eutrope DENEUFVILLE not. à la baronnie
de FARCHEVILLE entre ledit ROCQ et Jean CHARPENTIER, lab, à Valp, tuteur à l'époque
de ladite CHARPENTIER mineure fille de de + Pïerre C, et Anne DELATOUCHE
03,05,1688 - V, de terres par Michel FESSON, (fils de Pierre F.) manouv, à Mespuits à
Charles GAUDION, lab, à Mespuits
18,05.1688 – Contrat de vente des dixmes de la ferme metairie du PETIT FENNEVILLE
Valpuiseaux apartenant à la congrégation de la Mission St Lazare de Paris par Louis
BONNARD ,lab, à Valp, fermier de cette ferme (hérit. De Marin RICHé son beau père et de +
Barbe POISSON, sa belle mère; à André RICHé march, administrateur des dixmes de la
paroisse de VALPUISEAUX. ; et quittance le même jour.
20,05,1688 - Convention partage et bail entre Jean MEUSNIER, lainé, lab, à la Foret St
Croix, vf de Françoise BESNARD et Me Pierre ROBERT, not, à la Foret St Croix, Bois-
Herpin, Roinvilliers, Puiselet le Marais et autres lieux, dt la Foret St Croix, vf de + Nicole
MEUSNIER fille desdits Jean M, et Françoise B., au nom de sa fille min, Marie ROBERT.
26,07 – V. par Cantienne CACQUET, vve de + Claude CHERON, vign, à la Montagne-
Etampes com, fem, dudit Cheron et hérit, de +Jacques CHERON vign, à la Montagne et
Catherine MARVILLE, p et m, de Claude C. ; à Jacques PROMANTAL, grenetier controleur
en l'élection et grenier à sel d'Etampes, dt à Valpuiseaux ; de vignes au vignoble de Morigny
12,10,1688 - Rachat de rente de François VAURY, lab, à Gollainville par Mathurin
GAUDION, lab, à Mespuits
14,11.1688 – B, à loyer par Charles François de BONNEVAL seign, de Buno, Valp et autres,
dt lieu seigneurial de Beauvais-Valpuiseaux ; Théodore de BONNEVAL sieur d Chantambre
son f ; Joseph de MORVILLE, sieur de Malevay, son neveu ; à Hugues (ill) et Robert
VILLIN, lab, à chantambre ; du leiu seigneurial de Chantambre.

ALLAIRE Georges notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances



05,02,1688 - B à loyer par Henry de REFFUGE, seign, de Maisse, St Val, Boigneville,
Prunay, Moignanville, BUNO à François VAURY lejeune, lab, à St Val-Boigneville ; de la
maison et château seigneurial de SAINT VAL y compris la ferme de Mont Rougeau
25,03 - B, à rente par Jacques DECROIX MEUNIER à Maisse et Marie MORIZE,
auparavant vve de + Philippe GRUET avec des enf. mineurs à Jacques BOURDEAUX,
masson couvreur en chaulme à Champmotteux, d'1 maison à Maisse proche le logis de la
Robinerie.
14,06,1688 - V. par Maria ALLAIRE, MEUNIER à Maisse et Marie A. sa soeur à Estienne
GAILLARD, lab, à BUNO.
30,08,1688 – Constitution de rente par Pierre GASTINEAU, vign, au Grand Frenneville de
Puiselet et Françoise POIRIER, à Leger NICOLLE, sergent royal à La Ferté.

GREFFE des prévosté et justice de Maisse - LEMAIGNAN

04,09,1688 - Devant Jacques VELON, garde scel à Maisse comparait Philippe GRANGER,
maître chirurgien à Maisse qui assigne Sébastien CHEVALLIER, charpentier à Maisse et
Pierre CHARPAGNE (+11.12.1697 Champmotteux) épx Jeanne LANGLOIS masson à
Champmotteux, pour faire estimer les trav, et répar, dans le logis, grande rue/carrefour
Thibaut à Maisse (appartenant à ?)

Divers
19,09,1688 – (dimanche) Nomination des collecteurs de s tailles pour 1689 pat les habitants
de Maisse.

1689

TEXIER Rolland Estienne notaire à VAYRES sur Essonne

00,10,1689 - V, par (ill) MORIZE march, à Maisse de terres à Maisse à Gilles MORIZE lab,
à Maisse. (Paul DUCHESNE lainé, ancien proc au baillage royal de La Ferté A.bailli des
terres, chatellenies et marquisat de Vaires et pardevant Rolland Estienne TEXIER not, et
tabellion audit baillage et chatel et marquisat)

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

12,01,1689 - Ratification par Philippine CARQUEVILLE fem Antoine LANDON garainier à
Valpuiseaux de la vente faite par LANDON à Etienne MOCHE, dt à Echarcon par contrat Me
COISNON not, au duché de Villeroy en 1688.
16,01,1689 – Lecture par le curé de Valpuiseaux de la déclar. du roi de nommer 1 homme de
cette paroisse pour servir dans l'une des Cie de Milice ( + liste des hab. versant les frais à
l'engagé). Nommé : Michel PRIVé (+avant 1717) fils de + Toussaint P. et Jeanne
MONTAGNE (+27,12,1689 à Valp).
18,01,1689 – Cession annulation du bail (du 26,01,1685 chez Huchenard à Corbeil) fait
Elisabeth GAUDION,vve + Pierre BESNARD march, à PUISELET par Magdeleine
MARCHAND vve Pierre AUDEBERT march, bourgeois de Corbeil.



18,01,1689 - M, entre François DRUé (ou DRU àvérif) fils de + Adrien DRUE et Marie
GUAIRTON (àvérif) à Mainvilliers avec Louise GAUDION (GODION) fille de Jacques
GODION et Louise FLAGY, lab, à MESPUITS ; témoins : Louis et Laurent DRUE ses f, à
Oinville-Mainvilliers ; Perrine DRUE fem, François DANTU à Orveau bellesauve ; Sébastien
NOIREAU vf deJeanne D, tante pater, à Oinville ; Marie GAIRTON cousine germ ; Jacques,
Pierre, Jeanne, Simonne, Yvonne GAUDION, ses f, et s, ; Mathurin G, oncle ; Pasquier et
François FLAGY oncles mater ; et autres
20,01,1689 – M, entre Jacques BONNARD fils de + Lubin BONNARD, lab, à Mespuits et +
Joachine DUCHESNE avec Marguerite HALLé fille d'André H. receveur de la seigneurie de
MESPUITS demeurant au chateau et Simone FLOGY ; témoins : Anne B. sa s, épse Pierre
LEJOB charron à Mespuits ; Jacques LEJOB, neveu, épx + Marie BONNARD Jacques
GAUDION épx Esmée HALLé, tante et oncle mater ; Jean GAUDION, Gilles LOISEAUX
épx Cantienne GAUDION, ses cousin(e)s
21,01,1689 - Déclar. à la sortie de la grand messe de MESPUITS par Nicolas
ALLEGUETTE curé d'engagement par Jean BONNARD, Jacques GAUDION, Robert
PALLIET, Pierre HOUY de payer frais à Jean SOURCEAU fils de Jean S. not. royal à
VALPUISEAUX, ses frais de service dans l'une des Compagnies de Milices pour la paroisse
de Mespuits.
25,01.1689 - V, par Louis LEMAIRE march, à Valpuiseaux à François POIRIER, lab, à
Valpuiseaux
30,01 – Reçu de la somme promise à Jean SOURCEAU. (voir 21,01)
13,02,1689 - Inventaire à la requete de Simonne RICHé fille de + Guillaume R. et + Jeanne
POIRIER au GRAND FRENNEVILLE de Valpuiseaux, en présence Pierre GASTINEAU
épx Françoise POIRIER, tante à Puiselet le Marais
15,02 - M, entre Jacques LEJOB, lab, à MESPUITS fils de +Pierre L. et Jacqueline
COCHET avec Françoise CIRé fille de + Cantin CIRé et Denise BOIVIN(remariée à
Mathurin GAUDION) Témoins : Pierre LEJOB, son f ; Jeanne L, sa s, fem Charles GAGET,
lab, à Mespuits ; Anne L, sa s, fem. Jacques CHARPENTIER à Valpuiseaux ; Marie L, vve
Pasquier HAURY à Mespuits, sa s ; BONNARD, GAUDION, MALLET ses cousins ; Pierre
et Marie Jean GAUDION cousins de la mariée ; Pierre CIRé oncle à Villeneuve sur Auvers
Jeanne BOIVIN, sa tante et autres.
07,03,1689 – Abandonnement par Louis LEMAIRE lesné march, à Valpuiseaux agé de 82a,
vf Louise DENIZE et épx en 2° noces de Georgette GRANGé, à Charles L. à Valp, et Louis
L. lab, à BOIS HERPIN ainé de terres et maison à la MAINFERME de Valp. (acquise de
Gilles AUDET et Marie ROGER, sa belle.m)
13,03.1689 – Partage entre Jeanne MONTAGNE vve + Toussaint PRIVé, lab, à Valpuiseaux
; ses enf. min, Michel, François, Marie P. ; et Jean, Antoine et Martin P. f, et s, majeurs ;
31,03,1689 - B, par Pasquier LESPICIER lab, à PRUNAYà François BOUCHé, lab, à
Mespuits d'1 maison à Mespuits
03,04.1689 - V, de ses droits par André RICHE (riché), lab, à Valpuiseaux et Anne
VERJEON de terres et maison à François VERJEON provenant ssion de Pierre V. et
Madeleine BONNARD, p, et m.
14,04,1689 - V, par Michel FESSON ,manou, à MESPUITS à Paul Alexandre PETAU seign,
de Mespuits
14,04 – V, par André HALLE (hallé) ,receveur des terres de MESPUITS dt au château de M.
à Paul Alex. PETAU, seign, de Mespuits.
24,04,1689 - B, à loyer par Michel FESSON manouv, à Mespuits à Michel BOUCHé, lab, à
Mesp



25,04 - Transport de bail par Jean (ou Joan) PRIVE à Valpuiseaux, d'1 maison à Valp. à
Pierre VERJEON, charron à Valp. (06,07 – reçu par PRIVé le paiement de VERJEON)
12,06,1689 - M, entre Jean HEBERT, fils de + Pasquier H. et + Marie RIDE, à Valpuiseaux
avec Simonne COUTUREAU, fille de + Martin C. et Simonne HOMO charron à Valp. ;
témoins : Jean H. et Thomasse H. ses f, et s, ; Jean et Pasquier H, neveux ; Pierre LIMIER
oncle mater épx Jeanne RIDE (ridé); Théodore COUTUREAU son f, Henriette C, Marie, ses
s, et autres.
08,08,1689 – M, entre Jacques Sébastien AUCLER, Me cordon à Etampes parois, St Bazile
fils de + Jacques A. et Marie BAUDET avec Simonne LESPINGELIER fille de Simon L.,
boucher à VALPUISEAUX et (ill) CHARPENTIER ; témoins :Louis BAUDET, Me saucier à
Etampes épx Madeleine AUCLER, tante mater ; Catherine CHEVALLIER sa belle soeur
fem Jacques AUCLER à Etampes ; ; Jacques A. neveu ; Simonne (àvérif) LESPINGELIER
sa s, à Puiselet, Nicolas CHARPENTIER oncle mater, à Puiselet et autres.
24,10,1689 – M entre Georges HANEQUIN fils de Jacques H. et Perinne PELLETIER à
Valpuiseaux avec Simonne ALLAND (halland) fille de Pierre A. et Michelle CHAMBAULT
manouv, à Valp.(M10,11,1664 valpuiseaux) Témoins : Jeanne HANEQUIN, tante ; Jean
VIGNERON, Me maréchal à Ezerville, cousin ; Pierre HALLAND et Michelle ALLAND,
ses f, et s ; Pierre CHAMBAULT oncle à Villiers/Beauce ; et autre.
22,11.1689 - M, entre François CHARPENTIER fils de Nicolas C. (remarié à Françoise
LEGRAND) à VALPUISEAUX et + Françoise GAUDION avec Françoise BONNARD fille
de (ill) B. march, à Valp, et +Jeanne NOEL. Témoins : Jacques C, son f, Germaine C, fem
Louis LULLIER (àvérif) lejeune manouv. à Valp. ; Jeanne C, sa s, vve +Jacques RICHé ;
Jeanne C, sa s, ; Louis C. et son fils Louis, son cousin ; Pierre BESNARD march, à Valp,
cousin germ, mater ; François et Jean B. ses f ; Françoise LEGROS fem Pierre
GASTINEAU, cousine germ. et autres.
22,11,1689 – M.entre Jean CAQUET et Marie LEGRAIN (voir généal, Lancelot/Decourty)
29,11,1689 - V, par Mathurin GAUDION (+13,8,1672 MESPUITS) lab, à Mespuits ,épx
Anne CHARBONNEAU à Pierre LEJOB (épx Anne BOUVARD) charron à MESPUITS;
30,11,1689 – B, François et Jean BONNARD, François CHARPENTIER à Valp, et Marie B,
vve + Jean PRIVé consentent au bail fait à leur père Vincent B, par François BARDET.
11,12,1689 – V, par François BONNARD, march, Jean BONNARD, lab, à Valpuiseaux à
François CHARPENTIER, manouv, à Valp, com, héritièrs de leur mère Jeanne Noël (ou
NOE) épse Vincent BONNARD d'1 maison et terre à la rue Chaude à Valp.
27,12,1689 – B, à croissement de moitié d'un troupeau de bêtes à laine par Mathurin
GAUDION lab, à Mespuits de Nicolas LAUMONNIER, receveur général de la seign, du
Mesnil-Girault

COURNIN notaire à Videlles

02,03,1689 – Reçu paiement par François SEVAUX (ou Devaulx) dt à Milly de Jacques
FESSON, praticien à Moigny paiement des frais de travaux.

ALLAIRE Georges notaire à Maisse, Courdimanche et dépendances

00,06,1689 – Proc, par Dom Alexandre NOBLET, prieur de St Médard de Maisse.
21,02,1689 – B, à loyer d'argent par Pierre DESCARTES, sergent en la prévoté de Maisse, dt
à Choisy parois. d'Escuel près Corbeil à Michel MORIZE, march, à Maisse de terres à
COIGNAMPUITS et d'1 pré à la grange Patichon de Maisse.



13,12,1689 – V, par Pierre DESCARTES, sergent de la prévosté de Maisse dt à Soisy sur
Ecole à Alexandre LEROY, march, à Maisse de terres à M. proche BRETONVILLIERS,
tenus en censive du seigneur de Maisse DE REFFUGE (voir 3,6,1749)
23,12,1689 - Rédition de compte entre Françoise COCHET (ou COCHER) vve en 1° noces
de + Jean LENORMAND et en 2° de Jean FROMAND cordon, à Maisse ; Léger
LENORMAND cordon, à Maisse et François L, jardinier à Paris fbg St Marceau, héritiers
chacun ½ de Jean L. leur p ; demande par la vve de son douaire.

===================================================================

1690

4 français sur 5 sont analphabètes

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

26,00,1690 – Renonciation à cté par Anne (ill) vve + Pierre VERON, lab à MEZIERES
Puiselet le Marais
06,01 – V, par François BILLARAND chartier à Valpuiseaux à titre de rente ses drts de 1/5°
dans la ssion de ses p, et m, +BILLARIAND lab, à Mespuits et + Marie BOUCHé, à Pierre
VERJEON sur 1 maison proche la mare de MESPUITS (+ 2 actes y attachés)
20,01,1690 – Transport de rente (acte reçu par Coutureau not. à Valp. 18,01,1664) par
Symphorien LEJOUR, charron à Valpuiseaux à Philippe GADDé.
06,02 – M, entre Pierre HAURY fils de + Pasquier H. manouv. à MESPUITS et Marie
LEJOB avec Pasquienne HUTTEAU, fille de François H, et Simonone DAGUET ; témoins :
Robert et Pascal HAURY, ses f, Anne HAURY sa s, fem Mathurin PALLIET manouv, à
Mespuits, Marie H. sa s, ; Michel H, oncle pater ; Pierre LEJOB, oncle mater ; Hugues
BILLIARAND à Boissy la rivière et Louise LEJOB, oncle ; Anne LEJOB et Jacques
CHARPENTIER oncle à Valp, ; Barthélémy et Jean HUTTEAU ses f, Marie HUTTEAU sa s,
; Jeanne H, fem de Julien MARLIN à Oinville la Guetard, tante et oncle ;
23,04,1690 – Invent. Mobilier à la dde de Louis LEMAIRE lesnay, march, à Valpuiseaux en
présence de ses enf, Louis L. lejeune à BOIS HERPIN et Charles L. à Valpuiseaux
18,06 – Titre nvl par Jean MARTIN march, à VILLIERS EN BEAUCE ; Jacques FESSON,
tonnelier à Villiers/Beauce épx Cantienne MARTIN, enf, de Pierre MARTIN.
27,06,1690 – (par Georges ALLAIRE notaire) B, par Pierre DESCARTES sergent de la
prévoté de Maisse dt à Soisy sur Ecole à Alexandre LEROY march, à Maisse de terres à M.
proche la ferme de Bretonvilliers et autres lieux. (voir 03,06,1749)
04,07,1690 – Donation par Simon LESPINGELIER, boucher à VALPUISEAUX et Tifaine
CHARPENTIER, sa fem, à Jacques Sébastien AUCLER, Me cordonnier à St Bazile
d'Etampes et Simonne LESPINGELIER, sa fem
12,07,1690 – Inv. des récoltes de Jeanne LACHENY vv Jacques ROCQ, lab, au Fresne-
Villeconin ; par Laurent ERNAUD, march, à Valpuiseaux ; Estienne BARBIER lab, au
GRAND FRENNEVILLE Valp. ; Pierre CHAMBAULT lab, à Villiers/B.expert
19,07,1690 – V, par Jean ROGER, manouv, à Valp à Charles BILLARAND lab, à la ferme du
Rouvre paroisse St Pierre de Milly
30,07 – B, par Pierre VERJEON, charron à Mespuits à Perrine POCHON dt à Valp, d'1
maison à LA LIEUE à Valpuiseaux.



27.09.1690 – Arpentage à la requête de la mission de la maison de Saint Lazare de Paris , des
terres et fermes au petit frenneville de Valpuiseaux et au grand frenneville (loué à HEBERT )
16,11,1690 – Transaction entre Estienne BARBIER, lab, à la ferme du GRAND
FRENNEVILLE à Valpuiseaux et Estienne LACHENY, lab, à la ferme de
BRETONVILLIERS -Maisse emprisonnés à La Ferté A. avec les Lemaire, berger, pour
l'enlèvement d'1 troupeau, cheval, blé et autres choses saisis à la requête de Messieurs de la
Congrégation de la Mission de la Maison St Lazare de Paris sur lesquels Jean HEBERT
lejeune à Villiers en Beauce était gardien sur contestation de non paiement de travaux entre
eux. (manque 1 feuille à l'acte)
17,11,1690 – V, par Jeanne CALLIAUX vve + Jean FLAGY lab, à MESPUITS d'1 maison et
terre à Mespuits à François FLAGY, lab, à Mespuits.
27,11,1690 - M, entre Jean MENAIN manouv, à Mespuits fils de + Michel M. et Jeanne
LEBON (ou Lebouc ou Lebout)avec Andrée DUCOUST fille de + André D. manouv, à
Valpuiseaux et Martine BONNARD ; témoins François BOUCHé beaufrère à cause Marie
MORIZE sa fem ; Pierre DUCOUST maréchal à Valp, épx Françoise MENAIN, sa s ; Jeanne
M, sa s, épse de (ill) à BOIS HERPIN

08,12,1690 – (liasse de 5 actes )

- compte entre Paul Alexandre PETAU, seign, de MESPUITS et autres avec
Pasquier LESPICIER, lab, à Prunay épx Gillette GRUET ; et vente le même jour des biens de
Pasquier LESPICIER à PETAU ;

- quittance du paiement le 02,11,1690
- désistement d'appel par LESPICIER ;

− vente par Pasquier LESPICIER de tous ses biens et droits reçu en héritage par
sa femme de + Perrine CHAILLOU fem, en 2° noces de Charles SOURCEAU

− confirmation de son accord par Gillette GRUET, fem Pasquier LESPICIER de
la vente des biens communs et de ceux lui provenant de la ssion de Perrine

CHAILLOU fem, en 2° noces de Charles SOURCEAU sur les biens échangés a
avec Philippe GRUET (acte du 05,01,1679 – FARDET not. à Boigneville)

− 17,06,1693 - Cession des fruits et grains par Jeanne LEBOUC (ou LEBON ou
LEBOUT -voir ci-dessus) vve + Michel MENAIN à Jean MENAIN, manouv,
à Mespuits.

1691

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

30,01,1691 – Cession de bail entre Martin et Marin RICHé avec Jean HEBERT, lab, au
GRAND FRENNEVILLE de Villiers en Beauce (Bouville)
06,02 - V, par Perrine GASTINEAU vve de Pierre GOUBILION vign, à Boinville-
Soisy/Ecole fille de + René G, vign, à Valpuiseaux ; à Jacques PELLETIER, lab, à Valp.
06,02,1691 - M, entre André TENARD fils + Joachim T, lab, à PRUNAY et + Jeanne
JUBLINE ; avec Marie CHARPENTIER fille de Jean C. lab, à Valpuiseaux et Marie
MORIZE ; témoins : Guillaume JUBLINE (épx Marie LOISON) à Prunay oncle mater, ;
Pierre GUITTARD à Prunay, Pierre G. lejeune ; Jacques G, cousins issus de germ, pater ;



Antoine CHARPENTIER à Villiers en Beauce, Jean C. march, à Prunay, André C, à boigny-
Baulne, Nicolas C, ses f, ; Anne C, épx Guillaume ROCQ à Valp, tante patern, ; Alizon
(àvérif) MORIZE épse Pierre VERJEON à orgemont-Cerny, tante mater. et autres.
11,02,1691 (dimanche) – Nomination des marguilliers de Valpuiseaux.
18,02 – Convocation des marguilliers et habitants de MESPUITS pour faire réparations.
23,03 – B, à loyer par Paul DAMARY seign, de Tremont dt à Nancray/Gatinais à Estienne
BARBIER, lab, à Mespuits de terres, ferme et métairie à Mespuits
23,04,1691 – B à loyer par Jean LUZé receveur de la terre et baronnie de FARCHEVILLE à
Villiers en Beauce, de terres sur Valpuiseaux, à André RICHé, lab, à Valpuiseaux.
24,04 – V, par Philippe CHAUVET (àvérif) lab, à Mespuits de terres à M ; à Jean LECLERC
manouv, à Mespuits.
01,06 – Désistement de procédure entre Jean GADDé et Anthoine PRIVé, lab, à Valpuiseaux
contre André RICHé lab, à Valp.
16,09,1691 – Nomination des collecteurs des tailles de la paroisse de VALPUISEAUX pour
1692.
17,09 – B, à loyer par Paul Alexandre PETAU seign, de MESPUITS au château de M, à
Daniel LESNAY (ou Lasne) lab, à M. du lieu seigneurial au hameau de la CROTTE de
Valpuiseaux.
10,12,1691 – B, à rente par Martin BOUCHé, manouv, à Boigny-Baulne au nom de Jean
JULLIEN (ou JUILLEN) charon, à La Ferté A. épx Marie GATESON (àvérif) fille hérit, de
Marc G. et Jeanne GERBAUX d'1 maison à Nerville dit les POUTILS à Valpuiseaux.

ALLAIRE Georges notaire royal à Maisse

20,05,1691 – B. à rente foncière par Jean INGRAIN, escuyer sieur de Villemoy, vétérant
garde de la porte du roi à MOIGNANVILLE -Gironville ; à Pierre HERBLOT, sergent de la
prévosté de Maisse.
21,11,1691 – V, par Henry de BESSON, escuyer, sieur de Clermond, seign, du Bois Rond,
Laprade, dt Courdimanche à Jean LEPICIER, lab, à Courdimanche d'1 terre au Monceau sur
la rue du Monceau en censive de Mr de Bellebat. 26,03,1692 : reçu par de Besson, sieur de
Clermont le prix de vente. (voir 16,7,1713- 05,02,1730)
07,12,1691 – Inventaire à la requ. de Louis LEMAIGNAN, escolier dt à Maisse ; Sulpice L.
vve de Nicolas QUATREHOMME à Malesherbes ; Louis L. à Maisse ; Louise L
(M23.2.1683 à Malesherbes avec Georges ALLAIRE ?) ; Georges L. march, à Nemours ;
Louis THUILIER, fils de Louis THUILLIER et + (ill) hérit. de + Mathurin LEMAIGNAN
greffier en la prévoté de Maisse et de + Louise DANTON, leurs p, et m, (mariés par contrat
Me Dulton (àvérif) not. à Malesherbes du 24,07,1650)

MASSIN – notaire à Melun

04,08,1691 – Reconnaissance de dette par Jean LECOMTE dt à Tilly-St Fargeau à Jacques
FESSON march, à Moigny

1692 Récoltes céréalières catastrophiques

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs



16,01,1692 - Cession de dts successifs par Marin RICHé, manouv, à Valpuiseaux, fils de
Guillaume RICHE et Jeanne POIRIER à Lazare MOUTEAU, tisserand à VALPUISEAUX
29,01,1692 – Titre nvl par Théodore LARENS (ou Laurent) mareschal à Mespuits d'1 maison
à Mespuits.
13,02 – B, par Jean GASTINEAU march, à Valpuiseaux de terres à Pasquier GAUDARD,
lab, à Valp.
27,02,1692 – Cession de ses dts ssion de leur père Michel HAURY, lab, à Mespuits, par
Médard HAURY dt Chalo St Mars et Françoise INBARD (àvérif) à Robert HAURY, lab, à
Mespuits
06,03.1692 – contrat entre Jean RIGOU à Abbeville fils de + Pierre R. et Françoise MARTIN,
qui s'engage aux lieu et place de Jacques CARIOT nommé pour la paroisse de Valp, à servir
en qualité de soldat dans la Cie des Bordes au régiment du pas.
14,03,1692 – B, d'argent par Jeanne DENEUFCARRE éps de Paul DAMARY sieur de
Fremont dt à Pisaudeaux-Nancray en Gastinais à Jean MALLET, march, à Valpuiseaux
garanti par ferme et metairie de Mespuits
16,03 – Prêt d'argent par André HALLé receveur des terres et seigneurie de MESPUITS à
François BOUCHé et Jacques GUICHARD.
23,03,1692 – B, par Denis PELLETIER manouv, à Valpuiseaux à Charles POIRIER, march, à
Valp. de terres et trois arpents à la Grotte des Bouis.
27,03,1692 - B, par Jeanne CHARPENTIER vve + Jacques RICHé à Valpuiseaux, d'1
maison et terres à Valp, à Georges HANEQUIN, manouv, à Valp.
28,03 – V, par Jacques PELLETIER, vign, à VALPUISEAUX à Nicolas BOURDELOT, lab,
à Puiselet
02,05,1692 – B, par Louis BONNARD, lab à Valpuiseaux d'1 maison hameau de la rue
Chaude, à Antoine PRIVé manouv, à Valpui.
15,06,1692 - V, par Louis LEMAIRE march, à Valpuiseaux de terres à Guillaume
DELALANDE, march, cordon, à Bouville.
19,06,1692 - Transaction entre François BESNARD, vign, dt Aunau-Méréville et Elisabeth
GAUDION vve + Pierre BESNARD, march, à Puiselet le Marais. François B, avait fait
assigner Pierre B, devant le prévost d'Etampes pour rendre des comptes des biens des ssions
de + Denis B. et + Marie DIEME,(àvérif) ses p, et m, avec 1 maison entre chemin de Josaphat
au fossé rempli d'eau autour de la maison au lieudit Chantier du Vau.
13,07,1692 – V, par Michel FESSON, manouv, à Mespuits et Cantienne CHARPENTIER de
terre à Valp, et Mespuits à Mathurin BONNARD, lab, à Mespuits.
30,09,1692 – V, à titre de rente par François CANIVET sergent royal à Etampes d'1 ferme et
terre à BONVILLIERS , à François (Sauvé ill) épx Marie POIVé, à Bonvilliers.
04,11.1692 – Remise par Paul Alexandre PETAU seign, de Mespuits, Valp, et autres, de la
sentence contre Jacques GAUDION.
21,12,1692 – Reçu par Paul Alexandre PETAU, seign, de MESPUITS, Valpuiseaux et autres
dt au chateau de Mespuits la rente due par Pierre LUCAS, lab, à la COMTE, paroisse de
Vaires

ALLAIRE Georges notaire royal à Maisse



18,12,1692 - Cession de drts ssion par Charles FOURE (fouré), chartier à Guigneville et
Gillette CHEVALLIER sa fem, à François CHAPPARD, lab, à Bellesauve-Orveau, à cause
de la ssion de Jeanne FLEUREAU sa m, et de (ill) CHEVALLIER, son frère.

Lieutenant civil et criminel en la justice et prévosté de Mespuits et Valpuiseaux

04,12,1692 jeudi - enquête par Martin LAMY lieutenant de justice pour Paul Alexandre
PETAU, seign, de Mespuits à la requête de Leger LENORMAND, cordon, à Mespuits ;
Déposition de Marie CHAILLOU vve + Louis ALLAIRE proc, fiscal en la prévosté de
Maisse (48a env.) contre Jean FROMANT cordon, à Maisse vf de Françoise COCHET ; que
ladite Cochet a apporté des meubles chez Peirre LEJOB …. (+ 2 pièces annexes)

FILLEAU René notaire tabellion juré à Fleury en Bierre sous le principal notaire du baillage
de Milly

30,12,1692 – Copie du lot 1 du partage entre Mathieu RION, vign, à Fleury épx de Catherine
MASSé ; Claude MASSé ; hérit, ½ de + Claude M. vign, à Fleury et Marie TOMASSE

1693 - Louis XIV a 50 ans

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

16,01,1693 : Titre nvl par Pierre GASTINEAU, vign, à Puiselet ; Denise G.vve + Louis
ROBERT (ou Rabier) Philippine GASTINEAU vve + André ALLAND à Valp, ; FORTIN
manouv, à Soisy/Ecole épx Louise G. ; tous hérit, de + Jean G. et + Pasquier AUDENET leurs
p, et m, sur terres et 1 maison au PETIT FRENNEVILLE Valp. soumis à rente pour Pierre
GRANGER, Me chirurgien à Maisse, étant aux drts de + Jacques AMANEVY march, à
Maisse par contrat de Georges ALLAIRE not, à Maisse le 24,02,1689
25,03.1693 – Versé paiement à Jacques PARIS (né 13,12,1667 Bouville) lab, à Villiers en
Beauce par Françoise BAUDET vve d'Anthoine PARIS, sa mère (mariée à Bouville
30,1,1663) ; le 19,06 : reçu du paiement par Jacques P.
12,04,1693 – Contrat de travaux par Abel AUCLERC charron et Léonard JOLLY masson à
Valpuiseaux sur maison de Jean GADDé à Valp,
12,04 – Cession par François LACHENY, chartier à Lenvinville (àvérif) à Estienne L. lab, à
la ferme de BRETONVILLIERS, paroisse Notre Dame de Maisse, des droits dans ssion de +
Noël L. et Françoise GERBAULT p, et m, (mariés Valp. 25,2,1620) d'Estienne et grandparen,
de François.
14,04 – B, à loyer par la fabrique de l'église St Martin de Valpuiseaux représenté par Philippe
GADDé et Théodore COUTUREAU à Mathurin GAUDION, lab, à Mespuits
20,10,1693 – M, entre Michel COILLARD (ou COLLIARD) fils de + François C, lab, à
Blandy et Marie MULOT (ou Mullot) avec Louise BARBIER fille d'Estienne B. lab, à
Mespuits (épx en 2° noces de Jeanne GERBAULT) et + Toussainte PRUNIER ; témoins :
Protais, Abel, Jacques, Yvan, Marie BARBIER ses f, et s,
06,12,1693 – Droit de faire ou B, par Georges HENEQUIN, lab, à Valpuiseaux et Jacques H.
son père à André RICHé lab, à Valp.



13,12.1693 – Transaction d'accord entre Thomas GADDé lab, à Valpuiseaux et Thomas
GADDE lejeune son fils avec Martine BONNARD vve André DUCOUST, (Ducoup)
manouv, à Valp.
21,12,1693 – Partage (Pierre TROUVE notaire à Perthes en Gatinais) entre Madeleine

MARQUIER fille de + Louis M, marchand mercier à Fleury et Madeleine COCHET (cocher)
ses p et m ; Et Henry LOISEL tonnelier à Fleury tuteur de Jeanne et Marie DEDAINE
(dodaine) mineurs de + Pierre DODAINE et +Anne MARQUIER (soeur de Madeleine M)
pour l'autre ½ avec ladite Madeleine M, leur tante. (voir liasse du 3,4,1808)
27,12,1693 – Partage entre Nicolas RETY, François VERJEON, épx de Françoise RETY ,
(ill) RETY vve + Pierre LEGRAND, lab, à Valpuiseaux ; enf, hérit, de Jean RETY cordon et
+ Françoise DUTAIT (àvérif) de terres et maison à la MAISON ROUGE de Valpuiseaux.
27,12,1693 – B, à loier par Antoine MONSEAU (Monceau à vérif) épx Marie HAUBER
(àvérif) auparavant vve de Martin HALLAND, manouv, à D'Huison et ses enf, min, avec le +
Martin H. et ceux min, d'André H. et Philippe GASTINEAU à Lazare MONSEAU (Monceau)
tisserand de toiles à Valp.

Greffe du Tribunal – Prévost de Maisse
10,01,1693 – Sentence du procès entre les marguilliers de l'église St Médard à Maisse contre
André HALLé, (HALLE) recev, terres et seign, de Mespuits et fermier des terres de cette
église.
21,12,1693 – Partage (Pierre TROUVE notaire à Perthes en Gatinais) entre Madeleine
MARQUIER fille de + Louis M, marchand mercier à Fleury et Madeleine COCHET (cocher)
ses p et m ; Et Henry LOISEL tonnelier à Fleury tuteur de Jeanne et Marie DEDAINE
(dodaine) mineurs de + Pierre DODAINE et +Anne MARQUIER (soeur de Madeleine M)
pour l'autre ½ avec ladite Madeleine M, leur tante. (voir 3,4,1808)
===================================================================

1694 - Froid et famine – la France perd environ 2 millions d'habitants.

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

07,02,1694 - V, par Charles François de BONNEVAL, cheval, seign, de Valpuiseaux, la
Tricaillerie, lieu seigneurial de BEAUVAIS, y demeurant ; Paul DAMARY, sieur de Fromont
à Nancray en Gastinois,(sur Rimarde) épx Jeanne de NEUFCARRE ; et le mineur fils de +
François DE NEUFCARRE sieur de Melevay ; à Mathurin BONNARD, lab, à Mespuits ; des
terres et du lieu manoir de Mespuits (ratifiée le 06,02 et le 27,09)
14,02,1694 – B, à loyer par Charles BILLARAND, lab, à la ferme du Romme (àvérif) Milly à
Jacques CARIOT, lab, à Valpuiseaux d'1 maison manoir au POUTILS à Valpuiseaux.
26,03,1694 – V, à réméré par Germain CHAPART, manouv, à Champmotteux, épx Sulpice
LEBLANC à Jean CHAUVET (àvérif) lab, à Champmoteux.
01,05 – V, par Vincent BONNARD et Françoise LEGRAND, manouv, à Valpuiseaux à
Louis BONNARD, lab, à Valp.
03,05,1694 – Rétrocession par Marie BONNARD, vve de Jean POINE (àvérif) à
Valpuiseaux ; Françoise B, fem abandonnée de François CHARPENTIER à Valp, ; Marie
GASTINEAU vve de + François BONNARD suite à révoc, faite par leur père Simon B.
15,05,1694 – Compte fait entre Jacques CARIOT lab, à Valpuiseaux tuteur enf, min, de +
Jacques C. et + Gillette JEULIN ; et Nicolas BOURDELOT, lab, à Valp, épx Françoise
CARIOT, hérit, dudit Jacques C.



23,05 – V, par Barthélémy BERRUE, march, à Puiselet à Pierre MICHAU lejeune, march, à
Puiselet-le-marais.
13,06,1694 – V, par Cantien BRUNET lab, à Mespuits en son nom et au nom d'Estienne
BLONDEAU son f , enfts de + Jeanne VALLET leur mère, héritière de Jean V. et Pierre
HUSSELLE (àvérif) aieule; à Jean LAROCHE, lab, à maisoncelle Coudray.
04,07 – Compte entre Louis LEMAIRE march, à Valpuiseaux ; Guillaume CHAMBAULT,
lab, à Valp. ; et Philippe GADDé (GADDE) lab, à Valp.
08,11,1694 – M entre François PIET,(+05,04,1695) vign, à la FORET ST CROIX fils de +
Pierre PIET (+14,8,1692 la Foret St Croix) et + Jeanne CHARTON (+20,1,1685) avec
Julienne ROBERT fille de Jean R. (remarié à Louise MOGET ou NOGET ou MONGET) lab,
à la Foret et + Marie SORET (sauret) ; témoins : Pierre PIET vign, à la Foret St C. son f ; (épx
Jeanne MICHAUX) François (+9,1,1738) et Jean P. ses f ; Julienne PIET (née
26,10,1651/M21,12,1679 la Foret) fem André LEGRAIN vign, à Orveau sa s ; René
PAULMIER, cousin ; Elaine CIRE et Antoine CIRé, cousins ; Antoinette ROBERT sa s, fem
Pierre POULLET vign, à Bouville ; Marie R. sa s, vve Pierre MOULLE ; Anne et Isabelle R,
ses s ; Antoinette R. sa s, fem François MOULLE, recev. de la seigneurie de BOIS HERPIN
et autres.
09,11.1694 – V, par Denise BUCHET vve de + Pierre ROBERT, notaire royal de la FORET
ST CROIX de terres à Pierre ROBERT, lab, à la Foret.
17,11,1694 - V, par Michel FESSON, manouv, à Mespuits et Cantienne CHARPENTIER à
Marie LEJOB, vve Pasquier HOURY (ou Haury)
20,11,1694 – B, à loier par Marie LEGROS fem, abandonnée de François BAUDY, dt
Valpuiseaux ; à François VERJEON, lab, à Valp.
21,11.1694 – Reçu par Jacques SAUVé (SAUVE) lab, à BOIS HERPIN vf de Marie
MARCHAIS, la dot promise par Jean M, lab, aux Trembleaux-Puiselet et Cantienne
PROQUILLARD (àvérif).
23,11-1694 – M, entre Charles LEMAIRE, (+24,5,1722 la Foret st Croix) lab, à BOIS
HERPIN et Cantienne POULARD avec Claude HOCQUELIN (hauquelin +5,9,1699 Bois
Herpin) fille de + Charles H, et Marguerite LECOMBLE ; témoins : Louis LEMAIRE lainé,
march, à Valp, aieul ; Cantienne L, sa soeur (+31,8,1718 Valpuiseaux) ; Jeanne L, sa
s,16,11,1665 Bouville) fem de Paul MICHAU, lab, à la FORET ST CROIX ; Maximilien ,
Gilles L, ses f ; Jean CHEVALLIER march, à Bouville épx Marie POULARD, tante et oncle
mater, et autres.

ALLAIRE -Greffier à Maisse

20,07,1694 – Réclamation par Marie BERTHIER dt Chateau-Landon curatrice de Marie
PREVOST, sa mère vve François BERTHIER en paiement de rente due par la vve
(Françoise CHEVALIER) de + Noël LENAIN, meunier à Maisse et Esloy GAUDIER
meunier à BUNO épx Anne LENAIN, fille du défunt.
Sur la même feuille : 18,01,1695 -réclamation d'Estienne DUCHESNE march, à Montargis.
Le 08,12,1699 – réclamation au Greffe des affirmations par Louis BLONDEAU, march,
boucher, hostellier à JUVISY dont le cheval a été arrêté par Paul MICHAU et Cst.

DUCHESNE Paul notaire au bailliage de La Ferté Alais



25,01,1694 – Bail à ferme, loyer et prix d'argent par Michel HUE, sous fermier du domaine
royal de la Ferté A., dt aux Moulins Bannaux de la Ferté et de Baulne, à Alexandre LE ROY,
march à Maisse, du pesage, batelage et peage à Maisse et un pré sis à la Conciergerie en
censive du duc de Vendome. Sur la même feuille : 02,05,1695 – assignation par Michel HUE
a comparaitre devant le bailly de la Ferté Alais, à Philippe GRANGER, me chirurg. à Maisse
épx d'Antoinette LEROY tuteur des enf, min, + d'Alexandre LEROY épx de Jeanne
FORTAILLER pour paiement des loyers. (voir 07,01,1697)

Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le principal
tabellion royal de La Ferté Alais

19,11,1694 – Convention entre François MOISY, curé de St Médard de Maisse et Dom
Alexandre NOBLET, religieux profex de l'abbaye d'Hambye-Coutances ,prieur de St Laurent
des prés et de Saint Médard qui permet à MOISY d'avoir un desservant par le paiement de ses
charges par Guillaume NOBLET ancien gendarme de la garde du roi; en présence de Pierre
CONGROS (ou Congrus)curé de Courdimanche et Pierre AVRIL clerc tonsuré à Puiseaux.

Marquisat de Vaires (Vayres sur Essonne)

Liasse de sept copies d'actes de diverses dates :

18,02,1655 – Anthoine MARIGNIER not, royal à Boutigny sous le tabellion de Nemours :
bail par le curé de Vaires et ses marguilliers à Anthoine AMANEVY lab, à FRENNEVILLE
Valpuiseaux et Marie VERON, sa fem, de terres et de la ferme en 4 corps de batiments à
COURDIMANCHE hameau du Monceau.
30,11,1687 - B, par la fabrique St Martin de Vayres et ses représentants à Jean LESPICIER,
lab, à Courdimanche et Louise BACHIMON sa fem, de terres et d'1 maison en 4 corps de
batiments à COURDIMANCHE rue du Monceau. (Acte dressé par Paul DUCHESNE lesné,
proc, au baillage et siège royal de la Ferté A., bailly du baillage chatellenie et marquisat de
Vaires pour Mr le Marquis des lieux, savoir que pardevant Roland Estienne TEXIER not,
tabellion juré commis audit baillage, furent présents Charles GUYOT curé de l'église et
fabrique St Martin de Vaires et les marguilliers nommés)
07,12,1687 - Ratification de l'acte du 30,11,1687 par Louise BACHIMON fem, LEPICIER
04,01,1694 - Requête de Philippe AMANEVY, meunier au MOULIN moyen de Courances ;
Cantien SALLé march, à Orveau épx Louis AMANEVY ; Sébastien GAILLARD, vign, aux
boudouin-Courances épx Marie A. ; hérit, de + Anthoine A. et + Marie VERON(voir
18,02,1655) Pierre HERBELOT sergent au baillage et prévost de Bélebat-Boutigny-
Courdimanche a donné assignation à Jean LESPICIER, lab, à COURDIMANCHE à
comparaitre devant le bailli de BELLESBAT pour se désister de tous les biens et héritages et
payer rentes.
25,01,1694 – Demande par Jean LESPICIER d'annulation de la requête d'AMANEVY ci-
dessus du 04,01,1694.pour défaut de désignation des héritages et biens
27,02,1694 – Convocation de Jean LESPICIER par le prévost pour se voir signifier les biens
en cause, le mercredi 8,03,1694 devant le bailli de Belesbat COURDIMANCHE.
20,03,1694 – Signification aux parties et au curé de Vaires du jugement (à lire en entier)
29.4.1694 – parchemin VELON not à Maisse transport d’1 quarte terre par Jean BIGEON
manouv à fenneville Brouy à Lubin LEPAGE lab à tramerolles Maisse, en censive de
Monseigneur de REFFUGE (voir liasse lepage/caillet 28.11.1724)



9.5.1694 – parchemin VELON transport d’1/2 quarte de terre à tramerolles (provenant de la
ssion de sa cousine Cyprienne DAVID) par François MERCIER lainé lab à Maisse à Lubin
LEPAGE lab à tramerolles, mouvant en censive de Mr de REFFUGE seign de Maisse. (voir
liasse 28.11.1724)
05,06,1694 – copie acte de Jean ROBIN notaire à (Cély) de bail par (ill) à Jacques FESSON,
praticien à Moigny.

1695
achèvement des travaux de Versailles par Louis XIV.
Récoltes insuffisantes = pauvreté des campagnes – les chirurgiens barbiers deviennent
experts en dents.

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

Liasse de 22 actes d' exploits d'huissiers fait à Philippe GRANGER, Me Chirurgien, tuteur
des enfants mineurs de Alexandre LE ROY(ou LEROI) et de Jeanne FORTAILLIER,
marchand filassier à Maisse et de + Jeanne LANGLOIS (voir divers 02,08,1696) notamment
pour le paiement à divers de loyers ou de rentes

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

30,01,1695 – M, entre Toussaint DELATOUCHE (de LATOUCHE) vign, à BOUVILLE fils
de + Jean DL (+8,11,1676 bouville) et + Jeanne TARREINE (àvérif taraine +12,1,1691) avec
Marie PRIVé fille de + Toussaint P, lab, à Valpuiseaux et Jeanne MONTAGNIE ; témoins :
Jean, Antoine et Marin DL, ses f, vign, à Bouville ; Pierre DL, oncle ; Antoine PETIT oncle
mater ; Jean, Antoine,, Martin et François PRIVE ses f, lab, à Valpuiseaux Théodore
COUTUREAU lab, au GRAND FRENNEVILLE Valp, épx Marie GASTINEAU, cousin issu
de germ ; et autres.
09,03.1695 – Partage entre Jean BILLARAND, lab, à Valgrand ; Françoise ; Cantienne épse
Jacques DAUTAU march, à Chastres ; Marie B, fem, Pierre VERJEON (vergeon) charron à
Mespuits ; Isabelle B, vve de Léonard NOEL masson à Janville-Auneau ; hérit, de + Ernest
(ill) B, lab, à Mespuits leur p ; Cantienne fille hérit, de + Marguerite LESEINE (àvérif) 1°
fem, dudit Ernest B ; Isabelle B, fille de Marie GILGAUD, 2° fem dudit B ; Jean et Françoise
B, hérit, de Marie BOUCHé fem, en 3° noces dudit +Ernest B.
14,03,1695 – Procuration par Françoise LEGRAND (1° fem de) vve Pierre POCHON
(+2.1.1685 valpui) garainier à Valpuiseaux, tutrice de ses enf. min, à Pierre POCHON, Me
des petites écoles à VALPUISEAUX, pour rendre compte à Pierre GASTINEAU lab, à Valp,
tuteur de la fil min, dudit P.(M23.11.1670 valpui) avec + Jeanne LAUVAIN (lorain) sa 2° ép.
17,04,1695 (voir 20,5,1696) Affichage à la porte de l'église pour info. de mise à bail par
Thomas TEHET lab, à la ferme du Corbeau à Milly (épx LESPINGELIER) de sa maison et
terre à Valpuiseaux et les biens de la ssion de +Simon LESPINGELIER, père de sa fem



28,04,1695 – V, par Pierre BOUCHé dt la Montagne-St Germain Etampes et sa fem,
Cantienne DUSACQ (ou DUSACQUE) fille de + Nicolas DUSACQ vign, à la MONTAGNE
et + Jeanne RIVIERE ses p, et m ; à Jean DUSACQUE de ses droits successifs dans ssion de
leurs parents (signé DUSACQUE)
08,05,1695 – B, par Denis PELLETIER lab, à Valpuiseaux de terres à Lazare MONTEAU
(ou MONSEAU) tisser, de toiles à Valp.
21,11,1695 - Prêt par Georges DELACOUR épx Jeanne INGRAIN (N3.4.1630 maisse fille
de Pierre I et Marie Lemaigre) à son fils Charles D. lab, à Maisse (M16.11.1694 maisse avec
Marie MORIZE)
25,09,1695 – Nomination des collecteurs des tailles de la paroisse de VALPUISEAUX par
les habitants

===================================================================
1696

SOURCEAU Jean notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

09,02 – B, à rente par Marguerite GAUTIER vve Pierre LAUMOSNIER march, dt au pavé,
paroisse Notre Dame d'Etampes à Paul DARBLET (darblay épx Jeanne HUREAU) vign, d'1
maison à la MONTAGNE Morigny
15,02,1696 – Assignation (de BOURDELOTpar GADDE) Nicolas BOURDELOT lab, à
COIGNAMPUITS COURDIMANCHE et Louise DESLANDES sa fem ; héritière de + Marie
DESLANDES fem, de François LACHENY ; Philippe GADDé bénéficiaire de Louis
LEMAIRE march, à Valpuiseaux
05,03,1696 – M, entre Jean CARIOT fils de + Jacques C. lab, à Valpuiseaux et + Gillette
JEULIN avec Estiennette CHAMBAULT fille de Guillaume C. lab, à Valp, et Estiennette
GADDE ; témoins : Jacques, Nicolas et Michel Ca ses f, ; Françoise C, fem Nicolas
BOURDELOT à Vayres, sa s, ; Marie et Gillette Ca ses s, ; Jean PELLETIER et Marie
JEULIN à GANDEVILLIERS oncle et tante mater, Cantin DESCHAMPS et Estienette
JEULIN, oncle et tante ; Guillaume et Joseph, Nicole et Marie Anne (ou maire Jeanne)
CHAMBAULT ses f, et s, ; et autres.
20,03,1696 – Contrat de travaux entre Jean INGRAIN march, à chantambre BUNO et
Messire Paul DE BONNEVAL seign, de chantambre ; sur la ferme seigneuriale de
BEAUVAIS à Valpuiseaux
17,04,1696 – Droit de chasse par Claude HARBRON receveur de la seigneurie de
BEAUVAIS à Valpuiseaux sur lapins et lapereaux et tous gibiers à Nicolas VIGNERON,
garennier à Janvry (voir31,12)
13,05,1696 – B, par les marguilliers de l'église St Martin de Valpuiseaux de terres à Marie
LECOMTE vve Jean BONNARD à Valpuiseaux.
20,05,1696 – Titre nvl par Thomas TEHET lab, à la ferme du Corbeau à Milly épx de Jeanne
LESPINGELIER fille de Simon L et Epiphagnie CHARPENTIER, seule hérit, de Simone L.
vve de Jacques LEBOSTIER (àvérif) d'une masure à la MAISON ROUGE de Valpuiseaux et
terres soumis à rentes au profit de Estienne PETIT vign, à Bouville épx Marie MONYET
héritière de Denis HEBERT son aieul, légataire de Marin LOUVEAU, curé de l'église St
Martin de Villiers en Beauce.
19,10.1696 – Titre nvl par Louis MORIZE, tailleur d'habits à Maisse, fils hérit, de François
M, propriét. d'1 maison rue du Bon puits au profit des hérit, de + seign, DUBOURNEUF



02,11,1696 - Titre nvl par Cantien FOYET (àvérif) vign, à Etampes fbg St Pierre, fils hérit,
de + Claude F. au profit des hérit, de + Alexis François de (ill) seign,DUBOURNEUF.
20,11 – B, par Paul Alexandre PETAU seign, de Mespuits, BOISTAILLE, Valpuiseaux en
partie à Marie POISSON (+19.2.1702 roinvilliers)(M7.1.1670) vve Nicolas CHEVALLIER
(+14.7.1694 roinvilliers) dt à Ezerville-Roinvilliers, du fief du Moteux à Ezerville.
31,12,1696 – Droit de chasse par Claude HARBRON receveur des terres et seigneurie de
Beauvais à Valpuiseaux à Pierre THIERCE manouv, à Valpuiseaux. (voir 17,04)

DIVERS

31,01,1696 – LAVASSOR notaire royal à Etampes. M, entre Louis COISNON, lab, à
Boischambault-Abbeville fils de + Louis C. et + Louise TARDIF avec Françoise CAILLOU
vve Mathurin BONNARD à Mespuits fille d'Etienne C. lab, à la ferme de la Brosse BUNO et
Catherine HUTTEAU ; témoins : Jean COISNON lab, à Boischam, son f, Marie TARDIF sa
tante pater, fem, Lazare DRAM (ill) lab, au Fresne-Villeconin ; Jean DESPLACE lab, à
Auvers ; Etienne à Bonvilliers-Morigny-Etampes ; pour la mariée : Louis POISSON, cousin
germ, pateer ; Jean BONNARD beau frère à Boisminard-Nanteau à cause de + Mathurin B. ;
(signé au chateau de Mespuits)
10,03 – Constitution de rente par (texte coupé) seigneur du fort du chateau de Moigny et
(coupé) son épouse, dt à Etampes grande rue à Me BOULANGER dt à Etampes, grande rue
(signé à Bois-Herpin)
00,03,1696 – au prévost de Maisse . Philippe GASTINEAU lab, à Maisse contre André
DASSIS.
08,04,1696 – Publication par Philippe GRANGER Me Chirurgien à Maisse d'1 offre de
location des biens des mineurs de + Alexandre LEROY.

15,04 – Signification par huissier à la requête de CHAILLOU vve Louis ALLAIRE, Me
chirurgien à Maisse, à MOISY curé de St Médard de Maisse, Signé MARCHER (notaire?)
28,07,1696 – Contestation auprès du bailli de la Ferté Alais par Philippe GRANGER, Me
chirurgien, tuteur des enf, min, de Alexandre LEROI et Jeanne FORTAILLIER sur le
paiement des rentes dues à Jean BAUDET receveur de la terre et seign, de Mespuits.
02,08,1696 – Exploit d'huissier DOSCHEER , procédure entre Jean BAUDET recev, de la
seigneurie de MESPUITS et Philippe GRANGER tuteur des enf, min, de + Alexandre LE
ROY (ou LEROI) et Perinne LANGLOIS
14,12,1696 – V, (acte de Me ALLAIRE notaire) par Jeanne MERCIER vve Jean (Rapeche ill)
à Maisse, à Maria ALLAIRE, meunier à Maisse

Jacques FESSON notaire à Bois-Herpin, Roinvilliers, Ezerville, Mespuits, Puiselt, Marolles,
Mesnil Racoin, La Foret Saint Croix

15,10,1696 – Partage entre Jacques GEOFFROY manouv, à Puiselet épx Cantienne
JOTTON ; Jean LACOT épx Andrée JOTTON ; Françoise JOTTON (M12.2.1697 puiselet à
Pierre DUCOUP) ; Annie J. (fem Charles GACHOT) ; Marguerite J. tous hérit, de + Jean
JOTTON (M12.1.1659 puiselet) et Perrine LACHENY dt à Puiselet

1697



SOURCEAU notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

10,03.1697 – V, terre avec rente à Pierre GILMIER par François VERJEON (vergeon) à
Valpuiseaux à Antoine CHARPENTIER, dt au GRAND FRENNEVILLE à Villiers/Beauce.
17,03,1697 - V, de terres à la MAISON ROUGE par Charles POIRIE à Valpuiseaux , à
Anthoine CHARPENTIER, manouv, au Grand Frenneville à Villiers en Beauce
22,04.1697 – B, par Jacques GASTELLIER, lab, à Tramerolles et Françoise LEBAS à
Nicolas MERIEL (ou Mercier à vérif) à Chantambre BUNO
30,04 – B, par la Congrégation de mission de St Lazare de Paris de la ferme et metairie de
MESPUITS à Guillaume MARCHANT et Anne BONNARD dt à Nangeville en suite de son
+ père Mathurin B. épx Françoise CAILLOU. Signé en la ferme de ladite mission au Petit
Frenneville de Valpuiseaux avec BEAUMONT curé de Nangeville. (cette ferme et celle de
Mespuits avaient été cédées en 1635 à Vincent de PAUL par la Présidente DE HERSE qui les
avait reçue en partage successoral. Voir inventaire des titres de Frenneville et Mespuits aux
AN. S.6723 et S 6679A à 6687)
31,06,1697 - B, à loyer par Claude HARBRON receveur de la terre et seigneurie de
VALPUISEAUX des dixmes à Noël CHAMBAULT, march, au Grande Frenneville à
Valpuiseaux
27,07 – Vente et rembours. de rente par Isaac GRANGER march, à Maisse, hérit, de Pierre G
Me chirurgien et Françoise PERIGAULT à Pierre GILMIER, march, à Maisse à recevoir de
Jean DRAULT lab, à BUNO ; Pierre AMORY, lab, aux Rabiers-Prunay, Estienne GUIOT à
Boigneville étant aux dts de Charles ROZEL lab, à Courcelles-Prunay et Cantienne
LEPICIER sa fem ; suivant contrat BERTAULT not, à Maisse 3,11,1653.
23,12.1697 – Contrat de travaux par Sulpice AUGE, maçon ouvrier du pays de la Marche sur
la ferme de la Neufville (Mainferme) à VALPUISEAUX appart. aux hérit, de + Nicolas
GADDE.
07,11,1697 – B, par Martin PELLETIER et François VERJEON lab, à Valpuiseaux com,
marguilliers proviseurs de l'oeuvre et fabrique de l'église St Martin de VALPUISEAUX, à
Françoise COLLEAU (N3.1.1638 valpuiseaux) vve de + Pierre CHAMBAULT (+6.5.1691
bouville) lab, à Villiers en Beauce de terres.

Jacques FESSON commis notaire à Bois-Herpin et environs, sous Jean François
MONTAINE, notaire royal et principal tabellion de la ville baillage duché d'Etampes

09,02,1697 - M, entre Thomas CITON, jardinier à Etampes et Marie DURET vve +Jean
BOUDIER (M etampes 16.11.1686) vign, à Etampes ; signé à Bois-Herpin.
30,09,1697 - Quittance entre Jean INGRAIN, cordon, à Maisse ; Pierre GAUCHET à
Chevannes et Pierre JOULLIENE.
00,00,1697 - Quittance entre Jean BLONDEAU marguillier de la fabrique Ste Marie
Madeleine à Champmotteux et Pierre GAUCHET à Chevannes

VELON notaire à Maisse, Courdimanche et autres
07,01,1697 - (voir 29,01,1694) Bail à ferme par Michel HUE sous fermier du domaine royal
de la ville de la Ferté A, appartenant à Mr le duc de Vendosme, à Philippe GRANGER, me



chirug,à Maisse et Antoinette LE ROY sa fem, du pesage, batelage et le peage à Maisse et un
pré au marais de la Conciergerie
05,02,1697 – M, entre Jean GILMIER fils de + Estienne GILMIER (jullemier) lab, à Maisse
et Cantienne PINEAU avec Marie GRANGER fille de Philippe GRANGER, (remarié à
Antoinette LEROY) Me Chirurgien à Maisse et + Marie MORIZE ; témoins : Etienne
GILMIER son f, Georges PINEAU son oncle mater, marechal à Maisse ; Pierre, Louis et
Marin P, ses cousins germ, ; Thomas GREGOIRE épx Françoise P., Cantien et Pierre
LEROUX, cousins germ, ; Louis PERIGAULT épx Madeleine LEROY, cousin coté pater,
Dominique GILMIER cousin germ ; Isaac, Noël et Pierre GRANGER (me chirurgien épx
Marie FORTAILLER) ses oncles ; Pierre LEMERLE march, à Milly epx Catherine
GRANGER oncle ; Jean CHAILLOU, proc, de la prévoté de Maisse épx Barbe GRANGER,
cousin germ, pater ; Georges ALLAIRE proc, fiscal de Maisse ; Michel MORIZE lejeune,
cousins issus de germ.
00,04.1697 – B, par MORIZE vve Théodore GRANGER à François CHARPENTIER lab, à
COURDIMANCHE.
00,04 – B, par THIBOUST (àvérif) à Simon LEROY lab, à Vayres d'1 maison à Vayres
22,04,1697– V, par Barbe MORIZE vve Théodore GRANGER, Me chirurgien ; Estienne
QUATREHOMME, lab, vf de Macé RICHER ,epx Louise MERCIER ; Jean GILMIER
lejeune et Marie GRANGER sa fem ; hérit, de Marie MORIZE sa m, ; tous hérit, de Catherine
ALLAIRE fem Simon RICHER
28,04,1697 – B, par Marie CHAILLOU vve Louis ALLAIRE, Me chirurgien à Maisse tutrice
enf; min. de Jean BRUNET lab, à Fontainebleau et de Perrinne CHAILLOU à Pierre LEJOB,
lab, à Mespuits
28,04,1697 – B, par Jacques GASTELLIER, lab, à tramerolles-Maisse et Françoise LEBAS à
Nicolas MERIEL lab, à Chantambre BUNO
29,04.1697 – Delaissement de droits dans ssion par René JEULIN à Buno et Nicolas
LEPERON épx Marie JEULIN à François AUGER marechal à Boigneville.
29,04-1697– B maison à Anonville (nerville)VALPUISEAUX par Philippe DOTON lab, à
Nainveau-Nanteau à Louis TUILLIER lejeune march, à Valpuiseaux.
29,04 – Résolution du bal du 10,04,1690 entre Robert JULLEMIER, épx Louis MINIER lab,
à Maisse et com tuteur enf. min. de Jean MINIER et Antoinette DUVAL ; et Estienne HOUY,
lab, à Gironville.
22,05,1697 – B, à rente et d'héritage par Hierosme et Pierre DELORME, recev, de la terre et
seigneurie de Maisse d'1 maison à la porte du Bon Puits tenant aux murailles de Maisse, à
Philippe MORIZE, lab, à Maisse.
24,05.1697 – Transport de rente par Jean AUGIE (àvérif) proc, fiscal des bailliages de
Champmotteux à Hierosme et Pierre DELORME
25,05,1697 – V, par Cantienne PIGNEAU vve Etienne GILMIER (jullemier) lab, à Maisse à
Georges PIGNEAU marechal à Maisse.(voir 2,6,1697)
27,05,1697 – B, par Catherine DARDELET vve Pierre GUITTARD à Saucelles-Prunay à
Antoine BOUCHER lab, à Saucelles
27,05,1697 – Titre nvl par Madeleine NORMAND vv Marin QUATREHOMME et ses enf,
min, dt à COURDIMANCHE sur 1 grange et terres à C.
28,05,1697 – B, par Jean CHAILLOU huissier audiencier au baillage de la Ferté A dt à
Maisse épx Barbe GRANGER fille hérit, de Téodore G. Me chirurgien à Maisse et par
représent, de Pierre G, et Marguerite PERIGAULT ses aieux à Marin JANNAU lab, au
Fourcheret-Maisse



29,05.1697 – B, par Charles et Nicolas INGRAIN, march, filassier à Maisse d'1 maison à
BONNEVAU à Catherine PALFROY vve Martin BIZOUARNE et Catherine B, sa fille
(M21.2.1702 boigneville Charles MESLARD).
02,06,1697 – B, à rente sur grange à Buno par Jean DAVID, lab à Buno à Charles ALLAIRE
lab, à BUNO
02,06,1697 – B, à loier par Maria ALLAIRE, meunier à Maisse d'1 maison à Courty rue du
MOULIN Neuf à Dominique (ill)
02,06.1697 – B, à loyer par Marguerite CHAMBAULT vve Dominique GILMIER
(jullemier); Pierre LEROY et Louis PERIGAULT, Cantienne PIGNEAU vve Etienne
GILMIER lab, à Maisse à Claude INGRAIN march, à Maisse d'1 maison à Maisse rue
Thibault (voir25,5,1697)
03,06,1697 – V, par Philippe DUREAU (àvérif) vve Marin GASTINEAU à saucelles-Prunay
à Jean BRUNET lab, à Gironville.
16,06.1697 – V, par Suzanne FLEURAND fille de + Jean F. et Suzanne DEVERT (àvérif)
prevot de Maisse dt à Fontainebleau à Gilles MORIZE, lab, à Maisse
16,06 – B, à vaches par Marie ESTANCELIN dt à Boigneville à Jacques BLONDEAU,
manouv, à B.
16,06,1697 – Titre nvl par Jacques GRAIN (+2,5,1730 Boigneville) et Michelle GAUDIE
(gaudier née 23,2,1663 Boigneville) à BOIGNEVILLE et Catherine GAUDIE vve
Barthelemy GRUET filles de + Jean GAUDIE lejeune, leur p, hérit, de Jean G. lainé leur
aieul d'1 maison à Boigneville grevée d'1 rente au profit de Claude DUPLESSIS, conseil, du
roi commissaire au Chatelet Paris épx Catherine AUDIGER fille de + Jean AUDIGER,
bourge, de Paris.
25,06.1697 – M, entre Jean GILBERT fils de + Jean G, lab, à Abbeville et Denise LEGROS
(M30.11.1665 bois herpin) avec Marguerite LEPAGE fille de Lubin L.(épx Lucet LEGROS)
lab, à Tramerolles-Maisse et de + Marie BIGEON ; témoins : André G, lab, à Estouches
;Louis G, lab, à Abbeville ; Jean POINTEAU march à Rouvres épx Geneviève G ; Anne et
Louise G, ses f, et s ; Pierre LEPAGE à Vaires en Brie son f ; Jlienne, Marie, Anne,
Catherine, Françoise LEPAGE ses s ; Charles L. épx Andrée LETOURNEUX oncle, tante.
29,06,1697 – B, à loyer d'1 maison appelé le Château Vert à Courty-Maisse par Antoine
GILBERT march, à Maisse à Jean GILBERT, lab, à Maisse (voir 11,08)
01,07.1697 – Titre nvl par François MERCIER lejeune lab, à Maisse, d'1 maison à Maisse rue
du Bon Puits le long des murailles de la ville, soumis à rente au profit des hérit, DESCARTES
Médard par contrat Me CORDET à Maisse le 21,12,1627 (Marie BERTHIER fill ; Marie
PROVOST vve François BERTHIER, avocat dt à château Landon, héritière d'Andrée
DESCARTES fille hérit, de Médard D.)
02,07,1697 – Titre nvl par Thérese MASSICAUT vve + Pierre BOUSSAINGAULT
taillandier et Georges B, son fils lab, à Maisse sur 1 maison porte du château à Maisse soumis
à rente au profit Marie BERTHIER (voir 01,07) hérit, pour partie de Jean DESCARTES
02,07,1697 – M, entre Jean CAVILIER (cavillier) lab, à Maisse fils de + Jean C (+21.4.1686
maisse)et Françoise BERTAULT (bertaud) avec Geneviève AUCHENARD fille de + Simon
AUCHENARD dt à Fontenette et Jeanne PACHAU (paschot); témoins : Marie C, sa s, ;
Louis BERTAULT huissier à Maisse oncle ; Jean HARGENVILLIERS march, à Maisse épx
Anne B. oncle,tante (M19.6.1666 maisse) ; François GAILLARD à Gironville cousin germ,
de la mariée coté mater ; Jacqueline BIZOUARNE vve Julien AUCHENARD, sa belle s,
(voir9.5.1700)



08,07,1697 - B, à loyer par Jean INGRAIN march, à chantambre BUNO tuteur enf, min, de +
Louis I. et Catherine LEROY d'1 maison à Moignanville à Louis GIBOURY et Brigitte
BELAMY (àvérif)
08,07.1697 – Quittance entre René JEULIN lab, à Chantambre BUNO (M buno Marie
Guitard 23.11.1688) hérit, de + Daniel J. (+9.12.1694 buno) et hérit, pour 1/3 de Louis J. son
oncle ; Charles GUILLET lejeune, lab, à Prinveau ; Charles G, lainé
08,07.1697 – Titre nvl par Georges LEMAIGNAN praticien à Maisse et Louise L, sa s, hérit,
de + Mathurin L. greffier en la prévosté de Maisse et de Louis DELTON d'1 maison à
tramerolles grevé d'1 rente pour André et Nicolas DUPRE march, à Etampes hérit, de Perrine
PAULMIER vve (ill) , hérit, de + Salomon LESAGE lieutenant en l'élection d'E. son fils.
(voir 8.10.1661)
08,07, 1697 – B, de vache par Françoise BAUDET (ou BOUDET) vve Jean LEPERE march,
à Gironville à Jean BLUET manouv, à Gironville
14,07.1697 – B. de vaches par Martin BOUYER (ou BOUEZE) à boigny-Baulne à Pierre
JULLEMIER march, à Maisse.
19,07,1697– V, des dixmes de BRETONVILLIERS et dépendances de la cure de Notre Dame
de Maisse saisis par Louis BERTAULT huissier à Maisse à la requête de l'Officialité de
Sens, à Charles REDON, march, boucher à Maisse.
21,07.1697 - Accord entre Renée MOISY vve Innocent PREEL (àvérif) soeur de + François
MOISY curé de St Médard de Maisse ; et le Père PETITJEAN réligieux dominicain de Notre
Dame de Maisse.
21,07,1697 – Vente et rembours. de rente par Isaac GRANGER march, à Maisse, hérit, de
Pierre G Me chirurgien et Françoise PERIGAULT à Pierre GILMIER, march, à Maisse à
recevoir de Jean DRAULT lab, à BUNO ; Pierre AMORY (amaury) lab, aux Rabiers
PRUNAY, Estienne GUIOT à Boigneville étant aux dts de Charles ROZEL lab, à
Courcelles-Prunay et Cantienne LEPICIER sa fem ; suivant contrat BERTAULT not, à
Maisse 3,11,1653.
28,07 – Titre nvl par Charles GOGUIER (àvérif) manouv, à Argeville et son frère Ambroise,
fils de + Jean GOGUIER et Marie LEROY héritière de + Jean L. d'1 maison ,terre, grange à
Argeville grevés de rente au profit de Marie Charlotte DE VIDAL dame de CHATILLON
hérit, de Paul DE VIDAL seign, d'Argeville son père ;
29,07,1697 – V, de rente par Anthoine GILBERT march, à Maisse hérit, de François G. son
frère ; à Michel HUE, march, à Baulne ; dues par Barthélemy LABE, vign, à Boutigny ;
Nicolas MAINFROY, lab, à Vaires ( Me Pierre MARIGNIER not. à Boutigny 20,03,1673)
30,07,1697 – M, à Boigneville entre Estienne DE GUERNE (degraine +10.11.1730 boign)
march, à Argeville fils de + Estienne D et Nicolle BOURGOUIN (+21.10.1710
boigneville)avec Madeleine GUIET fille de + Charles (GUYET +7.5.1681 boigneville) et
Madeleine MARESCHAL ; témoins : Jacques D, frère ; ; Charles VILLARD cousin pater, ;
Charles GUIET, Philippe et Marie ses s, f, Estienne G, oncle et autres.
30,07,1697 – M, entre Robert DUFRESNE (remarié à Marie Anne BAZIN à Perthes en
Gatinais) masson à Boigneville fils de + Laurens D. et de Françoise BERNILEAU dt au
Bourg Raze à Limoges avec Marie LEDUR fille de + Léonard L. dt moignanville Buno-
Bonnevaux et Marie AUBERT (M16,2,1674 Gironville); témoins : Léonard, Joseph et Marcel
D, ses f, ; François CHARPAGNE épx (M5.10.1665 Boigneville) Louise DUFRESNE, cousin
germ ; Jean, Léonard et Anne LEDUR ses f, et s, ; Jean PIGNE vign, à Gironville grand oncle
épx Marie AUBERT ; Estienne A. menuisier à Perthes, cousin germ.



03,08,1697 – B, à loyer par Jean INGRAIN, escuyer sieur de Vilmoy (àvérif) vétéran garde de
la porte du roi dt à MOIGNANVILLE Gironville à Jean INGRAIN march, cordon à Maisse
d'1 terrain à la Grange Patichon.
11,08-1697 – B, à loyer par Anthoine GILBERT march, à Maisse, hérit, de + François G.,
son f, officier de Monseign, le Chancelier, dt Fontainebleau, d'1 maison à Courty appelée le
château VERD (voir 29,6)
13,08.1697 – B, d'1 vache par Françoise BAUDET vve Jean LEPICIER à Gironville, à Paul
LEVIN (ou LOVIN) manouv, à Gironville
19,08,1697 – M, entre François CAZE (ou Tazé) Me chirug, à Puiseaux fils de Firmin T,
huissier royal à Puiseaux et Michelle LABBE (M29.1.1664 puiseaux)avec Marie
ESTANCELIN fille de + Jean E. Me chirug. à Villeneuve le roi et Marie BIGEOLT (àvérif) ;
témoins ;Charles BRIDERON, not, au comté de Beaumont( M1687 puiseaux) épx Colombes
TAZE sa s, ; Louis LABBE cousin germ, ; Gabriel ESTANCELIN curé de Boigneville, oncle
; Louis E. cousin germ, ;Louis DELAUNAY, Me chirurgien à Malesherbes, ami.
02,09.1697 – B, à rente (procès ) par Suzanne DEVERJUS (àvérif) vve Jean FLEURAND,
prévot de Maisse, dt Fontainebleau, aux dts de Catherine CHEVALIER ; avec Georges
LEMAIGNAN, (epx de Marie CECILE) praticien à Maisse et Louise L, sa s, hérit, de
Georges L, et Louise DELTON (ou DOTON à vérif) et Marie CECILE (voir 8.10.1661)
03,09,1697 – Quittance entre Jeanne BRECHEMIER, vve Claude AUBERT, MEUNIER à
Girolles GIRONVILLE (appart; au Sr de Vignay) et Cantien MARTIN, meunier au MOULIN
SOIREAU.
05,09.1697 – Inventaire au + Louise BACHIMON fem, de Jean LEPICIER lainé,(contrat
mariage devant Jacques HOUY not, à Maisse le 29,09,1666) lab, à COURDIMANCHE et ses
enf, min, Gervais L, (18a) et Claude L. (15a) ; en présence Jean L. son f, lab, à Moigny
(Lépicier a acquis les ter, du sieur de CLERMONT acte Allaire à Maisse 21,11,1691)
06,09,1697 – Inventaire au + Olivier LEPICIER épx Catherine PICOT à COURDIMANCHE
et son fils Pierre (3a)
09,09,1697 – Testament par Jean (Joan) MARTIN lab, à COURDIMANCHE.
09,09.1697 - Cession dts successifs par Jean et Pierre MINIER masson à Maisse, hérit, de
Pierre MINIER à Drinville-Cerny à Jacques MINIER leur f,
09,09,1697 – Titre nvl par Etienne TRIBOUST (tribout) tisserand à Gironville épx Perrine
CHARTIER et com, tuteur de Rémy et Jean T, enf de + Henry T. et Claude CARTIER et
Charles DUNAU (duvau) vign, à Buno épx Marguerite T, (M22.2.1694 buno) pour 1 maison
à Gironville grevé d'1 rente au prof, de Noël GRANGER, Me chirurg, à Maisse hérit, de
Pierre GRANGER
10,09,1697 – Ratif, par Marie CECILE fem Georges LEMAIGNAN de la vente d'1 maison
rue du Boissseau à Nemours à Pierre MARQUET, masson platrier à Nemours. (2.09.1697)
13,09,1697 – Titre nvl par Barbe MORIZE vve Théodor GRANGER, Me chirug, à Maisse ;
Jean GILMIER, lab, épx Marie GRANGER hérit, de Marie MORIZE sa fem ; Etienne
QUATREHOMME lab, à Maisse et Louise MERCIER sa fem, vve précédemmment de (ill)
RICHER, tutrice de ses enf, min, ; tous hérit, de Catherine ALLAIRE, fem de Simon
RICHER et auparavant de Denis MORIZE lejeune ; des terres soumises à rente au profit de
Jacques CHEVAL, bourge, de Nemours, hérit, de Etiennette BOURGUIGNON sa m, et
Jacques CHEVAL son p.
01,10,1697 – Quittance par Mathias MOISY march, à St Calais du Désert ; Renée MOISY
(voir 21,07) à Maisse ; François MARCHAND lab, à Pré en Paille épx Marguerite PERIER,
fille de Robert P, et Jeanne MOISY ses p, et m ; hérit, de + François MOISY, curé de St
Médard de Maisse ; Michel PERIER et Michel MOISY épx de RenéePERIER ; Mathurin



LAUMOSNIER épx Julienne PERIER enf, de Jeanne MOISY et hérit. ; à Louis BLONDEAU
et Jean TEXIER, proviseurs et marguil de St Médard.
08,10,1697 – Bail à loier par Jean CHAILLOU huissier à Maisse à Charles REDON, march,
boucher à Maisse.
14,10,1697 – M, entre Esloy PERCHERON march, cordon, à Maisse fils d'André P, tisserand
et Marie MOULIN avec Marie CAVILLIER fille de + Jean C. lab, à Maisse et Françoise
BERTAULT ; témoins : Gilles MORIZE cousin germ, de la mariée ; Jean CAVILLIER son f,
Louis BERTAULT huissier son oncle ; Jean HARGENVILLIERS et Anne BERTAULT
(bertaud) sa fem,(M.19,6,1666 Maisse) oncle et tante.
14,10,1697 – V, par Michel MORIZE march hostelier et lab, à Maisse et Françoise
MERCIER d'1 maison à Maisse rue de St Eloy et terres à Louis HUTTEAU march, boucher à
La Ferté A.
15,10.1697 – Transport de rente par Mathieu MOISY march, à St Calais du Désert hérit, pour
1/3 de François M, curé St Médard à Maisse et François MARCHAND épx Marguerite
PERIER fille de + Jeanne MOISY hérit, pour ¼ ; Mathurin LAUMOSNIER (àvérif) épx
Julienne PERIER, Michel MOISY épx Renée PERIER et Michel P, fils hérit, de + Robert
PERIER et Jeanne MOISY ; tous hérit, de MOISY dt à Pré en Paille ; à Renée MOISY aussi
hérit.
17,10,1697 - Résolution de B,du 13,6,1694 entre François DAVID à Maisse hérit, de +
Guillaume D, et Catherine GASTEAU contre LEMAIGRE.
20,10,1697 – B, à rente par Anthoine GILBERT march à Maisse hérit, de + François G, son f,
officier de Monseign, le chancelier ; à Michel LEGRAIN march, à Bouville, 1 masure à B.
05,11.1697 – B, à loier par Marie MORIZE fem (N4.5.1653 maisse fille de Toussaint M et
Marguerite DEMORNAY) séparé de biens de Jacques DESCROIX (ou DECROIX) menuis, à
Maisse, d'1 maison rue Paradis paroisse Notre Dame à Maisse, à Esloy PERCHERON, march,
cordon. à M.
05,11-1697 - M, entre Martin SERVIN, lab, à Nanteau et Elisabeth LAURENS (T) fille de
Noël L. sergent à la prévoté de Maisse et Elisabeth GAUBERVILLE ; témoins Marie
SERVIN soeur, fem Robert LOUVEAU (M12.2.1692 nanteau) lab, à courcelle-Nanteau ;
François S. cousin ; Marie LAURENS tante, Pierre GILMIER cousin germa, à Maisse ; Anne
L. et Marie ROBERT ses cous, germ ;
10,11.1697 – B, à loier par Georges LEMAIGNAN, praticien à Maisse d'1 maison à M,
carrefour du marché public ; à François GERMAIN lejeune, march, à Maisse et Marie
FORTAILLIER (voir8.7.1697)
10,11,1697 – Titre nvl d'1 rente constituée par Etienne PICARD manouv, à Tousson et
Catherine PETIT (àvérif) ; Marie PIONIET vve Noël PETIT à Maisse, en son nom et com,
tutrice enf, min, dudit Noël P, avec Barbe BRETON, vve Charles PETIT, ; lesdits Petit, hérit,
de Françoise CHARPENTIER leur mère et de Julien PETIT, père, vve en dernières noces de
Pierre AMAURY.
12,11.1697 – B, de vache par Anne CHENET vv Jean CHAILLOU à Maisse, à François
LEROY, lab, à rivière-Maisse.
12,11,1697 – M, entre René CAILLET march, potier d'étain à Gironville fils de + Pierre C et
Marie Anne MARCHAND avec Catherine PICOT,(remariée à Jean LEPICIER à Courd.) vve
Olivier LEPICIER dt à COURDIMANCHE ; témoins : René CAILLET oncle curé de
Gironville ; Michel PICOT vign, à Moigny son père ; Jean LEPICIER lab, à Courdimanche
son beau p ; Ollivier L. lab, à Courdi. O ;oncle curateur de Pierre L. (fils min. d'Olivier L. et
Catherine P.) Gervais L. lab, à COURDIMANCHE Oncle du mineur.



12,11,1697 – M, entre François DAVID, lab à Maisse fils de + Guillaume DAVID et
Catherine GASTEAU avec Marguerite TESSIER fille de + Pierre TESSIER lab, à Boutigny
et Marie CRUBLIER ; témoins Pierre ROUSSELET épx Claude DEVIGNY cousin issu de
germ, ; Jean HAMON, Thomas HAMON, cousins ; Jean TESSIER lab, à Maisse son f ;
Denise T, sa s, épse Jean REGAULT à Boutigny ; Pierre GUILLEMINOT épx (ill)
TESSIER, sa s ; Pierre BAUDET cousin épx Suzanne FOUCHE.
18,11,1697 – Résiliation B, par Joan GILMIER lejeune, lab, à Maisse et Marie GRANGER
fille de + Marie MORIZE à Pierre ROTTARD (ou ROSSARD àvérif) masson couvreur en
chaume à Maisse, du bail fait par Philippe GRANGER, Me chirurgien à Maisse.
21,11.1697 - Rachat de rente par Marie MORIZE fem, sép, de biens de Jacques DECROIX,
menuisier à Maisse, comme hérit, de Marguerite DEMORNAY fem Toussaint MORIZE : de
Antoine GILBERT march, à Maisse.
23,11,1697 – Rachat de rente par Michel MORIZE fils hérit, de Marguerite DEMORNAY
(voir 21,11) de Antoine GILBERT.
25,11,1697 – Titre nvl par Denis BOUTET vign, à Moigny épx Aimée RAIMBERT donatrice
de Charles LOISEAU vign, à GIRONVILLE fils hérit, de Pierre LOISEAU sur 1 maison à
Gironville rue de Vignay et ruelle St Martin ; soumis à rente au profit de Michel CHARTIER,
lab, à Buno et comme tuteur des enf, de Pierre GUITTARD, Estienne TRIBOUT ; Henri
TRIBOUT ; Pierre BREGE lab, à Boissy le Repos .
26,11,1697 – M, entre Marin PETIT, masson à Longueville fils de Simon P. masson au pays
de la Marche et + Gabrielle PREVOST (àvérif) avec Marie MICHAUX vve René COURTIN
; témoins : Pierre BAUDET f, de la mariée à Courdimanche ; Anne BAUDET fem, de André
NOVICE, sa s.
26,11,1697 – V, par Claude (ill) march, à Vilars-Jouy le Chatel épx Marie TRICOT de sa ½ à
Anne (ill) vve Jean CHAILLOU huissier audiencier à la Ferté A. dt à Maisse ;l'autre ½
appart, à Louise TRICOT( +11,4,1741 Maisse) fem Jean ALLAIRE (+1,2,1728 Maisse)
greffier de la prévoté Maisse ; fille hérit, avec Marie T, de + Gilles TRICOT et Anne RICHE
(ou Richer ou Piche)
28,11,1697 – B, de vaches par Marie CHAILLOU vve Louis ALLAIRE chirurgien à Maisse à
Jean PARIS, manouv, à Maisse.
30,11,1697 – Bail à loyer par Suzanne DEVERJUS (LEVELUS àvérif) vve + Jean
FLEURAND, prévost de Maisse , dt à Fontainebleau à Claude INGRAIN march, à Maisse.
(voir 2.9.1697)

1698

SOURCEAU notaire à Valpuiseaux, Mespuits et environs

13,011698 - B, par Jean BAUDET, proc, fiscal en la prévosté de Mespuits et receveur de la
seigneurie de M, à Rémy (BOUST à vérif) épx Marie GEROSME, meunier au grand moulin
de St Esloy à Maisse, du moulin St Esloy avec dt d'aller à la chasse et mout à Valpuiseaux et
Mespuits.



25,02,1698 - V, à réméré par Louis VERJEON, soldat à la Cie du sieur de Courlais
(courlay ?) régiment Leonnes et François V, lab, à Valpuiseaux hérit, de Pierre V (+9.7.1670
valp) et Madeleine BONNARD (bouvard) de terres à la Maison Rouge à François TEVON
(àvérif) lab, à Valp.
18,04.1698 - V, par Jean COCHARD manouvr, à Valpuiseaux épx Thomasse HEBERT d'1
terre à Farcheville à Jean LUZAY (+22.12.1703 Bouville/M21.11.1678 Bouville Marie
HERBELOT) receveur des terres baronnie de Bouville, Farcheville et autres dt à Villiers en
Beauce-Bouville
12,05,1698 – Titre nvl, par Jean DAVID, et Madeleine GUITTARD (Guitard M 24.7.1690
buno) lab à Buno venant aux drts de Charles MORINET march, à Buno (+6.12.1691buno)
puis de Pierre FORMAGER meunier à la Bonde ; puis René AMAURY et Gilette DAVID( ½
sœur de Jean D) (M13.2.1688 bunoen 2° noces avec AMAURY et en 1° avec FLAMBERT
Hugues 8.2.1678 buno) par contrat DESROZIERS not, à Buno 30,12,1696.
12,05.1698 – V, par Renée RENEUX vve Michel 1° DEVILLE march
(M10.11.1670puiseaux) serrurier armurier à Puiseaux et ses enf, min, ; Pierre
CHARBONNEAU épx Elisabeth DEVILLE à Puiseaux (M10.1.1696); Esmé PORCHON épx
Françoise DEVILLE(M23.2.1694) ; hérit, de Michel DEVILLE et Marguerite MORIZE
(morise) leurs grands p & m, à Jean DEVILLE march, armur à Maisse, leur oncle ; f de
Michel 1°
01,07,1698 – M, entre François LHUILLIER fils de Louis L. manouv. à Valpuiseaux et +
Jacquette MINIER avec Claude BARON, fille de +Pierre B.(+13.10.1694 roinvilliers)
charron à Roinvilliers et + Marie LIMIERE ; témoins : Louis LHUILLIER lejeune son f ;
Daniel LAISNE lab, à Valpuiseaux épx Françoise BARON sa s (M10.7.1682 roinvilliers)
01,07,1698 – B, à loier d'argent sur la métairie de la Rente en ruines et démolie à
Valpuiseaux à Michel TEHET, (THEET épx Françoise DESLANDES ?) lab, à Valpuiseaux ,
par Jacques Alexandre BOUCHER prieur des prieurés de St Sauveur et St Pierre de Laincourt
com, tuteur de Paul Alexandre PETAU seign, d'Ormes et autres lieux, accepté par Jean
BAUDET (épx Andrée BENOIST ?)recev. ter et seigneurie de Mespuits dt château de Mespui
08,07.1698 – Cession de ses droits dans ssion Pierre LEJOB sur 1 maison à Mespuits, par
Louise LEJOB vve Hugues BILLARAND à Boissy la Rivière au profit Pierre LEJOB, lab, à
Mespuits.
28,09,1698 – Transaction entre Noël GASCHON, vve Marin GASTINEAU lab, à
Valpuiseaux et Louis GASTINEAU son fils, manouv, à V. (épx Martine SOURCEAU)
24,11,1698 – M, entre Abel NOLEAU fils de + Cantien NOLLEAU lab, à Estouches et de
Françoise CHEVALIER avec Louise GADDE fille de + Jean GADDE march, à Jacqueville
(amponville) et + Mathurine DESENCE ; témoins : François N, son f ; Thomas GADDE laine
lab, à Valpuiseaux cousin germ, pater ; Philippe G. ; Madeleine DEZER vve GADDE cousine
pater ; et autres.
31,11,1698 – B, par Daniel JOTTON, lab, à Maisse fils d'André J, d'1 maison à Valpuiseaux à
François HAURY, manouv, à V. (épx Charlotte CHAMBAULT- 27.10.1698 valpuiseaux)
20,12,1698 - B, à loyer par Léonard JOLLY lab, à Valpuiseaux à François PRIVE, lab, à
Valp.

ALLAIRE, notaire

27,06 ,1698– Cession par Claude BARON fille, dt à Roinvilliers à Daniel LESNAY
(LAISNE) lab, à Valpuiseaux et Françoise BARON (M12.7.1692 Roinvilliers) de son 1/3
(avec Louis B.)dans ssion de + Pierre BARON et + Marie LESNE (limiere)



FESSON, notaire royal à Bois-Herpin, Roinvilliers, Ezerville et autres lieux

28,05,1698 – Contrat de travaux à faire par Léonard RIGOU, masson à Abeville dans la ferme
de la terre seigneurie de Boischambault-Abbeville
25,07,1698 – Prêt par Marie de GALTEAU vve Hachille de BARVILLE, seign, de Puiselet
le Marias à LEBLONS, prof, de philosophie au collège de la marche à Paris
18,11,1698 – B, par Jean de LALUCASIERE (àvérif) bourgeois de Paris à Jean DELORME,
lab, à Blandy d'1 maison à Blandy

Notaire non précisé –

00,00,1698 – B, par Mme MENEUX à Perrinne PAULMIER vve Denis RUE dt à Etampes
fbg St Pierre – signé à Bois-Herpin. (semble être FESSON)
00,00,1698 - B, par François DESENVAIN, apothicaire à Etampes ; Marguerite BLOTAS
vve de Louis MARTIN (ou MESSIN) Etienne JUFFROY march, à Etampes et Jean
BOISSIERE march, hotelier à AUTRUY à Pierre PILLAS, lab, à Roinvilliers (semble être
FESSON)
10,12,1698 – Contestation en paiement entre Michel HUE à la Ferté A, ; Philippe GRANGER
et Antoinette LEROY Michel MORIZE.
09,12,1698 – Requête par huissier de Fontainebleau, duché de Nemours, au nom de Suzanne
FLEURAND vers Leger LENORMAND cordon, à Champmotteux.

CHAILLOU – huissier audiencier au baillage royal prévosté de La Ferté Alais

13,06,1698 – Légere LEPICIER vve + Antoine PRUNVEU (àvérif) dt à (ill) a été amenée
prisonnière par nous Jean CHAILLOU huissier résident à Maisse en vertu d'1 sentence.

VELON notaire à Maisse, Courdimanche et autres

5,12,1698 - Remboursement par billets à ordre par Philippe GRANGER, Me Chirurgien à
Maisse à Thomas LEFEVRE march. à Maisse.

===================================================================
1699

SOURCEAU notaire

29,05,1699 – V, par Pierre HALLAND (àvérif) manouv, à Valpuiseaux à François VERON
(ou URVOYàvérif) lab, à Valp,

ALLAIRE notaire

17,05,1699 – Annulation du B, de la ferme de la Pie à Maisse par Jean AUGIER praticien à
Champmotteux épx Marie BONDONNEAU à Philippe GASTINEAU, lab, à Maisse.



19,05 – V, par Jean BARAT manouv, à Courty-Maisse à Jean DEVILLE, march lab, à
Maisse.
00,00,1699 – M, entre (manque 1° page) Mr BRICHARD et Mme MARCHAND ; signatures
fait à Mainvilliers de : Théodore BRICHARD, M. et A. BRICHARD ; E.BEAUMON ;
L.NOLLEAU ; L.BAILLY ; N.FLAGY ; C.CHEVALLIER ; DEMAINVILLIERS ; ;
E.INGRAIN ; RONCERET ; BAUDET. ALLAIRE notaire (voir 16,2,1700)

SSP

17,06,1699 – Sommation de déménager à la requ. de Pierre MALHAIRE lab, à Mespuits par
Pasquier FLAGIS sergent en la justice de St Eloy de Mespuits ; à Jean BRICHARD manouv.
à Mespuits.
00,03,1699 – Requête au Bailly de Bélesbat par Marie DEMERNE, fem, Jean HOUY, vve
Claude CHARPENTIER ,tutrice de ses enf, mineurs d'avec C, dt la ferme et garenne du
Pressoir-Boutigny contre HOUY son mari pour dissipation des sommes dues aux enf, Signé :
BOSCHERON ; VELON et CHABOT.

Notaire inconnu -fin ou debut d'acte manquant

24,12,1699 – V, à titre rente foncière de terres à Boutigny par Jean ALLAIRE, greffier en la
prévosté de Maisse et Claude VERJUS, lab, à Vilars-Jouy le Chatel époux de Louis et Marie
TRICOT ; à Vincent BERANGER, march, à Boutigny
00,00,1699 – Transport de bail par Jacques GUILLOT march, à Etampes à Edmée LESNEE
et François NAUDET, vign, à Etampes.
00,00,1699 – B, par Barbe GUITTARD vve Claude GUYOT bourgeois de Paris, dt à Etampes
de terre à la Montagne-Morigny-St Germain d'Etampes à Simon RUELLE, lab, à la Montagne
00,03,1701 – Inventaire et production dans procédure entre Jacques AUNAGE,( vf Marie

ROY ci-après) lab, à Buno, défendeur contre Estienne COSLOT, manouv, à Gironville et
Magdeleine LANDON, sa fem; Gilbert MONTAGNE, manouv, à Courdimanche et Marie
LANDON, sa fem, filles de + François L et Madeleine RAGUENEAU, lequel François L
fils de + Jean LANDON et Oudette LEROY (ou roy), ses p, et m, et cousin germain de Marie
ROY, fille de Pierre R.(frère de Oudette et Marie R.) et Marie JACQUEAU ; Marie et
Madeleine LANDON se disant hérit, de Nicolas PINARD, épx de Françoise ROY dt Milly,
fille de Paul ROY vf de Marie AUNAGE fille dudit Jacques A. et + Marie ROY (CM
27,8,1656) leur cousine issue de germain .
===================================================================

1700 – 1701 – Notariat de Philippe FESSON à BOIS-HERPIN

06,01,1700 (ou 170?) - Edmé MICHAU lab à Boischambault – Abbeville épx Marie (ill) à
Thibault (ill) d'1 terre à boischambault
04,07,1700 – Reconnaissance de dette par Marin SAVOURE lejeune, march, fbg St Pierre
d'Etampes (épx Marie VILLEMAIRE) à Marin SAVOURE, bourgeois d'Etampes de
3000livres, (signé à BOIS HERPIN par FESSON notaire)
00,00,1701 – Bail à rente par Pierre PAULMIER procu à Etampes parois, Notre Dame de
pièces de terre à Etampes à Pierre GRENIER, vannier et Etiennette CHARBONNEAU dt
Etampes (signé FESSON notaire royal à Bois Herpin)



===================================================================

1700

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.
10,01,1700 – V, par René BORDIER march, à Noisy et Marie FARDET sa fem, à Claude
FARDET, lab, à courcelles-Prunay (M18,1,1688 Prunay / Jeanne AMAURY) de tous ses dts
dans la ssion de +Jacques FARDET, not. royal à Boigneville son père (épx Marie
CATHERINE); soumis à rente au profit de Mr de REFFUGE (ALLAIRE not)
14,01,1700 – Titre nvl par Toussainte LEBLANC vve de + Pierre PERONNEAU à
Valpuiseaux et Sulpice P,sa fille pour une maison à la CROTTE de Valpuiseaux soumise à
rente au profit de Françoise COLLEAU (+31,12,1710 bouville) vv Pierre CHAMBAULT
(+6,3,1693 bouville) à Valpuiseaux, baillée par +Pierre PERIGAULT (péricaut) par acte
COUTUREAU notaire à Valp. 1,6,1670
26,01,1700 – M, de Michel MAUCHAUSSE tailleur d'h, à Maisse fils de + Michel M, et
Magdeleine NOVICE ((àvérif) avec Gabrielle FALLY (à vérif) fille de (ill) FALLY et Marie
PILLET ; Témoins : Marie Marguerite et Madeleine MAUCHAUSSE ses s ; Jean
GASTEAU lab, à Maisse oncle mater épx Marie NOVICE; Marie GASTEAU fille de Jean
G. cousine mater, Jean CHARPENTIER lab, à Courdimanche oncle paternel et Louise
NOVICE sa fem ; Marie GASTEAU fille de Jean G sa cousine germaine coté mater ; Jean
ALLAIRE greffier de la prévoté Maisse ; Georges ALLAIRE proc, fiscal ; Etienne
TRIBOUT lésne.
01,02,1700 – V, par Charles DUREAU (duveau) et Marguerite TRIBOUST (tribout) dt à
Paslou-Boutigny fille de + Henry TRIBOUST et Claude CHARTIER, de ses dts dans 1
maison à Gironville, à Etienne TRIBOUST tisserand à Gironville
04,02,1700 – V, de terres par Françoise BERTAULT vve Jean (CAVILIER à vérif) et en 2°
noces de Charles VERON, serrurier à Maisse, à Barthélemy FORTAILLIER et Louis
PIGNEAU lab, à Maisse.
05,02,1700 – Constitution de rente par Louis DELAUMOY seign, de Gironville et des Pts et
Grds Carneaux à Jacques PASQUIER, lab, aux Carneaux Boigneville.Rente acquise de
+Louise de CREVECOEUR vv Théodore DELAUMOY seign de Gironville au profit de
Jeanne LOTTIN vv DEBERZEAU, dame de Maisse, Buno, Prunay, Boign, St Val,
Nangeville, Moignanville , Villeneuve St Georges, Précy en 1651, aujourd'hui son héritier
Henry DE REFFUGE
08,02,1700 – M, entre Michel DUFOUR (+7,3,1709 Champ) fils de François D, manouvr, à
Champmotteux et de + Nicole BRICHARD et Françoise AUDENET remariée à Jacques
DENIZE à Champ. 16,2,1711 (+30,10,1713 Champ) fille de Philippe A, vigneron à Champm,
et Madeleine GERVAIS ; témoins Hilaire et Aubin DUFOUR ses oncles ; Agnan D, son f,
Martine BRICHARD fem Mathurin MICHAU lab, à Champm, son oncle ; Guillemette B, fem
Pierre BRICHARD ; Esloy JAMET oncle pater, Pierre , Michel et Joseph MICHAU, Jean
DESCHAMPS, Charles BRICHARD ses cousins germ, Pierre DUFOUR, Toussaint JAMET
ses cousins, Fleurant JAMET cousins germ,épx de Jeanne BRICHARD ; pour la mariée :
Louise AUDENET sa s, ; Claude LEMAIRE son oncle lab, à Champmotteux ; Françoise
GERVAIS fem,Philippe GAUCHET ; Jean PALFROY cousin issu de germain



09,02,1700 - M, entre Pasquier LEPICIER, lab, à Prunay et Marie GUILLET (guille) vve
Jean JOYAN, dt à Prunay ; témoins : Louis LEPICIER son f, dt à Buno ; Jean
CHARPENTIER son gendre, lab, à Boigneville,(M18,4,1684 Prunay) vf Michelle LEPICIER,
sa s ; François BOUDINEAU son gendre à Buno vf, de Marie LEPICIER (M5,2,1692
prunay), Jean JOYAU son fils ; Jean BRUNET son neveu ; Barthélemy DARDELET et
Perrette GUILLET cousine germ ; Louis LEPERON cousin issu de germ, coté mater.
15,02,1700 – M, entre Jean , lab, à Champmotteux, fils de + Estienne H. et Jeanne VOLANT
(vollante) (M5,2,1663 Etampes) avec Marguerite DESCHAMPS, fille de Jean D. et
Gabrielle BRUCHARD (buchart) lab, à Champmotteux ; témoins : Étienne, Noël et Nicolas
H. ses f ; Philippe DELTON épx Marie H, sa s ; Michel H, oncle pater, lab à Villiers; Jean
DESCHAMPS son f, ; Sophie et Magdeleine D, ses s.
16,02,1700 – M, entre Eloy BAZIN (+13,7,1740 Champ) fils de + Pierre BAZIN à
Champmoteux et Jeanne DESERVILLE (+7,11,1703 Champ)(dezerville) avec Catherine
GAURET fille de François GORET (gauret - gaurat)(+16,11,1707 Champm)et Catherine
INGRAIN ; témoins Marie et Jean B, Jeanne B ses s ; Jean BLONDEAU et Toussainte
BAZIN sa fem ;Sulpice B, oncle patern, à Fenneville-Brouy ; François CADOLLE
(Catolle)épx Gilette BAZIN cousin germ, paternel dt Danjouan ; Pierre et François GORET
ses f, Annie G, fme de Charles CHARPAGNE à Touveau-Boigneville ;
Marguerite(M2,8,1701 à Champ. avec André ) et Marie G, ses s, et autres.
16,02,1700 mardy – (supposé ALLAIRE notaire- acte incomplet, manque dernière page)
Mariage entre Theodore BRICHARD, fils de Nicolas B.(N.Mespuits 5,12,1638/+24,1,1717)
lab, à Emerville-Audeville et + Marie CHEVALLIER avec Perrine NOLLEAU fille de +
Estienne N. et Perrine MARCHAND dt à Mainvilliers (M22,2,1666 Audeville) ; témoins :
Charles BAILLY seign, de Mainvilliers et Marie et Félicitée BAILLY ses s ; Aliénor
BRICHARD dt à Oimpuits-Guigneville (Loiret) ; François BRICHARD lab, à Folleville-
Dossainville ; Jeanne B, sa soeur (M26,7,1689 audeville) fem Estienne BEAUMONT lab, à
Tignonville ; Germain BEAUMONT vf de Marie B, sa soeur, dt à folleville ; Simonne B, (N
et+ Teillay le Gaudin)sa s, fem de François BEAUMONT, lab, à Emerville ; Simonne B, sa
tante fem, de Jean Beaumont greffier en la prévoté de Mespuits ; Aliénor CHEVALLIER
son oncle ; Claude CHEVALLIER lab, à carbouville-Audeville, oncle et autres ; Etienne,
Louis, André, Joseph et Jean NOLLEAU et Geneviève N ses f et s ; Genevive N fem Juliezn
HAUTTIN sa tante dt Mainvilliers ; Marie MARCHAND vv Nicolas NOLLEAU tante ;
Nicole DEZERVILLE sa grand tante vv Joseph NOLLEAU. (voir 00,00,1699)
22,02,1700 - Plainte par Louis HUREAU de l'HOSPITAL à Vignay pour vol d'1 mouton
contre Jean PELTIER (pelletier) lab, à Gandevilliers-Gironville
02,05,1700 – B, à loyer à prix d'argent par Jean GASTINEAU, march, à Maisse à François
LHUISLIER, lab, à Valpuiseaux de terres notamment au lieudit champ de la Motte et proche
la Croix St Mathurin à Valp. (ALLAIRE Notaire) 17,04,1701 – Désistement du bail entre eux
09,05,1700 – B, à titre de loyer et moisson de grain par Jean CAVILLIER, vign, à Maisse et
Louise AUCHENARD (ou AUSSENARD) à danjouan-Gironville et Jacqueline
BIZOUERNE vve Julien AUSSENARD et de (ill) AUSSENARD à Jean GORET, lab, à
Ansonville-Rouvres (ALLAIRE notaire) voir 2.7.1697
03,06,1700 – (voir 09,02,1770) extrait du partage par VELON du 03,06,1700 entre André
THENARD, lab, à Prunay(M26,6,1690 Prunay Suzanne Lepicier puis Marie Charpentier))
tant en son que com, ayant acquis les dts de son frère François T ; et Pierre T. lab, à Prunay ;
enf, hérit, pour 1/3 de Joachim T. et Jeanne JUBLINE (jublin).
10,12,1700 – V, par Denis PELTIER lab, à Valpuiseaux de terres à Valp, ; à François
VERON, lab, à Valp.en censive de Mr de BONNEVAL (ALLAIRE notaire)



===================================================================

1702

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps et de Jacques VELON notaire royal de Boigneville, Buno,
Prunay, Gironville sous le principal tabellion royal d’Etampes

01,01,1702 – V, par François DAVID, lab, à Maisse à Jean MINIER masson à Maisse, de
terres à tramerolles-Maisse soumis à rente au profit de Mr DE REFFUGE seign, de Maisse.
02,01,1702 – Ratification par Légère GUITTARD fem, François COURTAULT, lab, à
Prunay (M Buno 16.2.1694) du contrat de consti, de rente du 6,12,1699 reçu par VELON not.
à Esloy GAUDIE, meunier à Buno
03,01,1702 – Prisée et estimation du moulin Soirieau (soireau) à Prunay par François
LAURE (àvérif) meunier sortant et François CHARPAGNE meunier à Buthiers entrant.
Prisée faite par Jacques GUESTARD (guitard) meunier à Gironville et Estienne LENAIN
meunier à Argeville. Propriété de de Mr DE REFFUGE seign de Maisse, St Val et autres
03,01,1702 – Titre nvl par Paul MICHAU (michaux) lab, à Tousson pour 1 grange à Maisse
chemin du moulin neuf et de la grande chartrie et diverses terres, soumis à rente au profit de
l'église Notre Dame de Maisse consentie par Médarde AUDENET vv Pierre LECLERC
(leclere) par son test 23.1.1695, puis reconnu par Anne MENET (àvérif) vv Jean CHAILLOU
exécuteur testamentaire par acte VELON 18.3.1696
09,01,1702 – B, à loyer d'argent par Jacques PASQUIER, lab, dt aux Carneaux-Boigneville à
Jacques HUCHé (huche) manouv, à Boigneville et Jeanne LEJEUNE sa fem, (+Boigneville
17.5.1720) et Estienne LEJEUNE (son frère ?) tailleur d'habits à B. d'1 maison au chemin du
Crochet et terres à Boigneville (acquis par Pasquier de Ignace JEULIN et Etiennette
BERTAULT)
09,01,1702 – V, par François DAVID, manouv, à Maisse de terres à M. à Maria ALLAIRE
meusnier à M.
12,01,1702 – B, à loier à François GENAULT (Genain àvérif) lejeune march, à Maisse et
Marie FORTAILLIER sa fem ; par Hierosme et Pierre DELORME receveur des terres et
seigneurie de Maisse représentant le seigneur Henry DE REFFUGE, du Moulin Neuf à
Maisse avec le droit de chasse et moute dans toute l'étendue du baillage de la Ferté et Maisse
12,01,1702 – B, à loyer par Léger LENORMAND, march, cordonnier à Champmotteux à
Jean GASTINEAU, march, à Maisse d'1 maison à M. proche le marché, tenant d'1 coté aux
hérit. Delorme à cause de l'hostellerie du Roi David et de l’autre le cheval Blanc ; en censive
du prieur de St Médard et autres
13,01,1702 – B, d'1 vache par Vincent BOURDELOT, march, à Maisse à Jean CARIOT lab,
à Maisse.
15,01,1702 - Titre nvl par Georges LEMAIGNAN, recteur des petites écoles, dt à Nemours ;
Louise LEMAIGNAN ; hérit, de + Mathurin L. greffier à la prévosté de Maisse ; pour des
terres soumises à diverses rentes notamment à l’église St Médard de Maisse suite à test de
Pierre QUATREHOMME chez LEBLANC curé le 15.9.1640 reconnu par Estienne Q son fils
chez COUTUREAU not à Valpuiseaux 8.1.1676 (voir 8.7.1697)
16,01,1702 – Titre nvl par Michel FROMONT, manouv, à Clercy-Guigneville et André F. son
f; héritiers de Jean F. ; terres soumises à rente à l'église St Médard de Maisse suite à rente
faite par Marie BERTHELOT mère de Jean F par acte devant CORDET not à Maisse



2.7.1635 reconnu devant FLEURAND 3.6.1672 ; reconnu ensuite par Madeleine HURY vv
dudit Jean F devant DUCHESNE not à La Ferté 11.1.1682
17,01,1702 – V, par François DAVID, man, à Maisse fils hérit, de Guillaume D. son p ; à
Hièrosme et Pierre DELORME receveur de la terre et seigneurie de Maisse épx de Marie et
Louise GILMIER ; héritières de Pierre GILMIER leur p ; de terres à M. Cens, drt et champart
à de REFFUGE seign de Maisse
21,01,1702 – Titre nvl par Jacques GASTELIER (gastellier) lab, à tramerolles-Maisse épx
Françoise LEBAS (+Maisse 1.4.1704) auparavant vve de + Louis BONDONNEAU, tutrice
de Louis B, son fils min, ; et Jean DEMARSEILLE, mach, à Maisse tuteur de Benoist
GAILLARD, fils min, de Benoit G, meunier à Maisse son p, et Marie BONDONNEAU, sa m
; Louis et Marie B. hérit. de Louis B, leur p. qui était fils hérit, de Mathurin B. et Françoise
PECHARD (ou pochard), elle héritière de Denis POCHARD et Michelle ROBERT. Sur 1
terre à trameolles soumise à rente à la fabriq St Médard suite à test de Denis P et Michelle
ROBERT devant AUCHEREAU curé de St Médard 1.9 et 3.12.1618 reconnu devant
HOURY not à Maisse 7.1.1637.
24,01,1702 – V, par Pierre CAQUET, bourrelier à Maisse à Jean MINIER, masson à Maisse,
de terre au Patouillat-Maisse
28,01,1702 - Rembours.et promesse de remb. du solde suite à emprunt (par Isaac de B) par
Paul de BONNEVAL, seign, de chantambre, Buno en partie, Valpuiseaux, Beauvais et autres
seul hérit, de Charles François de BONNEVAL, fils de Isaac de BONNEVAL et Françoise
DE GAUT à Henry HURAULT de l'HOSPITAL, chevalier, sire et comte de Bu, seign, de
Bélesbat, Courdim. Boutigny, le pressoir, Jarcy, et autres, de douze cents livres pour l'achat
de la seigneurie de Beauvais à Valpuiseaux suite à acte d’emprunt fait par Isaac de B chez
CORNILLE et GOIN not au Chatelet de Paris le 15.7.1627. Emprunt reconnu par Charles
François de B suivant acte chez RAYMOND not au Chatelet 4.7.1681 ratifié par son épouse
Marie DE NEUFCARRE chez SOURCEAU not à Valpuiseaux 17.12.1681 au profit des
héritiers HURAULT (Louis H) seign de Vignay, Champmotteux, Gandevilliers, Girolles,
Bouchetard, Nangeville en partie et autres lieux. Avec hypoth sur Beauvais.
29,01,1702 – Titre nvl par Marie VERON, vv Charles COURTAULT et Marie VERON, sa s,
hérit, chacune ½ de Charles V. serrurier armur, à Maisse leur p ; pour rente due à la fabriq St
Médard constituée par test de Georges TEXIER devant LEBLANC curé le 29.1.1651 ; et 1
autre constituée par Mathieu MATHIEU chez FLEURAND 14.7.1674 ; 1 autre rente const
par Etienne FORTAILLIER et Marie INGRAIN sa fem. par test. et renonciation par Joseph
FORTAILLER au profit de l’église par acte FLEURAND 21.6.1661
29,01,1702 – Titre nvl, par Marie PIGNEAU vve de Noël MOULIN tisserand à Maisse d'1
terrain au petit pont à M. (encre très épaisse-lecture difficile) avec rente au profit de la
fabrique St Médard de Maisse suite au legs à elle faite par Etienne (ill) par son test devant
BERTAULT not à M 10.12.1648 et reconnu par MOULIN acte FLEURAND 8.2.1676
05,02,1702 – B, de l'auberge du « roi DAVID » à Maisse par Hierosme DELORME épx
Marie GILMIER (elle remariée à Antoine EUSTACHE) et Pierre DELORME épx Louise
GILMIER receveurs de la seigneurie de Maisse, com hérit. de nos femmes, filles de défunt
Pierre GILMIER notre beau-père à Nicolas DARD, hostellier à Maisse ; l'hostellerie ayant
pour enseigne « le roi DAVID » assis à Maisse devant le carrefour et marché au bled, tenant à
la rue Grande, la ruelle du Fretay, et sur le jardin du CHEVAL BLANC.
08,02,1702 – Fondation par Hierosme et Pierre DELORME receveur de la terre et seign, de
Maisse com, exécuteurs testam, de + Pierre GILMIER, march, à Maisse ; par versement de
fonds et création de messe et service de vigiles à neuf leçons ; signé en présence d'Estienne
LAUMOSNIER curé de St Médard de Maisse.



08,09,1702 – Fondation par Hierosme et Pierre DELORME (voir 08,02,1702) com
exécuteurs test (test devant VELON 8.11.1700). de Pierre GILMIER, auprès de Guillaume
HOUY, curé de N.D de Maisse de messe et vigiles ; et transfert de rente fondée par Estienne
GILMIER et Cantienne PINEAU– Le 8.9.1702 – Parchemin acte Jacques VELON not à M :
Hierosme et Pierre DELORME recev des terre et seign de Maisse com exécut testam de Pierre
GILMIER march à M proposent à Guillaume HOUEY curé de Notre Dame de M et les
marguilliers, les disposi du + qui légue la rente qui lui était due par Cantienne PINEAU vv
Estienne GILMIER (jullemier ?) (voir liasse 25.6.1663)
15,09,1702 - Inventaire à la requête d'André HAUTEFEUILLE (+30,6,1704 Boigneville,épx
Marguerite GORET) lab, à touveau-Boign tuteur de Marguerite, Jeanne et Germaine JOUAN,
enf, min, de Charles JOUAN (vf Marie DAVID) et Marguerite H . (M31,7,1684 boigneville)
17,09,1702 – B, à rente par Charles DUBOIS sergent au baillage de Malesherbes et
Catherine LAMIDIEU (N15.8.1663 boigneville)sa fem hérit, de Etienne LAMIDIEU (épx
Catherine BLANCHARD) tant en son que com, ayant acquis les dts de Anthoine MOISSON
et Denise L. (+21,10,1700 Boigneville) sa fem, dt à prinvau-Boignev à André BIZOUARNE,
manouv, à prinvau de terres et d'1 masure à prinvau (Catherine et Denise sont sœurs)
19,09,1702 – Obligation par Sulpice MARCHAIS, vve Sébastien AUGER maréchal à Cerny à
François SEGURET, maréchal à Bouville tuteur des enf, min, de + Anthoine BOUVRY (ou
bannery) et Toussainte SEGURET et de Thomas THOMIN, megissier à Malesherbes épx de
Jeanne BOUVRY (bannery) et à François AUGER, maréchal à Boigneville en son nom et
com tuteur de ses enf, min, avec ladite Toussainte SEGURET ; suite à précédent prêt reçu
par MASLON not à Paris 13.3.1699.
21,09,1702 – Partage entre Jean CAQUET manouv, à Maisse et Marie LEGRAIN, sa fem (M
maisse 22.11.1689) ; et Madeleine LEGRAIN ; filles hérit, de Marie SIMON leur m (et
Pierre C leur p) ; de terres et d'1 maison rue du Bon Puits à Maisse
09,10,1702 – B, à loyer par Michel BRICHARD, lab, à Champmotteux et Jeanne PAILLET
de terres à Champmot à Claude PAULMIER porte meubles de la chambre du roy, dt à Milly.
18,09,1702 – M, entre François ROUX, manouv, à Gironville fils de +Jacques ROUX et
Claudine SOLREAU (joliveau àvérif) avec Françoise PLISSON (N11.11.1674 Jouy en
Pithiverais) fille de + François P. lab, à Jouy (en Pithiverais) et Anne CAOUET (cahouet) ;
témoins Anne SOLREAU sa tante à Gironville, Pierre VACHE (vaché) son cousin mater .
14,09,1702 – B, à moitié de croissement par Jean CADOLE (cadolle) lab, à danjouan-
Gironville à Estienne DAVID, lab, à vievy-Ezerville de 20 bêtes à laine dont deux béliers.
09,10,1702 – B, à loyer par Eloy BAZIN et Catherine GAURAT (mariés 16,2,1700 à
Champmotteux) lab, à Champ. à Claude PAULMIER porte meubles de la chambre du roy, dt
à Milly. Terres à Champm.
22,10,1702 – V par Philippe MORIZE lab à Maisse à Jean TESSIER (tissier) lab à Maisse
d'1 maison à M à la porte du bon puits avec une grange dénommée « la blotonniere »tenant
aux murailles de la ville
21,11,1702 – M, entre Thomas DARDELET fils de Barthelemy D, manou, à Boigneville et +
Michelle LECOQUE (lecoq) avec Françoise HUTTEAU (+18,3,1739 boigneville) fille de
François HUTEAU, lab, à Blandy et Françoise MARTIN (marlin); témoins Esloy et
Barthelemy D, ses f, Catherine et Etiennette D, ses s, Luc HUTTEAU son f, ; Marie H, fem
Toussaint BLIN, man, à Orveau belle. ; Lancelot H, oncle pater, à Blandy (dans liasse Loiret)

28,11,1702 – Liasse de 19 pièces (VELON notaire à Maisse) dont :



− Reçu par Jean NICAULT, masson à Maisse de Jean GILMIER (julmier –
jullemier) lab, à Maisse ,fermier d'Anthoine DIGOT 46l, pour travaux sur
sa maison saisie et vendue au Chatelet de Paris le 4 mai et 5 aout 1702

− 24,05,1702 : requête par Jean GILMIER pour faire estimer les travaux de
la ferme qu'il loue à DIGOT

− 6 sommations à comparaitre ;
− 05,08,1702 – Jean GILLEMIER le Jeune fermier des biens saisis sur

Antoine DIGOT
− 01,07,1702 : Rapport de visite, prisée et estimation des travaux de la ferme

DIGOT à Maisse
− 06,07,1702 : extrait du registre du greffe des prévosté et justice de Maisse –

suite de la procédure GILMIER et DIGOT
− 07,07,1702 : devant Jacques VELON, lieutenant juge ordinaire et garde

scel des prévosté et justice de Maisse comparait Jean GILMIER lab, à
Maisse assisté de Georges ALLAIRE et nomination des experts : Jacques
DECROIX, charpent, ; Jean MINIER masson couvreur de tuiles à Maisse
pour estimer les réparations urgentes à faire sur la maison saisie contre
Antoine DIGOT

− 5 requêtes à comparaitre faites aux experts ci-dessus
− 00,07,1702 : 2 requêtes faites par Jean GILLEMIER le Jeune fermier des

biens saisis sur Anthoine DIGOT pour faire estimations et prisées.
24,12,1702 – V, par Claude HERBRON, receveur de la seign. de Valpuiseaux appartenant à
DE BONNEVAL, de tous les gibiers sur le terroir de cette seigneurie à Pierre THIERCE (é) ,
march, à Valp.
28,00 (12 ?),1702 – Testament de Louise LEGRAND, fem ,de Julien PAIANT cordonnier à
Courdimanche. En présence d’Etienne PESCHEUX lab à Courd.

1703

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps

15,01,1703 – Titre nvl par Barthelemy PINASSON à Maisse et sa fem Jeanne HAMON ;
Anne PIGNEAU vve Noël MOULIN tissier à Maisse aux droits de René PROVOST qui avait
les dts de Jacques BASSINOT par contrat de Me CORDIER notaire à Maisse du 20,12,1628
soumis à rente à la fabrique St Médard de M reconnue par les vendeurs le 23,8,1676suivant
titre nvl chez FLEURAND not à Maisse.
21,01,1703 – B, maison et terre à Boigneville par André ,lab, à Touveau-Boign,(M2,8,1701
Champmotteux Marguerite GORET) tuteur des enf, mineurs de +Charles JOUAN et
Marguerite H, (M31,7,1684 boigneville) et Moise LEPERON, lab, aux Rabiers-Prunay,
curateur à Barthelemy DARDELET, lab, à Gironville d'1 maison à Boign et terres (voir
15,9,1702)
13,02,1703 - M, entre Pierre MARCHAIS fils de + Jacques M, lab, à Granvilliers et
Madeleine MARCHANT avec Marie PROUEST (prouet à vérif) fille de Jean P, dt à
Grandvilliers et Charlotte GAUCHET ; témoins François MARCHAIS lab à Engenville,
Madeleine MARCHAIS, Marguerite M ; Alexis RONCERET cousin issu de germ, lab, à
Janville le guettard, Charles AUGER marechal cousin germ, coté pater ; Claude PROUEST



lab, à Merouville son f, Jean P, lab, à Rouvres son f, Michelle P ; Anne P ; et Françoise P, ses
soeurs; Marie DUPUIS vve François GAUCHET sa tante matern,
13,02,1703 – M, entre Estienne MARCHAND fils de + Jean MARCHAND manouv, à
Oinville Mainvilliers et Anne CINSARD (Sainsard àvérif) avec Françoise COUTTEE fille de
Jean COUTTE (couté) manou, à Bellesauve et de + Marie AMIARD (M4,7,1661 Audeville);
témoins Jean M, frère coté pater, à Congerville ; François M, lab, à Folleville – Ansonville ;
Jean M, lab, à Nangeville ; Perinne CINSARD ; Cantien SOUFFLET march, à Orveau ; Jean
et Etienne COUTTE, Marie C, fem Guy CORMIER ; Germyne C, ; Etiennette et Louisette C,
ses f, et s, ; Etiennette C, sa tante mater, Simonne AMIARD sa tante mater, ; Marie
DARBONNE cousine germ; coté mater,
19,02,1703 – M, entre Clément CAIGNARD fils de Clément C, et de + Françoise BESSORT
(besson àvérif) avec Andrée MARLIN (MARLON à vérif) fille de +Louis MARLON
(+9,12,1689 Blandy) et Marie THAUT (thuault); témoins François C, cordier à Pithiviers ;
SOURCEAU ; Cantien MARLON son f, Charles M, son f, ; Paul PROQUILLIER.
25,03,1703 – V, par Moise LEPERON, lab, aux Rabiers Prunay et sa fem, Marie JOUAN
(hérit, de Charles JOUAN et Marie DAVID) à Barbe vve + François VAURY tutrice de ses
enf, et vve en 2° de + Joseph LEVESQUE, dt St Val-Boigneville, mouvant en censive de Mr
DE REFFUGE à cause seign, de St Val
30,04,1703 – Reconnaissance dette par Pierre GASTINEAU lab, au Coudray Maisoncelles à
Noël CHAMBAULT march, à Itteville pour ensemencer la ferme du Beaulieu au Coudry
29,05,1703 – B, de moisson à grains par François POITOU, lab, à Ivry sur Seine (ou Livry à
vérif) au nom de Philippe BERTRAND boucher à Corbeil à Sulpice BORNET (BARNOT à
vérif) lab, à Blandy.
29,11,1703 – M, entre François GAUBERVILLE fils de François G, et Marie DENIZE, man,
à Bleville avec Marie BONLEU fille de Maria BONLEU et Marie JACQUE à Audeville ;
témoins Charles et Nicolas G, et autres (ill) , Pierre BONLEU, Georges B, ses f, coté pater et
autres (ill) (leur fille Marie G/MAudeville avec Etienne Privé 4,7,1729)
00,12,1703 – B, de maison et terre à Mainvilliers, Oinville, Brouy par Jean DUFOUR lab, à
Roinvilliers tuteur des enfants de Marie DUFOUR et (ill) PAVEN (pave àvérif) à Pierre
DEZERVILLE, man, à Mainvilliers,

Ces 6 derniers actes sont enliassés dans une chemise notée liasse Loiret 1702,1703

25,03,1703 – V, par Moise LEPERON, lab, aux Rabiers-Prunay et sa fem, Marie JOUAN
(hérit, de Charles JOUAN +7,5,1702 Boigneville et Marie DAVID +19,5,1684 Boigneville)
à Barbe (N11,5,1655 Gironville/+23,5,1723 Boigneville) vve (+ 14,6,1688 Boigneville) de
François VAURY tutrice de ses enf (Jacqueline et François V) et vve en 2° de + Joseph
LEVESQUE (M23,11,1694 Boigneville) dt St Val-Boigneville, mouvant en censive de Mr DE
REFFUGE à cause seign, de St Val.

===================================================================
1704

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.



03,01,1704 -Titre nvl Estienne NARIOT (ou NICOT ou TRICOT) et Jeanne PHILIPPOTà la
Folie Maisse ; Jacq, TRICOT (àvérif) vve Anthoine PHILIPPOT à Rivière M ; Denis
PHILIPOT à Chevannes, Marie PHILIPPOT vve Pierre NARIOT (àvérif) à Noisy, de terres à
Maisse
08,01,1704 - B, par Louis PIGNEAU à Maisse à François GERMIUS, boulanger à Maisse de
terres
08,01,1704 - M, entre Claude PIESVAU, cordonnier à Maisse, fils de Nicolas P, et Alouis
SAUBRY avec Marie HAMON (N19,2,1687 Maisse) fille d'Étienne H (N19,7,1654 Maisse)
et Marie CHESNEAU à Maisse ; témoins Etienne HAMON son frère (N19,10,1692 Maisse),
Jean HAMON l'ainé son oncle, Louise HAMON épse Gilbert FORGEMONT, sa cousine
germaine, Henri PIESVAU son f, cordonnier à Cerny épx Marie BARE (M14,8,1701 cerny)
11,01,1704 - M, entre François VIDAL, chirurgien de son altesse royale, dt à Boutigny fils de
Guillaume V, et Marguerite POISSON, avec Anthoinette BONLEU vve Jean VIGNERON, à
Nangeville ; témoins Gabriel Charles VIDAL ,son frère, garde du corps du duc d'Orléans,
Martine BONLEU épse Jean BEGEAULTsa soeur , laboureur, dt à Nangeville,
14,01,1704 - B, à moitié de croissement par Marin JAMEAU (Janneau à vérif)le jeune épx
Anne SAMBIN laboureur à Maisse à Michel HUE marchand à La Ferté Alais, de 50 betes à
laine et 1 bélier
17,01,1704 – prisée du moulin neuf de Maisse de Louis LE NAIN meunier sortant et Jean
AUVILLE meunier à Paris par Maria ALLAIRE leunier à M et Nicolas CHAROENTIER
meunier à Longueville
19,01,1704 – V, par Hierosme et Pierre DELORME receveur de la terre et seigneurie de
Maisse à Pierre GRANGER, (+12,2,1729 Maisse) maître chirurgien et Marie
FORTAILLIER (fortailler N15,6,1644 Maisse) dt à Maisse, des biens des ssions de Jacques
AMANNEVY acquis de la Vve Thomas HAMON vanier, née Nicole DEBRIE hérit pour ¼
dudit AMANNEVY son oncle et Pierre ROUSSELETet son épse Claude de VIGNY (migny)
vigneron à Cerny, hérit pour ¼ dudit A. par contrat chez DUCHESNE le 26,12,1698 not à La
Ferté ; Charles FOUQUET receveur de la terre seigneurie de Cély et Anne FOUQUET sa
soeur, hérit dudit A. ; et ladite FORTAILLIER donataire d'Anne CHRISTOPHE vv dudit A.
20,01,1704 – (voir19,1,1704) Titre nvl par Pierre GRANGER, maître chirurgien, ayant acquis
les dts de Charles FOUQUET, receveur de la terre et seigneurie de CELY et sa soeur Anne et
Hierosme et Pierre DELORME, receveur de la terre et seign,de Maisse étant aux droits de
Nicole DEBRIE vve Thomas HAMON, Pierre ROUSSELET et Claude de MIGNY,(vigny) sa
soeur, héritiers pour partie de Jacq, AMANNEVY sur 1 terre soumise à rente à la fabriq de
Maisse suivant legs fait par Jacques ALLAIRE prévot de M par acte du 3,6,1632 chez
CORDIER not à M. et titre nvl passé par AMANNEVY 3,5,1672
28,01,1704 – M, entre Denis FESSON (fessou) fils de + Denis F, laboureur à Nangeville et
Charlotte COLO avec Jeanne DEZERT (desert) fille de Jean D, Laboureur à Nangeville et
Marie FESSON ; témoins Jacques F, son oncle patern, à Nangeville et Etienne MARCHAND
laboureur à Nangeville oncle maternel ; Etienne COLO (colot coleau) lab, à Gironville
oncle,Louis THENAUT lab, à Touveau Boigneville oncle de la mariée et Françoise
THENAU épx Marie CIRADE,
29,01,1704 – V, par Jean GAILLARD jardinier à Vignay Champmotteux epx Michelle
ROISNEAU fille hérit, pour ½ de + Charles ROISNEAU lab, à Maisse et Michelle INGRAIN
au profit de Pierre MOTHOUX (motheux) et Marie ROISNEAU à Maisse d'1/2 maison à
Maisse proche porte d'en haut d'1 bout sur la grand rue et d'autre aux murailles de la ville
;terres aux pendants du vau et à la grange patichon,



29,01,1704 – Titre nvl entre Louis LE NAIN meunier à Maisse étant aux droits de Antoine
PETIT marchand à Bouville, fils hérit, de Jean PETIT et Anne LEPICIER ses p ,et mère ; et
de Jean BERAUD compagnon meunier à courty Maisse ; et Thomas FESSENET et sa fille
mineur Louise de Nicole MORIZE, d'1 grange rue de la Conciergerie acquise d'Antoine
PETIT le 13,9,1694 avec reprise de rente au profit église St Médard crée par Balthazar
MARCELET au profit Cantienne CITRON, par contrat du 23,3,1635 à Maisse ; puis cédée
par Jean CHAUVET et ladite CITRON sa m à Georges PINEAU et Jeanne LEGENDRE
devant BERTHAULT 23,12,16?2 ; recédée à Nicolas CORDET chez CORDET not à
Gironville 18,9,1644 ; puis léguée à la fabrique de l'église par François CORDET conseil du
roi à Etampes et Catherine C vv Gilles GODIN hérit de +Nicolas C ci-dessuset Didier
COURTAULT leurs p et m 16,2,1661 et 13,9,1694
29,01,1704 - M , entre Louis BOURDELOT, lab, à Boutigny veuf (de Madeleine
JULLEMIER +22,11,1701 Boutigny)avec Anne JULLEMIER, fille de + Etienne J, marchand
à Maisse et Cantienne PINEAU ; témoins : Nicolas B, lab, ferme de la Varenne à
Courdimanche son père (+29,1,1713 Maisse) ; Nicolas B son f dt la varenne à Courdimanche
Nicolas B, son frère lab à la Comté à Vayres ; Perrine B (+12,5,1718 Valpuiseaux) épse
François POIRIE (poirier+ 5,1,1715 Valp) à Valp, Marie B (N28,1,1662 Puiselet) épse Jean
GAUDION, Magdeleine B, épse Jean HURE lab, à St Martin en Biere, ses s ; Vincent
BOURDELOT à Maisse cousin germ ; Jean CARIOT cousin germ ; Jean et Etienne
JULLEMIER ses frères, Cantienne J, épse Paul MICHAU à Tousson, Louise JULLEMIER ,
épse Denis de St Agnan à St Fargeau, ses s ; Georges PINEAU marechal à M oncle matern,
Marin et Pierre P, ses cousins germains ;Françoise PINEAU fem Thomas BOSSELIER à M
cousin ; Pierre et Dominique JULLEMIER cousins germ ; Jerosme DELORME receveur
terres et seigneurie Maisse son cousin épx Marie Jullemier,
29,01,1704 - M, entre François AUGER (N11.8.1665 Sermaises loiret +7.11.1738
Boigneville) maréchal à Boigneville et Louise HARGENVILLIER fille de Jean H, marchand
à Maisse et Anne BERTAUT (bertault –bertaud M19.6.1666 Maisse); témoins Sulpice
MARCHAIS sa mère vv Sébastien AUGER, Jacques AUGER mareschal à Rouvres, Louis
AUGER à Bonvilliers épx Marie PILLAS , Jean AUGER marechal à Sermaize (M16.1.1703
Sermaises 45) épx Madeleine PALLU, Charles, Estienne et Sébastien ses frères, Françoise A,
sa soeur fem de François MIGNIER, François MARCHAIS à Enzenville son oncle matern,
Charles DUPUIS épx Françoise MARCHAIS oncle maternel, à Sermaises Charles
HOUILLIER cousin à prinvau ; Marie Anne HARGENVILLIERS épse Michel FOUQUET
meunier à (ill)et Jeanne H, ses soeurs,
04,02,1704 – M, entre Jacques AMORY (amaury) manouvr,à Courdimanche fils de + Pierre
AMORY à Maisse et Jeanne PETITPOT, avec Anne GOUIN fille de + Olivier GOUIN à
Courdimanche et Jeanne MORIZE ; témoins Pierre AMORY frère, Marin JUMEAU oncle
matern, ; Jeanne GOUIN soeur, Marie MORIZE tante, fem, de Jean CHARPENTIER, Louise
MORIZE sa tante.
04,02,1704 - M, entre André BOUCLET fils de + André B, Me Chirurgien à Fleury en Biere
et Marie LEBARIER (à vérif) avec Marie GILBERT fille d'Anthoine G, et de + Marie
ALLAIRE à Maisse ; témoins Guillaume et Marie Anne BOUCLET ses f et s, Pierre B, oncle
patern, lab à Boutigny et ses enf, Pierre B et Marie B, ; Jean LEDOUX cousin germ mater ;
Louise GILBERT sa soeur, François MORIZE à Maisse grand oncle matern, ; Georges
ALLAIRE proc,fiscal de la prévosté Maisse ; Jean ALLAIRE greffier de la prévosté Maisse
oncles coté matern, ; Georges et Charles A, cousins germ, enfants desdits Georges et Jean A,
11,02,1704 - Transport d'héritage entre Pierre GIBIER au Coudreau à Milly héritier pour ½ de
+ Jean G, son père ; Jean G, Marie et Cantien G, Savinien SERGENT à Bonvilliers épx de



Françoise G,, Pierre, Jacques et François G, pour 1/6° représentant leur père + Cantien
GIBIER leur p ; fils hérit pour l'autre ½ de Jean GIBIER au profit de Barthélémy CIRADE
labour, à grandvilliers mainvilliers ; terres à Brouy etc ,
08,03,1672 – Titre nvl par Françoise LAUVEL (LAURET àvérif) vv François HERBELLOT
(Herblot) à Maisse et ses enf mineurs sur 1 terre à tramerolles Maisse en cens à Jean
INGRAIN sieur de VILLEMOY garde de la porte du roy, dt à Moignanville. (voir Archives
Départ.Seine et Oise 1898 page 41 : « (sic) de la paroisse de Treuzy avec Madeleine
INGRAIN fille de Jean écuyer seigneur de Villemoy, vétéran des gardes de la porte du roy ;
au 24,1,1713 la sépulture d'Ambroise Grimault de Maupas curé de Gollainville assassiné ..)
10,05,1704 – Don, par François MORIZE march, à Maisse au profit de l'Oeuvre et fabrique St
Médard de Maisse accepté par LAUSMONIER, curé , Jean ALLAIRE greffier de la prévosté
de Maisse et Théodor LEMAIGRE
18,05-1704 – Don, par Mathurin AMAURY labour, à Noisy épx Etiennette Catherine
LAURENS à Marie DAVID sa petite fille, fille ainée de Jacques D, meusnier au moulin
Grillon (Griault) à Maisse et de Marie AMAURY d'1 maison à Noisy champtier de la ruelle,
19,05,1704 - B, par François CHEVALLIER, marchand boisselier à Maisse à Pierre
MARINIER (à vérif,) lab, à Maisse de terre à Maisse,
20,05,1704 - Ratific, par Thomas JULLEMIER et Anne SAMBIN dt courty Maisse du bail
que lui a fait Nicolas LAMBERT march, à Mérobert reçu par JOUAN 28,6,1697 not, à
Authon d'une ferme metairie à Courty
25,05,1705 – P, entre Légere GUITTARD vve François COURTAULT lab, à Prunay, soeur
de + Pierre GUITTARD dont elle a acquis les dts 20,12,1699 et com hrt d'Estienne G,son f ;
Jean, Charles et Perrine G, héritiers d'Estienne G, et de Joachim G, hérit 1/6 avec Légère,
Pierre et Etienne G, de +Joachim GUITTARD et Perrine CHARTIER leurs p et m ;
25,05,1704 – Cession du bail à loyer du moulin de Vaux, par Françoise BARREAU vve en
dernières noces de Charles BRIQUET, dt moulin de Vaux (à vérif) St Georges d'Auvers
(àvérif) à Pierre ROZE meusnier au moulin de Vaux avec inventaire,et privation des meubles
cités dans le contrat de mariage des gendres Charlot ROZE (rozé) et Jacques GUITTARD
27,05,1704 – P, entre Sulpice DELTON lab, à Bois Herpin, Pierre D, lab, à Ormoy, Philippe
D, lab, à Champmotteux ; Jacques D, à Orville, François D, charron à Champmotteux ;
Cantien PAILLET lab, à Blandy et Marie D, son épse ; Georges DORLEANS lab, à
Boigneville épx Louise D, ; Louis DESCHAMPS march, à Champmotteux épx Marguerite
D, ; tous héritiers de + François DELTON, épx Toussainte AUDENET ; maison avec
boutique et terres à Champmotteux
27,05,1704 – Cession par Toussainte AUDENET vve de + François DELTON, lab, à
Champmotteux à Pierre DELTON dt à Ormoy, Sulpice D, à Bois Herpin, Jacques D, à
Orville, Philippe D, lab, à Champmotteux, François D, Cantien PAILLETet Marie D,à Blandy
;Louise D, et Georges DORLEANS lab, à Boigneville des biens sur Champm, et environs,
01,06,1704 - Transaction entre Pierre LEROY lab, à Courty Maisse, héritier de + Pierre
LEROY et Marguerite GILMIER, épx Marie PERIGAULT fille hérit de + Guillaume P, à
Maisse et Esmée HALBERT ; avec Magdeleine LEROY vve + Louis PERIGAULT (Marie et
Louis f & s chacun ½ 1/2)
01,06,1704 – V, par Pierre LEROY lab, à Courty Maisse à Madeleine LEROY, sa soeur,
vve+ Louis PERIGAULT lab, à Maisse de la ½ maison rue du Bon Puits à Maisse,
04,06,1704 – B, par Nicolas DUPRE, substitut du proc,roy à Etampes et les enf, de son frère
André donataire de + Perrine PAULMIER (àvérif) vve Jacques DARTOIS, héritière de +
Salomon LESAGE, conseil,roy, lieutenant en l'élection d'Etampes, au profit de Jean



CHAILLOU huissier audiencier au baillage de la Ferté A,, dt à Maisse, des biens dépendant
de la ssion d'Etienne BOUSSAINGAULT
09,06,1704 – Ratific, par Jean LAMOUREUX chartier à Moigny hérit, de + Jacques L, de la
vente à François AMIARD lab, à Cerny du 26,05,1698
14,06,1704 –Don, par Georges ALLAIRE proc,fiscal des prévosté et justice de Maisse héritier
de + Georges A, son père qui l'était de +Charles A, avocat au Parl, Paris prévot de Maisse et
Louise AUDIGER ses p et m , aieux du donateur ; pour satisfaire aussi au tlegs de son oncle
Louis A, Me chirurgien à Maisse ; a cédé au profit de l'oeuvre de la fabrique de Maisse et à la
Confrérie du St Sacrement accepté par Estienne LAUSMONIER prêtre curé de St Médard
plusieurs rentes dues notamment Jean MINIER march à Maisse com tuteur de ses enf
mineurs avec Françoise HERBLOT suite au bail fait par François HERBLOT leur aieul le
24,7,1667 puis titre nvl du 5,1,1683 ; par Pierre HERBLOT dont la vv Elisabeth GEORGES
s'est remariée à Louis BERTAULTà charge de diverses messes
17,06,1704 – Titre nvel (peu lisible) par Marie HUCHE (huché) vv Jean Michel GILET
(gillet)lab à Boigneville fille hérit, de Jacques HUCHE meunier au moulin Soireau (soiriau) à
Prunay qui l'était de Oudet HUCHE et Jeanne MOREAU sa fem, pour 1 maison au pavé de
Boign, et terres et bois au bord de la rivière, chemin de la maladrerie ; avec rente au profit de
Marie DE GALTEAU vv Paul DE VIDAL seign d'Argeville suivant contrat devant Georges
SOURCEAU not à Boign, 26,3,1650, reconnu par Jacques H le 13 mai 1653 ; rente cédée par
DE GALTEAU à l'église de Boign par actedu 13,5,1653 de SOURCEAU et le 23,7,1671
20,06,1704 -B, de moisson de grains par Jean BEGAULT et François CAGNAT marguilliers
de la fabrique St Martin de Nangeville à Pierre FESSON lab, à Nangeville moyennant le
loyer en nature de blé à livrer aux échéances devant la porte de l'église de Nangeville pour
être vendu au plus offrant par les marguilliers.
20,06,1704 – Ratific, par Estienne GAURAT (+23,5,1744 Boigneville) charon à Nangeville et
Marie PENAULT du bail du 26,2,1703 chez VELON , fait par Jean Baptiste MICHAU curé
de Nangeville du droit de dixme dépendant de son bénéfice, d'1 maison et terre à Brouy
22,06,1704 – Dispense partielle d'impot due à l'église de Boigneville par VELON not, à la dd,
de Jacques PASQUIER syndic perpét, au profit Jean DENEUFVILLE (deneuville M7,6,1701
Boigneville avec Charlotte BOUCHER) lab, à Boigneville suite à sentence de l'élection de
Pithiviers, après décès de sa belle mère Elisabeth CHAUMET (3° épse de BOUCHER) vve
Louis BOUCHET (boucher +Boigneville 20,6,1699)
22,06,1704 – B, des dixmes par Hierosme et Pierre DELORME receveurs de la terre et
seigneurie de Maisse à Estienne RICHER laboureur à Rivière Maisse des dixmes sur les terres
audelà de la rivière , au dessus de St Eloy
23,06,1704– Test, de Marie HALBERT fem,de Henry DEBRIE notamment au profit deDenis
et Jacques DEBRIE ses fils de Henry D, à Maisse notamment être enterée en l'église Notre
Dame de Maisse à l'endroit ou sont enter, Louis HALBERT et Louise CHEVALIER ses p et
m. Le 12,8,1704 revoc de la don aux fils DEBRIE.
23,06,1704 – B, de 3 ans à moitié de croist, par Jacques THIBAUT (thibour thibout) lab, à
Nangeville de 51 mères, 1 belier et 34 agneaux de l'année ( 86 bêtes à laine) à Louis
BRIOT(àvérif) marchand à la Ferté
29,06,1704 – Contestation et arrangement d'inventaire par Jacques GASTELLIER
(+30,3,1740 Maisse/remarié à Louise REDON) lab, à Tramerolles Maisse vf de Françoise
LEBAS(+28,2,1704 Maisse) qui aurait eû 3 enfants ; 1 (Louis B) de Louis BONDONNEAU
son 1° mari et 2 autres Jacques et Pierre G, avec Jacques G. son 2° mari ; tuteur Jean LEBAS
oncle maternel. Louis B fils est dcd en 03,1704 laissant ses 2 f. utérins héritiers.



01,07,1704 – M, entre Jacques GASTELLIER (N5,9,1669 nanteau+maisse 30,3,1740) lab, à
tramerolles Maisse fils de +René G. et +Pasquette GAUGUIN et Louise REDON (Maisse
9,12,1678+6,9,1722) fille de Charles R, (N16,11,1645 Maisse) march, boucher à Maisse et
Anne HAMON (M26,4,1667 Maisse); témoins Marie G, fem de Pierre BIGNET (àvérif)
Catherine et Louis G ses f, et s, ; Cantien BERTRAND vf de Jeanne GAUGUIN ; Françoise
et Anne LEBAS cousins germ, Pierre GASTELLIER cousin ; Charles, Thomas et Pierre
REDON ses f, Anne R; sa s, fem, de François MARCHAIS, lab, à Enzenville-Sermaize ;
Françoise ALLAIRE sa cousine fem Pierre GILMIER, Marie FORTAILLIER sa cousine fem,
de Pierre GRANGER, Me chirurgien, et autres
05,07,1704-Renonciation à ssion par Françoise MINIER, dt l'hopital général de Paris, Jean M
épx Françoise HERBLOT et Pierre M, épx Anne HERBLOT masson à Maisse enfants de
Pierre M, (+19,5,1697 Sermaises)et Magdeleine BEGAULT (+ 24,6,1704 Sermaises) dt,
Dréville Sermaises, leurs p et m.
07,07,1704 – Inventaire au + Jeanne DELACOUR (+27,5,1704 Maisse) épse Théodore
PINASSON (M21,1,1696 maisse) lab à Maisse tuteur de ses enfants Marie 7a, Théodore 2a ;
Charles DELACOUR curateur (voir l'état des dettes passives)
07,07,1704 – Paiement dette par Louis LEJEUNE lab, à Vaires à la ssion de + Pierre
MARTINE chanoine à Senlis, hérit,de + Charles DUQUESNEL lui même hérit, de François
D son frère avocat
07,07,1704– P, entre Philippe GAUCHET lab, à Champmotteux aux droits par retrait de
lignage de Etienne JOUAULT qui était aux dts de Louis BRICHARD lab à Trézan hérit, pour
1/3 de son père Denis B et hérit, ½ de Jean B, son frère et pour 1/5 de son frère Claude ; Paul
B, pour ½ de Jean B, et 2/5 de Claude B, des terres et batiments à Champmotteux ; Jean et
Claude BRICHARD hérit de +Denis B et Louise leurs p et m
07,07 – B. à rente par Philippe GAUCHET, lab à Champmotteux d'1 maison au haut de
Champ, à Paul BRICHARD, manouv, à Champmotteux
08,07,1704– Saisie par Thomas JULLEMIER, Jean J, et Jacques MORIZE des meubles de
Claude PICOT meusnier au moulin Gaultier dit moulin Grillau – caution de Jean DANIEL
meunier au moulin Roulleau de Courances
08,07,1704 – Indemnité due par François MERCIER à Maisse, soldair, avec Marie
ALLAIRE, meusnière à Maisse à Claude PAULMIER porte meubles de la chambre du Roy à
Milly
10,07,1704 – B. par Hierosme et Pierre DELORME receveur de la terre et seign, de Maisse
d'une maison à Maisse à Pierre GASTELLIER, lab à Chantambre Buno et sa fm Catherine
JULLEMIER
12,07,1704 – Cession d'héritage par Françoise MERCIER vve + Michel MORIZE march, à
Maisse à Claude GASNIER cordon, à Maisse et Madeleine MORIZE ; à Jean LEGENDRE
march, cordon, à La Ferté A et Marie MORIZE, filles du défunt
13,07,1704 – Inventaire et vente par tuteurs (Noël et Marguerite GORET vve d'André H, )
des enf, mineurs de +Charles JOUAN et Marguerite (Marguerite 17a, Jean 13a, Germine 9a)
dt à Touveau à Boigneville
20,07,1704– B de terre par Marie CHAILLOU vve Louise ALLAIRE Me chirurgien à Maisse
le Nicolas RICHER lab, à Maisse
20,07,1704 – B, d'héritage par Pierre DELORME receveur de la terre et seigneurie de Maisse
à titre de rente à Jean BLUET, man, Germine SIMONEAU à Moignanville-Boigneville d'une
maison à Moignanville
25,07,1704 – B, à loyer d'1 ferme et metairie à Fenneville par Louis HURAULT de
l'HOSPITAL donataire de Louis HURAULT de l'H. et Marie Thérèse de MONTLIARD ses



parents, en vertu de son contrat de mariage passé devant MORLON et CERON (àvérif) not
au chatelet Paris 31,05,1694 à François BRICHARD, lab, à Fenneville Brouy
25,07,1704 – Reconnaissance de dette par Sulpice FERRI, lab, à Gandevilliers Gironville et
Jean MOREAU à Champmotteux, pour ½ et Blaise JEULIN et Jean VIARD pour ½ après
moisson à LELARGE et DANTON collecteurs des tailles de Boigneville
03,08,1704 – Dette à Louis HURAULT de l'H, baron de Vignay, donataire de Louis
HURAULT de L'H son père, seign, de Champmotteux, Girolles, Nangeville, Boisminard et
Marie Thérèse de MONTLIARD sa mère, selon son contrat de mariage du 31,5,1694 reçu par
MERLON et Caron not, au Chatelet Paris ; due par Noël PROVOST, lab à Champmotteux
pour loyer de la ferme avec saisies des grains
03,08,1704 – Ratification par Charles Paul HURAULT de l'H en son nom et celui de Louis
HURAULT de l'H, du contrat de vente du 24,05,1701 fait par Renée DEFLECELLES vve de
Henry HURAULT de l'H, comte de Bu, seign, de Bellebat, Boutigny, Courdimanche, le
Pressoir, Jarcy et autres, sa mère, au seigneur de Vignay Louis HURAULT suite au contrat de
prêt avec rente reçu par VELON le 24,5,1701
05,08,1704 – B à loyer par Jean Baptiste MICHAU curé de Nangeville et les marguilliers de
la fabrique St Martin des terre de la fabriq, au plus offrant (il doit y avoir 1 autre acte suivant)
16,08,1704 – B, à loyer de terre par Louis BRUNET lab, à Touveau Boigneville et Genevieve
BRUNET (+20,5,1719 Buno) fem Louis POIRIER (+24,5,1719 Buno) march à Buno à
Georges BELANGER (bellanger) le jeune, lab à Touveau
16,08,1704 – Ratification par Paul de BONNEVAL cheval, seign,de Valpuiseaux, Touveau,
Chantambre, Buno en partie et autres et Marie Charlotte DE VIDAL de la vente du
29,03,1699 à Charles GAGOT (guyot à vérif) lab, à Mespuits des batiments, terres et
héritages appart, audit seigneur héritier pour 1/3 de Jeanne de NEUFCARRE vve de Paul
DEMARY sa tante
20,08,1704 - B, de terre par Etienne LAUMOSNIER curé de St Médard de Maisse à Estienne
VERON
26,08,1704 – B, transfert du bail de la ferme de Bretonvilliers à Maisse loué par le seigneur de
Farcheville à Estienne LACHENY et Marie COURTAULT en 1697, au profit de Claude
CHEVALIER, lab, à Bretonvilliers
30,08,1704– Engagement de payer la moute et les grains par Jacques CHARLOT et
Catherine IMBAULT, march, à Buno due à Pierre DELORME et Marie GILMIER vve de
Hierosme DELORME receveurs de la terre et seign, de Maisse, qui avait été cédé par Louis
COURSAULT lab, à Buno l2,3,1704
07,09,1704 – Sur le paiement des impositions aux roles des tailles , Réunion à l'église de
Boigneville par Velon notaire des habitants (nommés dans l'acte) Concerne Thomas
AUDENET, Charles JOUAN, Anthoine BOUVRY
25,09,1704 – B à loyer de terres par Pierre CORDET éclésiastiq à St Magloire de Paris
héritier de + François C, conseiller du roi à Etampes son p, dt St Cyr à Jacques
BOURDELOT vigneron, à Maisse
13,10,1704 – B par Anthoine GILBERT march, à Maisse d'1 maison à Maisse grande rue
proche carrefour Thibaut et terres, à Michel MAUCHAUSSEE tailleur d'habits à Maisse
20,10,1704 – B à titre de rente par Georges BOUSSAINGALUT à Jacques MARCHAND
marchand drapier à Milly d'1 terre sablon aux Roches de Tramerolles
28,10,1704 – Titre nvl par Blaise GUIDE à Boigneville héritier de + Marie MICHAU sa mère
28,10,1704- B à loyer par Cantien FAYE vigneron fbg St Pierre Etampes tuteur enfants de +
Jean CHARIER et Marie FAYE à François NAUDOT (ou NAUDET) d'Etampes, d'1 maison
fbg St Pierre à Etampes



03,11 – B, maison et terre à Tramerolles Maisse par Pierre ROZE (ou Rouze) vigne, à Maisse
hérit, de Marin R son p, et Georges DELACOUR, à Alexis CAQUET jardinier à Maisse
06,11,1704 – Titre nvl par Louis HURAULT de L'HOSPITAL cheval, seign, de Vignay
donataire de Louis HdL seigneur baron de Vignay, Champmotteux, Girolles, Nangeville et
autres et Marie Thérèse de MONLIARD ses p et m, par Corbain VEAU chevalier seign, de...
(ill) et Catherine HURAULT son épse, Genevieve H épse Michel (ill) capitaine lieut, d'1
compagnie des gardes suisses, héritières de Louis HdL et Marie T, de MONLIARD de rentes
dues par Salomon LESAGE
10,11,1704 – Constitution rente par Alexandre DESHAYES advocat au parlem, et
Magdeleine CHERON à Milly à Esloy FRENOIS (àvérif) à Milly
11,11,1704 – Transport d'héritage par Marie VERON vve Charles COURTAULT et Marie V,
chacune ½ de +Charles V à Maisse au profit Nicolas RICHER à Maisse de terres
16,11,1704 – B d'héritage à rente par Michel HAMON lab, à Danjouan Gironville à Charles
REDON le jeune march, boucher à Maisse, terre aux Roches au bléreau
16,11-1704 – Transport d'héritage par Théodore LEMAIGRE à Maisse et Marie LEBAS à
Marguerite BASSINOT vve Estienne RICHER à Rivière Maisse
18,11,1704 - M, entre Jacques BARBIER, lab, à Gironville fils de Jacques B, et CHARTIER
avec Elisabeth BIGEON fille de + Jacques B, et +Marie GOBERVILLE ; témois Marie B,
épse Etienne CHAPART à Gironville ; Jacques BIGEON filatier à Maisse , Marie B, épse
Gilles AMAURY ses f, et s, ; Louise CAQUET vve Macé BIGEON sa tante
18,11,1704 – M, entre Philippe LEVESQUE lab, à Champmotteux fils de + Pierre L, et
Jeanne MOREAU avec Françoise ROUZEL (Rousel) fille de + Charles R, à Gironville et
Adrienne BALET (ou BATEL à vérif) ; témoins Jean, Marie, Madeleine et Anne L, ses f et s,
Jean M, oncle matern ; Estienne BATEL dt à Buno, oncle
18,11,1704 - M, entre Louis POIRIER lab, à Buno fils d'Anthoine P, et Jeanne AMAURY
remariée à CATOLE et Genevieve BRUNET fille de + Jean B, lab, à Touveau Boigneville et
Perrine CHAILLOU ses p, et m ; témoins Pierre CATOLE son beaupère, Pierre AMAURY
lab, aux Rabiers Prunay oncle matern, ; François CATOLE beau frère veufde Catherine
POIRIER, sa soeur ; Jeanne AMAURY épse Claude FARDET cousin germain ; Louis
BRUNET lab, à Touveau Boigneville son frère ; sa tante Marie CHAILLOU vve Louis
ALLAIRE , Me chirurgien à Maisse, Anne MENET vve Jean CHAILLOU cousine germaine ;
Jacques et Pierre CHAILLOU cousins issus de germain
24,11,1704 - M, entre Estienne JAMET lab, à Champmotteux fils de + Noël JAMET et
Lucette (ou Lucotte) DUPUIS avec Louise CRITTON fille de Jean C, lab, à Gandevilliers
Gironville et Catherine BLUET ; témoins François JAMET son f, Estienne DESFORGE épx
de Magdeleine JAMET sa s, Esloy JAMET oncle ; Antoine, Martin J, cousins germ, Pierre
DUFOUR, Louis DUPUIS cousins issus de germ, ; Georges CRITTON cousin germ, patern,
Médard BLUET cousin germ, matern, Charles et Pierre C, frères
25,11 – Titre nvl maison à Rivière Maisse par Marguerite BASSINOT vve de Estienne
RICHER dt à Rivière-Maisse soumis à rente au profit de Gabriel CORDIER trésorier des
troupes à (Eningen en Alsace à vérif) hérit de François CORDIER conseiller du roi à
Etampes suite à contrat de bail devant DELAMBON not à Etampes 21,12,1687.
26,11,1704– Prêt par Guillaume PREVOST bourgeois de Fontainebleau à Noël URSAIN et
Marie MOTHEUX dt, Pannecière
26,11,1704 – B, à loyer par Guillaume PREVOST, Me chirurgien bourgeois de Fontainebleau
d'une maison à Courty Maisse à Noël URSAIN et Marie MOTHEUX manouv, à
Pannecieres d'1 maison chemin de courty au carrefour aux morts



29,11,1704 – Inventaire à la requête de Philippe DELTON lab, à Champmotteux veuf de
Marie (CM 14,6,1693 chez Pasquier not à Champ) et tuteur de ses enf mineurs (Estienne H.
curateur des mineurs)
30,11,1704 - Compte entre Louis HURAULT de L'HOSPITAL chevalier baron de Vignay
donataire de + Louis H,de l'H, et dame Marie de MONLIARD ses p et m, et Noël PROVOST
et Martine PASQUIR lab, dt à Champmotteux
01,12,1704 – Ratification par Martine PASQUIER femme de Noël PROVOST bab, à
Champmotteux du contrat de bail d'héritage du 23 mai 1702
04,12,1704 - Sentence aux collecteurs des tailles de Champmotteux : lecture par Velon not,
décision concernant le paiement des impositions par Sulpice DELTON lab, à Bois Herpin,
Magdeleine PAILLET vve + Estienne POISSON, Louis P, dt à Champceuil en présence
d'Estienne DESFORGES collecteur des tailles de 1705, Noël PROVOST, Mathurin
MICHAU, Louis DUPUIS, Jean AUGIAU, Pierre GAUCHET le Jeune, Michel SERGENT,
François DUFOUR, Esloy JAMET, Jean BLONDEAU, Jean CHAUVET, Esloy BAZIN,
Michel BRICHARD, Jean BLONDEAU l'ainé, Nicolas PALFROY, Jean DESCHAMPS,
Paul BRICHARD, Marin PAILLET, Estienne BRICHARD, Pierre BLONDEAU, François
JAMET, Michel MICHAULT, Jean JULLIEN et autres

07,12,1704 – Titre nvl par héritiers Charles JOUAN et Marguerite à Chantambre – Buno ;
Marie JOUAN épse Moise LAPERON (àvérif) dt les Rabiers à Prunay ; Marguerite JOUAN
épse René FLAMBERT à Chantambre
08,12,1704 – V, par Pierre VACHE et Geneviève BUFFIN (BUSSIN) à Brouy et Anthoine
BENTE et Mathurine BUFFIN à Gandevilliers-Gironville à Estienne BUFFIN man, leur frère
09,12 – Rachat de rente par Louis BRIET march, à La Ferté A, à Louis AMIARD dt à
Jonville, Le Mesnil Racoin
12,12-1704 – V, par Philippe MORIZE lab, à Maisse , une maison grane à la Blotonnière
contre les murs de Maisse à Jean TESSIER, lab, à Maisse
14,12,1704 – V, de rente et transport par Jean DIDIER lab, à Coudray Maisoncelle héritier de
Léon DIDIER et Marie AUBIN à Pierre DELORME, receveur terre et seigneurie de Maisse, à
prendre et recevoir sur Claude MARCHAIS lab, à Fenneville-Brouy et Jeanne PETITPOT et
autres
14,12,1704 – Titre nvl par Marie BONET vve de Toussaint THIBOUT (thibaut) tailleur
d'habits à Boigneville pour une maison rue de Crochet à Boign, soumis à rente au profit de
l'église de Boign. Suite à cession par Guillemette COLLET fem Martin POISSON, Gilbert et
Perrine (épse PENOT à Boigneville) Henriette et Jeanne COLLET, hérit. de Pierre COLLET
et Jeanne POITOU (de Pithiviers). Rente léguée par Pierre COLLET devant Georges
MASLON curé notre Dame de Boigneville le 6,1,1612 puis transmis à +Pierre SARRAZIN et
Marie BLONDEAU par contrat HOUY not à Boign, 9,12,1620 ; puis reconnue par Georges
SOURCEAU et Louise SARAZIN, sa fem, dt AURANGES ; et Gilbert SARAZIN par acte
DUPUIS not à Boign, 28,11,1645.
14,12,1704 – Titre nvl par Jean MASLON (+20,9,1713 Boigneville)et Mathurine AUDENET
à Boigneville (M27,1,1699), hérit, de Thomas AUDENET charron et Marie GUITTARD à
Boign, (M20,1,1658 Boign)
15,12,1704 - V, par Pierre GASTELIER (gastellier) lab, et Catherine GILMIER à Maisse de
terres à Buno, à Paul VAURY marchand à Boisminard, de terres à Buno acquises de Michel
JOYAN lab à Buno par acte DESROZIERS not à Buno 16,5,1694



21,12,1704 – B, à loyer par Jacques PASQUIER sindic perpét, de paroisse Boigneville et
receveur de la terre de Boign et les Carneaux d'une maison et terres à Boign, à Jacques
HUCHE et Jeanne LEJEUNE, sa fem, lab à Boign. d'1 maison et terres à Boign.
21-12,1704 – Titre nvl par Jean POITOU lab à Boigneville hérit, de Balthazar POITOU et
Louise BOULLEMIER pour 1 maison et terre à Boign, soumis à rente au profit l'église de
Boign par contrat fait par +Etienne GUITTARD par conrat devant HOUY not à Boign
6,10,1630 et reconnu par BOULLEMIER 20,1,1674
21,12,1704 – Titre nv par Charlotte LEJEUNE vve de Charles PELLETIER en son nom et
com tutrice de ses enf, mineurs dt Boigneville; Charles P, hérit, de Mathieu PELTIER
(+4,6,1684 Boign) et Michelle MOREAU(+9,12,1682 Boign) à Boign, pour des terres à
Boigneville
22,12,1704– Accept, du jugement par François JAMET meunier au moulin de la Bonde à
Gironville au profit de Claude DUBOIS march à Fontainebleau
23,12,1704 - Titre nvl par Marie MOREAU vve + Jacques DESCHAMPS lab, à
Champmotteux et ses enf, Pierre, Noël, Marie pour 1 maison au bas de Champm, et terres
avec rente au profit de Jean AUGIEN proc au baillage de Champ. reconnu par Deschamps le
20,10,1689 par acte devant PASQUIER not à Champ.
26,12,1704 – Invent, prisée du moulin St Eloy de Maisse par Remy BOURS (bouisàvérif)
meunier sortant et Pierre LENAIN entrant ; appartenant à Paul Alex PETAULT (PETAU)
seign, de Mespuits
28,12,1704 – Titre nvl par François CHARPAGNE manouv, à Boigneville épx Louise
DUFRESNE fille de Etienne DUFRESNE et Louise MARIE F) elle même hérit, de Jean
MARIE vigneron à Boignevil et de Jeanne BOULLEMIER (ou Coullemier à vérif) sur terres
à Boign avec rente à l'église de Boign constituée par MARIE/BOULLEMIER devant HOUY
not à Boign 18,11,1627 au profit de MASLON curé qui l'a transmise à l'église de Boign
28,12,1704– Titre nvl par Blaise GUIET à Boigneville, Jeanne GUIET épse Marin
GATINEAU à Prunay, Pierre G, à Bonnevaux, Estienne G, mineurs, tous enfants de +
Estienne G, et Marie LESPICIER de terres à Boign, dont 1 parcelle au dessus du moulin de
Crochet
28,12,1704 – Titre nvl par Marie GRENIER vve Denis ROBERT à Boigneville tutrice de
Marie ROBERT fille de + Germain R, lab, à Boigneville détentrice d'1 maison et terre à
Boign, soumises à rente au profit de l'église de Boign suite à divers actes antérieurs.
28,12,1704 – P,entre Jean BLONDEAU l'ainé, épx Toussainte BAZIN lab, à Champmotteux ;
Esloy BAZIN ; Marie B, fem Michel MICHAUX ; Jeanne B, fem de Marin PAILLET lab à
Champmotteux, hérit, pour ¼ chacun de + Pierre BAZIN et Jeanne DESERVILLE de
maisons au haut de Champmotteux rue de Nangeville et terres

===================================================================
1704

(1694 – 1704 1705) - Notaire François GUIBERT à Melun

18,03,1694 – V, devant Me Jean ROBIN substitut juré à Cély Fleury en Bierre, par Claude
HEURTOIS (hartois) vign, à Fleury en son nom et com tuteur de Gabrielle HEURTOIS sa
soeur, au profit de Claude MASSE vign, à Fleury,
06,12,1704 – Prêt par Claude HEURTOIS (hartois) vign, à Fleury à Louis François Gabriel
GUIAN, conseiller du roy au baillage de Melun de 3000l, de rente due par Claude MASSE à
cause du bail à rente reçu par ROBERT substitut du not, à Milly le 18,3,1694.



6,12,1704 – Transport de rente (faite chez Jean ROBIN not à Milly 18,3,1694) à prendre sur
Claude MASSE (massé) vign à Fleury en biere fait par Claude HARTOIS vign à Fleury en
son nom et com tuteur de sa soeur Gabrielle à Louis François Gabriel GUIAN conseil et proc
du roi au présidial de Melun. (voir 3,4,1808)
20,04,1705 – Signific, à Claude MASSE par Louis GUIAN du transport de la rente ci-avant,

1705

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.

08,07,1705 - M; entre Berthelemy PINASSON, lab, à Maisse et Marie MOSLARD (ou
MASLARD) fille d'Esmé MOSLARD sabotier à Maisse et Julienne BESNARD ; témoins :
Théodore PINASSON sonf, Jean HAMON beau p, vf de + Jeanne HAMON, Estienne
HAMON vannier à Maisse oncle, Gilbert FORGERON beaufr, Jean HAMON lejeune,
cousin germain ; Cosme et Pierre MOSLARD ses f, ; Charles M; cousin germ, à Boigneville
; Lazard FESSENET épx Marie BESNARD sa tante et autres.
08,07,1705 – Procédure entre Marie BUTET vve Louis THENAULT, lab, à touveau-
Boigneville et ses enf, min, ; contre Charles BELLANGER épx Estiennette THENAULT à
Touveau et Marie T. héri; toutes 2 de + Vincente BRUNET, leur mère assisté de François
THENAULT lab, à Bouzonville aux bois curateur, pour obtenir compte des meubles laissés
par leur mère BUTET.
01,09,1705 – Titre nvl par Jacques VELON, lieut, de la prévoté de Maisse et sa fem, Anne
SANGUIN uniq hérit, de Louis BARON huissier audiencier en la maréchaussée d'Etampes
sur 1 maison et terres à Dhuillet Ormoy la Rivière soumis à rente au profit église ND
d'Etampes

===================================================================
1705

Notariat de Georges ALLAIRE notaire royal à Valpuiseaux, Mespuits et dépendances

27,01,1705 – Inventaire à la requête d'Anthoine PRIVE, lab, à Valpuiseaux tuteur de Jeanne
et Etiennette PRIVE mineures de + Michel PRIVE (fils de Toussaint P) et + Jeanne PETIT,
vign, à Bouville,(marié contrat Me Lenormand not, à Bouville 18,1,1695) avec Etienne
PETIT oncle mater, et Marie FLAGIS vve en dernières noces de Michel PRIVE comme
tutrice de Michel P, son fils,

1706

03,12,1706 – B, de ferme et metairie au hameau de Nerville dit le Poutil à Valpuiseaux par
Philippe MONTAGNE lab, à la Grange Rouge à MILLY à Pierre CHAMBAULT, lab, à
Valpuiseaux

1706

Notariat de Me BOSCHERON notaire royal à Bélesbat



01,01,1706 - Transport de bail à loier par Alexis CAQUET, jard. À Tramerolles-Maisse à
Jean LEBAS de maison et terre à Maisse
02,02,1706 - Partage entre Jean LESPICIER l'Ainé (LEPICIER) lab, à Courdimanche veuf
de Louise BACHINON sa 1° fem, puis épx de Magdeleine DENEUFVILLE (deneuville)
Jean LESPICIER le Jeune Lab, à Moigny ; Gervais LESPICIER, lab, à Courdimanche,
Claude LESPICIER lab, à Cely, René CAILLET, lab, à Courd, épx de Catherine PICOT vve
de + Olivier LESPICIER dont est issu Pierre LESPICIER, mineur, des logis et héritages à
Courdim,

1706

03,01,1706 - Notariat de Milly – Lespinette – Comparait : INGRAIN de VILLEMOY
DELABISSONIERE demeurant à Orléans. (vilemoy)
22,05,1706 - Devant DUTARTRE et TABOUE not, à Paris : Vente par Philippe de

BEAUFORT DE MONBOISSIERE, marquis de Canillac, de Bélesbat et autres lieux
maréchal des camps et armées du Roy, seul héritier de + Messire Charles Paul HURAULT
DE L'HOPITAL, son oncle, seign, des mêmes lieux, à Jean Baptiste BERTHELOT, écuyer,
sieur de Duchy, receveur général des Finances de la généralité de Paris (voir 02,01,1743)
Et le 21,04,1739 le sieur BERTHELOT de DUCHY a légué par testament du même
jour,(déposé aux minutes de PREVOST lejeune not, à Paris 20,01,1740) les mêmes terres à
François BERTHELOT de BELESBAT, chevalier, sous lieutenant des grenadiers au régiment
des Gardes Françaises, son neveu.

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.

03,01,1706 – Rachat rente par Jean CHAILLOU lab. À Buno de François DUNAU, charron à
Maisse.
03,01,1706 – Constitution de rente par Estienne FORNOIS (ou FERNOIR à vérif) march; à
Milly et Esmée BORDIER à Pierre (Charpentier .ill) CHAUMONT march, à Milly avec
garantie sur maison à Boissy la rivière
03,01,1706 – Transport de droits par Jean TRICOT lab, à Boutigny épx Jeanne VIARD, hérit,
pour 1/6 de + Julienne DELORME son aieule, vve de François T, praticien à Boutigny à
Pierre DELORME et Marie GILMIER vve de Hierosme DELORME recev. de terre et
seign,de Maisse
04,01-1706 – B. à loyer par Charles et Nicolas INGRAIN à Maisse d'1 maison à Bonnevaux
(à défaut de paie. Etienne BLONDEAU march. À Boigneville) à Anne CRENIER (àvérif)
ve de Guillaume Noël et à Guillaume et Pierre N. ses enf. À Bonnevaux.
10,01,1706 - Assignation contestation contre Alexis CAQUET, jardi. À Tramerolles épx
Marie PINASSON fille hérit. pour ¼ dans ssion François PINASSON par Barthelemy
PINASSON tuteur de Marie PINASSON fille hérit. de + François P. l'ainé, lab, à tramerolles-
Maisse ; et Théodor P, tous 2 pour 1/2 dans ssion François P. ;
10,01,1706 - Titre nvl. par Philippe LEVESQUE, lab, à Gironville et Françoise ROUZEL
(ROUSEL àvérif) fille hérit, de + Charles ROUZEL et Adrienne BUTAIS (BATAIS àvérif)
de maison et terre à Gironville pour rente due au sieur de VILMOY selon contrat devant
GUIBERT (àvérif) not. Au chatelet d'Orleans le 24,01,1703.



11,01-1706 – Constest. Et procédure contre François HEURTOIS à Prunay épx Jeanne
HUCHE vve + Charles TIERCELIN (thiercelin) à Prunay ; Ladite HUCHE mère de Marie et
François TIERCELIN ; et Jean POITOU lab. Boigneville, oncle curateur, vf de Catherine
TIERCELIN ; Magdeleine, Nicolas et François HEURTOIS enf, du 2° lit,
12,01,1706 – V. en réméré par Jean CHERON greffier au baillage et chatell de Milly et Marie
LEMERLE de terres à Milly à Louis REDON march, boulanger à Milly ;
12,01,1706 – Partage divorce entre Leger BROCHARD lab. à la folie-Maisse et Marie
Tempelier
22,01,1706 – Constit; de rente par François DUNAU charron à Maisse au profit de Estienne
LAUMONIER curé de St Médard de Maisse et tranfert d'une rente du par Jean CHAILLOU,
lab. À Buno selon contrat de Velon du du 11,10,1698.
25,01,1706 – Inventaire à la requete mineurs Alexi CAQUET, à Maisse fils de + Pierre C. et
Madeleine LELOUP et de Thomas LELOUP dt à Courdimanche, son curateur.
28,01,1706 – Inventaire à la requete de Madeleine LEROY vve Louis PERIGAULT lab, à
Maisse,(contrat mariage ALLAIRE du 06,02,1690) tutrice de Louis et Madeleine P. ses enf.
Mineurs ; et de Charles ALLAIRE, lab, à Buno curateur des mineurs.
26,01,1706 – M, entre Anet CHAPART manouv, à Gironville, fils de + Louis C, à
gandevilliers-Gironville et Anne CUVILIER (àvérif) avec Claude MORAND fille de + Louis
M, et Marie ALLAIRE à Gironville ; témoins : Louis et Estienne C; f, et s, Anne C. sa s, fem
Jean LELARGE lab, à Gandevilliers ; Jeanne LEGRAND sa s, fem Jean PETITPOT lab, à
Brouy ; Cantienne C. sa s, vve + André BIZOUERNE à Prinveau ; Henriette ALLAIRE tante
fem de Pierre GILMIER ; Claude MORAND tante fem Estienne HOUY, Michel HAMON,
François JAMET ses cous.
26,01 – Transport de bail Joan CUVILIER (àvérif) et Geneviève AUDENARD à Alexis
CAQUET jardi, à tramerolles et PINASSON sa fem, d'1 maison rue de la Conciergerie et rue
du Petit Moulin à Maisse
29,01,1706 – Titre nvl par Catherine BINOT (ou BINET) vve Jean BONFILS et vve
Mathurin VANDANGE (àvérif) à Boutigny et ses enf. Mineurs Jean et Mathurin V. ; ledit V.
hérit, de + Léger V. et Madeleine TREUGAUTIER (àvérif) envers Sébastien FILLIER
(àvérif) épx Marie BOUCHOT vve Etienne LEGER notaire et proc. Au comté de BEAUNE y
dt ; N LEGER march, à Boiscommun fils d'Etienne L. qui avait les dts de Charles BRIDON
not, et proc, au comté de Beaumont et de Colombe TAZE par contrat chez not à Aulnay la
Rivière le 04,06,1693, acquis de Germain TAZE huissier à Puiseaux et Michelle LABBE sa
fem, hérit, pour 1/6 de Charles DESCARTES dr en médecine contrat chez GUILLAUME
not, à Puiseaux le 17,03,1693
30,01,1706 – Ratif, par Charles REDON lainé, boucher à Maisse et Anne HAMON sa f,
Thomas et Pierre leurs enf, mineurs ; Marie CHAILLOU fem de Charles REDON à Maisse
d'1 constitution de rente au profit de Pierre DUPONT par acte de LECOURT notaire au
Chatelet Paris le 06,01,1706
01,02-1706– M. entre Simon BRUNET manou, à Gironville fils de Louis B. et Claude
DUVAL et Madeleine LEROY vve de + Louis PERIGAULT lab, à Maisse ; témoins : Jean
BRUNET son f, ; Robert JULLEMIER epx Louise MINIER cousine germaine ; Jean
MINIER cousin germ, ; Pierre LEROY son f, Marie PERIGAULT soeur, fem Charles
ALLAIRE lab, à Buno ; Françoise PERIGAULT soeur, fem Pierre MARCHAIS ; Cantienne
PINEAU vve Etienne GILMIER sa tante ; Marguerite CHAMBAULT vve Dominique
GILMIER sa tante.
08,02 – B. à loier de terres par Noël GRANGER Me chirurgien à Maisse à Etienne DEZE
(àvérif) meunier à Maisse



09,02,1706 – M. entre Jean François DELIVRE march. à Etampes fils de François D, march,
tailleur à Etampes (M3.7.1674 Etampes) et + Marie ROBERT avec Claire LEFEBVRE fille
de Thomas LEFEVRE. march. épicier à Maisse et + Anne LAUMONIER ; témoins : Pierre
D. son frère ; Simon François (ill) meunier épx Marie Anne D. sa s; Pierre D. cordon. son
oncle ; Jacques et Elisabeth LEFEBURE ses f et s, ; Marguerite PAIN vve + Jacques
LAUMONIER sa tante ; ; Toussaint GASTEAU lab, à Courdimanche épx Anne
JULLEMIER, cousine germ, ; François DEMORNAY épx JULLEMIER, tante ; Robert J.
cousin germ
09,02,1706 - M. entre Jean LEVESQUE lab, à Frenneville-Brouy fils + Jean L, et de Marie
GUYOY (ou GAGE)avec Jeanne CHARBONNEAU fille de Jean C. lab à Nangeville et
Claude MAUCHAUSSEE (ou Monchaussé) Témoins : Louis L. son f ; ses soeurs :
Françoise L, fem Simon LEROY, lab, à Vayres ; Marie L. fem, Louis BARON ; Louise L.
fem, François CAGNARD la, à Nangeville ; Estiennette L. fem Estienne CHARBONNEAU ;
Antoinnette L. fem Henry INGRAIN ; François HOUDEBINE oncle ; Charles GUYOT lab, à
Mespuits oncle mater ; Pierre HOUDEBINE cousin germ. ; Henry et Etienne
CHARBONNEAU ses f; Anne C. fem Jean LESPICIER lab, à Gollainville ; Marie C.
femGermain BONLEU ; Françoise C. fem Noël , ses soeurs; Jean MONCHAUSSE oncle,
Claude C. oncle ; Charles GILLET oncle vf Marie C.
09,02,1706 – M. entre Jean ROUARD dt à Courcelle Leroy fils de + Jean R. et de Anne
DENISE avec Marie TIERCELIN fille de + Charles T. et Jeanne HUCHE remariée à François
HEURTOIS lab, à Prunay ; témoins : Nicolas et Françoise R. f, et s, ; Anne R. fem Jean
GOURDON ; Suzanne R. fem Jacques LECOURT, ses s, ; Michel et Nicolas DENIZE oncles
mater, ; Françoise, Magdeleine, Nicolas et François H. ses f et s, ; Jean POITOU
lab,(N10,11,1658 Boigneville +28,12,1726) à Boigneville oncle pater vf (M25,1,1679
Boigneville) de Catherine TIERCELIN (N22,8,1658 Boigneville); Anthoine PINASSON lab,
à Chantambre, oncle ; Charles et Jean (M3,11,1711 Buno avec Madeleine CARRE) POITOU,
cousins germ,
10,02-1706 – V – par Magdeleine LEPICIER femme abandonnée de Simon VINCENT, dt
Courcelles-Prunay autorisée par le bailli de St Val à Esloy GAUDUE (àvérif) meunier à
Buno.
15,02,1706 – M. entre Jean BURDON (+14.11.1766 boigneville) masson à Boigneville, fils
de Michel B. et Françoise COUSIN, avec Marie GILLET (+31.12.1762 boign) fille de +
Michel G. et de Marie HUCHE à Boigneville. Témoins : Anne, Jeanne, François Jean ses f, et
s, ; Charles, Nicolas et Jean GILLET oncles pater. ; Thomasse GILET vve de Philippe
HUCHE, sa tante ; François HEURTOIS vf Jeanne HUCHE sa tante.
22,02,1706 – Réclamation par Jean MINIER lab, à Maisse fils de + Jean M. et Antoinette
DUVAL de sommes dues par Robert JULLEMIER lab, à Maisse son tuteur à l'époque.
22,02,1706 – V, par Lucette DUPUIS vve + Noël JAMET à Champmotteux de terres à
Bouchetard à Estienne JAMET, lab, à Champmotteux.
22,02,1706 – M, entre Agnan DUFOUR (+31.9.1751 Champm) fils de François D, lab, à
Champmotteux et + Nicole BRICHARD avec Marie DESCHAMPS (remariée à Charles
HAUTEFEUILLE) fille de + Cantien D, labà Gandevilliers et Estiennette JEULIN ; témoins :
Michel DUFOUR son f, épx Françoise AUDENET , Louis, Antoine et Françoise D. ses f & s,
Louis D. oncle
25,02,1706 – M. entre Louis HALBERT fils de + Louis H. march. boucher à Maisse (fils de
Jean H et Marie REDON à Maisse) et Louise CHEVALLIER avec Jeanne TAUREAU fille
de + Jean T. à Courdimanche et Jeanne LESAGE Témoins : Georges MERCIER vf de
Cantienne HALBERT, sa s ; Marie HALBERT sa s, vve André DASSIS ; Charles ALLAIRE



lab. à Buno cousin germ épx Anne PERIGAULT ; Jacques et Gervais TAUREAU ses f. ;
Pierre et Anne BAUDET cousins.
08,03,1706 – Requête pour comparution de Jean LEGENDRE, march, cordonnier à La Ferté
A, par Claude GASNIER machan. Cordon. à La Ferté A.en paiement d'indemnités.
08,03,1706 – Résiliation du bail à rente du 18,01,1704 du moulin Grillot appelé moulin
Gauthier entre Anne MONDET vve Jean CHAILLOU huissier audiencier au baillage de la
FERTE A. tutrice de ses enf, ; Jean CHAILLOU huissier audien, à la Ferté A. ; Charles
REDON lejeune épx Marie CHAILLOU, boucher ; tous hériti, de Jean C. ; Louis LENAIN
meunier à Maisse ; Esloy GAUDIE meunier à Buno épx Anne LENAIN ; Pierre AMAURY
épx Françoise LENAIN et Etienne LENAIN f, et s, à la demande de Jacques DAVID
meunier.
14,03,1706 – B. à loyer entre Mathurin LEFEBVRE (ou LEFEBURE) et Denis BOUTET
vign. À Argeville eet Charles de VIDAL seign, d'Argeville de parcelles au Clos aux Vignes.
15,03,1706 – B, à loier par Louis HURAULT de l'H, baron de Vignay donataire de Louis
HdeLH seign, de Vignay, Champmot, Boisminard , fort de Boisminard, Nangeville partie et
autres et sa fem Maire Thérèse de MONLIARD (contrat mariage MORLON not, au Chatelet
Paris 31 mai 1674) à Estienne BLONDEAU, lab, à Bléville-Cezarville de la ferme du Fort de
Boisminard
22,3,1706 – Titre nvl par Jean DENIZE et Marie GAUDIE, meunier au moulin Paillard à
Buno héritière de Genevieve COUTE sa m, elle m, hérit, de Jeanne COUTE, fem René
BELANGER, sa tante, de terre à St Val-Boigneville.
29,03 – V, par léger BROCHARD de terres à la Folie-Maisse, acquises de Pierre
GASTELLIER et Catherine BROCHARD, fille hérit, de +Denise DELAPORTE – par acte
Me Gastelier not, à Jacqueville 13,05,1695.
03,03,1706 – V, par Louis BOURSEAULT (ou GOURSAULT) propriét, du syndic perpét, de
paroisse Buno, dt au moulin de la Bonde à Gironville à Pierre DELORME et Marie
GILMIER, vve de + Hierosme DELORME recev, des terre et seign, de Maisse, de la charge
l'office de syndic perpet, de la paroisse de Buno créé par édit du roi en mars 1702 (situé dans
l'élection de Nemours)
06,04,1706– V, de ses dts indivis par Pierre GUIE manouv, à Buno fils de + Estienne GUIE et
Marie MICHAU de terres à Boigneville, Prunay et autres à son frère Blaise à Boigneville.
07,04,1706 – Résil, bail d'1 maison à Maisse par Benoist GAILLARD boulan, à Malesherbes
fils hérit, de + Marie BONDONNEAU et Jean ANGIAU proc, au baillage de Champmotteux ;
Claude GASNIER, march, cordonnier à Maisse épx Madeleine MORIZE ; Marie MORIZE
fem Jean LEGENDRE cord, à la Ferté A. les 2 MORIZE, filles de + Michel MORIZE march,
à Maisse, contre Jean DEMARSEILLE à Maisse tuteur dudit GAILLARD.
12,04,1706 – V, par Ignace JEULIN manou, à Prunay de terres à Buno, à Esloy GAUDIE
meunier au moulin de Buno
14,04,1706 – Inventaire à la requete de Françoise LHIVER (àvérif) vve Denis
DESLANDES, (contrat mariage Velon du 29,11,1694) syndic perpt, de Courdimanche, tutrice
de Denis DESLANDES fils mineur.
19,04,1706 – Echange entre Pierre BLUET (àvérif) à Gironville et Claude PICOT manouv, à
Gironville
19,04,1706 – V, de rente par Paul GIRAULT vign, à Boissy le Cutte, fils hériti, de Marie de
BULLY, sa mère hériti, de + Louis de BULLY vign, aieul matern, et Anne UERNETEAU à
Pierre DELORME receveur des terr et seign, de Maisse de la somme de 4livres à recevoir sur
Marie MARLIN vve Louis VERNEAU à Bois-Herpin aynt été aux droits de Paul FOUCHER
lab, à Bois-H par acte de FESSON not, à Bois-H le 28,2,1666



04,05,1706 – M, entre Michel JAMET manouv, à Prinveau-Boigneville veuf et Aimée
GUITTARD vve + François CLOQUARD lab, à Roncevaux-Buthiers ; témoins : Jacques J,
son f, vigneron à Bellesauve ; Jacques beauf, à Fromonville ; François CHARPAGNE
lejeune, beau f, vf + Marie ; Jean GUITTARD et Madeleine SOURCEAU ses f, et s, Denise
DASSIS sa s, mater, Marie et Madeleine G. nièces, Jean MASLON son cousin germ à
Boigneville coté pater épx Mathurine AUDENET
06,07,1706 – M. entre Mathurin BOUCHU, manouv, à Boigneville fils de + François B, et
Anne SARAZIN et Raine POISSON fille de + Barthelemy P. et Jeanne BARILLET, témoins :
Denis et Antoine B, frères ; Laurent AUCLER à Chantambre-Buno cousin, issu de germain ;
Charlotte SARAZIN sa tante ; François GRISON, Henry GRISON à Roncevaux-Buthiers ;
Barthélemy POISSON son frère à Cerny ; Julien BARILIER oncle mater,
06,07,1706 - V, au dernier encherisseur des diverses dixmes à Prunay par Daniel
MAINFROY, religieux de l'ordre de St Fra (ill) du couvent de Malesherbes détenant la cure
de Prunay, à Jean GUITTARD
09,07,1706 – Partage (peu lisible) Pierre PAILLET à Itteville hérit, 1/5° de + Pierre P, à
Champmotteux et Marie HERBLOT ; Marie PAILLET fem Jean CHAUVET (chaumet) ;
Anne HOURY vve Mathurin P, à Puiselet ; Gilette PAILLET (+11.2.1727mespuits) fem
Charles GAUDION à Mézières-Puiselet et autres.
09,07-1706 – Titre nvl par Jean DAVID, lab, à Buno épx de Madeleine GUITTARD
(M24.7.1690 Buno) fille hérit, de + Joachim GUITARD (+6.9.1687 gironville) et de
Madeleine GODARD, ladite G. fille hérit; de François G. et Estiennette TRICOT pour
maison et terre à Gironville.
11,07,1706 – M, entre François HEURTOIS lab, à Prunay , vf de Jeanne HUCHE, remarié
(16.11.1683 buno) et vf de Maria (madeleine) LESAGE (+19.4.1692buno) et Françoise
DESFORGES (ou DEFFORGES) fille de + Aignan D, et de Marie JAMET ; témoins : Marie,
Nicolas et François H, ses enf, ; Anthoine son f ; Antoine CHARPAGNE épx Anne H, soeur ;
Jeanne H, soeur, fem, Philipe MUSTAN (àvérif) lab, à Videlles ; Michel H, lab, à
Chantambre-Buno son f, épx Anne LESAGE ; Cantienne DESFORGES fem. Esloy LENOIR
sa tante ; Louise D, fem Philippe ROISNEAU, Simonne D, fem, Louis BRETONNET ;
Denise D, fem,Nicolas POINCLOU.
19,07,1706 – M, entre Cantien CHASSEMEAU, fils de Charles C (+13.12.1720buthiers)
lab, à Nainveau et Anne VERON avec Françoise LIVERT (ou Linert à vérif) vve Denis
DESLANDES syndic perpét, de Courdimanche ; témoins : Anne CHASSEREAU soeur ; Jean
DENIZE lab, à Auxy-Buthiers (M23.11.1701 nanteau/essonne)épx Marie C, ; Paul C, oncle
pater, à Buthiers ; Jean SUBLET à Noisy oncle mater, épx Estiennette VERON ; Charles C,
cousin gerem, ; François CHARPENTIER cousin issu germ, coté pater, ; Jean BOCHERON,
proc, fiscal de Bélesbat-Boutigny ; Toussaint Gasteau l'ainé
17,08,1706 – M, entre Jean DESLANDES lab au VAU-Maisse, veuf et Marie BRETON fille
de + Michel B, dt Courty-Maisse et de Médarde ROULET ; témoins Françoise
DESLANDES, sa s, fem (+Valp26.1.1737)de Michel THEET à Valpuiseaux ; Julienne D, sa
s, fem Richard BRUNET march, à Bois-Herpin ; André et Etienne BRETON ses fr, ; Anne B,
fem Pierre AMAURY (M8.7.1698 maisse Amorry) à Courty-Maisse, Protais BARBIER à
Champcueil épx Anne B, sa s ; Barbe B, sa soeur vve de Pierre AMAURY ; Jean A, neveu
20,08,1706 - M,entre Maria ALLAIRE, (+6.10.1718maisse) meunier à Maisse, veuf de
Marguerite CAQUET (+18.6.1704maisse) et Louise DROUET (remariée 23.5.1719 maisse
Eloy BLUET) fille de + Anthoine DROUET bourrelier à Maisse et Marguerite MIGNAU ;
témoins : Pierre, Elisabeth, Marguerite, Catherine, Geneviève ses enf, Alexis CACQUET, son
beaufr, jardi, vf de Marguerite A, Charles A, lab, à Buno cousin germ, ; Louis C, vve Macé



BIGEON belle soeur ; Remy et Pierre BIGEON, neveux ; Noël DROUET bourelier à
Allainville son oncle,
23,08,1706 - B, terre, prés, aulnais au Fourcheret et Rivière par Simon BRUNET, lab, à
Rivière-Maisse et Madeleine LEROY à François LEROY, lab, à rivière,
31,08,1706 – M, entre Simon PELTIER fils de Charles P. à Boigneville et Charlotte
LEJEUNE avec Louise PENAULT fille de + Pierre P, à La Chapelle la Reine et Marie
DENISE ; témoins : Esmée PELLETIER soeur, Marc DELTON épx Michelle FOUQUET à
Malesherbes cousin germain coté pater, ; Etienne et Barthelemy PENAULT ses f, à
Jacqueville ; Jeanne P. fem François HERPIN à Boigneville ; Marie P. fem Jacques
GAULTIER à la Chapel la Reine
17,09,1706 – M, entre Michel FAURE (SAUZE à vérif) manouv, à Gironville fils de + Jean
F. et de Michelle GAILLARD avec Jeanne COURSAULT (B ou GOURSAULT àvérif) vve
Paul DANTON (dauton +7.3.1706 Gironville) lab, à Gironville ; témoins : Marie F,
fem,François CHARPENTIER lab à Courdimanche ; Claude F. fem, Gilles GARNEAU soeur
; Claude LEPICIER épx Marie GAILLARD son cousin germ; mater ainsi que François
GAILLARD lab, à Gironville ; Anne COURSAULT sa s, fem Simon PINEAU à Gironville
;Renée C. sa s. fem Jean BRUNET lab, à Gironville.
23,09,1706 - B, à moitié de croist. par Louis BONNARD lab, à Valpuiseaux, de 188 betes
dont 2 béliers, à Louis BRIET march; à La Ferté A.
24,09,1706 – V. par Jean MINIER, épx Marie LEROY, lab, à Maisse, fils hérit, pour ¼ de +
Jean MINIER et Antoinette DUVAL, portant fort pour les autres, des batim, et terres à
Gironville ; à Jean BRUNET, lab à Gironville.
02,10,1706 – Marché de travaux dans maison de Pierre ROSEL (ROZEL àvérif) à Maisse
avec Martin DARDY, masson du pays de la marche.
12,10,1706 – M. entre Jean GASTELER fils de Jean G. tisserand à Amponville et Charlotte
GEAULT avec Marie THENAULT fille de + Louis T, à Touveau-Boigneville et Vincente
BRUNET (BERNARD àvérif) Témoins : Adrien et Mathurin G, f ; Jacques CARRE épx
Marie G soeur ; François G. oncle ; Geneviève HENAULT vve Pierre G. frère ; Estienne
GEAULT cousin germ. ; Jean et François GASTELIER cousins germ. ; Etiennette
THENAULT fem Charles BELANGER à Touveau ; François T, oncle à Bouzonville ; Anne
et Jeanne T. ses s. ; Thomas LECOQ cousin germ, coté mater,
23,10 ,1706 – B, à rente par Simon BRUNET lab, à Maisse fils hérit, de Louis B. lab, à
Boigneville d'1 masure et terres à Boigneville, à Blaise GUIET manouv, à Boigneville.
03,11 - B, de maison et terres à Champmotteux par Louis BOURDEAUX lab, à Gregy en
Brie ; François LANDRY, bourrelier et sa fem Marie BOURDEAUX ; Martin B. chartier à
Combs la ville ; hérit,de Jean BOURDEAU lainé à Champmotteux au profit Nicolas
PALFROY lab, à Champmotteux,

07,11,1706 – M. entre Jacques BOURDELOT fils de Jacques B. dt à Maisse et Jeanne
DUSAC avec Marie MINIER fille de + Jean M. lab, à Maisse et Antoinette DUVAL ;
témoins : Georges et Cantienne B, ses f,et s. ; Philippe GASTINEAU oncle pater. veuf de
Anne B. ; Pierre BOUCHER à Moigny épx Cantienne DUSAC, oncle mater. Alexis DUSAC
oncle mater. vign, à Tousson ; Nicolas BOURDELOT , Vincent B. petit cousins Jean
MINIER son f, Robert JULLEMIER épx Louise M. sa soeur ; Jean BONNET cousin,
09,11,1706 – M. entre Jean Antoine EUSTACE fils de + Thomas EUSTACE et Anne
GIRARD avec Marie GILMIER veuve de + Hierosme DELORME, receveur de la terre et
seigneurie de Maisse ; témoins : Michel COQUIER (àvérif) prêtre curé de Mondeville ;
Nicolas REGNARD, prêtre curé de St Firmin de Guigneville ; Henri SANSON curé de



Courdimanche ; Marie et Catherine DU CARROU de mézière, Françoise BRIQUET, Nicolas
GASTORGE Me chirurgien à Mennecy ; Pierre DELORME receveur de la terre et seigneurie
de Maisse épx de Louis GILMIER, Hierosme DELORME fils, Pierre GILMIER, lab ; Marin
PINEAU, Thomas GREGOIRE, boissetier à Maisse, ses cousins coté pater. Jacques VELON,
lieutenant de la prévosté de Maisse, cousin coté mater, à cause Anne SANGUIN son épse ;
23,11,1706 - M. Jacques BODEAU vign.à Courcelle le Roy fils de + Louis BODEAU et +
Jacqueline ROBERT avec Marie GAURAT fille d'Estienne G. charon à Nangeville et Marie
PENOT ; témoins : Charles TOUZEAU son cousin ; Didier GAURAT son aieul ; Pierre et
Louis G, oncles pater, Lipharde PENOT et Michelle PENOT, tantes ; François P, et Claude
DENIZE oncles mater, Mathurin FLAMERY oncle,
23,11,1706 - M – Jacques Mathieu BERRIER fils de +Jacques B, premier archer en la
marechaussée d'Etampes et + Catherine BESNARD avec Françoise VELON, fille de Jacques
VELON, lieut, de la prévosté de Maisse et Anne SANGUIN. Témoins : Marie Madeleine
BERRIER, soeur ; Jean Jacques B. ancien capit. d'artillerie dt à Clermont en Beauvaisis oncle
; Martin CECILE (àvérif) lieut. des chirurgiens de Nemours oncle épx d'Elisabeth BERRIER,
Pierre RICHER cmmis des carosses d'Etampes ; Jacq, Alex, VELON chanoine de St Marie
Madeleine de Courpalais et Louis, Pierre VELON ses f. ; Antoine et Jean FRASSARD
(FRUSSARD à vérif) cousins germ. coté mater, ; Nicolas PLISSON conseil, du roy et son
avocat au baillage et sièges royaux d'Etampes son cousin coté mater, ; Jean, Antoine,
Eustache et Pierre DELORME recev. de la terre et seign. De Maisse ses cousins à cause
Marie et Louise GILMIER, leurs ép, ; Jean Baptiste DURUEL, pretre docteur de la Sorbonne,
dt Sarcelles, cousin coté pater, (amis : Jean BOSCHERON proc, fisc, des baillages de
Bélesbat et Boutigny ; Georges ALLAIRE proc, fisc, des prévoté et justice Maisse , Noël
GRANGER, Me chirurgien à Maisse)
26,11-1706 – Désistement de procédure pour paiement de rente due aux hérit. E de + Pierre
GRANGER chirurgien à Maisse pat François MERCIER à Maisse, hérit, de + François M ;
Pierre CHAUVET lab, à Maisse en son nom et pour sa mère Madeleine RAVIER ; Maria
ALLAIRE, meunier à Maisse dans les droits de Françoise (ill) vve Andrée LEGRAIN hérit.
de DAVID fem de Germain MOREAU ; Louise MABON vve Jean FAVIER à Blandy
06,12,1706 - Engagement devant Jacques Mathieu BERRIER, premier archer huissier de la
maréchaussée d'Estampes par Etienne et Estienne BRICHARD, assesseurs et collecteurs des
tailles de paroisse Champmotteux pour 1707 de payer ces tailles à à Mr de Bourville recev, à
Etampes
07,12,1706- Titre nvl. terres à Maisse par Jean PARIS, manou, à Maisse soumis à rente au
profit des seigneurs locaux (Henry de REFFUGE, seign. de Maisse, Buno, Boigneville, St
Val et autres fils de Claude de R, seign, de Nangeville, Précy/Marne et Marie de
BERZEAU)
07,12,1706 – Déclar, de propriété au Soireau à Prunay par Claude FARDET lab, à Prunay fils
de + Jacques F. notaire royal à Boigneville et de + Marie CATHERINE héritière de de +
Moise CATHERINE
08,12,1706 - Décla, de propriété de terres, roches et buissons au clos Miret et Breffordes à
Maisse par Georges BOUSSAINGAULT, taillandier à Maisse épx de Madeleine HERBLOT ;
Pierre MINIER épx de Anne HERBLOT à Maisse ; Julienne AMIARD vve Guillaume
HERBLOT et ses enf, mineur ; Marguerite H. vve Charles GUIBERT (àvérif), Marguerite,
Anne, Madeleine et Guillaume H. enf, hérit, de + Lazard HERBLOT et Perrine CAQUET
aux droits de Jean ROBINEAU, vign, à Tramerolles-Maisse. Lequel ROBINEAU aux droits
de Jean PALLU acquis de René PROVOST.



08,12,1706 – Déclar. de propriété de terres au Vau à Maisse par Pierre DELORME recev. de
la terre et seign. de Maisse aux droits acquis de (ill.) et Anne HALBERT, Jacques MORIZE
march. à Maisse épx Marie HALBERT fille d'Etienne H. ; Georges MINIER vve+ Cantienne
H. et ses enf. mineurs ; Marie H. vve André DASSIS (Cantienne et Marie hérit, de Louis H.) ;
Charles ALLAIRE, lab, à Buno épx Anne PERIGAULT ; Pierre MARCHAIS épx Françoise
PERIGAULT et Paul fils min.; Pierre LEROY et Marie P. ; Simon (ill) épx Madeleine
LEROY, vve Louis PERIGAULT et ses enf, min. ; Anne, Françoise, Marie, Louis P. hérit. de
Guillaume PERIGAULT épx Esmée HALBERT,
08,12,1706 - Déclar. propriété de terre par Pierre DELORME et Jean Antoine EUSTACE
épx Marie GILMIER vve de Hierosme DELORME receveur des terre et seign; Maisse et ses
enf. Mineurs ; aux droits de François LEJEUNE march. Boucher à Boutigny et Anne
HALBERT sa fem, ; Jacques MORIZE march, à Maisse épx Anne HALBERT ; Georges
MERCIER tonnelier à Maisse épx Cantienne HALBERT et ses enf. Min. ; Marie H. vve
André DASSIS
(Cantienne et Marie hérit, de Louis H. boucher à à Maisse) Charles ALLAIRE, lab, à Buno
épx Anne PERIGAULT ; Pierre MARCHAIS épx Françoise PERIGAULT et Paul fils min.;
Pierre LEROY et Marie P. ; Simon (ill) épx Madeleine LEROY, vve Louis PERIGAULT et
ses enf, min. ; Anne, Françoise, Marie, Louis P. hérit. de Guillaume PERIGAULT épx Esmée
HALBERT,
29,12,1706 – Ratification par Marie Charlotte de VIDAL fem Paul de BONNEVAL chevalier
seign, de Chantambre et autres de la vente à Vincent MAYNON escuy, seign baron de
Chambon du fief, biens et droits de la vente devant LEMYNE not, au Chatelet Paris le
20,12,1706.
29,12 – Ratif. Par Marie Charlotte de VIDAL ci-dessus, d'1 contrat partage entre Joseph de
MORAINVILLE cheval. seign. de Molleret (àvérif) et le Sr de Bonneval devant PRUDHON
not. À Pithiviers le 1,01,1690.

1707

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.

31,01,1707 – dépôt testa. de Marie Anne (ill) MARC, par Louis CAILLET curé de
Champmotteux (signé au chateau de Vignay chez Hurault de l'H. témoin)
14,02,1707 – M, entre Pierre DUPRE fils de + Jacques D. et Marie INGRAIN remariée à
Jean SEDAERT à Nangeville avec Marie MARCHAND fille de Jean M. lab, à Nangeville et
+ Jeanne AMAURY ; témoins : Pierre, Marguerite et Jacques D, f et s, Pierre D à Ansonville;
Robert INGRAIN, recev d'Ezerville ; Noël PENOT lab, à Marsainvilliers ses oncles mater ;
Jean SEDARD f, consanguin ; Adrien S. ; Etienne, Jean, François, Geneviéve M, ses f et s, ;
François M, lab à Foleville, André M, lab, à Oinville-Mainvilliers ; Guillaume M, lab, à
Mespuits oncles pater, ; Antoine HAUTEFEUILE, lab, à Granvilliers ; Jeanne AMAURY fem
Claude SACHOT à Prunay tante mater, ; François M, cousin pater.
14,02,1707 - M, entre Estienne MARCHAND fils de Jean M, lab à Nangeville et Marie
AMAURY avec Marguerite DUPRE fille de + Jacques D. et Marie INGRAIN remariée à Jean
SEDARD à Nangeville ; témoins : Marie, Jean, Fraçoise, Genevieve M, ses f, et s, ; François
M, lab, à Folville Dossainville ; André M, à Oinville Mainvilliers, oncles pater ; Antoine lab,
à granvilliers-Mainvilliers, Claude SARDET lab, à Pruny épx Jeanne AMAURY cousines
matern. ; Pierre, Jacques Marie DUPRE f, et s, et autres



20,02,1707 - M, entre Barthelemy CIRADE lab, à Granvilliers-Mainvilliers et Sulpice
DESCHAMPS fille de JeanD. Et Gabrielle GUICHARD à Champmotteux ; témoins :
Vincente C. sa s, à Mainvilliers ; Antoine BRANCHE lab, à Blandy épx + Morize
THUAULT ; Jean, Marguerite et Madeleine D, ses f, et s, Pierre GUICHARD oncle Jeanne
G, fem Michel SERGENT et autres

1708

Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.

02,0,1708 – B, à loyer par Jean GASTEAU, lab, à Maisse de terre à Courd. à Estienne
PESCHEUX, lab, à Courdimanche.
02,01.1708 – V, par Estienne BLONDEAU, lab, à Bonnevau et Louise HAMON sa fem
(+3.10.1757 buno) et Pierre H. hérit. de + Thomas HAMON meunier à Maisse de terre au
petit pont à Maisse loué à Maria ALLAIRE meunier à M, cens à payer au Prieuré, à leur frère
Jean HAMON lejeune, manouv, à Maisse
05,01,1708 - Contestation entre Gilles LEPICIER lab, à Buno, Marie CHAMBAULT fem,
Louis PIGNEAU (pineau) François GERVAIS, march, boulanger à Maisse et sa fem Marie
FORTAILLIER (fortailler) sur héritages,
12,01,1708 – Titre nvl par François MARTIN, boul, à Boutigny ayant dts de Jean M. son p,
sur 1 vigne à Maisse sur laquelle est due rente à Jean ALLAIRE (+Maisse 1.2.1728fils de
Georges A et Barbe MORIZE)) greffier prévoté Maisse épx Louise TRICOT (+11.4.1741
Maisse) ; et Marie T. fem Jean ARNOULT et en 2° de Nicolas Claude VERJUS ; hérit. de +
Gilles T et +Anne PICHE ; faite par Toussaint CRUBLIER, lab, à Boutigny à Jean
MARTIN(contrat Marignier not, à Boutigny 17,07,1662) et par Simon DEMORNAY, Me
chirurgien à Boutigny épx Anne TRICOTau profit de Gilles TRICOT
13,01.1708 – Transport de B, à loyer du moulin Neuf pat Estienne DEZE meunier à Boutigny
à René FORTAILLIER, meunier à Maisse ; locataire de Jean HAUTVILLE par bail fait par
Pierre DELORME recev; seign, Maisse le 30,12,1703.
13,01,1708 – Prisée du moulin de Boutigny par Louis THEET meunier sortant du moulin
banal de B. et Estienne DEZE meunier au moulin de Vaires, entrant en celui de Boutigny
14,01.1708 – B, de bêtes par Pierre DELORME receveur terres et seign, Maisse à Georges
BELANGER lejeune lab, à Touveau-Boigneville.
15,01 – Constitution de rente par Jean GUIOT manouv, épx Madeleine GUILLAUME ; Pierre
VALETTE épx Marie GUILLAUME dt à Barbizon ; filles de François G. ; à Pierre
DELORME, recev; des terres et seigneu, de Maisse, acquéreur.
26,01,1708 – Titre nvl par Julienne AMIARD vv Guillaume HERBLOT lab, à Maisse ayant
les droits de Louis AMIARD son père, sur 1 maison rue de la Conciergerie à Maisse et paiem,
de rente à Ambroise RAPILLON march, à Moigny épx Madeleine INGRAIN fille hérit, de
Jean INGRAIN, son p, vétéran des gardesde la porte du roi.
29,01,1708 Transaction entre Marin DEMERNE concierge de M. POULIER à Nonville ;
Nicolas VIGNERON, garennier au pressoir-Boutigny et Marie DEMERNE ; Nicolas
COLEAU garennier à Bouville-Estouy épx Jeanne DEMERNE ; Jeanne HOUY (àvérif) vve +



Marthurin D. ; Gabriel DASSY armurier à Maisse épx Anne D. ; tous hérit, de + Marin D. et
Marie LEBRUN sur règlement ssion.
31,01,1708 – M, entre Estienne CHARPENTIER lab, à Sauxelles-Prunay et Martine
LEFEVRE (Lefebure) fille de René L. lab, à Prunay et Louise CAIOT (vve LEPICIER ) ;
témoins : Jean POITOU lab, à Boigneville son f, mater Charles et Jean P. neveux ; Charles
André DEZERVILLE nev, épx de Catherine POITOU ; Pierre AMAURY cousin issu germ,
du coté de Pierre A. lejeune cousin ; Toussaint ROBERT cousin germ, pater épx Marie
CHARPENTIER ; Antoine LEROY à Tousson nev, fils de + Anne VIVIER fem dudit C. ;
Nicolas VERON nev ; ; Jean LEPICIER frère utérin de Martine L. ; Legere LEPICIER sa
soeur, vve Anthoine BRUNEAU ; Antoine CHEVILLARD nev à Buno épx Catherine
ROISNEAU ; Louis JOUSSE.
31,01,1708 – Inventaire à la requête Gervais LEPICIER, lab, à Courdimanche, vf Marie
BOUCHET, tuteur de Marie 5 ans et François L. dans maison à Courdimanche ; Jean
DENEUFVILLE vign, à Videlles curateur, épx Charlotte BOUCHET (il est dû loyer à
Charles FLAGY) Titres : CM chez not de Boigneville ; Partage 11.12.1702 (VERON not)
entre Pierre AMAURY lab aux Rabieres Prunay com tuteur Pierre et Jean A ses enf avec
Jeanne BOUCHET fille de + Louis BOUCHET et Cantienne BOULLEMIER ; Charlotte
BOUCHET sœur, épse Jean DENEUFVILLE ; chacun 1/3
01,02 – Titre nvl par Jacques GASTELLIER, vf Françoise LEBAS, lab, à Maisse en son nom
et com, tuteur de Pierre G. et Benoist GAILLARD, lab, à tramerolles-Maisse ,hérit, de Louis
BONDONNEAU ,vf de ladite Françoise LEBAS, d'1 ferme métairie à Tramerolles entre les
rue de Maisse à Gironville par le haut et par le bas et de terres
03,0,1708 – B, à rente par Jean Baptiste BERTHELOT de DICHY seign, de Bélebat,
Boutigny, Courdimanche, le Pressoir, Jarcy et autres à Pierre LENORMAND manouv, à
Jarcy.
06,02 – B, à rente foncière par Nicolas DESROSEIERS notaire à BUNO d'1 logis-manoir au
bout d'en haut proche cimetière à Jacques DUVAU tissier à Buno et Jeanne DUFRESNE
07,02,1708 – M, entre Jean ARBAGNAN, manouv, à Maisse fils de + Liénard A. et Perrine
GUILET(ou Guillet) avec Anne AMAURY fille de + Pierre A, manouv, à Maisse et Barbe
BRETON ; témoins : Anne B. sa s, ; Barthelemy DARDELET à Boigneville oncle mater épx
Perrette GUILLET ; Jean G. à Gironville oncle ; Antoine DARDELET cousin germ. ;Pierre et
Jacques AMAURY ses f, à Courdimanche ; Blaise RABOUIN filasier épx Marie A. soeur ;
André et Estienne BRETON oncles et autres.
06,02,1708 – M, entre Jacques FORTAILLIER fils de RenéF, de + Louis PINEAU avec
Marie GASTINEAU fille de Pierre G. et +Marie LEGROS àCourti- Maisse ; témoins :
Charles F. son f, Marguerite GASTEAU vve Barthelemy F., sa s, Estienne GILMIER et
Louise F. cousins ; Philippe GASTINEAU oncle, Jean GADON vf Jeanne G., oncle ; Pierre
BOMIER, François COUSTUREAU, cousins germ, Mathurine LEGROS, tante ; ; Marie
BARDY cousine,
07,02 – B, à loier par Marie CHAILLOU vve Louis ALLAIRE me Chirurgien, dt
Courdimanche de terre à Jean SOURCEAU à Maisse
10,02,1708 - Inventaire à la requete François LORTION berger au lieu seigneurial de St Val-
Boigneville, vf Marguertie BONLEU (+ 1705 env.) et sa fille Catherine L. de 4a, ; et Pierre
BONLEU vign, à Gollainville oncle pater, curateur et Charles B, oncle pater, ; François
BELIER à Courcelles-Nanteau cousin germ, coté pater,
13,02,1708 – M, entre François LORTION (ou LENTIEN àvérif) berger à St Val-
Boigneville, veuf de Marguerite BONLEU et Françoise LAVILLE fille de + François L. vign,
et Madeleine BONNETETE ; témoins : Jacques L, son f, ; Lubien POINTEAU et Marguerite



BONLEU berger à Gollainville ; Nicolas LAVILLE son f, ; Louise LAVILLE sa s, fem de
Jean LIENARD ; Anne L. fem Louise PASQUIER sa tante ; Marie MOTEUX et Asmé
PASQUIR cousin germain.
04,03,1708 – B, de terre à Villeneuve sur Auvers et Mesnil Racoin par Marie CHAILLOU
vve Louis ALLAIRE à Maisse ; Claude BAFFOY lab, à Fleury en Bierre épx Cantienne
CHAILLOU ; François CATOLLE lab, à Launay-Moigny épx Marguerite GRUET (hérit. De
Pierre CHAILLOU) à Sébastien HAUDRY lab, à Villeneuve sur Auvers.
05,03 – B, par Jean Baptiste BERTHELOT de DUCHY dt à Bélesbat de terres à Boutigny à
Jacques JULLEMIER marechal à Boutigny
11,03,1708 – Proc. pour ester en justice par Charles FORTAILLIER meunier à Maisse
curateur de Denis DESLANDES mineur, fils de Denis D, sindic perpét. de la paroisse de
Courdimanche et de Françoise LIVERT ; Richard BRUNET march, à Bois Herpin oncle coté
pater épx Juliennne DESLANDES ; Michel TEHET lab, à Valpuiseaux ,oncle épx de
Françoise DESLANDES à Jean D. tuteur lab, à Maisse, tuteur.
14,03,1708 – B, de terres et vignes à Courdimanche par Jean GASTEAU, lab, à Maisse à
Michel MAUCHAUSSE, tailleur d'hab, à Maisse
17,03 – B, de terres par (ill) HAMON lab, fermier de la ferme de Danjouan à Gironville à
Jean SOURCEAU et Marie FESSENET.
21,02,1708– B, à loier par Jean Baptiste BERTHELOT DE DUCHY dt au chteau de Bélebat
de terres à Françoise MOREAU vv Fiacre JULLEMIER maréchal à Boutigny
28,02 – B, par François CHEVALLIER (ou Chevalier), march, boiselier à Maisse à Jean
DESLANDES dt au Vau-Maisse.
27,03-1708 - Ratif, par Louis HURAULT de l'H, seign, de Vignay du compromis fait entre
François GINESTE, conseil, du roi commissaire en la cour des monaies de Paris et Urbain
VEAU (ou VAU) cheval, seign de Coismé épx de Catherine HURAULT de l'H,, à Michel de
FILTZ cheval, capitaine aux gardes suisses et Geneviève HURAULT de l'H,
07,04 – B, par Denis NAQUEFAIRE (ou Nacfeert) manouv, à Trezan ,vf, de Marie
TIERCELIN tuteur de Barbe et Louise T. filles de Jean T. dt Prinvaux-Boigneville à Charles
ROBERT dt à Boigneville d'1 maison et terres à Prinvau.
18,04,1708 – B, à loyer par Jean Baptiste BERTHELOT DE DUCHY seign, de Bélebat à
François DEMORNAY lab, et Jacques JULLEMIER maréchal à Boutigny
10,07 – B, à rente foncière par Suzanne DESBORDES vve de Jean FLEURAND, prévot de
Maisse, dt à Fontainebleau à François GERVAIS, march, boulanger à Maisse et Marie
FORTAILLIER sur 1 maison au carrefour et place publique de Maisse paroisse Notre Dame,
contre l'hostellerie du Cheval Blanc et d'autre l'hostellerie de Vimay.
04,08,1708 – Adjud. de loyer de terre par Jean, François CHARPAGNE et Jean GUITTARD
marguilliers de Boigneville à Estienne LEJEUNE (LEGUNOU à vérif)
01,09,1708 – P. entre Claude GASNIER march, cordon, épx Magdeleine MORIZE à Maisse ;
Jean LEGENDRE marchand cordon, à la Ferté A. épx Marie MORIZE ; filles hérit, chacune
½ de + Michel M. et Françoise MERCIER
02,09 – Rachat de rente à Jacques PASQUIER lab, à Boigneville en son nom et com. tuteur
d'Anne et Charles P, hérit de + Jacques P. par Elisabeth Madeleine DUHAMEL, vve Louis
DELAUNOY, seign, de Gironville, constituée le 5,02,1708.
09,09,1708 – Bail à loier par Berthelot de DUCHY seign, de Bélesbat, courdimanche,
Boutigny à Renée SALE vve de Barthelemy SALE à Boutigny
16,09 – B, par Philippe GRANGER, Me Chirugien à Maisse tuteur des enf, d'Alexandre
LEROY et Jeanne LANGLOIS ; et Sébastien FORTAILLIER boulanger leur curateur, à Jean
CHAILLOU, huissier audiencier à la Ferté A, et Jean GILMIER lejeune, lab, à Maisse



04,10,1708 – Titre nvl par Jean CHAILLOU huissier audiencier au bailla, La Ferté A., dt à
Maisse épx Barbe GRANGER fille hérit, de Théodor GRANGER Me chirurgien à Maisse,
hérit, pour 1/7 de Pierre G, et Françoise PERIGAULT qui avaient acquis dts de Jean
COLLETTE et Jeanne L (ill) (LEVESQUE) ; François COLLETTE ; Esloy PETIT lab, à
Rivière-Maisse épx Marguerite BASSINOT ve auparav, de Etienne RICHER ; Jeanne
RICHER vve André de JOIE ; Etienne et Jeanne R, enf herit, de Jeanne LECOMTE et
Gervais RICHER ; Marie PIONIER vve de + (ill) PETIT dt au Fourcheret auparavant épx
Mathurine LECOMTE ; Marin LELOUP lab, à Jarcy ; Catherine GILMIER ve + Estienne
GRENIER aux dts de Thomas LEFEBURE (ou Lefebvre) Etienne RABAS à Jarcy épx
BASSINOT, fille de Noël B. ; Simon NOIREAU vign, à Jarcy aux droits de Magdeleine
MARI(g)NIER fille de Jacques M. ; Estienne MAHIEU (ou Matieu) hérit, de Martin
COCHARD et Louisette CHARPENTIER ; Jean GILMIER lainé, lab, au Fourcheret-Maisse
ayant droits de Catherine GRANGER hérit, pour 1/7 de + Pierre GRANGER son p ; Antoine
MARGNIER à Jarcy
08,10,1708 – Assign, par Elisabeth Magdeleine DUHAMEL, vve de Louis DELAUNOY
seign, de Gironville, des petits et grands Carneaux de Boigneville et au nom de ses enf, min, à
Jacques PASQUIER, lab, à Boigneville en son et com, tuteur des enf, min, de Jacques P, la,
aux Carneaux, en paiement.
08,10,1708 – B par Jean DESLANDES lab, à Maisse tuteur de Denis D. fils de + Denis D,
syndic perpet, de la paroisse de Courdimanche et de Françoise T(ill)NARD d'1 maison à
Courdimanche à Jean MARTIN, lab, à Courdimanche
12,10 – B, à loier par BERTHELOT de DUCHY seign, de Bélesbat à Jean TRICOT, lab, à
Boutigny.
12,10,1708 – B, par BERTHELOT de DUCHY d'1 terre à Jean CHABOT greffier des
baillages de Belesbat, dt à Boutigny
15,10,1708 – B, par Jean MARTIN, lab, à Courdimanche d'1 maison Courdimanche à Pierre
AMANEVY, manouv, à Courdimanche
16,10.1708 – M, entre Antoine CHARPENTIER fils de Jean C. manouv, à Boigneville et
Estiennette ROISNEAU avec Madeleine MAUCHAUSSE fille de + Michel M. taill, d'hab, et
Madeleine NOVICE (àvérif) remarié à François LESTAN, tisser ; témoins, Jean, Jacques,
Philippe C. ; Marie C. sa s, épse Toussaint ROBERT ; Jean C. aieul ; Antoine C. , André et
Nicolas C, oncles, Antoine THENARD oncle épx Marie C. Philippe ROISNEAU oncle mater;
Michel MAUCHAUSSE son f, taill, d'habits ; Mathurin DECHAUX épx Marie M. sa s. et
autres.
19,10 – B, par BERTHELOT de DUCHY seign, de Bélebat de terres à Courdimanche à Jean
LEPICIER lab, à Courdimanche
22,10-1708 - B. à loyer par Louis HURAULT de l'H à Vignay de terres et de la basse cour du
château de Vignay à Jean MALET lab, à Gandevilliers-Gironville
24,10,1708 – Inventaire à la req, de Françoise LENAIN vve+ Pierre AMAURY, vf avant de
BOUCHET, lab, aux Rabiers-Prunay et ses enf, min, ; et Pierre AMAURY ; (C.M de Pierre
A. avec (ill) BOUCHET devant FAVRET (àvérif) not, à Boigneville 24,11,1682)
29,10 – B. à loyer par BERTHELOT de DUCHY seign, de Belesbat-Courdimanche-Boutigny
et autres de terres à Courdimanche à Jean MARTIN lab, à Courdimanche.
30,10,1708– M, entre François FAUSSARD lanou, à Nanteau fils de + Louis F. et Anne
LEVESQUE avec Françoise CHIQUOY fille de + Jacques C. à Courcelles-Prunay et
Françoise BORDIER ; témoins : Louis, Claude et Etienne F. ses f, ; Julien CHIQUOY son f,
sa s, Anne fem, Laurent DUFRESNE



04,11,1708 – Titre nvl par Benoist GAILLARD lab, à tramerolles-Maisse, fils de + Benoist
G. et Marie BONDONNEAU hérit, pour ½ de Mathurin B. et Françoise PESCHARD sur 1
maison et terres à tramerolles-Maisse pour paie, rente à Jacques DECROIX meunier à Maisse
vf de + Catherine ALLAIRE et son fils Jacques ; C.ALLAIRE hérit, de sa mère Louise
BONDONNEAU
05,11,1708 - B, à loyer par Charlotte Catherine LEVASSOR vve Jean BOSCHERON, proc,
fisc des baillages Bélesbat, Bout, Courdimanche en son nom et com tutrice de ses enf,min. à
Jean MINIER lejeune et Marie LEROY d'1 maison et terres à Courdimanche
08,11,1708 – Inventaire au + Philippe DELTON lab, à Champmotteux, vf, de Anne
CHAPUIS (contrat maria, DUCHESNE not, à la Ferte A.18,11,1701 ) et Marie ; tuteur
François D, curateur Estienne H, des enf, min, Philippe et Esloy D, Jean et Michel D
20,11,1708 - M, entre Louis JOUSSE, manouv, à Prunay fils de + Louis J. et Jeanne
LEFEBURE (febvre ou lefevre) avec Légère SAUZE (Fauze) fille de Mathurin S. tail, d'habit
à Prunay et Légère LEPICIER ; témoins : Jeanne JOUSSE fem Sébastien PROVOT,, sœur,
Etienne CHARPENTIER épx Martine LEFEBURE, tante ; Jacques BRUNEAU f, de la
mariée ; André CHEVILLARD épx Catherine ROISNEAU beau frère ; Jean LEPICIER
oncle.
17,12.1708 - B, par Charles FLAGY (ill) d'1 maison à Courdimanche, à Gervais LEPICIER,
lab, à Courd.
24,12,1708 – V. d'1 corde de bois Esmée BIGEON vve + Pierre DESCARTES à Courty-
Maisse à François ARNOULT, march, à Marchais-Boutigny
28,12 – Inventaire à la requête Noël LECOMTE lejeune, lab, au Fourcheret-Maisse épx +
Perrine QUATREHOMME, tuteur de Pierre AMAURY, manouv, à Courdimanche
31,12,1708 - B,à prix d'argent de terres au Monceau à Courdimanche à Louis HALBERT,
manouv, à COURDIMANCHE par Anne MENOT vve+ Jean CHAILLOU huissier
audiencier au baill, La Ferté A. et ses enf; mineurs ; aux droits d'Estiennette PERON vve Noël
LENAIN et ses enf. Min, ; Etiennette et Louis LENAIN, Françoise L. vve Pierre AMAURY
et Esloy GAUDIE manouv, à Buno épx Anne LENAIN ; Claude ROUSSEAU vve François
BASSINOT ; tous hérit; de Médarde AUDENET.
31,12,1708 - M, entre Noël LECOMTE, lab, au Fourcheret (voir28,12) et Marie
JULLEMIER fille de Jean J. lab, à rivière-Maisse et Maguerite PINEAU ; témoins : Noël
LECOMTE son p, Michel et Pierre L. ses f. ; Marguerite, Madeleine, Dominique et Catherine
J. ses f, et s, ; Pierre J. ; Dominique J. meuniers ses oncles pater ; François et Louis PINEAU
oncles mater ; Charles, Paul et Dominique J. cousins germain pater,

===================================================================
1708 – Notariat de Jean CHABOT notaire royal à Bélesbat, Boutigny :

parchemin en mauvais état : reçu par François AGNES, march, à Boutigny épx de Aimée
JULLEMIER fille hérit, de Nicolas J. et Andrée LEFEBURE rembours. De 140 livres dues
par Robert JULLEMIER, lab, à Maisse

===================================================================

1709



Notariat de Jacques VELON notaire royal à Maisse, Courdimanche et dépendances sous le
tabellion royal de La Ferté Aleps.

01,01,1709 - Prisée à la requête de Jacques GUITTARD meunier sortant du moulin de Vic à
Gironville et d'Esloy GAUDIER meunier à Buno entrant en celui de Gironville (voir 08,03)
moulin de VIC

03,01,1709 – Inventaire à la req, de François JAMET manouv, à Gironville, vf de Madeleine
JEULIN et son fils Jacques mineur ; Jean CHAILLOU curateur.
27,01 – Caution par Marie RIOLAND vv Denis LEVALLIERE charron à Paris au profit Jean
Baptiste JACQUINEAUX charron à P. , de la part de Pierre CARON, march, bourgeois de P.
et autres créanciers.
12,02,1709 - M, entre Robert DUFRESNE tisserand à PRUNAY fils de Laurent D. et +
Perrine DESFORGES ; et Marie CAIOT (cahiot) fille de + Mathieu CAIOT et Marie
GUITTARD ; témoins : Robert DUFRESNE son f, à Buno et Liénard D. son f, tisse, à
PRUNAY ; Jeanne CAIOT sa tante vve de Pierre DILEU (àvérif) Gabriel DILEU cousin
germ. Coté pater, ; Jacques GUITTARD oncle mater, ; Louise G vv Estienne LESPERON à
PRUNAY sa tante ; Louis LEPERON cousin germ, coté mater,
17,02,1709 – M, entre Jacques AUBERT,garçon meunier moulin de la Bonde à Gironvile
veuf ; et Marie BUHOURS fille de Rémy B. manouv, à Gironville et Gervaise MENU ;
témoins : Etienne et Paul AUBERT ses f, Francine A. fem Antoine MONTEAU tisserand à
Gironville, soeur ; Rémy, Claude et Anne BUHOURS ses f, et s, Françoise LEGRAND vve
Vincent BONNARD, sa tante, et autres
23,02 : Reçu par Louis HURAULT de l'HOSPITAL, seign, baron de Vignay et Anne
GINESTE sa fem, remb, de 500 livres de son frère Jean André GINESTE prêtre abbé de
Nesle chanoine de St Quentin.
24,02,1709 – proc, par Claude CANET ; Françoise CANET fem, Louis LHEUREUX pour
composer avec les collecteurs et habitants de Courdimanche sur l'imposition de la taille et
autres et recevoir les deniers de la saisie sur Jean VIARD. - 26,02,1709 même procuration
par Jacques FOURNIER et Marguerite TROUVE à Jacques MOREAU notre frère et
Charlotte TROUVE à CANET notaire à Melun pour l'affaire VIARD.
26,02,1709 – Convention pour le paiement de la taille entre Denis CANET not, au Chatelet de
Melun ; Jacques CANET huissier à cheval au Chatelet Paris ; Jacques FOURNIER, Me
apothicaire à Melun ; Gilbert MONTAGNE collecteur des tailles de la paroisse de
Courdimanche pour 1709 contre Jean VIARD, lab, à Courdimanche épx Claude BRETON
pour loier de fermage de la ferme qu'il tient des CANET.
03,03 – B. à loyer par Claude FARDET, lab, aux Rabiers à Prunay de maison et terre à
Prunay, à Gilles LARUE (àvérif) meunier au moulin Soireau à Prunay.
03,03,1709 – Engagement par Claude SACHOT, Moise LEPERON, Toussaint ROBERT,
Jacques GUITTARD, André THENARD, Léonard DUTROSNE, Antoine BOUCHER, Louis
JOUSSE, Marie GUITTARD vve Mathieu FAISANT pour Robert DUTROSNE son gendre ,
Jean LEPICIER, Charles GUIET de Prunay envers Louis CHASTELAIN curé de payer les
travaux de réparations du presbytère et de l'église chacun 4 livres
05,03,1709– V. par Nicolas PALFROY à Champmotteux fils hérit. en partie de + Nicolas P.
et Magdeleine BOURDEAU (ou bourdeaux) ses p, et m, et Charlotte JULMIER (àvérif) sa
fem, de ferme et terre à Jean BLONDEAU, manouv, à Champmotteux (épx PALFROY
Catherine soeur de Nicolas + 7,6,1734 Champmotteux))



05,03.1709 – V – par Louis CAILLET sergent de la prévosté de Gironville et Catherine
MORIZE fille de + Marie ALLAIRE ; et Louis ALLAIRE Me chirurgien à Maisse, son oncle
de terres à Maisse à François CHEVALIER, march.boisselier à Maisse,
08,03,1709 – B, à loyer par Louis HURAULT de l'Hospital chevali, baron de Vignay,
champmotteux et autres lieux dt au château de Vignay ; Urbain VEAU chevali, seig, de
Coisme et Catherine HURAULT de l'H, ; Michel de FILTZ cheval, capitaine aux Gardes
suisses et Geneviève HURAULT de l'H, à Esloy GAUDIER (ou GAUDIE) meunier à
Gironville (+16,8,1723 à Gironville) épx Anne LENAIN le droit de chasse et moult sur
Champ, Vignay, Gandevilliers dépendant du moulin de Girolles (voir01,03 et 05,03)
08,03,1709 – V. par Catherine JULMIER vve Estienne GRENIER lab, à Jarcy-Boutigny de
terres à Boutigny, à Catherine Charlotte LEVASSOR vve Jean BOSCHIMON, (ou
BASCHIMON) proc. Fiscal des baillages Boutigny, Courdimanche, Jarcy et autres.
08,03 – V. par Louis DESCHAMPS, march, à Champmotteux et Marguerite DELTON d'1
maison au haut de Champ. à Maurguerite DELTON, lab, à Champ.
04,04,1709 – Titre nvl Estienne BLONDEAU, lab, à Bonneval, hérit, de Madeleine
THENARD, héritière de + Jacques T. fils de Noël T. et Sulpice DUREE ; Louise HAMON ;
Joseph BLONDEAU fils ; au profit de Jeanne de BESNARD fille de France de BESNARD,
escuy, sieur d'Arville et Françoise de LONGRUAU ses p, et m, aux droits de Jeanne DE
BEL, vve Etienne DU (ill) , chevalier doyen des gentilhomme. Ordin, de la chambre du Roy
suivant divers contrats cités à l'acte,
05,03,1709 – B; du moulin de Gironville dit moulin de Vic par Elisabeth Madeleine
DUHAMEL, vve + Louis DELAUMOY seign, de Gironville, grands et petits Carnaux,
Beuregard, Boigneville partie, et autres à Esloy GAUDIE (ou GAUDIER) meunier à Buno et
Anne LENAIN sa fem.
07,04,1709 – Bail à rente par Charlotte LEVASSOR vve de Jean BOSCHERON proc, fiscal
de Bélesbat, dt à Boutigny à Catherine JULMIER vve Estienne GRENIER, à Jarcy-Boutigny
07,04 – V. par Charlotte LEVASSOR vve Jean BOSCHERON, proc.fiscal des baillages de
Bélesbat, Boutigny, Courdimanche et fiefs en dépendants, dt à Boutigny de terre à l'Isambert
au profit de Catherine JULMIER vve de + Estienne GRENIER lab, à Jarcy-Boutigny
09,04,1709 – V, par Fiacre DOLIE (àvérif) manouv, à Puiselet marais et Marie PALFROY
de maison et terres à Champmotteux, à Jean BLONDEAU, manouv, à Champmotteux
provenant des ssions Nicolas PALFROY et Madeleine BORDE (ou BOURDE)
14,04 – B, par Magdeleine GERMAIN vve Claude LEMAIRE à Champmotteux à sa fille
Louise LEMAIRE vve de + Jean PALFROY
20,04,1709 – Convention en vue résiliation bail par Claude NICOLE curé de
ROINVILLIERS, hérit, de Catherine DUCLOS et François NICOLE DUROULLET, à Jean
LEVESQUE lab, à Touveau-Boigneville.
22,04 – cession par Louis PICARD vign, à Champcueil et Françoise PAULMIER de rente
due par Jean MOYEN vign, à Beauvais-Champcueil , à Pierre DELORME, receveur des terre
et seign, de Maisse
24,04,1709 – Conventions projet partage entre Jacques GUILLEBERT, bourgeois de P. ;
Fleurimonde G. fem, de Valentin de LIZY dt Mainvilliers ; Samson G. lab, à (ill), tous hérit.
de Adrien G. curé de Mainvilliers, frère.
28,04-1709 – Ratific. de vente par Jean CHAILLOU, lab à Buno épx Marie ROULEZ
(àvérif) ; Nicolas GRENEUX dt à Moigny épx Marie CHAILLOU, Claude BAFFOY à
Chailly en Bierre épx Cantienne CHAILLOU ; Jean ROULON à Buno vf Françoise C. tuteur
de sa fille Françoise R. ; Denis FOUCHE à Moigny épx Jeanne C. ; François CATOLE dt à
Launay-Moigny épx Barbe C. ; tous hérit. de Gedeon CHAILLOU lab,et Marie JEULIN à



Coignampuis-Courdimanche au profit Elisabeth Madeleine DUHAMEL vve Louis
DELAUNAY, cheval; seign; de Gironville, Beauregard, les grands et petits Carneaux dt au
chateau de Gironville, des biens acquis par Gedeon C. de Charles Louis JEULIN lab à
Sauxelles-Prunay par acte d'ALLAIRE du 17,3,1662 commis de Jean FLEURAND not, à
Maisse
27,04,1709 – B, par François GERVAIS (ou GERMAIN àverif) boulanger à Maisse, d'1
maison à Maisse tenant à l'hostellerie à « l'image » et sur le Cheval blanc et la place du
Marché à Jacques THIBOUST (ou THIBAUST) tailleur habits à Champmotteux
11,05,1709 – B, de moisson à Suzanne FOUCHE vve Pierre BOUCLET à Jarcy et son fils
Claude par Jean Baptiste BERTHELOT de DUCHY seign, de Bélesbat, Bout, Courdim, le
Pressoir, Jarcy et autres
27,11.1709 – B, à loier par Marie BERTHIER et héritiers de Charlotte HUMEAU (àvérif)
leur tante dt à château Landon à Martin SOURCEAU, lab, à Maisse, de la ferme de la Grande
Cour à Valpuiseaux
01,12,1709 – V, par Jean LECLERC, vign, à Ondreville en son nom et com tuteur de ses enf,
mineurs avec Marie CHAUMET de maison et terres à Jean BIGOT, manouv, à Mespuits
01,12 – Déclar, de propriété par Victor DE FERA, cheval, seign, de Prinvau et de la maison
des champs, hérit, de Charles DE FERA seign, de Rouville, la Grange Sans Terre et autres,
ete Antoinette DE GAULT, dame de la Grange sans Terre à Valpuiseaux, sur une ferme et
metairie à Prinvau Boigneville sur laquelle des droits sont dus au seign, POMPONNE DE
REFFUGE.
03,12,1709 – B, à loier par Pierre LEPAGE manouv, à Vert St Denis et ses s, Julienne et
Marie L. et com curateur de Catherine et Marie L. ; tous hérit, de Marie BIGEON ; et aussi
com, tuteur de Françoise L, fille de + Lubin L, Luce LEGROS d'1 maison et terres à
Tramerolles-Maisse à Barthelemy PINASSON, lab, à tramerol.
03,12,1709 – B, à loier par Philippe GADE march, à Valpuiseaux et ses enfants d'avec Marie
ROC et Jean BIDAULT lab, à Pussay épx Anne ROC d'1 maison au Petit Frenneville à
Pasquier GODARD, lab à Valpuiseaux
08,12.1709 - Cession de droits par Estienne HOUY lab à Gironville et Marie BUFFI, fille
hérit, de + Antoine BUFFIN à Blandy et Gabrielle BRIMBERT à Estienne BUFFIN lab, à
Blandy égal, héritier pour ¼, sur terre à Blandy, Brouy, Enzenville en environs
14,12,1709 – Fondation de messes en l'église de Boigneville par Charles de VIDAL, seig,
d'Argeville, Catherine de VIDAL de MORILLON avec l'accord de Gervais
CATHINEAU(àvérif) curé de Boign, et des marguillers selon volonté de + Marin
COURGENOULT, march, de toiles à (ill)
15,12 – Titre nvl par Jacques FORTAILLIER garçon meunier àCourty-Maisse et Marie
GASTINEAU ; fils hérit, de René F. et Louise PINEAU, fille de + Pierre P.
15,12,1709– B, de pêche dans les 2 rivières par Charles de VIDAL seign, d'Argeville à René
AMAURY, march, à Chantambre.
22,12 – V. de terres par Martin MARCHAND boulanger à Boutigny à Jean GRENIER
Lejeune, lab, à Jarcy-Boutigny.
22,12,1709 – Cession de rente par Jean DESLANDES lab, à Maisse en son nom et com tuteur
de Denis D fils mineur de Denis D, sindic perpét de paroisse Courdimanche et Françoise
LHIVERT à Etienne LEPICIER et marguiliers de l'oeuvre et fabriq St Gervais/St Protais de
Courdimanche due par Jean MARTIN, lab, à Courdimanche.
24,12,1709 – Cession de droits indivis sur 1 maison à Etampes rue Basse de la Foulerie par
Jean BOSSIERE, bourg, d'Etampes vf + Marie COMPAIN et Marie B, sa fille, à Jacques
Mathieu BERRIER, 1° archer de la maréchaussée d'Etampes.



GREFFE de l'élection d'Etampes 08,01,1709 – contestation sur les taxes par Charles
DELACOUR, manouv, à Maisse contre le syndic et les habitants de Maisse pour surtaxe.

1710 à 1714

29,06,1710 – B, à loyer de prix d'argent par François CHEVALLIER, march, boisselier à
Maisse à Pierre MINIER, lab, à Maisse de terres (ALLAIRE not. à Maisse)
04,08,1710 – M, entre Pasquier CHAPART, fils de Germain C. manouv, à Champmotteux et
Sulpice LEBLANC avec Louise CROUTON, vve Etienne JAMET, lab, à Champ. Témoins :
Jean CROUTON et Catherine BLUET, ses p, m, dt gandevilliers ; Charles, Jean et Marin
CROUTON, ses f ; Eloy JAMET oncle à Champmot ; Etienne BICHARD et Madeleine
JAMET, cousin germ ; (parchemin Jacques VELON notaire à Champmotteux)
07,03,1711 – (chemise en mauvais état d'un dossier )d'1 exploit pour Jacques PROSVOST
(provot) et Jean JULLEMIER marguilliers de l'oeuvre et fabrique de St Médard de Maisse
contre Charles REDON lainé march à M.
05,12,1712 – Retrocession par François PRIVE (privé) lab, à courtil Maisse à François
BONNARD, march, à Valp. d'1 maison au hameau de rue Chaude ( par ALLAIRE notaire)
06,12,1712 – ALLAIRE notaire – Estienne PESCHEUX, Olivier LEPICIER, Jean MARTIN,
Estienne FORTAILLé, Pierre BAUDET, Pierre COCHARD, Jean MINIER, Louis
HALBERT, Pierre CHARPENTIER, Jean CHAMBAULT, François CHARPENTIER,
Jacques et Pierre AMAURY, tous habit. de Courdimanche ;se sont réunis à la demande de
Gervais LEPICIER et Claude DELAUNAY, collecteurs des tailles ; déclarent qu'outre
l'augmentation des tailles à cause de la ferme de la Comté qui dépend de Vaires et a été réunie
à la ferme de Coignampuits et de la difficulté d'augmenter Louis ARNOULT fermier de
Coignamp. ; Tous déclarent poursuivre l'instance en cas de difficultés.
15,12,1712 – (VELON notaire difficilement lisible) V, par Pierre FOURGERON vigneron à
Cintry en Brie (saintry) épx d'Elisabeth TEXIER (ou Tissier) à Pierre DELORME, receveur
de la terre et seigneurie de Milly. (Annexé à cet acte : l'extrait du registre des baptemes du
16,11,1687 de Saintry pour Elisabeth TEXIER agée de 3 jours, fille de Pierre TISSIER vign,
(+1,7,1694 Saintry) et Barbe GUICHARD (+24,1,1704 Saintry)
22,02,1713 – V, par Pierre MICHAU, march au Vaudoué à Charles BRICHARD, lab, à
Champmotteux d'1 maison proche la grande mare d'un long le chemin de Champ. à
Gandevilliers et d'autre sur le rue du Bas. En présence de Jacques MICHAU fils (parchemin
Pierre GORET not. au baillage et chatellenie de Champmotteux à Vignay)
28,04,1713 – Demande de séparation entre Anne DELTON fille de Sulpice D.et François
BIZOUERNE (contrat mariage devant GORET not à Champmotteux 21,02,1713 ; Jacques
VELON, bailly, juge ordinaire et garde scel des baillages et chatellenies de Champmotteux)
16,07,1713 – B à loyer par Jean LEPICIER, lab, à Moigny, René CARTIER (àvérif) lab, à
Courdimanche tuteur de Pierre L, fils mineur de + Olivier L. lejeune, héritier avec ledit Jean
L, de + Jean L, lab à Courdimanche, leur p, et aieul ; et Gervais L. lab, à Courdimanche pour
1/3 ; dans ssion de +Louise BACHIMONT (Bassinot) sa mère ; à Marie AMAURY vve
Blaize RABOUIN à Courimanche, d'1 maison à C. (signé à Bellebat par CHABOT not.) (voir
21,11,1691)
10,10,1713 – Demande de séparation entre Jeanne BRICHARD et Michel SERGENT (fils de
Pierre S.), lab, à Champmotteux (contrat mariage chez VELON en 1702) Acte reçu par
VELON, en mauvais état.



04,09,1713 – Commandement de payer à Claude MASSé vign, au hameau de la Planche –
Perthes par Jean Baptiste FILLEAU, huissier royal au grenier à scel (àvérif) de Melun à la
requête de Louis François Gabriel GUIART proc, au baillage et siège présidial de Melun
27,01,1714 – Constitution de 12 livres de rente par Michel HEURTOIS, lab, et Anne
LESAGE, dt à chantambre-Buno au profit de Yon THENARD, (ou chenard) march, à La
Ferté Alais, avec garantie sur ses biens à Videlles (parchemin de Gilles DUCHESNE notaire
royal à La ferte Alais)
12,07,1714 – Greffe du baillage de Valpuiseaux : Opposition par François ARNOULT, lab, à
marchais-Boutigny hérit. + François A. lab, à marchais à la vente par adjud. des biens saisis
sur la ssion de +Philipe GADé, lab, à Valp.faite à la requête de Anne MONCEAU (àvérif)
fem, de (ill) DECUSSY (àvérif) sieur de Moigny pour non paiement de rente.
28,10,1714 – Titre nvl pour l'oeuvre et fabrique St Martin de Vaires de 63 livres par chaque
année contre Jean LEPICIER, lab, à Moigny, René CAILLET(épx de Catherine PICOT) ,
lab, à Courdimanche tuteur de Pierre L. fils mineur de +Olivier L, lejeune et Catherine
PICOT, lab, à Courd.; Jean L. et Pierre L. hérit. de + Jean L. et Louise BACHIMON,
respectiv. Leursp, m ; et aieux ; Et Gervais L. hérit. de BACHIMON sa mère ; une maison à
Courdimanche rue du Monceau et de terres (parchemin Jean CHABOT notaire royal à
Boutigny et Marchais sous le principal tabellion du bailliage et duché de Nemours )

1715 – Mort de Louis XIV.
(Diverses parties d'actes en très mauvais état, difficilement exploitables)
22,11,1715 – B, à loyer (devant Mathurin DECHAUX not, à Buno, Bonneval, Moignanville,
Chantambre et autres) par Jacques , manouv, à prinvau-Boigneville com, tuteur de Jacques
AUNAGE fils min, de + jacques A, à Buno ; et Gilles LEPICIER lainé, à Buno son curateur ;
à Louis DAVID, lab, à Buno, d'1 maison dessous le presbytère de Buno sur la rue qui va de
Buno à Chantambre.
30,12,1715 – (dernière page d'1 acte) Reçu par Léonard SANSON, masson couvreur en
chaulme du pays de la Marche, de Michel THEET lab, à Valpuiseaux tuteur de Denis
DESLANDES fils min, de + Denis D. et Françoise LEMERE (àvérif)
(et diverses parties d'actes en très mauvais état, difficilement exploitables)
31,12,1715 – B, à ferme par François LUYAU receveur (ill) la Ferté Aleps à Jean ALLAIRE
greffier en la prévosté de Maisse et LouiseCRIEUR (àvérif) sa fem, ; du droit de minage du
domaine de la Ferté A. avec les fermes du pesage paiage de Maisse, Courdimanche, Valp,
Mespuits ; la pêche des rivières ; les prés et aulnaies en dépendant. (acte en mauvais état -
signé ALLAIRE notaire royal)

1716

Jacques VELON notaire royal de Maisse, Courdimanche, Valpuiseaux et dépendances
01,01,1716 – Contentieux entre Noël LENAIN, meunier au petit moulin de Maisse et Vincent
PILFORT (àvérif) relatif à l'état de la rivière qui traverse le moulin ; engagement par P.
d'indemniser L.
03,01,1716 – Etat des lieux entre Noël LENAIN, meusnier, sortant, du petit Moulin de Ville
à Maisse et de Vincent PILBON (ou PILFORT à vérif) meunier à Janville (sanville) les
Boiseaux (coismer àvérif) paroisse de (ill) entrant, en censive du seign, de REFFUGE.
15,01,1716 - Bail par Henry de REFFUGE seign, de Maisse à Noël LENAIN, meunier à
Maisse et Louise (ill) sa fem ; du moulin Neuf mouvant assis sur la riviere d'Essonne avec drt
de chasse et de moulte dans tout le baillage de la Ferté A, et de Maisse.



27,01,1716 – Devant Jacques VELON, bailly juge des baillage et chatellenie de
Champmotteux donne acte à Louis HURAULT de L'HOPITAL seign, de Vignay et autres,
du préjudice qu'il supporte par la chasse que font les habitants de son gibier.
28,01,1716 – (4 pages de plusieurs affaires) Jacques VELON ,bailly juge des terres et
châtellenie de Champmotteux. Requête en vue d'assignation par Louis HURAULT de
l'HOPITAL baron, seign, de Champmotteux, Gandevilliers, Girolles et autres lieux contre
divers, notamment :

− que HUTTEAU, lab, à Champmotteux, agé de 45 ans environ a employé certains
quidams qui se sont fait passer pour des employés du seigneur Hurault

− que Barthélémy PALFROY, tailleur d'habits à Champ. a chassé avec un fusil . Il s'en
suit la convocation de plusieurs témoins.

24,02,1716 – M, (à Gironville) entre Louis PERIGAULT fils de + Louis P, lab, à Maisse et
Madeleine LEROY (remariée à Simon BRUNET) avec Madeleine PIGNAU (pineau) fille de
Simon P, lab, à Gironville et Anne GOURSAULT (goursaut) ; témoins Madeleine
PERIGAULT sa s ; Pierre LEROY, lab, à Maisse et Marie PERIGAULT sa fem, lab, à
Maisse, oncle et tante ; Pierre et Charles LEROY cousins germ ; Anne PIGNAU sa s, fem, de
François HERBLOT sergent en la prévoté de Maisse ; Marie PINAU sa tante fem, de Thomas
MORINET, lab, à Vaires et autres. (pas de signature de notaire)
29,02,1716 (dernier de février)- Titre nvl par Pierre LEROY lab, à Maisse ; Simon BRUNET
lab, à M. épx de Magdeleine LEROY, héritiers de + Pierre LEROY ; Jean LEPICIER
manouv, à moignanville épx de Madeleine INGRAIN ; Elisabeth ROBILARD vve +Jean
INGRAIN ; Jeanne INGRAIN, leurs soeurs ; Jean, Madeleine et Jeanne I. hérit, de Louis
INGRAIN et Catherine LEROY, leurs p, et m ; Dominique JULLEMIER meunier à Maisse
épx Marie ALLAIRE fille de Maria A. et Anne LEROY ses p, et m, donataire de Martin
COCHARD ; Théodore LEBAS fils de Jean L dt la folie Maisse venant aux dts de Pierre
MOTTEUX épx Marie ROISNEAUX fille de Charles R et Marie INGRAIN ses p et m ; sur
terres et 1 maison à rivière-Maisse soumis à rente au profit des héritiers DESCARTES-
ROISNEAU-LEROY suite à acte HOUY 11.11.1666 et autre titre nvl chez Georges
ALLAIRE not à M 9.2.1693
10,02,1716 – Inventaire des biens de la cté d'entre Pierre BAUDET, lab, à Courdimanche et +
Etiennette GOUBE sa fem ; à la requête dudit B. et de Vincent BOURSIER (àvérif) vign à
Mondeville tuteur de Jeanne BAUDET, fille de B. et GOUBE. (voir 24.2.1716)
24,02,1716 – M, entre Pierre BAUDET, lab, à Courdimanche (voir 10,02,1716)et Françoise
BOURIER (àvérif) fille de + Etienne BOURIER et Louise BARBIER lab, à Charmont (ou
chalmont à Fleury en biere) témoins : Jeanne BAUDET sa fille ; Anne B, sa s, vve d'André
NOVICE march, à Courdimanche ; Jean BAUDET vign, à Cerny oncle ; Anne GOUBE fem
Vincent COUVRIER (courrier àvérif) et autres.
29,03,1716 – M, entre François CHESAIN (CHENIN àvérif) fils de Spire C. lab, à
longueville et + Marie LIEU (PIET àvérif) avec Marie CRITON (née 15,7,1687 Gironville
sur E.) fille de Jean C. man, à gandevilliers Gironville et Catherine BLUM (àvérif BLUET) ;
témoins Pierre CHESNIN tailleur d'hab, à Cerny, oncle ; Pierre LIEU (PIET) oncle ; Charles,
Jean et Pierre CRITON, ses f, ; Louise C,(née 24,1,1685 Gironville-+Champmotteux
10,4,1762) sa soeur épse Jacques (ou Pasquier) CHAPART lab, à Champcueil ; Marie
CRITON cousine épse Théodor PINCHON lab, à Maisse et autres.
28,05,1716 – Prêt et constitution de rente entre Jean Antoine EUSTACE (àvérif) march, à
Maisse et sa fem, Marie JULLEMIER vve auparavant de Hiérome DELORME (M15.11.1689
à M) et Louise MINIER vv de Jacques DELORME ; elles hérit de +Pierre JULMIER leur p ;



avec Jean MINIER lejeune masson à Maisse fils de Jean M, hérit de Françoise GALLOT
(àvérif) sa mère
01,06,1716 – Titre nvl, par Charles et Thomas (+13,1,1739 Maisse) REDON mach, boucher
à Maisse hérit, chacun ½ de Charles R. leur p (qui avait acquis la rente de Nicolas
BIGARAU sergent à M et Françoise FORTAILLE sa fem acte 29.9.1693 Levassor not à
Etampes ) ; sur 1 maison grande rue à Maisse soumise à rente au profit d'Isaac FOUDOIRE
(àvérif) sieur de Boineaux (boinveau àvérif) épx de Catherine CORDET fille hérit, de
François CORDET, conseiller du roy en l'élection d'Etampes
05,06,1716 – Transaction entre Louis JOUSSE, manouv, à Prunay et Légere LEPICIER vve
Anthoine (ill) dt Prunay et Jean PALFROY, chartier (M22.2.1724 prunay avec Marie Anne
MORINET) dt à Prunay chez Charles MORINET et Jeanne LECLERE assisté de Nicolas (ou
Cantien ?) P, son p, dt Buno après rapport auprès du prévost de St Val pour coups et blessures
contre PALFROY
06,06,1716 - Promesse de paiement par Noël PROVOST, lab, à Champmotteux et Martine
PASQUET sa fem, à Pierre LAUMONIER receveur de la terre et seigneurie de Mesnil-
Girault de 168L;13sols suivant le procès entre Pierre GAUCHET, lab, à Champmotteux et sa
fem Marie PASQUET ; Cantien PROVOST lab, à maisoncelles-Coudray et Perrine
PASQUET, sa fem ; Louis CAILLOU, lab, à Brouy épx Anne LAMOUR (àvérif) auparavant
vve Pierre PASQUET, hérit, pour 1/5° de Pierre PASQUET lainé et Marguerite BERTIER,
leurs p, et m, et encore hérit, pour ¼ de Jean PASQUET leur f ; suite à la saisie des grains
faite par Louis Hureau de l’HOSPITAL seign de Vignay
12,06,1716 – Inventaire à la requ. de Jacques GRIN (GRAIN + 2,5,1730 Boigneville)
manouv, à Boigneville tuteur de Jeanne GRAIN sa fille min (née 17,11,1702 Boigneville ; M.
avec Antoine Brisemeur) avec + Michelle GAUDIER (+12,2,1716 Boigneville) sa m (CM.
devant Provost not, à Boigneville le 24,01,1690) ; et Ambroise GAUDIER curateur. (voir
00,09,1716)
30,06,1716 – B, à loyer par André BRETON, manouv, à (ill) tant com. hérit, de + Michel
BRETON et Médarde ROULET que en ayant acquis les dts de ses f, et s ; à Jean MERCIER
(àvérif) manouv, à Maisse, d'1 maison à courty-Maisse (ALLAIRE notaire)
30,08,1716 -Cession de 20 l. de rente par Charles REDON, march, boucher et Marie
CHAILLOU sa fem, dt à Maisse et Thomas REDON, march, boucher à M ; tous héritiers de
+Charles REDON, leur p. à Jacques DARBLAY, march, à Etampes-St Gilles à prendre sur le
bail de terres et maison à maisse.
31,08,1716 – Transport du bail par Pierre LECOQ, meunier à Argeville que lui a consenti
Charles de VIDAL, seign, d'Argeville le 28,06,1715 ; à Jean LELIEVRE, meunier à
Boigneville et Anne CHARON sa fem ; du moulin d'argeville assis sur l'Essonne.
31,08,1716 – B, à rente par Louis HURAULT de l'Hospital, baron seign, de Vignay,
Champmotteux, Gandevilliers, Girolles, du fort de Boisminard, dt au château de Vignay à
Jean LEDRU (àvérif) meunier au Vaudoué et Marguerite MARSEAU, sa fem ; de terres et
granges à moignanville Buno.
00,09,1716 – Estim, de meubles : Ambroise GAUDIER, meusnier à St Germain ; Jacques
GRIN (GRAIN) manouv, à Boigneville vf de Michelle GAUDIER, déclarent que Charles
G.son f, tisserand à Argeville et Magdeleine BROCHARD sa fem, laissent pour héritiers :
Charles G, 13 ans et Marie Anne G. 6 ans. (voir 12,6,1716)
13,09,1716 – V, par Anne (ill) vve Guillaume MARCHAND, lab, à Mespuits à Pierre
CHAUMET, lab, à Mespuits d'1 place en masure à Mespuits sujet à rente au profit du
seigneur de Mespuits.



14,09,1716 – Bail à loyer à titre d'argent par Estienne VERON, charon à courty-Maisse tuteur
des enf. de Jean TIERCELIN et Jeanne MARCHAND ; à Charles ROBERT, lab, à prinveau-
Boigneville d' 1 maison à Prinvau et de terres à Boign, et Prunay.
15,09,1716 – B, par Claude GASNIER (GAGNE) march, cabaretier à Maisse et Madeleine
MORIZE sa fem ; Jean LEGENDRE march, cordonnier à M, et Marie MORIZE, sa fem ;
héritières de + Michel MORIZE; à Louis GUILLEMINOT, march, hostelier à Maisse ; la
maison hostellerie « le cheval blanc » situé au carrefour et place publique de Maisse.
17,9,1716 – Quittance par Jacques BOURDELOT, lab, à (ill) tant pour lui que se portant fort
d' Estienne BOURDEAU, manouv, à Bois-Herpin, héritier de +Catherine B. leurs aieux
aujourd'hui vf FOUCHé ; et Jean DESCHAMPS, lab, à Champmotteux. (ALLAIRE notaire)
18,09,1716 – B, à loyer d'argent par Jean DEJOIE manouv, à rivière-Maisse à Estienne
PETIT, manou, à jarcy-Boutigny de terres et 1 maison à rivière (pas de signature de notaire)
19,09,1716 – V, par Pierre MOULIN, manouv, et Catherine RICHé sa fem, dt à Maisse fille
hérit, de +Marc (àvérif) RICHé, de terres à M, à Jean CARIOT, lab, et Louise RICHé, sa
fem, à Maisse.
20,09,1716 – Inventaire du moulin Neuf entre Pierre DELORME, receveur de la terre et
seign, de Maisse Henry de REFFUGE et Noël LENAIN, meusnier à Maisse entrant au Moulin
Neuf appartenant audit de REFFUGE, suite à la prisée du moulin le 7 mai 1716 par Gilles
LAURE, meunier au moulin Soireau de Prunay (pas de signature de notaire)
20,09,1716 – V, par Louis DUPUIS lab, à Champmotteux et Suzanne BONNIER (àvérif) à
Michel MICHAU, lab, à C, d'1 petite grange au haut de C. dans le cour du vendeur.
20,09,1716 – B, à loyer par André DEJOIE tapissier à Paris ; Jean D. manouv, au fourcheret-
Maisse ; Marie et (ill) DEJOIE ; tous hérit, de André DEJOIE à Michel BRETON, manouv, à
courty-Maisse, de terres et d'1 maison à courty.

1717 – 1718

19,09,1717 – (parchemin en mauvais état) Jean MARTIN, lab, à Courdimanche expose qu'il a
acquis de Gilles MARTIN lejeune, lab à Boutigny et Marie Anne GRENIER, sa fem, une
parcelle de terre ; il demande que ce terrain soit libre de toute hypothèque.
25,11,1717 – (Charles ALLAIRE notaire à Maisse) Marie HOURY vve + Philippe MORIZE,
lab, à Videlle fils hérit, de + Louis MORIZE tailleur d'habit à Maisse ; en son nom et com,
tutrice de Marguerite M, sa fille ; Jean, Texier (àvérif) et Barbe MORIZE aussi héritiers ;
accepte de recevoir 89livres prélevés sur le loyer que tient Pierre JULMIER.
11.01.1718 – CM entre Jacques DECROIX vf Geneviève CHAILLOU meunier à Maisse et
Marguerite DEMORNAY fille de François D et JULLEMIER à Boutigny (voir liasse
DECROIX/LEVESQUE 23.4.1779)
01,03,1718 - (parchemin à moitié croqué par les souris) devant François VAURY notaire
royal à Boigneville, Gironville et autres : bail par la fabrique de Boigneville à Anthoine
CHARPENTIER, manouv, à Boigneville et Madeleine MOCHAUSSé – Yannexée 1 pièce du
10,01,1723 d'ajournement de l'assignation à la requête d'Antoine CHARPENTIER et Louis
CAILLET à Marguerite LENORMAND vve Barthelemy DARDELET à Boigneville.
07,06,1718 - Partage de biens à Boigneville entre Philippe ROUANEAU, lab, à prinvau-
Boigneville ; Antoine CHARPENTIER, Jacques et Philippe CHARPENTIER manouv, à B.
fils de Jean C. et Estienne ROUANEAU (+depuis 6 ans environ); héritiers de +Julien
ROUANEAU et Estiennette LEMEGRE ; Philippe R. ayant acquis les dts de Charles R. père
et aieul des CHARPENTIER ; puis par le + de Jean ROISNEAU (François VAURY notaire à
Boigneville, Buno et Gironville et dépendances)



1720 à 1731

01,01,1720 – (ALLAIRE Charles, notaire à Maisse, Courdimanche, Mespuits, Valpuiseaux)
V, par Jean PARIS (àvérif) manouv, à Maisse de terres à Gilbert FORGEMONT, masson
couvreur en chaulme à Maisse.
00,03,1720 – (ALLAIRE Charles) V, par Cantienne CHARPENTIER vve Michel FESSON à
Mespuits à Louis BRUNET, lab, à Mespuits.
17.04.1720 – liasse de 3 parchemins reliée à liasse du 30 thermidor an VI - VAURY not à
Boigneville, constitution de rente au profit de l’glise de Boigneville par Denis LESTOT
(letau) et Marguerite MAUCHAUSSE dt Boign, sur terres à Boign. Le 27.3.1752 : acte
GILBERT not à Maisse, Valpuiseaux, Courdimanche, Mespuits et autres, titre nvl par Denis
LETAU venant aux dts de + Marguerite MAUCHAUSSE sa fem sur terres à Boign dont au
petit carneaux soumis à rente au profit fabrique notre Dame de Boign suite à contrat chez
VAURY 17.4.1720.Le 8.9.1757 –titre nvl (PAULMIER not à Malesherbes) par François
CHARPENTIER buralise à Boigneville venant aux dts de Denis LESTAU (letau) et
Marguerite MAUCHAUSSE suite à contrat chez BOUDARD not à Boign 15.3.1747, sur terre
au petits carneaux à Boign, chemin des Morts, et autres ; soumis à rente perpetuelle au profit
de la fabrique Notre Dame de Boign par acte VAURY 17.4.1720 fait par LETAU
22,06,1720 – Sommation par Michel HEURTOIS, lab, à chantambre-Buno à Yon
CHESNARD, march, à la Ferté de lui rembourser 222L payée pour le rachat de rente (voir
22,06,1766/05,10,1744)
01,12,1720 – Convention de fondation d'un maître d'Ecole à Maisse par Henry DE
REFFUGE, seign, de Maisse et environs et Anne Marie DE BERZEAU, sa mère, vve de
Claude DE REFFUGE avec les représentants des églises St Médard et Notre Dame.
22,01,1721 - B, par Pierre CORDET (àvérif) ecclésiastique, dt séminaire St Magloire à Paris
à Charles DELACOUR, lab, à Maisse (épx Marie MORIZE ?) et Jean JULMIER, lab, à M. ;
terres à Maisse.(voir 29,01,1725/07,05,1725)
21,10,1721 – Cession de jouissance d'1 pré à la conciergerie de Maisse par Jean MINIER
maçon épx Marie PARIS (+29.11.1730 maisse); Gilles AMAURY (amorry) épx Marguerite
PARIS (M21.4.1716 maisse); Marie PARIS (+Maisse 4.5.1728)vve +Thomas FESSENET,
tisserand à Maisse à Jean LEVEQUE meunier au petit moulin de Maisse (Louis Pierre
VELON notaire à Maisse et autres lieux)
22,12,1722 – Extrait du registre du greffe des prévosté et justice de Maisse. Demandeur :
Pierre André TESTORIS curé de St Médard de Maisse contre Louise RICHé vve Jean
CARIOT lab, à Maisse. Intervenant : Jean JULLEMIER, vf Marie GRANGER, lab, à Maisse
com, tuteur de son fils Jean J.; et Médard CHAILLOU lab, à Maisse, héritiers pour partie de
Jean CHAILLOU et Barbe GRANGER leurs p, et m, ; difficultés avec testament.
1723 : 3 actes en mauvais état de demande en retrait lignage : Jean HEBERT, lab, au petit
frenneville de Valpuiseaux et Thomasse PELLETIER (M27.1.1711 Valp) fille de +Jacques P.
(+1.6.1698 valpuiseaux)et Renée GASTINEAU (gatineau) demandeur ; contre Pierre
PINEAU, march, hostellier à Estampes défendeur .
28.11.1724 – Liasse LEPAGE – CAILLET -. Le 29.4.1694 – parchemin VELON not à Maisse
transport d’1 quarte terre par Jean BIGEON manouv à fenneville Brouy à Lubin LEPAGE
lab à tramerolles Maisse, en censive de Monseigneur de REFFUGE– Le 9.5.1694 –
parchemin VELON transport d’1/2 quarte de terre à tramerolles (provenant de la ssion de sa



cousine Cyprienne DAVID) par François MERCIER lainé lab à Maisse à Lubin LEPAGE
lab à tramerolles, mouvant en censive de Mr de REFFUGE seign de Maisse. – Le 31.10.1694-
Cession transport d’immeuble (DESROZIERS not à Buno) à tramerolles par Jean CARIOT
manouv à Maisse et Madeleine (ill) sa fem, à Lubin LEPAGE - Le 5.4.1721 parchemin acte
François DELAFOLLYE not à La ferte Alais - Cession transport par Pasquet PLUVINER
(àvérif) me cordonnier et Madeleine CONNAIN sa fem, dt La ferté com hérit en partie de
François AUBERT (aubier) à Charles ALLAIRE not royal à Maisse de terres (contigues aux
hérit. Lubin LEPAGE) à tramerolles)– Le 19.4.1721 – Cession au même ALLAIRE par
François COCHARD boulanger à la ferté et sa sœur Marguerite des mêmes terres dont ils sont
hérit pour ½ de François AUBERT (5.4.1721) - Le 27.11.1722 – (ALLAIRE not à Maisse) B
à loyer par Claude CAUCHERAND vign à St Fargeau et Catherine LEPAGE, sa fem ;
Nicolas DUFAUX vign à (ill) en Brie ; Antoine MARTINET dt à vaux (ill) sur Seine ; Marie
LEPAGE dt Courceaux et les mineurs de Pierre LEPAGE ; à Etienne PETIT march à rivière
Maisse d’1 maison à tramerolles – Le 7.11.1724 –parchemin acte Louis Pierre VELON not à
Maisse – Titre nvl par Antoine MARSINE (maroin) épx Julienne LEPAGE ; Nicolas
DUFAUX vign dt (ill) en Brie et Marie LEPAGE ; Philippe L vign à Vert St Denis ; Claude
COCHEREAU (àvérif) épx Catherine LEPAGE ; Marie L ; tous hérit de Lubien L dt
tramerolles Maisse ; sur maison et terres à tramerolles pour rente due à Henry REFFUGE de
PONPONNE seign de Maisse, St Val, Gironville …–Le 28.11.1724 -Bail à rente foncière
chez VELON not à Maisse par Antoine MARSINE (maroin àvérif) march à Dammarie et
Julienne LEPAGE sa fem (M dammarie les Lys 20.7.1716) ; Nicolas DUFAUX vign et Marie
LEPAGE dt (ill) en Brie et Marie Magdeleine sa fille ; Philippe L march à Vert Saint Denis
et Denis L march à Vert St Denis ; tous enf de hérit 1/5° de Pierre LEPAGE et de +Lubin
LEPAGE (+12.3.1703 Maisse) et + Marie BIGEON (+12.7.1688 Maisse) leurs p et m ; à Me
Charles ALLAIRE proc en la prévosté de Maisse d’1 maison et dépendances à tramerolles
Maisse ; provenant de 3 contrats d’acqui 31.10.1694 ; 25.4.1694 ; 9.5.1694. – Le 2.12.1726 :
parchemin VELON not bail à rente par Marie LEPAGE dt Vert St Denis fille hérit 1/5 de
Lubin LEPAGE et Marie BIGEON ses p et m, à Charles ALLAIRE de sa part dans maison
tramerolles (28.11.1724) – Le 14.11.1727 – Reçu par Charles ALLAIRE 2 ans de rente due
par Antoine MARSAUT (ill) dt Dammarie et Julienne LEPAGE sa fem dt Vert St Denis – Le
7.4.1733 – quittance de rachat (VELON not) de rente par Jean LEPAGE march à Vert St
Denis due par Charles ALLAIRE proc fiscal et not à Maisse faisant 1/6 du bail à rente
devant VELON le 28.11.1724. – Le 19.11.1740 – ( Acte DECHAUX not Buno, Chantambre,
Mezière, la Brosse et autres) Reçu quittance donnés par Jean LEPAGE manouv à Vert St
Denis hérit pour ¼ de Marie L sa tante ; Louis COLINET vign à Vove Dammarie ; Marie
MARCIVES, tous 2 enf de Julienne LEPAGE leur m ; Marie Madeleine DUFAUX dt
Soulaize en Brie fille de +Marie LEPAGE fem Nicolas DUFAUX ; Antoine MEUSNIER
vign à Pringy épx Anne COCHEREAU hérit ¼ de Marie L sa tante ; Nicolas FOIRIEN
manouv à verneaux Cesson épx Marie CANNUT vv Philippe LEPAGE et ses enf min. à
Charles ALLAIRE suite au bail du 2.12.1726– Le 6.12.1745 – Remb d’1/4 de rente par
Charles ALLAIRE à Jean LEPAGE com hérit de Marie LEPAGE sa tante et d’1/3 comme
hérit de Marie DUFAUX sa cousine germaine suite à bail du 28.11.1724 – Le 14.11.1745 –
reçu donné par Antoine MEUSNIER à Charles ALLAIRE du paiement de sa part com hérit de
Marie L et Marie DUFAUX. – Le 14.11.1745 – Reçu donné par Louis COLLINET (àvérif)
vign à vove-dammarie les lys et Jean LEPAGE manouv à Vert st Denis à Charles ALLAIRE.
–Le 25.11.1747 – Reçu donné par Julienne LEPAGE vv + Antoine Mars(ill) à Charles A. Le
5.6.1751 : Tutelle de Catherine LEPAGE 21a, (sa sœur est Marie Jeanne L fem Jacques
GARNIER maître décole à Vert Saint Denis) fille de + Philippe L, dcd à St Leu il y a 21a



(+11.9.1729vert st Denis fils de Pierre LEPAGE né à M 6.3.1670 épx Anne Marie PINON) et
Marie CAMUS (camut) remariée Nicolas FORIEN manouv à St Leu Cesson ; en présence
Jean L oncle dt Vert St Denis -Le 18.12.1751 - Parchemin GILBERT not à Maissse ;
constitution de rente foncière annuelle perpetuelle et de bail d’héritage par Charles
ALLAIRE prévost des prévosté et justice de Maisse à Louis DELACOUR lab et Marie
FESSENET d’1 maison et terres à tramerolles en censive de Mr de REFFUGE – Le 22.1.1752
– procu par Jacques GARNIER me des petites écoles de Vert st Denis et Marie LEPAGE sa
fem pour recevoir remboursement de rente. – Le 16.1.1752 – Reçu donné par Nicolas
FORIEN et Marie Camus au nom de la mineure Catherine LEPAGE du paiement de rente par
ALLAIRE – Le 23.1.1752 –(GILBERT not à Maisse) Rachat par Charles ALLAIRE de rente
due à Marie CAMUS et Catherine LEPAGE. –Le 23.1.1752 – Quittance de rachat reçu par
GILBERT not à M, donnée par Nicolas FORIEN com tuteur de Catherine LEPAGE et
Jacques GARNIER et Marie LEPAGE sa fem, à Charles ALLAIRE de cent sols de rente qu’il
leur doit du principal de 75L. – Le 20.12.1752 : rachat de rente par Louis Henry ALLAIRE dt
Paris et Philippe André ALLAIRE clerc à Maisse à Julienne LEPAGE vve Roland
COLLINET berger et vve Antoine MARSIRE vign à vove Dammarie les Lys ; et Anne
COCHEREAU fem Antoine MEUSNIER vign à Pringy ; selon contrat chez VELON à Maisse
28.11.1724. Et proc par Julienne L à son fils Louis COLLINET vign à vove Dammarie. – Le
3.8.1779 – Titre nvl en parchemin, de 70L de rente chez DELAFOSSE not à M ; par Joseph
DELACOUR vign à M ; Adrien GASTELLIER vign à tramerolles épx Marie Louise
DELACOUR ; François DAVID vign à tramerolles tuteur de sa fille d’avec Marie Jeanne
DELACOUR ; tous hérit 1/3 de Louis D et Marie FESSENET dt M, leurs p et m et aieux ; sur
1 maison et terres à tramerolles ; crénaciers : Pierre VALLETTE LAROCHE et Louise
Claude ALLAIRE seul hérit de Charles ALLAIRE son grand père suite au bail à rente fait par
Charles ALLAIRE père au profit de Louis DELACOUR le 18.12.1751 devant GILBERT not
à Maisse. – Le 10.9.1810 – titre nvl (SOUGIT not à Milly) Joseph DELACOUR cult à M ;
Simon AMAURY et Anne GASTELLIER à tramerolles fille d’Adrien G et Marie Louise
DELACOUR ; Pierre CAILLET cult et Catherine DEVID dt tramerolles, héritière de François
DAVID et Marie Jeanne DELACOUR ses p et m ; Louise Elisabeth PINAULT vv Jacques
VERON dt tramerolles acquéreur de Louis Honoré GASTELLIER par acte HENAULT
10.7.1808 ; tous héritiers détenteurs d’1 maison à tramerolles de la ssion Louis DELACOUR
et Marie FESSENET et sujet à rente à Louise Claudine ALLAIRE vv Pierre VALETTE
LAROCHE dt Sens suite à acte fait par Charles ALLAIRE chez GILBERT à M 18.12.1751
reconnu par les hérit DELCOUR acte DELAFOSSE 3.8.1779 - En 1838 et autres années –
plusieurs bordereaux de renouvl d’inscription hypothé contre les héritiers DELACOUR au
profit de Laurente PAILLARD marchand taillandier à Malesherbes com acqu. des dts de
ALLAIRE/VALETTE LAROCHE (du 18.12.1751) par acte HAMOUY 3.11.1811. – Le
Titre nvl 7.10.1838 envers Louis PAILLARD par les enf CAILLET :GABRIEL C ; François
C cult à M ; Louise Victoire C fem Jean Louis CHARPENTIER charretier à M ; Pierre Henry
C à tramerolles et com tuteur de Victoire Elisabeth THUILLER 15a sa petite fille ; tenus pour
2/3 de la rente suite à partage fait par Pierre Henry CAILLET 31.1.1837 et com hérit de leur
m qui en était chargé par Joseph DELACOUR et com hérit de Simon AMAURY et Anne
GASTELLIER ses p et m. ; Pierre Simon Florent AMAURY, berger à tramerolles, fils de
Simon A et Anne G ; Marie Elisabeth VOIRY vv Jacques Etienne VERON à tramerolles com
acqu de François VOIRY de Vayres du dernier 1/3 ; sur 1 maison et terres à tramerolles –
Titre nvl 31.8.1851 pour rente envers Prudent Victor AMANNEVY cult à M (com hérit ¼ de
André François JULLEMIER et Catherine BICHERELLE sa fem, ses aieux mater par
représent de +Catherine Elisabeth JULLEMIER sa mère, fem Louis Pierre AMANNEVY



suite partage de la ssion d’André François J chez DEJOYE 5/8.101834 d’1/5 de la rente créée
par Joseph DELACOUR et Anne DAVID au profit Pierre MORCHOUANNE jardinier et
Marie Madeleine GALUD sa fem par acte DELAFOSSE 19.7.1772 sur 1 maison à Maisse
carrefour Thibault ; rente reconnue par titre nvl d’HAMOUY 17.6.1823 par Pierre Henry
CAILLET et Catherine DAVID selon contrat de vente à eux fait par Joseph DELACOUR et
Anne DAVID chez HENAULT 17 frimaire 12, due à Anne Catherine BICHERELLE vv
JULLEMIER selon leur CM 10.2.1784 ; à Louis Laurent AMANNEVY et Pierre Victor A ; à
Jacques André Bernard A ; Louise Atherine A tous 4 enf min de Catherine Elisabeth
JULLEMIER fem Pierre Louis A et chacun hérit ¼ d’André François A. leur aieul.) Et
diverses pièces concernant GABRIEL CAILLET éclesiastique à Brétigny fils de Henry
Gabirel C et Anne MOTHEUX né 16.6.1819 à Maisse. FIN de LIASSE LEPAGE-CAILLET
1724 – une feuille résumant 4 actes :

-10,02,1724 - devant VELON not, à Maisse : Paul LIESSE (épx Marie DARD) march, à
Maisse a pris à bail à rente « un portail » à Maisse grande rue porte d'en haut de Pierre
DELORME, proc, fiscal, receveur de la terre seigneurie de Maisse.

-18,12,1697 – devant DESROZIERS not, à Buno : obligation par Jean JULMIER lejeune
lab, à Maisse et Marie GRANGER sa fem, envers Pierre JULMIER, march, à M.

-18,09,1733 – Assignation au greffe du baillage des terres et seigneuries de Maisse
(ALLAIRE greffier) par Pierre DELORME, receveur des terres et seign, de Maisse contre
Jean JULMIER lejeune lab, à Maisse et Marie DARD sa fem, auparavant vve de Paul
LIESSE, cabaretier à Maisse et com, tutrice de ses enf, d'avec LIESSE ; ledit JULMIER com,
hérit, de Marie GRANGER, sa m, fem de Jean JULLEMIER son p , et com, hérit, à cause de
sa fem, de Pierre JULLEMIER, son beau-père suivant obligation devant DESROZIERS not, à
Buno le18,12,1697, pour paiement des rentes antérieures non payées.

-09,10,1733 – Délivrance de l'assignation à comparaitre par DELORME à JULLEMIER
lejeune.
29,01,1725 – Sommation à à la requête de Dom Gilles DUMAN, prieur du Prieuré St Médard
de Maisse à Pierre CORDET, ecclésiastique (voir 22,01,1721/07,05,1725) de payer 5 années
de rente en retard.
12,03,1725 – (voir dans liasse 13.11.1816) Partage (acte VAURY notaire à Boissy aux
Cailles) entre Antoine (M5,2,1717 Buno avec Anne GAUDIN –( GODIN) et François AUDAS
lab à chantambre et François BLAIZE (blaise) et Marie AUDAS (M14,2,1713) sa fem, fille
hérit aussi pour 1/3 de Laurent AUDAS et Denise JANISSON lab, à chantambre Buno leurs p
et m (M27,1,1681 Boigneville) (est cité Antoine JANISSON voisin d'1 terrain)
07,05,1725 – Sommation à la requête de Dom Gilles DUMAN ( voir 22,01,1721/29,01,1725)
à Charles DELACOUR de ne pas verser son loyer à CORDET mais au prieur de St Médard
24,04,1725 – V. par Jacques LEFEBURE march, à Maisse de la maison de « l'image » grande
rue à Maisse à Charles ALLAIRE proc, en la prévôté de Maisse. (Louis Pierre VELON
notaire à Maisse et autres lieux)
07,02,1726 – (François VAURY notaire au fief du Duc, dépendances, tabellion royal au
duché de Nemours) Partage immobilier entre Jean BOURACHE, vign, à Monmorency et
Barbe GUIET sa fem (N21.9.1684 Boigneville) ; fille hérit, de + Estienne GUIET et (+
7.5.1726 boigneville) Marguerite GUITARD, lab, à prinvau-Boigneville ; Charles GUIET,
manouv, à pinson-Malesherbes vf OULLIER et Marie GUIET sa fille ; Germain GILLET,
vign, à prinvau (M21.6.1722 Boign) et Magdeleine GUIET (+7.3.1734 boigneville) ;
Catherine GUIET, petite fille des défunts com, fille de +Charles GUIET.
14,04,1727 – Licitation adjudication entre François LEPICIER, lab, à Courdimanche et
Louise DEMORNAY sa fem ; et Hugues François DEMORNAY, chartier à Fermigny Soisy



sur Ecole ; enf, hérit, chacun pour 1/5° de + François DEMORNAY leur p, et pour ¼ de
Louise JULMIE (JULLEMIER) leur m. sur des biens à Boutigny non encore partagé avec ses
autres f, et s.
05,06,1726 – V de terres par Nicolas SAUTIER, lab, à Boigneville et Malusine AUDENET,
sa fem à François CHOMET march, cabaretier à Argeville ( François VAURY not.royal au
fief du duc situé en la paroisse de (ill) dépendant du principal tabellion royal et duché de
Nemours) .Ajout du 2,06,1727 : nous avons assigné l'acquéreur en ce qui relève de nous à
cause de notre seigneurie d'Argeville : signé de VIDAL D'ARGEVILLE.
24,10,1727 – Même sommation que 18,12,1730. CHENARD à HEURTOIS.
18,11,1727 – Même sommation que 18,12,1730
20,02,1728 – (Charles ALLAIRE notaire à Buno) V, par Marthurin BOUCHET (Bouché),
manouv, à Boigneville de terres à Antoine CHARPENTIER,(+20,1,1753 Boign) maître des
petites école à Boigneville et Madeleine MAUCHAUSSE (+26,1,1747 Boign) sa fem.
11,04,1728 – V, par Denis LESTAU (8,7,1692/+17,12,1756 Boign, épx Marguerite
Mauchausse), manouv, à Boigneville d'1 parcelle de terre aux petits carneaux de Boign. à
Jacques (+.14,8,1758 Boign) et Philippe CHARPENTIER, (+26,10,1763) frères
21,01,1729 – (Pierre VELON notaire à Maisse, Courdimanche et autres lieux)Convention et
partage entre Thomas FESSENET, chartier à Maisse et Médard F. me cordonnier à Maisse et
Marie F, leur sœur ; tous hérit, de + Thomas FESSENET et Marie PARIS.
24,05,1729 – V, par Marie TENAUT, vve + Jean GASTELLIER, dt à touveau Boigneville à
Denis LESTAU, manouv, à Boign. et Marguerite MAUCHAUSSE sa
fem.(M.Boign,17,11,1705) de terres à argeville à la rue aux Anes. (Louis Pierre VELON
notaire à Boigneville)
15,02,1730 – (liasse de 3 parchemins )(voir 21,11,1691-16,7,1713): Sentence au sujet de la
rente de 16L devant Pierre LEPINETTE bailly juge ord. Civil et criminel de police des
bailliages de Boutigny, Bellebat, Courdimanche, le Pressoir, Jarcy et autres justices et fiefs.
Entre Jean Baptiste BROSSARD march, bourgeois de Pithiviers ayant acquis les dts de
François DALONVILLE (d’allonville) seign, du Plessis Saint Benoist (authon la plaine),
demandeur contre François LEPICIER, lab, à Courdimanche et Marguerite GRUET sa fem.
Tuteurs de (ill) Lepicier fils mineur de défunt (ill) Etienne L. et ladite GRUET ; Théodor
LEBAS, lab, à la folie Maisse épx Anne LEPICIER. Les François, Etienne et Anne enf, de
Olivier LEPICIER lab, à Courdimanche, leurs p, et aieul ; Ledit Olivier L, héritier de Olivier
L et Anne VIART ses p, et m, étant aux dts de Jean, Gervais L. ses neveux ; et contre Pierre
LEPICIER hérit, de Olivier L. lejeune. Tous redevables envers DALONVILLE suivant acte
de ALLAIRE not. à Maisse 6,10,1718. Le 01,05,1680 : titre nvl devant François DEMERNE
not, à Boutigny par Anne VIART vve Ollivier LEPICIER lab, à Courdimanche ; Jean L, lab, à
Courd. fils hérit, Jeanne L, fille et autres enf. Sur terres et maisons à Courd. Soumis à rente
par acte devant BOURDELOT not. à Maisse 18,9,1614 et en censive du seig, de Bellebat et
en partie au profit de Jean DE BESSON sieur de CLERMONT et du Bois (ill) à cause de
Jeanne de (ill) sa fem. Le 01,08,1776 – Paul CHERON not, à Maisse : Pierre PREVOST
(prevot) lab, à Courdimanche et Françoise LEPICIER fille de François L, ; Etienne L, lab, à
Courd. Et ses f, et s, héritiers de Marie LEPICIER leur m ; François SACHOT lab, à Soisy
sur Ecole veuf Louise LEPICIER et ses enf, mineurs ; Charles MORINET, lab, à Courd.
tuteur de son fils min, d'avec + Agnès LEPICIER sa fem ; FLEURET, tuteur du mineur fils de
Nicolas CAMION et Agnès L. ; Nicolas DUGUET, lab, aux Rabiers Prunay épx Michelle L. ;
Etienne GOUBE lab, à Courd, et ses f, et s, héritiers de Marie LEPICIER leur m. ; Claude
BAUDET lab, à Courd, épx Marie L. Tous redevables d'1 rente à Louise DELAMARQUE
vve Pierre BOIVIN, march, à Etampes suite au contrat devant BOURDELOT not, à Maisse



le 18,9,1614 puis du titre nouvel devant DEMERNE not. à Boutigny 1,5,1680 par Anne
VIART et Olivier L au profit de Jean DELASSON (DEBESSON) sieur de CLERMONT ;
puis au profit de Jacques DALLONVILLE seig, du Plessis Saint Benoist et enfin par
sentence au profit de BROSSARD en la prévoté de Bellebat 15,2,1730 ci-dessus.
30,10,1729 – Extrait des registre du baillage de Milly (ill)
18,12,1730 – Sommation par Yon CHENARD(né 24,101677 à la Ferté A. épx Marguerite
DARRAS) march, à la Ferté A. à Michel HEURTOIS, lab, à chantambre Buno de payer 12L
pour les 10 années d'arrérages en vertu du contrat de rente du 27,01,1714 chez Duchesne not.
royal à La Ferté A. (voir 5,10,1744/22,06,1720/22,06,1766)
03,03,1731 – Greffe des villes, baillage et comté de la Ferté Aleps. Requête par l'église de
Vaires afin de déclarer exécutoire le bail à rente fait à Jean LEPICIER et Louise
BACHIMON, sa fem, le 30,11,1687 et le titre nouvel du 28,12,1714 , com, hérit. de Gilles
BOUTION (proc, fiscal au baillage de Belesbat et Boutigny) qui l'était sur ledit Jean
LEPICIER et sa fem, et Gervais L. leur fils contre Médard CHAILLOU, lab, à Maisse et
Catherine BOUTION, fille hérit, de Gilles BOUTION (8 pages à lire)

1732 – liasse parchemin de 2 actes du Greffe
18,06,1732 (mercredy) Sentence par Pierre LEPINETTE bailly de Bélesbat, Boutigny,
Courdimanche, le Pressoir, Jarcy, prévost de Marchais et autres lieux décidant la mise en
vente par adjudication à la requête de Catherine BISSON, vve Pierre DESON (ou DELON)
march, tanneur à Fontainebleau, fille hérit. de Jean BISSON, march, tanneur à Nemours
contreRené CAILLET lab, à Courdimanche et Yvonne GAUSSIER (àvérif)
02,07,1732 – Devant LEPINETTE : la vve DELON/BISSON confirme l'adj. de la ½ des
biens sur Courdimanche acquis par CAILLET de Charles REDON, père, Charles REDON
fils, Anne AMON (HAMON) et Marie CHAILLOU, leurs fem. ; au profit de Jean CHABOT,
proc, fiscal de ce baillage à Boutigny
03,01,1733 – V par Louis LEVEQUE (M19,2,1732 à Maisse avec Marie Dassis leur fils est
Jean Louis L, + Cély en Biere) cabaretier à Maisse à Jean L son f,
(Nmalesherbes+2,4,1738Maisse) de tous ses drts dans ssionde leur m, Françoise VALLEE
fem de Charles LEVESQUE (M 10,7,1690 à Malesherbes) sis à Villetard Nanteau

1734 à 1737

19,04,1734 – Cession de bail à rente par (ill) et Geneviève GUITTARD à (ill) son beaufrère
(parchemin dont l'encre a pratiquement disparu)
30,05,1735 – Cession par Pierre VERRIER, vign, à Echarcon et sa fem, Simonne GILLET à
Germain GILLET, vign, à prinvau Boigneville, de son 1/3 dans ssion de + Simon GILLET,
manouv, à marlanvau Boissy aux Cailles Gonainville soumis à censive à Mr de BLANC
MESNIL, seign, de Gonainville. (Reçu par Pierre HENAULT notaire au baillage, duché et
pairie de Villeroy, signé au château de Villeroy.)
16,01,1736 – Charles ALLAIRE proc, au bailliage de la Ferté représente Jean JULLEMIER
lab, et Marie DARD (vve LIESSE) à Maisse com tuteurs de Paul, Elisabeth et Jeanne
LIESSE enf, min, de Paul L. hostellier et de ladite Marie DARD.
09,05,1736 – Greffe du baillage de la Ferté Aleps : Jean LEVESQUE, meunier à Maisse a
acquis (acte ALLAIRE à Maisse les 5 et 22,06,1635) de Jean JULLEMIER et Marie DARD
auparavant vve de Paul LIESSE, (hostellier à Maisse-la maison de l'Ecu) sa fem ; la ½ des
héritages de la cté acquis de Léger LENORMAND et Perrine PETIT le 28,09,1719 ; et ses



enf. mineurs Paul, Elisabeth et Jeanne LIESSE ; et Geneviève LIESSE fem, de François
MARTIN lab, à Boutigny.

1736 – Liasse de 5 actes provenant d'un inventaire
-09,05,1736 – Réclamation devant Philippe LEGRAND le bailly de robe longue lieut,

général civil et criminel de la ville et comté de la Ferté A. par Jean LEVESQUE meunier à
Maisse en remboursement auprès des Consorts LIESSE-DARD de travaux effectués dans la
maison ci-après à Maisse dont il a acquis la moitié (voir 11,08,1736) par acte de Charles
ALLAIRE not, à Maisse les 5 et 22,06,1735

-30,06,1736 – Enquete et estimation des biens de la famille LIESSE-DARD à Maisse dont
la ½ a été acquise par Jean LEVESQUE (voir 11,08,1736)

-11,08,1736 – Adjudication judiciaire des biens de la famille LIESSE : Jean LEVEQUE,
meunier à Maisse ayant acquis de Jean JULLEMIER et Marie DARD auparavant vve de
+Paul LIESSE ; Michel DAVID et Madeleine LIESSE ; Marie et Madeleine filles dudit Paul
L. et Marie DARD, hérit. pour 1/6° d'1 maison à Maisse devant le marché au bled appelée le
Portail, proche la porte d'en Haut ; et pour 2/3 dans les terres de la cté Paul L. et Marie DARD
et ayant ladite Marie D. droit de jouir d'1/6° appartenant à Marie LIESSE fem ,de Jacques
GOZE et de 1/6 dans la ½ de la maison l'Ecu et le Portail et com. tuteur de Paul, Elisabeth et
Marie LIESSE, mineurs du + et de ladite DARD pour 1/6° ; François MARTIN cabaretier à
Boutigny et Geneviève LIESSE, sa fem leur fille pour 1/6°.

-13,11,1737 : ALLAIRE notaire à Maisse : Geneviève LIESSE fem François MARTIN,
cabaretier à Maisse a reçu paiement de Jean LEVESQUE, meunier à Maisse, suite à la
sentence du bailly du 29,08,1736 du prix de la licitation de la maison.

-20,03,1751 : GILBERT not, à Maisse : Jean JULLEMIER et Marie DARD, tuteur de Paul
LIESSE fils min, de + Paul L. et de ladite Marie DARD ont reçu paiement par Jean
LEVESQUE, meunier au moulin Neuf à Maisse du prix de la licitation de la maison.

1738 - 1742

05,02,1738 – Extrait des registres des baillages de Belesbat, Boutigny, Courdimanche, le
Pressoir, Jarcy, prévosté de Marchais : audience ordinaire entre Pierre CHENU, lab, à jarcy-
boutigny contre Jeanne COCHARD, vve Charles CHENU (qui était tuteur de son frère
Nicolas) à Boutigny, tutrice de ses enf, mineurs
23,04,1738 – Greffe -Sentence portant titre nouvel (au profit de la fabrique de l'église de
Vaire) par Pierre LEPINETTE, maire perpét. et proc, fiscal général de la ville et
baillage de Milly, bailly des baillages de Bélesbat, Boutigny, Courdimanche, le pressoir,
Jarcy, prévosté de Marchaix et autres ; entre Louis de BIERNE, curé de Vaire et
Pierre ALLAIRE meunier à Vaire ,marguillier bourcier de la fabrique de Vaire ; contre
Jean LOUET, lab, à Courdimanche et Jeanne BOUGIE ,vve avant de Pierre
LEPICIER, sa fem, tuteur de Françoise LEPICIER ; et ledit LOUET possesseur des
biens de Denys LEPICIER, fils hérit. de Jean L. et Marie FAURE (àvérif) vve de
Gervais LEPICIER, dt à Courdimanche et depuis à Buno, commune en biens avec lui et
tutrice de leurs enf. mineurs, héritiers du + Gervais L. ; titre nvl déclaré au profit de
ladite fabriq par le + Jean LEPICIER, lab, à Moigny ; René CAILLET tuteur de Pierre
L, fils hérit, de + Olivier L. lejeune et Catherine PICOT qui étaient hérit. de + Jean



LEPICIER et Louise BACHIMON leurs aieux ; Gervais L, fils hérit. dudit +Jean L et
Louise BACHIMON
01,07,1738 – Estimation et inventaire du moulin de ville à Maisse à la requête de Jean
LEVEQUE (levesque) meunier sortant du moulin de ville et de Charles MARLIN (àvérif)
lejeune, meunier entrant ; par Jean MAILLARD meunier à Argeville et Philipe (ill) meunier à
Courances.
21,04,1739 - le sieur BERTHELOT de DUCHY a légué par testament du même jour,(déposé
aux minutes de PREVOST lejeune not, à Paris 20,01,1740) les mêmes terres à François
BERTHELOT de BELESBAT son neveu (voir 02,01,1743)
24.02.1741 – (CHABOT not à ?) Résiliation de B par Marie GODARD fille, dt ferme de la
Varenne à Courdimanche com hérit en partage de +Jean et François GODARD ses f, lab à la
Varenne ; Pierre PRIVE lab à Valpuiseaux (M30.1.1701 Valpuiseaux) épx Anne GODARD ;
Marie G (N12.3.1681 valpuiseaux/+gironville 23.1.1753) vv +Marin REVEILLE lab à
Gironville (Gironville 27.6.1672/+7.11.1735); Jacques SOURCEAUX
(N24.8.1681Valpuiseaux - fils de Jean S notaire) march à Valpuiseaux (Mvalpuiseaux
1.12.1714) épx Perrine G (N14.1.1685 Valpuiseaux) ; tous hérit de Jean et François G leur
frère ; bail d’origine fait par NEYRET de la RAVOYE devant HAUQUELIN not à Vayres
5.5 (ou 3) 1732 renouvellé le 24.4.1740
24.02.1741 – B par Louis NEYRET marquis de la RAVOYE, seign marquis de Vayres, la
Roche et autres, dt Paris rue de la petite paroisse St Gervais ; à Jean CALLIET lab à
Courdimanche et Geneviève CHARPENTIER, de la ferme de la Varenne à Courdimanchce
close de murs ; loyer payable au château de Vayres (CHABOT not à ?)
10,09,1741 – V, devant GILBERT not à Maisse par Louis CHEVALIER lab, à Maisse de
12L de rente à Jean LEVESQUE meunier au moulin Neuf de Maisse (voir liasse 19,3,1749)
03,07,1742 – Greffe - Devant le bailly prévost civil et criminel des prévosté et justice de
Maisse : entre Marguerite MINIER dt à Maisse, paroisse St Médard, hérit. de Jean MINIER
et (ill) BONNERY (àvérif) -parchemin taché, encre effacée-
07,07,1742 (mardi) – acte du greffe de la justice de Maisse – parchemin aux ¾ .illisible

1743

02,01,1743 – extrait des titres de Bélesbat – V, par HURAULT de l'HOSPITAL à
BERTHELOT DE DUCHY des terres de Bélesbat, Boutigny, Jarcy, Courdimanche et
dépendances (voir 22,05,1706) Et le 21,04,1739 le sieur BERTHELOT de DUCHY a légué
par testament du même jour,(déposé aux minutes de PREVOST lejeune not, à Paris
20,01,1740) les mêmes terres à François BERTHELOT de BELESBAT, chevalier, sous
lieutenant des grenadiers au régiment des Gardes Françaises, son neveu.
29.04.1743 – (acte PAULMIER not à Milly) Rachat et extinction de rente foncière de bail de
maison et héritage due par Jean FALLOU (farlau ou charlot) me maçon à Milly épx Marie
Anne DAZIER fille de + Pierre DAZIER et Jeanne de TOUSSON ses p et m et ayeulx pater
de ladite Marie Anne D ; à Estienne DEVILLARD march à Puiseaux (M9.7.1716 Puiseaux-
Elisabeth BINET) hérit de +François D mercier à Milly épx Claire PICHONNET
(M9.7.1716puiseaux) ; suite à bail devant MAGUE not à Milly 11.5.1631 et titre nvl 8.5.1631
et autres titre nvl passé par Nicole TREMBLAY (tramblay) vv Claude de TOUSSON au
profit Claude DEVILLARS chez CHARTIER not à Moigny 13.3.1660 et partage Devillars du
29.7.1694 chez CHAILLOU not à Milly avec Pierre et Etienne TRUMEAU ses cousins



germ, hérit de Madeleine DEVILLARD leur m, épse Pierre TRUMRAU, elle hérit de
+François DEVILLARD son p.

1744 à 1749

12,01,1744 - Reconnaissance de rente du 27,01,1714 devant DUCHESNE not. à la Ferté A.
par Michel et Antoine HEURTOIS ;Antoine aussi tuteur des enf; min. de Pierre GAUDIN et
Magdeleine H ; Antoine et Michel fils de +Michel H. et Anne LESAGE ; au profit de Yon
CHENARD (voir 22,06,1766/18,12,1730/22,06,1720/9,6,1766)

05,10,1744 – Sommation par Yon CHENARD, Officier de Mr le duc d'Orléans, dt à la Ferté
A. à Michel HEURTOIS, lab, à chamtambre et Antoine H. lab, à chantambre tuteur des enf;
mineurs de Pierre GAUDIN et Madeleine HEURTOIS les arrérages de rente (voir
22,06,1720/22,06,1766/9,6,1766/19,11,1759)
24,11,1744 - Partage devant Anne François BOUDARD not; ès-paroisse de Mainvilliers,
Boigneville, Nangeville, Bléville, Audeville, Thignonville, Rouvres, Blandy, Gironville,
Prunay, Buno en partie, dépendant du baillage d'Etampes entre Antoine MORINET manouv,
à Buno et Marie Anne MORINET vve + Jean PALFROY, hérit. e Marie TOUCHE (ou
Mouche àvérif) leur cousine germ. de terres à Buno.
04,03,1747 - V, par Denis LESTAU (àvérif) manouv, à Boigneville et Marguerite
MAUCHAUSSEE à François CHARPENTIER, garçon buraliste à Boign.de terres notamment
au lieudit « champtier du château des petits carneaux ». Devant Anne François BOUDARD
not; ès-paroisse de Mainvilliers, Boigneville, Nangeville, Bléville, Audeville, Thignonville,
Rouvres, Blandy, Gironville, Prunay, Buno en partie, dépendant du baillage d'Etampes.
00,00,1748 (ou 2,9,1758) – copie partielle d'un acte de procédure pour paiement de loyers
concernant Pierre GILLET, avocat seign, de la Renommière dt à Paris légataire de
Marguerite PINçON vve de Gabriel Nicolas LANGLOIS, seign, de la Renommière ; et
François BAZAULT, bourg, de Paris et Anne Marie CHESNEAU, sa fem , héritière pour ½
d'Alexandre C et Anne MAGUE, étant aux dts de Philippe Alexandre C, hérit. aussi pour ½
19.02.1748 - Parchemin acte GILBERT not à Maisse, V. par Anne SEGURET (siguret) vv
Jacques TROUANT (crouant) puis vve François MASLARD maréchal à Chevannes, com
uniq hérit de François SIGURET son p ; à Antoine Bouvery (bouvry) march boulanger à
Maisse, de tous ses dts successifs dans biens à prinvau Boigneville (voir liasse 30 thermidor6)
11,03,1748 - Acte d'Antoine GILBERT notaire à Maisse. V, par Louis PREVOST, charron à
Valp, et Geneviève HOUDEBINE ; Etienne CHEVALLIER manouv, à Villeneuve sur Auvers
épx Marie HOUDEBINE ; Jean MALLET, lab, à gandevilliers et Jeanne HOUDEBINE ;
François H. lab, à Valpuiseaux ; tous enf, de Philippe H. lab, à Valp. et Marie PAILLET ; à
Philippe H, leur frère, lab, à Boischambault-Abbeville aussi hérit. de H/P. Leurs p, et m. ; de
tous leurs biens et drts sur terres à Mespuits et Champmotteux en censive au seign. de Vignay
23.6.1748 parchemin titre nvl par acte BOUDARD François not à Mainvilliers, Boigneville,
Nangeville, Bleville, Audeville, Thignonville, Rouvres, Blandy, Mespuits, Gironville, Prunay,
Buno en partie et hameaux dépendant du baillage d’Etampes – François CHARPENTIER
buraliste à Boign et Catherine LEJOUR sa fem (CM 25.3.1748) lui uniq hérit de Madeleine
MAUCHAUSSEE sa m, vv Antoine CHARPENTIER, son p, Me d’école ; sur logis manoir à
Boigneville couvert chaume et roseau sur la rue Poirier de Boign aux Carneaux et de Boign à
St Gervais et diverses terres et autres, avec rente au profit de Thomas THOMAIN aubergiste
à Malesherbes, Louis BOUVRY receveur à la Commanderie et Antoine BOUVRY boulanger



à Maisse suite à bail à rente par Antoine CHARPENTIER et Madeleine MAUCHAUSSE
acte DESCHAUX not à Buno du 1.3.1716. (voir liasse 20 thermidor an VI)
11,04,1749 – Proc, devant Pierre HOURY not, à Milly par Catherine LEVESQUE fille
mineure émancipée de +Jean L. meunier au moulin de la bonde-Gironville et de +Françoise
GUITARD ; sous l'autorité de Jacques G. son oncle meunier à Courances ; au profit de Jean
LEVESQUE. son fils, meunier au moulin de la Bonde. Inventaire a été fait le 09,05,1749.
04.05.1747 – Parchemin acte GILBERT not à Maisse - V par Charlotte AUGER vv Jean
COUSTE (coute – coutte) charron à Maisse à Antoine BOUVRY boulanger à M de rente
foncière et bail d’héritage dus à Antoine CHARPENTIER me des petites écoles de
Boigneville qu’elle a reçu dans ssion de Toussainte SIGURET sa m et de François AUGER
son f. (voir liasse du 30 thermidor 6)
09,05,1749 – (classé MO) (voir 00,00,1762 partage entre les enfants LEVESQUE) Inventaire
par Pierre HOUY not, du bailliage de Milly du moulin de la Bonde à Gironville à la requ, de
Jean LEVESQUE (fils 9,2,1694 Malesherbes) meunier à la Bonde émancipé (Jacques
GUITARD meunier à Courances son curateur) et Catherine LEVESQUE fille mineure sa
soeur, émancipée ; héritiers de Jean L. (père – originaire de Nanteau ) et Françoise
GUITARD leurs p, et m ; Invent. des titres : B. à rente en 01,1730 chez ALLAIRE not, à
Maisse, par Jean L. père et Louis L. son frère (+2,4,1638 Maisse) épx Marie DASSIS (leur
fils Jean LEVESQUE né Maisse 9,4,1736/+ Cély 6,8,1806) à Pierre HERBLOT dt à Pinson
Malesherbes ; B. à rente par Pierre CHAUMETTE et Françoise REYNAULT dt à argeville
Boigneville à Jean Jean L. devant GILBERT not. à Maisse 02,01, 1742 ; V. par Jean
JULMIER et Marie DARD à Maisse chez ALLAIRE du 05,06,1739 ; Partage du 22,08,1716
chez MASLON not. à Rouville entre Jean L. et ses f, et s, des ssions de Charles LEVESQUE
(né en 1664 à Boigneville) et Françoise VALLE ; V, chez MASLON not. à Trezan
Malesherbes 22,2,1717 par Louis L, lab, à Pinson Malesherbes et sa fem, Elisabeth
BOUVARD à Jean L. leur neveu ; V, par Louis L son fre de ses droits dans ssion de leurs p,
et m, terres à NANTEAU SUR ESSONNE le 22,8,1716 chez Maslon.

1749

Liasse parchemin de huit pièces, cote treize d'un inventaire. Actes s'échelonnant de 1736 à
1749 comprenant principalement :

-07,03,1704 – Bail à loyer et rente par GRIGNON des BUREAUX à Philippe
ROUILLARD lejeune épx Marie VAURY, lab, à chantambre, de terres et d'1 logis manoir à
chantambre

-26,05,1749 – Pierre HOURY not, à Milly : Compte depuis 1733 entre : Pierre Antoine
GRIGNON, seign, des Bureaux et de Moraille, dt à Buno ; et Nicolas ROUILLARD, manouv,
à Buno et Marie R, vve Jacques JAMET, lab, à chantambre-Buno, hérit, de Philippe R. leur p.

-26,05,1749 - Titre nvl sur terres à chantambre-Buno par Nicolas ROUILLARD et Marie
R, vve Jacques JAMET, com,hérit. de Philippe R, leur p ; et ladite R. com. hérit, de Marie
VAURY sa m.

-08,11,1734 – 13,10,1736 : deux sommation à comparaitre Vve ROUILLARD/JAMET à
la requête de GRIGNON des BUREAUX.

-30,08,1736 : audience entre Pierre Antoine GRIGNON, seign, des BUREAUX dt à Buno
contre Jacques JAMET, manouv, à chantambre et Marie ROUILLARD uniq hérit, de Marie
VAURY, sa m. suite au bail à rente devant DESROZIERS not, à Buno le 07,03,1704.

-07,11,1737 – Condamnation par le Tribunal du bailliage de Milly, contre Jacques
JAMET gendre de Philippe ROUILLARD à payer 5 années d'antériorité de paiement.



19,03,1749 et autres : Greffe du baillage de Milly : six pièces –
10,09,1741 – V, devant GILBERT not, à Maisse par Louis CHEVALIER lab, à Maisse de

12L de rente à Jean LEVESQUE meunier au moulin Neuf de Maisse.
19,3,1749 - émancipation des 2 enfants mineurs Jean (19a) et Catherine (13a environ) de

Jean LEVESQUE meunier au moulin de la Bonde Gironville et Françoise GUITARD
(guittard) sous l'autorité du curateur Jacques GUITARD oncle paternel, nommé avec l'accord
de Jacques JOSINET dt Pinson Malesherbes, oncle épx Françoise LEVESQUE ; Louis L,
garçon meunier à la Bonde cousin germ ; Laurent L. garçon meunier à Trézan cousin germ,
coté pater ; du coté maternel : Jacques GUITARD meunier à Moigny ; Jean BOURGET
garçon meun, et Marie LUCAS.

19,3,1749 – Bénéfice d'age au profit de Jean et Catherine LEVESQUE (moitié de
parchemin)

9,11,1761 - opposition par Marie Joseph de BRANCAR (brancas) marquis d'OYSE
auprès de Jean LEVESQUE meunier à la Bonde de payer toutes sommes dues à la ssion de
Marc Antoine FRONT DE BEAUPOIL marquis de Lanmari (beaupoil de saint aulaire à
Lanmary -24 dont l'une des héritières épouse DULAU DALLEMANS marquis de Milly)

29,04,1766 – Procédure en paiement de loyer suite à occupation indue par Jean
LEVESQUE garçon meunier à Maisse et Catherine LEVESQUE dt à Noisy hérit, chacun ½
de leur p, Jean L. contre Jean CAQUET, manouv, à Maisse.

27,07,1757 - le bailly du baillage et barronnie de Bouville, Farcheville et dépendances :
Entre Pierre VERJON, lab à montmirault Cerny ; Jean Baptiste RASTOUR chaudronnier
porte de la Ferté A. Baulne et Marie VERJON sa fem et crts hérit, de +Gabrielle RUELLE
(N2,12,1662 cerny) leur m, vv Pierre VERJON(+9,10,1721 cerny), demandeurs d'1 part ;
Symphorien LEJEUNE, charron à bonvilliers ; Pierre JEUFFROY vign, à Bouville ; François
LUZAY lab à Nonserve -Bouville et Marie LUZAY hérit, de François L leur p, ; Marin et
Maximilien VINCENT lab à Bouville ; Antoine CHARPENTIER fillassier à Bouville; Claire
vv Louis CHARPENTIER (écrit Carpentier) à Bouville ; Nicolas NIZET bourrelier à
Bouville ; Jeanne ROBERT vv Louis VIVIER (N8,3,1697 Bouville)lab, à Bouville
(M6,2,1719 Bouville) tutrice de ses enf mineurs (Anne, Louise, Marie Jeanne, François,
André Marie Madeleine, Nicolas) Antoine MARTENOT march à Bouville et Aimée Louise
LUQUET sa fem, auparavant vv Marin LUZAY ; Eutrope AMET (àvérif) vign à Bouville et
Marie Anne HEBERT auparav vve François BOURLY (bouvry) conjointem, tuteurs des enf
de François B. et de Marie Anne H, leurs p et m ; et Gilles PATAULT vign à Bouville ; tous
arretés pour le … des veuve et enf, héritiers de Louis CHEVALLIER et Toussainte
POULARD, ès nom Antoine BOUVRY, boulanger à Maisse, Jean LEVESQUE meunier
moulin de Bonde Gironville, saisissants. Denis GOUY (àvérif) vign, à Boissy le sec et Marie
Jeanne TOUTENELLE, sa fem, auparav vv de Louis CHEVALLIER, tuteur des enf dudit
Louis C et Marie Jeanne TOUTENELLE, héritiers de leur p. ; Toussaint POULARD à
Bouville nommé com curateur au déguerpissement fait par Nicolas NIZET, Antoine
MARTENOT, François LUZAY, Jeanne HEBERT vv Louis VIVIER eet Marie PINSON et
Csts tous défendeurs comparants savoir : lesdits Symphorien LEJEUNE, Denis GOUY et sa
fem ; Pierre JEUFFROY, François et Marie LUZAY ; Marin et Maximilien VINCENT,
Antoine CHARPENTIER et autres arretés ; Cantienne POULARD ; Antoine BOUVRY et
Jean LEVESQUE défaillants d'autre part . Et entre Louis CHEVALLIER dt Vaux le Pénil,
Jean CHEVALLIER dt Villars Maincy et Pierre C dt orgenoy Boissise la Bertrand héritiers de
Françoise Thérèse PARIS leur m fem de Louis CHEVALLIER, demandeurs d'une part ;



mainlevée est donnée par Marin POULARD seul collecteur des tailles de Bouville pour 1748
et celle donnée par François LUZAY receveur du dixième de Bouville pour 1746 et 1747.
03,06,1749 – Procès mené par Charles ALLAIRE prévost des prévosté et justice de Maisse
pour Henry de PONPONNE de REFFUGE seign, de Maisse, Saint Val, Buno, Prunay,
Boigneville, Moignanville et autres ; entre Jean LABBé, chirurgien juré à Puiseaux hérit, en
partie de Pierre DESCARTES manouv, à courtil-Maisse et Jean TAZé bourgeois dt aux
Molières créancier de + François TAZE son p, chirurgien à Versailles ; François TAZE. aussi
hérit, de + Pierre DESCARTES ; contre Jean JULMIER (JULLEMIER) lab, à Maisse
défendeur..

1750 à 1760

13,10,1750 – (mardy) Acte de foy et hommage rendu par le seigneur de Gironville -André
Victor de BIZEMONT au nom et com ayant épousé Angélique Isidore de LAUNOY fille
hérit, de Alexandre Louis DELAUNOY, seign, de Gironville, Boigneville, les grands et petits
carneaux, à Madeleine BRUELLE, vve de Claude LEPESCHEUX, dame de la terre et
seigneurie de Guigneville et autres dont dépend le fief des Carnault-Boigneville.
20.12.1752 : rachat de rente par Louis Henry ALLAIRE dt Paris et Philippe André ALLAIRE
clerc à Maisse à Julienne LEPAGE vve Roland COLLINET berger et vve Antoine
MARSIRE vign à vove Dammarie les Lys ; et Anne COCHEREAU fem Antoine
MEUSNIER vign à Pringy ; selon contrat chez VELON à Maisse 28.11.1724. Et proc par
Julienne L à son fils Louis COLLINET vign à vove Dammarie (voir liasse 28.11.1724)
30,04,1753 – (Antoine GILBERT notaire à Maisse) Titre nvl par Louis MILLET march, à
Milly vf Cantienne FORTAILLER, tuteur de ses enf, min, ; laquelle hérit, de Barthélémy
FORTAILLER et Marguerite GAUDESEAU (àvérif) ; sur terres à Maisse soumis à rente à la
fabrique de l'église Notre Dame de Maisse fondée par Edmée LENORMAND vv Georges
ALLAIRE. (voir liasse 1663)

DIVERS

06,11,1753 – Cession de droits dans ssion par Michel GUITTARD, lab, à Prunay seul hérit,
coté maternel d'André CHARPENTIER son petit neveu, fils uniq de + Marie THENARD
fem, de Jacques CHARPENTIER (M13,1,1753 Prunay); André C, et Marie T. dcd le même
jour 20,08,1753 à Prunay ; à Élisabeth ROBERT(N21,6,1729 prunay) dt Prunay, mineure
accepté par Pierre THENARD,(N14,4,1703 prunay) curé de Prunay son oncle. (François
VENARD notaire gardenotes de la ville baillage duché d'Etampes)
08,09,1754 - B, par Pierre Antoine GRIGNON, seign, des Bureaux, des Morailles, des grands
et petits Marais et de Buno, dt à Buno (signé DESBUREAUX) à Pierre GAUDIN, lab, à
chantambre Buno et Catherine AMAURY de terres à chantambre notamment près la ferme
de Préaux et celle des Essard . Dans ce parchemin est un autre parchemin presque illisible de
titre nouvel du 01,04,1784 citant Cantien RICHER venant aux dts de Pierre GODIN lejeune à
Chantambre
04,02,1755 - Contrat mariage reçu par Pierre HOURY not. à Milly ; entre Etienne CARRé
manouv, à mézières-Buno, fils de + Marin C. berger à mézières et Jeanne JOUAN assisté de
Jean CARRE son f, dt Soignolle Briecomte Robert ; Etienne C. son f ; Geneviève C. fem
Estienne DESCHAMPS, berger à Champmot. ; Et Marie (ill) PALFROY fille de +Jean
PALFROY et Anne MORINET(remariée à Pierre AMAURY), lab, dt à Buno, assistée
Catherine PALFROY, de Louis SOURCEAU (suite du parchemin sur 4 pages en mauvais
état)



29,01,1756 – Constitution de rente par Henry CHARPENTIER, lab à Fleury à Jean
ALLAIRE receveur du grenier à sel de Melun, y dt avec hypotheque sur 1 maison à Fleury lui
provenant de la ssion de Jean C. et Madeleine MARQUIER suivant partage chez Etienne
PORTE not à Courances 2,4,1742. (voir 3,04,1808)
24.06.1758 – Liasse LESUEUR de douze actes de 1665 à Germinal an V - 1) 08.10.1665
Parchemin délivré par le président prévost juge royal des ville et duché d’Etampes de l’acte de
Pierre AUBOUT not à Andonville , Montreau et autres lieux : CM entre BAUDOIN fils de
Jean BAUDOIN march à Orléans et Anne BAILLARD sa fem ; et Marie Angélique
GODEFFROY fille de +Guillaume G, sieur du Mesnil vf de Catherine DUPIVRET ; témoins
Jean BAUDOIN march boulanger à Orléans, son f ; Guillaume B, huissier, sergent et garde à
Neufville Forest d’Orléans, dt Rébrechien, et Charles B, dt Andonville, ses cousins paternels ;
Jacques POMMEREAU lab à Andonville, son cousin issu de germain coté paternel ; Louis
GODEFROY pretre curé d’A. oncle pater ; François CHASTEIGNER seigneur d’A, ami. ;
avec apport d’1 rente sur 1 maison à Angerville la Gaste. Le 02.07.1681 – Cession de bail à
rente (Pierre LEGUAY not commis par Charles DUPRE not des ville et duché d’Etampes)
par René HARDY march épicier à Etampes et Jeanne DUVAUD (durand) sa fem ; Jérosme
GARSAULT. ?.(gausault) huissier maréchaussée d’Etampes et Anne RICHARD dt Etrechy ;
Simon Nicolas RICHARD huissier à cheval au chatelet Paris dt Etampes ; Jeanne ROGER
fem Pierre LAMBERT greffier au baillage de Palaiseau ; à Gilles MAURICE boulanger à Et.
et Nicolle MAILLIER, sur 1 maison à Etampes au petit marché parois. Notre Dame rue de la
Cordonnerie ; en censive du seigneur ; et paiement de la rente à HARDY/DUVAUD, à Mme
LAMBERT (née DUVAUD ?), à Mme RICHARD et GARSAULT et à Mme TIVERT.
Transport de rente le 21.02.1686 – Parchemin acte de Pierre BOUCHER not à Etrechy,
Chauffour, Champigny. Transport de la rente par Jérome GAUSAULT (garsault) huissier et
Anne RICHARD dt Etrechy à François DURAND dt St Hilaire, due par Gilles MAURICE
boulanger à Etampes et MALLIER (maille) sa fem, suivant contrat du 2.7.1681 (ci-dessus)
Titre nvl le 4.7.1692 par Alexandre LESUEUR boulanger, place du petit Marché à Etampes

et Nicolle MAILLE sa fem, sur 1 maison place du petit marché à Et. rue de la cordonnerie,
avec rente au profit de Pierre HARDY, controleur et receveur du grenier à sel d’Etampes ; de
Georges JUTTEAU (hutteau) march à Chauffour et Martine DURAND sa fem com venant
aux dts de DURAND son p qui l’avait acquis de Pierre LAMBERT et Jeanne ROGER sa fem
suivant bail à rente par HARDY et LAMBERT aux +MAURICE et MAILLE le 2.7.1681 ci-
dessus. Titre nvl le 12.8.1729 – (Jean François MAUTAINE not à Etampes) par Alexandre
LESUEUR traiteur et Arnoult TAUREAU cabaretier et Marie LESUEUR sa fem ; et Perrine
LESUEUR leur sœur issue +d’Alexandre L (vf Nicolle MAILLET auparavant vv Gilles
MAURICE) et +Cantienne PIEGELAY (àvérif) leurs p et m ; sur 1 maison place du petit
Marché à Etampes parois ND. devant la rue de l’Hotel Dieu et place du petit Marché, derrière
la rue du cul de Sac ; rente envers Marie DURAND (durant, fille de François DURAND
receveur des tailles d’Et, et sa fem Martine MOREAU) vv Jacques DURIS escuyer conseiller
secrét du roy … et Alexandre HARDY prêtre de St Gilles suite à bail à rente du 2.7.1681 fait
à Gilles MAURICE et Nicolle MAILLET par René HARDY, Jérosme GARSAULT archer
huissier à Et., Simon Nicolas RICHARD huissier à cheval et Jeanne ROGER fem de Pierre
LAMBERT. – Le 22.8.1729 (Jean François MAUTAINE not Etampes) Transport de rente
foncière par Alexandre HARDY pretre curé de St Gilles d’Et à Marie DURAND vv Jacques
DURIS à Et. parois St Bazile de sa ½ (l’autre étant à Mme DURIS) due par Alexandre
LESUEUR traiteur et Arnoult LAURENT cabaretier et Perrine LESUEUR leur sœur, héritée
dans ssion (Pierre) René HARDY et Jeanne DURANT ses p et m, qu’ils avaient fait au profit
de +Gilles MAURICE et Nicolle MAILLER (fem en 2° noces de Alexandre LESUEUR (père



d’Alexandre, Marie et Perrine L débiteurs de cette rente) d’1 maison au petit marché d’Et, le
2.7.1681 (ci-dessus) . Le 14.5.1733 (parchemin Venard not à Et) Cession de rente par
François DURIS escuyer seign de Viefvi, Romainville et autres ; Estienne DURIS escuyer
sieur de Guinette ; Marie DURIS vv Mathieu ROUSSEREAU avocat au parlement ; Claude
Glasson de la CHATEIGNERAYE (chateigneray) et Marie DURIS, sa fem, dt Linas sous
Montlhery ; Charles VIART d’ORVAL seign de Boischambault et Madeleine Thérèse
DURIS ; DURIS ; Jacques Gérard EDELINE avocat ; Jacques Charles PICART conseil du
Roy à Etampes et Marie Françoise Madeleine EDELINE sa fem ; Marie Anne EDELINE fille
de Gérard EDELINE présid prévost d’Et. son père dt Et. ; tous hérit de Jacques DURIS et
Marie DURAND sa fem, leurs p et m et ayeuls ; 1) au profit et charité des pauvres et malades
de la parois Notre Dame, St Basile, St Gilles, St Martin et St Pierre d’Et., ce accepté par
Guillaume LEMAITRE curé Notre Dame, Renée BAUDRY trésorier, Jean Henri REVET
curé St Basile, Françoise VOIZOT trésor St Basile ; etc …Rente due par Alexandre
LESIEIR traiteur, Arnoult LAURENT cabaretier et Marie LESUEUR sa fem et Perrine L sa
fille ; tous 3 hérit de +Alexandre LESUEUR suivant titre nvl 12.8.1729 sur 1 maison place du
Marché au Bois suite au bail du 2.7.1681 (ci-dessus) 2) au profit des mêmes, la rente due par
Louis DURANDET menuisier à Et. et Anne RIGAULT sa fem, suite à cession de rente par
Paul et Etienne HARDY sur 1 maison rue de la Juiverie par contrat 26.6.1711 chez Honorat
CHAUVIN not à Et . (Puis analyse des titres anciens dont ceux-cidessus). Le 17 germinal 5 –
Reçu quittance de remb (Jean SAGOT not à Etampes) par Elisabeth Germaine PICHAULT
vv Louis François HOCHEREAU ancien avocat dt Et, rue de la Savaterie, hérit 1/3 de Louis
Claude Chrétien HOCHEREAU, son p, hérit de Marie Louise et Catherine Charlotte H ses s,
pour 2/3 ; de 3 rentesconstituée et crée par Alexandre LESUEUR 1° du nom et Cantienne
BURRY sa fem au profit de Nicolas François GUYOT par acte GODIN not à Et. 1.10.1720 ;
et titre nvl par Pierre LESUEUR et Cantienne BURRY sa fem com tuteur du mineur Burry
avec Alexandre LESUEUR son 1° mari et par Alexandre L 2° du nom au profitdudit
HOCHEREAU acte VENARD 28.4.1735 et le dernier par Marie CHRETIEN vv Louis
GALOPIN et François Alexis CARNEVILLIER épx Marie Geneviève GALOPIN rachetant
au profit du + Louis François HOCHEREAU et Marie Louise et Catherine Charlotte H ses s,
acte VENARD 14.10.1772. Le 16.6.1749 – CM. entre Denis LAMBOT patissier à Sr Vrain
fils de Jean L et Geneviève BRUYERE (Mmarcoussis 5.6.1703) ; et Perrine LESUEUR fille
de + Alexandre L patissier à Et. et Cantienne BURRY, dt chez Alexandre L son frère à Et.
épx Catherine BOULLEMIER ; témoins Pierre LAMBOT son f ; Félix DUPONT cousin
germain épx Marie Jeanne L ; Louise DAVID vv Jean Antoine HOCHEREAU, Marie
GIBIER fem Jacques DARBLAY, aieux ; avec apport par Perrine LESUEUR de la rente due
sur le maison de la place du marché au bois et carrefour du petit Ecu à Et. et cession par
Alexandre L aux épx de ses dts dans la rente. Cette maison en censive du chapelain de la
chapelle St Guillaume à Notre Dame et de payer la rente due aux églises d’Et comme dit ci-
dessus. Le 4.05.1754 – (parchemin VENARD not à Etampes) Cession-vente par Denis
LAMBOT patissier traiteur à Et, place marché au bois et Perrine LESUEUR sa fem, à Louis
GALOPIN cabaretier et Marie CHRESTIEN sa fem. ; de la maison place du Marché au Bois
avec les rentes y attachées aux églises d’Et ; la maison étant en roture 1/3 du domaine d’Et, et
2/3 du chapelain de la chapelle fondation St Guillaume de Notre Dame d’Et. Le 6.7.1756 –
Reçu du rachat de rente par Edmé Louis RICHARDOT curé de St Martin d’Et et Antoine
BOURGEOIS march hostllier marguillier de l’œuvre et fabrique St Martin ; Marguerite
GERARDELET vv Claude GUEROULT march chamoiseur, trésorière de la charité des
pauvres St Martin ; payée par Louis GALOPIN cabaretier suite à la vente du 14.5.1733 ci-
dessus. Le 24.6.1758 – même reçu que celui du 4.5.1754 mais par les représentants de la



fabrique st Bazile d’Etampes. Le 9.9.1768 - Parchemin (PERON et DESPLA not au chatelet
Paris) Convertion en rente viagère de la rente foncière au profit de Marie CHRESTIEN vv
Louis GALOPIN cabaretier à Et, par Alexandre LESUEUR bourgeois de Paris et Catherine
BOULEMIER dt Paris suite à la vente faite le 16.6.1749 (ci-dessus) dans le CM LAMBOT.
Accepté par François Alexis CARNEVILLIER aubergiste à Et, et sa fem Marie Geneviève
GALOPIN com hérit de son p Louis G.

19,11,1759 Sommation à comparaitre pardevant le bailly de Milly, par Basille SARRAZIN et
Angélique Rose CHENARD, dt à Paris ; à Michel HEURTOIS, manouv, à chantambre-Buno,
fils de +Michel HEURTOIS.(voir 22,06,1720/22,06,1766/9,6,1766)
06,08,1760 – Requête par François Henry de POMPONNE marquis de REFFUGE, seign, de
Maisse, Boigneville, St Val et autres pour confirmer la sentence contre François LEGENDRE,
Jean JULLEMIER, Nicolas GOUBé et Jean CAILLET. (voir 27,09,1761)
27,08,1760 - Assignation par le marquis de POMPONNE à Jean JULLEMIER, lab, à Maisse.
08,11,1761 – CM entre Jean BLONDEAU et Marie MARTIN à Champmoteux par SERVIN
not, à Vignay Champm. (voir 28,7,1791)

GILBERT Antoine, notaire royal des paroisses de Gironville, Buno, Prunay, Boigneville,
Mespuits et autres lieux.

30,01,1756 - Testament de Françoise GASTINEAU, vve Pierre FESSENETà Maisse.
08,11,1756 - B, à rente et d'héritage par Jean JULLEMIER, lab, à Maisse et Marie DARE de
terres à Jean CAQUET, manouv, à Maisse.
25,08,1757 - Échange entre Jean LEVEQUE, meunier au moulin de la bonde à Gironville
des dts indivis dans des batiments de sa fem, Marguerite DECROIX provenant de la ssion
de son père Jacques DECROIX contre des terres au petit Pont à Maisse de Jean François
DARBLAY, menuisier à Maisse.
16,03,1758 – Compte des loyers de Jean JULLEMIER, lab, à Maisse, vf de Marie DARD sur
la ferme et terres louées par Adrien René LAMBERT, officier de Mme la Dauphine à
Versailles.
18,03,1758 – (voir 25,5,1788)B par François DELALONDE LELIEVRE sieur de la MOTTE
(mothe) et Marie BABILLE sa fem, dt maison seigneuriale de la Mothe à Guigneville à
Gilles MARTIN manouv et Marguerie AUFRESNE à Jarcy Boutigny, d'1 maison et terres à
Bout. en censive du seigneur de Bellebat (Charles BARRE notaire au baillage et chatellenie
de la Ferté A.)

SAULMIER Pierre, notaire des baillages chetallenie pairie de Soisy-Malesherbes

24,12,1752 - Reçu donné par Germain GILLET lejeune, lab, à prinvau-Boigneville com,
hérit, pour 1/3 de Madeleine GUAY fem de Germain GILLET lainé, son p, lab, à prinvau.
16,01,1760 - V, par Pierre BESNARD, manouv, à Boigneville et Marie Madeleine GILLET
sa fem, de son 1/3 dans les immeubles à Boigneville provenant de la ssion de sa m,
Madeleine GUAY, 1° fem, de Germain GILLET, à Germain G, second du nom, lab, à
prinvau-Boign. son frère.

1761 – 1762



9,11,1761 opposition par Marie Joseph de BRANCAR (brancard) marquis de d'OYSE auprès
de Jean LEVESQUE meunier à la Bonde de payer toutes sommes dues à la ssion de Marc
Antoine FRONT DE BEAUPOIL marquis de Lanmari (beaupoil de saint aulaire à Lanmary
24 dont l'une des héritières épouse DULAU DALLEMANS marquis de Milly) liasse 19,3,1749
03,09,1761 – Arrêt de la cour entre Jean JULLEMIER, Jean CAILLET, François
LEGENDRE, lab, Nicolas GOUBé vign ; et Vincent Michel MAYNON, baron de Bouville et
Farcheville, seign, de Mespuits, Boistaillé, Valpuiseaux ; Henry POMPONNE, marquis de
REFFUGE, seign, de Maisse, Buno et autres ; Louise GUERIN, vve de Elie Louis BERTIER,
avocat à Melun ; Charles Louis (ill) ; François Augustin GUERIN substitut au chatelet de
Melun et Marie Françoise BERTIER sa fem ; Geneviève HOUY fem de PETIT DE
TREMAINVILLE, bourgeois de château Landon ; tous héritiers en partie de Pierre
DESCARTES . Jullemier, Caillet, Legendre, Goubé et De Reffuge ont été condamnés envers
De Maynon en vertu de la rente et arrérages à lui dus de 1754 à 1759 (voir
27,09,1761/31,05,1770)

GILBERT Antoine, notaire royal des paroisses de Gironville, Buno, Prunay, Boigneville,
Mespuits et autres lieux

16,02,1761 – B, à loyer à titre rente foncière de terres à Maisse par Louis Henry ALLAIRE,
proc, au baillage royal de la Ferté A, dt Maisse, fils de Charles A. prévost des prévôté et
justice de Maisse, à François DARBLAY, march, menuisier à Maisse.

27,09,1761 – Longue procédure suite à l'arrêt de la cour du parlement de Paris du 03,09,1761
(sur 7 pages ) concernant le non paiement d'arrérages de rente dûs solidairement et garantis
hypothécairement par les débiteurs successifs de Vincent Michel MAYNON, baron de
Bouville et Farcheville. Sont cités : Jean JULLEMIER, Jean CAILLETà Touveau
Boigneville, hrt de Jean Caillet et Françoise SAINSARD (mineur émancipé représenté par
François de Courdimanche son oncle) et sa soeur Marie Anne CAILLET fem Jacques
POISSON à Touveau-Boigneville ; François LEGENDRE épx de Marie NOVICE, Nicolas
GOUBé épx Marie Louise MIGNIER (leur fille Marie GOUBE fem PAUTRAT à Vayres ;
Anne GOUBE fem François DESROZIERS );( Henri POMPONNE marquis de REFFUGE,
seign, de Maisse) (requêtes diverses de 1759 à 1760 ; 22/23,01,1768) ; tous représentants de
Pierre DESCARTES dans la déclaration d'héritage et titre nouvel du 23,10,1685 ; Louise
GUERIN vve Elie Louis BERTHIER, avocat, Charles Louis BERTHIER et François
Augustin GUERIN épx de Marie Françoise BERTHIER ; Geneviève HOURY fem,de
Antoine Philippe PETIT de TREMANVILLE, (àvérif) fille héritière de Geneviève
BERTHIER, sa m, épse de Marin HOUY dt à château Landon tous hérit. ou représentants de
Pierre DESCARTES. (voir 2 ventose an V)
Le 02 Ventose an V au bureau de la conciliation de Maisse comparait Jean Jacques
DELAFOSSE ancien not. représentant Étienne Alexandre Louis PELLETIER juge civil épx
de Catherine Victoire PETIT de TREMAINVILLE (àvérif) héritière de Geneviève HOUY
épse de Antoine Philippe PETIT de TREMAINVILLE ; laquelle héritière de Geneviève
BERTHIER épse de Marin HOUY à Château Landon; Jean Bernard LEVESQUE et sa fem
Victorine JULLEMIER seule hérit, de Jean J. son p. ; François BOURDELOT, cult, à courtil-
Maisse et Marie Henriette LEGENDRE, sa fem, héritière pour ½ de Marie NOVICE, sa m,
vve de François LEGENDRE et Jean Antoine PETIT, (pour l'autre ½ petit fils de Marie
NOVICE) cult, à Maisse et Marie Françoise GAGNé ,sa fem, avant vve de François Théodore
Laurent LEGENDRE, son 1° mari ; Antoine PAUTRAT, cult, à Vayres et Anne GOUBé, sa



fem, seule hérit, de Louise MINIER, fem, de Nicolas GOUBé ; Jacques POISSON, cult, à
prinvau-Boigneville épx Marie Anne CAILLET, seule hérit, de Françoise CHANSARD, fem
Jean CAILLET.
Le 25 ventose an V : assignation par Etienne Alexandre Louis PELLETIER, juge civil au
tribunal de S&M et Catherine Victoire PETIT de TREMAINVILLE hérit, de Genevieve
HOUY, sa m, fem Antoine Philippe PETIT de TRIMAINVILLE, laquelle l'était de Geneviève
BERTHIER fem HOUY dt à château Ladon (voir ci-avant) à François BOURDELOT et
Marie Henriette LEGENDRE sa fem, dt à courtil-Maisse fille hérit; pour ½ de Marie
NOVICE sa m, fem, de François LEGENDRE

DIVERS

21,06,1761 – Liasse de huit pièces
(13,01,1808/02,01,1808/24,12,1807/21,06,1761/21,08,1807/25,11,1807) relatives au
paiement d'une rente ancienne suite à divers « titres nouvels » :
Devant Charles BARRE not, au bailliage et comté de la Ferté A. au château de
Guigneville : François LEPICIER et Etienne L. lab, à COURDIMANCHE ; François L.
fils et hérit, pour ¼ de + Olivier LEPICIER lab, à Courd. et Françoise GUERIN ses p, et
m, et encore com, étant aux dts de Louis LEPICIER son f. ; Anne LEPICIER fem
Théodore LEBAS, lab, à rivière Maisse aussi hérit, pour ¼ de Olivier L. et Françoise G.
ses p, et m, ; Françoise LEPICIER fem, de Pierre PREVOST (ou Prevôt) vign, à Courd.
fille de Pierre LEPICIER fils de Jean L., aieul de ladite Françoise L/Prevot ; tous
déclarent être propriétaires de terres ou il y avait autrefois une maison au MONCEAU à
Courd. soumis à rente au profit de Claude DOUET de VICHY, seigneur de … et de
Boutigny, Bellesbat, Courdimanche, Marchais, Guigneville et autres ; provenant de
René de VAUCOULEURS (extrait du Bulletin de la sté Histo et Archéo de Corbeil,
Etampes et du Hurepoix : la petite paroisse de Courdimanche était toute entière dans le
baillage ; l’enquête y mentionne la juridic partielle du prêvot et l’existence du fief COULON
qui comportait l’exercice de la moyenne justice sur une partie des habitants. Un certain
Coulon de VAUCOULEURS y détenait un fief en 1543…) qui l'a donné à titre de rente à
QUATREHOMME vve de Jean CONSTANTIN et de laquelle Olivier et et Jean
LEPICIER étaient aux dts ; puis cette rente est passée à Claude LE PESCHEUX,
escuyer seign, dudit lieu (Guigneville ?) par acte de ROQUILLARD not, à Bout, le
29,8,1744. Le 25,11,1807 Requ, par François DECHESTRET, propriét, acquéreur par
acte d'ETIENNE not, à Paris le 8,09,1786 de la terre de Bellesbat, Courdimanche ...de
André Victor DE BIZEMONT épx d'Angelique Isidore DELAUNAY ; que ce dernier
avait acquis devant PELLETIER not, à Paris le 1,10,1778 de François Marie DE
MASCRANY DE CHATEAUCHINON (selon dictionnaire noblesse contenant les
généalogies 1775 vol.9 de Aubert de la Chesnay des Bois, il s'est marié le 1,3,1756 avec
Claude Charlotte Camille DOUET de VICHY) et Catherine Claude DOUET de VICHY
sa fem ; et avant de Ange Etienne CHABENAT DE LA MALMAISON épx de Marie
Gabrielle DOUET de VICHY . Lesquelles dames de Chateauchinon et de la Malmaison
héritières chacune pour ½ de Claude Gabriel DOUET DE VICHY et son épouse
Madeleine Camille LE PESCHEUX leurs p, et m. ; contre Jean Pierre PREVOST cult, à
Buno de comparaitre à la justice de milly pour paiem de la rente due à DECHESTRET.
12,01,1762 – Procès devant Etienne CHINEAU conseil, du roy, Pdt lieutenant général civil
criminel de faubourg, banlieue de Montereau fautyonne ; entre le sieur de la RIVIERE dit LA
GELIE, agent d'affaire du Comte de Béarn, dt aux Demoiselles paroisse les ECRENNES pour



non paiement par Nicolas Guillaume HEURTOIS, lab, au Buisson Chartier paroisse des
Ecrennes. Le 19,01,1762 – signification du jugement à Nicolas HEURTOIS .Le 04,02,1762 :
Opposition par le sieur de la RIVIERE auprès de Jean SABATIER lab, au Jard Machau,
gardien à la saisie de Nicolas H. ; à la saisie des biens de Nicolas HEURTOIS tant qu'il ne
sera pas payé. Et diverses pièces annexes liées à ce dossier. (voir 22,5,1787)

08,02,1762 – Constitution de rente et bail à rente devant Jean Claude (ill) notaire au bailliage
de la Ferté A, dt à Maisse par Antoine PETIT, manouv, et Marie Anne BILLARAND, sa fem,
dt à Maisse à Jean Jacques DELAFOSSE notaire royal à Maisse, d'une maison à M. dans la
« grande cour ».
00,00,1762 – (voir inventaire moulin de la Bonde du 09,05,1749 au décès de Jean
LEVESQUE père et sa fem, Françoise GUITARD) acte en mauvais état reçu par Jean Jacques
DELAFOSSE notaire à Maisse, Valpuiseaux, Mespuits . Demande en partage entre Jean
LEVESQUE (fils) meunier au moulin de la Bonde à Gironville et sa fem, Marguerite
DECROIX ; André JULLEMIER meunier à Maisse épx Andrée DECROIX ; Pierre
DECROIX menuis, à Maisse épx Louise Gabriel D. ; Jean François DARBLAY, march,
menuis, à Maisse ayant acquis les dts de François DECROIX, menuis, à Maisse ; Jacques
HAVARD lejeune, cabaretier épx Marie Catherine DECROIX à Milly ; lesdits Marguerite,
Andrée, Louise Gabriel, Marie Cath., hérit. de Marguerite DEMORNAY vve en 1° noces de
Jacques DECROIX et épouse en 2° dudit DARBLAY (contrat mariage devant ALLAIRE not.
à Maisse 21,11,1739)
27,07,1762 (voir suite au 8,8,1780) François BILLARAND lieut et juge ordi. civil criminel et
de police du baillage de Noisy et le Vaudoué ; devant Claude DENIZE not à Noisy et le
Vaudoué sont présents : Gabriel (ill) lab, à courcelles Prunay hérit, aux dts de Michel JOYON
et Françoise LENAIN (+31,12,1730 Prunay) vv (Jacques HUCHE 1° mari) de Pierre
AMAURY(+11,10,1708 Prunay) lab, aux Rabiers Prunay qui avait acquis dts de +Marguerite
LEPICIER aussi hérit, de Michel JOYON qui l'était d'Ignace ROUSSEL (ou rouvel) et
Cantienne LEPICIER, étant aux dts de Paul GAUDIER meunier au moulin Duguet à Baule
fils d'Eloy G (+16,8,1723 Gironville/Es) meunier à Gironville et Anne LENAIN (+1,2,1725
Gironville/Es)sa fem ; par acte GILBERT not à Maisse 1,5,1755 qui était aux dts acquis de
Michel JOYON, hrit, d'Ignace ROUSSEL Guillaume CHAILLET aux dts de Guillaume
CHAILLET bourrelier à Maisse et Marie JOYON ses p, et m, aussy hrts d'Igance ROUSSEL
fils et hrt d François BIGNEAU (àvérif) et Marie JOYON ses p et m, qui l'étaient de Ignace
ROUSSEL fils de Charles R et Cantienne LEPICIER. Le tout pour le paiement de rente à
l'église de Noisy.
.
1763

26.02.1763 – Assignation au tribunal par Louis Henry ALLAIRE proc du baillage royal de la
FERTE Alais dt à Maisse com hérit de +Charles ALLAIRE prévost de la prévosté de et
justice de Maisse ; à Jean HAMOND march filassier à Maisse com hérit de de +Jean H 1° du
nom son p, pour paiement de rente due selon contrat devant CHABOT not à Boutigny
12.4.1736 suite à transfert du contrat chez VELON not à Gironville du 28.3.1733
03,04,1763 - testament par Marie BOUDONNEAU fem de Benoist GAILLARD meunier au
moulin de Ville à Maisse (attaché à l'acte du 16,6,1825 Jacqueau)
1,10,1763 – Commandement de payer fait à la requête de Jean Louis Antoine DULAU,
marquis DALLEMAND, seign, baron de Milly de 7350l. à Jean LEVESQUE, lainé meunier
au moulin de la Bonde à Gironville et sa fem, Françoise GUITTARD ,locataire en vertu de



divers baux énumérés à cette pièce ; et inventaire mobilier des biens meubles, récoltes, et
autres saisis.
09,11,1763 – B. par vertu de certain bail à loyer passé devant Notaire de Milly (ill) le
31,10,1755 étant en bonne forme exécutoire, scellé, à la requête de Jean Louis Antoine
DULAU, marquis DALLEMAND seign, baron de Milly ; faute de paiement par Jean
LEVESQUE, lainé, meunier au moulin de la Bonde à Gironville et Marguerite DECROIX, sa
fem, ; fait saisie ès-mains de Fiacre MACLOUX, domestique chez Mr de BIZEMONT à
Gironville tant pour lui que pour les hérit. de François HERBLOT (herbellot) à cause de sa
fem (voir 17,12,1765) ; ès-mains Etienne CHAUVET, manouv, à Argeville Boigneville, des
loyers, fermages et arrérages. (voir Jean LEVESQUE son fils 29,4,1770)

Liasse de reçus des paiements par Antoine BUTET des censives dûes au seigneur DES
BUREAUX à Buno de 1763 à 1779

1764 - 1765 – 1766 – années de gelées et froid

DIVERS
07.02.1764 – (voir 12.4.1764) V par (DENISE ill) à Bleville –Cesarville (suite ill) son père
lab audit lieu …Louis SOURCEAU lejeune seul et uniq hérit de défunte Geneviève
MORINET (àvérif) sa mère à son décès fem dudit Louis SOURCEAU laisné … Geneviève
MORINET fille et hérit pour 1/6 de +Charles MORINET laisné et Jeanne LECLERC, ses p et
m, lab à Buno ; à Jean DELAMAIN meunier au moulin (ill) de Buno de tous les biens y
compris les rentes dues (cens et dts seigneuriaux au sieur GRIGNON seigneur
DESBUREAUX par Pierre AMAURY (épx Marie Anne MORINET) sur un bien nommé « le
cheval blanc » à Buno reçu par Geneviève M, mère du vendeur dans partage 1.10.1722 et
28.10.1735 chez DECHAUX not à Buno (après relecture c’est 1 acte du 6.12.1755)
26.02.1764 – Partage (Poncet DUMONT not du baillage de Milly) entre Louis DUVAU
manouv à Buno ; Louis PALFROY manouv au Vaudoué et Françoise DUVAU sa fem ; Marie
Jeanne DUVAU dt chez COCHIN lab à Buno ; ces 3 derniers hérit pour ¼ de +Jean DUVAU
lainé leur p, manouv à Buno marié en 1° noces de Anne CHAPART et en 2° noces avec
Marie VINCENT ; Médard ROUILLARD meunier à Buno et Michelle PROVOST sa fem
tuteurs de Marie Anne et Jean Pierre DUVAU enf min de ladite PROVOST avec +Jean
DUVAU lejeune son 1° mari ; masure, terres à Buno
05,10,1764/16,06,1765/25,01,1780– Lieutenant général civil criminel enquêteur examinateur
de la ville, bailliage et comté de la Ferté Alais : devant Antoine GILBERT notaire à Maisse
convention entre Jean Louis LEVESQUE meunier à Cely en Bierre et Marie Anne DENIZE
sa fem ; pour non paiement des arrérages de rente à Jean Jacques DELAFOSSE notaire royal
à Maisse. (4 pages)
12.04.1764 – Reçu par Mathurine SAVIGNY 2° fem (M14.4.1741 Buno) et vv d’Antoine
MORINET manouv à Buno (vf 1°noces de Marie BLUET) dt à Villereau Puiseaux com
tutrice de Jeanne, Pierre Victor, et Marie Anne M ses 3 enf ; de Marie Anne MORINET
(sœur d’Antoine M) vv en 1° noces de Jean PALFROY et en 2° de Pierre AMAURY lab à
Buno notamment de la part du prix de vente à Jean DELAMAIN acqu de Louis SOURCEAU
lejeune (acte du 7.2.1764 ci-dessus) pour arrérages de rentes dues sur ssion d’Antoine M ; et
autres
28,05,1764 (liasse de 5 pièces concernant Pierre PREVOST de Courdimanche pour non
paiement de rente à l'église de Vayres)



Requête par le curé et les marguilliers de l'église de Vayres auprès du bailly de Bellebat comté
de La Ferté en vue de l'assignation de Pierre PREVOST lab, à Courdimanche et Françoise
LEPICIER fille hérit, de Pierre L. son p. en paiement de la rente foncière due à cette église.

− 31,10,1764 – la même assignation que ci-dessus à se présenter sous huitaine.
− 25,05,1793 (an 2) rachat de la rente par Pierre PREVOST à l'église de Vayres

selon les dispositions des décrets de l'assemblée nationale ; mais Prevost conteste
les arrérages.

− 29 frimaire an 2 : fixation de la somme par le directoire du district des 14,09 et 2
frimaire 1793.

29,04,1766 – Procédure en paiement de loyer suite à occupation indue par Jean LEVESQUE
garçon meunier à Maisse et Catherine LEVESQUE dt à Noisy hérit, chacun ½ de leur p, Jean
L. contre Jean CAQUET, manouv, à Maisse. (liasse 19,3,1749)
16.09.1764 - Partage entre François SACHOT manouv à Soisy sur Ecole vf de Louise
LEPICIER com tuteur de ses enf mineurs ; Nicolas GOUBE manouv à Courdimanche vf
Marie LEPICIER au nom de ses enf min. ; Nicolas DUGUET et Michelle LEPICIER lab à
courcelles Prunay ; Claude BAUDET épx Marie Anne L, dt Courdimanche ; Charles
MORINET et Jeanne Agnès L, dt Courdimanche ; les 5 filles hérit de François LEPICIER et
Louise DEMORNAY lab à Courdimanche ; batiments divers, granges couvertes en chaume,
four, puit et cour commune ouvrant sur le sentier du puits, sur la rue de la Leu (alun) qui
descend au marais ; grange rue du Monceau partagés en 5 lots ; le tout soumis au paiement de
diverses rentes à des particuliers, au seigneur de Bélesbat, au curé de Prunay, à la fabrique et
église de Courdimanche. (voir partage Baudet 22 messidor 7)
GILBERT Antoine, notaire royal des paroisses de Gironville, Buno, Prunay, Boigneville,
Mespuits et autres lieux

12,12,1765 - Titre nvl par Fiacre MACLOUX, (ou Maclous) manouv, à Gironville
(domestiq chez de Bizemont-épx de Marie Magdeleine HERBELLOT) fils hérit, de + Robert
MACLOUS et Marguerite LAURIN, vign, à Gironv. Marguerite LAURIN, fille hérit, de
+Pierre L. tissier en toile à Gironv. et Claude SOLLERIAU, aieux de Fiacre M. d'1 maison à
Gironv. à l'angle de la grande rue et rue de Vignay carrefour de l'Orme St Martin soumis à
rentes à la suite de plusieurs ventes à titre de rente (analysées dans l'acte)

SERVIN notaire à Vignay

17,01,1765 - Transaction entre Marie Anne MORINET (+9,10,1770 Buno) vve Jean
PALFROY (+17,4,1736 Buno) et en 2° noces (M20,6,1746 buno)de Pierre AMAURY, lab, à
Buno ; Mathurine SAVIGNY (M15,4,1741 Buno) la 2° fem, vve d'Antoine MORINET (1°
fem est Marie BLUET +17,4,1740 buno) manouv, à Buno, dt villereau Puiseaux, légataire
tant en son nom que com, mère et tutrice de Jeanne, Pierre Victor et Marie
Anne(N18,10,1752buno) MORINET ses 3 enf. mineurs. avec la fabrique de Buno. Le
13,05,1786 signification de cette transaction à Pierre Victor MORINET, chaufournier en
plâtre à Fontainebleau (N21,7,1748+23,4,192 Buno)

20,02,1766 - B, à titre de loyer au presbytère par le curé de la paroisse de Champmotteux
(Jacques François DE L'EPINAY) à Antoine DEGONDE, march, hôtelier à Champmotteux
et Catherine BORD (ou BOR) sa fem (marié 28,11,1752 Champm.); de toutes les dixmes,
froment, seigle, méteil, avoine, orge, pois, vousse, vins et autres grains que ledit curé a droit
de prendre sur les terres et héritages de Champmotteux.



30,03,1766 – Assemblée de la fabrique St Martin de l'église Ste Marie Madeleine de
Champmotteux (voir ci-après) suite à réclamation par MAHY du paiement de sommes dues
par la fabrique pendant la gestion de Etienne PALFROY lejeune des années 1659,60,61 et 62.
La fabrique ayant été condamnée par l'audience du 24,7,1764 du bailliage châtellenie,
baronnie de Vignay (5 pages de texte à lire)
27,04,1766 - Assemblée de la fabrique de l'église Ste Marie Madeleine de Champmotteux
avec le curé Jacques François DE LESPINAY et les marguilliers Julien et Florent JAMET
lejeune, et les habitants convoqués à l'issue de la messe au son de la cloche pour une affaire
avec Etienne PALFROY lejeune, ancien marguillier, poursuivit par MAHY, marchand
mercier épicier à Etampes pour le paiement de sommes qui seraient dues.
09,06,1766 – Sommation à comparaitre à la requête de Denis Bazille SARASIN, march,
épicier à Paris et sa fem, Angélique Rose CHENARD, fille pour 1/7° de + Yon CHENARD
son père, officier du duc d'Orléans, dt à La Ferté A. contre Michel HEURTOIS, manouv, à
chantambre Buno, fils de Michel H, lab, à Buno, pour voir déclaré exécutoire un titre nouvel
de 12L de rente passée par Michel H et Cts au profit de CHENARD devant PAULMIER not;
à Milly le 12,01,1744. (voir 22,06,1720/22,06,1766/9,6,1766/19,11,1759)
22,06,1766 – Titre nouvel de 12 livres de rente due par Michel HEURTOIS, manouv, à
chantambre Buno ; Madeleine H., Marie Jeanne H., tous hérit. de Michel H. leur p. ; Pierre
GAUDIN (àvérif) et Madeleine HEURTOIS fils de Marie Jean H. ; Cantien H. lab, fils
d'Antoine H. ; qui étaient tous hérit. de Michel H. premier du nom et Anne LESAGE, leurs p,
et m, et aieux ; à Bazille SARAZIN, march, à Paris et Rose CHENARD son épse, fille de Yon
CHENARD, officier du duc d'Orléans, dt à la Ferté A. (voir 22,06,1720/05,10,1744)

1767 - 1768

DIVERS
02,03,1767 – M de Jean François DARBLAY menuisier à Maisse vf de Marguerite
DEMORNAY et de Marie Catherine LEFEVBRE avec Marie Anne DUVAUT (duvau
duvault) fille de +Jean DUVEAU et Michelle PREVOST dt à Buno ; Témoins Michel
DARBLAY son f, ; Pierre et Marie Catherine D, ses neveux et nièces ; Michelle P, sa m fem
Médard TOUILLIERE son bo-père ; Françoise DUVAU fem Louis SAFRAY sa tante ; Marie
Jeanne DUVAU et Simon BOUDINEAU tante et oncle ; Cantienne BLUTE aieule maternelle
(N 4,9,1691 Gironville - vv Gabriel PREVOST) Relié à cet acte, la vente du 11,07,1809 - par
Marguerite Angélique DARBLAY à Etampes ; Marie Anne Ursule DARBLAY fem Pierre
Etienne PASQUELLIER charon à Valpuiseaux ; Louise Marie OUVREAU (duvaut àvérif)
vv Louis François DARBLAY à Paris com tutrice de Victorine Augustine DARBLAY, A
Jean Isidore DARBLAY pérruquier à Maisse de terres provenant de la ssion de +Jean
François DARBLAY. Est joint un petit parchemin du 25,05,1746 de V. par Théodore
LARIVIERE (ou Hermiere ill) à Maisse et Elisabeth VERON sa fem à Jean François
DARBLAY menuis, à Maisse ; d'1 terre provenant de la ssion de Marie Louise HERMIERE
(?) sa soeur
00,07,1767 - M, (parchemin encre pratiquement illisible)entre BRICHARD et MIGON ;
Guillaume MIGON et Marguerite ROUX, ses p, et m,
04,08,1767 - Assignation par François DE NOVAUNE (àvérif) palfrenier aux écuries de
Mme la Dauphine à Louise NAVEAU vve Louis Henry ALLAIRE (vf Marie BOUTION)
tutrice de Louise Claudine A. sa fille et Pierre GUILLAUME com, subrogé tuteur de la
mineure ; pour distribution ou contribution entre lui et Philippe André ALLAIRE, bourgeois



de Milly et LAMBERT, créanciers saisissants sur Jean JULLEMIER es-mains de Jean
Jacques ALLAIRE et Pierre DECROIX fermiers débiteurs dudit JULLEMIER
22/23,01,1768 – Assignation par le Pdt MAYNON baron de Bouville, Farcheville, Mespuits
et autres à Marie MORIZE vve François LEGENDRE, lab, à coutil-Maisse ; à François
CAILLET (calliet ?) , lab, à Courdimanche curateur de Jean CAILLET (N envir 1761) ; à
Antoine PAUTRAT lab, à Vayres (M27.1.1761 vayres) et Marie Louise GOUBé, héritière en
partie de Marie Louise MIGNE (minier – migner) vve Nicolas GOUBé ; François
DESROZIERS lab, à jarcy-Boutigny, épx de Anne GOUBé aussi fille de Marie Louise M. ; à
Jean CAILLET chartier à touveau-Boigneville chez POISSON sous l'autorité de François ,
hérit. de Jean CAILLET et Françoise SAINSARD ; à Jacques POISSON à touveau-
Boigneville épx Marie Anne CAILLET, aussi hérit. desdits Jean C. et Françoise S. (suite au
15,03/17,06)
15,03,1768 – Saisie arrêt sur Jean JULLEMIER lab, à Maisse par Marie NOVICE vve
François LEGENDRE, lab à coutil-Maisse ; Antoine PAUTRAT lab, à Vayres épx Marie
Louise GOUBE ; François DESROZIERS, épx Anne GOUBé, lab, à jarcy Boutigny ; Jacques
POISSON lab, à touveau Boigneville epx Marie CAILLET ; Jean C. chartier dt chez Poisson,
mineur émancipé sous l'autorité de François CALLIET lab, à Courdimanche en paiement de
loyers et arrérages dus.
17,06,1768 - Procès entre Marie NOVICE vve François LEGENDRE, lab à coutil-Maisse ;
Antoine PAUTRAT lab, à Vayres épx Marie Louise GOUBé ; François DESROZIERS, épx
Anne GOUBE lab, à jarcy Boutigny ; Jacques POISSON lab, à touveau Boigneville epx
Marie CAILLET ; Jean CAILLET chartier dt chez Poisson, mineur émancipé sous l'autorité
de François C lab, à Coudimanche ; tous poursuivis par le Pdt MAYNON seign, de Mespuits
pour paiements de rentes dûes par précédents redevables. (voir 22,1/15,3/17,6)
03,08,1768 - Pardev. François EDON commissaire royal et de la baronnie de Bouville et
Farcheville : Bail à rente foncière par Antoine MARTENOT, officier juré des bois quarrés de
Paris dt à Villiers en B. et Edmée Louise LUQUET, sa fem ; à Claude STIVALET, (épx
Marguerite DARBLAY voir 07,06,1818) garde chasse du Pdt MAYMON, dt à Puiselet, d'1
maison à St Martin à Puiselet et terres.
09.09.1768 - Parchemin (PERON et DESPLA not au chatelet Paris) Convertion en rente
viagère de la rente foncière au profit de Marie CHRESTIEN vv Louis GALOPIN cabaretier à
Et, par Alexandre LESUEUR bourgeois de Paris et Catherine BOULEMIER dt Paris suite à la
vente faite le 16.6.1749 (ci-dessus) dans le CM LAMBOT. Accepté par François Alexis
CARNEVILLIER aubergiste à Et, et sa fem Marie Geneviève GALOPIN com hérit de son p
Louis G. (voir liasse LESUEUR 6.7.1756)

07,05,1768 – Extrait des minutes du greffe de la prévosté de (ill) Procès entre François de
MORAIME (novaime) palfrenier aux écuries de Mme la Dauphine et Jeanne LOINE (loisse)
avant vv de Jean PERROTIN (àverif) garçon du buffet de Monsieur le Prince de Dombes qui
procède de Jean JULLEMIER lab à Maisse ès mains de Jean Jacques ALLAIRE receveur et
Pierre DECROIX lab, cabaretier à M poursuivants, la distribution et contribution des deniers ;
Philippe André ALLAIRE bourgeois à Milly ; Louise NOVAN vv Louis Henry ALLAIRE
tutrice de Louise Claudine A sa fille min.
1770

Jean-Jacques DELAFOSSE notaire royal à Maisse, Mespuits, Valpuiseaux et dépendances.



22,02,1770 - Transport de rente (Jacques André BEAUVAIS not; au chatelet et baillage de
Melun résidant à Cely en Bierre) par Catherine ELIE vv Louis BLANCHARD, vign, à St
Martin à René Joseph COURTELLEMONT notaire royal à Fleury de 18L; à prendre sur
Henry CHARPENTIER lab, à Fleury et Anne GOUé sa fem ; constituée sur leur maison avec
foulerie à Fleury par acte de DROUILLARD notaire à Fontainebleau le 1/12/1765. (voir
5,2,1775)
04,03,1770 – V, par Jacques DELORME, berger à Orveau-Bellesauve et Marie Louise
SCARIN (àvérif) vve + Louis DELORME, manouv, à Arrancourt mère et tutrice de Louis et
Jean D, min ; à Jean DELORME, berger à Dossainville leur frère ; des 2/3 d'1 maison à
Bleville- Ezanville de la ssion de leur p, Louis D. (François BLAIN, notaire à Sermaises,
Mainvilliers, Bleville et autres)
29,04,1770 – Partage des terres de Maisse (sauf celles de Trézan, Prunay, Malesherbes)
entre Jean LEVESQUE (fils de Jean L, lainé-voir 1,10,1763) ancien meunier à Maisse et
Catherine LEVESQUE sa s, servante domestique à la ferme de la Roche à Vayres au service
de François BECHERELLE lab, ; tous deux héritiers chacun pour ½ de Jean LEVESQUE
meunier au moulin de la Bonde à Gironville et Françoise GUITTARD, sa fem.
Liasse de neuf pages contenant copies de divers jugements et diverses décisions de justice
pour parvenir au partage de la succession THENARD-DANTON-ROBERT-HEURTOIS :

09,02,1770 – devant Antoine VAUTARD juge ordin, civil criminel et de police de la
prévoté de Sainval comparaissent : Claude LAMIRAULT, Mathurin ROBERT, lab, à Prunay
expert convenu par Jeanne THENARD vve Pierre DANTON, dcd à Pithiviers, héritière pour
1/5 de +André THENARD et +Marie CHARPENTIER ses p, et m, et pour ¼ de + Jacques T.
son frère, curé de Prunay, hérit, également pour 1/5 de ses p, et m, T. et CHARPENTIER ;
Pierre THENARD curé actuel de Prunay, hérit. pour 1/5° de ses p, et m, et ¼ de son frère ;
Nicolas Guillaume HEURTOIS, garde bois à la maison neuve- Vernou et Elisabeth ROBERT
sa fem (M27.7.1758prunay) héritière de Marie THENARD, sa m, et Jacques ROBERT
(Mprunay 16.11.1717) qui l'était pour un autre 5° de André T. son f, et Marie C. son aieule et
pour ¼ de son oncle Jacques T.; Joachim COURIER et Catherine THENARD, sa fem, dt à la
commanderie à Ballancourt, seule hérit, d'Angélique THENARD sa s ; qui l'était avec elle
chacun pour ½ de André THENARD, son p ; et pour 1/5° d'André T. premier du nom et
Marie CHARPENTIER, ses p, et m (Mprunay 6.2.1691) ; et pour ¼ de son f, Jacques T.; qui
conviennent en exécution des jugements qui précèdent ,de procéder au partage selon le
rapport des experts des terres et batiments à Prunay,
03 mars 1770 – Transport d'héritage (acte de René Joseph COURTELLEMONT not au
chatelet et baillage de Melun, dt à Fleury) vigne et terre à Perthes terroir de la Bézaude
numérotée 142 de la 7° planche du plan de la seigneurie de Perthes ; par Charles
CHARPENTIER vign à Fleury à Jacques Henry CHARPENTIER lab, à F.; en censive de Mr
D'ARGOUGES seigneur dudit terroir ; qui lui en avait fait bail le 27,10,1767. (voir liasse du
3,4,1808)
28,05,1770 – V, par Pierre BILLARRAND (vf Anne Françoise BOURDELOT), manouv, à
courtil-Maisse et Marie-Catherine PINASSON (M Maisse le 1.3.1756 ou 24.1.1758), vv en 1°
noces de Médard AMAURY, héritière de son père Théodore PINASSON et Catherine
PINEAU de terres à Maisse, à Pierre MOTHEUX, lab, aubergiste à MAISSE
13,05,1770 – Procès-verbal sur la manière de faire les processions de Saint Marc et des
Rogations à Champmotteux.
31,05,1770 – (suite du 03,00,1761)A la requête de Vincent Michel MAYNON, baron de
Bouville et Farcheville, seign, de Mespuits et Valpuiseaux, Boistaillé et autres lieux donne
assignation à Jean JULLEMIER, ancien lab, à Maisse ; Marie MORIZE vv François



LEGENDRE, dt coutil-Maisse, à comparaitre pour se voir condamnés comme héritiers
détenteurs de biens de Pierre DESCARTES au profit du seign, de Mespuits.

1771

04,02,1771 - M, entre Pierre CHARPENTIER, lab, à Fleury en Bierre, fils majeur d'Henry
C., lab, à Fleury et de + Marie Anne TABOUREAU, assisté de ses f, Jacques-Henry et Jean
C ; Philippe et Jean Louis CHARPENTIER, ses neveux ; avec Angélique FOUCQUET, dt
Fleury, fille maj, de Jean F. proc, fiscal de la prévoté de Fleury et Marie Anne DAMOREAU,
sa fem ; assistée de Jacques et Jean F, ses f ; Marie Anne F, sa s, fem de Louis HARDY, vign,
à Fleury ; Charles F, lejeune et Paul F, ses neveux.
02,04,1771 – V, par Jean DUFRESNE vign, à sauxelle-Prunay et sa fem, Geneviève
PALFROY(mariés 22,11,1757 à Buno) à Etienne CARRé, manouv, à Buno épx Marie Anne
PALFROY(mariés 4,2,1755 à Buno) ; de ses dts dans la ssion de Marie Anne MORINET, sa
m ,vve Jean PALFROY puis vve Pierre AMAURY. (voir 23,04,1776)
19,06,1771 – Renonciation à ses dts dans la cté par Marie G,vve B. et partage des biens
meubles et immeubles : Marie GANDRILLE vve Michel BARDILLON, dt la ferme des Buis
à Puiselet et ses enf , : Michel BARDILLON, second du nom, lab, à Puiselet ; Pierre, Jean et
François B, lab ; Marie B. fem Pierre OZIARD, beurrier coquetier à Puiselet ; Andrée B, fem
Charles PAQUIER, lab, à Audeville ; Magdeleine B. et François VERON, berger aux Buis-
Puiselet (parchemin de six feuilles signé à Farcheville devant François(ill) notaire royal de la
baronnie de Bouville et Farcheville)

1773

09,05,1773 – (Jean-Jacques DELAFOSSE notaire royal à Maisse, Mespuits, Valpuiseaux et
dépendances) V, par Pierre BILLARAND, manouv, à courtil-Maisse et Marie Catherine
PINASSON, sa fem ,(héritière de Théodore P.) à Jean LEVEQUE march, meunier à Maisse
de terre en censive à Mr FRANCES DAVILLE, seign, des Murs à Maisse (voir 28,05,1770)
29,10,1773 – Mesurage et arpentage des héritages appartenant à la fabrique de Saint Pierre à
Gironville par Paul CHERON, notaire royal au bailliage royal d'Estampes pour les paroisses
de Gironville, Buno, Prunay, Boigneville, résidant à Maisse et arpenteur géographe. Ces
terrains appartiennent à ladite fabrique suivant déclaration censuelle passée à la seigneurie de
Moignanville appartenant, certains à Mr de BIZEMONT par acte de DUMONT not; à Milly
le 13,10,1762 ; à la seigneurie de Milly appart. À Mr le Comte DALLEMANT par acte de
LEPINETTE not. à Milly 29,11,1722 ; à la seigneurie de Gironville de Mr de BIZEMONT
devant FLEURAND not. à Maisse le 6,6,1670 ; à la seigneurie de Vignay appart. à Mme la
baronne de Vignay par acte de GILBON, not. à Maisse le 6,9,1749 ; à la seigneurie des Murs
de Mr FRANCES DAVILLE ; à la seigneurie de BUNO appartenant au même folio 7 du
terrier devant Fleurant le 25,2,1678. (Cette pièce est annotée des références du cadastre
futur)

1774 – 1775
Jean Jacques DELAFOSSE notaire royal à Maisse, Valpuiseaux, Mespuits et dépendances

05/24,07,1774 - Copie des déclarations passées à la Seigneurie de Saint Eloy et Saint Médard
de la ville de Maisse par Jean LEVESQUE devant Maître Paul CHERON, notaire au bailliage



d'Estampes à la résidence de Maisse. Jean LEVESQUE march, aubergiste à Maisse paroisse
St Médard a déclaré tenir à titre de cens de Messire Jean Joseph BATAILLE FRANCES
DAVILLE, seign, de Saint Eloy et Saint Médard de Maisse les héritages suivants notamment
des terres et une maison appelée l'ECU, vis à vis la place du marché aux Blés et tenant d'un
coté l'auberge du Cheval Blanc et la grande rue.
25,07,1774 – (SERVIN notaire des hautes justice bailliage chatellenie, baronie de Vignay )
V, par Louise CHAPPART, vve Georges CHEVALIER, lab, à trappeau-Guillerval à Pâquet
CHAPART, lab, à Champmotteux, de ses dts dans la ssion de +Pâquet C, premier du nom et
de Louise CRITON, ses p, et m ; à charge d'acquitter la rente à Mme la Baronne de Vignay
(voir 21,7,1776)
05,12,1774 – Procès entre Paul CHERON, proc, fiscal et notaire royal à Maisse contre Pierre
DECROIX, lab, à Maisse pour dégradations de bâtiments contigus entre eux suite à travaux
effectués par François NICOT masson. (extrait des registres du Greffe de la prévoté de
Maisse)
20,12,1774 – Partage entre François LEJOUR, lab, à Nanteau ; Jacques L. lab, à prinvau-
Boigneville ; Catherine L. fem François CHARPENTIER, vign, à Boigneville; Jean
BONLEU vign, à Boign, vf Jeanne LEJOUR et son enf, mineur ; Marie Madeleine L. fem
Etienne DARDELAY, manouv, à Nanteau ; chacun hérit, pour 1/5° de François LEJOUR,
leur père (et aïeul pour la mineure Bonleu) de terres à Boigneville et environs
05,02,1775 – Titre nvl (devant Jacques André BEAUVAIS not. royal au bailliage de Melun,
résident à Cely en Bierre) par Jacques Henry CHARPENTIER, vign, et Marie Anne GOUé à
Fleury en Bierre sur 1 grange avec foulerie et dépendances à Fleury leur appartenant suite à
bail à rente fait par Catherine ELIE vv Louis BLANCHARD suivant contrat de DOUILLET
du 1,12,1765 dont paiement de la rente est dûe René Joseph COURTELLEMONT not.à
Melun (voir 22,2,1770)
03,07,1775 – Jugement par défaut contre Jean JULLEMIER , lab à Maisse au profit Louis
Antoine BOUVRY lab, à Maisse (et 3 pièces complémentaires de sommations diverses)
19.07.1775 –Inventaire au + de Marguerite DECROIX épse Jean LEVEQUE lainé, ancien
meunier à Maisse laissant François et Jean L lejeune, ses 2 enf mineurs (voir 23.4.1779 liasse
LEVESQUE/DECROIX)
31,07,1775 – (parchemin en très mauvais état) Procédure entre Louis Antoine BOUVRY, lab,
(ill) défendeur et Jean JULLEMIER ancien lab à Maisse demandeur ;
03,08,1775 – Partage entre François CARRé lainé, bourelier à Maisse vf de Catherine
LECUIR (M à moigny 16.2.1733) ; Paul CARRE, lab, à courtil-Maisse (M5.3.1764 Maisse
Marie Jeanne VERON) ; Henriette C. fem Médard VERON (M5.6.1764 Maisse) ; Jacques
VERON lab, à la ferme de la Girouette dans l'enclos de Maisse épx Catherine CARRE ;
François CARRE lejeune épx Marguerite LEVEQUE ; Marie Anne C. (fm Jacques
MICHELON) ; enf, hérit, chacun 1/5° de Catherine LECUIR leur mère. (voir 10 frimaire an
X)
19,09,1775 – V. par Jean BOURGET, march charcutier à Milly, vf de Marie LUCAS, tuteur
de ses enf; min, d'avec Marie LUCAS, leur mère, héritière pour 1/5° de Marie GUITTARD
leur aieule qui l'était pour ¼ de Jacques GUITTARD son p ; par Jean Philippe BOURGET,
meunier au moulin de fontainerons-Cerny ; et Louis BERTHELOT, manouv, à Milly épx
Marie BOURGET, à Jean LEVEQUE ancien meunier à Maisse et à Paul FESSENET épx
Catherine LEVEQUE ; le ¼ des terres et hérit, sur Prunay (Jean Jacques DELAFOSSE not.)
et quittance le 01,12,1775.
12,09,1775 – Adjudic, de bail à loyer par Etienne CARRé tuteur des biens des mineurs de +
Jean DUFRESNE, (+Buno 20.11.1757) manouv, à Prunay et Geneviève PALFROY sa fem



(+10.4.1771 prunay); au profit de Louis COUTEAU (devant Antoine VAUTARD lieut, juge
ordinaire civil criminel de police de la prévoté et justice de St Val, Maisse, Buno, Prunay,
Boigneville et autres lieux, il est procédé par Paul CHERON à l'adjudication...)
01,10,1775 – Partage entre Jean LEVESQUE premier du nom, ancien meunier à Maisse vf de
Marguerite DECROIX (fille de Jacques D et Marguerite DEMORNAY descroix) ; Paul
FESSENET, vign, à Maisse tuteur de Jean LEVESQUE fils min, dudit Jean L, premier du
nom et de Marguerite D, ses p, et m ; André JULLEMIER lab, à M. tuteur du mineur François
LEVESQUE fils de Jean L, premier du nom et Marguerite D. ses p, et m ; et Marguerite L.
fem François CARRé chartier à Maisse (M31.1.1775 maisse). Lesdits Jean, François et
Marguerite chacun 1/3. (Jean Jacques DELAFOSSE not à Maisse- voir 4.4.1852)

1776

00,03,1776 – (parchemin en mauvais état -acte de DELAFOSSE notaire à Maisse) V, par
Philippe FORTAILLER, garçon meunier à Courdimanche et Marie Jeanne FORTAILLER
vve Claude LEBELLE (lebel) à Courdimanche, tous 2 hérit, de + Médard VERON, seul hérit,
de +Marguerite FORTAILLER et Médard VERON lainé, manouv, à courtil-Maisse ; à
Jacques VERON, lab, à Maisse, Médard V, et Paul CARRé, lab, à Maisse ; leurs dts dans la
ssion du défunt
12,03,1776 - (SERVIN notaire des hautes justice bailliage châtellenie, baronnie de Vignay )
V, par Nicolas BOURESCHE, jardinier à Villabé et sa fem, Marie LEBRETON et Charles
FONTAINE, jard. à Andilly et sa fem, Marguerite BOURESCHE (héritières ½ de leur m,
Barbe GUIET, elle même hérit, pour ¼ de d'Etienne GUIET et Marguerite GUITTARD selon
partage devant VAURY not. du fief du Duc à Boissy le 7,8,1726) à Cantien AMIARD, lab, à
Prinvau-Boignevilled'1 grange et dépendances à prinvau ; soumis à rentes à l'église de Prunay
et celle de Nangeville ; et à la seigneurie de Boigneville et celle des Carneaux.
27,03,1776 – Liasse de 5 conventions sous seing privé, entre René LAMBERT escuyer,
fermier des logis du corps de Mme DALLEMAN à Milly et Pierre DECROIX lab, aubergiste
à Maisse relative au paiement de sommes dues par Jean JULLEMIER à divers dont le sieur
DENOVANNE et Pierre DECROIX.
21,04,1776 – Titre nvl Barthelemy THIBAULT/Pierre VERON épx FORTAILLE (voir
30,12,1179)
28,05,1776 – Ratification par Marie LEBRETON de la vente du 12,03,1776 par acte de
POPELIN notaire à Corbeil.
23,04,1776 – Titre nvl par Etienne CARRé, manouv, à Buno tuteur des enf, min, de +Jean
Baptiste DUFRESNE, manouv, à Prunay et Geneviève PALFROY (voir 2,4,1771) sur des
terres et une maison à sauxelle-Prunay soumis à rente à Charles Henry de NEUFCARRE dt à
Pithiviers com, p, et tuteur de Henriette Marie Hélène et Caroline Hélène de NEUFCARRE,
filles d'Hélène Besnard MERCIER DE LA RANCE (àvérif) ; provenant d'1 titre nvl par
Léonard DUFRESNE vf Françoise GOUé devant GILBERT not. du 26,6,1763.
03,06,1776 – V, par Barthélémy THIBAUT manouv, à courtil-Maisse et Marie Anne
FORTAILLER sa fem ; à Pierre PREVOT, et Françoise LEPICIER lab, à Courdimanche de
tous les biens de ladite F. seule héritière de Jacques F., de terres etd'1 maison à courtil à
l'angle de la rue de Haute Borne et du chemin du Moulin Neuf, en censive seigneuriale de
FRANCES DAVILLE et des charges à divers. (Jean Jacques DELAFOSSE notaire)
07,07,1776 – Titre nvl (devant François ROBERT notaire à la Ferté Alais) par Philippe
Cantien ROCHET, me tailleur d'habits à Maisse (né 11,12,1746 Maisse/+ la Ferté
18,11,1815) sur des biens acquis de Pierre GAUDIN (26,10,1722 à Buno) manouv, à



chamtambre-Buno héritier de Madeleine HEURTOIS (+17,11,1741 Buno) sa mère fem, de
Pierre GAUDIN ; elle même hérit. En partie de Michel HEURTOIS et Anne LESAGE ; ces
biens soumis à rente au profit de Bazille SARRAZIN, bourg, de Paris et Angélique Rose
CHENARD sa fem ; hérit, de jean CHENARD son p.
10,07,1776 – Transaction portant partage entre François , lab, à Courdimanche et Anne
CHAUSARD sa fem, héritière pour 1/3 de + Pierre CHAUSSARD son père et pour 1/10° de
Marie LEROY(vve auparavant de Jean MINIER) sa mère ; et pour et Chaussard avoir acquis
de Jacques POISSON(+5,12,1815 Boigneville) et Marie Jeanne CAILLET, sa fem (+
boigneville 21,2,1805); et Estienne CAILLET hérit, pour ¼ de Françoise CHAUSSARD pour
1/10 de Marie LEROY ses p, et m ; de Philippe et Anne AUFRESNE héritier de Marie
MINIER sa mère qui l'était pour 1/10 de Marie LEROY, sa m ; d'Antoine PAUTRAT et
Marie Louise GOUBé, sa fem, héritière de Louise MINIER, sa m ;qui l'était pour 1/20° de
Marie LEROY, sa m ; Et encore François DESROZIERS et Anne GOUBE, sa fem, héritière
de Louise Minier sa m qui l'était pour 1/20° de Marie Leroy ; Et d'autre part, André MINIER
lab, à Courdimanche et Marie Jeanne GIRARD, sa fem, ; ledit MINIER hérit, pour 1/10° de
Marie LEROY, sa m, fem, de Pierre CHAUSSARD et auparavant vve de Jean MINIER ;
concerne terre et une ferme à Courdimanche. (CHERON notaire)
01,08,1776 – Paul CHERON not, à Maisse : Pierre PREVOST (prevot) lab, à Courdimanche
et Françoise LEPICIER fille de François L, ; Etienne L, lab, à Courd. Et ses f, et s, héritiers
de Marie LEPICIER leur m ; François SACHOT lab, à Soisy sur Ecole veuf Louise
LEPICIER et ses enf, mineurs ; Charles MORINET, lab, à Courd. tuteur de son fils min,
d'avec + Agnès LEPICIER sa fem ; FLEURET, tuteur du mineur fils de Nicolas CAMION et
Agnès L. ; Nicolas DUGUET, lab, aux Rabieres Prunay épx Michelle L. ; Etienne GOUBE
lab, à Courd, et ses f, et s, héritiers de Marie LEPICIER leur m. ; Claude BAUDET lab, à
Courd, épx Marie L. Tous redevables d'1 rente à Louise DELAMARQUE vve Pierre
BOIVIN, march, à Etampes suite au contrat devant BOURDELOT not, à Maisse le 18,9,1614
puis du titre nouvel devant DEMERNE not. à Boutigny 1,5,1680 par Anne VIART et Olivier
L au profit de Jean DELASSON (DEBESSON) sieur de CLERMONT ; puis au profit de
Jacques DALLONVILLE seig, du Plessis Saint Benoist et enfin par sentence au profit de
BROSSARD en la prévoté de Bellebat 15,2,1730 ci-dessus.(voir dans liasse 15,2,1730)
21,07,1776 - (SERVIN notaire des hautes justice, baillage, chatellenie, baronnie de Vignay,
Champmotteux, Gandevilliers et dépendances) V, par Vincent DOUSSE, chartier à
Gommerville ; Etienne D. chartier à Pussay, Lubin DOUSSE, chartier à Trupot-Guillerval
chez sa tante Louise CHAPART vv Georges CHEVALIER ; Hélène DOUSSE servante chez
sa tante à Trupot ; Marianne DOUSSE mineure couturière à Autruy ; tous hérit, de Etiennette
CHAPPART fem, Valentin DOUSSE leur m ; elle même héritière de Pâquet CHAPPART,
premier du nom et Louise CRITON leurs aieux (voir 25,7,1774) à Pâquet CHAPART, leur
oncle, lab, à Champmotteux, de terres soumises à rente au profit de la baronne de Vigny
(vignay) usufruitière.

1777

ADSO-série E-2947(texte).PDF page 279/832 :
− E.974 - papier collé sur toile, plan géomètrique des terres, fiefs et seigneuries de

Maisse, Saint Eloy, les Murs, les Greneteries, le prieuré de St Médard de Maisse et de
la Maison Blanche, Courtis, la grande et petite Chartrie, le Fourcheret, rivière, la
Folie et Tramerolles appartenant à Messire Jean Joseph Bathaile de Francès-Daville,
ecuyer, seigneur grand voyer de Maisse, Prunay, Buno, Boigneville, Saint-Val et



dépendances, haut, moyen et bas justicier desdites terres et seigneuries fait par
Chéron, arpenteur géomètre à Maisse.

− E.975 – papier collé sur toile, plan géomètrrique de la terre et seigneurie de Buno sur
la coutume de Melun apartenant à Jean Joseph Batailhe de Francès-Daville, écuyer,
seigneur grand-voyer de Maisse, Prunay, Buno, Boigneville, St Val et dépendances,
levé par Chéron à Maisse.

− E.976 – papier collé sur toile lan géométrique de la terre et seigneurie de Boigneville,
St Val, le crochet, Prinvault, les grands et petits Carneaux, la Maladrerie et
dépendances appartenant à Francès-Daville seigneur de Maisse dessiné par Chéron.

00,01,1777 – (voir liasse PINEAUau 2 brumaire an 9) Déclaration censuelle devant
CHERON notaire à Maisse par Pierre PINEAU, lab, aux Sablons Buno (épx Marie
MAILLARD )qui tient à titre de cens portant sur les ventes, saisine, défaut et amendes avec dt
de retenue suivant la coutume d'Etampes et les titres de Jean Joseph BATAILLE DE
FRANCES DAVILLE seign, grand voyer de Maisse, Prunay, Buno, St Val, Boigneville et
dépendances sur les pièces de maisons et terres de Buno énumérés. Pierre PINEAU héritier de
François P, son p, qui l'était de Pierre P, son p, et encore com, hérit, de Michel JOYAU
(joyen) son p. Le 01,04,1777 même déclaration par Pierre P des biens soumis à cens en la
seigneurie des BUREAUX de Jacques Antoine GRIGON, seign, en partie des Bureaux et des
Morailles à Buno et de Jean Antoine vicomte de MONTLIARD et Marie Françoise Antoinette
GRIGNON DES BUREAUX héritière pour ½ de Pierre GRIGNON. Le 02,02,1777 même
déclaration par Pierre PINEAU des biens soumis à rente au profit de la seigneurie et fief de la
Cure de Buno suivant coutume de Melun à Etienne PERTHUIS curé de St Léger de Buno sur
terres et 1 maison aux Sablons chemin de Moignanville et Milly.
06,02,1777 – Parchemin en très mauvais état - concernant le notariat (baronnie pairie) de
Milly pour des biens à Boutigny. V, par Gilles MARTIN, lesné, vign et Gilles M. lejeune (épx
Anne GRENIER) son fils, lab à Boutigny à Jean MARTIN, lab, à Courdimanche d'1 maison et
terres à Boutigny proche le carrefour dudit lieu ; tous héritiers de Marguerite AUFRESNE
(fem de Gilles M, lainé); en censive du seign, de Bellebat et Marchais
10,02,1777 – Parchemin en très mauvais état – concernant le notariat (baronnie pairie) de
Milly pour des biens à Boutigny, terres au chemin de Jarcy à Launay …
14,04,1776 – liasse de huit pièces de 1768 à 1781 concernant plusieurs transferts de rentes
suite à des prêts entre François ODONOVAU, postillon en charge du corps de Madame et sa
fem, Jeanne LIESSE vve en 1° noces de Pierre PERROTIN, palefrenier au service de feu
Madame la Dauphine, dt à Versailles rue d'Anjou aux écuries de Mme, paroisse St Louis ;
Adrien LAMBERT escuyer fourier des logis du corps de Madame dt à Milly ; Pierre
DECROIX, lab, à Maisse ; Jean JULLEMIER lab, à Maisse et Marie DARD, sa fem ; Marie
MORIZE vve François LEGENDRE lab, à courtil-Maisse ; Antoine PAUTRAT lab, à Vaires
; François DESROZIERS, lab, à Boigneville ; Jacques POISSON et Etienne CAILLET.
Transaction du 20,01,1777 entre Pierre DESCROIX et Jean JULLEMIER devant Paul Cheron
notaire royal à Maisse. Lucie NAVEAU vve de Louis Henry ALLAIRE, tutrice de Louise
Claudine ALLAIRE. Le 05,04,1780 à la requête de Jean LEVESQUE lejeune épx Victorine
JULLEMIER, fille de Jean J. lab, à Maisse , copie à été remise à Jean Jacques ALLAIRE,
lab, à Maisse du contrat du 20,01,1777 portant mainlevée des saisines et autres. Le
13,04,1780 sommation par LEVESQUE/JULLEMIER à Jean Jacques ALLAIRE de payer.
06,06,1777 Convention entre Paul FESSENET, vign, à Maisse et Catherine LEVESQUE sa
fem avec Adrien René LAMBERT, escuyer fourier des logis du corps de Madame, dt à
Milly, au sujet d'une mitoyenneté de mur.



23,06,1777 (liasse de dix actes concernant la famille PALLIAU (ou PAILLOT) GUERTON
(ou GUESTON) - VAURY)– M, entre Jean Thomas GUERTON, chartier, fils de + Jean G. et
Marie Françoise DURAND à Sermaises, avec Andrée PALLIAU (PAILLOT) fille min, de
+Pierre PAILLOT (né à Puiselet 5,3,1723/+ Puiselet 6,1,1764) manouv, et Cantienne
MICHAULT(6,2,1714 à La Foret ste +/+ Puiselet 19,4,1784) à Puiselet le Marais ; témoins :
Cantien DURAND, boucher, oncle ; et Marie Marguerite GUERTON sa s, épx Pierre
SALMON ; la future assistée de Pierre SALMON chartier son f ; Marie Anne PALLIAU sa s.
(BLAIN notaire à Sermaises) 29,09,1817 – Don.partage par Andrée PAILLOT vve Jean
Thomas GUERTON à Puiselet à ses enfants : Claude G. manouv, à Valpuiseaux ; Louis G.
manouv, à Puiselet ; Marguerite G. fem, Fiacre VAURY, manouv, à Puiselet ; de terres et
maison à Puiselet au bout d'en haut. (Pierre Gabriel André HAMOUY notaire royal à Maisse)
Quittance le 13.03.1819 devant Louis Narcisse VENARD notaire à Etampes par Louis
GUERTON fils de Andrée PALLIAUT vve Jean Thomas GUERTON à Puiselet à Fiacre
VAURY (+à Puiselet 10,01,1868) cult. et Marguerite GUERTON sa fem, à Puiselet du
paiement du viager à leur mère et belle mère suite à la don-partage du 29,09,1817. -
24,04,1823 ordonnance de référé par le Tribunal Civil d'Etampes suite à opposition par Louis
GUERTON au commandement de François NAUDIN, cult, à Puiselet - 11,12,1819 /
18,01,1829 / 03,01,1830 / 30,12,1832 / 03,01,1836 : Diverses quittances SSP pour pareille
affaire. 09,03,1868 – Requête au Tribunal Civil d'Etampes afin de vendre les meubles de la
ssion de Fiacre VAURY (+ à Puiselet le 10,01,1868) par ses héritiers : Marguerite
GUERTON, sa vve (M17,1,1816 Puiselet); Marie Marguerite Eugénie V,(N20,3,1817
Puiselet) vign à Essonnes, vve Nicolas MASSON ; Marie Honorine Césarine V. fem
Gérosime Hippolyte AUBERTEL, menuisier à Arzelières-St Rémy en Bouzemont (Marne) ;
Emery V.fermier à chef en ruelle-Ris Orangis ; Antoine V. journalier à Corbeil ; Denis
Théophile V. bourrelier à Essonnes, tuteur de Victoire Josephine V. min, fille de Louis Félix
V.(N28,5,1829 Puiselet) et Victoire MIROUX ; Ferdinand CHAPIN tuteur de Fernand
Joseph, Anne Julienne, Louis Alexandre et Eugène François CHAPIN, enf, min,de Agathe
Eugénie V. et Louis CHAPIN. (voir liasse Vaury 27.1.1864)

1778 - 1779

19,01,1778 – Inventaire devant DELAFOSSE notaire à Maisse à la requête de Françoise
GAUTIER, vve Jean JULLEMIER, lab, à Maisse (contrat mariage VENARD not, à Etampes
le 22,11,1758) et comme tutrice de Victoire J. leur fille min. avec l'accord de Sire GAUTIER
oncle de la min.
08,04,1778 – V, par Gabriel HUET , manouv, à courcelles Prunay, à Jean DELORME lainé,
lab, à courcelles de terres à Prunay (François VAUTARD not, du bailliage et chatellenie
pairie de Soisy-Malesherbes)
21,09,1778- Titre nvl (Charles Jean Marie Marquis de Vallory ...grand bailly au balliage
d'Etampes duché, et du comté de la Ferté Alais -devant Paul CHERON notaire royal à
Maisse) par Théodor HERVIER tissier en toile et Marie Elisabeth VERON sa fem ; et Paul
LEGENDRE lab, et Marie Elisabeth HERVIER, sur 1 terre à Maisse soumis à rente au profit
de l'église St Médard suite à bail par les marguilliers devant Fleurand not. à Maisse le
19,11,1673 au profit de Marguerite GASTEAU vve Barthélémy FORTAILLIER, héritier de
Laurent F. et Louise JULLEMIER sa fem.
10,02,1779 – (châtellenie pairie de Soisy Malesherbes -devant VAUTARD notaire) B, à loyer
par Thomas MOREAU lainé, lab, à Maisoncelle-Coudray et Marie Jeanne MARCHAND sa
fem ; et Germain BEAUVALLET, lab, à Douzonville-Manchecourt, vf de Madeleine



MARCHAND, à Jean DELORME lejeune, marchand de moutons à courcelles-Prunay, de
terres et d'1 maison à courcelles.
23.04.1779 – (Liasse Jean LEVESQUE/Marguerite DECROIX) Le 11.1.1718 – CM chez
Jean CHABOT not à Boutigny, Bélesbat, Courdimanche et autres –entre Jacques DECROIX
meunier à Maisse vf Geneviève CHAILLOU avec Marguerite DEMORNAY fille +François
D lab à Bout et Louise JULLEMIER ; témoins Louis D et (ill) ses f ; Jeanne ALLAIRE fem
Jean DEMARSEILLE, sa tante mater ; Charles DEMARSEIL cousin germain ; Pierre
CHARPENTIER dt Courdimanche son beau frère ; Jean RICHE lab à Boutigny épx Françoise
DEMORNAY soeur de la mariée ; Louise D fem François LEPICIER à Courdimanche ;
Hugues D son f ; Charles DEMORNAY chirurgien et notaire au baillage de Villiers le
Chastel son oncle ; Anne Marie D fem Etienne CHARNEAUX (àvérif) tissier en toile à
Boutigny ; Toussaint GASTEAU son oncle épx Anne JULLEMIER à Courdimanche ;
Thomas LEFEBURE grand oncle et son fils Jacques LEFEBURE, Jean CHAMBAUT cult à
Courdimanche cousin germain et autres … (les mariés auront 1 fille Marguerite DECROIX
épouse Jean LEVESQUE qui auront fils Jean Bernard LEVESQUE baptisé le 22.00.1756 à
Gironville sur Essonne et François L et Marguerite L fem CARRE). Le 17.4.1770 –
Transaction portant vente et obligation (DELAFOSSE not à Maisse, Valpuiseaux, Mespuits et
dépendances) entre Jean LEVESQUE ancien meunier au moulin de la Bonde à Gironville et
Marguerite DECROIX sa fem, dt Maisse ; et Catherine LEVESQUE, sa sœur, domestique
ferme de la Roche à Vayres chez BICHERELLE ; à cause que Jean L a touché les rentes de sa
sœur après + de Jean L et Françoise GUITTARD leurs p et m, depuis 1749. Le 20.4.1775 –
Partage entre Jean L et sa sœur Catherine L com hérit de Jean L et Françoise GUITTARD
leurs p et m (voir dans l’inventaire du 19.7.1775) Le 19.7.1775 – Inventaire au + de
Marguerite DECROIX fem de Jean LEVESQUE lainé, ancien meunier dt maison de l’Ecu à
Maisse (contrat de mariage 7.8.1749 chez GILBERT) laissant Jean L (lejeune) et François L
,mineurs et Marguerite L fem François CARRE, ses 3 enf. ; maison de l’écu à Maisse grande
rue avec boutique acquis de Michel DAVID et Madeleine LIESSE chez ALLAIRE 26.2.1736
et adj par sentence du prévost du baillage de la Ferté 29.8.1736. Le 23.4.1779 – Transaction
sur l’exploit des terres entre François CARRE lejeune lab, et Marguerite LEVESQUE avec
Jean LEVESQUE lejeune vign suite à 1 bail fait par Jean LEVESQUE lainé (vf Marguerite
DECROIX) père de François L(et Jean L lejeune) à François CARRE contesté par Jean L
lejeune (à cet acte sont reliés plusieurs baux, significations et résiliation de baux).
Renonciation Le 11.11.1780 par Jean LEVESQUE manouv dt Maisse en beauce hérit 1/3 de
Marguerite DESCROIX (decroix) fem Jean L manouv à Cély (CM GILBERT not à M
7.8.1749) à la cté de ses p et m Le 29.7.1782 – Titre nvl par Jean Louis LEVESQUE et
Marie Anne DENIZE (denise) sa fem ; venant aux dts de Jean LEVESQUE leur cousin ; Et
Paul FESSENET et Catherine LEVESQUE sa fem ; hérit chacun ½ de Jean L leur père.
Titre nvl le 29.7.1782 devant Pierre Henry DELAFOSSE not au baillage milly, Noisy, le
Vaudoué, par Jean Louis LEVESQUE marc et Marie Anne DENIZE (denise) étant aux dts de
Jean LEVESQUE leur cousin suite à vente ; et Paul FESSENET et Catherine L, dt Maisse ;
chacun ½ ; envers Pierre NICOLE ancien meunier à Milly com hérit de Sébastien N son f
suite à cession de rente 16.3.1734 et titre nvl par L chez MALIDOR not à Milly 24.2.1752.
Nomination Le 21.10.1782 - (VAUTARD Juge civil crimine et police de la prévosté et justice
de Maisse et dépendances) d’1 tuteur et curateur à François LEVESQUE 23a env. fils de
+Jean L et Marguerite DECROIX ; présence de Jean L son f, Pierre DECROIX aubergiste et
boulanger son oncle mater, Jean François DARBLAY menuisier son aieul, Marin
LEGRAND cabaretier à Milly son oncle mater épx Catherine LEVESQUE, François CARRE
épx Marguerite L, André François JULLEMIER cousin germain coté mater, dt Maisse.



Assignation le 30.4.1783 à comparaitre par Paul FESSENET vign et Catherine LEVESQUE
dt Maisse com hérit ½ de +Jean LEVESQUE 1° ancien meunier et Françoise GUITTARD sa
fem, ses p et m ; par Jean LEVEQUE 2° et Marie Jeanne Victoire JULLEMIER com ayant
acquis les dts de Jean Louis L (aussi enf de Jean L 1°) et Marie Anne DASSIS (dassy) par
don chez DELAFOSSE le 10.10.1782 pour l’autre ½ ; à François LECLAIRE (leclerc)
tonnelier à la Ferté et Geneviève DESPARQUES sa fem, com hérit en partie de +Marie Anne
HERBLOT sa m fem Eloy DESPARQUES huissier, et Marie Anne H com hérit 1/5 de
François HERBLOT et Anne PINEAU ses p et m, aieux de ladite Genevieve
DESPARQUES ; et aux enf HERBLOT/TRIBOUT/VENARD en paie de la rente faite au
profit de Jean LEVESQUE chez GILBERT not à M 8.10.1756. Le 29.9.1792 – CM entre
Paul Simon Bernard FESSENET ving, dt Maisse fils Paul F , ving, et Catherine
LEVESQUE ; avec Marie Thérèse CARRE dt M fille de +Paul C et Marie Jeanne VERON ;
témoins : Catherine F sa tante, Thomas F oncle, Jean Bernard LEVESQUE cousin germ,
François L cousin germ, Joseph DELACOUR cousin issu de germain des 2 cotés ; Paul
CARRE son f, Jacques et Médard VERON oncles mater, Jacques V lejeune cousin germ ;
Marie Anne CARRE fem Jacques MICHELON, oncle. Le 29.6.1818 – CM entre Jean
François LEVESQUE cult fils de Jean Bernard L et Marie Jeanne Victoire JULLEMIER avec
Louise Marie Anne Olive DASSY fille de André Eloy DASSY et Marie Anne DELTON
(HAVARD not à Milly). Citation à comparaitre le 2.12.1842 par Jean Toussaint Spire
MINIER aubergiste et charcutier à Maisse, A Marie Jeanne Victoire JULLEMIER (+Maisse
18.6.1844) vv Jean Bernard LEVESQUE et à Jean François L, com hérit de Cyprien Bernard
LEVESQUE, leur fils et frère + 27.11.1842 à M, en paiement de dettes . Déclaration 3.2.1846
fiscale de la ssion de Cyprien Bernard L. Le 13.3.1847 – Rnouvel d’inscrip d’hypo au profit
œuvre et fabrique St Médard de Maisse contre Jean François LEVESQUE fils uniq de Jean
François Bernard L et Victoire JULLEMIER ses p et m ; elle hérit uniq de Jean JULLEMIER
lejeune son p, lui-même uniq hérit de Philippe GRANGER son oncle ; en vertu du test de
Philippe G reçu par ALLAIRE not à Maisse 24.3.1721 et d’1 titre nvl 9.1.1748, puis du
22.10.1779 et d’1 jug 28.6.1825 .
15,07,1779 – Abandonnement par forme de Retrait lignager par Jean DELORME lainé des
terres de l'acquisition du 8,4,1778 (ci-dessus) au profit de Jacques CRUBLIER, lab, à
Boutigny.
15,07,1779 – B, à loyer par Jacques CRUBLIER, lab, à Boutigny au profit de Jean
DELORME lainé, lab, à courcelles-Prunay des terres à Prunay (voir 8,4,1778 et 15,7,1779)
01.09.1779 - Liasse de sept titres de propriété (19.7.1656/12.11.1670/5.7.1672/9.5.1701) de
contrat de rente foncière due par Pierre MINIER, Toussaint MINIER, Pierre GASTELLIER
suivant titre nvl du 1.9.1779 : Titre nvl (acte Jacques DELAFOSSE not à Maisse) Par Pierre
MINIER vign, Toussaint M aubergiste tuteur des enf min (Jean Charles et Louis M) de
Jacques M, dt Maisse ; Pierre GASTELLIER manouv à Maisse tuteur des enf mineurs d’avec
+ Jeanne MINIER sa fem et com ayant acquis les dts de Pierre GASTELLIER lainé ; Médard
André FESSENET et Marie Louise MINIER sa fem, par contrat 14.11.1769 ; sur terres à
Maisse soumis à rente au profit fabrique St Médard Maisse ; rente léguée par Marguerite
DUFOUR et reconnu par titre nvl par François ALLAIRE prévost de Courances et Cts devant
BERTHAULT et FLEURAND not à M le 19.7.1656 ; et par 1 autre titre nvl par Jacques
CLOQUART le 5.7.1672. Le 23.5.1701 - Acte VELON à Maisse – Transport de rente par
Jean MINIER masson à Maisse sur terre à M acquise de Jean et Marguerite CHAMBAULT ;
terre acquise de Charles INGRAIN ; rente au profit de l’œuvre et fabrique St Médard de
Maisse. Le 5.7.1672 – Parchemin - Jean FLEURAND lieutenant et garde du sel des prévosté
et justice de Maisse pour Madame (ill) dudit lieu. Sentence rendue par Jean INGRAIN,



Henri FESSENET et Jean ALLAIRE marguillier de la fabrique St Médard contre Jacques
CLOQUARD (cloquart) défendeur, à payer la rente à St Médard de M. Le 12.11.1670 – Jean
FLEURAND not à Maisse : Titre nvl par Marguerite DUFOUR vv Berthelot (barthélemy)
CHAMBAULT dt Maisse sur 1 terre à M grevée d’1 rente au profit de l’œuvre et frabrique St
Médard de M suite à l’acte constitutif de rente fait par Marguerite DUFOUR et par Estienne
PLISSON curé de St Médard le 9.7.1657 par acte Bertault. Le 19.7.1656 – Convention entre
Denis BERTAULT not à Maisse - François ALLAIRE prévost de Courances et Damp (ill) se
porte fort de L (ill) ALLAIRE son f et com tuteur de Nicolas (ill) BERTAUD fils de Jean (ill)
BERTAUD et de Marie ALLAIRE ses p et m, et porte fort de François DELAUNOY fils de
François D fils d’André DE LAUNOY et Marie ALLAIRE sa m ; Jacques CLOQUART
(cloquard) march à Maisse épx Catherine ALLAIRE ; tous héritiers de Georges ALLAIRE et
de Edmé LENORMAND leurs p et m ; Et Charles DESCARTES médecin ( ?) dt Maisse com
marguillier de la fabrique St Médard de Maisse ; pour le paiement de la rente constituée par
Barthelemy CHAMBAULT (voir 28.2.1811 titre nvl MINIER suite à 1.9.1779 ci-dessus ;
puis les MINIER, GASTELLIER, MOTHEUX ont vendu la rente ou une partie constituée le
23 mai 1701, à la famille Jean Pierre PINASSON- voir liasse PINASSON 20 fructidor XII)
Bordereau d’hypo 1.6.1819 au profit ROULET de MEZERAC contre Pierre MINIER ;
Toussaint MINIER aubergiste, tuteur des enf de Jacques M ; Pierre GASTELLIER tuteur de
ses enf avec Jeanne MINIER ; Louis Patient M, Pierre GASTELLIER, Joachim MOTHEUX
épx Françoise MINIER, Jean Joachim MOTHEUX, Louis VANDRILLE, Vulfranc
MOTHEUX, Anne M, Marie M épse Pierre DELTON ; Jacques Nicolas DEMEST et sa fem
Victoire Rosalie MINIER ; Jacques Michel M ; la ssion d’André M, tous cult à Maisse en
vertu transport de rente du 23.3.1701 + titre nvl 1.9.1779 et 28.2.1811 (voir liasse
PINASSON 20 fructidor 12) Bordereaux d’hypoth du 26.5.1829, du 20.5.1839 contre les
mêmes au profit du même. ; Bordereau d’hyp le 12.5.1849 au profit du même contre les
mêmes en leurs qualit d’héritiers de 1) Françoise MINIER épse Joachim MOTHEUX cult à M
2) Louis Vandrille Wulfranc MOTHEUX leur f, dcd après avoir succédé à son fils Louis 8)
Jean Toussaint Spire MINIER auberg à M pour 1/8 com acqu des hrts de +Victoire Rosalie
MINIER fem de Jacques Nicolas DEMEST 9) André Louis MINIER carrier à M ; 10)
Antoine Frédéric M carrier ; 11) Isidore M carrier ; 12) Adèle M, célib à Maisse ; 13) Félicité
MINIER min sous tutel de sa m, Marie Ambroise NOISSON vv Pierre André M, à M ; 14)
Céline DELIGNAC min, fille de Théodore DELIGNAC sabotier à MORET et +Marie Anne
MINIER ; tous du 9 au 14° sont débit de 1/8 ; les 5 premiers com hérit de André MINIER ; en
vertu des mêmes titres que ci-dessus.
30,12,1779 –( Liasse de sept pièces de constitution de rente, titre nouvel et remboursement
concernant principalement Pierre PREVOST lab, à Courdimanche et FORTAILLER à
Maisse) Remboursement à Jean LEBAS, lab, et Catherine CRUBLIER sa fem ; Louis
PAUTRAT, lab, et Jeanne CRUBLIER sa fem ; par Pierre PREVOST, lab, à Courdimanche
de la rente résultant notamment du titre nvl devant ROQUILLARD not, à Boutigny du
12,10,1750 au profit de LABAS/PAUTRAT par Barthélemy THIBAULT dt courtil Maisse
aux dt duquel est PREVOST :

− 07,12,1779 – Quittance de remboursement par Pierre PREVOST (ayant acquis les drts
de Barthelemy THIBOUST et Marie Anne FORTAILLER par contrat DELAFOSSE à
Maisse le 3,6,1776 ; et de Jacques VERON, lab, à Maisse, Médard V,(N18,10,1739
Maisse) et Paul CARRE (+15,2,1785 Maisse) épx Marie Jeanne VERON ( 20,8,1792
Maisse)par acte EDON du 21,4,1776) dt à courtil Maisse à Cantien PRIVE, lab, à
Bouville com, ayant les drts de Louis VERON et Marie HEBERT, sa fem ; de
François GILBERT et Barbe HEBERT sa fem ; de Claude BERRUER et enf, suivant



contrat EDON not, à Farcheville 12,12,1773 et d'Etienne DELATOUCHE par contrat
Edon à Farch, le 20,12,1774 ; de Marie Anne HEBERT vve Eutrope MUET à
Bouville .

− 02,03,1778 – Charles Jean Marie chevalier marquis de VALORY seigneur du
Bourgneuf, haut justicier et censier de St Pierre d'Etampes, Labarre Sagré en anjou,
gouverneur et grand bailly de la ville et bailliage au duché d'Etampes, devant
DELAFOSSE notaire à Maisse : Titre nouvel par Pierre PREVOST, lab, à
Courdimanche venant aux drts de Barthelemy THIBAULT manouv, à courtil Maisse
et sa fem, Marie Anne FORTAILLE pour 1 terre à Maisse soumise à rente foncière
au profit de Pierre VALLETTE LAROCHE, greffier de la chancellerie du pdt de Sens
y dt, épx de Louise Claudine ALLAIRE créancière de la ssion de + Charles
ALLAIRE, prévost de Maisse son grand père conformém, au bail fait par + Jacques
FORTAILLER meunier à Maisse au profit de Théodore LEMAIGRE devant VELON
not, à M, 7,01,1712 cédé par Pierre REDON epx Marie LEBAS à Charles ALLAIRE
par acte CHERET not, à Boutigny le 17,8,1723 ; Rente amortie le 19,9,1793 an 2.

− 21,04,1776 – Jean Gérard GEOFFROY avocat au Parl, bailly juge ordi. Civil criminel
et de police du bailliage et baronnie de Bouville et Farcheville, devant François EDON
not à Bouville et Farcheville : Titre nvl par Barthelemy THIBAULT manouv, à
courtil Maisse et Marie Anne FORTAILLER sa fem ; Jacques VERON lab, à Maisse ,
Médard VERON, Paul CARRE et sa fem, Marie Jeanne Thérèse VERON, hérit, de
Pierre VERON leurs p, et beau père ; d' 1 maison à coutil Maisse sur laquelle Cancien
PRIVE lab, à Bouville a dts cédés par Louis VERON et Marie Jeanne HEBERT, dt à
Bouville, François GILBERT et ses enf, à Bouville par contrat de EDON le
12,12,1773, et d'Etienne DELATOUCHE dt Versailles par contrat de Edon le
20,12,1774 , et Marie HEBERT vve Eutrope MUET à Bouville par titre nvl passé par
Charles FORTAILLE devant CHABOT à Bellebat 29,01,1741 et par Barthélémy
THIBAULT par titre nvl le 19,1,1770 (en résumé : titre nouvel au profit de Cantien
PRIVE et la vve Autrope MUET à Bouville, par Barthélémy THIBAULT et autres à
Maisse)

− 04,09,1736 – Permis d'assigner Charles FORTAILLER meunier au moulin de Flouard
à Boutigny com tuteur du mineur Jacques F. en paiement.

− 17,08,1723 – Transport de rente par Pierre REDON et Marie LEBAS sa fem, à
Charles ALLAIRE, proc, et not, royal à Maisse ; due par Jacques FORTAILLER qui
l'a acquis de Théodore LEMAIGRE premier mari de LEBAS le 17,8,1723.

− 07,01,1712 – Jacques Philippe LEGRAND bailly de la Ferté A; devant Velon not, à
Maisse fut présent : Théodore LEMAIGRE, lab, à Maisse a constitué rente
perpétuelle à Jacques FORTAILLER, garçon meunier à Maisse sur 1 terre soumise à
rente au profit de DE REFFUGE, seign, de Maisse.

− 21,02,1776- Charles Jean Marie chevalier marquis de VALORY seigneur du
Bourgneuf, haut justicier et censier de St Pierre d'Etampes, Labarre Sagré en anjou,
gouverneur et grand bailly de la ville et bailliage au duché d'Etampes, devant
DELAFOSSE notaire à Maisse : titre nvl par Marie Anne FORTAILLER fem
Barthelémy THIBAULT, seule hérit, de Jacques FORTAILLER son p, sur 1 terre à
courtil grevée d'1 rente ay profit de VALETTE DELAROCHE épx Louise Claudine
ALLAIRE, fille de Charles ALLAIRE suite au bail entre Jacques FORTAILLER et
LEMAIGRE (voir ci-avant)

00,00,1779 – (actes difficilement lisibles concernant des procédures) 11,02,1770 – Devant
DELAFOSSE notaire à Maisse auprès du marquis de VILLEROY haut justicier et censier de



St Pierre , bailli gouverneur des villes, châteaux et du duché d'Etampes : Titre nvl par les
héritiers : Louis MERCIER lainé, lab ; Pierre MIGNIER, vign, ; Pierre GASTELLIER
lejeune, vign et sa fem, Jeanne MIGNIER en leur nom et com ayant acquis les dts de Pierre
GASTELLIER lainé, tuteur des enf, min, de lui et de + Anne MIGNIER (minier) sa fem ;
ledit MERCIER en son nom, lesdits Pierre M, Pierre G et sa fem, héritiers de Pierre M. et
Elisabeth MERCIER, leurs p, et m, beaup, et bellem ; Jean Louis GASTINEAU et Marie
INGRAIN sa fem, hérit, de Pierre I. et Marie MERCIER, ses p, et m ; Louis MERCIER,
Pierre MINIER, Jeanne MINIER-GASTELLIER en représentation de leurs p, et m, com,
hérit. de Georges MERCIER, tonnelier à Maisse, leur aieul. Médard DASSIS, Jean DASSIS,
Geneviève DASSIS fem de Jean CAILLET, héritiers de Georges D. leur p ; qui l'était d'André
DASSIS, premier du nom et Marie HALBERT sa fem ; leurs aieux. Marie Héléne DASSIS
fem, Paul MICHAUT à Maisse, héritière par représentation d'André DASSIS, son p, qui
l'était d'André DASSIS premier du nom et Marie HALBERT aieux. Louis LEVESQUE
meunier aussi hérit, par représent. de Marie DASSIS, sa m, desdits André D. premier du nom
et Marie HALBERT ses aieux ; tous redevables des rentes souscrites par leurs ascendants
suite à diverses acquisitions auprès notamment de Charles ALLAIRE (voir suite).
15,12,1779 - Assignation à comparaitre à la requête de Pierre VALLETTE LAROCHE,

conseiller du roy, greffier conservateur des minutes de la chancellerie du Présidial de Sens
épx de Louise Claudine ALLAIRE, créancière de la ssion de Charles A. prévost de Maisse,
son grand père ; à Jean LEVESQUE lejeune, vign, à Maisse ; à François CARRE lejeune,
vign, à Maisse et Marguerite LEVESQUE sa fem ; héritiers en partie de Marguerite
DECROIX et Jean LEVESQUE lainé, ses p, et m ; en vue du paiement des rentes imposées
sur les terres soumises à rente qu'ils ont acquises.
23,08,1779 - Assignation à comparaitre à la requête de Jean (ill) et Jacques VERON
marguillers de l'église Notre Dame de Maisse ; à Jean LEVESQUE lejeune et Victoire
JULLEMIER, sa fem, lab, à Maisse pour se voir les condamner à payer la rente due à l'église.

1780 – 1781 – 1782 – Très bonnes récoltes céréalières – baisse du prix du blé –
vendanges surabondantes

20,04,1780 – Piece partielle au recto de la suivante du 21,4 ci-après - à la requête de Jean
Joseph BATAILLE DE FRANCES D'AVILLE, escuyer, seign, grand voyer de la ville de
Maisse, Buno, Prunay, St Val, Boigneville et autres lieux, en son château de Maisse aux drts
par acquis. des vénérables religieux prieurs du couvent de l'abbaye royale de St Lomer de
Blois, congrégation de St Maur du prieuré St Médard en vertu des lettres et arrêts obtenus en
la grande Chancellerie le 12 Xbre 1772 j'ai Paul CHRON ...suite à l'acte suivant mais
concernant BOUDET-CHAUVET-CHEVALIER redevable solidaire avec d'autres d'1 rente
sur une maison à courtil Maisse.
21,04,1780 – Pièce partielle difficilement lisible semblant provenir du greffe du baillage de
d'Etampes – à la requête de Jean Joseph BATAILLE DE FRANCES D'AVILLE, escuyer,
seign, grand voyer de la ville de Maisse, Buno, Prunay, St Val, Boigneville et autres lieux, en
son château de Maisse aux dts par acquis. des vénérables religieux prieur du couvent de
l'abbaye royale de St Lomer de Blois, congrégation de St Maur à cause du prieuré St Médard
en vertu des lettres et arrêts obtenus en la grande Chancellerie le 12 Xbre 1772 et scellé au
baillage d'Etampes le 8 janvier suivant ; j'ai Paul CHERON huissier (…) en la prévosté de
Maisse donné assignation à Marguerite LESAGE vv (ill) CHAUDET lab, à courtil parlant à
(…) Françoise LESAGE vv Jacques CHEVALIER lab, à courtil Maisse et à Anne LESAGE
vv Alexandre BOUDET lab à villeneuve Sermaises sous Dourdan. Les BOUDET,



CHAUDET et CHEVALIER enf, hérit, de Marguerite Hélène MARAIS leur m.vv Pierre
LESAGE leur p. ; laquelle hérit. de son p, MARAIS qui était aux dts de Michel LAMBERT
qui était aux dts de Jean DE BESSON ; à comparaitre devant le bailly d'Etampes avec Jean
François LEVEQUE et Marguerite L. fem de François CARRE à Maisse enf, héritiers de
Marguerite DECROIX fem de Jean LEVEQUE, pour se voir condamnés à payer la rente due
sur 1 maison à courtil Maisse.
01,05,1780 - Titre nvl de Jean François DARBLAY mach, menuisier à Maisse et Marie
Anne DUVEAU ; Jean Pierre DUVEAU charretier à Buno ; Françoise D vv Louis PALFROY
au Vaudoué tutrice de Marie Anne Geneviève et Louise Duvaut. mineurs de +Louis
DUVEAU leur p redevables envers fabrique de Buno
09,06,1780 – Commandement de payer arrérages de rente par les marguilliers de Notre Dame
de Maisse, Jean Jacques ALLAIRE et François TAVET à Jean LEVESQUE vign, à Maisse
selon titre nvl reçu par DELAFOSSE 22,10,1779.
11,06,1780 – Sommation : Charles Jean Marie Chevalier Marquis de Valory seign, du
Bourgneuf, haut justicier et censier du prieuré St Pierre Etampes, Lecé Labarre Lugré en
Anjou et autres lieux, gouverneur et grand bailly de la ville bailliage et duché d'Etampes
capitaine au régiment royal Lorraine Cambraisis pardevant DELAFOSSE présent : Jean
LEVEQUE ancien meunier vf Marguerite DESCROIX qui a fait inventaire le 20,7,1775 fait
donation à Jean Louis LEVEQUE (levesque) garde messier du territoire de la paroisse de
CELY en Bière et Marie Anne DENISE de tous ses biens à Maisse et Pinson Malesherbes en
censive de FRANCES seigneur de Maisse et DE SAINT VICTOR seigneur d'ARGEVILLE.

08,08,1780 (voir 27,7,1762) A la requête de Pierre AUCORDIER prêtre licencié ès-loi civile
curé de Noisy, le Vaudoué ; Jean THAILLADE marguillier de la fabrique de Noisy, j'ai Paul
CHERON huissier de la prévosté générale et gendarmerie et maréchaussée à Maisse assigné
Jacques CRUBLIER lab, à Boutigny à titre de retrait lignager de Gabriel HUET à Courcelles
Prunay ; Jean DELORME lab, au même lieu ; François LELOUP lab audit lieu ; de
comparaitre devant le prévost de StVal (Boigneville) pour voir hypothéqués avec Guillaume
CHAILLET et SIMON lab, à Buno en paiement de la rente due à la fabriq de Noisy.

16,10,1780 (voir 21,4,1780) – Pièce partielle difficilement lisible semblant provenir du greffe
du baillage de d'Etampes – à la requête de Jean Joseph BATAILLE DE FRANCES
D'AVILLE, escuyer, seign, grand voyer de la ville de Maisse, Buno, Prunay, St Val,
Boigneville et autres lieux, dt Paris rue Basse des Ramparts au lieu des vénérables religieux
prieur de St Lomer de Blois, ordre de St Benoit congrégation de St (ill, Maur) à cause du
prieuré St Médard dudit Maisse ; contre Jean LEVEQUE lainé père tuteur de François L son
fils min. ; Jean L lejeune lab, à Maisse

04,04,1781 – Signification d'1 opposition par Claude VINCENT garçon meunier à
Chevannes à Pierre (herbellot) HERBLOT bourrelier à Maisse de payer des sommes à
LEVESQUE de Cély.
14,04,1781 – Partage (CHERON not à Maisse) entre Anne DAUTON vv Marin PINEAU
(+19,10,1780 Maisse) manouv, à Maisse ; André PINEAU (N8,3,1739 Maisse)bedeau de St
Médard de Maisse ; Marie Madeleine PINEAU fem Louis MERCIER , hérit, de Marin P.
chacun pour ¼ ; Louise Cécile PINEAU fem Pierre AVRIL cordon, à Maisse hérit. pour ¼
d'Alexandre P. son p, (+3,5,1774 Maisse) fils de Marin P. ; Cyprien Victor THEET maréchal
tuteur de Georges Pierre THEET héritier pour ¼ fils de Georges T. vf de +Félicité



PINEAU,, lab, à rivière Maisse. Terres et 1 maison rue du Bon puits à Maisse et une petite
maison proche la porte du Bon Puits
14,04,1781 – Assignation par Paul FESSENET et Catherine LEVESQUE par Charlemagne
GUDIN proc, du baillage d'Etampes, à Jean LEVESQUE vign, à Maisse et à François
CARRE lejeune vign, à Maisse et Marguerite LEVESQUE sa fem. enf de +Marguerite
DESCROIX leur m, chacun pour 1/3 fem, de Jean LEVESQUE premier du nom, père des
défendeurs. Pour exécution du paiement de la rente faite devant DELAFOSSE à Maisse
17,1,1772 (voir 1,5 & 26,5)
01,05,1781 – (DELAFOSSE notaire)Procédure en instance entre Jean LEVESQUE lejeune
2° du nom vign à Maisse ; Marguerite L, fem de François CARRE vign, à Maisse enf,
héritiers chacun 1/3 de + Marguerite DESCROIX fem Jean L (épx Françoise GUITTARD)
1° du nom leur p. ; Jean Louis L vign, à Cély donataire de Jean L. 1° du nom par acte du
11,6,1780, tous se portant fort de François L. mineur leur f, beauf, et cousin hérit, pour 1/3 de
ladite Marguerite DESCROIX sa m. ; Paul FESSENET et Catherine LEVESQUE sa fem
aussi à l'effet des présentes. Pour paiement de rente (voir 14,4 & 26,5,1781&5,8,1781) La
famille LEVESQUE est propriétaire de la maison de Maisse dite « l'écu » louée à VIELLE me
chirugien à St MARD
26,05,1781 – (voir 14,4,1781) Signification par huissier par FESSENET/LEVESQUE à Louis
VIELLE maître chirurgien à Chalo ; à Pierre HERBLOT bourrelier à Maisse, d'1 acte de
transaction avec Jean LEVESQUE et François CARRE et Marguerite L, sa fem ; Jean Louis
L à Cély ; Paul FESSENET et Catherine L
17,06,1781 – B, à rente – acte de Charles ROQUILLARD not, royal à Etampes, signé à
Boutigny– par Catherine THENARD vv Joachim COURIER dt à Bulancourt (près Buthiers?
ou Ballancourt?) à Jacques ROUANEAU (Roisneau +16,1,1799 Prunay) manouv, à
Gironville et sa fem. (Marie Jeanne) Jeanne CAQUET d'1 maison couverte en chaume près
l'église de Prunay soumis à cens au seign, de Prunay.
05,08,1781 – Titre nvl devant DELAFOSSE not à Maisse, par Jean LEVESQUE 2° du nom,
vign, à Maisse ; Marguerite L, fem François CARRE vign, à Maisse ; François L vign, à Cély
; chacun pour 1/3 dans ssion de Marguerite DESCROIX, leur m, fem de Jean LEVESQUE 1°
du nom (CM 11,6,1780) Et Jean Louis LEVESQUE hérit, de la ½ avec Catherine L, fem
FESSENET l'autre ½ dans ssion Jean L 1° du nom et Françoise GUITTARD sa fem, leur
mère. pour rente constituée par acte du 17,1,1772 sur 1 maison place du marché/grande rue à
Maisse
25,09,1781 – (Parchemin peu lisible) V, de terres devant Paul CHERON not, à Maisse par
Jeanne AUCLERC vv Charles MOREAU vign, à sauxelles Prunay à DELORME lab, à
courcelles Prunay en censive du seign, FRANCES DAVILLE
05,11,1781 - B, à loyer - François Louis HUTTEAU avocat au Parl, bailly juge ordin, civil
criminel et de police des baillage chatellenie paierie de Soisy Malesherbes - Fut présent
devant Edmé François VAUTARD notaire à Soisy Malesh. : Jean Louis LEVESQUE
manouv, à Cély ; et Paul FESSENET manouv, à Maisse épx Catherine LEVESQUE donnent
bail à loyer à Marie (Anne) Françoise LEPICIER (M25,11,1760 Trézan) vv Maximin
MARTIN (N1,10,1739à Trézan) de terres à Trézan Malesherbes (parchemin)
17.02.1782 – Procédure entre la vv CHEVALIER et le seigneur de Maisse FRANCES
DAVILLE pour le paiement d’1 rente dont le montant semble exorbitant par rapport au
revenu eu terrain et que n’était pas relaté dans le titre d’achat
15,04,1782 – Procédure devant le bailly d'Etampes par Jean LEVEQUE lab, à Maisse contre
Jean PARAIN manouv, à Maisse pour avoir fait passer ses chevaux et cultivé son champ.



01,09,1782 – Suite à la consultation du conseil fait à la dd du seigneur de Maisse contre la vv
CHEVALIER et Jean LEVESQUE par exploit du 21,4,1780 en passation d'1 titre nvl de
rente seigneuriale qui forme l'art.10 d'1 déclaration censuelle passée au terrier du prieuré St
Médard de M ; il résulte que la charge demandée est trop considérable.

1783

30,03,1783 – Partage (Jean Joseph DUCOULLEMYER commis not, des baillage et baronnie
de Bouville et Farcheville) entre Guillaume LAISNE (laisné) march poulailler paroisse St
Martin Etampes ; Jean LAINE garçon charretier à Valpuiseauxchez RABOURDIN receveur
de Valp. ; Paul LAISNE manouv, à Bouville ; Jean Louis L. manouv, à Puiselet ; Marie Anne
LAISNE manouv, à Puiselet ; Michel L. manouv, à Puiselet ; Marie L. femPierre HEBERT à
la Maison Rouge Valp. ; Jullye L. fem François VAURY au petit Frenneville de Valp.; tous
hérit, pour 1/8 de Jean L. et Marie HAMARD, dcd à Puiselet, leurs p et m.
14,05,1783 – A la requête de Jean Bernard LEVESQUE vign à Maisse et Marie Jeanne
Victoire JULLEMIER venant aux dts de Jean Louis LEVESQUE garde messier (officier
chargé de garder les récoltes) à Cely et Marie Ane DENISE suivant contrat DELAFOSSE
13,03,1783 ; eux mêmes venant aux dts de Jean LEVESQUE 1° du nom par donation
20,6,1780 signification est donnée à Etienne CHAUMET manouv, Argeville Boigneville de la
donation ci-avant ; de la vente cession des biens de Jean Louis L. à Jean Bernard
LEVESQUE et Marie Jeanne Victoire JULLEMIER du 10 Xbre 1782 ; et du titre nvl passé
par Etienne CHAUMET au profit de Jean L. et Paul FESSENET le 8,3,1772 chez
DELAFOSSE (voir 1,5,1781 et suivants)
25,04,1783 – Assignation par Paul FESSENET et Catherine LEVESQUE sa fem, com hérit,
pour ½ de +Jean L. lainé, meunier et Françoise GUITTARD, ses p, et m ; Jean LEVESQUE
petit, et Marie Jeanne Victoire JULLEMIER com ayant acquis les dts de Jean Louis L. et
Marie Anne DENISE, sa fem, le 10,Xbre,1782 qui étaient aux dts de Jean L. lainé, son p, par
la donation du 11,6,1780, pour l'autre ½ ; A Jean HERBLOT lab, cabaretier à Gironville et
Marguerite HERBLOT fem Laurent VENARD meunier à Gironville ; hérit, de +François
HERBLOT leur p ; qui l'était de François H. 1° du nom et Anne PINEAU ses p et m et aieux
; à comparaitre contre François HERBLOT 2° du nom fils hérit, de François H. 1° du nom
son p, et Etienne DUFRESNE à Buno com débiteur de son fils mineur d'avec Madeleine
HERBLOT sa fem., elle même hérit, de Louis H, son p ; qui l'était desdits +François H 1° du
nom et Anne PINEAU pour 1/5° (bisaieux du mineur DUFRESNE) pour paiement rente suite
à titre nvl du 8,Xbre,1756 au profit de +Jean LEVESQUE lainé.
28,05,1783 – B à loyer par Pierre GEORGES manouv, à Mézières Buno à Etienne CARRE
manouv, à Buno d'1/2 grange et terrain à Buno
25,08,1783 – Assign, par Etienne CASSARD bourrelier à Maisse à Jean Louis LEVESQUE
manouv, à Cely en Bierre en paiement de sommes dues.
12,06,1783 - François BLAIN not. au baillage d'Etampes à la résidence de Sermaises en
Beauce, mainvilliers, Audeville, Blandy, Bleville, Nangeville, Boisgneville, Prunay,
Mespuits, Rouvres, Gironville, Eschinvilliers . Mariage de Pierre DELORME (+9,7,1829
Prunay) fils de Jean D, (+30,1,1793 Prunay) manouv, à Prunay (remarié à Marie
LAMY+17,12,1802 Prunay) et +Marguerite VERON, sa 1° fem ; ses p, et m. ; avec Elisabeth
Reine HEURTOIS (+17,2,1839 Prunay) fille min, de +Nicolas Guillaume HEURTOIS et
+Elisabeth ROBERT (+31,3,1777 Prunay. Elle fille de Jacques ROBERT et Marie
THENARD soeur du curé de Prunay) à Prunay. Témoins : Jean D. lejeune, François,



Elisabeth, Geneviève, Françoise, Madeleine DELORME ses f et s ; Laurent GARIER oncle
pater, dt au Chatelet en Brie pour la mariée et Pierre THENARD ancien curé de Prunay son
grand oncle pater.
09,07,1783 – Liasse de neuf pièces (02,07,1756/23,06/09,07/12,07/21,07/22,07,1783 )d'une
procédure entre Jean Bernard LEVESQUE et Marie Jeanne Victoire JULLEMIER sa fem.
uniq héritière de Jean JULLEMIER son p, défendeurs contre Louis VIELLE, maître en
chirurgie à Maissedemandeur. (22 et 26,7,1783 + ordonnances+extrait des registres du greffe
de la paroisse de Maisse+2,7,1756) :

02,07,1756 – B à cheptel par Jean Louis VIEL (vielle) maître chirurgien à Maisse de 2
vaches à Jean JULLEMIER et Marie DARD (sa 1° fem), lab, à Maisse ( Pierre PAULMIER
not baillage et chatellenie de Soisy Malesherbes).

19,01,1778 – Extrait des minutes du not. du baillage d'Etampes et La Ferté Alais : à la
requete de Françoise GAUTIER (sa 2° fem) vv Jean JULLEMIER lab, à Maisse et com tutrice
de sa fille mineure (Marie Jeanne Victoire J.) pour procéder par Delafosse not, à Maisse à
l'inventaire au décès dudit J. dans lequel est 1 dette au profit de Louis VIEL (vielle) me
chirurgien à Maisse de 149L.

23,05,1783 – Assign, à payer par Louis VIELLE à Jean Bernard LEVESQUE et Marie
Jeanne Victoire JULLEMIER sa fem, fille uniq de Jean J.
09,11,1783 - l'assemblée des paroissiens de BROUY à la dd du curé Jean Guillaume
VALETTE acquiessent les travaux de défrichement et de création d'une allée au cimetière.

1784- 1785 – 1786 – Hivers froids – Naissance de Rude

12,01,1784 – Mariage entre Louis (N19,11,1759 Champm./+1,5,1796)chartier à
Champmotteux chez Louis THOMAS, fils de Pierre H.lainé(N5,5,1711 Champm./+8,9,1791)
et + Marie Louise LEVESQUE sa 2° fem,(N10,5,1727/+31,3,1782 Champ.) ses p et m. Avec
Denise LELARGE (N5,6,1761 Champ./+9,11,1834) vv en 1° noces avec 1 enfant de Florent
CHAPART (+12,9,1783 Champ) fille de +Charles L (+4,11,1761 Chevrainvilliers) et Denise
HYAIS (hÿais) (+Chevrainvilliers 9,12,1780) Témoins : Pierre H, lejeune son f, consanguin ;
Marie Louise H et Jacques JAMET son mari ; François H, Marie Jeanne H ; Marie Anne
HYAIS fem Pierre BORDIER à Rumont, oncle .
01,04,1784 - voir 8,09,1754 GAUDIN ou GODIN.
09,04,1784 – les trois expéditions de chacun des lots 1,2,4 du partage entre Antoine DENIZE
vign, à Boulancourt et Marie Anne BRUNET ; Pierre, Louis et Nicolas BRUNET manouuv, à
Mespuits ; François BRUNET chacutier à Montmirault Cerny ; chacun 1/5° de +Louis
BRUNET dcd à Mespuits et Anne MARCHAND leurs p et m. Propre à Anne M. com
provenant partage ssion de ses p et m. Jacques MARCHAND et Anne BIZET du 15,5,1763. et
déclar. censuelles faites aux seign, de St Eloi, St Lomer et Bois Taillis (boistaillé) devant
BON not. à Farcheville 21,11,1765.
04,06,1784 – Titre nvl par Etienne DELAJOYE, manouv, à Boigneville et Marie LENOIR
(àvérif) hérit, pour ½ de Marie GUITARD fem Jean LENOIR, elle même hérit, pour ½ de son
père Jean G. ; Jean LENOIR f, de Marie L, dt ferme de Bois Chalaut en Brie (sic) hérit, de
l'autre ½. ; Charles THEVARD manouv, à Nangeville et Marie Jeanne LENOIR ; François
CHARPAGNE, manouv, et bedeau de Boigneville et Marie VALBIE (àvérif) sa fem.
auparavant vv de Michel DASSIS, héritière de Madeleine GUITTARD qui l'était pour ½ de
Marie G. soeur de Jean G, leur père. ; Michel DASSIS (Dassis) chartier à Boisminard
Nanteau pour 1 maison grange et terres à Boigneville sousmis à rente à l'église Notre Dame



de Boigneville suite 1) au testament de Jacques SOURCEAU fait chez Gabriel
ESTANCELIN not. à Boign. Le 1,12,1691. 2) à constitution rente par Jean GUITTARD et
Madeleine SOURCEAU à l'église de Boign, suite à legs d'argent fait par Marin
COURGENOT par acte VELON not, à Boign, en 12,1709. 3) et autres
17,10,1784 – V, par Pierre GEORGES manouv, à Mézières Buno et Catherine CARRE
(N3,11,1759 Buno/+Mzières Buno 8,12,1794)sa fem, à Etienne CARRE manouv, à Buno son
oncle paternel (épx Marie Anne PALFROY)de sa ½ dans biens à Buno com hérit, de
Catherine MORINET son aieule mater ;
19,10,1784 - Partage de la ssion de Mathurin GAUDION (+13,8,1762 Mespuits) à Mespuits
avec Anne GAUDION fem (M11,2,1771 Mespuits) Jean DESCHAMPS (Delafosse not, à
Maisse)
23,11,1784 – (Jean Jacques DELAFOSSE not, royal garde scel au baillage royal d'Etampes)
Mariage entre François FACON (façon) vign, à Courdimanche fils de (ill) François FACON
lab, à Courdimanche et Anne MASLARD avec Marie Anne LEBEL dt Courd. Fille de +
Claude LEBEL me charpentier à Courdi. et de Marie Anne FORTAILLER ; témoins Marie
Anne FACON ( texte du parchemin suivant illisible sinon difficilement lisible) Marie
Germaine LEBEL (…)
30,11,1784 – Partage entre François FACON vign, à Courdimanche et Françoise FACON
(façon) fem André COURTOIS vign, à Courdimanche chacun pour ½ de la ssion de François
F. et Anne MASLARD leurs p, et m, à Courdim. Soit 1 petite maison au Monceau à Courdim
et terres.
01,05,1785 – Titre nvl devant not, d'Arpajon : par Jean Laurent BEAUCHAIS jardinier à
Bouray (N19,2,1732 Cheptainville) ; Jean B, vign, à Cheptainville ; François AUBERT vign
et Catherine Félicité B., sa fem, dt au petit Saint Vrain ; Jean Duschal DELAHAYE vign et
Marie B, sa fem à Chept. ; Pierre SICOT (Picot) voiturier et Geneviève B ; tous hérit pour
1/7° de Laurent BEAUCHAIS(+Cheptainville 19,2,1774) vign à Cheptainville et Catherine
POLVE (polvé+30,4,1772), leurs p et m ; Jean Augustin GRAINGAULT vign et Marie
Françoise MALHERBES(M20,10,1761 Chept/N19,8,1730 villeconin) avant vv François
BEAUCHAIS (+15,1,1761 Chept) et com tutrice de Catherine Félicitée B sa fille, héritière
pour le dernier 1/7° ; pour 1 maison à Cheptainville carrefour de la Mogelline (moyellerie) et
des terres avec rente au profit de Louise Catherine et Marie Madeleine CHAUMETTE filles
de +Germain C lejeune march, épicier à Linas et Louise Catherine HERISSON, sa fem ;
Marguerite CHAUMETTE fem Jean Louis BENOIST (classé avec titre nvl du 21,9,1820)
04,04,1785 – Titre nvl par Théodore LEBAS (N25,3,1722 Maisse – fils de Theodore L et
Anne Lépicier)lab, à la folie Maisse ; Anne LEBAS (N21,3,1728 Maisse) fem Jean ROBERT
lab, à rivière Maisse pour rente au profit de l'oeuvre et fabrique Notre Dame de M. fondée par
François LEMAIGRE sur 1 terre à M. reconnu par Jean L, son fils par titre nvl chez
ALLAIRE 3,10,1662.
01,09,1785 – (Delafosse not à Maisse) Partage entre Jean Louis MINIER grenetier ; Philippe
M. vign ; tous à Maisse ; Marguerite MINIER fem Pierre Etienne NAUDIN vign, à
Courdimanche ; Louis Pépin MINIER manouv, à courty Maisse ; Jean Pierre M. à Maisse ;
Marguerite HARDY vv +Jean MINIER à Maisse tutrice de Louise Olive M. sa fille ; héritiers
de +Jean MINIER ; cens dus envers FRANCES DAVILLE seign, de Maisse.
16,01,1786 – Petit parchemin en très mauvais contenant bail à loyer par Jean et Gilles
MARTIN à Jean Baptiste DURAND. (Delafosse notaire)
20,02,1786 – Déclaration et reconnaissance de cens et droits seigneuriaux tenus à titre de
cens par Jean François LEROY cabaretier à la maison des Quatre Vents près le château
Gaillard à Champmotteux, de Louis André Hector LE GROS DE PRINCE, seign, de Princé



… baron de Vignay, seign, de Champmotteux, Gandevilliers, Nangeville, Bouchetard …
notamment une maison à Champ. appelée les quatre vents proche la grande mare tenant aux
chemins de Champ à Gandevilliers, à Prunay, Buno. En sa qualité d'uniq héritier de Marie
BRICHARD fem de François LEROY ; elle même hérit, de +Charles BRICHARD son p, qui
l'avait acquis de Pierre MICHEAU, march, au Vaudoué acte de GORET à Vignay 22,2,1713
(acte de Pierre BRICHARD notaire au baillage, chatellenie baronnie de Vignay)
30,04,1786 – Demande par Jean Pierre BOURDELOT manouv, à Maisse et Anne
FrançoiseSUREAU sa fem qui expose que par contrat de DELAFOSSE no, à Maisse 1,8,178?
(ill) ils ont acquis de Jean GAMOUT (ill) lainé ancien filassier à Maisse 1 maison à M. à
charge de rente envers la fabrique de St Médard et le sieur VALETTE LAROCHE, à vouloir
être confirmé dans leur possession
19,07,1786 – Assignation par Jean Bernard LEVESQUE lab à Maisse et Paul FESSENET épx
L. vign, à Maisse com étant aux dts de Jean Louis L et Marie Anne DENIZE qui étaient par
don. en ceux de Jean L ; à Etienne RONCERET vign, à Trézan épx Marie Françoise
LEPICIER et com tuteur des enf, min de Marie Françoise LEPICIER d'avec +Maximin
MARTIN ; pour non paiement des loyers de terres à Trézan suivant divers baux.
27,11,1786 – Liasse de neuf actes (du greffe) suite à la constestation par Jean Jacques
DELAFOSSE lejeune proc en la prévosté de Maisse de Jean Bernard LEVEQUE à Maisse d'1
sentence du prévot du 27,6,1785 et demande sa nullité. Il s'agit d'une procédure entamée en
jancier 1784 entre Jean Bernard LEVEQUe et Pierre NICOLE, bourgeois de Milly qui
demande paiement d'une somme que LEVESQUE estime non due.
04,12,1786 – Petit parchemin de quatre pages pratiquement illisible : terres à Prunay –
Crublier – Pineau- Francès Daville.
31.12.1786 – Parchemin titre constitution de rente par Pierre TRIBOUT, manouv à prinaux –
Boigneville et sa fem Marie DELAFOY à Pierre DESCROIX (decroix) aubergiste à Maisse,
acquéreur de 7L 10s de rente par an au principal de 50L (voir liasse 30 thermidor an VI)

1787
15,03,1787 – Procédure devant le bailly d'Etampes entre Pierre NICOLLE march à Milly
contre Jean Bernard LEVESQUE lab à Maisse défendeur et appelant d'1 sentance rendue par
le prévost de St Val le 27,6,1785.
23,03,1787 - Grand parchemin et deux actes -21,12,1773/27,11,1743- y reliés : Pierre
DELORME lab, à Prunay et Reine HEURTOIS seule hérit, de Elisabeth ROBERT vv
Nicolas Guillaume H. qui a acquis chez DELAFOSSE 21,12,1773 de Pierre THENARD curé
de Prunay 1 masure et dd la certification de non opposition. (voir 22,6,1787) THENARD l'a
acquis le 27,11,1743 de Louis Jacques JOUSSE et Marguerite CAQUET devant GILBERT
not. à Maissesoumis à censive au marquis de REFFUGE, seigneur de Prunay.
22,05,1787 – V par Pierre DELORME lab, à Prunay et Elisabeth Reine HEURTOIS ; Antoine
MOUTON et Louise Catherine HEURTOIS, dt aux ECRENNES ; filles hérit, de Nicolas
Guillaume H, leur p, fils hérit, de Nicolas H et Marie Louise GAUTIER ses p et m. A Jean
François H fermier au Chatelet en Brie et à Jean Baptiste JOZON et Louise Thérèse Charlotte
HEURTOIS sa fem, à Blandy ; de tous leurs dts compris dans le partage chez LELENDRY
not, au Chatelet/Brie 9,7,1785 (voir 12,1,1762)
29,05,1787 – Requête devant Edmé François VAUTARD not, à Soisy Malesherbes par Pierre
BESNARD (bénard) manouv, à Boigneville(M9,1,1758 Boign) et Marie Madeleine GILLET
et Sébastienne LEVEQUE (+26,2,1799 Boigneville) vv de Germain GILLET 2° du nom
(+26,10,1761 Boign) remariée (M12,1,1767 Boign) à +Cantien AMIARD (+31,1,1780
Boign)à Prinvault Boigneville, en demande de partage d'1 maison à Prinvaux de la ssion de



Germain GILLET 1° du nom (+29,10,1771 Boign) et Jeanne DENIZE (denise) sa 2°
fem.(Madeleine GUIET sa 1° fem) Et licitation par BESNARD à Sébastienne L, de sa part
d'1/6°
08,06,1787 - Requête afin d'assignation devant le bailly de Saint Cyr La rivière contre
Etienne BEAUFRERE maçon en gros de murs dt Marancourt St Cyr la Rivière pour
construction et démolition incommodes.
22,06,1787 – Grand parchemin et son annexe délivrée par les hypothéques du baillage
d'Etampes – Pierre DELORME lab, à Prunay expose que devant VAUTARD not, à
Malesherbes le 19,4,1786 il a acquis des terres à Buno et Prunay de François BONAS
(BOUAN) manouv, à chantambre Buno, hérit, de Genevieve BENOIST sa m.(N17,12,1723
Buno) et demande la certification de l'absence d'opposition. (voir 23,3,1787)
13,11,1787 – Partage devant DELAFOSSE notaire à Maisse, entre Jean Louis GASTINEAU
manouv, à Maisse paroisse Notre dame ; André Fabien G, en son nom aux dts de Jean
Baptiste RONCERET vign à Villeneuve sur Auvers et Marguerite Charlotte GASTINEAU sa
fem ; Marie INGRAIN vv +Jean Louis GASTINEAU à Maisse tutrice de Germain G son fils
min ; tous hrt pour 1/° de leur p Jean Louis G. ; maison et terres à Maisse (voir 22 floréal II)
29,09,1787 – V devant BRICHARD not, à Vignay, par Edmé PATIER (Ratier?) manouv, à
Buno et Madeleine LEPICIER sa fem à Louis DECHEBAU domestiq meunier à Buno de
tous les biens à Buno leur appartenant suite au bail à rente fait par Pierre Victor MORINET
chez DELAFOSSE not à Maisse 11,2,1782.

1788 – 1789 -1790 – Mauvaises récoltes – Grele exceptionnelle

25,05,1788 (voir 18,3,1758)– Titre nvl – acte Jean Baptiste François ROBERT not au baillage
d'Etampes résid à La Ferté A. - par Jean MARTIN lab, à Courdimanche et Marie FOUCHER,
fils hérit, de Gilles MARTIN lainé vign, son p.épx Marguerite AUFRESNE à Jarcy et lesdits
Jean M et Marie F, aux dts dudit Gilles M par acte de ROSNAY not, à Boutigny 6,2,1777 ; et
Gilles MARTIN lejeune lab, à Boutigny ; pour 1 maison et terres à Bout. soumises à rente
foncière au profit de Marie Scolastique MARTIN vv +François LELIEVRE DELALONDE,
seign, de LAMOTTE, dcd en la maison seigneuriale de La Motte à Guigneville fils de
François LELIEVRE DELAMOTTE lainé et Marie BABILLE ses p, et m, dt la Motte
Guigneville.
04,06,1788 – Titre nvl par François CHARPENTIER 1° du nom (N12,9,1753 Boign) manouv,
à Boigneville hérit, de François C son p (N11,7,1723 Boign) épx de Catherine LEJOUR qui
l'était d'Antoine C. (+21,1,1753 Boigneville) et Madeleine MAUCHAUSSEE (+26,1,1747
Boign); ledit François C 1° du nom aussi aux dts de Denis LESTAUD (lestau +17,12,1756
Boign)et Marguerite MAUCHAUSSEE (+30,3,1751 Boign), sa fem, par acte de BOUDARD
not, à Boigneville15,3,1747.
05,08,1788 – Opposition par Pierre VALETTE LAROCHE conseiller du roy greffier du
conservateur des minutes de la chancellerie du présidial de Sens y dt et Louise Claudine
ALLAIRE sa fem, hérit, de + Charles ALLAIRE prévot de Maisse son grand père ; auprès de
Jean BOURDELOT lab, à Maisse de verser des sommes à Jean HAMON (hamond) lainé.
28,10,1788 – V par Marie Anne CARRE à Etienne CARRE manouv, à Buno de terres et
grange à Buno lui appartenant com hérit de Catherine MORINET son aieule.
24,10,1789 – Signification par François BOUCHE sergent en la prévosté de Maisse d'1
jugement et remise de pièce à la requête de Jean Bernard LEVEQUE lab, à Maisse à Jean
BOURDELOT march filassier à Maisse.



08,07,1790 et 24,07,1790 – Reconnaissance de dette par Marie Anne BILLARAND vv
Antoine PETIT lab, à Maisse ; Jean Antoine PETIT lab à Maisse ; François HERBLOT et
Marie Anne PETIT sa fem ; Denis RIMBAULT vign, et Marguerite PETIT à Jean Jacques
DELAFOSSE not ; 24,07 : sommation à comparaitre pour se voir condamnés à payer.
26,08,1790 – V. par Antoine OPPE (oppé) charcut, cabaretier à Angerville et Marie Rose
GUILLET sa fem ; Antoine Nicolas Martin GUILLET, me charron à Milly mineur ; A Louis
DEJOYE lab, à Courdimanche (+21,3,1817 courdimanche épx Françoise Pélagie
BAUDOUIN)de tous les drts dans ssion de Marie DEJOYE leur m, fem d'Antoine GUILLET
situés à Maisse
28,09,1789 – Extrait des requêtes du greffe de la prévoté de maisse entre Jean Bernard
LEVESQUE lab, à Maisse demandeur contre Jean BOURDELOT march filassier à Maisse,
défendeur, accusé de l'avoir injurié.

1791
10,01,1791 – Partage par Etienne CARRE (Carré) à ses 2 enfants Antoine et Madeleine (acte
en très mauvais état)
12,04,1791 – Adjud biens nationaux de Brouy des terres du chapitre Sainte Croix d'Etampes
à Etienne BESNARD 1/3 ; Charles SERGENT 1/3 et François BESNARD 1/3 (comme ci-
après)
18,04,1791 – Transport du Tribunal de paix de Maisse sur les lieux =Jean Antoine DEBESSE
asseseur du substitut du juge de paix de Maisse, assisté d'André GAUGEE et Paul
LEGENDRE asses.; Paul CHERON greffier. Trouvé sur les lieux : Charles PERDU, régisseur
de Mr FRANCES et Jean Bernard LEVESQUE juge de paix du canton M. ; témoins Louis
GATINEAU fagotteur à M 35a ; Jean Pierre DUVEAU fagotteur à M. 40a ; Louis MINIER
fagot, à M, 45a ; Jean QUATREHOMME lab, à courty Maisse, 29a et Jean DELTON 36a dt à
M. Tous indivis sur le bois coupé et fagotté objet du procès. LEVESQUE a été condamné.
16,05,1791 – Adjud domaines biens nationaux de Brouy des terres de la cure de Brouy à
Charles Sébastien SERGENT, lab à Brouy 1/3 ; François BESNARD à Brouy 1/3 ; Etienne
BESNARD maire et lab, à Brouy 1/3.
23,05,1791 (trois actes du 23,05,1791/03,06,1791/13,06,1791) Juge de Paix du canton de
Maisse : Jean DELAFOY lejeune lab à frenneville Brouy a notifié à Nicolas BIJEON dt
Brouy être propriétaire d'1 parcelle à B que BIJEON a ensemencé et moissonné ; que cette
parcelle a été louée par Nicolas THEVARD à BIJEON. Mesurage arpentage sera donc fait le
3,6 à 7h. Le 03,06,1791 – Arpentage sera effectué par Paul CHERON greffier en présence des
parties et du tribunal sur place. Le 13,06,1791 – Jugement ordonne à BIJEON de laisser 2 à
3 perches à DELAFOY et à payer les dépens . 09,06,1791 – Transaction et comparution
devant le juge de Paix de Maisse suite à litige entre Jean DELAFOY et Nicolas BIGEON à
Frenneville Brouy ; et Nicolas THEVARD
06,10,1791 – Résilation du bail du 15,3,1784 devant MARCOR (àvérif) not, à Milly par Jean
Baptiste MASSON DE L'ESPINAY capitaine des troupes légères dt à Paris et la ssion de
+Jean THIBAULT march boucher épx Marguerite RENARD
19,10,1791 Par acte reçu par Maître BRICHARD notaire à VIGNAY, paroisse de
CHAMPMOTTEUX en présence de Jean Baptiste PILLAS, concierge et Pierre Hyacinthe
FAYOLLE, géomètre, demeurant à VIGNAY, Monsieur Aubin Jean Baptiste Jacob
SILVESTRE DE CHANTELOUP (Nparis 25,9,1760+27,6,1837 Fontenay aux Roses)
conseiller au Chatelet de Paris, y demeurant paroisse Saint Sulpice, représenté par le sieur
Jean Martin BOYARD, géomètre à VIGNAY, A fait bail à loyer pour douze années qui
commencent aux guérets de l'année prochaine 1792 pour faire la 1° récolte en l'année 1793,



A François AUBERT, laboureur demeurant à COURDIMANCHE et Marie MARTIN son
épouse, La ferme de l'ECLAUSE (l'Eclose) sise paroisse dudit COURDIMANCHE qui
consiste en maison à demeure ayant plancher, four et cheminée, cabinet à coté, deux chambres
basses à feu dont l'une sert présentement d'écurie, caves sous lesdits logis et grenier dessus
bien carrelés ; deux granges, l'une à bled, l'autre à l'avoine, le tout couvert en tuile. Un autre
bâtiment au bout desdites granges couvert en chaume ; deux étables à vaches, toits à porcs et
poulailler couvert de même, puits dans la cour ; grande et petite porte d'entrée, jardin à coté ;
Le tout contenant environ vingt six perches un quart fermé de murs, tenant d'un long du midy
à la rue de l'Alun, d'autre long et d'un bout sur les terres de ladite ferme, d'autre bout à Jean
QUATREHOMME ; Avec les pièces de terre labourables, vignes, prés, bois, taillis, friches et
dépendances de ladite ferme dont la déclaration en détail suit ....

Note : ce bail fait suite à un précédent bail consenti par le même Chanteloup aux mêmes
Aubert suivant acte reçu par Me VENARD notaire à Etampes, le 12 mars 1785.

28,10,1791 – Titre nvl (devant Claude Eloy HAVARD not, à Milly) par Marie Madeleine
HERBELEAU (ou Herblot - Herbellot) vv Fiacre MACLOUX à Gironville ; Pierre Marin
Charles MACLOUX garde moulin au moulin du Ruisseau à Courances ; Marie Madeleine
MACLOUX épse André JEULIN scieur de long à Gironville ; Marie Louise Victoire
MACLOUX, dt à Puiseaux (M25,9,1792 Gironville avec Jean REVEILLE); tous hérit, de
Fiacre MACLOUX ; de terres et 1 maison à Gironville proche l'orme Martin dans la grande
rue, et la ruelle menant à Vignay, soumis à rente foncière au profit de Pierre DE
VILLERVAL proprit, du Moussai à St Pierre de Milly com, venant aux dts de Louis MAGNE
curé de (ill) suivant contrat devant MARICOT à Milly 5,10,1786 suite à bail fait par Edmée
RUMBERT vv Charles LOISEAU à Pierre LORAIN par acte de ALLAIRE à Maisse
5,11,1688 et suite à titre nvl fait par Fiacre M. devant GILBERT not à Gironville12,12,1765.
00,00,1791 – 2 quittances de la contributi patente 1791 de la commune de GIRONVILLE.

1792
10,04,1792 – Partage devant Louis Marin VENARD not, à Etampes entre Marie Madeleine
POISSON fem Etienne VERNEAU lab à Grandville en beauce (sic) (gandevilliers) héritière
pour ½ de ses p et m, +Louis POISSON (sa 1° fem Marguerite BIZOUERNE vv de Nicolas
DELATOUCHE mère des mineurs dt à Denainvilliers Dadonville)et +Marie BRUNET ; et
Pierre Etienne LANGEVIN charron cabaretier à Mespuits, tuteur de Marie Marguerite, Paul
et Marie Geneviève POISSON pour l'autre ½ , les 3 enf de +Paul POISSON leur p, fils de
Louis P et Marie BRUNET (fille de Louis BRUNET et Jeanne ARNOULT propriétaire par
partage DESROZIERS not à Mespuits et Sermaizes 18,6,1760 et achat par Mathurin
BOUVARD bis aieul de ladite VERNEAU et tris aieul des mineurs chez SOURCEAU not à
Mespuits 7,2,1694 de Paul DAMARY et Jeanne de NEUFCARRE sa fem) de terres et maison
à Mespuits dans le cul de sac. (voir partage du 27/28 nivose an X)
28.06.1792 – Reçu par Marie Scholastique MARTIN vv François LE LIEVRE (de
LALONDE ?) dt Etampes remboursement par Pierre MARTIN cult à Courdimanche en son
nom et au nom de Michelle Suzanne et Noel hrts de Jean MARTIN et Marie FOUCHER
leurs p et m chacun pour 1/5° suite à contrat devant ROBERT à La Ferté 25.3.1786 ; et reçu
de Mathurin VIELLE chirurgien à Maisse remboursement dû par Noel MARTIN son frère
10,09,1792 (an I) – Jugement par le tribunal de paix du canton de Maisse contre Jacques
JACQUEAU march boucher à Maisse de payer les loyers à Jean Bernard LEVESQUE
29.9.1792 – CM entre Paul Simon Bernard FESSENET ving, dt Maisse fils Paul F , ving, et

Catherine LEVESQUE ; avec Marie Thérèse CARRE dt M fille de +Paul C et Marie Jeanne



VERON ; témoins : Catherine F sa tante, Thomas F oncle, Jean Bernard LEVESQUE cousin
germ, François L cousin germ, Joseph DELACOUR cousin issu de germain des 2 cotés ; Paul
CARRE son f, Jacques et Médard VERON oncles mater, Jacques V lejeune cousin germ ;
Marie Anne CARRE fem Jacques MICHELON oncle (voir liasse 23.4.1779 Levesque)
1793 – 1794 (an II)

10,04,1793 – Cession matériel, bestiaux, ensemencements par Marie Jeanne
MOREAU(+12,7,1802 Boigneville) vv Louis CAGNARD (+22,12,1783 Gironville) lab, à
Danjouan Gironville à son fils Louis C (+19,6,1839 Boigneville) lab, fermier à Danjouan
moyennant un prix en partie partagé avec ses f et s : François C, cordonnier à Milly ; Pierre C,
lab à Danjouan ; Marie Catherine fem Jean DELTON (M19,6,1781 Gironville)lab, à courtil
Maisse ; Marie Jeanne C, fem Jean Baptiste BERANGER (M20,1,1781 Gironville) à
Moignanville ; Geneviève C, fem Eutrope DELTON (M27,2,1786 Gironville) à Amponville ;
Marie Madeleine C, fem Jacques DELTON (M5,7,1790 Gironville) à Marlanval Boissy aux
Cailles ; Marie Louise C, fem Pierre PREVOST (M22,5,1792 Gironville) lab à Gollainville.
28,06,1793 – Quittance ssp de paiem de rente par Marie Scholastique MARTIN vv François
LE LIEVRE dt Etampes (CM chez ROBERT à La Ferté 25,3,1786) au nom de ses enf ; à
Pierre MARTIN cult à Courdimanche, Michelle Suzanne M et Noël M hérit (pour 1/5°) de
+Jean MARTIN et Marie FOUCHER suivant titre nvl du 25,5,1788 (voir 22,5,1842-9,5,1813)
23,09,1793 an II – Sommation à comparaitre par Jacques JACQUEAU march boucher à
Maisse, à Jean Bernard LEVESQUE juge de paix du canton de Maisse pour conciliation.
09,10,1793 an II - Assignation par Alexandre BOUDET fermier à Villeneuve – sermaise
sous dourdan au tribunal des conciliation de LEVESQUE juge de paix de Maisse pour avoir
pris possession d'un pré à Maisse et d'en payer en conséquence un loyer.
22 floréal II – V par Marie Marguerite GASTINEAU fem Louis PICARD vign, à Soisy sur
Ecole A Pierre André Fabien GASTINEAU vign, à Maisse de terres à Maisse (provenant du
partage du 13,11,1787)
19 brumaire II (28,10,1793maisse)- M entre Pierre PINASSON (+24,8,1822 maisse)cult, à
Maisse vf avec 1 enf, de Marie Françoise Victoire DASSY (dassis) et fils de +Etienne P et
Marie CAQUET avec Marie Madeleine PALFROY(+1,12,1844 maisse) fille de Pierre
Mathieu P (N21,9,1736 champmotteux)et Marie Anne CRESSON (crosson) à Champmotteux
(M,gollainville orveau bellesauve 7,3,1758); Témoins : Médard GASTINEAU cult, à Maisse
oncle mater et Louise Cécile CAQUET ; Marie Françoise PINASSON sa fille du 1° mariage ;
Pierre PALFROY son f.
15 ventose II – Edme François VAUTARD notaire à Malesherbes – Partage entre Charles
Denis AMIARD manouv, à prinvault Boigneville et Marie Catherine CHARPENTIER sa fem
; et Marie Marguerite CHARPENTIER à Boigneville ; chacune ½ de +François C. leur p. de
biens à Boign.
15 ventose II – Partage entre Marie Catherine CHARPENTIER (N11,3,1764+21,3,1836
Boign) épse Charles Denis AMIARD (N9,10,1769 Boign) manouv, à prinvaux Boigneville et
Marie Marguerite CHARPENTIER (+3,1,1794 Boign) à Boign, les 2 filles de +François C
(+13,11,1793 Boign); avec jouiss, des lieux à Marie Catherine LEJOUR, (22,10,1802
Boign)mère des copartageantes.
02 nivose II – Partage entre Marie MARTIN fem Françoise AUBERT lab ; Pierre MARTIN
et Geneviève HELBRON sa fem ; Julienne MARTIN et Etienne LEPICIER ; Noël MARTIN
épx BUARD tous dt à Courdimanche; Suzanne MARTIN fem VIELLE à Maisse ; héritiers de
Jean MARTIN et Marie FOUCHER (fouché) de biens à Boutigny.(et deux pièces en annexe)



1794 – 1795 (an III)

23 thermidor an III -10 aout 1795 – V, par Louis Henry GEORGES manouv à Arpajon à
Pierre Tranquille HAMOND (amond) meunier à courtil Maisse d'1 maison à M, rue du Cul de
Sac maintenant appelée rue de la Convention ; lui appartient com hérit, de François Jérosme
GEORGES et Louise Catherine ALLAIRE ses p et m. ; et une partie de l'ancienne auberge du
« roi David » à charge de payer les impots et la rente au sieur de BONNEVAU. (BRICHARD
notaire à Etampes)
17 nivose an III – (liasse de cinq pièces26,1,1792/15,4,1807/21 prairial 3/18 brumaire 14)
Bail à loyer devant BRICHARD notaire à Maisse par Jean CHAPPART(chapart) cult, à
Champmotteux tuteur de Marguerite C sa fille de défunte Marguerite CARIOT sa 2° fem, de
terre à Maisse à Théodore CARIOT son beau frère et Françoise JULIEN sa fem -
Nomination le 26,01,1792 par le conseil de famille de Théodore CARIOT (N à Maisse
5,1,1756 +24,10,1834/M27,1,1786) tuteur de son fils Louis agé de 2 ans d'avec sa fem Marie
Louise SOURCEAU en présence de Jean SOURCEAU oncle mater ; Olivier HEROLT
(herault àvérif) grand oncle maternel épx Anne PERIGAULT ; Louis PERIGAULT grand
oncle ; Jean CHAPARD lab à Champmotteux épx Marie CARIOT ; Victor PERIGAULT
cousin germ. Le 15,04,1807 – Obligation par Théodore CARIOT cult et Marguerite Prospere
CHAILLOU (n11,7,1772 Maisse) sa fem, dt à Maisse à Jean Michel THEET cult à M.
Quittance du 21 prairial an III par Jean CHAPARD cult à Champmotteux pour sa fille
mineure avec +Marguerite CARIOT, du paiement du loyer dû par son beaufrère Théodore
CARIOT. Le 18 brumaire an 14 acte de DELAFOSSE notaire à Maisse : procédure pour le
paiement de la rente foncière à la fabrique de l'église ND de Maisse : entre Pierre Halbert de
CHAUPORT (àvérif) curé de ND de Maisse ; Pierre DESCROIX et Etienne RICHER (riché)
lab à M. d'1 maison à Maisse au bout d'en bas ouvrant sur la grande cour et la grand rue ;
Jacques CARIOT et Marie PERIGAULT ; maison en censive du seigneur de Maisse François
DAVILLE. Sommation par les marguilliers de ND de Maisse de payer faite à Théodore
CARIOT héritier de Jacques C son père.
06 nivose III - BRICHARD notaire à Maisse – Partage de terres (proche le jardin du
presbytere) entre Claude COURTOIS cult, à Courdimanche ; Anne COURTOIS fem
Augustin PETIT tourneur à Maisse ; hérit, pour ½ de +Claude C. leur p.
08 nivose III – (notaire de Milly- liasse de vingt pièces de procédure) Bail à loyer par Louis
BLONDEL march à Milly et comme tuteur des enf, mineurs d'avec Claude Elisabeth
FRESNEAU sa fem; à Mathieu DORE (doré) march à Buno de terres à Buno. Le 27,06,1791
– Quittance et mainlevée par Marie Françoise Charlotte Antoinette GRIGNON DES
BUREAUX vv Jean Antoine DE MONLIARD dt à Rumont, A Louis BLONDEL com
acquéreur de Louis DECHEBEAUX meunier au moulin à vent de Colbert et Marie Anne
MEGNEAU à Larchant suivant acte 7,6,1790. Le 05,12,1808 – Quittance de rachat de rente
perpétuelle devant Ambroise Jean HAVARD notaire à Milly par Louis ROULET et son fils
François dt à Neufchatel ; par Louis BLONDEL march drapier à Milly. Le 3 germinal an XI
ou 24 mars 1803 : Bail par Louis BLONDEL march à Milly en son nom et au nom de ses enf
mineurs d'avec Claude Elisabeth FRENEAU à Mathieu DORE (doré) march à Buno de terre
à Buno. Le 11 brumaire XII – à la requête de Jean Pierre LANDRY meunier au moulin
Roynneau (roisneau) à Nanteau acquéreur du moulin de ROIJEAU à Prunay par acte de
DELABAUME notaire à Nemours le 5 pluviose XI et sommation à Mathieu DORE (doré)
march épicier de comparaitre devant DUVAULT représentant le maire de Buno propriétaire
de l'ancien cours de l'Essonne sur lequel a été édifié d'ancienneté le moulin Roijeau, pour en
avoir modifié le cours. Le 11,12,1790 signification par huissier CHERON à la requête de



Louis BLONDEL de l'acte de vente par Louis DECHEBEAU (dechebeaux voir 27,6,1791 ou
Deschebaut) meunier au moulin à vent de Colbert à Larchant et Marie Anne MIGNOT sa
fem le 7,6,1790 par acte de MAINOT (àvérif Maricot) not à Milly. Divers reçus de rentes de
1783/1790/1791. Un ensemble de dix extraits du registre des Oppositions du bureau de Melun
de 1790 contre DESCHEBAUT au profit de divers. Le 22,07,1790 – extrait des minutes du
greffe du baillage et chatelet de Melun : Jacques DUSAQ (dusacq) menuisier à Morigny fait
opposition sur partie du prix de vente par Louis DECHEBEAU meunier au moulin Colbert de
Larchant et Anne Marie MIYOT (mignot) à Louis BLONDEL et Claude Elisabeht
FRESNEAU (voir 16,3,1817)
4 germinal III – Reçu par Marie Anne GOUE vv Jacques HENRY charpentier à Fleury
remboursement de Jean AMIARD cult, à Fleury (fils de +Marie TABOUREAU) et Marie
HARDY sa fem, auparavant vv Antoine LEFORT et au nom de ses enf; mineurs (dont
Alexandrine RosalieA +4,3,1855 Perthes)
24 germinal III – Sous bail à loyer (BRICHARD notaire à Maisse) par Pierre DELORME
cult, à Prunay à Pierre ROYNEAU manouv, à Prunay et Marie Jeanne BALLET de terres à
Prunay.
24 messidor an III – pièce du greffe du juge de Paix du canton Maisse d'1 contentieux entre
Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse demandeur en trouble de possession contre François
LEVESQUE son frère.
23 prairial III – Rachat de rente foncière au receveur des domaines nationaux sur 2 pièces de
terre à Buno grevées au profit de la fabrique de Buno par Pierre PREVOT (prevost) cult à
Buno. 12 messidor VIII – Requête par Jacques DUSACQ menuisier à Morigny auprès du
juge de paix conciliateur du canton de Milly à comparaitre en conciliation pour le paiement
de loyers dûs par Pierre PREVOT (prévost) cult, à Buno fils de +Pierre P, son père, dt à
Courdimanche suite à transport rente fait par Noël Alexandre DORE lab, à chantambre vf
Louise BELVILLE (belleville) tuteur du mineur d'elle avec Pierre SOURCEAU son 1° mari ;
par Paul SOURCEAU manouv, à chantambre buno ; Jacques Firmin DORE, lab, à Prunay.
05 frimaire III – Nomination des tuteurs devant Jean Bernard LEVESQUE juge de paix du
canton de Maisse : Louis Victor BLONDEAU, manouv, à Gironville vf de Marie Anne
GATINEAU, dcd il y a 3 mois (+5,9,1794 Gironville), mère de Jean Victor 12a, Laurent 10a,
Marie Louise 1 an, ses 3 enf ; Jean BRISEMEUR (M10,1,1786 Gironville) épx Marguerite
GATINEAU, oncle ; Etienne CHAPART cousin ; Jacques GADE cousin, Henry
BOUSSAINGAULT oncle pater épx Marie Louise BLONDEAU (+14,2,1803 Maisse) ; Ange
HAMOND oncle pater, épx Félicitée BLONDEAU (+3 pièces quittance de paiement de taxes
et droits jointes)
24 frimaire III – Reçu en assignat par Louis MASSE (massé) charron à Melun ; Marie Anne
MASSE fem Georges BOUILLE cuisinier à Champeaux ; Thiburce MASSE me de pension à
Ecouen ; Louis M son f ; de Jean Vincent CHARPENTIER manouv, à Fleury, de Henry C et
Jean Louis C, volontaires à l'armée de Vendée ; et François C volontaire à l'armée du Nord.
02 fructidor III – (liasse de 6 pièces) Assignation par Daniel Victor TRIMOND à Maisse à
Jean Louis GATINEAU dit princeau cult, à Maisse sur appel – 7 fructidor 3 : Sommation à
Jean Louis Gatineau par TRIMOND à comparaitrele 14 devant le burreau de conciliation
d'Etampes – 4 thermidor 3 : jugement contre GATINEAU pour avoir fauché et cultivé sur les
terres de TRIMOND dau lieudit « champtier de la conciergerie » - 29 thermidor 3 : lettre de
l'agence Nationale de l'enregistrement et des domaines en dd de paiement de l'amende à
GASTINEAU – 30 thermidor 3 : GATINEAU interjète appel de la décision -
18 messidor III – Don-partage par Sébastienne LEVESQUE vv de Germain GILLET
(M3,2,1753+26,10,1761 Boigneville)) et en 2° (M12,1,1767 Boign)de Cantien AMIARD



(+31,1,1780 Boign) à prinvault Boigneville à Charles Denis AMIARD son fils (M3,1,1793
Marie Catherine Charpentier Boigneville)et Germaine GILLET (N22,11,1760 Boign) fem
André DELAFOY (M13,11,1792 Boign)son fils cult à prinvault, d'1 maison, grange et terres à
Boigneville.
21/24/26 messidor an III - P entre Catherine LEPICIER vv Pierre GASTELLIER à Buno ;
Jean GASTELLIER cult à Buno ; Alexis CATOLLE cult à Buno et Marguerite G sa fem ;
Simon CARIOT cult à Maisse et Catherine G ; Louis GANDRILLE tuilier à Fleury et
Madeleine G. ; chacun pour ¼ de maison et terres à chantambre, chantambrieau, chemin
paillard ...

1795 – 1796 (an IV)

12 floréal an IV -(mai 1796)Partage devant Edmé François VAUTARD notaire à
Malesherbes entre Pierre Gabriel DASSIS manouv à Maisse ; André Eloy DASSIS manouv,
à M.; Victoire D fem de Jean Michel THEET à chantambre Buno ; chacun pour ¼ de
+Médard DASSIS et Marie THUILLIER p et m. ; Pierre PINASSON march à Maisse, tuteur
de sa fille min Marie Françoise P, avec son épse +Marie Geneviève Victoire DASSIS pour ¼
; terres et maison à Maisse rue du Bon Puits.
13 vendemiaire IV – Jug du juge de paix du canton de Maisse et police correctionnelle
Charles PERDU assisté de Louis VEILLE et Toussaint Spire MINIER ; entre Jean Bernard
LEVESQUE cult, à Maisse et François L. manouv, à Maisse, frères. Renvoi auprès du juge
des familles car il s'agit plutot d'1 affaire familiale
18 vendemiaire IV – Liasse sept pièces concernant la famille GEORGES : B à loyer devant
Pierre BRICHARD not à Maisse par Barbe Rose GEORGES dt à Maisse à Pierre Tranquille
HAMON (hamond) meunier à courtil Maisse et Madeleine Françoise HUTTEAU d'1 maison
à Maisse sur le rue du Cul de Sac en face du portail du Temple des soit disant catholique ;
et 1 grange faisant partie de l'ancienne auberge ou pendait autrefois l'enseigne « le Roi
David ». - 28 aout 1793 an II - Extrait du partage entre Louis GEORGES meunier à Maisse ;
Barbe Rose G et Charles Etienne G tuteur d'Etienne François Jérosme G. de la maison ci-
dessus rue du cul de Sac. 07 ventose VIII – certificat du conservateur des hypothèques de non
inscription sur ce bien pour HAMOND/HUTTEAU mais 3 inscrip. sur Louis Henry Georges
et François Gérosme G son père. - 26 vendemiaire XIII – 18,10,1804 : V. devant HAVARD
not, à Milly par Louis Charles Albert GEORGES (fils hérit, pour ½ de François Jérosme
GEORGES et Louise Catherine ALLAIRE (M4,2,1755 Maisse)ses p et m ; et pour avoir
acquis l'autre ½ de Charles Hyppolite BERNARD Vf de Barbe Rose GEORGES) garde
moulin farinier à Montereau fault Yonne à Joseph DOMINAULT menuisier à Maisse d'1
maison dépendant de l'ancien « roi david » ; loué à HAMOND/HUTTEAU – 26 prairial VII –
3 extraits des inscriptions hypothécaires contre Françoise Jérosme GEORGES , ALLAIRE sa
fem, et autres au profit de la République représentant la fabrique de Maisse.
22 vendemiaire IV – Nomination des tuteur et curateur de Paul Léger FESSENET agé 1 an
fils de +Paul Simon Bernard FESSENET et Thérèse CARRE à Maisse ; Paul FESSENET son
aieul pater ; Jean Bernard LEVESQUE cousin issu de germain ; Paul CARRE oncle mater ;
Jacques Médard VERON grand oncle (voir 9.10.1808).
29 messidor IV – Partage devant Pierre Charles CLOUET DESPESRUCHES not, à
Nonancourt (Eure) entre Louis VAUCHEL cult, à compigny Marcilly la Campagne et Marie
Elisabeth V dt Beaucé Marcilly ; héritiers de leur p et de Pierre et Georges V. leur oncles +
au Vaux Marcilly.



06 pluviose IV – Procuration pour aller en justice contre de TRIMOND par Jean Louis
GATINEAU cult à Maisse et Louis Cantien MINIER pareil état.

1796 – 1797 (an V)
02 ventose V – Suite à l'arrêt de la cour du parlement de Paris 3,7,1761 , Jean JULLEMIER,
Jean CAILLET, François LEGENDRE, Nicolas GOUBE appelants des sentences et requêytes
du 31,3/15,4,1760 d'1 part ; Vincent Michel MAYNON baron de Bouville et Farcheville
seign, de Mespuits et autres, d'autre part ; Henry de POMPONNE chevalier marquis de
REFFUGE, seign de Maisse, intimé ; procédure pour le paiement de rentes implicant +Pierre
DESCARTES et ses héritiers et représentants : Louise GUERIN vve Elie Louis BERTHIER
avocat, Charles Louis BERTHIER, François Augustin GUERIN et Marie Françoise
BERTHIER sa fem, Catherine Victoire PETIT de TREMAINVILLE fille de Geneviève
HOURY (fille de Geneviève BERTHIER épse de Marin HOURY) épse de Antoine Philippe
PETIT de TREMAINVILLE
02 Ventose an V au bureau de la conciliation de Maisse comparait Jean Jacques

DELAFOSSE ancien not. représentant Étienne Alexandre Louis PELLETIER juge civil épx
de Catherine Victoire PETIT de TREMAINVILLE (àvérif) héritière de Geneviève HOUY
(+22,5,1761 château landon) épse de Antoine Philippe PETIT de TREMINVILLE
(+17,12,1779 château landon); laquelle héritière de Geneviève BERTHIER épse de Marin
HOURY à Château Landon; Jean Bernard LEVESQUE et sa fem Victorine JULLEMIER
seule hérit, de Jean J. son p. ; François BOURDELOT, cult, à courtil-Maisse et Marie
Henriette LEGENDRE, sa fem, héritière pour ½ de Marie NOVICE, sa m, vve de François
LEGENDRE et Jean Antoine PETIT, (pour l'autre ½ petit fils de Marie NOVICE) cult, à
Maisse et Marie Françoise GAGNE (gagné),sa fem, avant vve de François Théodore Laurent
LEGENDRE, son 1° mari ; Antoine PAUTRAT, cult, à Vayres et Anne GOUBé, sa fem,
seule hérit, de Louise MINIER, fem, de Nicolas GOUBE (goubé); Jacques POISSON, cult, à
prinvau-Boigneville épx Marie Anne CAILLET, seule hérit, de Françoise CHANSARD, fem
Jean CAILLET. (voir 27,9,1761)
25 ventose an V : assignation par Etienne PELLETIER et Catherine PETIT de
TREMAINVILLE (voir ci-avant) à François BOURDELOT et Marie Henriette LEGENDRE
sa fem, dt à courtil-Maisse fille hérit; pour ½ de Marie NOVICE sa m, fem, de François
LEGENDRE (voir 27,9,1761)
11 floréal an V – Partage en 13 lots des terres de la cure fabrique de Courdimanche qui leur
ont été vendues indivisément le 1° brumaire an 4, entre Claude BEAUDET (baudet) ; Etienne
LEPICIER lainé ; Pierre BEAUDET ; André COURTOIS ; Louis DEJOYE ; Jacques
HAUQUELIN ; Etienne GOUBE ; Marin HELBRON (halbron) ; Jacques GIRARD ; Jean
Pierre PREVOST ; Pierre MARTIN
08 fructidor V – Contentieux des Domaines Nationaux envers LEVESQUE ex- pdt de
l'administ du canton de Maisse pour ne pas avoir comptabilisé la vente de 132 pieds d'arbres
ayant dépendu du domaine communal.
13germinal V – V. par le Département à Jean Bernard LEVESQUE de terre à Maisse
(revendu à Louis NOLLEAU le 10,9,1861)
29 germinal V – Signification de congé par Louis PETIT cult à Gironville à Jean Henri
JEULIN cult à Gironville, de libérérer les terres acquises des biens Nationaux provenant de la
fabrique de G. par adjudication du 27,00,an V.
18 prairial V – échange de jouissance de terre à Maisse entre Médard AMAURY vign, à
courtil Maisse et Simon COURTELLEMONT cult, à tramerolles.



21 messidor 5 – V par Marguerite BAZIN (M3,7,1781 Brouy)vv Grégoire CLOUZEAU à
gandevilliers – Mainvilliers (sic) et Henriette BAZIN dt fenneville Brouy de 1/9° à Cantien
THEVARD lejeune, Pierre THEVARD à Brouy et Charles Sébastien THEVARD volontaire
dans la Cie auxilaire à Belle Isle en Mer, dans la ssion de Marguerite MARCHAND leur m,
vve Sulpice BAZIN leur p ; laquelle l'était pour 1/3 de +François MARCHAND son p
28 messidor V – B par Pierre DESCROIX lab à Maisse à Théodore LEBAS cult à la folie
Maisse d'1 maison à Maisse rue du Bon Puits appelée la maison neuve

1797 – 1798 – (An VI)
30 thermidor an VI – (Liasse DESCROIX/CHARPENTIER à Boigneville débutant avec l’acte
de constitution de rente du 1.3.1716- voir l’acte -) Titre nvl (HENAULT not à Maisse) par
Charles Denis AMIARD vign et Marie Catherine CHARPENTIER sa fem dt Boigneville ;
elle uniq hérit de François C buraliste et de Catherine LEJOUR ses p et m, dt Boign. ; sur 1
logis manoir à demeure à Boign. rue du Poirier et rue de Boign à St Gervais et diverses
terres ; avec rente au profit Pierre Martin DESCROIX (decroix N9.11.1770 Maisse),
Théodore LEBAS et Marie Anne DECROIX sa fem (M23.1.1787 Maisse), Louis Chrétien
ALLAIRE cult et Jeanne Adélaide D sa fem, Thomas Georges BAUDOUIN menuisier et
Prospere Elisabeth D sa fem dt Boutigny ; tous hérit chacun ¼ de de + Marie Anne
BOUVRY leur m fem Pierre D leur p (M20.7.1763Maisse) ; elle hérit uniq d’Antoine
BOUVRY, son p, leur aieul. Suite à contrat bail à rente d’héritage chez DESCHAUX not à
Buno 1.3.1716 passé par +Antoine CHARPENTIER père dudit François C, aieul de Marie
Anne C au profit de Thomas THOMAIN, Louis BOUVRY et Charlotte AUGER dont ladite
BOUVRY est uniq hérit fille d’Antoine BOUVRY qui acquis la rente de ladite Charlotte
AUGER acte GILBERT à Boign 4.5.1747. Le 4.5.1747 – Parchemin acte GILBERT not à
Maisse - V par Charlotte AUGER (N3.6.1697-+22.10.1781Boigneville) vv Jean COUSTE
(coute – coutte) charron à Maisse à Antoine BOUVRY boulanger à M de rente foncière et
bail d’héritage dus à Antoine CHARPENTIER me des petites écoles de Boigneville qu’elle a
reçu dans ssion de Toussainte SIGURET sa m et de François AUGER son f. Le 23.1.1748 –
Titre nvl (parchemin BOUDARD not ) contre François CHARPENTIER buraliste à Boign. et
Catherine LEJOUR sa fem, com hérit d’Antoine C et Catherine MAUCHAUSSE
(M16.10.1708Boign) sur 1 logis manoir à Boigneville et des terres et autres suite à bail à rente
au profit des héritiers THOMAIN/BOUVRY. Le 19.02.1748 - Parchemin acte GILBERT not
à Maisse, V. par Anne SEGURET (siguret) vv Jacques TROUANT (crouant) puis vve
François MASLARD maréchal à Chevannes, com uniq hérit de François SIGURET son p ; à
Antoine Bouvery (bouvry) march boulanger à Maisse, de tous ses dts successifs dans biens à
prinvau Boigneville. Le 23.6.1748 parchemin titre nvl par acte BOUDARD François not à
Mainvilliers, Boigneville, Nangeville, Bleville, Audeville, Thignonville, Rouvres, Blandy,
Mespuits, Gironville, Prunay, Buno en partie et hameaux dépendant du baillage d’Etampes –
François CHARPENTIER buraliste à Boign et Catherine LEJOUR sa fem (CM 25.3.1748)
lui uniq hérit de Madeleine MAUCHAUSSEE sa m, vv Antoine CHARPENTIER, son p, Me
d’école ; sur logis manoir à Boigneville couvert chaume et roseau sur la rue Poirier de Boign
aux Carneaux et de Boign à St Gervais et diverses terres et autres, avec rente au profit de
Thomas THOMAIN aubergiste à Malesherbes, Louis BOUVRY receveur à la Commanderie
et Antoine BOUVRY boulanger à Maisse suite à bail à rente par Antoine CHARPENTIER et
Madeleine MAUCHAUSSE acte DESCHAUX not à Buno du 1.3.1716. Le 18.3.1778 – Titre
nvl (VAUTARD not à Soisy Malesherbes) par François CHARPENTIER manouv à
Boigneville fils hérit de Antoine C et Madeleine MAUCHAUSSE ses p et m ; envers Thomas
THOMAIN praticien à Nemours fils de Thomas T son p, qui l’était de Thomas T 1° du nom



et Jeanne BOUVRY ses p et M ; et envers Louis BOUVRY bourgeois à Bailly – Nemours fils
de François B son p ; envers Pierre DECROIX aubergiste à Maisse com tuteurde ses enf min
d’avec Marie Anne BOUVRY, herit d’Antoine BOUVRY son p ; le tout suite au bail du
1.3.1716. Le 31.12.1786 – Parchemin titre constitution de rente par Pierre TRIBOUT,
manouv à prinaux –Boigneville et sa fem Marie DELAFOY à Pierre DESCROIX (decroix)
aubergiste à Maisse, acquéreur de 7L 10s de rente par an au principal de 50L – Le 26.11.1788
– Cession de rente acte Edme François VAUTARD not à Soisy Malesherbes, par le syndic de
Thomas THOMAIN march épicier à Ris (fils de Thomas T son p, qui est fils de Thomas T 1°
du nom et Jeanne BOUVRY ses p et m) et Anne TISSANDIER sa fem ; à Joseph
ROUSSEREAU bourgeois à Fontainebleau, accepté par Louis DESROZIERS grenetier au
grenetier à sel à Malesherbes ; d’1 rente due par François CHARPENTIER manouv à
Boigneville selon titre nvl au profit THOMAIN et autres par acte VAUTARD 18.3.1778 ;
François C hérit d’Antoine CHARPENTIER et Madeleine MAUCHAUSSE ses p et m qui
avaient acquis le bien soumis à rente de François AUGER père tuteur de François et Charlotte
A ; de François BOUVRY, Thomas THOMAIN épx Jeanne BOUVRY ; Antoine BOUVRY ;
Louis FLIZET et Marie B sa fem par acte DESCHAUX not à Buno 1.3.1716. A cet acte est
attaché le reçu du remb de cette rente par Charles Denis AMIARD et Marie CHARPENTIER
dt Boign, (M3.1.1793 boigneville) fille de François CHARPENTIER et Catherine LEJOUR.
Titre nvl le 23.9.1807 (VAUTARD not à Malesherbes) sur terres à Boign par Charles
AMIARD manouv et Marie Catherine CHARPENTIER sa fem, dt Boign. ; hérit de François
C son p, qui l’était de François C 1° du nom qui l’était d’Antoine C et Madeleine
MAUCHAUSSE ; François C 1° du nom aussi aux dts de Denis LETAU et Marguerite
MAUCHAUSSE sa fem, par acte BOUDARD à Boign 15.3.1747 ; avec rente à l’église notre
dame de Boign créé par contrat de bail à rente à Antoine C et Madeleine MAUCHAUSSE
par acte VAURY not à Boigneville 1.3.1718 puis titre nvl par François C 1° du 4.4.1752 chez
GILBERT – A cette liasse est jointe une autre liasse de 3 parchemins : Le 17.4.1720 -
VAURY not à Boigneville, constitution de rente au profit de l’glise de Boigneville par Denis
LESTOT (letau) et Marguerite MAUCHAUSSE dt Boign, sur terres à Boign. Le 27.3.1752 :
acte GILBERT not à Maisse, Valpuiseaux, Courdimanche, Mespuits et autres, titre nvl par
Denis LETAU venant aux dts de + Marguerite MAUCHAUSSE sa fem sur terres à Boign
dont au petit carneaux soumis à rente au profit fabrique notre Dame de Boign suite à contrat
chez VAURY 17.4.1720.Le 8.9.1757 –titre nvl (PAULMIER not à Malesherbes) par
François CHARPENTIER buralise à Boigneville venant aux dts de Denis LESTAU (letau) et
Marguerite MAUCHAUSSE suite à contrat chez BOUDARD not à Boign 15.3.1747, sur terre
au petits carneaux à Boign, chemin des Morts, et autres ; soumis à rente perpetuelle au profit
de la fabrique Notre Dame de Boign par acte VAURY 17.4.1720 fait par LETAU.
17 fructidor VI devant Nicolas Sulpice HENAULT notaire à Maisse . Partage entre Jean
Louis VIELLE (+16 fructidor X à Chalo St Mars) officier de santé (ex Me chirugien) dt au
Grand St Mars chef lieu de canton extra muros d'Etampes ; Mathurin Vandrille Wulfran
VIELLE officier de santé à Maisse ; Marie Jeanne Françoise VIELLE(vv de Marie Joseph
LAMOURETTE) fem de Appolinaire Anicet LA BOSSIERE (Nconches 17,4,1762)
peruquier à Paris ; Jacques VIELLE lt de la 1° cie et 3° bataillon de la 23° demi brigade
d'infanterie de ligne à Guessinheim chacun ¼ de + Louis VIELLE leur p, dcd à Maisse (6
thermidor 6- fils de Jean V et Catherine GRANGER M13,1,1725 à Maisse) épx Françoise
MERCIER (+Maisse 20,3,1785) ; terres à Maisse et maison au Monceau à Courdimanche ; à
charge par chacun de payer les rentes dues.
12 nivose VI – B à rente foncière par Jean CHAILLOU cult, à Buno ; Antoine C à Buno et
Anne Louise BROU (broust); Marie Madeleine CHAILLOU et Pierre PINEAU à Prunay ;



Marguerite C (Buno,N30,12,1756+10,4,1811) et Pierre Lucien DUVAUT (duvau
N13,12,1753 Buno+Buno13,3,1816) à Buno ; tous hérit, ¼ de Marguerite
BLUET(+27,12,1794 Buno) fem Jean CHAILLOU (+20,3,1802 buno) p et m, à Buno,
comme hérit, pour ½ de Médard BLUET (+16,5,1780 Buno)son p suivant partage chez
DELAFOSSE 15,2,1789. ; A François LEPICIER garçon meunier et Catherine TILLET sa
fem à Gironville, d'1 maison à Gironville.
06 pluviose VI – V, par Pierre Tranquille HAMOND meunier et Madeleine Françoise
HUTTEAU à Maisse à Nicolas Sulpice HENAULT not, à Maisse d'1 chambre et grange à
Maisse face à l'église St Médard, rue de la Convention dépendant de l'auberge de ALLAIRE –
acquis de Louis Henri GEORGES meunier à Arpajon chez BRICHARD 23 thermido III et
propre à Louis Henri G. com provenant du partage des ssions Françoise Jérosme GEORGES
et Louise Catherine ALLAIRE ses p et m, avec sa s, Rose G. (Simon Pierre DRAMARD not, à
Chalo St Mars)
16/23 pluviose 6 – (deux actes) Partage entre Gabriel DELAFOSSE chartier à Ballancourt en
son nom et com hrt de pour 1/8 de Jean Jacques D. son p, me d'école, + à Mondeville ; et
com étant aux dts de son frère Paul suite à échange du 8 ventose5 ; et com étant aux dts de
Marie Madeleine D. fem Claude SIMON par achat du 28 messidor 5; Angélique D fem de
Médéric Auguste LAVIGNE cult à Mondeville ; Marie Véronique D fem Pierre
GALLEMARD à Mondeville; Germain Augustin GALLEMARD tuteur du mineur Jean
Baptiste Augustin (12a) son fils d'avec +Marie Anne DELAFOSSE ; Georges D (17a) et Jean
Jacques D. mineurs fils de Jean Jacques D. leur p ; de terres à Courdimanche
21 vendemiaire VI – PV par Jean VACHE garde champêtre à Buno contre Pierre PREVOT
cult et Jean CHAILLOU cult, à Buno pour avoir cultivé une partie du chemin de Tousson à B
et convoc le 14 brumaire 6 au Tribunal du juge de paix.
01 brumaire 6 - Quittance par Alexis LECOUP journalier à Etampes et Jean Nicolas POCHE
coutellier et Marguerite Victoire LECOUP sa fem, à Etampes ; héritiers avec Jean Baptiste
LECOUP leur f et par représentation de Marguerite ROUX leur mère épouse Alexis LECOUP
mère de Gabrielle MIGNON épse ROY leur tante fille de Marguerite ROUX et Guillaume
MIGNON son 2° mari ; A Jean François ROY cult à Champmotteux sur la cession de dts
successifs mobiliers (voir 11 brumaire6)
08 brumaire VI – V à réméré (Paul CHERON not à Boutigny) terres M à Jean Bernard
LEVESQUE cult à Maisse (et juge de paix du canton de Maisse) par Pierre Toussaint Victor
FESSENET ving et Marie Anne MICHEAULT (michau – michaut) dt Maisse . Sommations
à Jean B. LEVESQUE le 4 pluviose an 9 et le 8 pluviose an 9 de payer « à bourse délier » le
prix de la vente ci-dessus par Pierre FESSENET au nom de son fils mineur avec Marie Anne
MICHAULT sa 1° femme
11 brumaire VI – Transport de dts successifs par Pierre CHENU garçon meunier et Marie
MIGNON sa fem dt à Etampes, héritière pour 1/5 de Gabrielle M dcd sans enf, fem de Jean
François ROY, soeur du coté maternel de Françoise MIGNON pour la totalité com enf de
Guillaume MIGNON leur p. à Jean François ROY cult à Champmotteux. (voir 1 brumaire 6)

1798 – 1799 – (An VII)

22 prairial VII – Demande de réduction d'impots de la contribution personnelle et mobilière
par Jean MARY à Maisse auprès de l'administration municipale du canton de Maisse.
22 prairial VII – Echange entre François BOUCHE cult et (M10,2,1769 Maisse) Scolastique
Catherine CARIOT,(N6,8,1740 Maisse)sa fem d'1 maison grande rue (acquise de Jean



PAREIN -parrain- et Marguerite CHAUVET ) de Marguerite DELACOUR vv Joseph
(harbaquan ou harbagnon ill) son 1° mari et Etienne JAULMIER son 2° et tutrice de ses enf,
min.acte de DELAFOSSE 14,2,1786 et VAUTARD à Malesherbes 18,3,1787) avec Jean
Bernard LEVESQUE juge de Paix du canton de Maisse et Marie Jeanne Victoire
JULLEMIER d'1 terre (propre à M.Jullemier provient ssion de Jean JULLEMIER son p.)
23 prairial VII – V par Paul GASTELLIER manouv à Maisse à Simon AMAURY et Anne
GASTELLIER sa fem, à Maisse d'1 étable à tramerolles Maisse provenant de la ssion de
Marie Louis DELACOUR sa m, suivant partage 5 pluviose 7.
01 germinal VII – Transport de différentes portions de rentes par Marie Françoise Antoinette
GRIGNON DESBUREAUX vv de Jean Antoine de MONLIARD dt à Puiselet Nemours à
Jean Pierre PREVOST cult, et Marie Anne BUTET à Buno (DELABAUME notaire à
Nemours)
06 ventose an VII – Jug du Tribunal correctionnel de S&O qui dénonce au Commissaire du
Directoire exécutif près l'administration municipale du canton de Maisse et renvoie devant le
tribunal de Police dudit canton : Toussaint Spire MINIER (56a) et sa fem Madeleine
GUILLET(56a) cabaretier chacutier à M.; Pierre Elizé ALLAIRE, (18a) charretier chez son f,
utérin Chrétien ALLAIRE à la ferme de la Chartrerie, détenu à la maison d'arrêt pour être
entré dans le cabaret de Toussaint Spire MINIER armé d'1 fusil en ayant tiré dans la porte
mais voulant tirer sur Pierre HOURY ; témoins : Pierre HOURY, Jean Baptiste
MALHERBE fils (22a) chez son p meunier , Charles GUAY (30a) cordonnier; tous dt à
Maisse ; Louis Charles DURANDET (60a) cult à Marchais Boutigny ; prévenus de
contravention aux ordonnances et règlements de police. Le 9messidor an VII – ordonnance de
la punition du délit imputé à Toussaint Spire MINIER et sa fem, cabaretierà Maisse avec
diverses interdictions.
13 ventose VII – V par Jacques BRICHARD chartier à Mespuits à Jacques BEAUVALET
cult à Mespuits d'1 grange en mazure à Mespuits dans cour commune avec Marie Anne et
Marie Thérèse BRICHARD. Propre au vendeur com hérit, pour 1/12 de + Pierre BRICARD et
Marie LE JOB ses p et m, et com formant le lot 8 du partage devant FAUVET not à Bouville
13 germinal 6. (Antoine Justin CHANON-VENARD notaire à Mespuits)
14 ventose VII – Lot attribué à Pierre PROVOT dans le partage SSP de l'acquisition des
domaines nationaux de l'église et cure de Gironville
27 ventose VII – V chez SAUVET notaire à Bouville par Cantien GUESTON (Nsermaises
24,9,1757+15,4,1824bouville)chartier au grand frenneville Bouville et Marie Françoise
MERIEL(n28,8,1754puiselet) (fille de Jean M et Anne LOISEAU) A Jean Thomas
GUESTON metaier dt Puiselet de terre à Puiselet le Marais
09 frimaire VII – (HENAULT notaire à Maisse) Transaction entre Mathurin Vandrille
Wulfran VIELLE officier de santé à Maisse et Jacques DEBENNE march fripier à Maisse
suite à la vente faite par D le 15 vendemiaire à VIELLE d'1 terre appartenant également pour
½ à ses enf héritiers de Marie Cantienne SERGENT, sa fem. par suite de l'acquisit de sa cté
par bail à rente chez DELAFOSSE 15,10,1778. Réduction du prix pour vendre que sa moitié
suite au refus des enf de vendre.
22 messidor an VII – (HENAULT not à Maisse) Partage entre Pierre BAUDET cult à
Courdimanche (M22.4.1793 Videlles avec Marie Anne RICHARD) et Marie Anne BAUDET
(N17.10.1755 Courdimanche) fem François TRICOT (M18.2.1799 Gironville) dt Courd.
Frère et sœur germain de Claude B vf Marie Anne LEPICIER dt Courd. ; maison avec four
dans cour commune (avec Charles Morinet et Etienne Lepicier) ouvrant sur le sentier du Puits
et la rue du Marais et le chemin de l’Orme Binard (voir partage LEPICIER 16.9.1764) dont 1
terre sise à la masure à sergent



1799 – 1800 (an VIII)

07 vendemiaire VIII – Titre nvl devant Claude Eloi HAVARD not, à Milly par Catherine
LEFORT vv Jacques HARDY à Fleury en bierre ; Jacques H. vign, François BLONDEAU
vign et Catherine H. sa fem ; Vincent CHARPENTIER cult et Marie Anne HARDY sa fem,
dt à Fleury sur des terres à Fleury soumis à rente foncière annuelle au profit de Catherine
Anne Marguerite LOISEL à Courances qui est aux dts suivant acte DUMONT not à Milly
16,5,1774 de Claude Martin HAVARD hrit, de Marie Anne GASNIER sa nièce fille de
Françoise HAVARD vv François GASNIER. Sur la même feuille 6 nivose an XII
sommation de payer par Pierre PIERSON prop, à Melun et Marguerite LOISEL sa fem ; par
Nicolas Martin LOISEL, régisseur et Marie Eléonore Fortunée LOISEL vv Martin DUVEAU
à Courances ; Marguerite P hérit pour ½ et les autres pour l'autre ½ par représentation de
NicolasGilles LOISEL leur p ; dans ssion de Anne Catherine Marguerite LOISEL ci-dessus.
16 messidor VIII – (Antoine Justin CHENON-VENARD notaire à Mespuits) Partage entre
Marie Jeanne AUBIN couturière à Mespuits en son nom et pour Paul AUBIN 3° du nom son
f, chasseur dans la 6° cie du 1° bataillon de la 11° demi brigade d'infanterie légère à St Trond
en Meuse Inférieure (en belgique?) ; Charles BOUCREUX tuteur de Cantien Caprais AUBIN
13a et ½ et de Louis Barthelemy A 10a, fils min de + Cantien AUBIN et Marie Anne VIVIER
remariée à Charles BOUCREUX ; Jean AUBIN cult, à Mespuits ; Marie Jean A vv Etienne
HOULLIER 2° du nom, cult, à Mespuits ; Louis AUBIN charron à Champm. ; ces 3 derniers
chacun 1/5° représentant Paul AUBIN 1° du nom leur p et aieul et pareil 1/5° de + Jeanne
AUGER vve Paul A. 1° du nom leur m, et aieule dcdée à Champm. ; de terres à Champ.
Boischambault et maison à Mespuits au carrefour St Eloy.
8 prairial VIII - Echange entre Paul POINTEAU (+15,1,1809 Champ) berger à
Champmotteux et Louise Geneviève(N5,6,1748 Champm) LEVEQUE (hérit pour ¼ de Pierre
L 1° du nom + 12,7,1786 à Champ. et Anne DESCHAMPS +13,3,1788 à Champ) avec
François manouv, à Champ. (M16,2,1789 Champ. avec Marie Jeanne Victoire ROUX) fils de
Louise LEVEQUE (tante de Louise Geneviève L. fem POINTEAU) et Pierre -Partage devant
BRICHARD 1,5,1789.
12 messidor VIII – Requête par Jacques DUFACQ menuisier à Morigny auprès du juge de
paix conciliateur du canton de Milly à comparaitre en conciliation pour le paiement de loyers
dûs par Pierre PREVOT (prévost) cult, à Buno fils de +Pierre P, son père, dt à
Courdimanche suite à transport rente fait par Noël Alexandre DORE lab, à chantambre vf
Louise BELVILLE (belleville) tuteur du mineur d'elle avec Pierre SOURCEAU son 1° mari ;
par Paul SOURCEAU manouv, à chantambre buno ; Jacques Firmin DORE, lab, à Prunay.
(rangé dans 23 prairial III)
15 floréal VIII – Partage entre Pierre Martin DESCROIX, dragon au 7° regim 2° cie en
garnison à Versailles ; Marie Anne Victoire DESCROIX épse Théodore LEBAS cult à M. ;
Jeanne Adelaide D. épse Chrétien ALLAIRE cult à la ferme de la Chartrie à M et maintenant
ferme de Mézière à Vert le Petit ; Prospère Elisabeth DESCROIX épse Thomas Georges
BADOUIN menuisier à Boutigny ; tous héritiers chacun pour ¼ de +Pierre DESCROIX et
Marie BOUVRY cult à M. Dont 1 maison à Maisse grande rue à l'enseigne et image Saint
Pierre ouvrant sur le rue du Bon Puits ; 15ha en 59 pièces de terre à M. ; petite maison à la
Blotterie contigue au jardin du presbytère ; maison au carrefour Thibaud ; 1 maison dite « le
pressoir » ; 1 jardin entouré murs attenant aux murs de la ville au bout d'en bas



01 nivose VIII – Citation de Pierre BARRY cult à Vayres par Pierre BOUDIGNON et Jean
AUSUTRE (àvérif) à Cerny d'apporter le titre par lequel BARRY s'est opposé sur Pierre
Martin cult à Villeneuve sur Auvers à payer.
27 nivose 8 – B par Daniel Victor DE TRIMOND prop à Maisse à Jean Jacques Augustin
BILLARAND meunier, du moulin neuf à Maisse et 13 ha de terre
28 nivose 8 – B par Adrien LAMBERT dt Versailles à Martin DELTON cult à Puiselet de la
ferme de la crotte à Valpuiseaux et 13ha terre
30 nivose 8 – CM entre Etienne Maurice MICHAULT (michaux) cult à Champm et Marie
Marguerite JAMET
21 pluviose 8 – Titre nvl par André COURTOIS cult à Courdimanche et Françoise FACON
pour rente au profit République représentant la fabrique de Courdimanche.
14 prairial 8 – Invent par Charles DAGUET cult à Courdimanche (M Sermaises beauce
21.1.1783 remarié 30 prairial 8 Anne MARCHAIS à Sermaises) vf Marie Jeanne BENOIST
(+brouy4 complémentaire VII=20.9.1799)en présence de François BENOIST tuteur du
mineurJean François DAGUET né Brouy 10.12.1791
1800 – 1801 – (an IX)

19 germinal IX - v par Edmé François BALZAC (de Balzac) à Paris rue ND des Victoires 60
à Gertrude PASTEUR à Paris de pré à Noisy (sur Ecole) chemin de Chambergeot et voirie de
la Madeleine et mainlevée suite à paiement le 5 prairial an 9.
02 brumaire IX - (voir 00,01,1777-1messidor 10) V par Jeanne BOIN BOUIN (+31,8,1801
Valpuiseaux) vv Martin MONTAGNE (+2,12,1778 Valpuiseaux) à Valpuiseaux à Pierre
PINEAU (MBuno 23.1.1759) et Marie MAILLARD sa fem à Buno de terres à Buno (Nicolas
Sulpice HENEAULT notaire à Maisse). Propre à Jeanne BOIN hérit, de +Marie POIRIER et
Barthélémy BOIN partage THIBOUT notaire à Tousson 8,2,1773.
18 fructidor an IX – V d'héritage par Grégoire POISSON maître de la Poste aux Chevaux dt
Malesherbes et sa fem, Victoire BORDERY, A Eloy Gabriel GOURDON march de porcs à
Pithiviers, de terres acquises par Pierre POISSON et Aimée Catherine PREVOST p, m, du
vend, de Pierre BONNET acte Brichard à Mespuits 13,6,1792/7messidor 3 et partage avec le
vendeur le 6 germinal 9 de terres à Valpuiseaux-Champmotteux (+3 annexes à l'acte)
15 frimaire IX – procédure au bureau de la conciliation de Maisse pour le règlement de la
succession FESSENET : Pierre Toussaint Victor (N4,7,1761 maisse) et Jean Thomas
FESSENET (épx Marie Magdeleine PETIT), vign à Maisse, herit, pour 1/5° chacun de
+Médard André FESSENET vign à M et Marie Louise MINIER sa fem (qui a renoncé la
ssion le 22 vendemiaire 9 acte VENARD à Mespuits) Il dépend de cette ssion plusieurs
maisons à partager avec Berthélemy F ; Henri F (M28,7,1799 Maisse avec Geneviève
LEGENDRE); et Marie Françoise Rosalie F leurs f et s. Non conciliation donc renvoi au
tribunal d'Etampes.
02 thermidor IX (22 juillet 1800) – V (HAVARD notaire à Milly) de terre par Louise
Claudine ALLAIRE ép Pierre VALETTE LAROCHE direct des coches d'eau de Sens à
Toussaint Spire MINIER aubergiste et Madeleine GUILLET et André François MINIER
charcut et Félicité DESCROIX sa fem moyennant rente (voir 4,2,1812)

1801 – 1802 -(an X)
01 messidor X – Démission par Marie MAILLARD vv Pierre PINEAU à Buno au profit de
ses 4 enf : Pierre P, à Prunay ; François P. cult, à Buno ; Marie Catherine P à Buno ; Marie
Anne P, fem Pierre BALLET à Chantambre Buno ; Marie Françoise P, fem Louis MIGNOT



(N14.7.1789Buno) cult à Prunay avec obligation pour eux de la nourrir …(voir liasse 2
brumaire 9) (voir 00,01,1777- 2 brumaire 9 – 21 pluviose 13-25messidor 10-27 thermid 12)
25 messidor X – (voir 10,4,1792) Partage entre les enfants de Pierre PINEAU :voir 1
messidor X
27/28 nivose an X – (voir 10,4,1792) Partage d'immeubles devant Antoine Justin CHANON
VENARD not à Mespuits entre Marie Marguerite POISSON fem Jean François PELLETIER
voiturier à Etampes ; Marie Geneviève POISSON fem François FRANJOU cult, à FRENAY
les Chaumes ; et Paul POISSON garçon cordonnier à Etampes (20a) des terres etde l'imm. de
Mespuits rue du cul de Sac provenant du partage du 10,4,1792
01 pluviose an X – V, avec rente par Germain et Louis BEAUVALLET cult, à Manchecourt
(com hérit de Jean MARCHAND leur aieul fils de Marie HAMORY (amory) devant RESNON
not, à Orvau et Granvilliers (sic) 29,12,1736)à Jean DELORME berger à Courcelles
Boigneville et Marie Catherine BOUCREUX terres, maison et masure à courcelles
2° jour complémentaire an X – Titre nvl devant Jacques DUVERGER not à Melun, par Jean

Louis LEFORT vign, à Fleury épx Marie Anne Véronique BERGER, fils uniq de François
LEFORT et Marguerite HARDY ; Jean AMIARD vign et Marie Geneviève HARDY ;
acquéreurs de Marguerite HARDY vv de François LEFORT ; Marie Anne HUGUET vv Jean
LEFORT à Fleury tutrice de ses 4 enf min ; Louis HOCHARD vign à F. épx Catherine
BARBIER vv Laurent LEFORT et tuteur d'Opportune L. fille min, de Laurent L ; sur terres
soumises à rente due à Louis Stanislas DUGUET maitre de la Poste aux Chevaux Desgrais
près Troyes et Victoire DESIONS sa fem, constituée au profit Antoine LEFORT lainé et
Catherine TABOUREAU par DERIVIERE not, Melun 29,12,1764.
02 vendemiaire X – Opposition et scellé par Jean Bernard LEVESQUE juge de paix du
canton de Maisse, à la requête de Jacques VERON cult, à Mespuits, des biens de la maison
de François VERON et (+17,4,1794 mespuits) Marie Anne VERGEON (verjon-verjeon
N11,9,1717+17,4,1794mespuits) ses p et m (M12,1,1745mespuits), en présence de Marie
Genevieve PRIVE et François VERON(N25,5,1746mespuits) cult à Puiselet son f.(épx
Madeleine BARDILLON)
19 vendemiaire X - Comparait devant Jean Bernard LEVESQUE juge de Paix de Maisse :
Jacques VERON cult à Mespuits hérit, pour 1/5° de François VERON et Marie Anne
VERJEON ses p et m ; pour demander levée des scellés des biens de ssion à Mespuits.
29 vendemiaire X – Demande de levée de scellés par la famille VERON/VERJON (voir 19
vendemiaire X) Déplacement sur place du juge LEVESQUE -Constat de bris de scelles-
Nouveaux scellés.
22 vendemiaire X -Antoine Justin CHANON-VENARD not à Mespuits : V par Geneviève
DARBLAY (N25,8,1743 Valp) (hérit, pour ¼ de Jacques DARBLAY N11,6,1714 Valp.et
Genevieve PRIVE N26,3,1718 Valp) vv Alexis MOULIN manouv, à Valpuiseaux à Jacques
DARBLAY cult, à Valp (voir 2,3,1767)
12 brumaire X – Requête par Eloy Gabriel GOURDON march de porcs à Pithiviers acqué,
par acte de LAILLET not à Pithi, 18 fructidor 9, de Grégoire POISSON me de la Poste aux
cheveaux à Malesherbes et Anne Victoire BORDERY ; et signifié à Etienne HUTTEAU
propriét, à Malesherbes ; Barthélémy LASNIER propr, à Malesh. ; Denis GILLET aubergiste
et Madeleine Charlotte SUREAU à Malesh. ; que le prix de vente ne couvre pas le montant
des dettes.
10 frimaire X –(voir 3,8,1775) Bail par Jacquette MORAN vv Jean François DELAMBOUR
tutrice de leurs enf min ; à Louis Isidore Félix LEBAS et Marie Jeanne Henriette MINIER dt
à la folie Maisse ; de la ferme de la Girouette dans l'enclos de Maisse. Le 24,3,1823
quittance du loyer LEBAS par Jean Joachim MOTHEUX cult à rivière Maisse pour avoir



acquis les dts de Jean Joseph PERDU et Françoise Victoire DELAFOSSE son épse, dt à
Cocico Charny. Le 5 nivose X Notification de vente par LEBAS à Jean Pierre Elisée
ALLAIRE dt à Etampes de la vente du 9 fructidor 9 avec l'état des inscriptions afin de
mainlevée.
30 prairial an X – Mariage entre Maurice NOLLEAU berger à Champmotteux fils de
+Maurice N et Françoise ROBITEAU à Champ. Avec Marguerite MOREAU au service de
COUSINET propriét. à chantambre Buno fille de + Charles M manouv à Prunay et +Marie
Jeanne AUCLERC ; témoins Etienne MICHAUT cult, son cousin germ. ; Antoine
NOLLEAU juge de paix de Milly

1802 – 1803 – (an XI)

05 fructidor XI – B à loyer (acte Antoine Justin Chanon VENARD not à Mespuits) par
Jacques JAQUEAU me boucher à Maisse à Louis BOURDELOT cult, cabaretier et Marie
Victoire PAREIN (parrain) d'1 maison à Maisse grande rue
18 pluviose XI – Bordereau d'inscrip d'hypotheques au profit de la République représentant
les fabriques de Blandy, Milly, Boigneville et autres contre Cancien THEVARD lejeune
cabaretier à Brouy ; Pierre T ; Charles T, à Brouy ; la ssion Anne BLANCHARD sa fem ;
Marguerite BAZIN épse Grégoire CLOUZEAU (M3,7,1781 Brouy) ; Henriette BAZIN ; la
ssion de Marguerite MARCHAND (+28,3,1837 Videlles) fem Jacques DENEUFVILLE
(deneuville) à Videlles; Barthélémy, Rosalie et Françoise NOLLEAU ; Pierre N à Larchamp
; Joseph N. chartier à Larchamp ; Pierre THEVARD cult, à Bois Herpin et Jeanne BAZIN sa
fem ; Louis B. (N31,10,1762 Brouy)à Roinvilliers ; Marie Elisabeth BAZIN (N4,6,1764
Brouy) fem Louis Guillaume DEGRE à Etampes (M27,2,1797 Etampes) ; Simon VASSE
tailleur d'habit à Brouy épx Marie Anne Henriette BAZIN (M20,4,1799 Brouy); Henriette et
Geneviève BAZIN ; le tout résultant de divers titres nouvels.
22 prairial XI - HENAULT notaire à Maisse – V, par Jean BOIN cult à Buno à François
PINEAU cult, à Buno de terres lui provenant de ssion de son frère Etienne BOIN (dans liasse
2 brumaire9)
07 floréal XI – (DRAMART not à Chalo st Mars) V par HAMOND Michel dt Maisse à
Nicolas Sulpice HENAULT not à Maisse de terre à Maisse ; com hérit pour ¼ de Marie
Françoise MOTHEUX sa m et partage chez HENAULT 21 brumaire XI (voir 3.3.1811 et
21.5.1818)
26 floréal an XI – V acte Jean François BOURET notaire à Saclas, par Laurent VERNEAU
(fils hérit, pour ½ de François V) manouv, à Fontaine la Rivière à Cantien LIGNEAU cult, à
Fontaine/R
28 thermidor an XI - Sommation pour levée des scellés de la maison rue du Bon Puits à
Maisse du + François LEVESQUE, par Charlotte Adélaide VERGER sa vv, à Jean Bernard
LEVESQUE meunier à Maisse (frère de + François L)
6 floréal XI – Quittance devant Pierre PAILLET et Louis QUINTON notaires à Pithiviers par
Etienne HUTTEAU maitre de la poste aux chevaux à Malesherbes à Eloy Gabriel
GOURDON march de porcs à Pithiviers.
21 germinal XI – (liasse de trois pièces des 27,7,1762/3,8,1780/24,5,1781) – Bail à loyer par
Jean DELORME cult, à courcelles Prunay à Morice NOLLEAU berger à Champmotteux d'1
maison à courcelles Prunay – 27,7,1762 : devant Claude DENIZE not à Noisy le Vaudoue :
Gabriel HUET lab, à courcelles -Prunay héritier représentant de Michel JOYAN et Françoise
LENAIN (M6,2,1694 Prunay) vv Pierre AMAURY(+11,10,1708 prunay) lab, aux Rabiers
Prunay qui avait les dts de +Marguerite LEPICIER vv HUET aussi héritière dudit Michel J



qui l'était d'Ignace ROUSSEL et Cantienne LEPICIER ; lequel aux dts de Paul GAUDIER dt
moulin du gué (duguet) à Baulne fils hérit, d'Eloy GAUDIER (+16,8,1623 gironville)
meunier à Gironville et Anne LENAIN (N,gironville 23,11,1668 +1,2,1725)sa fem par acte
de GILBERT 1,5,1755 qui était aux dts acquis dudit Michel JOYAN hts d'Ignace ROUSSEL,
Guillaume CHAILLET (+23,12,1781 Buno) à Buno étant aux dts de Guillaume CHAILLET
(+23,1,1742 Buno)bourrelier à Maisse et de Marie JOYAN ses p et m, aussi hrts d'Ignace
ROUSSEL et PIGNEAU à Buno, fils hrts de Françoise PIGNEAU et Marie JOYAN ses p et
m, qui l'étaient de Jacques ROUSSEL ; tous représentants Ignace ROUSSEL propriétaire de
biens à Noisy soumis à rente annuelle perpet. au profit de l'église de Noisy suivant contrat du
25,3,1687 LORET not, à Noisy - 03,08,1780 : Assignation par Pierre CORDIER curé de
Noisy le Vaudoué à Jacques CRUBLIER com étant aux dts de bénéficier du retrait lignager
de Gabriel HUET manouv, à courcelles ; Jean DELORME lab, à courcelles ; François
LELOUP aux dts de Gabriel HUET, en paiement de la rente due à l'église de Noisy Le
Vaudoué en vertu d'1 titre du 27,6,1762 devant DENIZE not. – 24,05,1781 : devant
VAUTARD not, des baillage et chatellenie Pairie de Soisy Malesherbes : B à loyer par Jean
DELORME lab, à courcelle à Jean PAILLET manouv à courcelle d'1 maison à courcelles
Prunay.
29 ventose XI – Donation entre époux François PINEAU cult à Buno (M30,6,1801/+4,4,1811
Buno) et Anne Elisabeth SOURCEAU (N27,2,1779 buno)
20 nivose XI – Devant Charles Gabriel SIMON notaire à Yvres le Chatel : V par Gervais
RIVIERE maréchal à La Neuville et Chrstine LEPONGE à Louis Toussaint JOSSE lab à
Brouy d'1 terre à Brouy
07 vendemiaire XI - Requête afin d'inventaire par Marie Jeanne PAUPINET (popinet) vv
Martin ROGUE chartier à Dannemois tutrice de Louis Martin ROGUE (roque M11,12,1822
Videlles avec Sophie MICHAUT) et Louis Auguste R, ses enf min. en présence de Jean R
tonnelier à Macherin St Martin en biere, oncle des enf. Coté pater ; hérit chacun pour ½. (acte
partiel)
21 brumaire XI (ou 12.11.1802 Henault not à Maisse) – P entre Michel HAMOND dt Maisse
(épx PERIGAULT) ; Gabriel Ange H, manouv, à M ; Louis Pierre FICHET arpenteur et
Cathetrine Véronique H sa fem, dt Bouray ; Victoire H journalière à M ; tous enf de +Marie
Françoise MOTHEUX leur m, dcd à M aisse fem de Jean Jacques Augustin H.
1803 – 1804 (an XII) création du franc germinal valable jusqu'en 1914
00 pluviose XII – Signification par huissier par Pierre CHARPENTIER cult, à Fleury à Jean
Louis C hérit, en partie de +Jean C ; et à Pierre BLONDEAU cult, à Fleury en Biere père de
Rosalie et Angélique B, issus de son mariage avec Angélique CHARPENTIER fille dudit
Jean C.
16 pluviose an XII – Quatre reçus par le Receveur d'Etampes de l'indemnité de conscrit due
par Jean François LEVEQUE
01 messidor an XII - B par Pierre DELORME cult, à Prunay à Jean DELORME berger à
courcelles Prunay, de terres à Prunay. (dans cette pièce est comprise une feuille d'un partage
fait par DELAFOSSE notaire à Maisse -non daté mais postérieur à 1800- entre Marie LAMY
dcdée 17,12,1802 à Prunay vve Jean DELORME (+30,1,1793 Prunay) tutrice de la mineure
Marie Madeleine D. (+ Prunay 7,1,1813) ; Jean D. 2° du nom cult, à courcelle Boigneville ;
Pierre D ; François D charretier à courcelle Prunay (+21,4,1809 Prunay) Michel
BRIZEMEURE lab, (M25,2,1783 Prunay) à Boigneville vf de Marie Elisabeth
DELORME(+4,10,1875 Boigneville) sa 1° fem ; Jean François LESAGE dt à
Boigneville(M26,1,1790 Prunay) et Geneviève D (+13,10,1841 Boigneville) ; Marie
Françoise D, fem Amant MENAIN (M18,1,1791 Prunay) dt basse plaine Fromonville)



23 thermidor XII – Requête en comparution en vue de condamnation pour non comparution
par Jean Bernard LEVESQUE propriétaire et cult à Maisse à Thomas Georges BADOUIN
meunier à Boutigny.
27 thermidor XII - Echange entre Marie Françoise PINEAU fem Louis MIGNOT et François
PINEAU de terres provenant du partage du 25 messidor 10.
28 floréal XII - Bail de terre par – Françoise Victoire DELAFOSSE épse Jean Joseph
PERDU à Etampes – Marie Jeanne Prospère D. vv Jean Jacques Modeste ALLAIRE à Maisse
– Jean Jacques D. à Paris – Marie Prospère D, épse Alexandre LANGEVIN march de bois à
Courcellesla Rivière ; A Etienne BUTET cult et Marie Jeanne DUGUET à Prunay ; et à Pierre
Jacques ROYNEAU cult, à Prunay.
05 ventose XII – (Nicolas Sulpice HENAUT notaire à Maisse) V par Simon AMAURY
manouv, et Marie Jeanne GASTELLIER dt tramerolles Maisse à Louis Honoré
GASTELLIER manouv, et Marguerite Françoise PAREIN, d'1 maison à tramerolles ; acquise
de Catherine GASTELLIER vv Jean François BEAUVALLET le 15 brumaire 10. (revendue
le 10,7,1808)
13 ventose XII – V devant Louis Adrien MEZE (méeé) not à Perthes par Jean Pierre
CHAMPLIPEUX lab (hérit, de Jean Pierre Cson p) et Laurent BARDOUX (hérit d'Elisabeth
C, sa m)à Jean Vincent CHARPENTIER cult, à Fleury.
17 nivose XII – Reçu par Rémy François DE CHESTRET propriét, à Blelebat de Louis
DEJOYE (dejoie) et Pierre MARTIN dt à Courdimanche pour leur part dans rente des « (ill)
et Violettes et Luets » précédemment dus par LEGENDRE cult, à Baulne et et INGRAIN. -
Le 16 nivose 12 reçu par le même de Pierre MARTIN pour ½ et les hrt Claude COURTOIS à
Courdimanche pour l'autre ½ acquis de Augustin PETIT chez BRICHARD à Mespuits. Reçu
le 30,12,1811 prix de Pierre MARTIN cult à Courdimanche prix d'adjudication licitation d'1
terre de la ssion Louise JULLEMIER dcd à Boutigny vv Jean POINT.
20 germinal XII – (Liasse de huit pièces FESSENET à Maisse) B par Paul FESSENET cult à
Maisse de terres à M à Pierre CAILLET cult à tramerolles Maisse. Le 15.1.1652 parchemin
pratiquement illisible : Georges SOURCEAU not à Boigneville, Buno, Prunay. Vente ?
Quittance le 21.11.1806 - acte HENAULT not à Maisse , par Paul FESSENET du loyer dû
par Pierre CAILLET. Le 25.11.1808 – Contestation par Jean Bernard LEVESQUE cult à
Maisse tuteur de Paul Léger FESSENET fils hérit de Paul F son aieul (+20.4.1808
Maisse)auprès du Controleur des Impots contre la contrainte pour le prix du loyer . Quittance
le 28 brumaire 13 par Paul FESSENET du loyer dû par CAILLET. Le 12.11.1808 – procès-
verbal des services des Domaines relatif au paiement des loyers. Le 17.11.1808 – Contrainte
par l’administ Domaines à Jean Bezrnard LEVESQUE tuteur de Paul Léger FESSENET en
paiement. Le 25.2.1806 - Quittance de loyer FESSENET à CAILLET.
21 germinal XII – V par Jean Louis DASSY cult à Maisse à Jean Simon
COURTELLEMONT (M25,5,1784 avec Catherine DASSY) (voir 29,3,1840)
20 fructidor an XII – Liasse PINASSON suite à cession de rente – voir liasse MINIER du
1.9.1779. Le 20 fructidor 12 – Partage entre Théodore PINASSON cult à Maisse ; Médard
Théodore P cult à M ; Pierre P cult à M épx Marie Geneviève CAILLET ; Etienne P sergent
major de la 8° Cie du 1° bataillon du 52° régim d’infenterie de ligne à Bresein ; hérit 1/3 dudit
Théodore PINASSON leur p. Titre nvl le 28.02.1811 - (HAVARD not à Milly) par Louis
Patient MINIER, Pierre GASTELLIER ; Joachim MOTHEUX tuteur de Jean Joachim M ,
Louis Vandrille Wulfran et Anne MOTHEUX ; et Marie M épse Pierre DELTON ; tous 4 enf
de lui et Françoise MINIER sa fem ; Jacques Nicolas DEMEST charpentier épx Victoire
Rosalie MINIER fille de Toussaint Spire M ; Jacques Michel MINIER en son nom et se porte
fort de ses f et s co-hérit d’André MINIER son p ; tous dt Maisse ; Sur 1 terre dépendant de la



ssion de Pierre MINIER soumis à rente au profit de ROULET de MEZERAC représentant
Charles FELICE à Paris par acte 24 pluviose 10 qui l’avait acquis des Domaines (vente des
biens de l’église) 11 frimaire 9 et suite à titre nvl passé par Louis Patient MINIER et autres
au profit de l’église St Médard chez DELAFOSSE 1.9.1779 (voir liasse du 1.9.1779 ) Joint 1
bordereau de créance hypo du 6.6.1809 contre Pierre MINIER vign à Maisse ; Toussaint M
aubergiste à M tuteur des enf de Jacques MINIER ; Pierre GASTELLIER manouv en son
nom et com tuteur de ses enf avec Jeanne MINIER sa fem au profit de Charles FELICE suite
à transport de rente du 23.5.1701 et titre nvl 1.9.1779 et transfert par les domaines (des biens
de l’égllise) du 12 frimaire 9 à FELICE qui l’a transféré à ROULET 24 pluviose 10. Joint 1
bordereau de créance du 26 prairial 7 au profit église St Médard Maisse contre Pierre
MINIER, vign ; Toussaint M aubergiste, Pierre GASTELLIER et Médard André FESSENET
et Marie Louise MINIER sa fem ; dt Maisse suivant titre nvl 1.9.1779. Le 11.11.1815 –
consti de rente par Pierre PINASSON et Marie Geneviève CAILLET sa fem, au profit Louis
Pierre Victor DE TRIMOND dt M en son château ; avec hypo sur 1 maison couverte chaume
rue des Grenouilles ou le bout d’en bas appartenant à PINASSON com hérit en partie de
Théodore P son p. (voirdans cette liasse titre nvl 13.2.1846) – Le 20/22.05.1837 – V par
Henry Honoré MARTIN, prop et Marguerite Aimable MINIER dt Milly à Jean Pierre
PINASSON maçon et Adélaide LEPAGE dt Maisse, d’1 maison grande rue à M en
descendant à la porte d’en bas ; acquis le 4.3.1837 chez DEJOYE de Catherine Anthoinette
Gertrude MINIER vv Jean Baptiste MALHERBE meunier à M ; et son fils François Isidore
MALESHERBES meunier au grand moulin de M et Adélaide Henriette JULLEMIER sa fem ;
reçu par François M pour ½ dans ssion de Jean Baptiste M son père et l’autre ½ par
renonciation par Eugénie MALHERBE épse Victor Médard THUILLIER aubergiste à M.
Avant acquis le 30.12.1817 de Louis Patient MINIER vign à M . Echange 6/13.03.1839 entre
Etienne Médard AMAURY cult et Elisabeth Catherine PETIT dt courtil Maisse terre lui
appartient com hért 1/3 de Cécile COUTUREAU fem Médard A et partage chez HAMOUY
19.3.1816 avec Marie Cécile A fem Jean Etienne DAILLIER cult à courtil ; et Catherine A
fem Jean Louis THUILLIER dt courtil Maisse ; avec Jean Pierre PINASSON maçon et
Adélaide LEPAGE, terre acquise de François Victor GASTELLIER et Marie Louise
Catherine CARRE fille de Paul CARRE et Marie Catherine PERCHELET) dt M chez
DEJOYE 20.2.1838. Le 31.1.1842 – V par Marie Geneviève CAILLIET vv Pierre
PINASSON dt M à Jean Pierre P son fils platrier à M d’1 terre lui provient des ssions de
+Louis CAILLIET et Geneviève DASSY ses p et m, partage CHERON not à Boutigny le 11
messidor an 6 (avec l’accord de l’autre fils Louis Pierre P cantonnier à Maisse) Le 13.4.1857
Affiche de vente par adjud de la maison de Maisse porte d’en bas (voir 20/22.5.1837) par la
ssion de Jean Pierre PINASSON. Le 14.1/25.3.1841 : titre nvl à ROULET de MEZERAC par
1) Jean PINASSON maçon et Adélaide LEPAGE dt Maisse débiteurs de la rente pour 2/8°
suite à cession par Henri Honoré MARTIN et Marguerite Aimable MINIER acte DEJOYE
20/22.5.1837 (voir 20/22.5.1837) qu’ils avaient acquis de Catherine Antoinette Gertrude
MINIER vv Jean Baptiste MALHERBE meunier et François Isidore M meunier et Adélaide
Henriette JULLEMIER sa fem, dt grand moulin de Maisse acte Dejoye 4.3.1837 ; qu’ils
avaent acq de Louis Patient MINIER cult cult à Maisse et auxdits MALHERBE acte
HAMOUY 30.12.1817. 2) Pierre Thermidor GASTELLIER. 3) Marie Anne G fem Jean
Baptiste LAMY march épicier à Maisse. 4) Georges PLISSON cult à M épx Rosalie
CHAILLOU ; ces derniers pour 3/8° com hérit chacun 1/3 de Pierre GASTELLIER leur p et
aieul maternel. 5) Jean Joachim MOTHEUX. 6) Anne MOTHEUX fem Gabriel CAILLET. 7)
Marie M fem Pierre DELTON ; tous 3 pour 1/8° com hts de Françoise MINIER leur m fem
Joachim MOTHEUX et de Louis Vandrille Vulfranc MOTHEUX leur f. 8) Jean Toussaint



Spire MINIER aubergiste pour 1/8° acqu par adj des Cts MARTIN/MINIER/THUILLER épx
MALHERBE/VENARD épx LEBAS ; eux com hérit de leur sœur Victoire MINIER fem
DEMEST ; et VENARD com acqu de Catherine MINIER vv MALHERBE qui était hrt de sa
sœur DEMEST ; et VENARD et LEBAS com htsde leur tante DEMEST par représent de leur
mère Marie Madeleine MINIER. 9) André Louis M carrier. 10) Antoine Frédéric M carrier.
11) Isidore M carrier. 12) Adèle M. 13) Marie Anne Ambroise MOISSON vv Pierre André M
et Félicité M sa fille mineure ; eux se portant fort de Céline DELIGNAC fille de Théodore
DELIGNAC sabotier à Milly et + Marie Anne MINIER ; tous pour 1/8 (remboursement le
11.3.1857). Le 13.2.1846 titre nvl par la vv PINASSON-CAILLET et ses enf Jean Pierre P ;
Louis Pierre P (voir consti rente du 11.11.1815)envers la vv Vicomtesse de TRIMOND et ses
enf. Joints 2 bord d’inscription d’hypo sur maison à Maisse bas grande rue. Le 25.1.1854 –
Don partage par la vv PINASSON (lui + Maisse 30.8.1841) née CAILLET à ses 2 enf : Jean
Pierre Médard PINASSON me platrier et Louis Pierre P cantonnier à M ; maison rue des
Grenouilles et terres, bois, vignes ; propre au + com hérit 1/3 de Marie Anne AMANNEVY
sa m fem Théodore PINASSON et partage chez HENAULT 20 fructidor 12 (voir en haut de
cette liasse) et com hérit partie d’Etienne P son f germain + en 1813 et partage avec les autres
hts chez HAMOUY 24.4.1814 ; autre partie propre à Mme com hérit 1/3 de Geneviève
DASSIS (dassy) vv Louis CAILLET partage chez CHERON à Boutigny 11 messidor 6.

1804 – 1805 (anXIII) promulgation du Code Civil – Institution du mariage civil
21 pluviose XIII – (voir 2 brumaire an 9 – 00,01,1777)Partage Marie Madeleine
CHAILLOU vve Pierre François PINEAU cult, à Buno et ses 2 enf, min ; François P. cult, à
Buno (M30,6,1801 à Buno avec Elisabeth SOURCEAU) ; Marie Anne P, (+3,9,1841 Buno)
fem Pierre BALLET ( N.21,2,1766 Gironville) ; Marie Françoise PINEAU fem Louis
MIGNOT à Prunay; tous hérit, de Marie Catherine P. leur soeur germaine et tante.
26 vendemiaire XIII – 18,10,1804 : V. devant HAVARD not, à Milly par Louis Charles
Albert GEORGES (fils hérit, pour ½ de François Jérosme GEORGES et Louise Catherine
ALLAIRE (M4,2,1755 Maisse)ses p et m ; et pour avoir acquis l'autre ½ de Charles
Hyppolite BERNARD Vf de Barbe Rose GEORGES) garde moulin farinier à Montereau fault
Yonne à Joseph DOMINAULT menuisier à Maisse d'1 maison dépendant de l'ancien « roi
david » ; loué à HAMOND/HUTTEAU (voir liasse 18 vendemiaire IV)
1° pluviose XIII – 28 et 29 brumaire XIII-30 vendemiaire XIII- 24 vendemiaire an XIII
Liasse de divers jugements du Tribunal civil de première instance d'Etampes et ses annexes
concernant un procédure entre François FACON (façon) cult à Courdimanche sur essonne et
Louis QUATREHOMME com fermier du mineur PREVOT fils de Jean Pierre P et Marie
Anne BUTET (tuteur est FRANCOIS fils) dont Françoise FACON est propriétaire des terres
et vignes ; bornage suite à empiètement de leurs propriétés.
11thermidor XIII - M à Buno Bonnevaux entre Prothais Lubin SINGUERET fils de
Mathurin Nicolas GOUTET (N à Lethuin28 voir BMS 1778/1792 p59/88) berger et Françoise
GRETET auparav vve André SINGUELET dt Geauville canton de Janville (E & L) tuteur
dudit Prothais Lubin P. avec Marie Catherine BESNARD fille de +Germain B et Catherine
MIGNOT agricult à Bonnevaux ; témoins : Pierre Jean Jacques SINGUERET son f, Catherine
et Marie Rosalie SINGUERET ; François, Laurent, Marie Catherine BESNARD ses f et s à
Bonnevaux.
25 germinal XIII – V par Pierre CARMINIA propriét, à Maisse vf de + Marie Jeanne
LENORMAND pour 1/2 ; André JULLEMIER boulanger(N2,6,1759/+19,3,1831 Boutigny)
et Marie Anne LENORMAND (N27,7,1754 Boutigny)à Boutigny ; Catherine L. vve François
PELLETIER cordonnier à Mennecy ; François DALLIER (N7,4,1778 Vayres) charcutier et



Françoise ROCHE (+8,5,1813 Vayres) sa fem à Vayres ; Michel ARVEAU cult, à
Marsainvilliers Pithiviers tuteur de Anne Henriette ROCHE ; Françoise et Anne Henriette R.
hérit, pour ½ de leur mère Aimée LENORMAND fem de Jean ROCHE garde à Vaires ;
Françoise PERRIN vv Jean Baptiste LENORMAND à Boutigny, tutrice de Honoré L, Jean L,
et Isidore L. hérit, de Jean Baptiste L. leur p.; Joseph GRANDSIRE instituteur à Bromeilles
Puiseaux frère consanguin de +Marie Jeanne L. sa s ; A Louis Chrétien ALLAIRE cult, à Vert
le Petit ferme de Mizery d'1 maison avec boutique à Maisse le long des murs, rue de la Ferté ;
acquis par la cté CARMINA de Marie Louise GUENEE vv Louis Joscas BERUET (àvérif)
Marc Antoine et Louis Jacques BERRUE à Etampes
22 ventose XIII – (liasse de six pièces) : 22 ventose 13 : citation et assignation par Victor
PERGAULT adjoint municipal de Maisse à Jean Bernard LEVESQUE prop, à Maisse à
comparaitre devant juge de paix du canton milly à l'ancien hospice, pour avoir coupé les
saules et fresnes sur le domaine communal de la chaussée reliant M à Milly. Le 24 ventose 13
convocation de JB.LEVESQUE suite à congé et défaut à lui accordé par le tribunal. Les 1°
germinal et 18 floréal XIII – Jugement condamnant par défaut JB LEVESQUE au paiement
des frais et à 50F de dommages et intérêts à la commune. Le 27 floréal 13 : procédure d'appel
devant Marc Sébastien Léonore CHACHIGNON juge de paix de Milly entre DUPRE maîre
de Maisse et JB LEVESQUE qui conteste la qualification de cette juridiction et le jugement
au motif que c'est 1 adjoint qui a assigné et que les arbres n'appartiennent pas à la commune.
JBL. A été débouté et condamné.
10 prairial an XIII –(classé dans 12,6,1814) Partage (voir 23,3,1812) entre les 6 enfants de
Médard VERON 1° du nom et Henriette CARRE (carré) à Maisse : Pierre Armand VERON
cult à Itteville ; Jacques Augustin V à courtil M ; Henriette VERON épse Pierre Gabriel
DASSIS à M ; Marguerite VERON à courtil ; Médard VERON 2° du nom cult à courtil M ;
François Liger VERON requisitionnaire attaché aux canonnières en la rade de Toulon .
16 prairial 13 : partage entre Pierre Gabriel CHERON percepteur des contributions de Maisse
et env; ; Geneviève Rosalie CHERON et Louis Léger LEGENDRE à M ; Louise Emilie
CHERON dt M ; hérit, pour 1/3 chacun de +Marie Geneviève PERRIER fem Paul CHERON
huissier audiencier à Etampes, dt M. ; terres à M ; 1 maison grande rue face à la petite porte
d'entrée de l'église licitée à Pierre C. y compris les rentes y attachées dues par Georges
THEET de Maisse par acte AUDENET à Videlles 30,10,1786 ; par Jean PALFROY du
10,31776 ; par Jean Pierre BOURDELO Tet Françoise SUREAU le 14,5,1792; par André
GASTINEAU le 5 prairial an VII ; et les rentes dues par CHERON à divers. (classé dans
25,11,1820)

1805 – an XIV (jusqu'au 22 décembre 1805)

Reprise de la datation grégorienne à partir de 1806 à la fin de la liasse BRICHARD

___________________________________________________________________________
Liasse BRICHARD__________________________________________________________
Notariat de Pierre BRICHARD notaire des bailliage, chatellenie baronnie de Vignay,
Champmotteux, Gandevilliers et dépendances

1790 – 1791 – 1792 (an II )– 1793 (an II et III )



08,01,1790 – B, à loyer par Augustin LE ROY seigneur de GRANDMAISON et du vicomté
de Bois Herpin au château de Bois Herpin à Jean PIET le fils, d'1 maison et terres proche le
château de Bois H. soumis au cens et droits seigneurieux du Mesnil Girault.
13,01,1790 – V, par - Pierre GUYARD dit Guerre, jardi, à Vayres , Jean Pierre G. dit Guerre
dt à Ile d'Oléron , Pierre Antoine GUYARD dt à d'Huison, enf, de +Marguerite
BELANGER(héritière pour ½ de Louis B et Marie FERRY lab, à Gandevilliers) fem de
Pierre G, dit la Guerre. -Marie Anne DUCHENE vve +Jacques BELANGER (bellanger)
berger à Milly mère de Marie Anne Elisabeth B. fem Charles François CHAPEY, bourg, de
Paris et Suzanne B. dt à la Rapée ses 2 filles. - Marie Madeleine B. domestique chez DUVAL
direct, postes à Milly. - Anne Rose Justine Valère B. fem Louis TORCHY cocher dt Paris ;
enf, de Jacques B. chacun pour 1/5°. A Louis Gabriel vicomte de BIZEMONT, baron de
Vignay, de tout leur héritage en masure, ferme et terres à Gandevilliers.
03,02,1790 – Inventaire au + de Henry MEUNIER et Françoise CAQUET à Champmotteux à
la requête de leurs 2 enf : Marie Madeleine MEUNIER fille domestique chez la Vve Amand
LECESNE (+21,5,1173 Nangeville) née Catherine ( 14,4,1815 Nangeville) fermière à
Nangeville et Henry MEUNIER fils.
04,02,1790 – B. à loyer par Jean SEDARD épx Marie Jeanne HUCHET à Champmotteux à
Philippe BEGAULT (2,4,1830 Champmotteux) et Marie Catherine SEDARD (+13,4,1825
Champmotteux) d'1 maison à Champmotteux face au cimetière ; soumis au cens de la baronne
de Vignay.
07,02,1790 – Ratif, par Jeanne CHAUVET de Mespuits, fille de + Marie Jeanne NOLLEAU
2° fem, de Germain CHAUVET son p. (hérit, de Jeanne BAZIN aieule mater, fem d'André
NOLLEAUet Geneviève BAZIN sa grand tante, vve Julien BENARD) de la vente faite par
François BONLEU, André NOLLEAU second du nom oncle mater.et autres à Nicolas
THEVARD de Fenneville Brouy le 13,4,1788 par BRICHARD not.
08,02,1790 – M. entre Nicolas GIBIER (N.28,2,1753+7,9,1804 à Champ) manouv, à
Champmotteux fils de + Jean G.(+12,9,1776 Champ) et Marguerite HAURY (23,1,1786
Champ) ses p, et m, de Nangeville avec Marie Madeleine MEUNIER, fille de +Henry M. et
Françoise CAQUET de Nangeville ; témoins : Jean G. son f, Marguerite G. sa s, fem Etienne
DUFOUR, Françoise et Catherine G. ses s. ; Marie Jeanne PALFROY et Marie Victoire
BERNIER ses cousines mater au 4° degré.
11,02,1790 – V à rente et viager par Pierre de Champmotteux (fils d'Etienne H. et Marie
LIGNEAU) à Jean Baptiste PILLAS garde chasse au château de Vignay et sa fem, Marie
Louise CHAPART d'1 maison et terres à Ch. Soumis à rente aux hérit. du sieur DE
LACHASSE à Etampes ; aux hérit. de Marie JAMET fem Jacques CHAPART et à la
baronne de Vignay.
14,02,1790 – V par Maurice NOLLEAU 23a, berger à Blandy en Beauce à Jacques
ROBITEAU son oncle mater, berger à Champ. de terres provenant donation du 6,6,1786
chez BRICHARD, par +Jacques R,(n.1,7,1701 Champ.) premier du nom son p, et Françoise
CAQUET (+1,10,1788 Champ.)aieux mater, du vendeur, soumis à rente au baron de Vignay.
14,02,1790 – V, par Maurice NOLLEAU ci-dessus, à Louis THOMAS lab, au bas de Champ.
d'1 grange et terres à Champ. provenant de la donation.
28,02,1790 – Quittance par Pierre GUYARD à De BIZEMONT du prix de v. du 13,1,1790
20,03,1790 - V par Marie MICHEAU 54a, infirme, dt à Champ. à Etienne Bernard
MICHEAU son f, et Marie Jeanne GAUCHET le 1/3 dans 1 maison et terre le long de l'église
et du presbytère de Champ ; com hérit; pour 1/3 de Etienne MICHEAU et Marie BRICHARD
(le dernier tiers appartenant aux enf min, de Gabrielle MICHEAU fem Jean AMIARD)



21,03,1790 – V à rente viagère par Antoine DEGONDE et Catherine BOR (M.Champ.
28,11,1752) sa fem, (fille de Léonard BORD et Catherine ROBITEAU) à Léonard AUVERT
et Marie Madeleine LEGROS de 2 maisons au haut de Champ. Acquises à rente de François
Joseph HURAULT de l'H. Acte SERVIN not. Vignay le 14,8,1758 et titre nvl 10,02,1788.
Rente au profit de BIZEMONT.
18,04,1790 – Titre nvl de 20 l de rente par Florent JAMET cult à Champ et Marie LEROY ;
Marie Anne MIGNOT vve Pierre Charles CHAPART à Prunay et son fils Pierre Charles C. ;
Denise LELARGE vve Florent J. remariée à Louis cabaretier à Champ. et tuteurs de Florent
J. fils de Florent J. et de ladite Denise LELARGE ; Jean CHAPART et Catherine HALLAUD
(Allau le 25,4)à Champ ; Etienne CHAPART à Herbauvilliers. Les +Pierre Charles
CHAPART, Florent C, Jean et Etienne C, mineurs, seuls héritiers de +Marie JAMET leur
mère et aieule fem de Pasquier CHAPART. Marie JAMET et Florent J. seuls hérit, de Florent
J. premier du nom qui était seul hérit, de Jeanne BRICHARD étant aux dts de Michel
SERGENT son beaup. Au profit de Germain PETIT dt château de Jeurres ayant acquis les dts
de François LEPIN (fils de Marguerite PETIT fem de Pierre LAUMONIER son 2° mari) seig,
de la Montagne le 9,8,1759 chez Venard à Etampes.
25,04,1790 – B à loyer par le Vicomte de BIZEMONT, seign, de la baronnie de Vignay à
Jacques AUCLERC, cult, à Nerville – le Poutil Valpuiseaux, de terres à Gandevilliers.
02,05,1790 – Cession et abandon de droit de dïme pour 1 an sur tous les grains, animaux, vin
et la grange du presbytere par Jacques François DE L'ESPINAY, curé de Champ. à Jean
CHAPPART (Chapart) march de grains et Marie Catherine ALLAUD (Hallaud le 18,4)
02,05,1790 – Reçu quittance par les Bellanger le paiement du prix de vente du 13,1,1790 à De
BIZEMONT
16,05,1790 – M. entre Louis BAZIN charretier à Nangeville fils de +Sulpice B et Marguerite
MARCHAND avec Marie Françoise PETIT fille de Paul PETIT à Roinvilliers et +Françoise
HEBERT ; témoins : Louis BAZIN oncle vign, à Fenneville ; Laurent B. marchand à
Mainvilliers oncle, Cancien THEVARD march à Brouy oncle mater ; Marie BAZIN sa s, fem
de Pierre THEVARD ; Marguerite B. sa s, fem Grégoire CLOUZEAU lejeune à Mainvilliers
; Marie Geneviève B, sa s ; pour la mariée : Alexandre et Jean PETIT oncles pater, Bernard
HEBERT oncle mater, Jean et Germaine PETIT cousin germ, pater.
24,05,1790 – V par Louis ARNOULT à Bouville et Marie Jeanne CHENAIN sa fem ; Charles
DUBOIS à Longueville et Catherine CHENAIN, sa fem ; Jacques MOREAU, cordon, à
Arpajon et Marguerite CHENAIN sa fem ; toutes 3 héritières de François CHENAIN 2° du
nom fils de François C. 1° du nom et Marie CRITON fille hérit, de Catherine BLUET et com
hérit, de Louis CHENAIN oncle pater. Selon acte 3,4,1788 ; à Etienne GUITTARD culti. à
Gandevilliers et Marie Marguerite Rosalie TEHET sa fem, de terres soumis aux dts seign du
baron de Vignay.
30,05,1790 – Echange d'imm. entre François BESNARD lainé à Brouy et Jean DELAFOY
lab, à Fenneville Brouy
30,05,1790 – Echange d'imm. entre François BESNARD lainé (hérit. de François Julien
BESNARD à Blandy) et Nicolas THEVARD march à fenneville (la parcelle cédée lui
provient d'1partage devant GOUPY not, à Etampes 24,3/12,5,1788)
30,05,1790 - M, entre Jean GIRAULT dt Orveau fils de Jean G. et +Marie Anne
CHARBONNEAU avec Marie Françoise POISSON fille de +Paul P. et Anne Cancienne
BRIERE à Mespuits. Témoins : sa s, Marie Cécile GIRAULT fem Nicolas CHARPENTIER à
Videlles ; sa tante Marie Julienne CHARBONNEAU fem Pierre VESTON ; Marie Barbe
CHARBONNEAU sa tante ; Paul, Pierre, Charles Alexandre POISSON ses f ; sa s, Marie
Louise P. fem Barthelemy CAILLOU.



03,06,1790 – B à loyer par Louis de Boigneville et Marie Louise H, sa fille, Pierre H, son fils
min, à Orveau Bellesauve assisté de Pierre H, son oncle ; A Louis H. lejeune, fils du bailleur
et à Geneviève TEHET (non mariés) de 2 corps de ferme à Boigneville proche l'église.
04,06,1790 – M. entre Louis (+15,1,1793 Boigneville) fils de Louis H et +Anne DUPRE
(+26,4,1775 carneaux Boigneville)à Boigneville avec Geneviève TEHET fille de + Jean
TEHET et Geneviève VERON à Mespuits; Témoins Marie Louise et Pierre H, ses f et s ;
Pierre H. receveur de la terre seigneurie d'Orveau Bellesauve son oncle pater. ; l'épouse
assistée de Jean T. son f ; Denis et François T, oncles ; François HEBERT vf Marie VERON
oncle mater. ; Françoise T. fem François GADE tante pater.
06,06,1790 – M entre Jean TEHET (THEET) 24a, à Mespuits fils de + Jean T et + Marie
Louise THOMAS sa 2° fem, ses p et m ; autorisé par son oncle Denis T. avec Marie Louise
fille de Louis H. lab, à Boigneville et +Anne DUPRE. Témoins : Geneviève T. sa s ; François
T. oncle pater ; François GADE et Françoise T. sa tante ; Perrine
THOMAS fem Etienne CHEVALIER tante mater ; Françoise THOMAS dcd fem Louis (ill)
Du coté de l'épouse : Louis et Pierre H. ses f ; Pierre H. recev, terres et seigneurie Orveau
oncle pater.
13,06,1790 – V par Etienne BELANGER à Meun de son 1/5° (fils de Jacques B. qui était
hérit, pour ½ de Louis B et Marie FERRY sa fem. aieux pater du vend, l'autre ½ appartenait
à Marguerite B fem de Pierre GUYARD vendue le 13,1,1790)à Louis Gabriel Vicomte de
BIZEMONT seign, de Vignay, Champmotteux et autres de masure et grange à gandevilliers
au carrefour du puits rue de Vignay.
29,06,1790 – B à loyer par de BIZEMONT seign, de Vignay à Jean MOREAU et Thérèse
COUTEAU cult, à gandevilliers – loué à François MOREAU p, et beaup. Par bail 28,1,1787.
29,06,1790 – B, à rente d'1 masure à gandevilliers (acquise le 13,6,1790) par de BIZEMONT
à Jean MOREAU et Thérèse COUTEAU.
04,07,1790 – B par Etienne VERON et Marie Madeleine V, fem Pierre COUTEAU à Louis
VERON, tous à Bois Herpin ; A Nicolas BRUNET charretier à Pierre Longue Boulancourt,
d'1 maison à Marolles prsè Etampes.
07,07,1790 – V par Etienne Lazard AUFRESNE (fils uniq de Marie Louise TRICOT) jardi à
Corbeil à Jean Jacques DELAFOSSE not royal, proc, fiscal et controleur des actes à Maisse
d'1 terre à Boutigny provenant du partage chez GILBERT not à Maisse 23,4,1753 et
21,5,1758.
11,07,1790 - Titre nvl par Marie Anne BILLARAND vve Antoine PETIT lab, à Maisse ; Jean
Antoine PETIT lab, à Maisse ; François HERBELOT manouv, à Maisse et Marie Anne
PETIT sa fem ; Denis RIMBAULT vign, à M et Marguerite PETIT sa f ; tous hérit, de
+Antoine PETIT. Débiteurs envers DELAFOSSE not de 6L de rente annuelle.
12,07,1790 Lundy 9h matin – Inventaire meubles à la requ, de Pierre à Champm. dans
maison vendue en viager à Jean Baptiste PILLAS le 11,02,1790.
14,07,1790 - B à loyer par Louis Gabriel de BIZEMONT de Vignay au nom d'André Victor
de BIZEMONT son père à Laurent VENARD meunier à Gironville et Marguerite
HERBELOT sa fem ; d'1ferme, basse cour, terres et grange à Gironville.
20,21,22,07,1790 – Partage immeubles par François BENARD lainé (80 a environ) vf de
Marie POISSON à Brouy ; François B. lejeune à Brouy ; Germain B, lab, à Bonnevaux ;
Marie B, fem Thomas BAUDOUIN march, menuisier à Boutigny ; Louis THOMAS vf de
Geneviève Thérèse BENARD et ses enf min, Louis, Nicolas, Geneviève, Thérèse et Jean
Jacques THOMAS ; Etienne B. à Brouy ; Cancien PASQUET lab, à Mainvilliers vf de Marie
Madeleine BENARD sa 1° fem , et ses enf, min, Marie Madeleine et François Alexandre
PASQUET. Maisons à Brouy rue allant au carrefour au Vieux Cimetière et proche de l'école ;



une ferme et ses dépendances devant la rue qui va du carrefour à l'église ; maison et granges
au bout vers gandevilliers ; et les terres, Valeur totale 11,873 L. (énorme pour l'époque)
26,08,1790 – V par Antoine Jean OPPE (oppé) charcutier cabaretier à Angerville (se portant
fort aussi pour Nicolas Antoine Martin GUILLET mineur) et Marie Rose GUILLET sa fem ;
Antoine Nicolas Martin GUILLET me charron à Mily la Foret (épx Marie Madeleine
BOUDINEAU à vérif) A Louis DEJOYE lab, à Courdimanche de tous leurs drts com hérit,
chacun ½ de Marie DEJOYE leur m fem d'Antoine GUILLET d'1 maison à Maisse courtil.
27,08,1790 – B à loyer par Jacquelle Yvonne NORAN, directrice postes de Ploermel vve
DELAMBOUR, employé aux douanes de Bretagne et ses enf, mineurs par représentation de
leur p, qui était hérit, de Jeanne EUSTAU vve DELAMBOUR, leur grand tante ; d'1 petite
ferme couverte en chaume dans l'enclos de Maisse rue de la Conciergerie qui va au petit
moulin ; à Pierre BELAMY ancien lab, à Maisse .
10,09,1790 – V par Pierre MICHEAU charretier à Malesherbes et Cécile CHARLET sa fem à
Etienne MICHEAU charretier à Champm et Madeleine CAQUET sa fem de ses dts dans ssion
+d'Etienne MICHEAU son p et Madeleine PALFROYdont il est hérit, pour 1/7° dans 1
masure et terres à Champmotteux.
14,09,1790 – Mariage entre Jean Jacques Modeste ALLAIRE lab, à Maisse fils de + Jean
Jacques ALLAIRE lab et Marie Marguerite MARCHAND avec Marie Jeanne Catherine
DELAFOSSE fille de Jean Jacques D. notaire à Maisse et Marie Jeanne FALTIN. Témoins :
Louis Chrétien A. son f ; Marie Marguerite A. sa s, fem Jacques JACQUEAU dt Maisse;
Jean Pierre Elizée A. son f consanguin.Pour la mariée : Jean Jacques DELAFOSSE procureur,
son f ; Marie Prospère et Françoise Victoire D. ses s; Henri Pierre D. oncle.(voir16,6,1825)
19,09,1790 – B à loyer par Sébastien HEBERT lab, à Roinvilliers à Pierre CIRET manouv, à
Boischambault Abbeville d'1 maison à Ezerville Roinvilliers
10,10,1790 – B à loyer par Marie Jeanne BRUNET vve Louis PELLETIER lab, à Mespuits à
André COURTOIS lab, à Courdimanche épx Françoise FACON de terres à Maisse
18,10,1790 – B à loyer par Jean Jacques DELAFOSSE notaire à Jacques
COURTELLEMONT ving, à courtil Maisse et Geneviève GUILLET sa fem, de terres à
Maisse
23,10,1790 – Quittance du prix par BRICHARD à de BIZEMONT vente du 13,06,1790.
28,10,1790 – B à rente par Louis Gabriel de BIZEMONT propriétaire de la maison ferme de
Vignay à Michel AUDAS manouv, et Marie Anne BOUVERY sa fem à Chantambre d'1
maison à chantambre Buno champtier de la Saboterie de la Crotte, rue de la Caillere
14,11,1790 – B à loyer par Jean Baptiste PILLAS concierge à Vignay à Jean Etienne
GIRAULT manouv, à Oisonville en beauce et Madeleine MOULIN sa fem d'1 maison à
Oysonville Janville (Eure et Loir)
21,11,1790 – B à cheptel d'1 vache par Jean Martin BOYARD ingénieur à Vignay à Jacques
GADE (gadé) lejeune manouv, à Moignaville Gironville et Marie Catherine TASSIN.
23,11,1790 – M entre Etienne DESCHAMPS manouv, à Champmotteux fils min d'Etienne D.
et Antoinette CHAUVETet Marie Jeanne ROUX fille de Jean R. cult à Champm. Et Elisabeth
MIGON à Champm. Témoins : Antoine DESCHAMP son f ; Marie Madeleine D, sa s ; ;
Cancien D son cousin ; la mariée : Jean Charles ROUX son f, Marie Jeanne Victoire ROUX
sa s, fem François , Marie Françoise Elisabeth ROUX nièce ; Pierre CAPERON neveu.

Le répertoire des actes de l'année 1790 de Me Pierre BRICHARD notaire des bailliage et
chatellenie de Vigny, Champmotteux, Gandevilliers et autres lieux précise : Décembre néant.



09,01,1791 – V par Pierre POISSON (N8,5,1749 Mespuits) manouv, à Nangeville et Marie
Anne AMIARD ; Marie Louise POISSON (N21,8,1751 Mespuits) fem Simon Barthélémy
CAILLET à Grandvilliers Mainvilliers ; Charles Alexandre POISSON (N7,3,1754 Mespuits)
manouv, à Mespuits et Marie Jeanne DEZERVILLE ; Paul P. cult, à Puiselet le Marais ;
Marie Anne POISSON (N20,7,1761 Mespuits) fem Nicolas Jean BENARD berger à Athis ;
Marie Françoise POISSON (N.10,12,1762 Mespuits) fem Jean GIRAUD (girault) à Mespuits,
tous hérit, de Paul POISSON suite à partage du 12,11,1737 devant ALLAIRE à Maisse ; A
Jean Baptiste PILLAS concierge à Vignay, de terres à Champmotteux.
30,01,1791 – V par Nicolas GIBIER (N Champm,1,3,1753 +7,9,1804)et Jean G. manouv, à
Champm ; Marguerite G. fem Etienne DUFOUR (+5,12,1819 Champ)cult, à Champm. ;
Marie Françoise G ; Catherine G à Ezerville – Roinvilliers, A Geneviève BRUNET (M
28,1,1755 Mespuits) vve HOURY ( hory + 27,6,1764 Mespuits) à Mespuits de terres
provenant de ssion de Jean GIBIER (+12,9,1776 Champmotteux) et Marguerite HOURY
(+24,1,1786 Champm) leurs p, et m, qu'ils avaient acquis de Louis HORDESSEAUX chez
BOUDARD not à Mainvilliers 13,4,1747.
09,02,1791 – M entre Claude Nicolas VAUDRON, charretier à Villebouzin Longpont, fils de
Claude Charles V et +Marie Madeleine JOSSET avec Marie Françoise JULIEN fille de +Jean
JULIEN et Marie PRIVE remariée à Sébastien COLINET dt à Villebouzin Balainvilliers.
Témoins : Maurice VAUDRON, son f ; Jean, Marie Anne, Geneviève JULIEN ses s ; Marie
Suzanne, Marie Julie Séraphine COLINET ses s, utérines ; Etienne COLINET oncle.
15,02,1791 – Transaction pour copulation charnelle entre Marie Catherine JOUSSE à
Champmotteux fille de Pierre J. et Jean CHAPPART lab, march grainetier à Champmotteux
17,02,1791 – B à rente d'immeuble par Jacques Charles MARCHAND (fils uniq de +Jean
Marchand le jeune, lui même hérit, pour 1/3 de +Guillaume M. et Anne BOUVARD lab, à
denainvilliers Dadonville à Jacques BERTHEAU bourrelier à Mespuits et Jeanne
POMMERET d'1 masure et terrain jouxtant le ferme de St Lazare
28,02,1791 – M entre Jean MALLET cult, à Gironville (fils de Jean M. et Jeanne
HOUDEBINE) vf sans enf, de Marguerite MARECHAL avec Sébastienne DAVID fille
mineure de Jacques D et +Anne VIRATELLE à prinveau Boigneville ; témoins : Geneviève
M. sa s, fem Martin GREAU ; Marie MALLET sa s ; Jacques DAVID son p, et Marie
François CARRE sa belle mère ; Jean et Marie D, f et s ; André, Marie Marguerite, Françoise
CHARPAGNE enfant de la fem. CARRE.
02,03,1791 – V à réméré par Louis MICHEL voiturier par terre à Montlhery et Marie Louise
CHAUVET (fille hérit, 1/7 de Germain CHAUVET premier du nom son p. et pour 1/5 de
Pierre C. son f, consanguin suivant partage DELAFOSSE 16,5,1780 et 10,12,1783) à Jean
TEHET lab, à Mespuits épx Marie Louise de masure et terres à Mespuits
06,03,1791 – V d'immeubles par Denis LEGROS (fils pour ¼ d'Antoine L et Louis
MOREAUmanouv, au bas Champmot et Marguerite ROBITEAU à Léonard AUVERT, cult à
Champm. Et Marie Madeleine LEGROS du ¼ dans maison et grange rue basse et terres à
Champ. Soumis à cens à DE BIZEMONT.
24,03,1791 - Contentieux entre FRANCES DAVILLE propriétaire de la terre de Maisse et
Jean Bernard LEVESQUE pour débardage de bois au bois des Cartes
25,03,1791 – V par Georges GILLOTIN, lab et receveur terre et seigneurie de Rouvres
annexe de Sermaises en beauce à Jean GIRAUD manouv, à Mespuits et Marie Louise
POISSON d'1 maison couverte en chaume devant la mare d'en haut à Mespuits.
27,03,1791 – V à reméré par François AMIARD, de sa ½ indivise avec son f, Louis Marie A.
(fils hérit, pour partie de François AMIARD et lui même de Anne DELTON par partage du



7,6,1786) vign à Boutigny et Marie Anne BOUDET à Louis cabaretier à Champm, et Denise
LELARGE de terres à Champmotteux,
28,03,1791 – Partage d'imm. entre François BLONDEAU, berger à Gironville et Madeleine
BIGEON sa m, vve François BLONDEAU ; Mathurin DUCHON vign à Fenneville Brouy et
Marie BIGEON fille de de + Nicolas BIGEON ; Etienne BIGEON charretier à fenneville
héritier de son oncle Charles BIGEON et hérit, pour ¼ avec François BIGEON, Madeleine
BIGEON fem Pierre THEVARD, Geneviève BIGEON vve Pierre POINTEAU ses f, et s,
hérit, d'Etienne BIGEON premier du nom leur p, aieul paternel des sus-nommés venant par
représentation de leurs p, et m. Terres à Gironville.
10,04,1791 – B à cheptel d'1 vache par Marie Jeanne KERINGER à Vignay et sa s, Lucie dt
Sandreville Villeconin à Jean BRISEMEUR manouv, à Gironville et Marguerite GATINEAU
10,04,1791 – B à cheptel d'1 vache par les mêmes à Marie MARLIN vve Jean BLONDEAU à
Champmotteux
10,04,1791 – Quittance par la famille BIGEON (voir 28,3) à Jean TEHET (theet) lab, à
Mespuits et ses oncles et tantes à Valpuiseaux d'arrérages de rente .
10,04,1791 – Q. par François BLONDEAU à François BIGEON à Malmaison Etampes d'1 an
de loyer.
15,04,1791 – V d'immeubles par Jean BOUY lainé ancien jardi, à Chatillon sur Loing; Jean
BOUY lejeune son f, et François BOUY son fils puiné, hérit, chacun pour ½ de +Jeanne
GAURAT fem de Jean B.lainé ; elle même hérit, avec Etienne G ci-après, de Jeanne GORET
leur m, vve de Jean GAURAT leur p ; ladite Jeanne GORET hérit, de +Pierre G notaire à
Champmotteux épx Madeleine AUGIOT (àvérif) ; Etienne GAURAT (N24,12,1739
Champmotteux)march de bestiaux à Milly et Catherine NARDON sa fem.(+11,9,1803 Milly)
; à Louis Gabriel DE BIZEMONT à Vignay d'1 maison et masure et terres rue de
Malesherbes à Champm.
17,04,1791 – Convention de société entre ouvriers : Joseph AUCORDIER et François
TRAINDE (ouFrainde) maçons en gros murs et couvreurs en chaume au bourg de Pionnat en
Marche (creuse ?) ; Philipppe AUCORDIER et Jean NOBLET du même état.
25,04,1791 – Remb. de rente à Pierre Paul VAURY, lab à Foljuif Bougligny ; Jacques
BARTHELEMY lab à Arville (77 ou 41?) épx Françoise VAURY ; Antoine LETERME à
Obsonville au nom de +Elisabeth VAURY sa m. ; par Michel DEBROSSE marechal des
Camps. Cette rente avait été acquise par Pierre VAURY aieuls des comparants et bi-aieul
d'Antoine LETERME, de Jean Baptiste DAUVRIN le 4,1,1763 qui l'avait acquise de Louis
Alexandre GIRARDIN de VAUVRE.
30,04,1791 – B à cheptel d'1 vache par Jean Martin BOYARD ingénieur géomètre régisseur
de la terre de Vignay, Champmotteux à Pierre BRUNEAU manouv, à Gironville et Marie
Madeleine JAMET
02,05,1791 – Echange entre Louis Gabriel DE BIZEMONT (acquis du domaine de Vignay
par lui de Louis André Hector LE GROS DE PRINCE chez Guillaume not, à Paris
10,10,1787) et Marie Anne JAMET(+19,9,1802 Champ) vve Pierre (+16,11,1787
Champmotteux)à Champm. en son nom et com tutrice de ses 3 enf. mineurs (Marie Anne H
fem Etienne BLONDEAU M,4,1,1796 – Pierre H épx Michelle MARLIN, M20,7,1803 -
Thomas H, épx Catherine VALLIET) de terres à gandevilliers (acquises par elle des hérit, de
Mathurin MICHEAU et Martin BRICHARD chez SERVIN not, à Champm, 10,9,1780.)
08,05,1791 – Quit, rembours, de rente foncière par Cancien PAQUET lab, à Mainvilliers et
Victoire JANNOTIN fille de Jean J. son p, lui même hérit, pour ½ de François J. ; François
DESROZIERS (épx Marie Anne VAURY à Tousson 13,2,1781)lab, à Tousson hérit, pour ½ de
+Sulpice JANNOTIN sa m.(fem de François DESROZIERS) ; Jean PASQUIER lab, à



Tousson (M,20,2,1781à Tousson)et Sulpice DESROZIERS héritière pour l'autre ½ de sa m,
Sulpice J, qui l'état pour ½ de son p, François J. ; Charles JANNOTIN vign, à Tousson épx
Marguerite JANNOTIN (NTousson 26,1,1755)fille uniq de +Louis J son p.(épx Marguerite
SYLVAIN) ; tous par représentation de leurs p et m, héritiers de Pierre et Louis J. leurs aieux
paternel. A Michel DEBROSSE et autres (voir 25,4,1791)
15,05,1791 – M entre Jacques BLONDEAU manouv, à Champm. fils min de + Jean B
(+13,1,1790 Champmotteux)et Marie MARTIN (ou marlin)(+8,6,1803 Champm)à Champ. Et
Marie Catherine JOUSSE (N17,6,1769)fille min de Pierre J et +Marie Catherine LEGROS à
Champm. Témoins Etienne BLONDEAU lainé (N31,8,1762 Champ)et Etienne B. lejeune
(N11,8,1776 Champm) ses f ; Marie Jeanne B fem Nicolas MORIN ; Marie Madeleine
JOUSSE sa s, consanguine (N25,3,1771 Champm) ; Léonard AUVERT lainé oncle épx
Madeleine LEGROS ; Léonard AUVERT lejeune cousin.
15,5,1791 – V d'imm, entre copropriétaires par Marie Anne JAMET (com hérit, d'Anne
MICHEAU sa m, vve Agnan JAMET) vv Pierre à château Gaillard Champm. à François
JAMET son f, germain cult à Champmotteux de ses dts indivis dans maison et terres grande
rue à Champ.
15,05,1791 – V d'imm par Pierre JAMET berger à Nangeville et Jeanne MICHEAU à
François BLONDEAU, berger à Gironville d'1 grange et terres grande rue à Champm.
Appartenant à Jeanne M suite à acquisition faite de Michel M. et ses hérit. le 1,10,1784
devant SERVIN not, à Champmotteux ; et com hérit. De sa m, Marie Anne DELTON.
22,05,1791 – M entre Pierre PALFROY manouv à Champmotteux fils de Mathieu P. et Marie
Jeanne CROSSON ; avec Marie Catherine GIBIER dt à Roinvilliers fille de + Jean G. et
+Maguerite HOURY dt Champmotteux. Témoins Paquier et Philippe P, ses f. ; Jean GIBIER
son f, Marguerite G fem Etienne DUFOUR ; Nicolas G. sonf, épx Madeleine MEUNIER.
26,05,1791 – B à loyer par Jean Martin BOYARD régisseur terre de Vignay et Champm. au
nom de Louis Gabriel DE BIZEMONT à Philippe BEGAULT cult, à Champ. Et Catherine
SEDARD de terres à Champmotteux.
29,05,1791 – B à loyer moyennant 62L et 6 gerbes de chaume par an par Anne Etienne
MARLIN vign, à Orveau Bellesauve à Pierre PALFROY manouv, et Marie Catherine
GIBIER (voir 22,5) d'1 maison au haut de Champ.
12,06,1791 – V par Louis Gabriel DE BIZEMONT à Jean Martin BOYARD ingénieur
géomètre du domiane de Vignay d'1 terre à gandevilliers. Acquis par de BIZEMONT de
Jacques et Marguerite BELANGER le 13,01/13,06,1790. et le surplus le 2,5,1791 de
LEGROS DE PRINCE.
12,06,1791 – B à loyer par Marie Madeleine vve Jean François BOUCHER à Champ. Et ses
2 enf, min à Etienne GUITTARD cult, à gandevilliers et Marguerite Rosalie TEHET de terres
à Gironville
13,06,1791 – V par Pierre ROUSSET lab à Wissous à Pierre POISSON receveur de la
seigneurie de Mespuits de terres lui provenant de la ssion de Catherine ROUSSET sa nièce
fille de +Catherine ROUSSET sa m, fem de Cancien AUBIN et le surplus pour l'avoir acquis
de ses f, et s chez VENARD à Etampes le 15,4,1784.
13,06,1791 – V de dts successifs mobiliers et immo. par Jean François LEROY (N11,2,1743
Champmotteux) cult, au château gaillard dans la maison des 4 vents à Champmotteux et
Gabrielle MIGON à Jean BERANGER cult, tisserand à Jarcy Boutigny. Lui appartenant par
représentation de François L son p,(+18,10,1746 Champmotteux) dans la ssion de Etienne
LEROY et Elisabeth CHENU, aieux pater.



14,06,1791 – B à rente par DE BIZEMONT à Alexis DEBENNE (oudebesse) march, tailleur
d'habits à Champmotteux et Marie Françoise PINAULT d'1 grand corps de batiment grande
rue. Acquis de BOUY et Etienne GAURAT le 15,04,1791 (ci-dessus)
23,06,1791 – Echange d'imm entre Jean PINAULT voiturier par terre à Etrechy et Marie
Louise RUE (rué) ; Jacques PINAULT cult, à Champm. épx Marie Suzanne Victoire RUE
(rué) de terres à Gandevilliers et 1 maison à Athis. Les terres provenant du partage des biens
de ssion de +Jean P son p, et Marie Louise DESCHAMPS fait chez SERVIN not à
Champmoteux 3,8,1783 et les batim d'Athis propres à ladite RUE par partage chez
DESFORGES not à Etrechy 5,2,1787 com héritière de Claude François RUE et Marie Jeanne
ANGEVIN ses p et m.
24,06,1791 – B à loyer par Louis Antoine CROSSON manouv à Champmotteux et Anne
GAUCHE (ou gauchet) à François Valentin PLISSON manouv à Champm. et Marie
Françoise GAUCHET d'1 maison grange et masure avec dt à la vve Louis GAUCHET de
cuire son pain dans le four.
28,06,1791 – B à loyer par Jean Baptiste PILLAS concierge à Vignay à Nicolas
BILLARAND recteur de la petite école à Oysonville de terres à Oysonville.
03,07,1791 – Echange d'imm, entre Etienne MICHEAU charretier au haut de Champmotteux
et Madeleine CAQUET (batim acquis chez SERVIN 25,6,1775 et 10,7,1774 de Henri
MEUNIER et Françoise CAQUET) avec Jean CAQUET berger et Françoise BLONDEAU de
batiments à Champm. (partie propre à Jean C. com hérit pour 1/3 de Louis C son p; partie
acquis de Etienne MICHAU/CAQUET chez BRICHARD le 27,12,1790)
28,07,1791 – Inventaire à la requete de Marie MARTIN (ou Marlin) vve Jean BLONDEAU
mère de Jacques B (18a) et Etienne B lejeune (15a) ; d'Etienne B lainé, manouv, à Champm. ;
Marie Jeanne B, fem Nicolas MORIN à Milly ; tous hérit. de Jean B. (CM 8,11,1761)
28,07,1791 – Transaction portant abandon de meubles et cession d'usufruit viager d'immeuble
après l'inventaire du même jour de la famille MARTIN/BLONDEAU
31,07,1791 – B d'aprenty marchand par Marie Louise CARRE vv Jacques BOUCHER à
Gollainville tutrice d'Etienne B son fils mineur (12a) chez Joseph BOUCHER maréchal
ferrand à Champm. son beau f et oncle pater du mineur
03,08,1791 – V d'imm. par François CARIOT (N58,7,1718 valpuiseaux) lainé cult, à la crotte
Valpuiseaux (M7,1,1743 à Valp) et Françoise HERBELOT à Pierre POISSON, lab, receveur
à Mespuits de ses dts indivis avec l'acquereur dans les terres de Mespuits provenant de la
ssion de Louis HERBELOT second du nom leur neveu après partage avec Louis
MARCHAND leur cohéritier du 18,4,1786.
20,08,1791 – Testament de Pierre ancien lab, à Champmotteux.
28,08,1791 – V d'imm, par Etienne BESNARD march à Blandy et Marie Andrée FESSON à
Louis Gabriel DE BIZEMONT de terres à Buno provenant de la ssion de Julien B son oncle
pater dcd à Blandy qui les avait acquises de Jean Louis CHAPART et Marie Thérèse BAFOY
chez SERVIN 14,4,1776.
01,09,1791 – Constitution de 60L de rente par Etienne LEPRINCE (+2,6,1793 Buno) lab à
chantambre et Marie Louise SAINSARD à Louis Gabriel DE BIZEMONT
01,09,1791 – B à loyer par Jacques DUFACQ me menuisier à Morigny à Jean TESSIER cult,
et Marie Jeanne ; Jean VACHER le fils cult, et Marguerite TESSIER sa fem ; à Buno de
terres à Buno
11,09,1791 – B à loyer par Louis Gabriel DE BIZEMONT à Jean Pierre LANDRY meunier
au moulin de la Bonde à Gironville et Françoise CHAILLOU de terres à Buno-Bonnevaux
15,10,1791 – Partage d'imm entre Bernard HEBERT berger au château gaillard Roinvilliers
hérit, pour ½ d'Etienne H et Françoise BRICHARD ; Louis BAZIN et Françoise PETIT sa



fem, à Roinvilliers pour l'autre ½ unique hérit, de Françoise HEBERT sa m, fem de Paul
PETIT son p ; maisons et terres au château gaillard à Roinvilliers.
19,10,1791 – Bail à loyer par Aubin Jean Baptiste Jacob Sylvestre DE CHANTELOUP
conseiller au chatelet Paris à François AUBERT lab, à Courdimanche et Marie MARTIN de
la ferme de l'Eclause (éclose) à Courdimanche : une maison à demeure ayant plancher, four
et cheminée, cabinet à coté, 2 chambres basses à feu dont l'1 sert d'écurie, caves, grenier
carrelés dessus ; 2 granges l'une à blé et l'autre à avoine, couvert en tuiles ; batiment au bout
couvert en chaume ; 2 étables à vaches, toit à porcs, poulailler couverts de même ; puits ;
grande et petite porte d'entrée ; jardin à coté ; le tout environ 26 perches ¼ clos de murs ;
tenant au midi à la rue de l'Alun.

Novembre 1791 : Néant

01,12,1791 V d'imm par Noël Alexandre DORE (doré) Jacques SOURCEAU, François
CARIOT et autres à Jean Martin BOYARD géomètre à Vignay -Champmotteux (absent de la
liasse)

Janvier – Février – Mars – Avril 1792 : Néant (révolution - Montagne – Brissotins –
Girondins – Robespierre – Jacobins etc … – préparation de la guerre contre l'Allemagne –
manifestation contre la chereté du blé – Armée du Rhin – la Marseillaise – Invasion des
Tuileries – formation de la Commune Insurectionnelle – le roi à la prison du Temple …..)

20,05,1792 – V d'imm. par Alexis DEBENNE march, tailleur d'habits au haut de
Champmotteux et Marie Françoise PINAULT à Louis Gabriel de BIZEMONT de terres à
Champm. Propre à la venderesse com hérit, pour ¼ de Jean PINAULT et Marie Louise
DESCHAMPS partage chez SERVIN 3,8,1783.
21,05,1792 – Echange entre Jean DESCHAMPS manouv, à Champmotteux et Anne
GAUDION (propre à elle com hérit, de Mathurin G. son p, partage chez Delafosse à Maisse
le 19,10,1784) avec Jean TEHET, lab, à Mespuits (seul hérit, de Marie Louise THOMAS sa
m. fem de Jean TEHET et par représenta d'elle hérit, pour 1/6 de son aieule Marie
CHAUVET fem Brice THOMAS par partage DELAFOSSE not à Maisse 25,10,1772) et
Marie Louise de terres à Mespuits.
22,05,1792 – B à loyer par DE BIZEMONT propriétaire de Vignay et autres lieux à Pierre
DUFOUR cult, à Champm. et Françoise MIGON sa fem, de terres à Champmotteux.
28,05,1792 – Echange entre Jacques PINAULT cult, au haut de Champm. et Marie Suzanne
Victoire RUE (rué) (provient de l'échange avec Jean PINAULT et Marie Louise RUE
23,6,1791) et Françoise ROBITEAU vve Maurice NOLLEAU à Champm. (provient de biens
donnés par son oncle Paul ROBITEAU devant SERVIN 15,11,1765)
18,06,1792 – V en viager par Louis Antoine CROSSON manouv, à Champm. et Anne
GAUCHER à Jean GIBIER manouv, à Champm. et Anne CROSSON fille unique du vendeur,
d'1 maison au bas de Champ. et 6/7° d'1 autre maison au haut de Champm.
20,06,1792 – Transport de bail à loyer par Jean François CLEMENT cult, à Mespuits et Marie
Angélique LENOIR au profit de Nicolas HARDY lab, au Plessis St Benoist et Marie Jeanne
DULARD d'1 ferme à Mespuits louée par Louis POISSON ancien lab, à Grandville (sic) par
bail 15,12,1788 chez Savouré not à Gommerville.
21,06,1792 – Cession de bail à loyer par Jacques NOLLEAU ancien lab, au haut de Champm.
à lui fait par Bernard Marie Joseph Pierre DE DUFORT dt Bourg Cheverny en Sologne chez



SERVIN le16,2,1786 ; A François BOUCHET et Marie Madeleine GAUCHET dt au haut de
Champm.
24,06,1792 – V d'imm par Denis LEGROS manouv, au haut de Champm. et Marguerite
ROBITEAU de terres propres à Marguerite R. com hériti, pour ¼ de +Jacques R et Françoise
CAQUET ses p et m, partage SERVIN du 5,10,1728 ; A Antoine NOLLEAU maître d'école
à Champm.
25,06,1792 – M entre Antoine NOLLEAU maître d'Ecole fils de Maurice NOLLEAU et
Françoise ROBITEAU avec Marie Jeanne HOULIER, mineure autoris, par Guillaume
HOULIER garde chasse à Nanteau/Es; et Marguerite DUPRE. Témoins : Maurice
NOLLEAU son f, ainé ; Marie Catherine François NOLLEAU sa s ; Véronique et Geneviève
HOULIER ses s.
26,061792 quatrième de la liberté à onze heure du matin - Maurice NOLLEAU garçon berger
à Champm. offre réellement à Louis THOMAS lab à Champm. 281L en assignat et argent
pour rachat de la vente à réméré du 14,02,1790.
01,07,1792 – Accord sur bail à loyer entre Jean Martin BOYARD ingénieur géomètre à
Vignay, propriétaire de la petite métairie DARMAND à chantambre et Jean Michel TEHET
cult, à Chantambre Buno et Marie Anne DASSIS sa fem, suite au bail de DELAFOSSE not, à
Maisse 9,12,1786 fait par Martin BENOIST lors propriét. de ladite métairie à TEHET suite
au décret de l'assemblée nationale du 11,3,1791.
24,07,1792 – M, entre Pierre BOUCHER manouv, à Mespuits vf avec 1 enf de +Geneviève
HUCHER ; avec Marie Madeleine DUFOUR fille mineure de Pierre DUFOUR et Françoise
MIGON. Témoins : Pierre, François, Cancien, Louis Romain DUFOUR ses f, Julie et Louise
Joséphine D, ses s, Etienne D oncle pateernel ; Marie DUFOUR et Louis MOIREAU oncle et
tante ; Marie MIGON fem Pierre Etienne CHENU sa tante mater ; Elisabeth MIGON fem
Jean ROUX sa tante ; Gabrielle MIGON fem Jean François LEROUX oncle.
05,08,1792 – Licitation entre Jean HUTTEAU march grainetier à gandevilliers et Marie
Françoise LEPAGE avec Pierre LEPAGE lab, à gandevilliers son f, acquéreur ; hérit, chacun
½ de Marie GINGREAU vv de Hugues LEPAGE sur maison et grange à Aulnay la Rivière.
14,10,1792 – Partage et licitation d'imm, entre Léonard AUVERT (+13,2,1840 Champm.
originaire de Pionnat en creuse) cult, à Champm. et Marie Madeleine LEGROS (+10,3,1839
Champm.)en leur nom et com acquéreurs de Denis et Marie Louise LEGROS leurs f, et s,
selon contrat du 6,3,1791 ; Et Jacques BLONDEAU et Marie Catherine JOUSSE par
représentation de sa m, Marie Catherine LEGROS fem Pierre JOUSSE (M28,4,1767
Champm) tous hérit, de chacun ¼ de Antoine LEGROS et Marie Louise MOREAU (Moireau
àvérif)
16,10,1792 – B à loyer par Charles Alexandre POISSON vign, à Mespuits à Henry
BAILLARD maître d'école à Mespuits d'1 petite maison à Mespuits.
16,10,1792 – B à loyer par François Lubin DAVID manouv, à Boigneville et Marie Jeanne
PALFROY sa 2° fem ; Et Jacques Augustin PALFROY, berger à bonnevau, et pour le compte
des hérit Jacques BLONDEAU copropriétaires indivis d'1 maison louée à Antoine
NOLLEAU maître d'école à Champm. et Marguerite Louise HOULLIER sa fem. (provenant
de la ssion de Marie Louise BLONDEAU fem Jean PALFROY père de Marie Jeanne P. fem
DAVID.)
21,10,1792 – V d'imm, par Grégoire CLOUZEAU manouv, à Oinville Mainvilliers et
Marguerite BAZIN (M3,7,1781 Brouy) à Charles PETIT charron à BROUY de terres à Brouy
appartenant à Marguerite B com hérit pour 1/6° de Sulpice B (+9,3,1767 Brouy)et Marguerite
MARCHAND (+22,3,1767 Brouy) ses p, et m. et suite à partage chez BLAIN à Sermaizes
24,3,1790.



28,10,1792 – B à loyer de terres à Champm. par Julienne GRAIN vv François DUFOUR
(M25,1,1779 à Maisse) à château Gaillard Champmotteux com tutrice de François DUFOUR
(N29,12,1781 Champm/+11,2,1842 Manchecourt) son fils mineur ; à François BOUCHET
cult au haut de Champm. et Madeleine GAUCHET
01,11,1792 – Partage entre Germain CHAUVET manouv, à Mespuits ; Marie Jeanne
CHAUVET épse François BONLEU ; Julien CHAUVET lab, à la Moinerie St Pierre Bretigny
; Marie Louise C. fem Louis MICHEL voiturier à Montlhery : tous hérit pour ¼ de
+Germaine C. (+20,8,1792 Mespuits) fem de Jacques VERON, leur soeur consanguine dudit
Germain C, et germaine des 3 autres ; maison rue basse de Mespuits jouxtant le jardin du
château de M ; et terres.
02,11,1792 - V. par Louis MICHEL voiturier à Montlhery et Marie Louise CHAUVET à
Marie Françoise CHAPART vv Nicolas BRUNET cabaretier à Mespuits ; de terres à M.-
Bois-Herpin-Roinvilliers-Puiselet (voir origine 01,11)
03,11,1792 – V par Julien CHAUVET (voir 01,11) à Marie Françoise CHAPART vve
BRUNET de terres à Mespuits.
25,11,1792 – M entre Etienne Martin VIANDON, vign à Etrechy fils d'Antoine VIANDON et
+Marie Anne V avec Thérèse Elisabeth BRUNET 24a, fille +Michel B cabaretier et Marie
Françoise CHAPART à Mespuits. Témoins François VIANDON oncle mater, Jean V, oncle
pater ; Pierre V. f ; Nicolas et Simon BRUNET ses f ; Marie Françoise B, sa s, fem Laurent
POMMERET ; Marie Geneviève B, sa s ; Geneviève B vv Jean HAURY tante pater ; Etienne
CHAPART oncle mater ;
09,12,1792 – V immeubles par Pierre LECOMPTE (lecomte) manouv, à Maisse et Geneviève
JULIEN à Louis JULIEN (vf Françoise sa 1° fem) leur père berger à Champm.du ¼ dans
ssion de +Françoise sa m.
31,12,1792 – dépôt d'un testament olographe de Jean CHAUMETTE (+vendredi 29,12,1792)
prêtre curé de Mespuits par ses soeurs Elisabeth et CHAUMETTE et Jeanne POINTEAU
légataires chacun pour ½

1793

01,01,1793 – Ratification et quittance par Jacques BLONDEAU et Marie Catherine JOUSSE
de la vente licitation du 14,10,1792.
24,02,1793 – Rétrocession par réméré par Jacques ROBITEAU berger au haut de Champm.
et Marguerite BOUCREUX à Maurice NOLLEAU à Champm. suite à la vente du 14,02,1790
24,02,1793 – V d'imm. par Maurice NOLLEAU berger à Champm. à Antoine NOLLEAU son
f, germain, maître d'école à Champm.(fils de +Maurice NOLLEAU et ROBITEAU) les
batiments et terres rue d'en bas à Champm. provenant du partage au + Jacques ROBITEAU
lainé (leur oncle maternel) et Françoise CAQUET du 6,6,1786 et 5,10,1788. (un terrain jouxte
la parcelle de la maitrise des enfants de choeur de Milly. Sic)
08,04,1793 – Compte de tutelle soldé Jacques ROBITEAU lainé vf Anne NOLLEAU sa 1°
fem; remarié à Françoise CAQUET, avec ses enf. Jacques R. lejeune, berger à Longueville
d'Huison, Jean François R, berger à Fontenay/Vicomte, Simon à Villeneuve sur Auvers et
Marie Anne R. à Marchais Boutigny.
08,04,1793 – v d'imm. Par Jacques ROBITEAU lejeune, berger à Longueville d'Huison et son
f, Simon à Jean François R. leur f, à Fontenay le Vicomte du ¼ dans 1 maison à
Champm.rovenant de la ssion de Anne NOLLEAU leur m, fem de Jacques R. lainé leur p.



08,04,1793 – B d'1 vache par Louis Cancien RICHER soldat volontaire prêt à partir aux
frontières de la République pour la défense de patrie, dt à Champm. à Marie Louise
GAUCHET sa mère, vve Louis RICHER
14,04,1793 – B de terres à Mespuits par Anne COLLEAU vve Etienne CHEVALIER à
Nanteau sur Essonne tutrice de ses enf. À Bernard CHEVALIER cult, à Mespuits et
Françoise MARCHAND.
22,04,1793 – M, entre Jacques HUREAU vign à Orveau Bellesauve fils de Jean HUREAU et
Anne FAIRIEN (àvérif) avec Marie Madeleine DESCHAMPS fille d'Etienne D et Antoinette
CHAUVET dt au bas de Champm. Témoins : Anne Cécile Françoise H. sa s ; Jacques H, son
oncle pater ; Catherine FOIRIER et Jean HAURY tante, oncle mater ; Marie H. fem
François CORMIER ; Etienne DESCHAMPS lejeune son f cadet, Eteinne D. laine son aieul ;
Louis JULIEN oncle comme frère utérin dudit Etienne D, père de ladite Marie D.
30,06,1793 – B à loyer par Alexandre BUTET lab, à Mespuits à Etienne PETIT charretier au
service de Jacques SAGOT à Ezerville Roinvilliers d'1 maison à fontenette Abbeville.
20 juillet 1793 - Rachat et constitution de rente de Jean Fulcran ALLAIRE à Melun uniq
hérit de Jean A son père + receveur du grenier à sel de Melun par Pierre CHARPENTIER et
Angélique FOUCQUET (fouquet) sa fem, à Fleury en biere Marie Anne HOUY vv Jacques
Henri C. et Jean C. frères germains, fils de Henri C. dcd à Fleury en biere (voir 3,4,1808)
21,07,1793 – M d'Etienne PETIT fils de +Alexis P. et Marie Madeleine LOISEAU à
Erzerville l'Avenant Roinvilliers et Marie Louise RIGON fille de Nicolas R et Catherine
HUTTEAU à Abeville en Beauce. Témoins : Marie Catherine RIGON fem, de Pierre
HUTTEAU ; Nicolas PETIT son f.
21,07,1793 – Remb, de rente par Louis Gabriel BIZEMONT propriétaire de la maison de
Vignay à Daniel Victor TRIMOND à Paris rue Neuve de Luxembourg (la particule « de » est
supprimée dans l'acte) Cette rente acquise de diverses personnes dont Philippe HURAULT
DE L'HOPITAL alors propri, de Vignay ; de Jean de PRADINES ; de André de BERZEAU et
de Louis HURAULT de l'H. au profit de DE REFUGE alors propriét. de Maisse Daville ; de
TRIMOND suivant divers actes y énoncés.
28,07,1793 – B à loyer par Louis Gabriel DE BIZEMONT à Jean Martin BOYARD géom à
Champm. et Marie Jeanne REMOUSSIN de la ferme métairie de Vignay plus le parc de
Vignay.
10,08,1793 – V de terre à Chantambre par Thomas CHAUVET fermier à Nangeville et
Angélique Nicole DEZE (dezé) à Jean Martin BOYARD (voir 28,7)
16,08,1793 – Ratification par Marie Geneviève JOUSSE fem Etienne Jean Baptiste MARAT
tonnelier à Paris rue du Rat de la vente reçu par SERVIN le 14,2,1783 par +Pierre JOUSSE
son p, (M BoisHerpin 2.11.1759) et Geneviève CHAUVET sa 1° fem, à Louis Antoine
CROSSON à Champm.
16,08,1793 – V d'imm. Par Etienne Jean Baptiste MARAT tonnelier à Paris et Marie
Geneviève JOUSSE à Jean Martin BOYARD ancien Géomètre à Vignay des terres et
héritages de Champm. rue Haute près le puits, provenant de la ssion de + Geneviève
CHAUVET sa m, 1° fem de Pierre JOUSSE et de la ssion dudit Pierre J. qui avait pris la ssion
de Pierre RUELLE par acte SERVIN 21,5,1766 ; lequel Ruelle les avaient acquis de Sulpice
CIRADE (sirade) et des enf, de d'Anne CIRADE fils et fille de Barthelemy CIRADE et
Sulpice DESCHAMPS.
25,08,1793 – Remb par Thomas CHAUVET et Angelique Nicole DEZE (dezé) à Nangeville à
Daniel Victor TRIMOND dt à Paris. Cette rente appartient à de TRIMOND par bail à rente
fait par Catherine du HELLIN vv André HURAULT du moulin GRIAULT à Toussaint
PAULMIER meunier au moulin St ELOY par acte HOUY à Boigneville 5,10,1621.



01,09,1793 – V par Jacques BLONDEAU manouv à Champm. et Marie Catherine JOUSSE à
Jean Martin BOYARD ancien géomètre à Vigny (voir 28,07,1793) de maison et terres à
Champm. lui provenant de la ssion de Pierre JOUSSE son p. (voir 16,8,1793)
08,09,1793 – V par Pierre GAUCHET tuteur de Marie Madeleine JOUSSE fille mineure de +
Pierre JOUSSE et +Madeleine GAUCHET à Jean Martin BOYARD ancien géomètre culti. À
Vignay de ses dts dans ssion de ses p et m.
08,09,1793 – Partage entre Jean Martin BOYARD géomètre culti, à Vignay ayant les drts
acquis de MARAT/ JOUSSE 16,8,1793 ; Marie Madeleine JOUSSE mineure accepté par son
tuteur Pierre GAUCHET épx Madeleine MICHEAU ; Marie Catherine JOUSSE fem Jacques
BLONDEAU manouv, à Champm. ; toutes hérit. pour 1/3.
22,09,1793 – B à loyer par Jean Martin BOYARD à Pierre GAUCHET et Marie Madeleine
MICHEAU à Champm. d'1 maison au haut de Champm. et terres.
22,09,1793 – V par Jean Martin BOYARD à Vignay à Pierre Jérome COUSINET à
chantambre Buno de terres à Buno . acquises de Thomas CHAUVET le 10,8,1793
27,09,1793 – Ratification par Louis MICHEL voiturier par terre à Montlhery et Marie Louise
CHAUVET de la vente du 2,3,1793 faite à Jean TEHET cult, à Mespuits.
28,09,1793 – Sous bail à loyer Par Louis Gabriel BIZEMONT propriétaire de la maison de
Vignay com adjudicataire de l'exploitation des revenus des prés de Gironville séquestrés par
la Nation sur André Victor BIZEMONT son p, par acte du Directoire d'Etampes 29,5,1793 ; à
Charles ROQUILLARD régisseur du domaine de Gironville

- Annotation du notaire BRICHARD : Dorénavant l'année se commencera le 22 septembre
vieux style, et que les mois auront une autre dénomination. La présente année 1793 se trouve
finie suivant l'ère républicaine (en septembre) et la deuxième année a commencé le 22
septembre. Ainsi les actes que je passerai à l'avenir seront datés suivant l'ère républicaine
sur un nouveau répertoire. Fait à Champmotteux le 30 septembre 1793 vieux style,
correspondant au 8 vendemairie de l'an II de la République. - signé BRICHARD.
___________________________________________________________________________
Fin de la liasse BRICHARD__/_________________________________________________

Reprise de la datation grégorienne

1806
02,01,1806 - V par Jacques BLONDEAU (N20,8,1761 Champ/+Dannemois 1,12,1812) cult,
berger à Dannemois épx Marie Jeanne BARRE ; Catherine BLONDEAU à Milly ; Marie
Jeanne BLONDEAU fem Jean Baptiste LAMOTTE de terres à Boigneville et
Champmotteux, à Etienne MAUBON (N16,10,1744 Champmotteux). Les BLONDEAU hérit,
pour 1/3 chacun de Jacques B et Vincente MARTIN (marlin)
08,01,1806 -Titre nvl par Théodore CARIOT manouv, à Maisse(N 5,1,1756/+24,10,1834
Maisse - épx Marie Louise SOURCEAU et en 2° Marguerite CHAILLOU) hérit, de Jacques
CARIOT et Marie PERIGAULT (M25,5,1751 Maisse) pour 1 maison et jardin à Maisse
grande rue au profit de la fabrique Notre Dame de M. suivant bail à rente fait par Pierre
Albert DEHAUPORT curé de ND Maisse au profit des épx CARIOT le 3,8,1770.
24.02.1806 – (Liasse rente AUDAS/Simon CARIOT) HENAULT not à Maisse - Cession de
rente par François AUDAS manouv dt Avrilmont Burcy (45) en son nom et com étant aux dts
d’Henry LAURENT et Marie Jeanne AUDAS vign à Avrilmont par acte Pelissier not à
Puiseaux 20.6.1785 ; A Jean Cyprien Aimable PINEAU maréchal à Maisse acquéreur d’1
rente faite par +Pierre GASTELLIER et Catherine LEPICIER dt Buno au profit d’Antoine



AUDAS, Henri LAURENT et Marie Jeanne AUDAS acte 26.1.1761 ; et d’1 rente à François
A cédant com hérit ½ de Marie Louise A, sa s,fem Antoine BOURGET dt chantambre Buno,
représentant Antoine A son p qui avait constitué cette rente 27.12.1763. Le 30.6.1791 -
Déclaration de rente par Catherine LEPICIER vv Pierre GASTELLIER (gatellier) à
chantambre Buno en son nom et com tutrice de Jean G son fils mineur ; Marguerite G dt
chantambre ; Marie Madeleine G dt Buno ; Catherine G fem Simon CARIOT (carriot) ; tous
hérit ¼ de Pierre G leur p ; sur 1 batiment, terre et héritages sur lequel François AUDAS dt
avrilmont Burcy venant aux dts d’Antoine A et Marie Jean A fem Henry LAURENT en
vertu acte BRUMEAU not à Puiseaux le 26.1.1761. Le 26.1.1761 – bail à rente par les
AUDAS à GASTELLIER/LEPICIER des ¾ d’1 batim et terres à chantambre Buno.
Bordereau d’inscription hypoth contre Catherine G vv Simon CARIOT en vertu du bail à
rente du 26.1.1761 sur les ¾ d’1 abtim et terres à chatambre au profit Louise Elisabeth
PINEAU vv Jacques VERON dt tramerolles Maisse pour la ½ de la rente com hérit de Jean
Cyprien Aimable PINEAU (épx HAYE) son frère germain dcd à Maisse ; et Jacques DUCHE
fils dt Noisy com cessionnaire de l’autre ½ de la rente par les hrt Marie Cléophée HAYE vv
Jean Cyrpien Aimable PINEAU dcd Maisse 28.3.1820 , par acte de transport de rente chez
Barrelier 28.2.1833. Et 2 bordereaux de renouvellement contre et au profit des mêmes.
20.04.1806 – V chez HAVARD not à Milly à Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse par
Michel HAMOND manouv à M de terres à M. comme hérit ¼ de +Marie Françoise
MOTHEUX sa m et partage chez HENAULT à M 21 brumaire 11
24,04,1806 – Etat des inscriptions hypothéq sur la vente par Jean BLUTET tailleur d'habits à
Arjeville Bazoches 45- et Louis BLUTET, héritiers d'Antoine B et Marie Madeleine VERON
dcd à Boigneville ; à Pierre DELORME cult à Prunay
29,08,1806 – Jugement du tribunal de paix de Milly entre Jean Bernard LEVESQUE cult, à
Maisse et SOLIVEAU dit bourguignon berger chez lui dt à Valp. défendeurs contre Jean
Joachim MOTHEUX lainé cult, à Maisse pour empiètement de propriété notament.
LEVESQUE a été condamné à payer l'amende. - Jointes à cette liasse : les sommations à
comparaitre aux témoins Nicolas RETOURNE manouv, à Maisse ; Guillaume CHALINE
garde chez DE TRIMOND à M. ; et Louis LAURAIN berger chez Théodore LEBAS cult, à
M. ; l'état des frais dus par LEVESQUE et un jugement du 5,9,1806.
18,09,1806 - Sommation par Jean Bernard LEVESQUE à Jean Joachim MOTHEUX lainé
cult à Maisse, de démolir les construc qu'il a fait batir le long des fossés de la ville de M

1807

18,01,1807 (liasse LENORMAND de sept pièces) – Titre nvl par Gabriel Thomas HOURY
manouv, à Maisse et Marie Anne Elisabeth DASSIS fille hérit, de Jean D ; Pierre
GASTELLIER lainé manouv à M, hérit, en partie de Cantien GASTELLIER lainé (épx
Louise CARIOT); Elisabeth SAULNIER vv Jean GASTELLIER à M. en son nom et com
tutrice de Jean François, Médard, Joseph, Félicité, Catherine et Charles G. ses 6 enf, d'avec
Jean G, qui était héritier pour l'autre partie de Cantien G lainé ; sur 1 pré à Maisse. Soumis à
rente au profit Louise Claudine ALLAIRE vv Pierre VALETTE LAROCHE greffier
conservateur des minutes du présidial de Sens, dt Sens, en vertu d'1 bail d'héritage fait par
Georges ALLAIRE(son oncle, frère de Charles A. son grand père) à Nicolas BIGAREAU
devant LEMAIGNAN not à M. 16,8,1687 puis par titre nvl par ledit Jean DASSIS et la vv
Cantien G. du 2,3,1777 devant DELAFOSSE not à M. Le 26,7,1703 : titre nvl devant
VELON not, à Maisse par Marie PINNEAU (pineau) vv Noël MOULIN dt à M. aux drts de
+Nicolas BIGAREAU sergent en la prévoté de M. suite au bail à rente fait audit B. par



Georges ALLAIRE proc fiscal des prévosté et justice de Maisse chez LEMAIGNAN
16,8,1687. Le 22,09,1780 : opposition par VALETTE LAROCHE/ALLAIRE auprès de
Médard CHAILLOU maçon à M. au paiement de toutes sommes à Jean DASSIS, serrurier à
Maisse. Titre nvl du 2,03,1777 par Jean DASSIS serrurier à M. étant aux dts de +Pierre
ROBIN et Marie DENISE sa fem ; et Louise CARIOT vv de Cantien GASTELLIER, mère et
tutrice des ineurs d'elle et dudit G. lequel était aux dts de Pierre MOULIN et Cts. Le
17,2,1769 : requête par Louise Henry ALLAIRE mère tutrice de Louise Claudine A. sa fille,
créancière de la ssion de son grand père Charles ALLAIRE au paiement de toutes sommes qui
seraient dues à Jean DASSIS. Le 7,01,1732 : titre nvl par Pierre ROBIN charon à Maisse et
Marie DENISE, tuteur des enf mineurs de + Pierre MOULIN d'1 pré à Maisse soumis à rente
au profit Georges ALLAIRE suite au bail qu'a fait BIGAREAU le 16,8,1687 audit ALLAIRE
.Reconnu par Marie PREVOT vv Noël MOULIN grand mère de Marie DENISE suivant titre
nvl chez VELON 26,7,1700. Bordereau de créancier hypoth. du 22,05,1816 au profit Laurent
PAILLARD me taillandier à Malesherbes com ayant dts acquis de Louise Claudine
ALLAIRE vv VALETTE LAROCHE par acte HAMOUY 3,11,1811 contre les
HOURY/GASTELLIER. Le 20 fructidor III – même bordereau au profit de
ALLAIRE/VALETTE LAROCHE suite au titre nvl du 2,3,1777.
26,01,1807 – Liquid partage FILS/PROVOST/BUTET : François FILS cult à Buno en son
nom et com tuteur de Léger Vincent et Amand FILS mineurs issus de son mariage avec
+Marie Anne BUTET (+17,8,1802 buno)sa 1° fem ( CM chez MARICOT à Milly 29 pluviose
3- invent à son + chez HENAULT à Maisse 16 pluviose 11) ; et remariage avec +Marie Anne
BUTET (+9,1,1807 buno) sa 2° fem ( CM chez MARICOT 8 ventose 12 – invent à son +
6,7,27,28 pluviose 12) ; Jean Pierre PREVOST (mineur émancip par Etienne DORE son oncle
à Buno vf Edmée BUTET) à Buno fils de Jean Pierre P. et +Marie Anne BUTET 2°fem de
François FILS
21,02,1807 – Bail de terres de Maisse par Jacques JACQUEAU march boucher à Maisse et
Marie Marguerite ALLAIRE sa fem, à Joachim MOTHEUX lejeune et Prospère RICHER sa
fem à rivière Maisse (en annexe un état des terres achetées de CAMUS) – Le 13,01,1833 –
bail par Marie Marguerite ALLAIRE vv JACQUEAU et ses enfants min, à Joachim
(motheux) MOTTEUX de 4ha de terre à M. (voir 14,9,1790/16,6,1825)
22,03,1807 – M entre Louis Joseph CHAUVET berger chez DUGUET à Herbeauvilliers
Buthiers fils de Germain C et Marie Françoise GILBERT, avec Anne BOUCHER fille de
+François B et Marie Cécile PETIT à Mespuits ; témoins Marie Jeanne CHAUVET tante fem
François BONLEU de Mespuits ; pour la mariée : Jean Baptiste BAUDET cult à Roinvilliers
épx Julienne DALEINE sa cousine germ. ; Jean Baptiste C son f. (voir remariages du
4,3,1812 et du 18,2,1816) Le 31,7,1833 permis de construire par le maire de Mespuits à Louis
Joseph CHAUVET berger à Mespuits d'1 bati entre la rue qui va au château et la rue d'en bas
20,03,1807 – Partage entre André COURTOIS caporal au 50° 2° régiment d'infanterie,
maitenant à Avignon ; Marie Louise COURTOIS vv Jacques NOLLEAU à Boutigny ;Gervais
COURTOIS sans domicile ni existence connus ; chacun ¼ de +Françoise FACON (façon)
leur m + à Courdimanche, fem André COURTOIS 1° du nom leur p, + au même lieu (remarié
à Madeleine AMAURY) ; Et Jean Pierre CARIOT dt vaugrigneuse Guigneville épx CARIOT
; Etienne BARIZIER jardinier à Vayres et Etienne CARIOT à Vayres ; ces 3 derniers venant
aux dts de Pierre REGIEN vign, et Françoise COURTOIS à Courdimanche ; laquelle hérit,
pour ¼ de Françoise FACON vv COURTOIS sa mère par acte devant ROBERT à La Ferté
16 brumaire 14 ; maisonet terre à Courdimanche
01,04,1807 – V par Jean SAMBIN cult et Marie COURTELLEMONT à Marchais Boutigny
de terres à marchais à Claude COURTOIS chartier à Marchais (classé avec 13,1,1839)



05,04,1807 – V chez BOURET notaire à Saclas par Nicolas BABAULT (N20,6,1777
Marolles en Beauce)cult à Bonvilliers-Morigny-Champigny et Marie Françoise
PROUET(M19,4,1803 Morigny Champigny) avant vv d'Henry GILBON (+10 nivose X
bonvilliers) à Cantien LIGNOT cult à Fontaine la Rivière ; de terre à Fontaine ; propre à
Marie F.PROUET hérit, pour 1/6 de Catherine GIBIER vv Jean PROUET par partage chez
Christophe DOSUC not à Sermaise 14 brumaire 9
08,04,1807 – Convention pour remplacement dans les armées de la République de Jean Pierre
PREVOST cult à Buno conscrit 1807 désigné par le sort pour l'armée active (autorisé par
Etienne DORE son curateurà Buno) par Louis Barthélémy LAQUE dit Barreau (à Boissy la
rivière?) conscrit de l'an 14 (devant Pierre Benoist BENIER notaire à Etampes) Avec
hypothéques sur terres à Boigneville et Champmotteux dudit PREVOST
06,05,1807 - Obligation par Etienne HOULLIER cult à Mespuits envers Nicolas Laurent
MALAQUIN, marchand de porcs à Etampes rue de la Boucherie avec hypoth, sur terres à
Mespuits et champmotteux.
03,09,1807 - V de terre par Nicolas VAUDRON (N24,12,1764 St Maurice
Montcour)journalier à Orsay et Marie Suzanne COLLINET (N8,11,1779 Champmotteux) à
Louis Julien PALFROY manouv à Champmotteux. Propre à Collinet com hérit pour 1/6° de
Marie Julienne PRIVE sa m (4,7,1807 champmotteux) vv en 2° noces de Sébastien COLINET
(+8,1,1798 Valpuiseaux)et partage du 3,9,1807 HENAULT à Maisse.
12,09,1807 – Titre nvl par Etienne LEJOUR manouv (+30,10,1837 Boigneville/N à Nanteau
1760) et Marie Françoise DEJOIE (M23,1,1792 Boigneville, N11,3,1759 Boigneville
+chantambre buno 12,2,1842)à Boigneville héritière de Marie LENOIR (+6,6,1798
Boigneville)sa m, fem Etienne DEJOIE (M26,10,1756 Boign) qui l'était de Marie
GUITTARD (+5,9,1739 Boign)sa mère fem Jean LENOIR (+16,3,1756 Prunay – 1° épse
épse Marie DELALIGNE - 2° épse Jeanne SAVIGNY)qui l'était aussi de Jean GUITTARD
(guitard +11,2,1731 Boign) son p, épx Marie Madeleine SOURCEAU ; Charles THOUARD
man et Marie Jeanne DEJOIE à Boign. ; Pierre CHARPAGNE tisserand et François
CHARPAGNE à Boign. ; Michel DASSIS chartier à Boign ; ces 3 derniers hérit, 1/3 de Marie
VALBY leur m (+12,3,1807 Boign), vv Michel DASSIS en 1° noces et de François
CHARPAGNE en 2° ; Marie VALBY (dalby) hérit, de Madeleine GUITARD (+9,7,1738
Boign) fille de Jean G, son p.
23,10,1807 – Sommation par huissier par Jean Bernard LEVESQUE prop, à Maisse à Jacques
MICHELON prop, à M ; de reconstruire le mur qu'il a effondré sur la rue de la conciergerie à
Maisse
01,12,1807 – Mariage (le 2,12) entre Paul GASTELLIER (+24,4,1823 Maisse) manouv, à
Maisse (ayant 1 enfant avec Catherine LEGER (liger M28,2,1795 Vayres) avec Anne Collette
DUFOUR (N6,31783 Champmotteux+Etampes23,12,1824) fille d'Eloy D et + Marie Anne
GAUVIN (+à Champmotteux) ; témoins : Joseph DELACOUR oncle mater ; Catherine
GASTELLIER, sa s (N12,2,1778 Maisse) fem Simon AMORY (amaury +8,4,1810 Maisse) ;
Pierre CAILLET à tramerolles, cousin ; François LEGER son beau frère. ; témoins de la
mariée : Pierre DUFOUR manouv,à Boulancourt coté pater.
06,12,1807 – liasse BLANCHET de cinq pièces : B à rente par Angélique CHAUMETTE vv
Augustin Marie BLANCHET régisseur à Paris ; à Pierre Noël FRONTEAU vign, et Marie
Louise DELAHAYE à Cheptainville ; de terres à Cheptainville lui provenant du partage
devant MAUDETOUR not à St Cheron 10,7,1781 avec Victoire CHAUMETTE fem Jean
LABOUR de la ssion de Germain CHAUMETTE épicier à Boissy sous St Yon et Geneviève
LENOIR. Le 10,03,1815 – V par Louis Chrétien ALLAIRE cult fermier et Jeanne Adélaide
DESCROIX sa fem, dt Vert le Grand à Angélique CHAUMETTE vv Marie Augustin



BLANCHET dt à Bellebat Courdimanche représentée par son fils Germain Augustin B
régisseur de la terre de Bellebat ; d'1ha de terre acquis indivisément avec Thomas Georges
BAUDOIN menuisier à Boutigny de Antoine PAUTRAT et Marie Louise GOUBE à Vayres
le 1° thermidor V. Le 02,06,1823 – V par Geneviève Rosalie SIMONNEAU épouse Claude
Jacques POTELIN (héritière pour 1/3 de Angélique CHAUMETTE vv Augustin Marie
BLANCHET son aieule maternelle dcdée à Bellebat, par représentation de Marie Geneviève
BLANCHET épse Jean Louis SIMONNEAU) boulanger 4 rue des bons enfants à Paris à
Germain Augustin BLANCHET (filsd'Angélique CHAUMETTE et Marie Augustin B)
régisseur de la terre de Bellebat à Courdimanche. Le 30,01,1829 – Bail à ferme de terres à
Boutigny par Germain Augustin BLANCHET régisseur de la terre de Bellebat à
Courdimanche et Pierre BAUDOUIN cult, à marchais boutigny (fils de Thomas Georges
BAUDOIN et Prospère DECROIX) à Jean Napoléon BAUDOUIN cult, à Boutigny et Marie
Marguerite COURIER sa future épouse, dt beauvais Champcueil

1808

.
03,04,1808 – (liasse CHARPENTIER à Fleury en Biere) Transaction (acte ELOY not à
Perthes en Gatinais) entre Pierre CHARPENTIER cult à Fleury en biere vf Angélique
FOUCQUET (fouquet); Charles FOUCQUET propriétaire à Fleury ; Marie F et Claude
CAYOT pro, à Fleury ; Jean F. cult, à Fleury ; Charlotte F épse Nicolas LEMESLE (lemelle)
cordonnier Anne F. épse Louis MERIENNE march tailleur à Paris rue du Coq St Honoré ;
Jean Jérome F, cult à Fleury ; Cécile F, épse Denis TABOUREAU cult, à Fleury ; Marguerite
F vv Louis DULARD dt à Paris 179 rue charenton barrière Marengo ; tous hérit, pour 1/8 de
+Charles FOUCQUET leur p, lequel était hérit pour 1/3 de Angélique FOUCQUET sa soeur
fem Pierre CHARPENTIER ; Jean Louis CHARPENTIER cult à Fleury ; Anne Angélique
Rosalie BLONDEAU (16a) et Adélaide B. 11a, mineures filles d'Angélique CHARPENTIER
leur m, et Pierre BLONDEAU, qui était hérit pour 1/3 de Angélique FOUCQUET leur tante
et grand tante par représentation de Catherine F vv Jean CHARPENTIER, soeur d'Angélique ;
Jacques HARDY et Suzanne FOUCQUET à Fleury venant aux dts de Geneviève
FOUCQUET fem Jean BLONDEAU ; Alexandre FOUCQUET ; ces derniers hérit, pour un
autre 1/3 de leur tante Angélique F par représentation de Jean F qui était son frère. Tous
héritiers de +Angélique F fem Pierre CHARPENTIER. Le 20 juillet 1793 : Rachat et
constitution de rente deJean Fulcran ALLAIRE à Melun uniq hérit de Jean A son père +
receveur du grenier à sel de Melun par Pierre CHARPENTIER et Angélique FOUCQUET
(fouquet) sa fem, Marie Anne HOUY vv Jacques Henri C. et Jean C. frères germains, fils de
Henri C. dcd à Fleury en biere. Le 02,01,1812 – Obligation par Louis LEFORT vign à Fleury
en biere ; Louis HOCHARD vign et Catherine BARBIER sa fem à Fleury ; Vincent
FOUQUET manouv à F ; et Vincent CHARPENTIER manouv, à F ; à Jacques DUVERGER
ancien avocat notaire honoraire à Melun ; avec hypothéque sur 3 maison rue Cordiere,
carrefour St Nicolas et rue Pavé à Fleury. Le 05,07,1808 – Reçu par le receveur des Domaines
à Melun de Pierre CHARPENTIER le prix de l'adjudication du 28 ventose 2 d'1 terre
provenant de l'émigré TALMONT. Le 21,12,1693 – Partage (Pierre TROUVE notaire à
Perthes en Gatinais) entre Madeleine MARQUIER fille de + Louis M, marchand mercier à
Fleury et Madeleine COCHET (cocher) ses p et m ; Et Henry LOISEL tonnelier à Fleury
tuteur de Jeanne et Marie DEDAINE (dodaine) mineurs de + Pierre DODAINE et +Anne
MARQUIER (soeur de Madeleine M) pour l'autre ½ avec ladite Madeleine M, leur tante.



Le 26,06,1683 - Constitution de rente par Jacques Henry CHARPENTIER lab, à Fleury à
Marie TABOUREAU vv Louis LEFORT dt à Fleury en Biere. Le 3 mars 1770 – Transport
d'héritage (acte de René Joseph COURTELLEMONT not au chatelet et baillage de Melun, dt
à Fleury) vigne et terre à Perthes terroir de la Bézaude numérotée 142 de la 7° planche du plan
de la seigneurie de Perthes ; par Charles CHARPENTIER vign à Fleury à Jacques Henry
CHARPENTIER lab, à F.; en censive de Mr D'ARGOUGES seigneur dudit terroir ; qui lui
en avait fait bail le 27,10,1767. Le 29,01,1756 – Constitution de rente par Henry
CHARPENTIER, lab à Fleury à Jean ALLAIRE receveur du grenier à sel de Melun, y dt avec
hypotheque sur 1 maison à Fleury lui provenant de la ssion de Jean C. et Madeleine
MARQUIER suivant partage chez Etienne PORTE not à Courances 2,4,1742. Le 18,03,1694
– V à titre de rente foncière d'1 quartier de vigne par Claude HARTOIS (heurtois)
vign à Fleury tuteur de Gabrielle H. sa soeur ; à Claude MASSE (massé) vign à Fleury.–
Transport de rente le 6.12.1704 (faite chez Jean ROBIN not à Milly 18,3,1694) à prendre sur
Claude MASSE (massé) vign à Fleury en biere fait par Claude HARTOIS vign à Fleury en
son nom et com tuteur de sa soeur Gabrielle à Louis François Gabriel GUIAN conseil et proc
du roi au présidial de Melun. (voir année 1704 GUIBERT notaire à Melun) Le 14,05,1738 –
Donation entre vifs par Marie BOURGOIN et Marguerite BOURGOIN dt à Melun à Anne
HURE (huré) vv Denis TABOUREAU lab, à Fleury, de terre à F, et St Martin en censive du
seigneur de Fleury en Biere et St Martin ; com héritières chacune pour 1/3 par représentation
de Marie LAIR leur m, vv Laurent BOURGOIN organiste à Melun et de Anne CLOSEAU
leur tante mater, fille héritière d'Anne HENRY fem en 1° noces de François LAIR et en 2°
noces de Spire (ill) – Le 7 frimaire an III : remboursement de rente par Marie Anne GOUE
(goué) vv Jacques Henry CHARPENTIER dt à Fleury en biere à Jean Claude LAMY
serrurier à la Chapelle Gauthier ; Dominique CRETIN et Madeleine BOURLIER sa fem ;
Pierre TESSIER et Anne BOURLIER safem ; Catherine BOURLIER fem René ROUSIN.
22,04,1808 – V (acte HENAULT à Maisse) par Pierre GAUDIN (godin) manouv,
(N18,10,1752 +14,12,1816 Buno)fils de Pierre G. et Catherine AMAURY)et Marie Jeanne
(vincent) MUSIMIN sa fem à chantambre Buno à Jacques JACQUEAU march boucher
cultiv à Maisse et Marie Marguerite ALLAIRE d'1 terre la ruelle à Buno. Propre à Gaudin
pour l'avoir reçu dans partage 18,3,1792.
10,07,1808 – V par Louis Honoré GASTELLIER et Marguerite Françoise DASSIS à
tramerolles Maisse d'1 maison à tramerolles (acquise 5 ventose XII) à Louise Elisabeth
PINEAU vv François Jacques VERON.
11,09,1808 – Jugement du tribunal de paix du canton de Milly entre Jean Bernard
LEVESQUE à Maisse en Henry FESSENET vign à Maisse pour trouble de jouissance sur une
parcelle de terre dont chacun se déclare propriétaire. (six feuilles et deux annexes)
09,10,1808 (liasse de cinq pièces concernant FESSENET) adjudication de bail par Paul Léger
FESSENET fils mineur (représenté par Jean Bernard LEVESQUE tuteur et Paul CARRE
subrogé tuteur) de +Paul Simon F, et Marie Jeanne Thérèse CARRE tous deux dcd à Maisse ;
d'1 maison rue du Pressoir et d'1 maison rue des Grenouilles face à la rue de la Conciergerie
;et de terres à Maisse au profit de Jean Bernard LEVESQUE . Le 8,12,1808 – contestation
par Jean Bernard LEVESQUE du redressement de droits dans la ssion de Paul FESSENET
(trois pièces jointes) Le 11 pluviose an III – reçu par Jacques VERON remboursement de
rente par Paul FESSENET. Le 10 octobre 1806 (an II) : B par Paul FESSENET cult à Maisse
à de terres à Maisse à Pierre CAILLET cult, à tramerolles Maisse. 1808 - (liasse de treize
reçus concernant FESSENET) de dates diverses concernant des travaux effectués chez le
mineur Paul Leger FESSENET(M27,1,1818 à Maisse avec Marie Anne DEVILLE) fils de +



Paul Simon Bernard FESSENET cult, et +Thérèse VERON, dcd à Maisse ; payés par son
tuteur Jean Bernard LEVESQUE cult, à Maisse

21,12,1808 – V par Jean Médard CHAILLET cult (M29,4,1807 Buno) et Marie Rose
CADOLLE (catole+22,3,1847 Buno) à Buno d'1 terre à Prunay (provenant du partage de
Jean C. épx Elisabeth GEANCE cult à Buno son p devant HAVARD à Milly 9,2,1808 lui
même fils de Guillaume C. et Anne DARDELET) à Pierre ROINEAU (royneau) manouv à
Prunay.

1809

12,02,1809 – Adjudication de bail à loyer au plus offrant par Geneviève et Pierre AVRIL
mineurs représentés par leur tuteur André A. ; enfants de Gabriel A et Catherine AUDAS dcd
à chantambre Buno ; Gabriel AVRIL au service des armées de l'Empire ; en présence de
Jacques AUDAS cult à chantambre subrogé tuteur ; Gabriel et Jean Honoré AVRIL f et s
germains. (manquent les dernières pages pour connaître l'adjudicataire)
01,05,1809 – HAMOUY notaire impérial à Maisse- Bail par Jacques JACQUEAU march
boucher laboureur à Maisse et Marie Marguerite ALLAIRE ; et Jean GOUARD (gohard)
cocher à Leudeville et Anne Marguerite (N10,1,1766+21,4,1817 Leudeville); et Marie Jeanne
Catherine DELAFOSSE vv Jean Jacques Modeste ALLAIRE à Maisse tutrice de Annemone
ALLAIRE sa fille ; à Jean Jacques DURANDET lab, à Nangeville et Madeleine BENOISTde
terres à Mainvilliers et environs (voir 14,9,1790)
06,06,1809 – Trois bordereaux de créance hypothécaire au profit François ROULET dt
Neufchatel : a) contre Antoine BRISEMUR cult à Buno et ses enf mineurs d'avec Michelle
CATOLLE sa 1° fem et Paul PEROT cult à chantambre Buno selon titre de rente chez
DECHAUX not, à Buno 1,4,1740 et titre nvl 13 pluviose an 8. b) contre les mêmes selon
constitution de rente chez ALLAIRE 14,4,1726 et titre nvl 13 pluviose 8 ; c) contre François
FILS à Buno et Anne BUTET tuteur de Jean Pierre PREVOST en vertu bail devant FARDET
à Buno 24,10,1645 et titre nvl 14 floréal 13.
10,07,1809 – (classé dans 23,9,1838) CM entre Louis Firmin MINIER cult à Jouy
Guigneville vf avec 1 enf mineur de Marie Madeleine MARQUIS ; fils de Louis MINIER
charcut à Boutigny et + Geneviève TRICOT ; avec Geneviève VERON fille de François V
cult et Madeleine BARDILLON dt Puiselet le Marais (Jean Baptiste ROBERT not à La Ferté)
(voir 23,9,1838)
11,07,1809 – V, par Marguerite Angélique DARBLAY à Etampes (+17,7,1850 Valpuiseaux);
Marie Anne Ursule DARBLAY fem Pierre Etienne PASQUELLIER (N27,12,1786
Valpuiseaux)charon à Valpuiseaux ; Louise Marie OUVREAU (duvault àvérif) vv Louis
François DARBLAY à Paris com tutrice de Victorine Augustine DARBLAY, A Jean Isidore
DARBLAY son frère (N4,4,1780 Maisse) pérruquier à Maisse de terres provenant de la ssion
de +Jean François DARBLAY(+27,12,1791 Maisse) et Marianne DUVAULT (duvaut) - Est
joint un petit parchemin du 25,05,1746 V. par Théodore LARIVIERE (ou Hermiere ill) à
Maisse et Elisabeth VERON sa fem à Jean François DARBLAY menuis, à Maisse ; d'1 terre
provenant de la ssion de Marie Louise HERMIERE (?) sa soeur (voir 2,3,1767-1,5,1780)



24,09,1809 – B (Pierre Firmin PICHOT notaire à Rumont) par Pierre DELORME propriét, à
Prunay à Jacques Honoré DELORME son fils (en cours de mariage avec Marie Françoise
DUMESNIL à Tousson) de 12ha à Prunay, Buno et Boigneville et 1 maison à Prunay
17,10,1809 – V par Jean DESCHAMPS cult, à Champmotteux à Pierre ROISNEAU cult à
Prunay de terres à Prunay ; qu'il avait acquises de Marc Antoine JOUANEST (jouanet) cult à
Pannetière (pannecières) et Catherine JULIEN sa fem chez DOSUC not à Sermaises 27
germinal XII.

1810

05,02,1810 – Décharge devant Jean Baptiste ROTOU notaire à la Ferté Alais de paiement par
Philippe DELTON cult et Marie Louise Catherine LAURE (M24,11,1790 d'huison) de
sommes dues à la sssion de André LAURE (M27,11,1759 d'huison longueville)et Marie
Catherine VERJON cult à la Ferté Alais suite au partage du 21,1,1810.
25,02,1810- Reçu par ROULET de Mezerac dt Neufchatel remb par Joachim MOTHEUX
(Motteux) rente due à la fabrique de Maisse et transférée à la République.

09,09,1810 - M entre Louis GUERTON (N8,5,1790 Puiselet )chartier à Puiselet le Marais fils
de Jean Thomas GUERTON et Andrée PAILLOT avec Marie Françoise DELTON
(N2,1,1791 Puiselet) mineure de +Paul D (+11,9,1791 Valpuiseaux) et Marie Françoise
CHAILLOU (M3,2,1790 Valpuiseaux) remariée à Valpuiseaux 14,5,1793 à Jean GODIN
(gaudin) à Valpuiseaux.
19,09,1810 – Partage devant FAUVET notaire à Bouville entre Charles Alexandre POISSON
et Jean GIRAULT (M31,5,1790 à Mespuits avec Françoise POISSON) cult à Mespuits d'1
terre acquise chez HAMOUY notaire à Maisse le 16,7,1809.
27,09,1810 (jeudi) Greffe du tribunal de justice de Milly – conseil de famille de Simon
GASTELLIER 12a (+17,7,1848 à Malesherbes/marié à Geneviève PIOLET) fils de Paul G,
journalier à Maisse et +Catherine LEGER (+1,11,1807 Maisse) Ligne paternelle : son père
Paul G ; Joseph DELACOUR à M. grand oncle ; Cantien G. (manquent les pages centrales
pour la suite)

1811 – Apogée de l'Empire Napoléonien
03.02.1811 – Liasse DESROZIERS à Noisy sur ecole – voir 21.9.1811
06,02,1811 – Echange (HAMOUY notaire à Maisse) entre Nicolas BRIZEMUR cabaretier et
Marie Anne Ambroise LEGENDRE dt à Gironville avec Jean Bernard LEVESQUE cult à M.
Immeubles propresà Mme LEGENDRE hérit, pour 1/9° de + Paul LEGENDRE et Marie
HERVIER sa m. par acte HENAULT à Maisse 25,5,1806 et partage du 26,05,1806 ; Acquis
par lEVESQUE de l'administration du dpt de s&o le 27 ventose an V. (trois pièces annexes
jointes-réclamation sur l'estimation-bordereau d'hypothéque-mémoire d'estimation)
18,02,1811 – Transport de rente par Jean Pierre BOUCHER maréchal à Maisse à Jean
Cyprien Aimable PINEAU maréchal à M. de la rente constituée par Antoine DURAND
maréchal à M et Marie Louise BOUCHER à Boigneville du 10,02,1811 sur 1 maison à
Argeville Boigneville (une seule feuille-le reste disparu)
01,03,1811 – Vente devant Gabriel HAMOUY notaire à Maisse par Pierre CHARPENTIER
propriét, à Courdimanche (qui s'en réserve la jouissance) à Jean Antoine PETIT cult
(+17,1,1829 Courdimanche)et Marie Madeleine LEROY (N14,3,1765 Buno Bonnevaux vv
Louis QUATREHOMME avec 1 fils Alexis Dominique Q né à Courd. 4,8,1800) dt à
Courdimanche ; terres et 1 maison couverte en chaume tenant au levant la rue du monceau.



Propre au vendeur com hérit, pour ½ de Gabriel C et Anne VIARD ses p et m ; et pour avoir
acquis l'autre ½ de sa soeur Anne (jeanne N Courdimanche 12.10.1738) CHARPENTIER fem
François DARBLAY (MValp8.1.1765) à Valpuiseaux le 2,11,1766. Terres louées 22,2,1808 à
Charles Firmin Toussaint NOTA et Anne Héleine LEBEL à Courdimanche (acte en double
exemplaire et un bordereau hypothécaire joint)
03.03.1811 – V terre à Maisse (HAMOUY not) à Jean Bernard LEVESQUE cult propr à
Maisse par Michel HAMOND et Marguerite PERIGAULT dt petit tramerolle à Maisse (est
joint un état des inscriptions d’hypothéques) voir 21.5.1818
20,08,1811 – Sommation par Pierre Martin DESCROIX boulanger aubergiste à Maisse et
contestation par Sulpice BAZIN tailleur d'habits à Maisse sur 1 petite croisée ouverte sur la
cour de Descroix. Mitoyenneté etc ...
26,08,1811 – M entre Pierre André MINIER(N30,9,1788/+15,6,1836 Maisse) ouvrier carrier
à Maisse fils de + André François MINIER et +Félicité DECROIX avec Marie Anne
Ambroise MOISSON (N5,12,1787 Nanteau)domestique à Maisse fille de +Jean M. et +Marie
Anne Scolastique HERAULT dcdés à Nanteau ; témoins : Jacques Michel MINIER son f, à
Maisse ; Pierre DECROIX cabaretier à M son oncle mater ; coté de l'épouse : François Victor
HERAULT blatier (négociant en blé) à M. oncle mater.
21.09.1811 – (liasse DESROZIERS –voir 26.7.1812) 1) le 03.02.1811 – V par adjud par
Jacques PICHARD libraire et Jeanne Marguerite Pélagie FORTEMPS dt Paris quai Voltaire à
Jean François DESROZIERS propri à Courances des terres au champtier de la Madeleine à
Noisy ; partie acquise par Pichard de Jacques HAUVET chapellier et Anne Charlotte
TRAMBLAY dt Milly acte MARICO à Milly 19 prairial 7 ; partie propre à Mme P/F suite à
ssion de Louise Marguerite GARDANLORGE et Guillaume FORTEMPS ses p et m qui
l’avait reçu de François Charles GARDENLORGE son p et dans ssion de son oncle mater
Etienne Antoine GARDANLORGE. Le 22.08.1811 – V par Louis Eloi HERBELOT march à
Milly à Antoine François Louis DESROZIERS de terre à la madeleine chambergeot Noisy ;
acquis par H par adj de Pierre DEVILLERVAL 11.8.1816. Le 21.09.1811 - V (BRETON not
impérial à Paris) par Sébastien Nicolas MUGNIER et Gertrude PASTEUR dt Paris à
Antoine François Louis DESROZIERS prop à Courances de terres à Noisy sur Ecole ; acquis
par Mme MUGNIER avant son mariage de Edmé François BALZAC dt Paris chez
PAULMIER not à Paris 19 germinal 9 ; acquis par BALZAC chez MARICOT not à Milly 8
ventose 2 et 12 ventose 3 de Léonard MURET dt Limoges. Le 17.05.1752 – (MALLIDOR
not à Milly) V par Philippe BOURDON ancien charpentier à Milly et Marie FORTIER à
François Charles GARDENLORGE march à Milly d’1 pré à la prairie St Blaise à Milly ;
provient de lassion de Léonore LENORMAND sa m. Le 03.01.1752 - (MALIDOR not à
Milly) Bail à rente par Charles MILLET me charpentier à Milly com tuteur du mineur d’avec
Simonne DEVITRY sa fem, par représentation de Pierre PACHAU leur grand oncle, bailly de
Milly ; A François Charles GARDANLORGE march à Milly, sur un terre à St Blaise Milly
soumise à cens envers le Marquis de Launay seign baron de Milly. Le 13.05.1753 – (Pierre
HOUY not à Milly) V par François BERTHELOT lainé et Anne (ill) dt Milly de pré à Milly
Saint Blaise à François Charles GARDENLORGE épicier drapier à Milly ; en censive du
marquis de LAUNAY
09,10,1811 – dépôt au greffe du tribunal de 1° instance de Fontainebleau en vue de la purge
des hypoth. légales, de l'acte de vente 21,9,1811 chez BRETON not; à Paris par Sébastien
Nicolas MAGNIEN et Gertrude PASTEUR à Antoine François Louis DESROZIERS propriét
à Courances, de terres à Noisy (classé dans 26,07,1812)
22,10,1811 – Echange (HAMOUY notaire à Maisse) entre Jacques JACQUEAU épx
ALLAIRE prop, cult, à M. et Jean Louis MINIER à M. ; d'1 terre acquise par JACQUEAU



de la cure St Médard de M par adjudication de l'administrateur du district d'Etampes 2,7,1791
; et d'1 terre acquise par MINIER de Jean Pierre BOURDELOT et Françoise SUREAU à M le
30 germinal an XII

1812 – Campagne de Russie-Berezina

02,01,1812 – Obligation par Louis LEFORT vign à Fleury en biere ; Louis HOCHARD vign
et Catherine BARBIER sa fem à Fleury ; Vincent FOUQUET manouv à F ; et Vincent
CHARPENTIER manouv, à F ; à Jacques DUVERGER ancien avocat notaire honoraire à
Melun ; avec hypothéque sur 3 maison rue Cordiere, carrefour St Nicolas et rue Pavé à
Fleury. (voir 3,4,1808)
09,1,1812 – Jugement du tribunal de paix du canton de Milly entre Jean Bernard
LEVESQUE dt Maisse, demandeur et Simon CARIOT (carriot) cult à Maisse pour interdire
Cariot d'aller sur sa propriété acquise de Augustin HAMOND le 7,3,1810 (et deux pièces
jointes) voir 6,8,1829
04,02,1812 – Titre nvl (Houy notaire à Maisse) par Pierre Toussaint Spire MINIER cult et
charcutier à Maisse (épx Françoise FOUCHE) ; Marguerite MINIER fem Honoré Henri
MARTIN boulanger à Mily ; Catherine Gertrude M. fem Jean Baptiste MALHERBE
meunier au grand moulin à M ; Victoire Rosalie M. fem Jacques Nicolas DESMET
charpentier à M ; tous enf pour 1/5° de +Toussaint Spire MINIER lab et cabaretier à Maisse et
Marie Madeleine GUILLET (guiller) leurs p et m ; Louis Isidore Félix LEBAS lab à la folie
Maisse tuteur de ses 3 enf d'avec +Marie Madeleine MINIER leur m, aussi fille desdits
Toussaint Spire M et Madeleine GUILLET pour 1/5° ensemble ; Jacques Michel MINIER à
M ; Pierre André M, ouvrier carrier à M ; Aimée Félicité M, épse Antoine BUFFIN charretier
de labour au Mesnil Racoin Auvers ; Pierre DECROIX cabaretier à M, tuteur de Victoire
Rosalie, Marie Louise et Jean Baptiste MINIER : chacun pour 1/6°de +André François M
charcutier à M et Félicité DECROIX sa fem, leurs p et m ; pour 1 terre soumise à rente au
profit de Pierre Etienne DUPRE march épicier à M com étant aux dts de Louise Claudine
ALLAIRE (hérit de Philippe André ALLAIRE son oncle +16,3,1793 à Maisse) vv Pierre
VALETTE LAROCHE directeur de coches d'eau au bureau de Sensdt à Sens par transport
rente 4,11,1811 ; laquelle rente due par les défunts MINIER/GUILLET à cette dernière suite
à contrat HAVARD not à Milly 2 thermidor 9. Le 22 prairial an IX : extrait des minutes du
greffe du tribunal de Paix de M renvoyant en appel les MINIER et ALLAIRE-VALETTE
pour le calcul et paiement des rentes. (voir 2 thermidor 9)
09,02,1812 – Etat des inscriptions aux hypotheques sur maison au Monceau à Courdimanche
sur Essonne contre Jean Antoine PETIT et Marie Madeleine LEROY cult à Courd.(suite à
leur achat du 7,1,1812) Ayant appartenu à Louis Jacques Robert VIELLE cult à courty Maisse
(N8,9,1777 maisse) épx Françoise Victoire BILLARAND (M9fructidor6 Maisse) ; Marie
Thérèse Elisabeth VIELLE (N29,8,1779,M25,2,1805, +9,8,1808Chalo) dcd épse de Aimé
Dominique HOUDOUIN huissier à Etampes 21 rue du Carrefour Doré et ses enf min,
Mélanie et Zéphirine HOUDOUIN ; Louis Casimir VIELLE soldat aux armées de l'Empire ;
tous hrt de Jean Louis VIELLE (+16fructidor X Chalo St Mars) chirurgien épx Jacqueline
BAZIRE com lui provenant du partage après décès de Louis VIELLE 1° du nom
(N14,9,1727+6thermidor 6maisse-fils de Jean V. M13,1,1725 avec Catherine GRANGER)
épx Françoise MERCIER
23,02,1812 – Echange devant BOURET not à Saclas entre Cantien LIGNOT cult à Fontaine
la Rivière (terre acquise de Nicolas BABAULT de Bonvilliers Morigny et Françoise
PROUET le 5,4,1807) et Etienne GATINEAU manouv au même lieu(reçu en partage de



Angélique GILBERT vv Pierre MINIER à Fontaine par acte de HAMOUY 3 germinal XII et
com acqu de Pierre MOUCHE et Véronique MOREAU à Audeville ; et Antoine GRUGEON
berger et Elisabeth MOREAU à la Montagne Morigny par acte de DOSUC not à Sermaises
11 thermidor XI, Terres à Fontainela Rivière)
04,03,1812 – Inventaire au + Anne BOUCHER (+10,10,1811 Mespuits) épse Louis Joseph
CHAUVET berger à Mespuits et com tuteur de Jean Louis C 3a et Marie Julienne C. 4mois
ses enf. ; en présence de Germain BOUCHER journalier à Fontaine la Rivière (voir acte
mariage du 22,3,1807 et remariage avec GUERIN du 12,07,1812) Ladite B. hérit, en partie
de son grand oncle Charles BOUCHER partage chez BABAULT not à Saclas 7 gerrminal
VII.
22,03,1812 – V de terre à Buno (HAMOUY notaire à Milly) par Pierre GODIN manouv à
chantambre Buno (fils hérit, pour ½ de Catherine AMAURY et partage DELAFOSSE notaire
à Maisse 18,3,1792) à Jacques JACQUEAU prop, cult, à Maisse.
23,3,1812 – (liasse de quatre actes concernant CARRE/VERON
25,7,1784/16,3,1812/19,3,1812)V (HAMOUY not à Milly) par Henriette CARRE (carré) vv
Médard VERON 1° du nom dt à Maisse ; Jacques Augustin VERON cult à Dannemois ;
FrançoisVERON militaire retiré à l'hotel des Invalides, ce jour à courtil Maisse ; Henriette V
épse Pierre Gabriel DASSIS cult à M. ; Jean COURTOIS cult à courtil et Marie Françoise
Henriette BOURDELOT, elle avant vv de Médard VERON second du nom et com tutrice de
son fils Médard V, mineur ; chacun pour 1/6°. ; François et Henriette VERON/DASSIS
venant aux dts Pierre Amand VERON cult à Itteville par acte du 19,3,1812 ; et de François
RIVIERE vign à Vert le Petit et Marguerite VERON sa fem, par acte du 16,3,1812 ; A Pierre
BOURDELOT cult à Courdimanche d'1 maison appelée « la petite chartrie » Médard V et
Henriette CARRE avait acquis cette ferme de Joseph BATAILHE DE FRANCES DAVILLE
par acte de CHERON not. à M. le 12,01,1776. Le 25,07,1784 – Echange entre Jacques
VERRON (veron) lab à tramerolles Maisse et Catherine CARRE (carré) ; Médard VERON
lab à courtil et Henriette CARRE de terres et maison ; le tout mouvant et en censive de
FRANCES DAVILLE ; et payer rente constituée à la maitrise des petites écoles de Maisse.
;(voir 12,6,1814) Le 16,3,1812 – V par François RIVIERE vign à Vert le Petit et Marguerite
VERON à Pierre Gabriel DASSIS cult, et Henriette VERON sa fem à Maisse de 1/6° indivis
dans maison appelée « la petite chartrie » sous l'usufruit de Henriette CARRE vv Médard
VERON. Le 19,3,1812 – V par Pierre Amand VERON cult à Itteville à François VERON,
militaire retiré à l'hotel des Invalides de la nue propriété de 1/6° indivis dans la maison « la
petite chartrie »
22,03,1812 – B à loyer par JACQUEAU à GODIN (pièce partielle)
28,05,1812 – v par Jean Pierre BOURDELOT cult à Maisse et Françoise SUREAU à Jean
Bernard LEVESQUE cult à M de pré proche le grand pont à M; com hérit de +Jean
BOURDELOT et Catherine HAMON (hamond) ses p et m, dcd à Maisse ; qui l'avaient acquis
de Berthélémy FILLIASTRE jardinier à AUGERVILLE la Rivière devant DESROZIERS not
à Malesherbes 6,5,1762 (terrain revendu le 3,9,1861)
12,07,1812 – Mariage (acte FAUVET notaire à Bouville) entre Louis Joseph CHAUVET
veuf Anne BOUCHER (avec 2 enf) fils de Germain CHAUVET et +Marie Françoise
GILBERT et Marie Louise GUERIN dt Oinville Mainvilliers fille de + Louis G et Marie
Louise NOLLEAU ; témoins :Jean Baptiste CHAUVET son f ; Jean Louis GUERIN son f ;
François NOLLEAU oncle mater ; Antoine HUTTEAU et Geneviève NOLLEAU tante
mater(voir son remariage avec Gauberville 18,2,1816)
26,07,1812 - (Liasse DESROZIERS de treize pièces- voir 21.9.1811) V. (SOUGIT notaire
impérial à Milly) par Jean FARGIS cult et Anne Catherine AUDIGER dt Noisy sur ecole à



Antoine François Louis DESROZIERS propriét et Aimandine Charlotte Léontine LEZIS
(léris) dt Courances de terres et bois à Milly (dont 1/3 indivis avec Etienne Louis AUDIGER
à Milly et Jacques Honoré AUDIGER à Lardy) Propre à fem AUDIGER /FARGIS com hérit,
1/3 de Etienne A. son p, marchand de veaux à Milly et partage chez SOUGIT des
20/21/22,04,1812 ; précédem propres à Etienne AUDIGER hérit d'Etienne A. lainé et Anne
COLARDE -colardé- ses p et m, dès 21,01,1765 qui les avoir acquis en partie de Amand
PIERSON 6,05,1754 ; de Jean DESHAYE 12,05,1731 chez GUITTARD not à Milly ; de
Louis REDON chez PAULMIER not à Milly 20,06,1738 ; d'Etienne François MAGUE, Louis
M. et Marie Aimé Marguerite M chez DUMONT not à Milly 11,01,1763 ; et partie reçu dans
les partages24,3,1733/27,11,1742 Le 09,10,1811 – dépôt au greffe du tribunal de 1° instance
de Fontainebleau en vue de la purge des hypoth. légales, de l'acte de vente 21,9,1811 chez
BRETON not; à Paris par Sébastien Nicolas MAGNIEN et Gertrude PASTEUR à Antoine
François Louis DESROZIERS propriét à Courances, de terres à Noisy ; Reçu du dépôt par le
Greffe – Retrait de l'acte – Liste de l'état des inscriptions hypothécaires.- Publication de la
vente dans les Affiches, annonces et avis Divers de Versailles.
03,08,1812 – V. portant bail à rente (Hamouy notaire) par Jacques VIELLE ancien capitaine
et adjoint au maire de Maisse (com hérit, pour 1/4 de +Louis V et Françoise MERCIER ses p
et m et partage chez HENAULT à M le 17 fructidor VI) à Jean Pierre Philippe DUCHE
(duché) maçon et Marguerite Louise LAMOURETTE dt Maisse d'1 maison à M grande rue
11,10,1812 – (liasse de cinq actes 1,9,1803/3,5,1770/28,1,1748) Transport de rente par Michel
ROYNARD cult à Barbizon à Ambroise Jean HAVARD not impérial à Milly de rente et bail
d'haritage fait par Michel FANZE à Martin DARDY devant ALLAIRE à Buno le 23,1,1728
puis transmise jusqu'à François LEPICIER garçon meunier et Françoise TILLET dt Gironville
14 fructidor XI devant HAVARD. - 14 fructidor XI (1°septembre 1803) – Titre nvl de rente
foncière due par François LEPICIER et Catherine TILLET à Gironville à Michel
ROYNARD hérit, de Jacques R et Marguerite SAUZE sa fem. sur 1 batiment ; laquelle hérit,
de Michel SAUZE suite à bail à héritage de Martin DARDY du 23,1,1728 chez ALLAIRE à
Buno ; puis par François LEPICIER et Marie DARDY p et m dudit François L/Tillet par
acte du 3,5,1775 au profit de ROYNARD. (y annexé 1 bordereau de créance) – 03,05,1770 –
Titre nvl devant DUMONT notaire à Milly par François LEPICIER manouv, à Gironville et
Marie Anne DARDY sa fem ; Léonard GUILLAUMARD maçon à Gironville et Michelle
LEMAIRE ; filles de Claude BLUET leur m, vv 1° noces de Martin DARDY, en 2° de
LEMAIRE et en 3° d'Antoine CHAPART à Gironville avec rente au profit de ROYNARD et
Marguerite SAUZE à Noisy du 23,1,1728. Le 28,1,1748 – titre nvl par Claude BLUET vv
Martin DARDY sur 1 maison à Gironville avec rente au profit de Jacques ROYNARD et
Marguerite SAUZE à Noisy hérit, de Michel SAUZE pour ½ suivant bail du 23,1,1728.
25,10,1812 - V par Etienne DELORME, berger à Gollainville (N25,6,1783 Boigneville) et
Marie Catherine D(M1,7,1806 Boigneville) fem Jean Martin BRECHEMIER manouv, dt
Inveau Manchecourt (puis en 1839 de François RADIDEAU à Prunay) ; hérit, chacun 1/6° de
+Jean DELORME leur p, dcd 24,10,1812 Boigneville berger à courcelles Boigneville vf de
Marie Catherine BOUCREUX (+14,12,1805 Boigneville) A Jean DELORME leur f, berger à
Courcelles, (N17,12,1779 Boign ; épx de Marie Catherine LEBLANC en 1801 puis de Marie
Madeleine VIEILLARD en 1824 à Boulancourt)leur part dans la ssion de leur p. à charge de
payer leur part dans diverses rentes.
06.12.1812 – V par Paul CARRE dt Maisse (fils de Paul C épx Marie Jeanne Thérèse
VERON) à Jean Bernard LEVESQUE (chez HAVARD not à Milly) terres à Maisse (voir
origine 3.5.1815)



27,12,1812 – (trois pièces) Quittance par Jean Pierre THEET berger à Audeville à Jean
Jacques THEET cult à Maisse son oncle alors tuteur dans les sommes lui revenant dansssion
Pierre THEET et Marie Julienne JULIEN (+27 frimaire XI) ses p et m, dcd à rivière Maisse
suite à PV de vente chez HENAULT not à M. 3/13 pluviose XI (annexés à cet acte : un état
des dts au Greffe pour la ssion ; un reçu de paiem de dts ; Le 17,6,1817 requête par Jean
Pierre THEET et son f, Simon Antoine T dt à Chartres , hérit, chacun pour ½ de leur p et m
THEET/JULIEN pour obtenir de leur tuteur rédition des comptes ; Le 24 nivose XI :
nomination du tuteur devant juge de paix pour Jean Pierre THEET 12a et Simon T. 7a ; en
présence de Aimable Amand PINEAU maréchal f. à Maisse vf Marguerite THEET oncle
pater ; Jean Jacques THEET cult à M, oncle pater ; Georges THEET cousin germain dt
Maisse ; Théodore CARIOT oncle vf Françoise JULIEN ; André François JULLEMIER
petit cousin coté paternel.)

1813

17,01,1813 – Tutelle de Marie Suzanne PALFROY (14a) fille de Louis Julien PALFROY
manouv, à Champmotteux vf + Marie Anne JULIEN (jullien) ; conseil de famille : Pierre
PINASSON terrassier à Maisse et Madeleine PALFROY, sa fem ; tante ; Etienne MICHAUT
charretier à Champmot. cousin de la mineure ; Etienne Maurice MICHAUT meme état ; coté
mater : François PRIVE berger à Champ. et Geneviève JULIEN, sa tante ; Jean Pierre
DESCHAMPS charretier à Champ, cousin issu de germain ; Philippe BEGOT cult, à Champ,
cousin.
19,01,1813 (mardi) – Inventaire (HAVARD à Milly) à la requête de Louis Julien PALFROY
cult à Champmotteux vf Marie Anne JULIEN (fille de Jean JULIEN lainé et Marie PRIVE
et soeur de Genviève JULIEN – partage chez CHANON VENARD not à Bouville 13
messidor VI )et tuteur de Marie Jeanne P sa fille ; Contrat mariage chez HENAULT à M. du
26 nivose an VI.- Le 18,7,1824 V, par François Germain COUTUREAU cult et Marie
Louise Joséphine DUFOUR à Gironville, héritière de Pierre DUFOUR et pour avoir les dts de
son frère Louis Romain D à Champ. Chez not à Bouville en janvier 1812, d'1 maison couverte
en chaume à Champmotteux A Louis Julien PALFROY.
29,01,1813 – V par Etienne COURTOIS soldat à Claude COURTOIS cult au monceau
Courdimanche de terres aux Fiefs à Courdimanche (classé dans 13,1,1839)
28,03,1813 – Vente (HAVARD not à Milly) par Marie Scolastique MICHAULT vv Philippe
GASTINEAU cult, à M et Jean François GASTINEAU manouv à M. (chacun propriét pour ½
dans partage ssion Philippe G. 29,6,1806 ; précédemment provenant échange avec Louis
Pépin MINIER et Madeleine MERIELLE du 29 frimaire 5 – et propre à MICHAULT com lui
provenant partage de ssion Paul M. du 1.9,1788 à Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse –
En annexe l'état hypothécaire relatant les inscriptions diverses des précédents propriétaires.
09,05,1813 – Vente par adjudication de terres à Courdimanche par François PERIER huissier
audiencier près tribunal civil de 1° instance d'Etampes et Françoise Catherine Victoire
LELIEVRE (DELALONDE)dt Etampes rue de la Cordonnerie, lui provient de la ssion de
François LELIEVRE DELALONDE +Guigneville 11,12.1785 et de celle de sa soeur Marie
Pélagie Félicité LELIEVRE DELALONDE ; à Geneviève HERBRON vv Pierre MARTIN à
Courdimanche. (voir 22,5,1842/28,6,1793)
22,05,1813 – Mémoire de travaux fait par AMIET à LEVESQUE : mis 1 courroie à la bride à
monter ; fait le rhabillage des chevaux ; raccomodé un trou dans limon etc ...
17,06,1813 - (Pierre Firmin PICHOT notaire à Rumont) Mariage entre Louis Hubert
VIRATELLE 20a, dt Boissy aux Cailles chez Hubert V fermier au domaine de Boissy et



Marie Anne BOUCHER, ses p et m avec Victoire BOUCHER 19a dt Champmotteux fille de
+Pierre B cult, à Mespuits et Marie Madeleine DUFOUR aujourd'hui en 2° noces épse de
Louis Julien PALFROY à Champmotteux (en présence de Françoise MIGON aieule
maternelle vve Pierre DUFOUR à Champ.
19,09,1813 – Echange entre Jean Pierre BOURDELOT manouv et Anne Françoise SUREAU
à Maisse avec Savinien DEFLOUX tisserand et Victoire Adélaide Scolastique BLONDEL dt
à M ; d'1 grange vers la porte d'en bas, sur le jardin de Girouette ; Appartient à BOURDELOT
pour l'avoir acquis de Jean HAMONT (hamond) lainé filassier à M, le1,8,1789. Et d'1 jardin
avec cave dans la grande cour à Maisse acquise par DUFLOUX de Jean Antoine PETIT cult
à M le 25mars 1807.
23,09,1813 – V (Louis Alopie GOUPY notaire à Etampes) par François Julien DUCHEMIN
aubergiste à Etampes et Geneviève CARNEVILLIER à Louis PECHARD aubergiste à E. rue
de l'Oisone et Marie Françoise GIBIER, de la maison auberge « laville d'Orléans » place du
petit marché Notre Dame à Etampes. Propre à Geneviève C. hérit, pour ½ de François Alexis
C. et Marie Geneviève GALLOPIN suite à partage chez BENIER not à Etampes 20,7,1811 ;
précédem acquis acte LEQUEUX not à Dourdan 3,7,1769 de Jean SEDILLOT lab à
Franconville curateur de Marie Elisabeth SEDILLOT sa nièce vv Antoine HOCHEREAU
march à Etampes.
26.09.1813 – V de dts successifs de la ssion de François LEVESQUE leur oncle et frère de
leur mère : par François CARRE cult à courty, Maisse ; Marguerite CARRE dt M ; Etienne
Georges PLISSON et Marie Jeanne CARRE dt M ; Thomas MARCEAU vign et Victoire
Adélaide CARRE sa fem dt St Germain en Biere ; tous hérit ¼ de +Marguerite LEVESQUE
vv François CARRE qui était hérit pour ½ de François LEVESQUE son f (l’autre ½ à Jean L
son f). Au profit de Jean Bernard LEVESQUE prop leur oncle.
15,11,1813 - (au moulin de Girolles)– Reçu par Jean Baptiste AUDIGER frère d'Elisabeth
AUDIGER vv MONTAGNE tuteur des mineurs MONTAGNE, de Pierre THEET
(+17,5,1835 Gironville) remboursem de la ssion de +Françoise PIET (+5,9,1808 Gironville)
vv THEET (auparavant vv Michel MONTAGNE +26,10,1770 Valpuiseaux) aieule des
mineurs.
26,12,1813 – V et Bail par Louis Léger LEGENDRE cult et Geneviève Rosalie CHERON à
Maisse à Paul Gabriel CHERON notaire à Lardy ; d'1 terre à Maisse appartenant à
LEGENDRE com hérit pour 1/9° de +Paul L. son père et Marie HERVIER(bernier) sa mère
et partage du 25,5,1806 et 26,5,1806
30,12,1813 – V portant bail à loyer par Pierre PINASSON manouv et Marie Madeleine
PALFROY dt Maisse à Jean Joseph PERDU propr, à M de terre et vigne à M. Comme hérit
de +Etienne PINASSON et +Marie CAQUET ses p et m, dans partage devant DELAFOSSE
notaire à Maisse 6,4,1792. Est joint un état hypothécaire grevant le bien vendu au profit de
divers précédents propriétaires .

1814 - (pillage et incendie par les cosaques du château de Bois-Herpin)

20,01,1814 - Jugement du tribunal de paix du canton de Milly entre Jean François
LEVESQUE cult à Maisse com locataire de Paul Léger FESSENET par adjud du 9,10,1808
et Jean Louis GASTINEAU vign à M. défendeur suite au congé qui lui a été donné d'1
grange à M, rue des Grenouilles (voir 4,8,1817)
22,02,1814 – Donation (acte Louis Martin COUPPE notaire à Malesherbes) par Denis Simon
CHAPPARD chartier à Herbeauvilliers à Geneviève PERRICHON son épse ; (y annexés
deux significations par huissier par CHAPPART de revocation des pouvoirs à sa fem)



16,03,1814 – Attestation de bonne vie par le commissaire de Police du 7° arr;de Paris à Jean
Baptiste PARIS maçon rue Maubuée 7
26,03,1814 - Convention de remplacement dans la garde nationale mobilede S&O de Jean
François LEVESQUE cult, fils de Jean Bernard L. dt à Maisse ; par Nicolas Guillaume (30a)
DELAUNAY berger aux marettes Plaisir -Marly.
11,04,1814 – abdication de Napoléon I° à Fontainebleau mais le 1,3,1815 débarque à
Golf Juan
12,06,1814 - (liasse DASSY -dassis/VERON de six pièces) V. à titre de rente viagère de
terres à Maisse (HAMOUY notaire) par François Liger VERON militaire retiré à l'hotel des
invalides à Paris à Pierre Gabriel DASSIS cult et Henriette VERON sa fem, à Maisse ; ledit
François V hérit, pour 1/6° de +Médard V et Henriette CARRE (carré) ses p et m ; et partage
du 15 prairial an XIII ; et rentes diverses au profit de ses f et s. (voir 23,3,1812) Le 4,2,1810
Echange entre Jacques Augustin VERON cult à Dannemois et Pierre Gabriel DASSIS et
Henriette VERON sa fem, dt Maisse.
09.08.1814 – V (HAMOUY not Maisse) à Louis Antoine BREGE garçon meunier et
Josephine RIOU dt Gironville d’1 petite écurie de G par Laurent VENARD ancien meunier et
Marguerite HERBLOT dt Gironville qu’il a acquis de Claude François MOUNIER garde
forestier et Marie Anne HOUY dt Gironville acte HENAULT 15 messidor 5 et partie dans
partage HOUY Etienne cult à Buno
19,10,1814 – Liasse Jean Bernard et Jean François LEVESQUE de quatre pièces : Quittance
par Nicolas Guillaume DELAUNAY dt à marettes Plaisir garde national remplaçant Jean
François LEVESQUE cult à Maisse suite au paiement du prix du remplacement. Le 18,4,1814
même quittance pour une somme complémentaire. Le 1,11,1807 – échange sous signatures
privées entre Jean Bernard LEVESQUE dt Gironville et Nicolas BRIZEMUR ou
BRIZEMEUR époux Marianne Ambroise LEGENDRE à Gironville. Le 6,03,1814 devant
DESJARDINS notaire à Versailles : convention de remplacement entre Jean Bernard
LEVESQUE pour son fils Jean François et Nicolas Guillaume DELAUNAY.
10,11,1814 - Sommation à la requête de Jean Bernard LEVESQUE à Simon CARIOT et
Pierre GASTELLIER cult à Maisse de lui payer la rente qu'il a acquise de la fabrique Notre
dame de Maisse
07,12,1814 – V par Rose VEILLARD (fille de Charles V) vv Etienne TOUCHAIN à
Boulancourt à Severin VEILLARD cult à Pierre Longue Boulancourt (COUPPé notaire à
Malesherbes)

1815 (18,06,1815 Waterloo-occupation de la France par les Britaniques, Russes-
Prussiens-Autrichiens-Bavarois-Sardes-Suisses-Badois-Saxons)

11,01,1815 – échange chez BOURET notaire à la Saclas entre Cantien LIGNOT cult à
Fontaine la rivière (com hérit pour ½ de Marie Madeleine MICHAUT sa mère et partage du 8
pluviose an XIII ; et l'autre moitié acquise de Honoré DAUBIGNARD le 8,01,1814) et
Honoré DAUBIGNARD lejeune manouv à Marolles (com hérit, pour ½ de Marie Louise
GIRAULT sa mère et partage devant BOURET 30,12,1813 de terres à ABBEVILLE (acte
classé avec 23,2,1812) (voir 5,1,1823)
16,01,1815 – B de terre à Prunay par Jean Joseph PERDU propriét à Maisse à Pierre
ROYNEAU cult à Prunay.
26,02,1815 – B par Louis CAGNARD fermier à danjouan Gironville de terres à
Courdimanche à Louis Etienne NAUDIN cult à Courd.



27,02,1815 – V devant HAMOUY not à Maisse par Louis Chrétien ALLAIRE lab et Jeanne
Adélaide DECROIX dt Vert le Grand d'1 maison rue du Pressoir appartenant à elle com hérit
pour ¼ de Pierre DECROIX et Marie Anne BOUVRY et reçu en partage du 15 floréal 8.
10,03,1815 – V par Louis Chrétien ALLAIRE cult fermier et Jeanne Adélaide DESCROIX sa
fem, dt Vert le Grand à Angélique CHAUMETTE vv Marie Augustin BLANCHET dt à
Bellebat Courdimanche représentée par son fils Germain Augustin B régisseur de la terre de
Bellebat ; d'1ha de terre acquis indivisément avec Thomas Georges BAUDOIN menuisier à
Boutigny de Antoine PAUTRAT et Marie Louise GOUBE à Vayres le 1° thermidor V. (voir
6,12,1807)
17,04,1815 – B à loyer par Jacques JACQUEAU propriét à Maisse à Jean VACHE (vaché)
cult et Marguerite TESSIER de terres à Gironville.
23,04,1815 – V par Antoine LERABLE jardinier à Etampes et Marie Madeleine GIRAULT,
de terre à Boissy la rivière A Cantien LIGNOT cult à Fontaine la Riviere ; propre à la fem
comme hérit, pour ¼ de Cantien GIRAULT 1° du nom et Marie Louise AUCLER (auclerc) sa
fem, ses p ete m et com hérit pour ¼ dans ssion de +François GIRAULT son frère dcd aux
Armées suivant partage chez BABAULT à Saclas 29 floréal an VIII.
25,04,1815 – V portant bail à rente par Jacques JACQUEAU et Marie Marguerite ALLAIRE
dt à Maisse à Roch Olivier HERBLOT bourrelier et Geneviève Sophie BOUCHER dt à M,
d'1 maison à Maisse grande rue (acquise de Louis Alexandre JACQUEAU meunier au moulin
de Bouray ; de Louis Antoine Xavier J garçon boucher à Lardy et de Marie Madeleine
DAMONT vv François Alexandre JACQUEAU boucher à Lardy et son fils Jean François
Dominique J march épicier à Paris rue Fg St Denis 97 par acte de HAMOUY à M 30,8,1811)
28,04,1815 – Don/partage par Marie BAUDET (fille hérit de Claude B) vv Jacques
GATINEAU manouv à Maisse et ses enf : Pierre Jacques G vign à Maisse ; Jacques Simon
G vign à Courdimanche ; Marie et Louise G. à Etampes et Marie Anne G à Maisse ; terres et
maison rue du carrefour Thibault et batiments à Courdimanche
03.05.1815 – Transaction entre Jean Bernard LEVESQUE prop cult à Maisse et Paul Léger
FESSENET garçon charretier chez LEBAS laboureur à Maisse pour 1 somme due ; et vente à
Levesque des drts successifs par Fessenet (indivis avec Levesque) Partie des terres com uniq
hérit de + Paul Simon FESSENET son p qui l’était de Catherine LEVESQUE sa mère, et
com hérit uniq de Paul FESSENET son grand père et de Marie Jeanne Thérèse VERON sa
mère ; des terres de TREZAN et Malesherbes. Autre partie des terres provient partage avec
Jacques et Médard VERON, Paul CARRE épx Marie Jeanne Thérèse VERON, ses f et s chez
CHERON not à M 25.11.1776 et partage chez BRICHARD 28 prairial 2 not à
Champmotteux . (voir 6.12.1812)
21,05,1815 – Donation Partage par Elisabeth NAUDIN(+24,8,1840 Valp) vv Charles
BEAUVAIS (+17,7,1807 Valpuiseaux) cult à Valpuiseaux avec Pierre Charles B cult
;(M,7,1806 à Valp avec Marie Madeleine Françoise RENARD) Antoine B ;(23,7,1805 Valp
Marie Louise AUCLER) Georges B ;(M13,3,1813 Marie Francoise AUCLER à Valp) Jean
Antoine Désiré B charretier 19a (M23,10,1815 Valp avec Marguerite AUCLER); Marie
Geneviève Elisabeth B, (M6,3,1815 Valp)épse Louis François SAUCER (saussay) manouv, ;
Louis Joseph BEAUVAIS 14 a (N10,2,1801 Valp) ; Marie Jeanne Elisabeth B à Valp
(M24,1,1816 à Valp Jean Gérofle SOLIVEAU) ; ; tous hérit, pour 1/7° de +Charles
BEAUVAIS et Elisabeth NAUDIN ;avec 1 maison à la crotte de Valpuiseaux.
29,05,1815 – V par Louis Léger LEGENDRE manouv et Geneviève Rosalie CHERON
manouv à Maisse à Jean Bernard LEVESQUE cult à M. d'1 pré prochae le grand pont chemin
de M à Milly ; propre à LEGENDRE com fils hérit, pour 1/9° de Paul L et Marie HERVIER
et partage chez HENAULT not à Maisse 26 mai 1806.



11,06,1815 – M (14,6,1815 à Noisy) entre Jean Baptiste François CHEVALLIER (chevalier)
cult à Noisy sur Ecole dt chez Jean Baptiste C et Madeleine PECHARD ses p et m, fermiers
de la ferme du Goulay à Noisy avec Geneviève Batilde CRUBLIER à Noisy fille d'Etienne C
et Geneviève ANDRE ses p et m. ; témoins Marguerite PECHARD fem Louis CAGNARD dt
Danjouan Gironville ; Geneviève Désirée CRUBLIER, sa soeur à Noisy et François C. oncle
pater à Noisy.
14,06,1815 – Convention d'engagement en qualité de grenadier de la garde nationale
mobilisée du contingent de Milly par Joseph Alexandre GRENIER fabriquant, dt
Valenciennes à la place de Jean François LEVESQUE fils de Jean Bernard L.

1816
15,01,1816 – M entre Jean CARIOT (N26,8,1782 Valpuiseaux +28,11,1869) cult à
Valpuiseaux fils de +Thomas François C et Cantienne AUCLER (auclerc) (M8,2,1768
Valpuiseaux) avec Cécile AUCLER (N9,5,1790 Valp) fille de Jacques A. (vf en 1777 de
Geneviève DARBLAY) et Marie Madeleine MICHAULT (michaux) (M2,3,1778 Bois
Herpin/+4,6,1828 Valp) à Valp. ; témoins : François C, Catherine C vv Laurent
MARCHAIS ; Marguerite C fem Charles BIGOT, ses f et s ; Jean François AUCLER, Jean
Jérome, Rémy ses f, et Madeleine sa s, fem de Pierre A. (y annexée 1 procuration du
26,2,1862 par Jean CARRIOT chevalier de la légion d'honneur et Cécile AUCLERC son
épse, pour céder 1 rente
31,01,1816 – Echange (Louis Martin COUPPé notaire à Malesherbes) entre Jean DELORME
2° du nom dt Boigneville, berger ; Marie Louise PAILLET vve de Jean DELORME 1° du
nom dt courcelles prunay et ses 2 enf, mineurs ; tous hérit chacun pour 1/3 de Jean D. 1° du
nom leur p ; avec Antoine BELANGER (bélanger fille de Claude B) manouv aux Rabiers
Prunay
02,02,1816 - Echange entre Jacques COLIN maçon en gros murs à Mespuits d'1 terre
acquise de Pierre SACHOT cult à Champmot, chez FAUVET not à Bouville 26,10,1813; avec
Jean Pierre AUVERT charretier et Anne Catherine Félicité AUBIN dt Champmot. Com hérit
pour 1/3 de Louis AUBIN (épx Anne VERON) et partage 21,11,1815.
18,02,1816 – M entre Louis Joseph CHAUVET berger à Mespuits vf en 1° noces avec 2 enf
d'Anne BOUCHER et en 2° avec 1 enf de Marie Louise GUERIN ; avec Adélaide
GAUBERVILLE fille d'Etienne G et Marie Louise GIRARD dt à Rouvres ; témoins :
Germain CHAUVET son p ; Marie Françoise C sa s, fem Jean PRIVE ; Louis et Etienne
GAUBERVILLE ses f ; Alphonse TARABA et Geneviève PAULMIER ses cousins.
03,03,1816 - V par Pierre AMAURY (N27,4,1757 Maisse) cult au fourcheret Maisse hérit de
+Geneviève VERON sa m (N31,1,1729 Maisse/M17,5,1756 Maisse avec Pierre
AMORY/remariée à Louis VOIRY) d'1 vigne à M ; à Pierre BROUST charron à Maisse
(voir30,12,1839)
01,04,1816 – B par charles Denis AMIARD à Boigneville de à Boign, à Paul GAURAT cult et
Marie MARCHAND dt Boign.
21,04,1816 – Bail à loyer (HENAULT not à Maisse) par Pierre DELORME cult à Prunay de
terres à Buno à Louis Grégoire CANIVET et Marie Anne Véronique LEMAITRE à Buno-
Bonnevau (y annexés : 03,04,1785 cession de terre à Prunay par Jacques CRUBLIER lab à
Boutigny à Pierre DELORME march de mouton à Prunay ; appartient au vendeur com étant
aux dts de Gabriel HUET par contrat de CHERON 15,7,1779 soumis au cens de FRANCES
DAVILLE seign de Prunay et autres. Le 11,11,1824 -B par Pierre DELORME de terre à Buno
à François MICHY march épicier à Buno.



26,04,1816 – Testament chez VENARD notaire à Etampes, de Louis VERON cult à
Valpuiseaux au profit de Louis Phillippe Eustache MINIER (Valp. N13,3,1811 +1,4,1839) et
Catherine Marguerite MINIER (Valp,20,7,1814 +4,2,1840) f et s ; enfants de Philippe
MINIER batteur et Catherine AUCLERC (M18,7,1809)dt Valp. ; au profit de
FrançoisVERON et Julienne V, f et s, enfants de Charles V et +Marie Jeanne THEET (Valp,
N20,5,1777 +31,10,1815) voir 4,1,1818.
25,05,1816 – V par Louis Chretien ALLAIRE et Jeanne Adelaide DECROIX à Pierre
Tranquille HAMOND – maison rue du Pressoir à Maisse>>>>> voir 11,3,1846
05,10,1816 – Délivrance de legs par Marie Louise CUVILLIER (cavillier) vv Louis VERON
cult rue chaude à Valpuiseaux à Jean Charles VERON cult à Valp. com père et tuteur de
François et Julienne V, ses enf d'avec +Marie Jeanne THEET ; à Jean Philippe MINIER
batteur à Valp père de Louis Philippe Eustache et Catherine Marguerite MINIER, ses enfants
avec Catherine AUCLER.
13,11,1816 – (liasse BOURGET/VERON de neuf pièces -14 floréal an 3/ 4 etats
hypothécaires/ 18,3,1809 signif par huissier/27,12,1763 constitution rente foncière/20,6,1785
transport de rente/12,3,1725 partage AUDAS)Titre nvl par Antoine BOURGET manouv, et
Marie Anne AUDAS(M6,5,1795Buno/remarié à Charlotte MOREAU à Boissy aux Cailles
2,3,1835) dt chantambre Buno hérit de Antoine AUDAS son père, propriét pour ¼ dans 1
maison à chantambre ; avec rente au profit de Marie Cléophlée GAYE (haye) vv Jean Cyprien
Aimable PINEAU à Maisse ; de Louise Elisabeth PINEAU vv Jacques VERON à M, uniq
hérit de son frère Jean Cyprien Aimable P. était aux dts de François AUDAS dt Avrilmont
Burcy par acte chez HENAULT 24,2,1806 suivant transport de rente du 24,2,1806 ; et suite à
consti de rente par Marie Louise AUDAS à Avrilmont Burcy à Antoine AUDAS à
chantambre devant TRUMEAU not à Puiseaux 27,12,1763. Le 14 floréal 3 – V par Catherine
LEPICIER dt chantambre vv Pierre BOURGET d'1 maison, grange et terres à chantambre à
son fils Antoine B. Quatre bordereaux de créances. Le 20,6,1785 – transport de rente par
Henry LAURENT vign à Avrilmont Burcy vf Marie Jeanne AUDAS et tuteur de ses enf
mineurs ; Denis FESTEAU vign dt fbg St Pierre les Puiseaux et Catherine LAURENT sa fem
; à François AUDAS vign à Avrilmont ; constituée par Pierre GASTELLIER de Buno par acte
de TRUMEAU 26,1,1770. Le 12,03,1725 – Partage (acte VAURY notaire à Boissy aux
Cailles) entre Antoine et François AUDAS lab à chantambre et François BLAIZE (blaise) et
Marie AUDAS (M14,2,1713)sa fem, fille hérit aussi pour 1/3 de Laurent AUDAS et Denise
JANISSON lab, à chantambre Buno leurs p et m (M27,1,1681 Boigneville) (est cité Antoine
JANISSON voisin d'1 terrain)
24.11.1816 – Transaction pour éviter d’aller en justice pour 1 terre entre Jean Bernard
LEVESQUE prop à M et Marie Marguerite Angélique LECOMTE vv Jean Louis
GATINEAU (gastineau +Maisse 20.3.1815)manouv à Maisse
26,12,1816 – (voir 10,2,1822) – V par Louise Elisabeth PINEAU vv François Jacques
VERON dt tramerolles Maisse à Louis François VOIRY lab, et Louise Catherine Françoise
VERON dt tramerolles (voir 27.1.1850)

1817 – Troubles dus à la famine – prix du blé a augmenté de 85% en 2 ans

02,02,1817 – Echange de terres entre Jean CARIOT cult à Valpuiseaux (acquis de Louis
Gervais Protais ROBITEAU chartier et Marie FLAGIS dt Valp chez FAUVET notaire à
Bouville 23 floréal 11 et de Pierre Clément COURTOIS et Marie Elisabeth DUCOUP à St
Vrain et Pierre BRIGONNET maçon et Marguerite BUREAU sa f dm à Ballancourt chez



HAVARD à Milly 8,5,1808) et Jean PETIT berger à Valp.(acquis de Charles BIGOT
tisserand et Marguerite CARIOT dt Etampes le 19,9,1815.)
08,02,1817 – (Jean Philippe ELOY notaire à Perthes) Compte de tutelle rendu par Jacques
Henri GRUGEON cult à Villiers en Biere à François André G son fils 23 ans passés,
charretier à la ferme d'Orsonville Villiers ; hérit pour ¼ de Marie Elisabeth JULLEMIER
(originaire de Maisse) fem dudit Jacques Henri G (une autre fille hérit, Marie Catherine G
fem Etienne Victor LANGLOIS garde champêtre à RIS) et pour 3/16° dans ssion Jacques G
son f qui était hérit pour ¼ de sa mère Marie Elisabeth JULLEMIER. Inventaire a été fait
devant BERTRAND not à Mennecy 15 prairial 12.Les 14,12,1811/2,12,1812/17,12,1813
/6,12,1815/23,10,1816 baux des terres et batiments chez HAMOUY à Maisse de la ssion
JULLEMIER.
04,03,1817 – V par Louis Legere LEGENDRE cult et Geneviève Rosalie CHERON dt Maisse
de terres à Paul Gabriel CHERON notaire à Lardy ; appartient à LEGENDRE com fils hérit,
pour 1/9° de Paul LEGENDRE et Marie HERVIER ses p et m. et partage du 26,5,1806. ;
appartient à CHERON hérit pour 1/3 de +Paul CHERON ancien not. et Marie Geneviève
PERIER ses p eet m, et partage chez HENAULT 16 prairial XIII
16,03,1817 – Adjudication par Etienne Paul DUVAL, propriétaire à Paris 21 quai Voltaire à
Louis PRIVE (privé) cult à Valpuiseaux de terres à Valp. dépendant de la ferme du grand
frenneville à Bouville ; reçue com légataire de Jean Louis DUPRE dcd à Paris 18,9,1815 ;
ledit DUPRE seul hérit de Jean Jacques DUPRE proc au chatelet de Paris son p. qu'il avait
acquis par adjud du 4,3,1766 et une partie acquise chez LECLERC not à Paris 23,5,1772.
Adjudication du 19,1,1817 à PRIVE de terre à Valpuiseaux par Noël Gabriel HOUDOUIN
lab à Blancheface Sermaises sous Dourdan et Marie Anne Honorée PAULET et lui provenant
du partage chez LETELLIER not à St Cheron 1,8,1813 de la ssion de Jacques DUSACQ
menuisier et Marie Anne MULARD dcd à Morigny aieule par représentation de Marie Anne
DUSACQ sa m dcd à Artenay fem Martin PAULET (lire l'origine antérieure) -voir 8 nivose
an III-
23,03,1817 – V (Hamouy notaire à Milly) de terres à Prunay par Jean Georges Médard
BOUSSAINGAULT cult et Marie Louise Victoire AMANNEVY à Maurice NOLLEAU
cult à saucelles Prunay appart à ladite AMANNEVY com hérit pour 1/6° de Jacques A et
Françoise JEUSLIN (jeulin) ses p et m et les 5/6° acquis de Marie Anne AMENEVY fem
Jean DEVILLE ; Pierre A. meunier ; Prudent A. meunier ; Anne A. vv Théodor
COUTUREAU Françoise A. vve Pierre FOUCHER dt Maisse acte 8,3,1808 chez HENAULT
à Maisse ; soumis à rente au profit de la fabrique de Prunay suite à bail de Claude NICOLLE
curé de P, devant VELON notaire à Prunay 7,1,1725 ; reconnu par leurs parents acte de
GILBERT à M. 30,3,1761. - Joint un acte d'échange du 25 floréal an 12 entre Maurice
NOLLEAU berger à courcelle (fils héritier de Maurice 1° du nom son p, et reçu dans partage
chez CHANON-VENARD not à Bouville 26 prairial an 8) et Jean HERSANT maréchal et
Marie Jeanne BOUIN (boin) à Champmotteux.
08,04,1817 – Etat hypothécaire des inscriptions suite la vente d'1 terre à Puiselet le Marais par
Julie Madeleine Alexandrine LAMBERT fille min de Jean LAMBERT maçon en gros murs à
Vayres et de sa m, +Julie LAISNE pour ¼, dcd, sa 1° fem, elle même fille de Jean Louis
LAISNE ; à Fiacre VAURY et Marguerite GUESTON (guerton) journalier à Puiselet ; et
inscrp au profit ROULET de MEZERAC par conrat rente du 9,12,1770 chez FAUVET not à
Bouville 20 pluviose IX contre Marie Anne CARIOT vv Jean Louis LAINE ; Marie Anne
LAINE fem Jean MICHAULT (Michaux) ; Julie LAINE vv François VAURY dt Puiselet ;
Marie L fem Pierre HEBERT vign à Valpuiseaux. Et 3 avertissements d'impot foncier de



1865/1866/1867 au nom de Fiacre VAURY à Puiselet payés par la vv VAURY née
GUESTON (Guerton)
31,05,1817 – Etat des inscriptions sur 1 terre à Champmotteux vendu par Etienne JAMET
cult à Champ, com hérit en partie de Marie LEROY sa m ; à Jean François DOSNE lab et
maire de Champ par acte d'HAMOUY 3,5,1817. Inscrip au profit Jean Baptiste François
ROBERT not à La Ferté, Julie Victoire et Angélique R. ses enf, héritière de Marie Angéllique
LELIEVRE contre Pierre BASTIEN et Marie Madeleine BAZIN ; Etienne JAMET et Marie
BAZIN à Champ. Suite à bail à rente passé devant ALLAIRE 7,4,1737 et titre nvl chez
ROBERT 5,3,1780. Inscrip au profit Louis Gabriel DE BIZEMONT à Gironville contre
Florent JAMET cult et Marie LEROY à Champ ; Antoine NOLLEAU à Gironville ; Jacques
ROBITEAU berger, Jean DESCHAMPS, Françoise ROBITEAU vv Maurice NOLLEAU,
Jacques et Noël NOLLEAU à Champ ; El..BLONDEAU 1° du nom et El..B 2° du nom et
Jacques B, : héritiers de Marie MARLIN leur m ; Jacques BLONDEAU berger à Dannemois,
Marie Jeanne B, sa soeur dt Paris ; Etienne MAUBON berger à Champ. ; Anne Etienne
MARLIN manouv à Orveau Bellesauve suite à titre nv du 27 thermidor 8.
20,07,1817 – V (chez MORIN not à Sermaises) par Andrée vv Mathurin ROBERT à
bonvilliers Morigny ; Mathurin Pascal R cult à fenneville Brouy ; Nicolas Joséphin ROBERT
dt bonvilliers ; Madeleine Félicité R. épse Jacques BARREAU cult à bonvilliers ; Marie
Anne Rosalie R épse Jean Baptiste CasimirBERTAULT meunier au moulin des Clercs
(àvérif) d'1 maison à Puiselet le Marais à Louis MICHY journalier à Puiselet et Marie
DELTON sa fem. Acquis par ROBERT de Pierre LAURENT maréchal à St Cyr et Marie
Geneviève ROBER chez BABAULT not à Saclas 21 prairial 4 ; de Pierre Carles MOUSSET
maréchal et Marie Madeleine R, dt St Cheron ; Marie Jeanne Martine R. dt Villemartin ;
Rosalie Charlotte R ; Madeleine Félicité R par contrat devant VENARD not à Etampes le 17
prairial 5 ; et Mathurin TROUSSEAU et Marie Anne ROBERT à Noisy sur Ecole par acte du
27,12,1784 chez de DUCOLLEMIER not à Farcheville. (voir 00,00,1829)
04,08,1817 – Signification de congé par Paul Léger FESSENET cult, à Maisse à Jean
François LEVESQUE cult à M, de la maison rue du Pressoir et rue des Grenouilles (voir
20,1,1814, 24,10,1817)
19,10,1817 – V par Philippe ROYNEAU manouv et Marie Geneviève BREGE (bregé) à
Boigneville à Antoine VINCENT, sabotier à Boign, d'1 terre vers St Val com hérit de sa 1°
fem Marie Catherine AUBIN par don 1,12,1812 (VAUTARD notaire à Malesherbes)
24,10,1817 – Citation à comparaitre par Paul Léger FESSENET cult à Maisse contre Jean
François LEVESQUE cult à M. pour congé du bail verbal des maisons rue du Pressoir et rue
des Grenouilles à Maisse.(voir 4,8,1817)
25,11,1817 – V par Jacques JAMET (M3,7,1810 Champ.Marie Catherine MICHAUX)
charretier à Champmotteux (fils de Marie LEROY +30,3,1817 Champmotteux) d'1 terre à
Champ, à Jacques COLIN (épx Marie Jeanne POISSON voir 13,10,1818) maçon à Mespuits

1818- Retrait des forces d'occupation russes et prusiennes en France (et en Essonne)

04,02,1818 - V de terres par adjudic (DRAMARD notaire à Etampes) par Denis BOUDON
lab, et Geneviève Thérèse HEMARD dt ferme de Beauvais à Valpuiseaux ; à Jacques
DARBLAY cult à Valp, ; acquis par BOUDON par adjud sur saisie le 28,8,1807 et
expropriation forcée à la dd de Charles Augustin Maugar RUELLE négociant à Etampes
contre Jean Charles VERON cult et Marie Jeanne THEET à Valp. (voir 26,4,1816)
01,03,1818 – Adjud par Romain Pierre GUETTARD-HAMOUY commissaire priseur à
Etampes à Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse d'1 terre acquise de Etienne Paul DUVAL



célib, à Paris quai Voltaire le 23,3,1817 chez notaire d'Etampes (revendu 11,09,1817 à
CHALEIGNE.
21.05.1818 – PV de non concilation entre Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse et Nicolas
Sulpice HENAULT ancien notaire à Maisse devant le juge de Paix de Milly (voir 3.3.1811)
07,06,1818 - Echange (Louis Narcisse VENARD notaire à Etampes) entre Benjamin Pierre
Aimé Théodore LECORNU comte de BALIVIERE et Elisabeth Françoise BOUVARD dt
Paris 23 rue de l'Université de terre et d'1 rente due par Claude (ou jean marie) STIVALET
com hérit, de Charlotte S sa soeur dcd 28,10,1795à Valpuiseaux fem Pierre AUCLERC à
Valpuiseaux selon acte de constitution chez DELAULNE not à Bouville 2,5,1730 et titre nvl
au profit Vincent MAYNON chez DUCOULLEMYER not à Bouville 30,3,1783 ; appartient
à la comtesse de BALIVIERE com faisant partie de la terre de Farcheville reçu en ssion de
Mme d'INVEAU sa m, adoptive ; laquelle était légataire univer. de Me MAYNON de
Farcheville son frère ; Et cession par Jean STIVALLET et Marie Françoise BOUCHER dt
Puiselet le Marais d'1 terre propre à lui com hérit, pour ¼ de Claude STIVALET garde chasse
à Puiselet et Marguerite DARBLAYet partage chez DUCOULLEMYER 16,3,1783.
11,07,1818 – Reçu paiement des dts par les hérit, collatéraux de Marguerite LENORMAND
(M27,2,1796+ 22,2,1818 Maisse) vv Jean François PERIGAULT
13,07,1818 - (Liasse de six citations à comparaitre 16,6,1818) Citation sà comparaitre par
Cyprien Bernard LEVESQUE tailleur d'habits à Maisse devant le tribunal de Versailles pour
prêter serment sur le fait d'injures, outrages et violance imputés audit LEVESQUE
01,09,1818 – Quatre obligations SSP entre Victoire et Geneviève BESNARD dt Brouy envers
Grégoire BESNARD leur f, à Blandy ; Marguerite B épse Charles THEVARD à Brouy ; à
Alexandre BESNARD leur f cult à Blandy ; Marie Geneviève B épse Louis CARTEAUX dt
ferme de Jouane à Arrancourt
13,10,1818 – Don, partage par Marie Jeanne DEZERVILLE vv Charles Alexandre POISSON
manouv à Mespuits à Charles POISSON cordonnier à Mespuits et Marie Jeanne P épse
Jacques COLIN maçon à Mespuits ; de terre et maison à M. (vendu à Jacques Michel
POINTEAU)
31.12.1818 – (HAVARD not à Milly) Liquidation entre Jean François LEVESQUE cult à
Maisse vf sans enf de Louise Marie Anne Olive DASSY (CM chez HAVARD 29.6.1818) et
André Eloy DASSY lab à Vert le Grand son père com hérit en partie de Louise M.A .Olive
DASSY (+Maisse 22.11.1818) sa fille d’avec +Marie Anne DELTON et com tuteur de Marie
Anne Françoise DASSY sa fille avec +Marie Anne DELTON, sœur germaine de Louise
M.A.Olive DASSY
1819
00,00,1819 – Longue procédure de quatoze pièces intitulé « pour le sr Jean François
LEVESQUE cult à Maisse, défendeur, contre le sr André Eloy DASSY cult à Vert le Grand,
demandeur ». Jean François LEVESQUE est marié à Marie Anne DASSY (+22,11,1818 sur
la route de Malesherbes suite aux cahots de la charrette … (lire tout le contentieux de cette
affaire) Partage a été fait chez HAVARD à Milly le 31,12,1818) fille d'André Eloy DASSY
00,00,1819 – Sommation à comparaitre devant le Tribunal Civil de Milly par Jean Bernard
LEVESQUE cult à M, contre François MERCIER fils, manouv, dt courty pour avoir creusé
un fossé sur sa propriété et fait paitrre sa vache sur son bois.
17,01,1819 - V (HAMOUY not à Maisse) par Jean Pierre MINIER vign à Perthes (com hérit
de Michelle PAILLET sa m, pour ½ de Catherine P, sa tante) et Ambroise Gilbert JEULLIN
(jeulin) scieur de long à Gironville tuteur d'Eloy et Louis JEULIN enf mineurs d'avec
Angélique PAILLET(M26,10,1795 Gironville) sa 2° épouse (com héritiers pour l'autre ½ de
leur m et aussi de leur tante suite à la mort civile encourue par Charles Henry MINIER fils de



Catherine PAILLET et +Pierre MINIER, condamné à la déportation par arrêt dela cour
prévotale de S&O le 6,4,1816) A Jean Louis MINIER dt Maisse de terres à M.
24,01,1819 – Bail à loyer par Pierre DELORME cult à Maisse à Madeleine ROUILLARD
(M28,2,1810 prunay)vv Antoine BELLANGER (+7,2,1816 prunay) manouv, aux Rabiers
Prunay de terres à Prunay.
24,01,1819 – B par Jean DELORME à Prunay à Pierre PREVOST chartier et Elisabeth
BELLANGER (M16,2,1808 Prunay) dt les Rabiers Prunay de terres à Prunay
25,03,1819 – Partage entre François BOURDELOT cult à Maisse ; Françoise Henriette
BOURDELOT épse Jean François (gervais) COURTOIS (Courdimanche
N.2,10,1778/+25,10,1859) cult à Courdimanche ; Marie Véronique B épse Jean François
MERCIER garçon meunier à courtil Maisse ; tous hérit 1/3 de ssion François B et Henriette
LEGENDRE (M5,7,1768 maisse)leurs p et m sur terres et grange à courtil près la rue du petit
courtil à Maisse. (SOUGIT notaire à Milly)
01,06,1819 – 2 bordereaux d'inscription hypoth, au profit François ROULET de MEZERAC
dt Neufchatel(suisse) contre Antoine BRISEMUR (brizemeur N26,4,1761 Buno)cult ,tuteur
de ses enf min, d'avec +Michelle CATOLLE sa 1° fem (M à Buno 22,5,1792 et remarié 25
fructidor II à Gironville avec Catherine ROISNEAU) En vertu acte de constitution de rente
chez DESCHAUX not, à Buno le 1,4,1740 et titre nvl 13 pluviose 8.
21,06,1819 – Reçu par Jean Bernard LEVESQUE et MINIER boucher à Maisse, de Pierre
Joseph COULON vf Genevieve Félicitée GASTELLIER(+27,6,1817 maisse) tuteur naturel
de Marie Anne et Virginie C, Marie Rosalie BOUVAR (bouvard) vv Pierre Joseph COULON
sa vv et de Pierre GASTELLIER dit bellot et Louis Tranquille G. (M7,7,1801 Maisse avec
Marguerite Françoise PARRAIN) suite à la vente du 22,11,1813 devant HAMOUY not à
Maisse et pour LEVESQUE suite à billet souscrit le 12,12,1818.
03,07,1819 – Requête par Louis Victor PERIGAULT (périgaut) cult à Maisse hérit pour ¼ de
+Jean François P son frère, dcd à Maisse à LEVESQUE père cult à M, acquéreur par acte
HAVARD à Milly du 7,1,1819 de Jean NAUDIN cult à touveau Boigneville et de Catherine
LENORMAND, sa fem, vv de +Jacques PERIGAULT ; de Jean Philippe MINIER et Marie
Anne P, sa fem, dt Maisse ; f et s, de Louis Victor P ; enfants hérit, de leur frère Jean François
P. ; pour dder à LEVESQUE son retrait successoral de la famille PERIGAULT dont il est
étranger pour la partie qu'il avait acquise de NAUDIN et MINIER.
13,08,1819 – M entre Denis BOUDON cult dt chez des parents Denis B cult et maire de Valp
et Geneviève Thérèse HEMARD et Marie Anne PRIVE (privé) dt chez ses parents Antoine P
et Marie Anne BOURDELOT (Louis FRANCOIS notaire à Etampes)
22.08.1819 – (HAVARD not à Milly) V par Marie Claudine Angélique Victoire SARAZIN vv
en 1° de Charles Pierre LEBLANC et en 2° de Guillaume LEBOUCHER dt Paris 134 rue St
Martin et Henriette Augustine SARAZIN vv 1° de Jean Baptiste FELIX et 2° Antoine
VIVIER dt Paris 15 rue Rousselet à Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse ; com héritière
de Marie Anne CHENARD leur tante vv Jean Claude BIENAYME par représentation de
Angélique Rose CHENARD leur m dcdée fem de Denis Bazile SARAZIN
08,11,1819 – V (Jean Etienne BROSSARD notaire à Saclas) – par Henry Pierre POISSON
maire de Marolles en Beauce cult. Vf de Marie Françoise BILLARAND à Cantien LIGNOT
cult, march boucher à Fontaine la Rivière de terres à Marolles ; acquis de ses fils Henry Pierre
P et Amable P. cult à Bois-Herpin le 26,1,1817.
23,12,1819 – Jugement correctionnel par le Tribunal civil de Versailles entre Louis
DEJOYE (22a) cult né et dt Courdimanche appelant du jug d'Etampes du 3,12,1819 et
Bernard LEVESQUE tailleur à Maisse ; suite aux dépositions de témoins que DEJOYE a jeté



LEVESQUE dans le rivière à 2h du matin près le moulin de la Bonde après la fête de Buno
;condamné DEJOUYE aux dépens et 3 mois de prison
30,12,1819 – Partage entre Claude Fiacre OZIARD, cult à Puiselet le Marais (+28,1,1851
Puiselet /épx Marie Geneviève BARDILLON) ; Paul Aubin O à Puiselet ; Mathurin O. cult à
Puiselet au nom de Paul O. à Longjumeau et Marie Victoire Adélaide O (N Puiselet
20,3,1803/M24,11,1824 Louis Barthelémy BREBION); Marie Françoise O épse Louis
BOUCREUX et Pierre Georges Alexis O tous 3 mineurs ; hérit chacun 1/5 de Marie Anne
AUBIN (+8,9,1813)et pour 1/6 °de Claude OZIARD leur p(+22,11,1816) remarié en 2°
noces avec Marguerite BROSSET - Est jointe : la Vente du 16,6,1833 par Louis
BOUCREUX march de porcs et Marie Anne Françoise OZIARD à Bouville de 1/5° à Claude
Fiacre O cult à Puiselet d'1 maison à Puiselet dont il est propriétaire pour 4/5° suite à rachat
avec ses f et s germains chez HAVARD not à Milly en 1819 des dts de Théophile OZIARD
frère consanguin et Marguerite Amable BROSSET 2° épse de Claude O.

1820 – 1821 - 1822 – 1823- 1824 Censure rétablie – liberté individuelle suspendue

03,02,1820 – V à réméré de terres à Champmotteux par Etienne JAMET manouv à
Champmotteux à Jacques MOREAU maçon en gros murs à Mespuits ; hérit, pour 1/7 de
Marie ROI sa m, fem Fleurans (florent) JAMET (VAUTARD not à Malesherbes)
12,02,1820 – Sommation par Louis Victor PERIGAULT cult, à Maisse (frère de +Jean
François P) à Jean Bernard LEVESQUE de payer selon le jugement du 21,12,1819.
18,04,1820 – (mardi) Jug du tribunal civil de 1° instance d'Etampes entre Georges
BOUSSAINGAULT et André JULLEMIER dt Maisse, demandeurs ; et André GATINEAU
dt Maisse défendeur ; concerne les limites 1 terre à l'ardennet ; jugem au profit de G contre B
et JULLEMIER. (huit pages !)
08,05,1820 – B de terre à tramerolles par Jacques JACQUEAU propriét à Maisse à Pierre
Simon PETIT (N15,2,1757 maisse) cult et Catherine PLISSON (M27,9,1790 Maisse) dt
Maisse (voir 21.9.1820)
01,06,1820 – B à loyer de terres à Prunay par Pierre DELORME propriét à Prunay à Jean
Pierre LEPICIER cult à Prunay.
27,07,1820- Commandement par Louis Victor PERIGAULT à Jean Bernard LEVESQUE de
payer selon le jugement du tribunal d'Etampes du 12,02,1820.
31,07,1820 – Sommation par Louis Victor PERIGAULT cult à Maisse contre Jean Bernard
LEVESQUE à comparaitre au tribunal civil d'Etampes sur appel du jugem, du 21,12,1819.
06,08,1820 - acte de naissance Pierre Augustin BOUSSAINGAULT né le 5,8 à Maisse de
Jean Georges Théodore B (36a) et Louise Cécile AVRIL (32a +Maisse 1,8,1837)- Est jointe
la déclaration en mairie de Maisse le 10,7,1848 par Pierre Augustin B de vouloir servir dans
les armées comme engagé volontaire.
17,06,1820 – Quittance par Louis Gabriel de BIZEMONT dt au domaine de Vignay
Gironville de remboursement par Marie Henriette BIZOUARNE vv Pierre BIZOUARNE (hrt
de François B son p, lui même hérit de Philippe B) dt Piponvilliers Ramoulu pour 1/2; Et
Marguerite LENOIR vv Michel JAURY à Touveau Boigneville pour ½ ; en vertu de divers
titres nvl -lire l'acte instructif à ce sujet
21,09,1820 – (liasse de six pièces) Bail par Marguerite Marie Jeanne Prosper Victoire
GEORGES dt Maisse à Pierre Simon PETIT et Catherine PLISSON à M de terres à Maisse
(voir 8.5.1820). Devant BRICHARD à Etampes le 23 thermidor an III -10 aout 1795 – V, par
Louis Henry GEORGES manouv à Arpajon à Pierre Tranquille HAMOND (amond) meunier
à courtil Maisse d'1 maison à M, rue du Cul de Sac maintenant appelée rue de la Convention ;



lui appartient com hérit, de François Jérosme GEORGES meunier et Louise Catherine
ALLAIRE ses p et m. ; et une partie de l'ancienne auberge du « roi David » à charge de payer
les impots et la rente au sieur de BONNEVAU. Le 20,2,1815 – V par Nicolas Sulpice
HENAULT notaire à Maisse et Marie Madeleine DESCROIX à titre de rente foncière
rachetable d'1 maison à Maisse face à l'église St Médard et au levant à la rue menant au
château ; à Honorée GEORGES blanchisseuse à Maisse ; acquis de Pierre Tranquille
HAMOND meunier et Madeleine Françoise HUTTEAU dt Maisse devant DRAMART à
Chalot Saint Mars 6 pluviose an VI que HAMOND avait acquis de Louis Henry GEORGES
devant BRICHARD not à Vignay 23 thermidor III. Le 17,07,1821 jugement du Tribunal
Civil de 1° instance d'Etampes à la dd de Honorée GEORGES contre Joseph DOMINAULT
menuisier et Aimée GEORGES dt à Maisse suite au partage des imm, de la ssion de
GEORGES/ALLAIRE ses p et m. situés à Maisse rue du bon Puits et rue du cul de Sac et des
problèmes de mitoyennetés avec Pierre Tranquille HAMOND notamment. Le 14,11,1821 –
Signification par Honorée GEORGES à Joseph DOMINAULT et Aimée GEORGES, sa fem
(voisins) de faire travaux sur les murs mitoyens tels que prévus dans la vente de février 1815.
–Transport le 21,12,1823 de la rente par HENAULT à Joseph DOMINAULT père, menuisier
à M (acte SOUGIT notaire à Milly) -Le 3,7,1823 signification par huissier par DOMINAULT
à Honorée GEORGES de lui payer la rente qu'il vient d'acquérir en décembre 1823.
Signification du 6,7,1835 par huissier par Joseph DOMINAULT père à Marguerite Victoire
Marie Jeanne GEORGES blanchisseuse de lui payer la rente.
25,09,1820 – Titre nvl (ROBERT notaire à la Ferté Alais) par Jacques Aignan
CHATELLAIN vign à Cheptainville étant aux dts d'Antoine PAIGNIER vign, et Catherine
Avoye JUBIN sa fem avant vv Jean BEAUCHAIS (bauchais) à Cheptainville ; et Simon
Damas CHARON vign dt Chept. Fils hérit pour 1/6° de Laurent CHARON et Marie
BEAUCHAIS (M20,2,1776 cheptainville) dcd à Chept. sur 1batiment à Chept. Soumis à
rente au profit de Germain Augustin BLANCHET régisseur de Bellebat Courdimanche et
Angélique B dt Limoges de leur chef ; et Geneviève Rosalie SIMONNEAU dt Etampes rue
Tannerie par représentation de Marie Geneviève BLANCHET sa m, fem Jean Louis
SIMONNEAU son p, ; hérit chacun 1/3 d'Angélique CHAUMETTE leur m, dcd à Bellebat vv
Marie Augustin BLANCHET. Rente faite par Germain BLANCHET march à Boissy ss saint
Yon à Laurent BEAUCHAIS et Catherine SOLVE (solvé – soyer - polvé) chez DEVAUPRE
not à Chept. 23,5,1744 et titre nvl par Jean B, Laurent CHARON et Marie B, sa fem et autres
chez LAINE not, à Arpajon 1,5,1785. Y annexés le bordereau d'hypothéque (voir le titre nvl
du 1,5,1785)
25,11,1820 – B par Paul Gabriel CHERON notaire à Lardy de terres à Maisse à Jacques
Etienne VERON et Marie Elisabeth VOIRY à tramerolles Maisse (provenant du partage du 16
prairial an 13) – Le 16 prairial 13 : partage entre Pierre Gabriel CHERON percepteur des
contributions de Maisse et env; ; Geneviève Rosalie CHERON et Louis Léger LEGENDRE à
M (M28,6,1799 Maisse); Louise Emilie CHERON dt M ; hérit, pour 1/3 chacun de +Marie
Geneviève PERRIER fem Paul CHERON (M6,7,1773 Etampes) huissier audiencier à
Etampes, dt M. ; terres à M ; 1 maison grande rue face à la petite porte d'entrée de l'église
licitée à Pierre C. y compris les rentes y attachées dues par Georges THEET de Maisse par
acte AUDENET à Videlles 30,10,1786 ; par Jean PALFROY du 10,3,1776 ; par Jean Pierre
BOURDELOTet Françoise SUREAU le 14,5,1792; par André GASTINEAU le 5 prairial an
VII ; et les rentes dues par CHERON à divers.
07,01,1821 – V par adjudic, par Pierre LIMET cult à Soupplainville Saclas et Marie Anne
SEJOURNE à Cantien LIGNOT cult à Fontaine la Rivière ; propre à LIMET com hérit pour



1/3 de Pierre L 1° du nom cult, à Boissy la rivière et Marie Catherine TESSIER par partage
chez BROSSARD 24,02,1820.
07/08,01,1821 – V par adjudic chez SOUGIT not à Milly de terre à Gironville par Claude
Michel Joseph marquis de BROSSE propriét, à Rumont et Louis Stanislas Xavier Joseph
Comte de Maussac (corrèze) dt Paris et Claude Louise DE BROSSE sa fem ; à Etienne
LEPRINCE cult à Buno; bien propre aux de BROSSE suite à don faite par Marie Françoise
Antoinette DE GRIGNON DES BUREAUX leur aieul mater vv de Jean Antoine de
MONTLIARD devant DOUTRELEAU not à Nemours 20,1,1809
27,04,1821 – V (chez Jean Etienne BROSSARD notaire à Saclas) par Louis BIZOUERNE
manouv, et Marie Anne PION dt à Fontaine la rivière ; à Cantien LIGNOT cult au même lieu
; terres appartenant à BIZOUARNE com seul hérit de Claude B cult à Fontaine la Rivière dcd
il y a environ 36a ; lui même l'avait acquis com hérit pour 1/3 de Claude B 1° du nom son p,
de ses f, Ambroise et Cyr B, chez BABAULT not à Saclas les 12,9,1874 et 30,10,1875 ;
précédem à Claude B 1° du nom com ayant été reçu dans partage chez LEGENDRE not à
Saclas 12,6,1744.

05,05,1821 décès de Napoléon

21.10.1821 – (voir 2.7.1861) Adj à MICHAUX/BARDILLON au petit frenneville Valp. Acte
VENARD à Etampes, par Pierre PASQUELIN prop et Marie Jeanne PRIVE à Vert le Petit ;
Pierre Etienne P fils charpentier et Anne Ursule DARBLAY à Vert le P.
24,11,1821 – B à loyer par Jacques Honoré DELORME cult propriét à Prunay et Françoise
DUMESNIL son épse de terres à Boissy aux cailles, Tousson, Nanteu reçues en partage 27,
prairial XIII à Antoine DENEUVILLE cult à Tousson et Geneviève VAURY son épse
06,12,1821 – Titre nvl (HAVARD notazire à Milly)par Henri André JEULIN cult et Marie
Madeleine MACLOUX (M9,10,1786 Gironville) à Gironville sur 1 maison à l'orme st Martin
angle grande rue et rue de Vignay Gironville, avec rente au profit Marie Nicole Denise
BOULANGER dt Paris 207 rue St Jacques com étant aux dts de Pierre DEVILLERVAL prop,
au Roussay Milly (épx Marie Madeleine LEROY) par adjudi 11,8,1816 ; suite à bail avec
rente perpét fait par Edmée RIMBERT vv Charles LOISEAU à Pierre LORAIN chez
ALLAIRE 5,11,1688 et titre nvl par JEULIN chez HAVARD à Milly 28,10,1791 avec 1
bordereau de créance au profit de ladite BOULANGER contre Marie Madeleine
HERBELEAU (herbelot) vv Fiacre MACLOUX à Gironville (M9,2,1751 Gironville) ; Pierre
Marin Charles MACLOU garde moulin à ruisseau Courances épx Marie Marguerite
GAUDIER (M22,4,1777 Buno); André JEULIN scieur de long et Marie Madeleine
MACLOUX ; et Marie Louise Victoire M (M25,9,1792 Gironville/Jean REVEILLE)à
Puiseaux ; tous hérit de Fiacre M leur père. ; et un autre bordereau contre les mêmes au profit
de François Louis Lubin BOUDINEAU tailleur d'h à Milly cessionnaire de ladite
BOULANGER par acte de POMMIER not au Vaudoué 16,11,1825
27,12,1821 – Trois reçus par VIELLOT de sommes dues par Charles MORINET, Louis
PINASSON.
10,02,1822 – V par Louis François VOIRY lab et Louise Catherine Françoise VERON dt
courtil Maisse d'1 coin de terre, d'1 portion de cour et ¼ de jardin derrière les maisons
contigus à l'acquéreur à tramerolles qui avait été acquis le 26.12.1816 en partie de Louise
Elisabeth PINEAU vv François Jacques VERON (M16,7,1782 Maisse) dt tramerolles Maisse;
laquelle l'avait acq de Louis Honoré GASTELLIER manouv et Marguerite Françoise
PAREIN (parrain) dt tramerolles le 10,7,1808, qui l'avait acquis de Simon AMAURY
manouv et Marie Jeanne GASTELLIER chez Henault not, le 5 ventose XII ; et autre partie



propre à ladite VOIRY com hérit pour ¼ de +François Jacques VERON son p (épx Marie
COLLIN) et achat le 1.3.1812 d'1/4 avec sa s et belle soeur Marie Anne VERON et Jacques
Etienne VERON, de Jean Pierre BOUCHER maréchal fer et Françoise Catherine Elisabeth
VERON; une autre partie com hérit desdits VERON/PINEAU par partage du 21,3,1812
21,02,1822 - V (BERCEON à Paris) par Louis GRUGEON manouv à Maisse à François
André GRUGEON son frère, cult à M de terres à Maisse lui provenant du partage des ssions
de Marie Elisabeth JULLEMIER mère (M13,6,1783 à Maisse avec Jacques Henry
GRUGEON) et Jacques G, son f, le 3,10,1821 ; y annexés renseignements hypothécaires et
mainlevée hypothécaire. Le 8,02,1823- V par le même à son f, de ses dts indivis dans terres à
Maisse provenant de la ssion de Marie Catherine GRUGEON sa s, dcd épse Etienne Victor
LANGLOIS garde champêtre à Ris.
10,09,1822 – Signification à Thomas BEAUDOIN prop. à Boutigny et Bernard LEVESQUE
par BOUCLET géomètre au Vaudoué, de procéder au bornage de leur propriété.
13,10,1822 – Adjud (SOUGIT notaire à Milly) par Paul Eloy BLONDEAU boucher à
Malesherbes ; Marie Catherine B et Antoine PICARD cult à Tousson ; Catherine PLISSON
vv Pierre B tissier en toile à Orveau Bellesauve ; Pierre Paul B, (M1812 Orveau Marie
Madeleine JAURY)cordon, à Ramoulu ; Marie Madeleine BLONDEAU et Louis Joseph
HARDY tisserand à Montville Engenville ; Marie Anne B et Louis GERON manouv à
Orveau ; Marie Catherine Sophie B (N19,1,1793 orveau belles)et Charles CHARPAGNE cult
à touveau Boigneville; de terre à Champmotteux à Cantien Etienne MAUBON cult à Champ.
; provient de la ssion de Françoise BLONDEAU leur s par partage du 18,07,1822
14,10,1822 – V par Etienne BOUDET (vf Madeleine HUCHE) père taillandier à Mespuits de
terres partagées avec ses enf 24,4,1821 ; à Jacques COLIN maçon à Mespuits.
05,01,1823 – V par Honoré DAUBIGNARD cult à Fontaine la rivière et Marie Louise
DOUTE de terre à Cantien LIGNOT cult à Fontaine/rivière.Appart à DAUBIGNARD com
hérit pour ½ de +Marie Madeleine MICHAULT sa m fem d'Honoré D, lainé à Fontaine la R.
et partage chez BROSSARD à Saclas 13,9,1810. (voir 11,1,1815)
18.01.1823 – Partage (Vautard à Malesherbes) entre Etienne MARGAT vign et Marie Anne
CHARPAGNE dt Echilleuses sous Boesse ; Marie Madeleine C vv Michel DASSIS (+
boigneville 21.6.1815)dt Boigneville (voir partage Dassis Dassy 2.1.1826) Antoine C. 2° du
nom manouv à touveau ; Etienne C pareil état ; enf d’Antoine CHARPAGNE 1° du nom +
boigneville 16.7.1822 et Marie Anne SOLLET solet (+7.12.1829Boigneville)
02,03,1823 – Reconnais de prêt par Pierre BROUST à François SALAR. Le 27,9,1824 –
rembours par Simon CARIOT tuteur des enf min de Pierre BROUST.
16,03,1823 – Echange ssp de terre à Champmotteux entre Etienne MAUBON et Jean François
DOSNE ( maire en 1814 de Champ. )
15,04,1823 – Convoc pour bornagepar Louis Pierre Victor DE TRIMOND et Jean Bernard
LEVESQUE à Cantien GEORGES chartier à Maisse
23,04,1823 – CM (mariage 13,5) chez Jean Etienne BROSSARD notaire à Saclas entre
Antoine LIGNOT 19a, cult, fils de Cantien LIGNOT cult, march boucher et Marie Louise
DAUBIGNARD dt Fontaine la Rivière avec Marie Scolastique BOUCHER 27a fille de +
Simon B, (+23,4,1798 Fontaine la R)lab à Fontaine la R. et Henriette GIBIER sa vv.
03,06,1823 – Donation par Etienne GIRARD père cult à Chailly à Marguerite BAUDET son
épouse (Paul VIENOT notaire à Melun)
09,11,1823 – Oblig par Louis Alexandre TELLIER jardinier et Marie Louise MERCIER dt
courtil Maisse à Etienne BARUZIER (barruzier) jardinier à Vayres avec garantie sur maison,
grange et terres à tramerolles Maisse – Remboursé par acte de GUILLAUMERON 13,2,1839.



13,02,1824 – B ssp de terres à Soisy sur ecole par Pierre Antoine PINAULT (+21,11,1835
Champ/épx Marie Anne LABBE) cult à Champmotteux à Remi MAULOIS cult à beauvais
Champcueil
14,02,1824 – Quit. Ssp par Etienne SIRADE compagnon charron du paiement par SIMON
CARIOT cult à Maisse (épx Catherine GASTELLIER) grand père tuteur légal des enf min
(Louis Pierre, Jean Joseph, Frédéric B) de +Pierre BROUST (+10,2,1824 Maisse) vf Marie
Catherine CARIOT (N24,8,1790+Maisse 27,4,1823) (voir 3,3,1816/30,12,1839)
27,02,1824 – (acte Louis Alexandre FRANCOIS notaire à Etampes) Quittance par Jean Louis
Savinien DEFLOUX tissrerand aux Baudouins Videlles et Victoire Adélaide Scolastique
BLONDEL (M14,8,1792 Milly) à Jean Bernard LEVESQUE propriét à Maisse du prix de vte
d'1 maison à M acquise devant HAMOUY 31,12,1816 et de divers autres frais.
14,05,1824 – Extrait registre conciliation justice de Paix de château Landon suite à citation
par Augustin BLANCHET régisseur de la terre de Bellebat à Courdimanche et Marie
Françoise Pélagie BEAUDOUIN vv de Louis DELAJOYE (delajoie) ; à Louis Jacques Vielle
meunier et Françoise Victoire BILLARAND dt château Landon pour paiement des fermages.
Est jointe la citation du 10,5,1824 à comparaitre le 14,05. Le 3,06,1824 assignation à
comparaitre pour paiement au Tribunal de Fontainebleau.
09,06,1824 – B à loyer par Etienne RICHER et Marie Madeleine RICHER vv Cantien
AMAURY dt rivière Maisse, de terres à Champmot, Brouy, Nangeville, Boigneville à Jean
Clément DUFOUR cult à Champ.
15,08,1824 – (Liasse de onze pièces au + Marie Suzanne CUCU) Notoriété à son +à
Versailles 22,4,1824 par HUVE notaire à Versailles laissant Marie Madeleine dite Madelon
dt Versailles ; Charles Simon C ; Henriette Marie C. Le 22,07,1825 – Transport de dts
successifs par Marie Henriette CUCU célib, dt Versailles et Marie Madeleine C. célib à
Versailles ; à Louis Gabriel DE BIZEMONT propriétaire à Vignay Gironville dans les terres
acquises … le 6,7,1819 chez HAMOUY de Eloi GAUDIER ancien meunier à St Germain sur
Ecole ; Anne Victoire G. et Nicolas Maurice TILLARD dit Brosles (brolles Bois le Roi) près
Fontainebleau ; Jean Aignan LEBEAU vign à St Germain/Ecole hérit, donataire vf de Marie
Anne GAUDIER ; Anne Elisabeth GAUDIER et Jean HALIARD charpentier à Puiseaux ;
Louise Dorothée G. et Pierre RENAULT son mari dt Lieusaint ; Jacques Marin ROSE cult à
Brolles tuteur légal de Rosalie, Geneviève, Véronique et Louis enf, de + Véronique Thérèse
GAUDIER ; Marie Marguerite MACLOUX (macloud) par représent de sa mère Marie
Marguerite GAUDIER, épse Louis Henry Charles GEORGES cult à Maisse ; les biens
dépend de la ssion de Jean Spire GAUDIER +26 ventose XI, fils de Jean Spire G, 1° du nom
et Marguerite MIGNOT aujourd'hui fem MARLIN ; Etienne MARLIN meunier moulin de la
Bonde Gironville et Marguerite MIGNOT, sa fem, avant lui vv de Jean Spire G. 1° du nom et
com tuteur de Marguerite, Etienne, Jean et François MARLIN hérit de leur frère utérien Jean
Spire G. ; les terres provenant de la ssion de Paul GAUDIER dcd meunier à Saint Germain
sur Ecole son aieul ; louées à Catherine MIGNOT vv Germain BESNARD à Bonnevau par
bail HAVARD à Milly 12 fructidor XII. En 1825 – 1826 : Quatre reconnaissances de dettes
SSP – L'extrait de registres de la salle des femmes malades hopital St Germain en Laye – Une
sommation par les hrt CUCU à payer à DUCOUP – Une généalogie de la de cujus suite à la
réclamation du frère qui ne voulait pas reconnaître l'une des soeurs.
25,11,1824 - B à loyer par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à Maisse
de 5 ha à Mainvilliers et Nangeville à Jean Louis GUERIN et Marie THEET et à Alexandre
LEGENDRE et Marie Elisabeth JOUSSE (jouvet) dt oinville Mainvilliers près Malesherbes
11,12,1824 – Partage entre Léger Victor POIRIER cult et Marie Jeanne BOIN dt Buno ; et
Jean MAINFROY cult à Sauxelles Prunay et com tuteur de Marguerite M (13a) (M26,4,1836



Prunay avec Jean Toussaint Spire MINIER) vf de Marguerite BOIN (N11,2,1775
prunay+18,2,1825); chacune hérit de Marie Jeanne MIGNOT(N5,3,1773 Buno-M19,11,1792
prunay avec François DORE/1,8,1804 Buno avec POIRIER) leur m et aieule dcd au petit
Gironville le 10,4,1825 vv de Jacques BOIN (+prunay 20,9,1802); petite maison et grange au
petit gironville et terres à Prunay.
26,12,1824 – (classé dans 23,9,1838) V à Louis Firmin MINIER cult à Boutigny de terres à
Bout, par Pierre François Mamer SALLE cult et Marie Thérèse MINIER dt Boutigny ;
appartient à Mme Salle pour 1/5 com hérit de +Geneviève TRICOT sa m et com donataire
pour 1/5 de son p Jean Louis MINIER partage 14 juillet 1816.
16,02,1825 – B (FRANCOIS notaire à Etampes) par Louis CAGNIARD, lab à danjouan,
Gironville à Denis Auguste CHARDON, aubergiste et Marie Sophie LEGENDRE dt Etampes
; de l'auberge ayant enseigne « la ville d'Orléans » place du petit marché notre Dame ; rue de
la cordonnerie à Etampes et carrefour aux Chats (voir 5,11,1837)
22,05,1825 – Sommation à payer par Marie Françoise ROYNEAU vv Pierre THEET (son 1°
mari) dt Buno et com tutrice légale de son fils mineur à François Louis Jacques
QUELQUEJEU tisserand à Boigneville (payer la rente crée le 20,02,1810devant HAMOUY
not à Maisse lors de l'achat d'1 maison à Boigneville que THEET a fait d'Antoine
LETERME tailleur d'habits et Marie René COUTE sa fem dt Boigneville.
23,05,1825 – Adjudication par Etienne MOREAU père cimt à chantambre Buno ; à François
BAUDET cult au petit Gironville – Gironville de terres à Prunay
16,06,1825 – Partage entre Jean Pierre DUFOUR le jeune cult à Champmotteux ; Marie
Madeleine D ; Hubert D cult à Mespuits ; Marie Jeanne MICHAULT(michaut) (vv Etienne
DUFOUR) fem Jean THEET, com tuteur du fils mineur François D. ; Jean Pierre et Marie
Madeleine, enfants d'Etienne D 2° du nom pour 1/5°et de +Marie Madeleine BAZIN sa 1°
fem pour 1/3 ; et 3/8° chacun com hérit. de leur frère Etienne D 3° du nom, dcd au service
militaire 6,9,1822 ; Hubert et François hérit chacun 1/5° de leur p, Etienne DUFOUR 2° du
nom.
16,06,1825 – Titre nvl pour rente due par Pierre Toussaint Victor FESSENET à Maisse ;
François Cyrille BROUST cult à M ; Marie Madeleine PALFROY vv Pierre PINASSON à M
tant en son qu'au nom de ses 4 enf ; Joseph PUSSARD chartier et Louise Justine
GASTINEAU dt Maisse héritière de Marie MICHAU sa m ; envers ROULET de MEZERAC
suite à bail d'héritage fait par Paul ROY à Etienne JULLEMIER le 25,6,1633 chez
FLEURAND à Maisse; puis léguée à l'oeuvre fabrique Notre dame de Maisse par Pierre
GILMIER par testement 8,11,1700et acte du 31,8,1788 ; puis transféré à Charles FELICE dt
Paris par arrêt du consul 27 prairial 8 ; puis cédée audit Roulet
16,06,1825 - Quittance (HOYAU notaire à Milly) de remboursement par ROULET de
MEZERAC à Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU dt Maisse en son nom et com
hérit, pour ¼ de Jean Jacques ALLAIRE son p, et pour ses codébiteurs suite à bail à rente au
profit de l'oeuvre St Médard à Maisse du 3,8,1788 par Françoise HOURY vv Louis
COURTELLEMONT revendu à ROULET ; et par Pierre François CHAILLOU cult à M, pour
1 part en vertu bail à rente fait devant ALLAIRE not à Maisse 29,4,1660 et titre nvl 3,8,1788.
Est attaché à cet acte le testament du 3,4,1763 par Marie BOUDONNEAU fem de Benoist
GAILLARD meunier au moulin de Ville à Maisse.
10,10,1825 – Don, par Marie Jeanne DARBLAY(N1753 la montagne+gandevilliers
4,5,1838) vv Jean Charles ROUX (+29,1,1803 gand) cult à gandevilliers Gironville à Jean
François ROUX (M31,1,1809 Mespuits/marie Françoise CHEVALIER)cult à gandevilliers;
Marie Jeanne Françoise R épse Léonard AUVERT cordonnier à Champmotteux ; et Victoire
Pascale ROUX (N6,4,1787 gande)épse (M30,3,1813 Gironville) André POMMIER garçon



meunier (N22,5,1772 Burcy)dt à Orville Puiseaux ; hérit chacun pour ¼ de Jean Charles
ROUX leur p, dcd 6,2,1803 et pour 1/3 de +Jacques Etienne ROUX leur frère germain dcd à
gandevilliers 20,5,1814 ; maison et terres à gandevilliers.
14,10,1825 – V (SOUGIT not à Milly) par Etienne JAMET(N6,3,1779 Champ) cult à
Champmotteux de terres à Champ. à Hubert DUFOUR cult à Champ. ; appartient à JAMET
com hérit; de sa m, Marie LEROY (leroi+30,3,1817 Champ) fem Florent
JAMET(+19,4,1788 Champ) pour 1/7. Le 3,11,1825 - V par JAMET à DUFOUR de terres à
Champ. Est annexé l'état des inscriptions hypothécaires grevant les biens.
29,12,1825 – V (classé dans 23,9,1838) à Louis Firmin MINIER cult à Boutigny par
Marguerite Julienne SURIER dt chez LABINGUE aubergiste à Choisy le Roi ; lui provient
du partage de ssion de Marie Catherine LELOUP fem André LURIER 4,4,1824

1825 - 1826 – Mort de Louis XVIII – avènement de Charles

02.01.1826 – Partage (GUIBERT à Milly) terres à Boigneville entre Léonard GUYONNET
march de procs et Marie Michelle DASSIS (dassy) à Boigneville ; Michel DASSIS berger à
treminville Larchant chez Parant ; f et s germains de Michel DASSIS leur p, dcd journalier à
Boigneville vf en 1° noces de Marie Louise ROUSSEAU et en 2° de Madeleine
CHARPAGNE dont ils ont eû Pierre Paul SOURCEAU cult et Marie Marguerite Louise
DASSIS dt Chantambre Buno qui venait aussi aux dts de Marguerite Michelle D sa s
germaine fem Alexis DENIZEAU (voir partage Charpagne 18.1.1823)
21,01,1826 – B par Pierre DELORME père à Prunay de terre à Prunay à Louis CRENIER
manouv et Marie Jeanne DUCOUP dt aux Rabiers Prunay
27,02,1826 – (classé dans 23,9,1838) V à Louis Firmin MINIER par Louis Isidor Félix
LEBAS lab et Geneviève MINIER dt la Folie à Maisse d'1 maison à Boutigny tenant au nord
sur le cimetière « aux loups » ; com héritière de Geneviève TRICOT sa m, fem de Jean Louis
MINIER cult à Bout, et partage 14,7,1816
24,03,1826 – échange SSP de meubles entre Pierre THEET beau père de Louis Aubin
MARTIN père à girolles Gironville. Les 14,01,1810 et 26,5,1810 reçu par DE BIZEMONT
du paiement fait par Pierre THEET fermier et meunier à girolles sur la recolte de 1809. -
Inscrip hypothécaire le 17,6,1826 sur les biens de Louis Aubin MARTIN (5a) fils et Marie
Anne Antoinette MARTIN (2a) enf de Louis Aubin MARTIN père et +Marie Anne THEET
par Pierre THEET subrogé tuteur. Le 25,11,1821 – reçu par Martin MATHIAS cout de
travaux chez Louis Aubin MARTIN à Courdimanche.
30,04,1826 – Echange de terres à Puiselet entre Pierre CHAILLOU cult et Marie Françoise
STIVALET dt Valpuiseaux donataire pour ½ de Jean STIVALET (Puiselet M7,11,1780/N
18,4,1754+11,3,1827 fils de Claude S. voir 3,8,1768 et 7,6,1818) et Marie Françoise
BOUCHER ses p et m à Puiselet le Marais et don partage 13,6,1825 chez HAMOUY not à
Maisse ; avec Michel Valentin PASQUIER (pasquet) charretier et Marie Cantienne
STIVALET (+5,6,1849) à Puiselet ; elle donataire comme ci-avant.
19,05,1826 - Désist de bail par Jean CHAUMETTE tisserand et Marie Françoise
CAVILLIER dt Fenneville Brouy à leur fils Etienne Alexandre C de terres à Mespuits avec
vente à ce dernier d'1 terre appartenant à Marie Françoise CAVILLET com hérit pour ½
d'Etienne C son père et Marie Françoise MALLET sa m. et partage devant CHANON
VENARD notaire à Etampes 27 messidor XII.
09,06,1826 – Adjudication suite à décision du tribunal civil d'Etampes des biens de la ssion de
Jean François MERCIER cult à courtil Maisse épx Marie Véronique BOURDELOT
(M3,6,1806 Maisse) et ses enf min, François Etienne (N4,31807) Jean Baptiste (N15,6,1810)



Jean Clément (27,11,1815) et Marie Louise MERCIER -inventaire fait par SOUGIT notaire à
Milly 26,11,1825 – au profit de Jean Bernard LEVESQUE cult à Maisse. Acquis par
MERCIER de Nicolas FOUCHE (foucher) cult et (M4,10,1812 courdimanche) Julienne
Elisabeth NAUDIN (N7,7,1788 courdimanche) sa fem, dt Vayres le 1,4,1823 ; elle hérit pour
1/3 de Pierre Etienne NAUDIN et Marguerite Ursule MINIER sa fem, dt Courdimanche et
reçu en partage du 30,1,1819
16,07,1826 – B à loyer par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à Maisse de
terres à tramerolles à Joseph BOUSSAINGAULT cult à tramerolles Maisse.
27,08,1826 – Partage par Simon POINT cult à VAYRES épx Catherine FUSIER

(M29,1,1793 Vayres)à André Sulpice POINT cult à V (Vayres 11,12,1793+1,6,1873)épx
Marie Angélique BUREAU et Marie Catherine P épse Alphonse Hubert TRICOT jardinier à
la rivière Saint Vrain ; hérit de Catherine FUSIER (àvérif) leur m. de terres et 1 maison,
grange au lieudit « four bannier » à Vayres provenant ssion de +Nicolas POINT et Anne
COQUY (coquier) à Vayres (HAMOUY not)
15,10,1826 – Liquid mobilière entre Marie Anne Thérèse HERBRON enceinte de vv Louis
Aubin MARTIN fils de Pierre M. et Geneviève HERBRON (CM chez PERIER not à La Ferté
18,5,1826) lab, à girolles Gironville (lui avant vf de Marie Anne THEET sa 1° fem avec CM
chez HAVARD à Milly 22,6,1820) ; Pierre THEET lab à girolles vf Marie Jeanne HEBERT,
aieul maternel tuteur de Louis Aubin MARTIN (5a) et Marie Anne Antoinette MARTIN (2a)
enf de Louis Aubin M et sa 1° fem née THEET ; Marin HERBRON père, lab à marchais
Boutigny curateur de l'enfant à naitre ; Mathurin Vandrille Wulfran VIELLE chirurgien à
Maisse, grand oncle paternel des 2 mineurs ; avec restitution du prix de vente par Marie Anne
THEET (+girolles Gironville 6,10,1825) épse Louis Aubin MARTIN d'une grange à
Valpuiseaux rue Chaude vendue à Antoine Honoré COUTEAU cul au grand frenneville de
Valp, le 19,7,1821 chez HAVARD à Milly ; qui appart en prore à ladite THEET com hérit
1/6° de Charles François HEBERT et Marie VERON, ses aieux maternels dcd au grand
frenneville de Valpuiseaux et reçu en partage le 4,12,1820. Les épx MARTIN/THEET ont
construit une grange à Courdimanche qui appartentait en propre audit MARTIN com hérit
pour ½ de Pierre M son père
06,11,1826 – Partage (TURLIN notaire à Livry) entre Denis BOUDON père, voiturier à
Livry (M7,2,1796 Etampes) vf Geneviève Thérèse HEMARD (+3,10,1826) ; Denis B fils
ainé voiturier à Pantin épx Marie Anne PRIVE (M Valpuiseaux 19,4,1819) Napoléon B, fils
cadet voiturier à Pantin ; Thérèse B épse Joseph STOECKEL aubergiste au Vert Galant
Vaujours ; 1 maison à Champmotteux près de laquelle il y a 1 four à chaux, terres, 1 maison à
Valpuiseaux ; 1 maison au plessis Authon. Le 13,3,1843 – Résiliation de bail par acte ssp fait
à Champmotteux par Louis BOUDON charretier en platre à Pantin ; Napoléon B fabricant de
platre à Pantin ; Marie Thérèse B épse Jospeh STOECKEL relieur à la pate d'Oie Herblay ; à
André Victor BEGAULT cult à Champ. de la maison des QUATRE VENTS à Champ. Avec
un four à chaux sis dans la pièce d' (ill) tenant auxdits batiments et jardin proche la mare.
26,11,1826 – V par adjudic par Jean Joseph PERDU (fils de Charles P et Reine SUL)
propriét et Françoise Victoire DELAFOSSE dt Cocico Charny à Jean Bernard LEVESQUE
propriét. à Maisse ; de terres à Maisse acquise de Pierre PINASSON et Marie Madeleine
PALFROY devant HAMOUY not à Maisse 30,12,1813.
26,11,1826 - (CHERON notaire à Lardy) Don-partage par Etienne NAUDIN ancien cult et
Perrine ROBERT (M17,2,1778 Puiselet) dt Valpuiseaux à Nicolas NAUDIN cult à Valp
(M7,4,1813 Valp à Marie Joséphine DUCOUP) ; Catherine N. épse François MICHAULT
(M7,4,1813 Valp) cult à fenneville Bouville ; Marie N. épse Jacques DARBLAY (M11,6,1805
Valp) lejeune cult aux Poutils à Valp ; Marie Zoé, Marie Julie Alexandrine, Marguerite



Constance, Marie Catherine Emilie et Louis Adolphe NAUDIN enf, mineurs de +30,9,1826
Jacques NAUDIN cult à Valp, et de Julie Alexandrine PAILLET sa vv ; François Louis
Alexandre, Paul Alexis Victoire, Marie Louise Angélique et Geneviève N, enf de +17,3,1826
Milly -Noel NAUDIN et Marie Geneviève POISSON, sa vv, dt Valpuiseaux ; un corps de
ferme près l'église de Valp avec grange dite « grange aux dimes » ; une maison à la crotte et
36ha de terres. Les 10/13,12,1839 – V par Marie NAUDIN cult aux poutils Valp, vv Jacques
DARBLAY (+29,12,1848 Valp) à Jean Louis THEET carretier et Marie Anne Scholastique
Pélagie THEET dt Valp ; d'1 maison à la maison rouge avec foulerie et puits ; acquis par la vv
DARBLAY chez DEJOYE not à Maisse le 19,7,1835 de Geneviève ROBERT vv Denis
CARIOT dt Paris 63 rue de Provence ; Marie Geneviève CARIOT épse Louis Denis
LEONARD dt même lieu ; Marie Anne C ép Charles Antoine LECOMTE march de vins à
Champigny/Marne ; Jean Michel C journalier à Boissy/st yon. Est annexé un bordereau
d'inscription de privilège le 27,9,1845 contre les épx THEET au profit des enf DARBLAY :
Andrée D. ép. Jean Clément DUFOUR, dt le poutils à Valp ; Virginie D ( 31,12,1838 Valp)
épse Jean Baptiste VAURY à Sermaises ; Célestine Zoé D, (M9,5,1842 Valp) ép Louis
François MOREAU cult à Valp ; Emilie D éps Louis NAUDIN cult à Valp ; Théodore
Célestin D, cult à Valp. Observation faite que Thérèse Célestine Zoé DARBLAY ép
MOREAU est dcd en 1856 environ laissant : Eustache MOREAU cult à Valp ; Célestine Zoé
M.ép Paulin POISSON ; Vidal M cult, à Valp épx Louise AUBIN; Louis Célestin M ;
Léopold Théodore M épx Marie Eugénie LUCHARD; Victoire Aurélie M. épse Arthur
Adonis VERON . Il semble qu'1 terrain près léglise de ce dossier ait été vendu à Jacques
Valentin PRIVE qui a fait pormesse de vente à la commune de Valpuiseaux.(voir 17,8,1868)

1827 – Passage de la GIRAFE à Maisse

09,01,1827 et 05,02,1827 – Extrait tribunal civil Etampes ordre et distribution du prix de
vente des biens acquis par Louis Isidore Félix LEBAS, dt la folie Maisse suite à adjud reçue
par HAMOUY not à Maisse 19,2,1826 d'1 maison à M grande rue ; suite à 9 inscriptions
d'hypothéques contre Jean Isidore DARBLAY perruquier et Marie Madeleine VINCENT dt
Maisse ; Marie Anne DUVEAU vv Jean François DARBLAY au profit de Geneviève
Henriette VIEILLARD vv Jean Baptiste BLANCHET de la SABLIERE prop de la terre de
Vayres suivant obligation chez ROBERT not à La ferté 11,11,1817 ; au profit de Jean
Bernard LEVESQUE contre DARBLAY/DUVEAU et DARBLAY/VINCENT selon rente du
10,2,1820 avec subrog par LEVESQUE au profit Pierre Etienne PASQUELIER fils
charpentier et Anne Ursule DARBLAY dt Vert le Petit par acte 20,9,1822 chez VENARD à
Etampes ; au profit Pierre Martin DESCROIX boulanger à M contre les mêmes selon acte
chez HAMOUY 16,111823 ; au profit Isaie SIROUX dt St Martin le Vieux Balleine Orne
contre SIRET sabotier à Etampes et DARBLAY suite à jug du 20,10,1824 du tribunal de
commerce Etampes ; au profit Victorine Augustine D fille de +Louis François D et Louise
Marie CAVREAU remariée à ARMAND perruquier à Paris contre Jean Isidore DARBLAY
suite à vente chez HAMOUY 12,71809 ; au profit Marie Anne DUVEAU vv Jean François
DARBLAY menuisier à M contre Jean Isidore D selon acte HAMOUY 11,7,1809 ; au profit
de IMBAULT march de bois et sabottier à Etampes rue Juiverie contre les mêmes
05,03,1827 - Partage entre Marie Françoise PERTHUIS vv de Denis THEET puis
d'Alexandre PETIT berger à Valp.; Jean Pierre PETIT son fils mineur ; Louis Denis
Alexandre THEET manouv, à Marolles Méréville ; (et Marie Julie Alexandrine THEET dcd
mineur sans enfant) terres à Valpuiseaux



18,10,1827 - B à loyer par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à Maisse à
Antoine BRIZEMUR (brisemeur – sa 4° épse) cult et Marie Antoinette DARDELET dt Buno
de terres à la croix Rosette ; à la croix Frappeau et autres à Buno.
25,10,1827 – Echange SSP entre Pierre RONCERAY (ronsseray) propriét cult maire de
Champmotteux et Marie Madeleine PILLIAS (acquis des hérit François BLONDEAU et
dame RONCERAY) avec Etienne MAUBON propriét et berger et Marie Anne HUTTEAU dt
Champ. (acquis de GUILBERT dt Puiseaux); des terres à Valp.
20,12,1827 – Extrait minute greffe de la justice de Paix de Milly. Nomination com tutrice de
:Julie Alexandrine PAILLET (remariée à Valp 23,1,1828 Jacques Valentin PRIVE avec
lequel elle a eu 3 enf) vv Jacques Etienne NAUDIN (M20,12,1819 Valp) cult à Valpuiseaux
dcd à Valp. 29,9,1826 avec 5 enf : Marie Alexandrine (8a) ; Marguerite Constance (7a) ;
Marie Catherine Emilie (5a) Louis Adolphe (3a) ; Marie Zoé (3a).Conseil de famille : ligne
pater François NAUDIN cult à Valp oncle ; Nicolas N oncle à Valp ; Jacques DARBLAY
cult à Valp et Marie N. sa fem tante. Ligne mater : François PAILLET cult à Valp, aieul ;
Pierre François Désiré PAILLET cult à Blandy oncle ; Jean Pierre LEPAGE et Marguerite
Félicitée P dt la Montagne Morigny

1828 – Naissance de Jules VERNE – Décès de Franz SCHUBERT et F.GOYA
07,01,1828 – V par Henri André JEULLIN (jeulin) scieur de longdt hameau du pont à Cerny
(com hérit de sa fem Marie Madeleine MACLOUX +Gironville 12,1,1823,(CM devant
Delafosse 9,10,1786) elle vv de François CHAPART ; et com ayant acquis les dts de Jean
Pierre CHAPART 15,1,1823 fils de ladite Marie Madeleine MACLOUD) ; François Henry J à
Buno ; Jean Jacques J à Buno ; Laurier J. scieur long à Cerny à Blaise Martin DUVAULT
(duvaux) épx Marie Marguerite JEULIN charretier à Gironville d'1 maison à Gironville
grande rue et ruelle au puits gas, chemin de Vignay ; tous hrit de Marie Madeleine M. leur
mère. Est joint l'état des inscriptions hypothécaires.
19,02,1828 - (liasse DARBLAY/VINCENT de huit pièces) Proces verbal du tribunal de 1°
instance d'Etampes ordonnant la cloture de l'ordre de distribution du prix de la vente par Jean
Isidore DARBLAY perruquier et Marie Madeleine VINCENT et Marie Anne DUVEAU vv
Jean François DARBLAY à Louis Isidore LEBAS d'1 maison grande rue à Maisse; au profit
de dix créanciers nommés à l'acte.
09 et 16.03.1828 – (voir 2.7.1861) Adju par HAMOUY not Maisse à MICHAUX/AUCLER
le petit frenneville Valp, par Honoré SERVANT cult et Anne VERON à Puiselet
14,03,1828 – Inventaire au + Mathurin ROBERT 1° du nom ancien cult à Puiselet le Marais
(+8,3 ou 4,1828) vf en 1° noces de Marie Anne LOISEAU (CM devant Ducoullemyer not à
Farcheville 11,5,1782) épx en 2° noces de Françoise LENOIR (CM devant FAUVET à
Bouville 23,1,1793) entre Mathurin R. 2° du nom charretier à Longueville d'huison ;Marie
Françoise ROBERT fem Louis DELTON ; Marie Justine R. fem Jean François JOUSSE cult à
Puiselet ; Marie Louise Aimée Agathe R fem Jean Pierre BRANCHE à Valp. ; Frédéric
Dominique PALLIAUT mineur fils de +Marie Anne ROBERT sa m et Antoine P son p.
17,03,1828 – V (HAMOUY notaire à Maisse) par Etienne Paul DUVAL propri, dt 21 quai
Voltaire Paris de terres à Maisse en qualité de légataire de Jean Louis DUPRE dcd à Paris
18,09,1815 ; à Jean Pierre DUPRE fils, march drapier et Suzanne Victoire PAILLARD dt
Maisse. (revendu en septembre 1832 à Jacques Michel MINIER.)
20,03,1828 – V par Pasquier JAMET er Anne CROSSON, sa fem cult à Champm. (prop de la
½ acquise Georges BENOIST et Martin GREAU cult à gandevilliers) ; Pierre GAUCHET
berger et Marie Anne GIBIER sa fem, dt Champmotteux (prop pour ¼ com uniq hérit de
Nicolas BLONDEAU son p dc cult à Champ) ; Bernard PERTHUIS cult à Tousson et Anne



GIBIER sa fem ; Pierre Antoine Simon MARTEAU et Sophie GIBIER sa fem ; Pierre
PERICA sabotier à Buno et Anne GIBIER ( ensemble pour ¼ com hérit de Jean GIBIER leur
p qui l'avait acquis de Jean BLONDEAU et Geneviève VAILLANT devant Servin not à
Farchevielle 15,1,1783) berger à sugères St Yon les arpajon à Denis Hubert CLOUZEAU
tailleur d'habits d'1 masure grande rue à Champ. Le 10,05,1830 – V (chez GIDOIN notaire à
Maisse) par Marie Jeanne Françoise BERCHER vv Pierre HERBLOT cult à Champ. tutrice
de ses enf min. Marie Sophie Judith et Louis Thomas; et ses enf : Etienne H cult à Champ. ;
Jean Pierre H ; cult à Champ ; Marie Josephine H domestique à Vignay ; A Denis Hubert
CLOUZEAU d'1/2 indivis avec Pierre PICARD d'1 ancienne maison grande rue à Champ. ;
appartient à HERBLOT com hérit de Pierre H leur p dcd à Champ, lui même hérit pour ½ de
François H son p, et l'autre ½ acquise à rente de Jean François DOSNE cult à Champ par acte
HENAULT 22 pluviose 11.
19,05,1828 – Nomination du subrogé tuteur par le Tribunal de Paix de Milly à la dd de
Désiré (denis parfait désiré) AUCLER cult à Valp marié à Valp 12,12,1826 avec défunte
Anne Désirée CHAUVET dont 1 enf Victoire Désirée AUCLER (N18,1,1828) en présence de
Jean François A percept des contributions à Valp, grand père pater ; Jean Georges A. cult à
Valp, oncle pater ; Jean Pierre CHAUVET cult à Valp,épx Anne Françoise PASQUET grand
père mater ; Claude BIZOUARNE cult et maire d'Orveau Bellesauve, grand oncle coté mater
; Nicolas Toussaint POINTEAU cult à Orveau, épx Marie Geneviève PASQUET grand oncle
maternel.
15,09,1828 – Désistement de bail entre Louis CAGNIARD (cagnard) lab aux Carneaux à
Boigneville et Jean MARTIN charretier à Boigneville d'1 terre acquise de Jean Pierre
LESAGE garçon meunier à Saclas 12,1,1828
09,11,1828 – Adjud (chez LAMARE notaire à Etampes) par Jean Pierre BRANCHE cult et
Marie Louise Elisée Agathe ROBERT dt Valpuiseaux de terre appartenant à elle com hérit
de Françoise LENOIR et Mathurin ROBERT (voir 14,3,1828) sa m et partage devant
HAMOUY 15,6,1827 ; A Fiacre VAURY cult à Puiselet le Marais
12,11,1828 – B à ferme par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à Maisse ;
Jacques François Alexandre J. march boucher à M ; Louis Nicolas Chrétien J, march boucher
à Bazoches les Gallerandes ; Louis Isidore J, march boucher à Tousson ; André Etienne
BORDRY (bordy) march boucher au nom de Jules B. fils min d'avec Marie Marguerite
Prosper Joséphine JACQUEAU ; A Jean Pierre Noël QUATREHOMME cul et Catherine
Geneviève HAMOND dt Courdimanche de 6ha 85a (13 arpents 43 perches) à Maisse.

1829 – Mauvaises récoltes en grains et vins - Saisies ventes de terres à bas prix.
00,00,1829 - Copie de trois actes sur trois feuillets : Le 20,07,1817 – V par Andrée
HAUTEFEUILLE (+31,12,1823 bonvilliers) vv Mathurin ROBERT à bonvilliers Morigny
(M10,7,1775 Etrechy) ; Mathurin Pascal R cult à fenneville Brouy (+20,5,1840 Brouy) ;
Nicolas Joséphin ROBERT dt bonvilliers (M1,8,1820 boissy le sec)épx Marie Geneviève
Rosalie ; Madeleine Félicité R. épse Jacques BARREAU cult à bonvilliers ; Marie Anne
Rosalie R épse (M6,3,1817 morigny) Jean Baptiste Casimir BERTAULT(bestault)
(M6,3,1817 morigny champigny Marie Anne Rosalie ROBERT) meunier au moulin des
Clercs (à Boissy la rivière àvérif) d'1 maison à Puiselet le Marais à Louis MICHY journalier à
Puiselet et Marie DELTON sa fem. Acquise par ROBERT de Pierre LAURENT maréchal à
St Cyr et Marie Geneviève ROBERT chez BABAULT not à Saclas 21 prairial 4 ; de Pierre
Charles MOUSSET maréchal et Marie Madeleine R, dt St Cheron ; Marie Jeanne Martine R.
dt Villemartin ; Rosalie Charlotte R ; Madeleine Félicité R. par contrat devant VENARD not
à Etampes le 17 prairial 5 ; et de Mathurin TROUSSEAU et Marie Anne ROBERT à Noisy



sur Ecole par acte du 27,12,1784 chez de DUCOLLEMIER not à Farcheville. Le 13,02,1829
– Signification à la requête de Simone Philemon lab à Vignay à Marie DELTON vv Louis
MICHY à Puiselet le Marais com tutrice de Célestine et Auguste MICHY de l'acte du
20,7,1827 de payer le solde du prix.
23.02.1829 – (voir 2.7.1861) V chez SOUGIT not à Milly à MICHAUX/BARDILLON par
Maximilien ARNOULT cult à Bouville.
05,03,1829 – (liasse de dix neuf pièces concernant JB.LEVESQUE) Jug du tribunal de paix de
Mily entre Jean Bernard LEVESQUE propri à Maisse demandeur contre Simon CARIOT
(carriot) propri à M, défendeur non comparant, pour empiètement sur sa pro.Le 6,07,1829 –
Signif par huissier par Jean Bernard LEVESQUE à Simon CARIOT du jugement du 5,3,1829
ci-dessus. Un ensemble de 15 reçus de différentes dates de Jean Bernard LEVESQUE de
diverses rentes en nature -signé de CAMUS (àvérif). Le 27 germinal an IX – V SSP par Louis
Chrestien ALLAIRE fermier à MizeryVert le Petit à JB LEVESQUE d'1 portion de jardin à
Maisse carrefour Thibaud . (voir 9,1,1812/ 6,8,1829)
17,04,1829 – V (GIDOIN notaire à Maisse) par Jacques Noël NOLLEAU manouv et Marie
Anne CHENU à Champmotteux d'1 terre à Champ. Lui appartenant com hrt 1/3 de Maurice
N son p, dcd environ 52a et partage chez VENARD à Mespuits il y a 27a env. ; à Jacques
COLLIN me maçon à Mepsuits.
18,04,1829 – Partage entre Pierre DELTON ancien cult à Maisse et Pierre Eutrope D cult à
Vert le Grand tuteur de Pierre Louis DELTON (8a) ; Augustin D (5a) ; Adélaide D (5a) nés
de son mariage avec Marie Françoise DASSY dcd à Vert le Grand environ 1827 et de la ssion
de Marie Anne DELTON leur aieule + Maisse en 1807 environ fem André Eéloi DASSY à
Arpajon et héritiers pour ½ chacun de Louis DELTON leur f, et grand oncle, dcd à Maisse le
11,11,1828 notamment d'1 maison à Maisse contre les murs de la ville grande rue avec
ouverture commune à travers les murs au bout d'en haut
22,05,1829 – B à loyer par Pierre HURE (huré) propriétaire à Fleury en Bierre à Adolphe
BOMMIER menuisier et Marie Victoire LARCHEVEQUE dt Milly, de « l'auberge du
mouton » à Milly rue des place des Halles et rue des Chevaux derrière ; avec la caution de
Pierre François DARNAULT horloger cafetier à Janville (M15,9,1808 janville) et Marie
Jeanne LEDOUAY (ledouai) sa fem, vve avant de Jacques BOMMIER. (+17,10,1807
janville)
28,06,1829 - Partage devant Casimir Florimond GIDOIN notaire à Maisse entre Louis
Armand AMAURY célib, cult à courtil Maisse (M18,1831 Valpuiseaux avec Thérèse
PRIVE) ; Marguerite A, dt Maisse (M27,5,1830 à Maisse Charles Joseph BOURDELOT) ;
Marie Anne AMAURY domestiq à coignampuits Courdimanche chez CHEVALIER ; Anne
Geneviève A épse Pierre Médard BOUSSAINGAULT cult à courtil Maisse ; chacun ¼ de
+Louis A (+7,4,1828) et Anne Olive RICHE (richer) (+1,6,1829) à Courtil ; dont 1 maison à
courtil entre rue de l'Avaloir et chemin de Maisse à Courdimanche
06,08,1829 – Procèdure en appel entre Jean Bernard LEVESQUE et Simon CARIOT (carriot)
pour empiètement par ce dernier sur le terrain du 1° (voir 9,1,1812/5,3,1829)
30.11.1828 – (voir 2.7.1861) Ad chez DRAMARD et VENARD not à Etampes à
MICHAUX/AUCLER à Valp, par Marie Anne THIBAULT 3° fem vv Etienne André
CHENU dt noncerve Bouville et ses enf mineurs ; Julie Félicité CHENU à Noncerve ; Pierre
Benjamine CHENU lab à noncerve ; les enf mineurs de CHENU avec sa 2° fem Marie
Louise PASQUET (pasqueux) ; André François CHENU imprimeur libraire à Pithiviers.
20.12.1829 – (voir 2.7.1861) V chez GIDOIN not à Maisse à MICHAUX/BARDILLON par
Louis Ambroise FERRAND charretier de labour et Marie Marthe GUESTON dt grand
frenneville Bouville.



30,12,1829 – Obligation (SOUGIT notaire à Milly) par Blaise Martin DUVAU et Anne
Marguerite JEULIN à Gironville envers Marthe THEVENOT dt girolles Gironville avec
garantie sur une maison à Gironville acquise des hrt JEULIN en 1826. Le 17,3,1836 –
Jugement du tribunal de paix de Milly contre DUVEAU en paiement de sommes dues à Louis
PAILLE père (épx Charlotte MEYREAU) tailleur d'habits à Courances pour travail d'habits et
hypothèque sur sa maison.

1830 – Révolution de juillet – les Trois Glorieuses – Départ de Charles X – Arrivée de
Louis Philippe

00,00,1830 – Liste générale (brouillon non datée) suivant l'atlas des propriétés de Mr
DECROIX, terroir de Maisse.
07,02,1830 – V par adjudic par Marie Madeleine DESROYS vv Nicolas Sulpice HENAULT
ancien notaire à Maisse ; Henri Gabriel H ; Aimée Françoise H ; Elisabeth Sophie H épse
François Pascal JAULIN arpenteur géomètre à Auteuil ; chacun 1/3, de terres à M. à Jean
Bernard LEVESQUE dt M ; provenant achats de Louis Pépin MINIER et Marie Madeleine
MERIEL dt Maisse le 22 germinal an 8 fils hérit pour 1/6 de Jean MINIER son p, et partage
chez DELAFOSSE 1,11,1785; de Gabriel Ange HAMOND manouv à Maisse fils pour ¼ de
+Françoise MOTHEUX et partage du 21 brumaire 8 ; et de Jean Louis MINIER cult à M chez
HAVARD à Milly 28,10,1817 com lui provient du part du 1,11,1785 au + Jean M son p.
11.05.1830 – (voir 2.7.1861) V chez HOYAU not à M et DRAMART à Etampes à
MICHAUX/BARDILLON par Marie Claudine Angélique Victoire SARAZIN vv 1° noces
Pierre Charles LEBLANC et en 2° Guillaume LEBOUCHER dt Paris rue St Jacques
01,06,1830 – Don partage par Pierre Antoine PINAULT cult à Champmotteux à Marie
Catherine P vv Martin Augustin LAINE à Etrechy ; Marie Madeleine Scholastique P. épse
Louis Pierre Philippe BOURDEAU mégissier à Pithiviers ; Marie Rosalie P épse Etienne
GIBIER cordonnier à Champmotteux ; d'1 maison à Champm rue de la grande mare et terre ;
provenant de la ssion de Jean PINAULT lainé et Marie Louise DESCHAMPS ses p et m, acte
SERVIN not à Vignay le 3,8,1783 (voir 6,11,1836)
17.07.1830 – (VENARD not à Etampes)V à Louis HAZE (aze) journalier à Gironville et
Victoire Elisabeth REVEILLE d’1/3 dans 1 maison à Gironville par Marie Julienne THEET
(N14.2.1805 Gironville)dt Etampes (le surplus appart à ses tantes Marie Julienne LEMAIRE
fem Grégoire PETIT et Marie Louise PETIT fem Germain COYARD) petite fille de
Julienne JOUIN vv Jacques LEMAIRE dt Gironville (M28.6.1779Gironville)
07,11,1830 – Adjudic par Anne Marguerite CHAUVET épse Louis GILLET dt Nangeville à
Denis Thomas CHAUVET tailleur d'hab à Nanageville ; de terres à Prunay ; lui provenant du
partage de la ssion d'Antoine CHAUVET son p, chez COUPPE not à Malesherbes 6,11,1830
09,12,1830 – B par Jean Jacques BAILLY (épx Marie Anne LAMIRAULT) cult à Sauxcelle
Prunay à Jean Gabriel MERLIN (marlin) garçon meunier à Prunay (M1,7,1822 à Prunay
avec Marie Anne BAILLY)et Hyppolite Léon GIRARD (M20,12,1830 à Prunay avec
Alexandrine BAILLY) cult à sauxelle, d'1 batiment et terre à saucelle (plan joint)
26,12,1830 – V par adju chez CHERON not à Lardy, par Jean François PAILLET fermier à
Savigny le temple ; Etienne Victor P fermier à Montaubert Vert le Grand ; Anne Marguerite P
fem Pierre Etienne PARAN (M7,7,1814 mennecy) march mercier épicier à Mennecy ; chacun
hérit 1/3 de Jean Pierre PAILLET et Perrine HOUDEBINE, dcd à Mennecy (héritière pour
1/3 de François HOUDEBINE et Perrine ROBERT; Antoine François BLIN cult à
Valpuiseaux et acquis le surplus de Louis HOUDEBINE cuisinier à Paris acte BERTAUD à



Mennecy 16 frimaire 9 ; et de François H cult à Oinville Mainvilliers par acte GOUPY not à
Etampes 19 nivose an 10.

1831 – 1832

16,03,1831 – Partage (COUPPE not à Malesherbes) entre Marie Louise PAILLET à courcelle
Boigneville vv Jean DELORME (M14,4,1807prunay) dcd à courcelle 24,10,1712 ; Antoine
DELORME manouv à Courcelle ; et Germain D charretier à Courcelle ; hérit pour ½ de leur
mère et pour 1/6 de leur p ; Jean DELORME (épx LEBLANC voir 23,6,1831) berger à
courcelle hérit pour 1/6 de Jean D son p et com étant aux drts en sa ssion par acte HAMOUY
25,10,1812 de Etienne D et Marie D alors épse Martin BRECHEMIER ses f et s pour les 2/6 ;
tous 3 issus du mariage de Jean D leur p avec sa 1° fem Catherine BOUCREUX (M17,2,1778
boigneville) dcd à Boign 14,12,1805
20.04.1831 – CM chez COUPPE not à Malesherbes entre Pierre Henry PILLAS berger, dt
chantambre BUNO BONNEVAUX né à Rouvres Saint Jean 15.7. 1809 fils de Louis Médard
P (né 8.6.1769 Rouvres Saint Jean) et Marie Françoise Angélique HUTTEAU, manouv à
Sermaises avec Victoire Esther GODIN dt chantambre née à Sant Arnoult près Dourdan
17.4.1811 fille de Jean Pierre GODIN charretier de labour et Catherine MICHAULT dt
chantambre (voir 27/28.05.1855- 23.6.1856)
24,04,1831 – Adjud par Antifax (antignac àvérif) GUILBERT et Marie Anne Thérèse
MARLIN à Puiseaux à Jean Bernard LEVESQUE prop à Maisse de terre ; appartient à
GUILBERT com uniq hérit de Marie Anne BERTHIER, sa m, dcd à Puiseaux il ya 27 ans
environ, vv Paul GUILBERT ; et de Françoise BERTHIER sa tante dcd à Puiseaux il ya 18a
environ épse Ambroise Louis DELAFOY ; ces dernières hérit de Michel BERTHIER leur p,
dcd à Puiseaux ; lui même hérit avec son fère Louis B par partage chez TRUMEAU à
Puiseaux 2,9,1718
30,05,1831 – V par Louis François VOIRY cult à Maisse ; Jacques VOIRY cult à la ferme de
la Varenne à Courdimanche ; Jean VOIRY à Vayres ; Marie Elisabeth V fem Jacques Etienne
VERON à tramerolles Maisse ; hérit de +Louis VOIRY pour 1/3 et de Geneviève VERON
leur aieule (M18,2,1751 Maisse, remariée à Pierre AMAURY-AMORRY) vve Louis VOIRY
1° du nom à Pierre BROUST charron à M (épx Marie Anne AMORY- Amaury M4,9,1810
Maisse); du 1/3 à prendre dans l'indivis avec l'acqu et Jacques BOUSSAINGAULT (épx
Louis Catherine VOIRY) dans 1 terre au vau à Maisse (voir 2,6,1833)
01,06,1831 – Bail par Pierre DELORME prop à Prunay de terres à Louis Pierre ROYNEAU
(roisneaux) et Geneviève BROUST (M10,1,1816prunay) à Prunay – Annexé à cet acte le bail
à François AUGER dt les rabiers à Prunay du 8,6,1808.
23,06,1831 – Compte de tutelle (COUPPE not à Malesherbes) par Jean DELORME lainé
berger à courcelle(M16,7,1801 Boigneville) vf de Catherine LEBLANC dcd à courcelle
8,5,1824 à ses enf devenus majeurs : Jean D lejeune et Joseph D dt courcelles, hérit également
de Narcisse DELORME leur f germain dcd à Courcelle 6,5,1829 (voir 16,3,1831)
26,07,1831 – Don (BARRELIER not à Maisse) par Marie Madeleine PALFROY vv Pierre
PINASSON (CM 7 brumaire 2) cult à Maisse à ses 4 enf : Jean Louis p, cult à M ; Marie
Madeleine P épse Jean Louis LEDUR garçon charbonnier à Thiais ; Jean Augustin P cult à M
; Marie Alexandrine P (N 1,11,1814) d'1/3 dans 1 maison à M, rue du Bon Puits acquis en
partie par licitation de Marie Françoise PINASSON épse Jean Alexis BOUSSAINGAULT à
M le 11,9,1822. Le 2,4,1837 - V par Marie Alexandrine PINASSON fem Auguste Alphonse
COQUERELLE dt La Ferté Alais de sa part dans ssion de Pierre P, son p ; à Jean Auguste P,
cult, son f ; dans terres à Maisse



29,09,1832 – Obligation par Pierre AUVERT et Anne Félicité AUBIN manouv à
Champmotteux envers Joseph Mathurin DOMINAULT ancien meunier à Maisse
25,10,1831 – Echange entre Louis Aubin MARTIN (10a) et Marie Anne M (8a) enf de
+Louis Aubin MARTIN (N1790 CourdimancheM3,7,1820Gironville)et +Marie Anne THEET
(+6,10,1825 Gironville) leur p et m à Gironville représenté par Pierre THEET(Mavec Marie
Jeanne HEBERT à Gironville1,2,1796) leur grand père avec Antoine Honoré COUTEAU cult
et Geneviève HEBERT (M24,2,1811 Valpuiseaux) au grand frenneville Valpuiseaux ; propre
à Geneviève H reçu dans partage ssion Charles François H et Marie VERON ( M22,1,1765
Valp) dcd au grand frenneville par acte HAMOUY 4,12,1820 ; contre 1/6° dans les biens
indivis avec COUTEAU appartenant à Marie Anne THEET hérit de Marie Jeanne HEBERT
sa m, (fem Pierre THEET M1,2,1796 Valp)elle même hérit pour 1/6 de Charles François
HEBERT son p.(+17,11,1820 Valp )dans 1 maison au grande frenneville restée sous la
jouissance de Elisabeth HEBERT (N8,3,1770+18,71842Valpuiseaux)
11,12,1831 – Adjudi ROMMIER not au Vaudoué, par Marie Madeleine Elisabeth Françoise
RIGOLET vv Charles VIGER (+Ury 3,8,1818) à Chailly ; Denis Vincent CHARPENTIER et
Cécile Julienne VIGER dt Chailly ; à Pierre AGNES aubergiste à Ury ; d'1 maison à Ury
grande rue ; acquise par VIGER de Etienne Antoine PERON et Marguerite Ursule CHATEL
sa fem chez FENARD not à La Chapelle la Reine 26 brumaire 3 et titre nvl chez BIOCHE à
La Chapelle 19,8,1822.
22,12,1831 – Licitation par Marie Jeanne CHALEIGNE fem Louis CARIOT cult à Maisse à
Marguerite Marie Anne Prosper Victoire GEORGES célib, à M ; de tous ses dts dans ssion de
Louise Honorée Parfaite GEORGES sa tante dcd Maisse 25,6,1831.
31,12,1831 (voir 31,12,1832 donation Perthuis-Theet-Petit et vente 12,09,1842)

1832 – Epidemie de choléra notamment dans la région
25,01,1832 – Signification d'acte et transport par huissier avec sommation à la requête
d'Anémone ALLAIRE vv Pierre André Gabriel HAMOUY ancien notaire à Maisse à Jean
François Bernard LEVEQUE ancien cult à M, de payer la rente qui lui est due suite à divers
transferts depuis 1663.
26,01,1832 – Titre nvl par Jean DELORME berger à courcelle Boigneville hérit pour 1/5 de
Jean DELORME son père vf BOUCREUX (remarié 14,4,1807 à Prunay avec Marie Louise
PAILLET) ; 1/3 de Marie Catherine BOUCREUX (+14,120,1805 boigneville) sa mère et
dans la ssion de Etienne D et Marie D fem BRECHEMIER (M1,7,1806 boigneville)à
Gollanville ses f et soeur ; Marie Louise PAILLET vv Jean DELORME (+24,10,1812
boigneville)à Courcelle ; Antoine D manouv et Germain D, (fils avec Marie Louise
PAILLET) charretier à courcelle tous chacun 1/5 de leur p ; d'1 maison à courcelle
Boigneville grevée d'1 rente au profit de Marie Anne DELAFOY vv Louis
BEAUVALLET(CM chez VAUTARD à Malesherbes 10,1,1792) et remariée à Louis
Salomon BOREAU à Manchecourt et de Marie Louise BEAUVALLET vv Jean Pierre
HERVET cult à gollainville Engeville fille de Germain B, dcd à Manchecourt ; suite à bail à
rente chez VAUTARD 7 pluviose an X. (est joint le bordereau d'inscrip aux hypothèques)
06.02.1832 – B (Barrelier not à Maisse) par Marie Françoise Pélagie BAUDOUIN vv Louis
DEJOYE dt Courdimanche ; Pierre Louis D lab à Courances ; Léon D étudiant dt Villaneuve
st Georges ; Claude Marin MENET lab et Geneviève Pélagie BAUDOUIN dt noisement
Champcueil A Jacque VOIRY lab et Geneviève REVEILLE dt Courd, d’1 maison, terres et
vignes à Courdimanche – Le 9.6.1832 - B par les mm à Jean Louis DUPRE et Anne
Henriette SIGNET de terres à Nangeville.



12.04.1832 – V par Louis Aimé HOUDOUIN clerc d’avoué à Etampes ; Mélanie Zéphirine H
dt Etampes chez son p huissier A Mathurin Vandrille Wulfran VIELLE officier de santé et
Michelle Suzanne MARTIN dt Maisse du 1/3 dans terres à M et Courdimanche.
20.5.1832 – Transac entre Etienne LEPICIER et Marie Anne Victoire COUTEAU sa fem, dt
Courdimanche avec Denise VESTON vv BOUDIER Antoine à Maisse
20.05.1832 – V de terres par Jacques VOIRY et Anne Geneviève REVEILLE cult à
Courdimanche à Jacques HAUQUELIN
22.05.1832 - Partage entre Jean Pierre DUCHE et Louise Marguerite LAMOURETTE dt
Masse avec Mathurin Vandrielle Wulfran VIELLE et Michelle Suzanne MARTIN, de biens de
la ssion de Jacques VIELLE + à Maisse et vente par DUCHE à VIELLE
02.05.1832 – Quittan Martin CAMION et Marie Anne Françoise FACON dt Courdimanche à
CAILLET Jean
09.05.1832 – B maison à Courdimanche par Nicolas FOUCHE dt Vayres à Henry
BEAUFILS manouv à Courdimanche
11.07.1832 – CM entre Louis Auguste JULLEMIER vign à Boutigny et Eugénie Astasie
BOURDELOT dt Courdimanche
04,06,1832 – Partage entre Louis Pierre PENOT cult et Marie Elisabeth MICHAULT
(michaux – michaut )à Valpuiseaux, sa fem ; Louis Frédéric VAURY tailleur d'habits et
Adélaide Scholastique MICHAULT à Mespuits ; Louis Alexis VEZARD cordon à Etampes
13 rue Sanspain, vf Geneviève M (+24,5,1832) et ses enf min, Pauline VEZARD (15mois)
Paul Charles Martin MICHAULT fils naturel de la défunte ; tous hérit de + Marie Anne
HOURY +17,5,1832 à l'hospice d'Etampes vv Charles MICHAULT cult à Mespuits de terres
et d'1 maison à Mespuits grande rue et ruelle St Eloi ; appartient à Marie Anne HOURY
partage avec Jean Nicolas H son f, ssion Jean H son p chez FAUVET not à Farcheville 9
prairial X ; et 1 partie dans ssion de sa m Geneviève BRUNET dcd vv dudit Jean HOURY
qu'elle avait acquis de Pierre POISSON et Geneviève DUCLOS chez SAGOT à Etampes le
07,06,1832 – Partage (HOYAU notaire à Milly) entre Maurice NOLLEAU ancien berger à
saucelle Prunay vf Marguerite MOREAU (un fils Jacques Maurice N dcd sans enf dont
Etienne M et la vv POUZOT oncle et tante avaient l'usuf) Etienne N cult à chantambre Buno ;
Jean François MARCHAND menuisier à Buno venant aux dts de Marie Françoise Mathurine
MOREAU vv Pierre Etienne POUZOT, bourrelier à Paris ; terres et maison à sauxelles ; ;
provient du partage de ssion Marie Jean AUCLERC mère de Marguerite
MOREAU/NOLLEAU chez HENAULT 4/17 thermidor 7 ;du partage ssion Marie Jeanne
MOREAU sa s chez SOUGIT 4,5,1815
16,08,1832 – V de terrepar Louis Leger LEGENDRE épx Geneviève Rosalie CHERON à
Maisse, A Paul Gabriel CHERON not à Lardy ; propre à LEGENDRE com receuilli dans
ssion Paul L et Marie HERVIER ses p et m et partage du 26,5,1806 ; est joint 1 bordereau
d'inscription d'hypothéque sur les biens LEGENDRE. Le 17,03,1812 – V de terre à réméré
par les mêmes au même
21,10,1832 – V par adjudication de terre à Mespuits par Louis Frédéric VAURY tailleur
d'habits et Adélaide Scholastique MICHAULT lui provenant en partie du partage fait entre
elle et Marie Elisabeth MICHAUX (michaut – michaud - michaux) épse Louis Pierre PENOT
(N3,6,1805 valpuiseaux)cult à Valpuiseaux et Geneviève M épse Louis Alexis VEZARD
jardinier à Etampes de la ssion de Charles M 2° du nom(N4,10,1751 mespuits) leur p. chez
BARRELIER not à Maisse le 30,7,1831 ; 1 autre partie dans ssion de Marie Elisabeth JABBE
sa tante vve Charles BOUCHER par partage de sa ssion chez BOURET not à Saclas 26
prairial XII ; 1 autre part com hérit de Charles MICHAULT 1°du nom (+30,5,1795
mespuits)et Marie Geneviève LEJOB (M10,2,1749 mespuits)ses p et m dans partage 11



ventose 11 chez CHANON à Mespuits ; 1 autre part com hérit 1/3 de Marie Anne HOURY
(+hospice Etampes 17,5,1832) vv Charles MICHAULT cult à Mespuits suite au partage
chez BARRELIER du 4,6,1832; ladite HOURY com hérit de Geneviève BRUNET vv + Jean
HOURY, sa m, qui l'avait acquis de Pierre POISSON et Genviève DUCLOS chez SAGOT à
Etampes 2,1,1792 et pour partie hérité de Jean HOURY son père chez FAUVET à Farcheville
9 prairial 10 ; A Auguste VAUZELLE cult à Mespuits ; Pierre FAUVE cult à Mespuits ; Jean
Baptiste HARDY cult à Mespuits ; Antoinette Désirée CHAUVET à Mespuits (est joint un
bordereau d'inscription au profit de divers sur les biens vendus dont 1 maison à Mespuits)
(voir 4,6,1832/27,12,1832)
31,10,1832 – Cdt de payer par huissier par Louis Alexis VEZARD jardinier à Etampes fbg St
Pierre ; à Louis Frédéric VAURY tailleur d'habits et Adélaide Scholastique MICHAUT dt
Mespuits suite à V du 26,3,1832 chez BARELLIER not à Maisse.
16.11.1832 – Don part par Françoise Victoire COURTELLEMONT vv Louis Victor
PERIGAULT cult à Maisse ; à Paul Simon Victor P cult à M ; Marie Jeanne Victoire P fem
Gabriel MAZET cult à M ; Marie Angélique P dt M ; chacun pour 1/3 (voir le plan à l’acte
des batiments partagés à Maisse rue de la Conciergerie) ; partie acquise de Louis DE
TRIMOND dt M acte HAMOUY not à M 17.2.1811 ; partie ssion pour 1/5 de Louis P et
Marie Anne VERON ses p et m dcd il y a environ 25a ; partie acquise de Philippe MINIER et
Marie Anne P acte GIGOIN 14.3.1830 ; partie acquise 28 frimaire 5 (18.12.1796) acte
VAUTARD à Malesherbes de Marguerite P vv Simon POINTEAU dt Rouville
22,12,1832 – (B de terres par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à M à
Joseph BOUSSAINGAULT cult à tramerolles Maisse ;
27,12,1832 – (quatre pièces reliées)Jugement par le Tribunal de Paix de Milly contre Louis
Frédéric VAURY tailleur d'habits de Adélaide Scholastique MICHAULT (michaut) à
Mespuits au profit de Jean Jacques DELAMARE ancien huissier à Milly. Le 31,12,1832 –
signification par huissier du jugement à VAURY. Le 19,4,1833 commandement de payer à
VAURYpar DELAMARE. Le 29,12,1832 signification par Louis Frédéric VAURY d'1 état
d'inscription à Louis Alexis VEZARD jardinier à Etampes épx +Geneviève MICHAULT dcd
; Louis Pierre POUVE (àvérif) cult à Valpuiseaux et sa fem Marie Elisabeth MICHAULT
suite à la vente du 26 mars 1832 afin de rapporter mainlevée des inscriptions prises 1,10,1828
au profit de DE TRIMONT contre Charles MICHAULT cult à Mespuits et Marie Anne
HOURY (voir 21,10,1832)
29,12,1832 – B de terres à Maisse par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU
à Pierre Philippe GASTINEAU cult et Charlotte Victoire HAMOND dt Maisse.
31,12,1832 – Obligation par Jean François BOURDELOT et Marguerite MICHAUT à
marchais Boutigny envers Pierre TRANCHANDON, me maçon dt Boutigny avec garantie sur
1 maison à marchais.
31,12,1832 – Don par Marie Françoise PERTHUIS (M4,10,1797 Valpuiseaux) vv 1° de Denis
THEET et (M4,12,1806 Valp) 2° Alexandre PETIT berger à la crotte Valpuiseaux ; à Louis
Denis Alexandre THEET manouv, à Marolles en beauce ; Jean Pierre PETIT charretier à Valp
; Pauline Aspasie P (épse Jean François JOUSSE à Puiselet le Marais) dt alors domestique à
Longueville ; de terres et maison à Valpuiseaux « la crotte » chemin des Sabardes ; acquis par
PETIT de Charles Edouard BOURDELOT compagnon menuisier à Etampes par acte 9,9,1810
et 12,12,1812 FAUVET not à Bouville ; une autre partie reçue par la donatrice dans
partage ssion Denis THEET chez HAMOUY 5,3,1827 ; et Vente le même jour par Louis
Denis THEET de ses dts à ses 2 f et s nés PETIT. (voir vente du 12,9,1842)

1833 – Création de l'enseignement primaire public (loi GUIZOT 28,6,1833)



27.01.1833 - (BARRELIER not à Maisse) Don partage maison et terres à Puiselet par Marie
Geneviève DELTON dt Puiselet le Marais vv Louis MICHY à Jean Félix MICHY charretier à
Ballancourt ; Louis Amand Modeste M char à Valpuiseaux ; Marie Victoire Célestine M épse
Honoré MOULLE, charr à Puiselet ; Louis Auguste M char à Puiselet
(voir00.00.1829/17.6.1869)
07,02,1833 - V licitation par Jean Bernard LEVESQUE prop cult à Maisse à François
BROUST charron à Maisse (M3,1,1827 courdimanche avec Marie Rosalie Elisabeth
BAUDET) du ¼ indivis avec l'acqué et des ¾ qui lui sont propres selon acte HAVARD à
Milly 8,8,1819 sur 1 maison à M rue St Eloi avec cave, four à pain ; boutique de charron en
face ; le tout à coté de la ferme de la Girouette appartenant à PERIGAULT ; le ¼ acquis par
LEVESQUE des hérit PERIGAULT chez HAVARD 1,7,1821 . Le 8,8,1819 – V par Jean
Bernard LEVESQUE à François BROUST des ¾ d'1 maison à Maisse rue St Eloi avec
boutique en face provenant des héritiers PERIGAULT ci-après. Le 1,7,1821 adjud par Louis
Victor PERIGAULT cult à M com herit pour ¼ de Jean François P son p, épx Marguerite
LENORMAND, dcd à Maisse et pour ¾ de Marie Anne P fem de Jean Philippe MINIER
herit de Jacques P son frère; et Charles HOURY père march charcutier à M vf Marie Jeanne
PERIGAULT, tuteur de Charles HOURY leur fils, pour le dernier ¼ com herit de son oncle
Jean François PERIGAULT ; et Jean Bernard LEVESQUE acqué de la part ½ de la cté
PERIGAULT/LENORMAND ; au profit de LEVESQUE et d'autres lots au profit de Jean
Victor PERIGAULT.
08,04,1833 – Adj de terres à Mespuits (BARRELIER not à Maisse) par Pierre Henri
BOUREAU vérif à l'enregistrement dt Paris et Marie Elisabeth GEINTZER à Jean
SASAGNAC (sassagnac) march de chevaux et boucher à Mespuits puis Champmotteux et
Victoire METIVET sa fem ; dépendant d'1 ferme à Mespuits acquise par BOUREAU par adju
chez BAUDELOCQUE not à Paris 11,3,1833 de Marie Louise Julie LAPERCHE fem de
Guillaume Tell DUBAIL dt Paris et de Jean Baptiste Joseph Alexis LAPERCHE fils dt
Brunehaut Morigny ; qui l'avait reçu dans ssion de Jean Baptiste HARDY négociant à
Etampes et Marie Marguerite VINCENT (M28,1,1777 merouville28)leurs aieux par représent
de Marie Louise Julie HARDY leur mère dcd épse Alexis Joseph LAPERCHE , inventaire
chez VENARD à Etampes 15/16,7,1811 et partage chez VENARD 30,9,1813 ; acquise par
HARDY/VINCENT chez VENARD 27,1,1792 de Marguerite Françoise DEVION vv Simon
Claude GRASSIN maréchal de camp. Le 19,10,1835 – Vente de terre à Mespuits par les
mêmes au même chez DEJOYE not à Maisse. (voir 17,7,1836 suite à saisie des biens de
SASSAGNAC)
08,04,1833 – Adjudication (BARRELIER notaire à Maisse) par Pierre BOUREAU verif à
l'enregistrement dt à Paris et Marie Liberté GEINTZER à Jacques COLIN maçon à Mespuits
de terre à Mespuits com faisant partie d'1 ferme acquise par adjudic le 12,3,1833 chez
BAUDELOCQUE not à Paris à la requête de Marie Louise LAPERCHE fem Guillaume Tell
DUBAIL dt Paris et leur fils (voir 8,4,1833 ci-dessus)
08,04,1833 - Adjud (chez LECLERC notaire à Malesherbes )par Etienne POINTEAU
manouv et Reine Virginie GAURAT dt Orveau Bellesauve à Jean CHAMPION jardinier à
Malesherbes ; com héritière pour ½ d'Etienne GAURAT et Reine LEVEQUE, ses p et m, dcd
à pinçon Malesherbes et partage 30,3,1831,
13,04,1833 – Adj (BARRELIER notaire à Maisse) par Marie Anne Elisabeth HARDY vv
Jean Baptiste THEET cult à Mespuits (M2,11,1813 mespuits) à Jacques COLIN maçon à
Mespuits de terre à Mesp lui appartenant pour 1/5 donataire de Marie BAZIN vv Louis
HARDY 1° du nom et hérit 1/5 de Louis H dcd à Mespuits il y a 6 ans environ puis partage
entre elle et Jacques H à Sermaises ; Etienne H à Mespuits ; Marie Anne BAZIN vv Louis



HARDY 2° du nom et son fils Louis H (16a) et Marie Anne H (13a) par acte chez COURTY
à Malesherbes 17,8,1829
19,05,1833 – Adj chez SOUGIT not à Milly par Jean Baptiste JAMET charretier et Jacques
JAMET cult à Villeneuve sur Auvers ; à Louis PAILLET cult à Valpuiseaux de terres à
Champmotteux ; JAMET hérit ensemble pour 1/6 de François JAMET et ¼ de Marie Anne
HAUTEFEUILLE, leurs aieux dans partage chez HOYAU à Milly 12,12,1826 et 1 autre
partie com hérit 1/3 de Pierre BAZIN leur aieul maternel.
23,05,1833 – Bordereau hypothécaire au profit Pierre François BERANGER prop à Maisse
contre Pierre Philippe GASTINEAU journalier et Victoire Charlotte HAMOND à M suite à
oblig chez BARRELIER 29,4,1833 et garantie sur 1ha terre à M
27,05,1833 – B de terres par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU boucher à
Maisse à Jean VACHE (vaché) et Marguerite TESSIER à Buno
02,06,1833 – CM (M5,6,1833 vayres) entre Jean Barthelemy COURTOIS dt Courdimanche
(24a N,15,8,1808 maisse) fils de Jean Gervais C (N2,10,1778 courdimanche fils de Claude
Courtois et Cantienne ALBERT) cult et Françoise Henriette BOURDELOT dt Courdimanche
(M6,8,1808 maisse); avec Marie Catherine VOIRY (21a N23,9,1812 vayres) fille de Jean
VOIRY cult et Catherine FOUCHER dt Vayres ; témoin Médard Jacques Augustin VERON
frère consanguin du marié (voir 21,5,1835)
03,06,1833 – Echange de terres à Mespuits entre Louis Pierre PENOT et Marie Elisabeth
MICHAULT (michaud – michaux) à Valpuiseaux (propre à PENOT com hérit pour 1/3 de
Marie Anne HOURY +17,5,1832 vv Charles MICHAULT, sa m partage 4,6,1832(voir
4,6,1832) et Jacques COLIN maçon à Mespuits, acquisition de François THEET manouv à
Valp chez FAUVET à Bouville 1,7,1813.
20,07,1833 – Obligation par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU boucher
à Maisse, à Denis Hubert CLOUZEAU tailleur d'habits et Elisabeth Adélaide JAMET, sa fem,
dt Champmotteux avec garantie sur une maison nouvellement construire à Champ.
03,09,1833 – Abandon par Denis Hubert CLOUZEAU tailleur d'habits à Champmotteux de
ses dts (CM chez HAMOUY 19,6,1824) au profit de son épouse Elisabeth Adélaide JAMET
dans 1 maison avec boutique route de Malesherbes à Champmotteux acquise au cours de leur
mariage : 1 partie de Pasquet JAMET cult à Champ épx CROSSON ; de Pierre GAUCHET
berger et Marie Louise BLONDEAU sa fem, dt Champ ; Bernard PERTHUIS cult à Tousson
et Marie Anne GIBIER sa fem ; Pierre Antoine Simon MARTEAU tisserand à Champ et
Sophie GIBIER ; Pierre PERICA sabotier à Buno et Jeanne GIBIER ; le 30,3,1827 ; 1 autre
partie de Marie Jeanne Françoise BERCHER vv Pierre HERBLOT cult à Champm. ;
d'Etienne HERBLOT ; de Marie Josephine H domestiq à Vignay ; Marie Sophie Judith H et
Louis Thomas H ; tous hérit de Pierre HERBLOT leur p dcd à Champm, lui même hérit de
François HERBLOT (M13.7.1762 Champmotteux avec Marie Jeanne HAUTEFEUILLE)

1834 – Révolte des Canuts à Lyon-Répression par THIERS 600 morts

12,01,1834 – Adj de terres à Maisse chez BARRELIER not à Maisse par François André
GRUGEON concierge ferme de la rochette près Melun et Marguerite Henriette DASSY dt
Maisse à Jean Bernard LEVESQUE prop, à Maisse ; appartient à G com hérit en partie de
Marie Elisabeth JULLEMIER 1° fem (M13,5,1783 Maisse fille d'André J et Andrée
DECROIX )de Jacques Henri GRUGEON journalier à Essonnes au Pressoir Prompt partage
HAMOUY 3,10,1821 avec Jean Ludger G, Pierre Guillaume Henri G et Abraham G (+en
1821)mineurs issus du mariage dudit Jacques Henri G avec sa 2° épouse Thérèse DARBLET
; avec Louis G dt Maisse ; avec André François JULLEMIER cult à M com cessionnaire dudit



Jacques Henri G dans la ssion de son épse. Une autre partie com hérit de sa soeur Marie
Catherine GRUGEON épse Etienne Victor LANGLOIS qui était hérit de sa mère Marie
Elisabeth J. Une autre partie acquise de Louis G ci-dessus par acte BERTHON not à Paris
8,2,1823 ; et deJacques Henri G père ci-dessus, de Jean et Pierre G ci-dessus par acte
HAMOUY 13,4,1827 ; et par achat de l'usuf d'Etienne Victor LANGLOIS dt Ris acte
Hamouy 30,11,1818 ; le surplus acquis de Louis G acte BERCON à Paris 21,2,1822.
06,01,1834 – Cession de créance par Louise Victoire Catherine AMANNEVY vv Jean

Georges Médard BOUSSAINGAULT à Maisse A Anémone ALLAIRE vv Pierre Gabriel
André HAMOUY à Maisse de la créance due par Blaise Martin DUVAULT et Marie
Marguerite JEULLIN (jeulin) dt Gironville suivant acte du 28,4,1828. Le 28,04,1828 – Oblig
par Blaise Martin DUVAULT (duvau - duveau) charretier de labour et Marie Marguerite
JEULIN (M2,5,1825 Gironville) dt Gironville envers Louise Victoire Catherine
AMANNEVY vv Jean Georges Médard BOUSSAINGAULT march grainetier à Maisse avec
garantie sur 1 maison à Gironville grande rue/rue de Vignay acquise de Henry André
JEULLIN (jeulin) et Laurier JEULLIN (M25,11,1812 Gironville Edmée SOURCEAUX)
scieurs de long dt au pont de cerny ; François Henry J et Jean Jacques J (M1,7,1811 à Buno
Marie Françoise BELLEVILLE) dt Buno acte 7,1,1828 ; et autre partie com hérit de Marie
Anne RENAUDIN et Louis DUVAULT ses p et m (M11,4,1795 Boissy aux Cailles)
24,03,1834 – Sommation par huissier par Jean Pierre DUPRE maire de Maisse à Jean Bernard
LEVESQUE de quitter les terres communales qu'il occupe illégalement.
24,08,1834 – Adjud sur saisie judiciaire du Tribunal civl d'Etampes chez DEJOYE not à
Maisse à la requ de des représentants de Charles Firmin NOTA ancien cult dt à
Courdimanche au profit de Claude COURTOIS cult à Courdimanche de terres à Courd.
Appartient à NOTA du partage de la cté (CM HENAULT not à M le 30 frimaire an 7) avec
+ Edmée Hélène LEBEL (vv en 1° noces de Claude COURTOIS +21,1,1793 Courdimanche)
et de la ssion de celle-ci ; et à Etienne et André COURTOIS f germains mineurs représentés
par Claude C leur p tuteur; et à Marie Madeleine COURTOIS épse François DARDELET cult
à Courdimanche ; et à Edmée C dt C. ; terres acquises par les épx COURTOIS/LEBEL de
Philippe FORTAILLER dt C acte 24 pluviose an 11 ; que F a reçu com hérit ½ de
+Marguerite FORTAILLER sa s, fem de Médard VERON à Maisse ; l'autre ½ appartenait à
Edmée Héléne LEBEL fem NOTA com hérit de Jeanne FORTAILLIER soeur de Marguerite
F. fem VERON et com provenant de la ssion de Charles F son père qui l’a reçu dans partage
chez DELAFOSSE 26,3,1763. Ces terres louées à Jean Louis Hubert FACON (façon) cult à
C le 16,2,1834.
30,08,1834 – CM entre Jean Simon PICARD cult à Champmotteux fils de Pierre P
(N13,8,1772 tousson) et Sulpice HERBELOT (fille de François HERBLOT et Marie Jeanne
HAUTEFEUILLE- herblot) dt Champ.(M26,10,1803champmotteux) Avec Marie Rosalie
AUBIN fille de Jean Pierre A charron et (M24,11,1807 champmotteux) Marie Madeleine
DEBENNE dt Champ. ; témoins : Marie Catherine PICARD sa s, (N25,7,1804
Champmotteux) fem Louis Romain BOUCHET (M21,11,1826 champmotteux) ; Jean François
AUBIN charron à Boigneville son f (N28,8,1808 Champmotteux); Louis Alexandre A dt Le
Mesnil Racoin son f ; Etienne Frédéric A charron à Champm, son f et Françoise Zéphirine
AUBIN sa soeur.
01.11.1834 – V à Alexandre Clément HAMOND garçon meunier à Courdimanche par Louis
HAUQUELIN cult et Adélaide Désirée MORINET dt Vayres, maison sur de Lalun à
Courdimanche couverte chaume dans cour commune et grange dans même cour ouvrant sur
la ruelle aux Foins ; propre à Mme MORINET com seule hérit de Charles M son p, +Vayres
en 1831 ; avant, à lui com hérit ½ d’Agnès LEPICIER fem Charles MORINET laine son 2°



mari et partage avec Pierre BARRY et Marie CAMION sa fem, dt Vayres ; Charles
MORINET lainé ; acte chez AUDENET à Videlles 21.21790 ; partie échange avec Aimée
Hélène GOUBE vve Jean CARIOT à Courd, acte HAMOUY 13.7.1813 (voir
11.9.1837/16.9.1764/ 4.3.1849)
26,11,1834 – CM (DEJOYE not à Maisse) entre Louis Alexandre Jules SEDILLOT ouvrier
menuisier à M fils de +Jacques Honoré S maréchal ferrand aubergiste et Anne Catherine
BOUDON à La Ferté Alais avec Victoire Célestine BOUCHER fille de Jean Jean Pierre B
maréchal f, et Françoise Catherine Ellisabeth VERON dt Maisse ; témoins : Marie Anne
BOUDON épse Alexandre TREMBLAY tailleur d'habits à Milly ; Pierre François PONSIER
cordonnier bottier vf Force Prudence B ; Louise Elisabeth PINEAU vve Jacques VERON à
M, aieule ; Roch Olivier HERBLOT bourrelier à M oncle, épx Geneviève Sophie BOUCHER
tante ; Jacques Etienne B à M, frère. Le 17,12,1855 – Oblig par Victoire BOUCHER vv Louis
Alexandre SEDILLOT à François PAJOT prop à Mespuits ; avec garantie sur 1 maison à
Maisse grande rue indivise avec Augustine et Zoé SEDILLOT ses 2 enf mineurs ; acquis par
la cté de Jean Augustin DELTON cult à Maisse 7,4,1838 ; et 4ha de terre com hérit pour 1/3
de Françoise Elisabeth VERON sa m vv Jean Pierre BOUCHER et par partage du24,1,1855.

1835 – Académie Française impose le S au pluriel des mots terminant en T (enfant -s) et
le OI devient AI (j'étois = j'étais)

24,02,1835 – Quittance par Louise Elisabeth PINEAU vv Jacques VERON à tramerolles
Maisse à Charles Cyprien Aimable HOURY charcutier et Marie Thérèse MALHERBES à
Maisse du loyer d'1 maison à M place vis à vis de l'église.
21,04,1835 - B de terre à Nangeville et Mainvilliers par Marie Marguerite ALLAIRE vv
Jacques JACQUEAU à Maisse à Alexandre LEGENDRE maçon et Marie Elisabeth
JOUSSET dt Oinville Mainvilliers ; précemment loué 18,1,1818 à Jean Louis GUERIN et
Marie Geneviève JOUSSET dt Oinville
17,05,1835 - Adj (DEJOYE notaire à Maisse) par Jean Antoine Naploéon BARRELLIER
(barrelier) notaire à Angerville et Marie Adélaide Constance COURRIER à Jean François
LEVESQUE cult à Maisse de terres à M appartenant partie à la venderesse com uniq hérit de
Julienne Adélaide Victoire LEBAS sa m, dcd 25,7,1826 ; elle meme héritière de Marie Anne
Victoire DECROIX (descroix) sa mère,(M23,1,1787 maisse) vv Jean Théodore LEBAS et
partie com hérit par représent de sa m, de Jean Théodore LEBAS son aieul et partage les
3,4,6,9 et 10,051829 chez SOUGIT à Milly avec Marguerite Prospère Parfaite LEBAS épse
Jacques François Alexandre JACQUEAU (M31,12,1810 maisse) march boucher à M
également héritière pour ½ de ses p et m (voir 31,1,1836)
21,05,1835 – Bail par Jean Pierre PREVOST cult à à Maisse épx Joachim COURRIERBuno

à Jean Barthélémy COURTOIS fils cult, et Marie Catherine VOIRY dt Courdimanche, d'1
maison au monceau et des terres à Courdimanche (voir 2,6,1833)
09,08,1835 – Adju (DEJOYE not à Maisse) par Michel FORTIN aubergiste à Puiseaux et
Françoise Bazile GILLET avant vv Louis Pierre DECROIX à Jean François LEVESQUE fils
cult à M ; propre à Françoise GILLET com hérit de Louis Pierre DECROIX (CM HAVARD à
Milly 5,5,1808) et partage chez HAVARD du 3,12,1819 entre elle et Pierre Etienne
DECROIX cult cult à Maisse ; Marie Josephine D mineure émancipée.
08,11,1835 – V (DEJOYE notaire à Maisse) par Hypolite Honoré METAUT cult et Anne
Reine BOUTET (M19,7,1804 boutigny) dt Jacy Boutigny à Thomas Amand REGIEN cult à
St Germain sur Ecole de terre à St Germain/E ; appartient à Anne Reine B com hérit 1/3 de
Pierre BOUTET (+29,5,1824 Perthes M19,4,1174 dannemois) et Marguerite LECOQ dt



monceau Perthes et com donataire avec Elisabeth B épse Pierre NOEL(M19,5,1819 Saint
germain sur Ecole) et Pierre Gabriel B garde moulin à Nemours par acte PIERSON not à
Melun 31,3,1822 ; puis Pierre B com hérit d'Etienne B vign à St Germain sur Ecole et Marie
Jeanne GERMAIN ses p et m, (M20,11,1742 Cély) dcd il y a 60a anviron.
16,11,1835 – M entre Louis Jules DELAFOY cult à fenneville Brouy fils de Nicolas D dc, lab
et Marie Angélique Prospère BUISSON avec Marie Hélène BESNARD fille de Pierre B lab,
et Marie Scholastique DELAFOY son épse (M3,5,1808 brouy), dt fenneville ; témoins : Marie
Joséphine DELAFOY sa s ; Germain D, oncle paternel ; Marie Madeleine Scholastique
BESNARD épse Sébastien Auguste THEVARD, sa soeur ; Marie Joséphine B épse Charles
Cantien THEVARD, sa soeur.
29,11,1835 – Titre nvl (Guillaume COUPPE not à Malesherbes) par Etienne HUTTEAU
charretier de labour (M28,5,1822 prunay) et Sophie DORE (doré) à Nangeville ; Jean Marie
FONDENEIGE vign et Marie Madeleine Sophie DORE à Perthes ; Jean Pierre Frédéric
CHENU berger et (M16,2,1835 prunay) Anne DORE à saucelle Prunay ; tous hérit, ¼ de
Jacques Firmin DORE (doré) Marie Madeleine NOLLEAU (M20,2,1792 champmotteux)
leurs p et m dcd à Prunay ; pour 1 maison à saucelle ; soumis à rente au profit de Denis
Thomas CHAUVET tailleur d'habits à Nangeville, et Anne Marguerite C, fem de Louis
GILLET hérit de Antoine C son p, dcd à Nangeville suivant contrat chez HAMOUY 22
brumaire 14 (13,11,1825)
1836

05,01,1836 – Lettre d'engagement de rembours par Jacques ROUSSEAU garde champêtre à
Courdimanche à Mme DEJOYE
17,01,1836 – Adjudication BARRELLIER – COURRIER à Victoire JULLEMIER Vv Jean
FrançoisBernard LEVESQUE (voir 17,5,1835 et 31,1,1836)
31,01,1836 – Adj (DEJOYE notaire à Maisse) par Jean Antoine Napoléon BARRELLIER
notaire à Angerville et Marie Adélaide Constance COURRIER de terres à Maisse à Jean
François LEVESQUE ; com hérit de Joachim COURRIER son p, dcd à Maisse 2,5,1822 et
(CM 27,1,1810 chez HAMOUY à M) Julienne Adélaide Victoire LEBAS ses p et m (fille de
Jean Théodore LEBAS) dcd à M 25,7,1826 -inventaire 8,6,1822 et 1,8,1826 ; partage
10,3,1829 avec Marguerite Prospère Parfaite LEBAS épse Jacques François JACQUEAU
march boucher à M ; partie acquis par Joachim C de Louis Chretien ALLAIRE Jeanne
Adélaide DECROIX dt Vert le Grand le 27,11,1813 ; (voir 17,1,1836 - 17,5,1835) ; partie
ssion de Théodore LEBAS et Marguerite GAURAT ses p et m et partage avec Marguerite
Prospère Parfaite LEBAS fem Jean Jacques THEET à la folie Maisse
24,03,1836 – Quittance de rente par Louise Elisabeth PINEAU vv Jacques VERON à
tramerolles Maisse pour ½ et par Jacques DUCHE fils maitre maçon à Oncy com cessionnaire
des héritiers de Marie Cléophée HAYE dcd à M 28,3,1820 vv Jean Cyprien Aimable
PINEAU, par acte BARRELIER 28,2,1833 à Louis Philippe André PINEAU manouv à M
14,04,1836 – Cpte de tutelle par Jean MAINFROY cult à saucelle Prunay (CM chez
HAVARD à Milly 30,1,1812) vf Marguerite BOIN + à saucelle 17,2,1825 vve 1° noces de
François DELORME, à sa fille Marguerite MAINFROY née Petit Gironville 24,9,1813. Visa
des pièces : partage d'1 grange à Prunay chez HAVARD 4 germinal 11 de la ssion de Jacques
BOIN son p épx Marie Jeanne MIGNOT ; partage chez HAVARD 11,7,1819 de la ssion de
François DELORME dcd à courcelle, 1° mari de Marguerite BOIN et dans les dts de lassion
de Marie Catherine Sophie DELORME sa soeur utérine et de Jean François D frère utérin ;
inventaire 31,10,1824 au + de Marie Jeanne MIGNOT (à au petit gironville le 10,4,1825) vv
Jacques BOIN laissant Marguerite M fille de Marguerite B pour 1/2et Marie Jeanne B à Buno



fem Léger POIRIER pour l'autre ½ et partage chez HAMOUY à Maisse 11,12,1825 avec 1
maison au petit gironville échu à la mineure Marguerite MAINFROY -Le 24,4,1836
approbation du compte de tutelle par Marguerite MAINFROY
16,07,1836 – Transaction entre la commune de BUNO (Etienne HERBT cult maire de Buno)
et la fabrique de BUNO ( Jacques Hubert DORE cult à Buno, trésorier – Alexis Olivier
HOUEIX curé de Buno – Jean CHAILLOU prop à B – Jean Isidore PIERRE prop ferme de
Mézières – Jean Jacques Philippe GIRARD lab, ferme de la brosse Buno – Louis Grégoire
CANIVET cul à B ; membres du conseil de la fabrique et oeuvre de l'église de Buno) et
cession à la commune de la maison d'école (avec plan au dos)
17,07,1836 – Adjud par SASSAGNAC – METIVET à Philémon VERON charretier à
Mespuits de terre à Mespuis acquise le 8,4,1833 (voir 8,4,1833)
17,07,1836 – Quatre extraits du PV d'adjudication du 17,7,1836 sur saisie des biens de
SASSAGNAC/METIVET au profit de divers avec tableau des adjudicataires et des
inscriptions sur les biens vendus à Champmotteux, Nangeville et autres lieux
22,08,1836 – Partage (SOUGIT not à Milly) entre Jean MULLOT journalier et Marie Louise
MASSY dt Valpuiseaux ; Pierre SIMONNEAU journ et Geneviève MASSY dt Etrechy ;
Marie Anne Joséphine MASSY dt grand frenneville Valpuiseaux ; hérit pour 1/4 et pour
l'autre ¼ : Guillaume PERRAULT journalier et Marie Anne Julie MASSY à Milly ; les
mineurs Pierre Victor M 3° du nom et Etienne Benoist M issus de +Pierre Victor MASSY 2°
du nom avec (M13,6,1809 buno) + Marie Ambroise THEET sa 1° fem ; enfants et petits enf
de Marie Anne JOUSSE leur m + au grand frenneville 16,6,1836 vv Pierre Victor MASSY 1°
du nom ; de terres provenant ssion de Marie Anne JOUSSE par acte de EDON not à
Farcheville 17,3/9,5,1776 et DUCOULLEMYER 2,3,1788 com héritière de Anne
BOURDELOT (+20,3,1765 Valpuiseaux) sa m, fem Aimable JOUSSE (M21,1,1761
valpuiseaux)
31,08,1836 – V chez PERIER not à La Ferté Alais par Louis Bazile VAURY garde moulin à
Jouy Breux et Marie Julie LEGRAIN à Thimothé FOUCHER garde moulin et Marie
Madeleine Nathalie FLAGIS dt Cerny ; d'1 maison avec grange, jardin, puits commun à
Cerny près rue tendant de l'église à Orgemont ; appartient à VAURY com hérit pour ½ de
François Dominique LEGRAIN son p, dcd à Cerny vigneron il y a 7 a et 1/3 de Marie
Catherine COLLOT (colleau colot) sa m, 1° femme de Nicolas Marin DELAMAIN et 2°
dudit LEGRAIN ; et pour avoir acquis les drts ssion de Marie Catherine DELAMAIN fem
François Hubert DAVID fille de COLLOT/DELAMAIN 1° mari le 10,11,1825 ; et pour avoir
acquis l'autre ½ de Marie Madeleine Reine LEGRAIN sa soeur, le 5,5,1833 ; et 1 partie com
héritière de François Marin DELAMAIN son f utérin dcd à Cerny 22,10,1816 qui étant hérit
½ de Nicolas MARIN son p et Cantienne RUELLE son aieule paternelle fem de Marin
DELAMAIN partage chez PERIER le 16,6,1824.
06,09,1836 – Procès-verbal des pièces de terre (cahier) de Louis Charles Eugène de
BIZEMONT à Vignay Gironville avec plans et accord des riverains et cotes et bornes
08,09,1836 – Titre nvl parAnne GEORGES dt courtil Maisse vv Jean PARRAIN ; fille hérit
de Charles GEORGES son p, meunier au petit moulin Maisse à François ROULET de
MEZERAC propriét à Neufchatel, suite à bail à rente foncière créée par Michel BRETON
vign à M au profit oeuvre et fabriq de l'église St Médard acte du 16,2,1687 ALLAIRE not à
Maisse ; reconnu par Charles GEORGES par titre nvl 29,4,1779 com étant aux dt de Michel
BRETON par acte de ROQUILLARD not à Vayres en juillet 1770 représentant André
BRETON son oncle qui était fils uniq hérit dudit Michel B ; cette rente reconnue par Anne
GEORGES titre nvl chez HAVARD à Milly 7/14,1,1808 au profit de Charles FELICE après
transport de rente chez PERIGNON not à Paris 24 pluviose 10.



09.10.1836 – (voir 2.7.1861) V chez DEJOYE à MICHAUX/BARDILLON par Louis
Modeste PRIVE journalier et Marie Anne Rosalie BOUCHER dt Valp. – Le 20.3.1837 – V
par les mêmes aux mêmes.
06,11,1836 – B (SOUGIT à Milly) par Etienne GIBIER cordonnier et Marie Rosalie PINEAU
dt Champmotteux de terres (M19,2,1819 Champmotteux)à Champm et Prunay à Hubert
DUFOUR cult et Marie Thérèse Honoré MICHAUT.
06.11.1836 (voir 2.7.1861) partage et rectif le 12.11.1861 de la ssion André MICHAUX père
de Noel Cyprien M, épx AUCLER hérit 1/3 avec ses f (François M) et s et ses neveux et
nièces, dcd Valpuiseaux 29.11.1827 et de Marie BARDILLON sa m, + Valpuiseaux
20.11.1836 vv François TRICOT, puis de MICHAUX puis sans enf de Simon Barthélémy
FESSENET, (chez HAUTEFEUILLE not à Etampes)
06.11.1836 – (voir 2.7.1861) Echange entre MICHAUX/BARDILLON et François M son f,
épx Marie Catherine NAUDIN à Valp par acte HAUTEFEUILLE not Etampes.

1837 – Inauguration de la 1° rame de chemin de fer entre Paris et St Germain en Laye

16,02,1837 – Titre nvl (chez HOYAU à Milly) par Pierre PINASSON cult à Maisse hérit pour
1/3 de Théodore P son p ; et pour ½ de Etienne P son f dcd en 1814 ; par Louis Théodore P
manouv à Vayres ; par Marie Anne P dt Maisse vve de Jacques PAILLET manouv, dcd à
Maisse ; ces 2 derniers hérit pour ½ de Médard P leur p dcd à Maisse il y a 27a anviron qui
avait été hérit pour 1/3 dudit Théodore PINASSON son p et pour ½ hérit de Etienne P leur
oncle par représentation de leur père ; envers la fabrique de l'église Buno représentée par
Jacques Hubert DORE l'1 des marguilliers suite à titre nvl du 10,7,1808 souscrit par Pierre,
Médard et Etienne PINASSON – Joint à cet acte l'acte du 10,7,1808 et le bordereau de
créance.
02.03.1837 – (Dejoye notà Maisse) V par Mathurin Jean CRENIER et Marie Jeanne PETIT à
Jean Pierre MANDONNET et Geneviève Aimée PETIT notamment de la chapelle Notre
Dame de Varenne (AD 2E61/147) (voir 22.05)
12,03,1837 - Adjud chez DEJOYE notaire à Maisse de terre à Boigneville par Antoine
VINCENT sabotier (M12.6.1809 boigneville) et Anne CHARPAGNE dt Boigneville à André
Jacques DAVID maçon à Boign ; à Christophe BENOIST cult à Boign ; à Antoine
DELORME cult à Boign ; à Marie Catherine Sophie BLONDEAU vv Charles CHARPAGNE
(fils de Simon C et Catherine CARRE) ; à Pierre CHARPAGNE sabotier à Boign ; à Louis
CHARPAGNE garde particulier à Boign ; à Jean Louis Auguste CHARPAGNE fils
journalier à Boign ; à Léonard GUYONNET march de platre à Boign ; à Etienne
CHARPAGNE cult à Boign ; à Baptiste CHARPAGNE journalier à Boign ; à Etienne
BENOIST vign à Boign ; à Jean CHANTELOU tisserand à Gollainville ; à Xavier BAUDET
et Xavier LEBLANC, mineurs représentés par Lyphard BAUDET et Etienne LEBLANC
leurs p respectifs dt Boign ; à Philippe MAINFROY cult à Boigneville ; à René JAURY
journalier à touveau Boign ; à François Christophe GILLET à touveau ; à Etienne LEBLANC
cult à Boign ; à Antoine CHARPAGNE cult à touveau Boigneville ; à Joseph Hypolite
COUTTE charron à Boign. Partie appartient à Antoine VINCENT com hérit pour ½ de
Mathurin VINCENT son p, (épx 1° noces de Marguerite Julie HERBELLOT -herbelot) dcd à
Boign ; et partage avec son frère Germain V par actedu 26,6,1814 de COUPPE not à
Malesherbes suite à donation par leur p, du 6,2,1812 ; partie appartient à Anne
CHARPAGNE- VINCENT com hérit ½ de +Simon C (+6.8.1790 boigneville/marié en 1°
avec Marie Louise PETIT) et Catherine CARRE (+6.3.1821boigneville) ses p et m , et



partage avec son frère Charles C chez COUPPE le 29,6,1814 ; partie acquise par les épx
VINCENT/CHARPAGNE de Jean BLUTE march à Orléans 3,6,1813 ; et de Philippe
ROYNEAU et Marie Geneviève BREGE sa fem dt Boign, chez VAUTARD 19,10,1817 ;
partie acquise de (jean) Pierre HAUTEFEUILLE lab et Marie Louise VAURY (M30,1,1792
milly)dt ferme du corbeau à Milly chez HAVARD 23,11,1817 provenant du partage des
ssions Louis HAUTEFEUILLE (M28,1,1755 nangeville)et Anne DUPRE dcd à Boign le 5
floréal 9 ; partie acquise de Geneviève Sophie GILBON vv Pierre POISSON fabricant de
farines au moulin des deux roues à Meung sur loire par acte SOUGIT à Milly 16,6,1816 ;
provient ssion de Jean Pierre POISSON chez VAUTARD 16,8,1812 – Est joint le bordereau
des inscriptions hypothécaires grevant les biens vendus et leurs bénéficiaires.
27,03,1837 – Adj (DEJOYE not à Maisse)de terres par Pierre Henri BOUREAU vérificateur
de l'enregistrement et Marie Liberté GEINTZER dt Paris 7 rue de Bayeux à Jacques COLLIN
maçon à Mespuits ; BOURREAU a acquis la ferme dite de Mespuits par adjud chez
BOUDELOQUE not à Paris le 12,3,1833 de Marie Louise Julie LAPERCHE épse Guillaume
Tell DUBAIL dt 106 rue Fbg St Germain à Paris et de Jean Baptiste Joseph L leur fils dt
Brunehault Morigny ; appart aux LAPERCHE com hérit de Jean Baptiste HARDY ancien
négociant à Etampes et Marie Marguerite VINCENT leurs aieux par représentation de Marie
Julie HARDY leur m, dcd épse Alexis Joseph LAPERCHE négoc à Etampes et partage chez
VENARD 30,9,1813. Adjudication le 27,03,1837 par les mêmes à Louis CHAUVET berger
à Mespuits et Marie Adelaide GAUBERVILLE
29.04.1837 – (voir 2.7.1861) V( chez PERIER à la Ferté A) à MICHAUX/AUCLER par Jean
Baptiste THEET cult à Valp.
10,05,1837 – Transport de dts successifs immobi. par Antoine Joseph DELORME et Anne
Désirée LEPICIER dt Gollainville Orveau Bellesauve à Jean DELORME berger à courcelle
Boigneville dans 1 maison à courcelle lui provenant ssion pour 1/3 de Catherine LEBLANC
sa m + à courcelle et 5/16° de Narcisse D son f germain dcd à courcelle sans enf 6,5,1829
(COUPPE not à Malesherbes)
19,04,1837 – B par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à Maisse de terres
à M et Courdimanche à Alexandre PERIGAULT et Louise Catherine VOIRY dt courtil
Maisse – Le 19,1,1838 obligation par Henry Modeste BOUSSAINGAULT journalier et Marie
Marguerite DARDELET à Buno à Marguerite ALLAIRE vv JACQUEAU avec garantie sur 1
chambre basse grande rue à Buno – Est joint le bordereau d'inscrip d'hypothéque.
17,05,1837 - (DEJOYE not à Maisse) Don et partage par Jean Baptiste VALLIER cult à
fenneville Brouy vf Marie Thérèse PETIT et ses enf : Anne Marie V vv 1° noces d'Antoine
Nicolas SAUVE et fem en 2° noces de Jean Jacques AMIARD dt fresnes Marsainvilliers ;
Jean Michel V charron à Brouy ; Madeleine Florine V, mineure 20a. Précédemment partage
le 21,3,1826 de la ssion de Charles PETIT 1° du nom et Marie Anne BRICHARD, tous 2 dcd
à Brouy (elle le 25,7,1825)Charles P 2° du nom charron à Marsainvilliers (épx Marie Anne
Victoire POMMEREAU) pour ½ et Jean Baptiste VALLIER aussi tuteur de ses f et s ci-
dessus hérit de leur mère Marie Anne Thérèse PETIT fille dudit Charles P 1° du nom ; et
hérit de Marie Anne Caroline VALLIER leur soeur germaine + sans enf. avec terres et
maison à fenneville Brouy. ; puis partage 7,6,1832 chez TOURNEMIRE not à Pithiviers de
la cté Charles PETIT 2° du nom et Marie Anne POMMEREAU (CM chez HENAULT à
Maisse 6 floréal 11) entre la vv PETIT ; Jean Michel VALLIER ; Anne Marie V, fem
AMIARD ; Madeleine Florentine V (ces 3 derniers, hérit de Charles PETIT leur oncle
maternel par représentation de leur mère Marie Anne Thérèse PETIT) et Jean Baptiste V. Les
biens appartenaient audit Jean Baptiste VALLIER com hérit pour 1/5 de Marguerite
BONNET sa m vv en 1° noces de Jacques VALLIER et épse en 2° de Michel ARVAULT et



partage chez MERCIER not à Pithiviers 9,3,1816 ; et pour avoir été acquis par Charles
PETIT 2° du nom chez MERCIER 27,12,1814 de Amélie Cécile Henriette MISSILIER vv
Auguste Césard DE LATAILLE DES ESSARTS dt château des Essarts à Marsainvilliers.
22,05,1837 – (DEJOYE not à Maisse) partage d'1 bois entre Pierre MANDONNET cult et
Geneviève Aimée PETIT (M26,2,1816 valpuiseaux) dt Valpuiseaux acqu le 2,3,1837 de
Mathurin Jean CRENIER cult et Marie Jeanne PETIT dt Milly ; elle hérit pour 1/3 de Jean
PETIT son p, dcd à Valpuiseaux 23,3,1822 et 1/3 de Marie Jeanne PRIVE sa m par acte
DEJOYE 27,4,1822 ; et Henry DOUSSAINT (doussin) cult et Joséphine Eléonore
DOUSSAINT dt grand frenneville Bouville ; et Jean Narcisse BARDILLON cult et Sophie
DOUSSAINT (doussin) dt petit frenneville Valpuiseaux ; ces 2 dernières hérit de Marie Anne
TRICOT leur m épse Pierre DOUSSAINT, leur p (M13,9,1803valpuiseaux); hérit de Marie
BARDILLON leur aieule maternelle dcd petit frenneville le 20,9,1836 (épse TRICOT puis
épse André MICHAUX); et Jean Baptiste DOUSSET (doucet) cult et Marie Anne Adélaide
JOUSSE sa fem, dt Valp.(M26,2,1817 valpuiseaux) ; et Jean François JOUSSE cult à
Puiselet ; les JOUSSE/DOUSSET hérit ¼ de Jean François JOUSSE (+5,4,1834 valp) et
Marie Madeleine PATEAU leurs p et m, (M23,12,1793 bouville)dt grand frenneville, acte
chez BARRELIER du 24.6.1832
24.06.1837 – V à Zozine Cyrille NABOT charcutier et Marie Marguerite NAUDIN dt
Puiselet le Marais par Jean Louis DELTON charretier et Marie Geneviève BARDILLON dt
Puiselet ; 2 granges en chaume, dépendances et jardin (jouxtant Mme de BALIVIERE)
Acquis de Félix Théodore ROBERT et Marie Eulalie Augustine DESMASURE (demazure)
dt Puiselet chez LAMARE à Etampes 11.7.1830 ; avant à ROBERT acquis de Michel
PASQUET (Paquet) chez PERRIER à la Ferté Alais 5.2.1826 (voir revente 6.5.1843)
02.07.1837 – (voir 2.2.1861) Adj chez GODIN not Etampes à MICHAUX/AUCLER par
François Thomas Félicité DELIVRE not à CHATOU
11,09,1837 – Quittance de loyer par Pierre LOISEAU cult à Valpuiseaux à Jean Pierre
VERON cult à la mainferme de Valpuiseaux.
11.09.1837 – V (Dejoye not à Maisse) par Pierre BEAUDET ancien cult et Marie Anne
RICHARD dt Courdimanche à Alexandre HAMOND garçon meunier et Marie Anne
Henriette BEAUDET dt Courd. ; maison couverte en paille à Courdimanche rue de l’Alun
dans cour commune ; propre à Beaudet com hérit ½ de + Marie Anne LEPICIER fem Claude
BEAUDET (baudet) et dans partage chez HENAULT 22 messidor 7 ; avant, à elle com
héritière 1/5° de François LEPICIER et Louise DEMORNAY et partage 16.9.1764 chez
Roquillard à Boutigny (voir 1.11.1834 – 16.9.1764 - 4.3.1849)
08,10,1837 – Adj (GODIN not Etampes) par Jean HUGO négociant et Louise Ellisabeth
DELIVRE à Poigny Provins (M13.2.1819 Etampes) de terre à Valpuiseaux à Pierre Etienne
GAILLARD manouv à Valpuiseaux ; appartient à Mme DELIVRE 1/4 hérit de Félicité D et
Elisabeth Scholastique LELIEVRE (de LALONDE) ses p et m dcd Etampes 21,11,1835 et
elle 14,3,1824 et partage du 18,4,1837 avec Eugène Ferdinand PERIER not et Adrienne
Augustine DELIVRE dt la Ferté (M8.1.1821 Etampes); François Thomas Félicité D notaire à
Chatou ; Louis Adolphe RAIMBERT étudiant médecin à Paris et Félicité Alfred
RAIMBERT, commis négociant à Elbeuf. 2 fils de Scholastique D et Louis Denis
RAIMBERT (voir 2.7.1861)
05,11,1837 – B par Germain Louis CAGNIARD (fils de Louis CAGNARD) lab aux
Carneaux Boigneville épx Marie Françoise DELORME (M17,7,1832 boigneville) à Jacques
Vincent REMOND cult à Brieres les scellés épx Louise Rosalie CHAUVETde l'auberge ayant
enseigne « la ville d'Orléans » place du Marché Notre Dame (LAMARE not à Etampes) (voir
16,2,1825)



12,11,1837 – Adj (chez DEJOYE à Maisse)de terre par Louis Laurent AMANNEVY meunier
au grand moulin de Maisse à Jean François LEVESQUE cult à M ; Louis A. hérit pour ¼ par
représentation de sa mère Catherine Elisabeth JULLEMIER (+12,2,1816 ) fem Pierre Louis
AMANNEVY (vf 1° noces de Marie Adélaide MINIER) aussi dcd ; elle, fille d'André
François JULLEMIER (+28,5,1822) et (M7,11,1754 boutigny) Catherine BICHERELLE
(+30,1,1830 la Ferté) et partage avec Jacques André Médard A ; Prudent Victor A ; et
Louise Catherine Elisabeth A (N,02,1830) dt Milly fem Louis Julien GEOFFROID
(geoffroy) tailleur d'hab. ; partie appartenait à MrMmeJULLEMIER par partage des ssion de
Jacques Henry GRUGEON père et (M13,5,1783 maisse) Marie Elisabeth J sa fem, dt Villiers
en Biere, partage entre ses frères chez HAMOUY 6,7,1814 ; partie ssion d'André
JULLEMIER et (M27,6,1747 maisse)Andrée DECROIX (fille de Jacques D et Marguerite
DEMORNAY) chez DELAFOSSE 8,3,1784 ; autre partie acquise de Théodore CARIOT et
Marguerite Prospère CHAILLOU à Maisse 25,2,1812 ; et transport de dts successifs par
André JULLEMIER de Boutigny le 20,4,1784.

1838 – La photographie est définitivement inventée

21,01,1838 – Adjud chez DEJOYE à Maisse par Louis Antoine METAUT journalier et
Françoise Adélaide BOUSSAINGAULT dt Boutigny de terre appartenant à elle com hérit
pour 1/3 de Louise Cécile AVRIL (+Maisse 1,8,1837) fem de Jean Georges Théodore B.
partage avec Médard B et Auguste B (17a) chez DEJOYE 25,12,1837 ; appartenait à ladite
AVRIL com hérit ½ de Louise Cécile PINEAU sa m, dcd à Maisse 11,10,1826 vv AVRIL
puis vv en 2° de François FOURE ; A Jean François LEVESQUE lab à M.
21,01,1838 – Adj de terres par Jean Gilles GASTELLIER cult à Maisse (M7,4,1807à M- CM
du 4,4,1807 avec Marie Madeleine QUATREHOMME +26,10,1819à Maisse ) ; Jacques
Laurent G journalier et (M12,12,1836 milly)Marie Julienne Hélène BRIQUET dt Milly ; Jean
TANNEUX journ, et Marie Madeleine G, dt Milly ; Julien Henri PEROT dt Milly et Marie
Catherine Césarine G (20a N.28,8,1818 maisse) domestiq ; tous hérit de Marie Madeleine
QUATREHOMME qui l'était de pour ¼ de Pierre Q et Anne BROUST puis partage chez
HENAULT à M le 1 brumaire 12. A Jean François LEVESQUE
28,01,1838 – Adj de terre à Fontaine la Rivière chez BROSSARD not à Saclas par Marie
Louise ROY épse Thomas Josse CONVENTS et Marie Thérèse ROY, célib, rentière dt Paris
24 rue Bourbon Villeneuve à 1-Cantien Antoine LIGNOT cult à Fontaine la Rivière et 2-
Antoine Rousset cult à Arrancourt ; appartient aux soeurs ROY com hérit chacun 1/3 de
Pierre François ROY leur p, huissier à Etampes dcd depuis + de 30a ; et de François ROY
leur f, dcd en 1813 officier au 75° régiment d'infanterie de ligne et le surplus de leur mère
Marie Claude BOUCHE dcd à Paris il y a 15a -Est joint 1 état des inscriptions sur les anciens
propriétaires.
12.03.1838 – et 23/24.05 (voir 2.7.1861) V acte DEJOYE, à MICHAUX/AUCLER par Louis
Modeste PRIVE journalier et Marie Anne Rosalie BOUCHER dt Valp
06/08,03,1838 – V par Alphonse NOTA, voiturier à la folie St Germain Arpajon (fils de
Marie GASTELLIER + Courdimanche il y a 11a) à Jean François LEVESQUE lab, à Maisse
de ses dts indivis d'1/4 avec sa mère et ½ dans ssion Norbert NOTA son f (Marie Rosalie N sa
soeur fem Etienne GAUDEFROY) ; avant acquis par NOTA/GASTELLIER de Louis
COURTELLEMONT berger et Catherine GASTELLIER sa fem, dt Maisse il y a env 13a. ;
et com hérit de Charles G son p dcd il y a 14a environ. (voir 4,11,1838)
08/29,03,1838 – Don partage anticipé par Etienne REVEILLE à Gironville vf Marie Elisabeth
PETIT sa 1° fem + 20,4,1820 à Gironville à ses enf : Louis Etienne R cult à Gironville ; Jean



Martin R cult à Gironville ; Germain R cult à G ; Pierre R sabotier à G ; Hortense HERVY
10a1/2 fille de Joseph H et Marie Elisabeth REVEILLE dt Milly ; Appartient à Etienne R par
partage d'aout 1822.
16,04,1838 – Quittance par le receveur de l'enregistr de Melun du paiement des dts de ssion
par la vv et les enf d'Etienne Gabriel GIRARD propriét, dcd à Fleury 22,10,1837
22,04,1838 – Adj (SOUGIT notaire à Milly) de terre à Valpuiseaux à Jean Alexandre PETIT
(N1,4,1810 valpuiseaux) cult à la crotte Valpuiseaux épx Angélique MINIER (M2,5,1832
puiselet) par Louis Alexandre BOURDELOT charretier à Etampes rue cordonnerie ; Justine B
épse Louis François NEVEU chaufournier à Etampes rue Fg Evezard ; Pierre Lépine BOIVIN
voiturier (M9,8,1826 Etampes) et Marie Jeanne Rosalie BOURDELOT (N31,7,1802
valpuiseaux) dt Etampes rue Cordonnerie ; provient partage par Germain BOURDELOT leur
père du 28,10/1,11,1835 (+23,11,1836 valpuiseaux) époux Marie Anne MANDONNET –
Est jointe la procuration du 27,1,1854 par Jules Romain GUILLAUMERON ancien not à
Maisse pour saisir les terres et maison de Jean Alexandre PETIT selon liste.
23,09,1838 – Liasse Louis Firmin MINIER de huit pièces - Adj (CHERON à Lardy) au
profit de Louis Firmin MINIER cult à Boutigny (N25,9,1781 Boutigny fils de Jean Louis
Barthelemy M charcutier à Maisse et Geneviève TRICOT) (M10,7,1805 GuignevilleMarie
Madeleine MARQUIS puis 17,7,1809 avec Geneviève VERON) par Marie Madeleine
Geneviève MINIER vv Louis Isidore Félix LEBAS (CM 9,2,1810 HAMOUY à Maisse) dt la
folie Maisse et com tutrice de Louise Geneviève LEBAS 16a ; Jean Pierre M marchand
boucher et Joséphine Geneviève LEBAS dt Maisse ; Jacques Isidore BAFFIN cult à la folie
Maisse et Thérèse Zélie LEBAS ; Adrien César BOUDET charron à Engenville et Geneviève
Rosalie LEBAS ; Denis Augustin VENARD meunier et Marie Madeleine Victoire LEBAS
dt M ; (Jacques Louis LEBAS autre fils absent présumé mort à la guerre) – Voir 10,7,1809 :
CM entre Louis Firmin MINIER vf MARQUIS et Geneviève VERON. Voir 26,12,1824 -V à
Louis Firmin MINIER par Pierre François Mamet SALLE et Marie T MINIER dt Boutigny.
Voir 29,12,1825 – V à MINIER par Marguerite FURIER. - 1840 – Brouillon d'1projet de
partagedes terres et bois à Boutigny avec Louis Isidor M dt Boutigny issu de son 1° mariage
avec Marie Madeleine MARQUIS ; Geneviève Alexandrine M épse Pierre Barthélémy
DELTON cult à Puiselet ; Constance Elisabeth MINIER épse séparée de Augustin
BARNAULT (barnot) cult à Boutigny (avec plan crayon de la ferme) 27,02,1826 – V à Louis
Firmin MINIER par Louis Isidor Félix LEBAS lab et Geneviève MINIER dt la Folie à
Maisse d'1 maison à Boutigny tenant au nord sur le cimetière « aux loups » ; com héritière de
Geneviève TRICOT sa m, fem de Jean Louis MINIER cult à Bout, et partage 14,7,1816
30,09/13,10,1838 – Transport du bail du 19,4,1837 par Victor PERIGAULT cult à courtil
Maisse à Médard Jacques Augustin VERON cult et Hélène AUBIN dt courtil Maisse avec
intervention du propriétaire Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques JACQUEAU à M.
20,10,1838 – V à Victor THUILIER (thuillier) aubergiste et Eugénie Rosalie MALHERBE dt
Maisse Par Henry Paul FESSENET cult (M30,11,1835 boigneville) et Catherine Rosalie
BOIN dt Maisse ; Jeanne Baptiste SUIRE manouv à Ponthierry et sa fem Anne Françoise
Gertrude FESSENET des 2/3 indivis avec Jean Thomas F, d'1 chambre à Maisse au rez de
chaussée sous la salle de billard sis carrefour Thibault à M ; com hérit de son p ; Henry Paul
par représentation de Henry Paul F son p et Anne Françoise par représent de Louis
Barthélémy F son p ; et de Marie Françoise Rosalie F leur tante paternelle dcd sans enf le
18,10,1838, cette dernière a reçu cette pièce de Médard André F cult et Marie Louise
MINIER ses p et m. (voir 9,3,1839et 16,2,1847)
21,10,1838 – Adj de terre à Cyprien Bernard LEVEQUE (levesque)prop à Maisse par Marie
Anne FOUCHE propriétaire marchande de farine vv Honoré CHARPENTIER à Milly qu'elle



a acquis chez HAMOUY à Maisse 26,9,1813 de Louis Chretien ALLAIRE et Jeanne
Adélaide DESCROIX à Vert le Grand ; hérit pour ¼ de Jean Jacques ALLAIRE son p, et
partage SSP du 29,3,1791 – Le 21,10,1838 – Adjud par la même à Jean François LEVEQUE
(levesque)
04,11,1838 – V par Etienne GAUDEFROY (godefroy) cult et Marie Rosalie NOTA dt à
Moigny de terres à Jean François LEVESQUE lab à Maisse ; appartient à NOTA = voir
origine dans le 06/08,03,1838
05,11,1838 – Sommation par huissier par Noël Auguste HAYE cabaretier à Maisse à Jean
Bernard LEVESQUE dt M à payer
26,12,1838 – Adj (GODIN not à Etampes) à Simon LUART (licart) journalier à
Champmotteux par Charles LEVAYER (levager) march de bois et Marie Françoise Sophie
BRUERE (briere) dt Etampes place carrefour Doré – provient du partage chez VENARD not
à Etampes 13,3,1823 de la ssion pour 1/3 de Louis BRUERE ancien menuisier et Marie
Anne Nicole GRUGEON ses p et m.

1839

02,01,1839 – Quittance acte de GUILLAUMERON notaire à Maisse par Jean Louis DASSY
cult à Maisse de la rente due par acte du 21 germinal 12 à Paul Simon Victor
COURTELLEMONT cult à M ; Médard Théodore C cult à M ; et Georges C cult au
Fourcheret –
07,01,1839 – Bordereau hypothèque d'inscription par Laurent BOURDELOT dt Milly contre
François MERCIER (remarié à Louise DOUARD) garçon meunier à Maisse et les hérit de
+Julienne MARCHAIS sa fem sur maison et terre à courtil Maisse suite à acte de prêt du
22,7,1839 chez GUILLAUMERON
13,01,1839 – Adj (HAUTEFEUILLE not à Etampes) à Claude COURTOIS cult à
Courdimanche de grouette à la creuse rue et au mont st Jean par Jean Médard NAUDIN cult
et Marie Catherine AMAURY dt Courdimanche ; appartenaient à NAUDIN acte HAMOUY
don partage du 30,01,1819 par Etienne N et Marguerite Ursule MINIER dt Courdi à leurs 3
enf ; Etienne N était hérit pour 1/5 de ses p et m François N et Catherine BIZOUERNE
Marguerite M était hérit de ses p et m Jean MINIER et Marguerite HARDY (voir
29,1,1813/1,4,1807)
14,01,1839 – V à rente à Alexandre François FOUCHARD charretier dt le moulin de la
grande roue à Boutigny chez METAUT, meunier, d'1 mison et terre aux audigers par Joseph
DOMINAULT me menuisier à Maisse ; Jean Isidore DARBLAY me charron et Reine D dt
Valpuiseaux ; Louis Joseph Benjamin me menuisier à Morigny par représent de sa mère
Aimée Henriette DOMINAULT dcd fem de Benjamin BRUERE ; tous hérit 1/3 de + Joseph
Mathieu Mathurin DOMINAULT dcd à Maisse 3,12,1838 ; précédem acquis par Joseph D de
Pierre Gervais FESSENET et Marie Madeleine PRIVE dt les audigers Boutigny.
27,01,1839 – Adju (GUILLAUMERON not à Maisse) à Jean François LEVESQUE cult à
Maisse par Marie Anne Henriette BEAUDET vv Alexandre Clément HAMOND
(+17,6,1838 Maisse) garçon meunier à Courdimanche, dt Courd. (CM chez HAMOUY
20,12,1817) et sa fille Rosalie Alexandre HAMOND (19a) et Catherine Phrésime HAMOND
(15a) et Isidore Alexandre HAMOND (12a) Acquis de Jean Joseph PERDU dt Cocico Charny
et Françoise Victoire DELAFOSSE chez HAMOUY 3,9,1826.
24,02,1839 – V (BURDEL notaire à Perthes) par Pierre FEZ charretier et Julienne
BLONDEAU dt Fleury d'1 grange et terre à Fleury, à Jacques HARDY cult à Fleury.



04,03,1839 – B ssp par Pierre Martin DECROIX dt Maisse à Jacques Alexandre HERAULT
(épx DUVAULT) manouvrier à Maisse d'1 terre à M.
09,03,1839 – V (GUILLAUMERON notaire à Maisse) à Jean François LEVESQUE cult à
Maisse par Thomas FESSENET dt Cély et Marie Julie HOCHARD du 1/3 indivis avec
Victor THUILLIER aubergiste (fils de Médard T et Marie Catherine BOURDELOT) et
Eugénie Rosalie MALHERBE (M6,12,1825 Maisse) dt Maisse propriétaires des 2/3 acquis
chez DEJOYE 20,10,1838 ; d'1chambre au rez de chaussée sous la salle de billard, avec petit
four ; sis au carrefour Thibaud à Maisse. (voir 20,10,1838 et 16,2,1847 et 29,8,1848)
24,03,1839 – Adjud (GODIN notaire Etampes) au profit Jacques COLLIN maçon à Mespuits
terre à M, par Virginie Joséphine PINAIRE séparée du baron Louis de JOINVILLE dt Paris
rue de l'Echiquier ; de Charles DELACOUR juge à Beauvais au nom de ses 3 enf min d'avec
Marie Caroline PINAIRE dcd 28,9,1835 ; Ange Louis Marie PINAIRE ; Louis Philippe P
militaire à Alger ; provient ssion de Henriette Joséphine ASTRUC dcd Etampes 19,11,1818
épse Louis Joseph PINAIRE docteur en médécine à Etampes ou il est + 9,9,1832 ; provient de
la donation par Mme et Mme LAUMONNIER oncle et tante de Mme P
11/26,03,1839 – B de terre à Maisse par Marie Marguerite ALLAIRE vv Jacques
JACQUEAU à Maisse à Jacques Louis NOLLEAU cult et Victoire PLISSONO dt Maisse
20,05,1839 – Bordereau d'inscrip hypothéq au profit François ROULET de MEZERAC
contre Anne GEORGES vv Jean PARRAIN dt Maisse fille de Charles G son p meunier au
petit moulin de Maisse suite à bail à rente du 16,2,1687 chez ALLAIRE à M et titre nvl chez
HAVARD à Milly 16/14,01,1808 et chez HOYAU 8,9,1836
28,05,1839 – Don partage (BIDAULT not à Etampes) par Marie Françoise DARBLAY vv
Marin DARBLAY dcd à son domicile à Puiselet le Marais 12,7,1832 à Noël D journalier ;
Eloi Médard D ; Alexandre Théodore D manouv ; Antoinette Françoise D (voir son M
30,5,1841) ; Véronique D ; tous dt Puiselet, chacun poiur 1/5 ; maison à Vaupaillard, terres et
vignes ; partie achetée à Marie Victoire PLISSON fem Charlemagne PIERSON cordonnier à
St Sulpice de Favière, vv en 1° noces d'Antoine CHAUSSON ; d'Albert CHAUSSON
cordonnier et François C par acte HAMOUY 5,1,1818 ; autre partie acquise de Antoine
Amable MAUGARS par adjud 12,6,1829 et des hérit de Madeleine MERIELLE 1° fem de
François LECHARTIER à Etampes et Marie Anne DARBLAY sa 2° fem par adjud du
27,9,1829 chez LAMARD à Etampes ; autre partie provient pour 1/6° de ssion de Marin
DARBLAY fils de Marin D et Marie Anne LOISEAU ses p et m et achat des dts de ses co-
hérit : François TESSIER et Julie D à Etampes le 7,10,1820, de Françoise D vv Louis Laurent
LEONARD à Neuvy en Beaucd le 25,1,1824 , de Louis André LECHARTIER et François
Xavier L à Etampes 10,12,1825, de Michel Valentin PASQUIER cult à Puiselet et Marie
Jeanne P fem de Jean Charles Isiodre CATINAT dt Bouville le 8,7,1827, de Marie Elisabeth
PASQUIER dt Abbéville le 7,10,1827, de Louis TESSIER et Marie Geneviève DARBLAY
cult à Etampes, le 22,6,1828, de Marie Cécile LECHARTIER dt Paris le 20,9,1829 , de Jules
Auguste L voiturier à Etampes chez LAMARD le 17,3,1832. Le 28,5,1839 également Eloi
Médard D a vendu la maison de Vaupaillard à se soeur Antoinette DARBLAY (voir mariage
30,5,1841)
30.06.1839 – (voir 2.7.1861) Adj GUILLAUMERON à MICHAUX/AUCLER par Julien
Auguste GIBIER prop fermier à DOSSAINVILLE et Marie Anne Julie JOIGNEAU
(jouanneau +29.8.1845 cesarville- dossainville)
02,07,1839 – Proc ssp par Etienne PROVOST rentier dt les 15-20 à Paris pour borner son
terrain à Gironville.
01,04,1839 – Echange (PERIER notaire à la Ferté) de terre à Cerny et Bouville entre
Thimothé FOUCHER garde moulin à Cerny ; acquis par licitation de son f, Pierre Eloi F dt



Longueville chez PERIER 26,3,1839 com provenant des ssion de Thimothé FOUCHER 1°
du nom et Anne Alexandrine LANDRIEUX ; et Charles LECLERC cult à Orveau com hérit
dans partage chez PERIER 17,6,1838 de Jean Pascal L et Marie Louise SALA ses p et m.
10,08,1839 – Congé d'occupation par Jean Vincent LEROY tisserand à Maisse à Marie
Jeanne Victoire JULLEMIER vv Jean Bernard LEVESQUE ; Jean François L et Cyprien
Bernard L, frères germains, fils du + Jean Bernard L ; d'1 maison à M au bout d'en bas avec
boutique en face
28,08,1839 – Reçu par Jacques Vincent MARCHAND propriét à Mespuits acquéreur par acte
de DEJOYE à Maisse 10,7,1836 d'1 partie de la ferme de Mespuits de Pierre Henry
BOUREAU vérif de l'enregist dt Paris d’ un lot de 18 pièces avec notamment l'arpentage de
la terre de Mespuits ; un bail chez ROBERT not à La Ferté 27,11,1782 par l'abbesse Delajoye
Villiers à Jean THEET (tehet) lab à Mespuits de la terre seigneuriale de Mespuits ; l’adjudic
au district d'Etampes 25,5,1792 de la ferme métairie de M à Paul BUTET lab à St Cyr avec
déclar de command au profit de Marguerite Françoise DE VION DE GRASSIN (voir VION
dans Corpus artistique Etampois – Christophe CIVETON, Notre Dame du Fort / et Archiv
Généalogiq et Histo de la Noblesse de France par LAINE 1834 vol.6 p.14) dt St Cyr au prix
de 41,500F ; cession par Mme GRASSIN chez VENARD 27,1,1792 à Jean Baptiste HARDY
meunier farinier à Etampes de la ferme métairie de Mespuits ; bail chez VENARD de la ferme
métairie le 28 6 fait par Jean Baptiste HARDY et Marie Marguerite VINCENT à Jean
Baptiste THEET lab et Marie Louise HAUTEFEUILLE dt Mespuits avec désign des biens ;
etc ….
01,09,1839 – Adj (GUILLAUMERON notaire à Maisse) de terre à Mespuits à Jacques
COLIN maçon à Mespuits par Bienaimé CHARPENTIER cult à Mespuits et Marguerite
AUBIN com provenant de la ssion de Marguerite PAILLET vv Jean AUBIN sa mère + à
Mespuits
10,11,1839 – V de terre par Louis André MINIER (M20,1,1840 Maisse/Victoire Catherine
PERIGAULT) carrier à Maisse à Antoine Frédéric MINIER carrier à M son f (acquis de
Louis Laurent AMANNEVY meunier au grand moulin de Maisse par adju 12,11,1837)
20,12,1843 – Quittance par Marie Jeanne BRICHARD vv Pierre FAUVE berger à Mespuits à
François VOURY (toury) fileur en laine et Marie Catherine FAUVE dt Saclas ; l'1 de ses enf
suite au paiement de la rente due par la don partage chez GUILLAUMERON 22,11,1840
29,12,1839 – B par Jean Pierre PREVOST cult à Buno de terre et 1 maison à Prunay sur le
chemin de la vallée de Prunay à la rue de Prunay ; à Jean Savinien PREVOST charretier et
Marie Sophie COURTEAUX dt Prunay
29/30,12,1839 – V par Pierre Léger BROUST me charron et Anne Elisabeth SOURCEAU
(sourceaux) (M28,4,1812 Buno) dt Buno à Jean Joseph B leur neveu célib, (M15,12,141
Maisse,Marie Marguerite MARLIN) ouvrier charron à Buno du fonds de boutique de charron
à Buno et 7ha de bois.

1840 – Naissances de ZOLA – DAUDET – MONET - RODIN

01,03,1840 – Liasse de trois baux SSP par Jean Pierre PREVOST propriétaire à Buno de
terres à Gironville et Prunay à Jacques Amand MIGNOT prop cult à Prunay ; le 8,12,1839
bail par le même à Jacques COURTEAUX cult à Prunay ; le 18,1,1833 bail par le même à
Paul Lubin JEULIN de terres à Gironville.
01,03,1840 – Adj (HAUTEFEUILLE not Etampes) de terre à la croix boissées de Mespuits à
Jacques COLIN maçon à Mespuits par Auguste BLONDEAU cult et Marie Geneviève



Elisabeth GIRAULT dt prinvault Boigneville ; attribué à Mme BLONDEAU-GIRAULT
dans partage avec Mme VERON chez LECLERC not à Malesherbes
15,03,1840 (classé dans5,6,1842) Adj de terres à Pierre Etienne BENOIST garçon meunier à
chantambre Buno par Denis DANCARVILLE berger et Marie Anne SOURCEAU dt le
Vaudoué et François Ebenie GREAU vign et Geneviève Elisabeth SOURCEAU dt Perthes ;
com hérit pour ½ de André Georges SOURCEAU et Marie Anne AUDAS leur mère, vve
SOURCEAU puis fem Etienne MAXIMIN et partage SOUGIT not à Milly le 14,6,1832
22,03,1840 – Adj, terre et pré à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Louis Julien
GEFFROY (geofroid) march tailleur d'habits et Louise Catherine Elisabeth AMANNEVY dt
Milly (M24,4,1834 Milly) Propre à Mme com hérit de Catherine Elisabeth JULLEMIER sa m,
épse Pierre Louis AMANNEVY, dcd 12,2,1816 ; de André François JULLEMIER et
Catherine BICHERELLE ses aieux mater dcd 28,5,1822, elle le 31,1,1830 et le partage
5/8,10,1834.
29,03,1840 – Quittance par Jean Louis DASSY ancien cult à M à Paul Simon Victor
PERIGAULT fils et Catherine Scholastique COURTELLEMONT dt Maisse ; Louis Simon C
cult à tramerolles (M18,10,1809 à Maisse avec Louise FESSENET) ; Médard Théodore C cult
au fourcheret (M29,8,1813 Maisse avec Marie Victoire THEET) ; Georges C dt Maisse
(M9,2,1820 Maisse avec Marie Rosalie AMAURY); du prix de vte à Jean Simon
COURTELLEMONT leur père du 21 germinal 12
24,05,1840 – Adj (SOUGIT à Milly) d'1 bois à Jean Pierre BOUCHER maréch ferrant à M
par Henri Honoré MARTIN ancien boulanger Marguerite Aimable MINIER dt Milly ; Pierre
Spire Toussaint MINIER charcutier à M ; Médard Victor THUILLIER aubergiste et Rosalie
Eugénie MALHERBES à M ; Spire LEBAS cult à d'Huison ; Auguste VENARD meunier et
Marie Madeleine Victoire LEBAS à M ; com hérit de leur soeur Victoire Rosalie MINIER
dcd à Maisse 12,1826 fem de Jacques Nicolas DEMEST ; e pour avoir acquis la paryt de
Catherine Antoinette Gertrude MINIER vv Jean Baptiste MALHERBE à Maisse chez
DEJOYE 4,6,1837 ; et com hérit de leur tante DEMEST par représent de Marie Madeleine
MINIER leur m dcd épse Louis Isidore LEBAS
30,06,1840 – B de 5ha 80a en 48 parcelles à Mespuits par Marie Marguerite Vincente
HUTTEAU vv Eloi Gabriel GOURDON dt Pithiviers à Louis Bernard CHEVALLIER cult et
Angélique HUTTEAU dt Mespuits (PLOIX not à Pithi)
27,07,1840 – Partage judici entre les héritiers ROBERT de Roinvilliers (BROSSARD à
Saclas) Barthelemy Dominique ROBERT cult à Mespuits ; Jacques Cyrille BERTHEAU,
bourrelier et Thérèse Virginie ROBERT dt Sermaises loiret ; Charles Liphard RABOURDIN
cult à Mérobes Sermaises com tuteur d'Alphonse Eugène RABOURDIN et Phrosine Désirée
R ses 2 enf d'avec Marie Madeleine ROBERT ; tous hérit de Jean Baptiste R et Marguerite
HEBERT leurs p et m et aieux, dcd à Roinvilliers ; Maisons et terres à Roinvilliers provenant
de la ssion de Marie Madeleine R/H dans partage chez INGE not à Méréville le 26,12,1813
com fille pour ¼ de Sébastien HEBERT et Marie Madeleine SORET dcd à Roinvilliers ; autre
partie acquise avec Jacques Joseph HAURY cult à R, de Charles Alexandre GOMBAULT
propriét à Orleans et Louise MERON son épse et autres hérit de Nicolas BREANT et Jeanne
Françoise TREMEAU de FOUNEVILLE (àvérif) par adj du13,9,1829 chez LAMARE not à
Etampes et partage avec HAURY 19,9,1829 ; 1 autre partie par échange du 8,10,1838 avec
François PILLAS cult et Marie Anne Marguerite PILLAS son épse dt Boischambault
Abbeville qui l'avait acquis le 27,5,1832 de Marie Françoise LEMET vv en 2° noces de
Pierre HEBERT dt Boissy la Rivière et des hérit d'Ursule Virginie HEBERT dcd sans enf fem
de Germain Célestin BOUROCHE menuisier au même lieu .1 autre partie reçue par
ROBERT dans partage du 24,11,1831 avec François LUZAY (M28,7,1813 Fontaine la



rivière avec Hélène Rosalie HAUTEFEUILLE) lab à St Mesmin ; de la ssion de Catherine
LANGEVIN (hérit de Louis L et Marie Catherine LEMAIRE ses p et m)vv de François
LUZAY 1° du nom (+30,9,1808) dt Bouville dont ROBERT avait acquis les dts de 1/2de
Marie Geneviève LUZAY épse Claude DUCLERT cult à St Yon le 29,10,1831 ; et d'autres
achats etc ...
01,11,1840 – Adj chez HOYAU à Milly de terres à Jean DELORME berger à courcelle
Boigneville par Denis Thomas CHAUVET tailleur d'habits et Célestine Clémentine VERON
dt Nangeville ; provient du partage avec Anne Marguerite CHAUVET sa soeur épse Louis
GILLET cult à Nangeville sa cohéritière dans ssion d'Antoine CHAUVET et Marguerite
POINTEAU leurs p et m chez COUPPE not à Malesherbes 6,11,1830 ; précédemment ssion
de Thomas CHAUVET et Angélique Nicole DEZE p et m dudit Antoine C ; et acquis de son
frère Pierre C chez HAMOUY à Malesherbes 17,6,1837 qu'il avait reçu dans partage de la
ssion de Thomas C fait chez HAMOUY 4 thermidor 9.
le 22,6,1836 par Jean GIRAULT et Marie Françoise POISSON dt Mespuits leurs p et m.

25,12,1840 – Adj (BROSSARD à Saclas) à Cantien LIGNOT père et Antoine L fils dt
Fontaine la rivière d'1 maison à Jaugy Fontaine la Riviere par Jean Pierre DUCHESNE et
Marie Louise Désirée DAUBIGNARD dt Boissy la Rivière ; Antoine HYAU et Marie Anne
Honorine DAUBIGNARD dt Fontaine la rivière ; Honoré Florentin D cordonnier et Marie
Honorine CLINARD dt Fontaine la R. ; Alexandre Joséphin D né 15,12,1822 ; hérit. Pour 1/ 5
de Honoré D 1° du nom et Marie Madeleine MICHAULT leurs p, et m, Honoré D hérit pour
½ dans partage avec Cantien LIGNOT et Marie Louise Ddevant BOUVET à Saclas 8
pluviose 3 dcd à Fontaine la rivière 28,11,1840 fils de Noël Honoré D, leur aieul dcd il y a
25a env.

1841 -Revolte populaire contre l'impot sur les portes et fenêtres
21,02,1841 – Quittance par Jean Louis DASSY ancien cult à Maisse de la rente foncière suite
à vente au père des ci-après du 21 germinal 12 (11,04,1804) à Paul Simon Victor
PERIGAULT fils et Catherine Scholastique COURTELLEMONT (+1,02,1841) ; à Louis C
cult à tramerolles Maisse ; à Médard Théodore C cult à M ; à Georges C cult au fourcheret.
16,03/04,06,1841 – V terres à Valpuiseaux à Etienne GAILLARD cult et garde champêtre à
Valp par Jean Narcisse BARDILLON cult et Sophie DOUSSIN dt le petit frenneville à
Valp.Appartient à Sophie B com hérit pour ¼ de Pierre DOUSSIN son p, cult au petit
frenneville épx Marie Angélique THUILLIER et partage le 18,9,1830 chez DRAMARD à
Etampes .
21,03,1841 – Adj de terre à Champmotteux à Aimable BOUCHER (bouchet) journalier à
Champ. Par Joséphine Henriette PALFROY épse Pierre Hector DAMON charretier à Champ.
; appartient à Joséphine P com hérit d'1/3 de Marie Madeleine DUFOUR sa m, épse Louis
Julien PALFROY et partage chez DEJOYE à Maisse 16,3,1837 ; provient de la ssion de
Pierre DUFOUR, son p, dcd il y a 27a environ
18,04,1841 – Adj (GUILLAUMERON not à Maisse) à Jean Alexandre PETIT journalier à
Valpuiseaux de terres à Valp. par Marie Françoise ROBERT vv Louis GIRARD propriét à
Soissons ; com héritière de Françoise COUTUREAU sa m, fem Cantien ROBERT et de
Marie COUTUREAU sa tante, dcd sans enf. ; Et adj. aussi à MICHAUX/AUCLER
(voir2.7.1861)
30,05,1841 – M entre Louis AUCLERE (auclerc) ouvrier carrier à Puiselet le Marais fils de
Martin A dt Méréville et Sophie DELONNE dt Puiselet avec Marie Antoinette Françoise
DARBLAY fille de + Martin D cult et Françoise D dt Puiselet (voir 28,5,1839) Elle apporte la



maison de Vaupaillard à Puiselet du partage du 28,5,1839 (voir). Témoins ses f, Alexandre
Théodore et Eloi Médard DARBLAY.
04.06.1841 – CMariage entre Henri Philéas DOUSSIN cult au petit frenneville Valpuiseaux
vf sans enf de Joséphine Eléonore DOUSSIN dcd 2.8.1840 au petit frenneville fils de 40a de
Jean François D dcd au petit f et de Cantienne PRIVE sa vv dt au même lieu ; avec Marie
Célestine THEET dt le Petit f, fille de 20a mineure de Jean Baptiste T dcd et Marie Anne
DARBLAY dt Petit F. Témoins Jean Baptiste T son f à La Ferté et Louis T dt maison rouge à
Valp, son f ; Charles DOUSSIN cult au Petit F, son f ; Louis Amand Modeste MICHY cult au
Petit F son beau f.
18.07.1841 - Adj à Pierre Etienne BENOIST meunier au moulin Roijeau à Prunay par Louis
Pierre BROUST charronà Aulnay la rivière ; Jean Pierre B charron à Buno ; Frédéric B
charron à Nangeville com hérit de Marie Catherine CARIOT fem Pierre B et com hérit de leur
aieule matern Catherine GASTELLIER dcd à Maisse vv Simon CARIOT ; Catherine G/C
hérit ¼ de Pierre GASTELLIER son p et Catherine LEPICIER sa m partage 21 messidor 4
acte de MARICOT not à Milly
14,12,1841 – V maison, étable, cave, foulerie et terres à Dannemois rue des Mardelles à
Eléonor COUDER (coudert) maçon et Marie Catherine MORLON dt Dannemois par César
Frumance DENIS cult et Victoire Louise Nathalie Hyacinthe FLEURY dt Dannemois ; com
héritière de Pélagie MOYEN sa m épse Cantien FLEURY ; elle même hérit avec Jean
Baptiste François HAMARD de la ssion de Marie PICARD sa m, fem de Blaise MOYEN par
patage chez SOUGIT 5,5,1823 et partage du 14,12,1841. - Deux bordereaux d'insciptions
d'hypotheques sur saisie du 29,8,1854 contre les biens COUDER
26,12,1841 – Adj à Louis AUCLER carrier à Puiselet de terres à Puiselet par Louis Auguste
MICHY cult et Anne Louise ANGOT dt Athis ; bien propre à Mme MICHY com hérit de
Louis MICHY son p dc à Puiselet et don partage à elle et ses f et s, (dont Louis Auguste
M)par Marie Geneviève DELTON vv Louis MICHY sa m, par acte du 27,1,1833 de
BARELLIER à Maisse .

1842 – Un garçon sur 42 fréquente le collège secondaire

02,01,1842 – Adj à Louis Firmin MINIER cult à Boutigny, terres à Bout, par Jean Philipe
GIRARD instituteur et Marie Elisabeth BAUDOUIN dt Dannemois ; Pierre Théophile
DESCROIX cult boulanger et Marie Julienne Henriette BADOUIN dt Maisse ; Jean Louis
COURRIER cult et Victoire Caroline B ; Jean Pierre B cult à marchais ; Jean Pierre
CHAUVET cult et Antoinette Emelie B dt Valpuiseaux ; provient ssion de Pierre B dcd à
marchais Boutigny 11,1,1834 et Marie Julienne Adélaide GIRARD dcd à Marchais 24,3,1822
22,02,1842 – Quittance par DASSY aux héritiers COURTELLEMONT (voir 21,2,1841 et
29,3,1840) – 16,01,1843 et 14,3,1843 - Idem)
24/30,04 et 25,05,1842 - Partage de terres à Maisse entre Louise Catherine Françoise
VERON vv 1° noces de Médard Augustin BOUCHER et en 2° de Louis François VOIRY 1°
du nom cult à courtil Maisse ; et tutrice de Mathurin VOIRY (N31,7,1824 Maisse) ; Louis
François V 2° du nom cult à M ; Louise Catherine V épse Jacques Hiracque PERIGAULT
cult à courtil ; Marie Scholastique V épseClaude COURTOIS charrtier à Maisse (inventaire
5/8,11,1825) ; propre à Louis François V com hérit pour ¼ de Louis V son p, dcd , lab à
Vayres et Elisabeth AUCLIN (hauquelin) sa m et partage devant HAMOUY 30,3,1813 ; et
partie échange avec son f Jean V et Marguerite Geneviève NAUDIN sa fem, dt
Courdimanche le 1,3,1818 et autre échange avec les mêmes le 20,5,1820.



22,05,1842 – Adj de vigne au judas à Courdimanche à Claude COURTOIS cult à Courd. par
Julienne Elisabeth MARTIN dt Vert le Grand com héritière de Geneviève HERBRON son
aieule pater dcd à Courd le 21,11,1840 vv de Pierre MARTIN cult à Courd. et par
représentation de Pierre Noël MARTIN son p dcd à Courd dont elle seule hérit (inventaire
26,11,1840) et com hérit pour ½ de Pierre MARTIN son aieul pater cult à Courd dcd 4,3,1813
à Courd ; en présence de Louis Aubin MARTIN charretier à Buno ; Henri Frédéric
RADIDEAU cult et Marie Antoinette Martine MARTIN dt ferme du Palis à Milly : f et s
germains du mariage de Marie Anne THEET et Louis Aubin MARTIN cult à Gironville, dcd
à la Ferté Alais 21,8,1826 ; et Marin HERBRON ancien cult dt marchais à Boutigny ; acquis
par Pierre MARTIN et Marie Geneviève HERBRON de Augustin PETIT tourneur et Anne
COURTOIS dt Maisse chez BRICHARD not à M 6 nivose 3 (26,12,1794). Le 16,2,1842 -
Jugement du tribunal civil de 1° instance d'Etampes entre les héritiers MARTIN/HERBRON
(voir 28,6,1793 et 9,5,1813 et 4,9,1846) – Et un ensemble de plusieurs avertissements
d'imposition au nom de la vv MARTIN à Courdimanche ; et 1 contribution pour le salaire du
garde champêtre de 1821 au nom de Jacques VIELLE officier en retraite ; et 1 quittance du
loyer de la ferme de la Volière louée à la Vve MARTIN par DE CHESTRET DE
RENNEPONT en 5,1816.
23,05,1842 – (voir 22,05,1842) Adj par les héritiers MARTIN/HERBRON à Antoine
Frédéric MINIER carrier à Maisse ; terre à Maisse.
23.05.1842 – Echange entre Noel Cyprien MICHAUX épx AUCLER à Valp avec Jean
Narcisse BARDILLON et Sophie DOUSSIN sa fem à Valp (GUILLAUMRON not à M) voir
2.7.1861
05,06,1842 – Adj (HOYAU à Mily) de terres à Buno à Pierre Etienne BENOIST garçon
meunier à chantambre Buno par Amand LECOMTE cult et vigneron et Marguerite
BOURGET dt Fromont ; héritière pour ½ de Marie AUDAS sa m, dcd le 6,10,1834 à
chantambre Buno épse Antoine BOURGET dcd à chantambre le 19,3,1842 partage chez
DEJOYE à Maisse le 31,11,1830 (voir 15,3,1840/26,12,1842)
05,06,1842 – Adj (HAUTEFEUILLE not à Etampes) à Jean Baptiste DOUCET cult au grand
frenneville Bouville par François LAUNAY cult et Catherine Honorée GUESTON dt hameau
bretagne Etampes ; Charles JOUSSE ancien militaire et Marie Geneviève GUESTON dt
Longueville d'Huison ; com héritières Cantien GUESTON cult au grand frenneville épx
Marie Françoise MERIEL et partage avec Marie Marthe G chez HAMOUY 22,10,1824
(classé dans 4,1,1846)
23,07,1843 – V de récoltes (meteil-froment-orge- avoine etc …) par GUILLAUMERON not
à Maisse à Touveau Boigneville chez +François Christophe GILLETvf d'Angélique
PAILLARD dt touveau par Victoire Rosalie CHAPPART (chapart) vv et 2° épse de Germain
Christophe GILLET cult à Malesherbes ; Toussaint FEUILLAS cult et Marie Victoire
Rosalie G, dt Buthiers ; Louis Victor G prop à Malesherbes ; au profit de divers.
14,09,1842 – V à Jean Pierre PETIT cult à Valpuiseaux d'1 maison (1chambre!) cour
commune à la crotte de Valpuiseaux sur le chemin de la ferte à Pithiviers et terres. Par Jean
François JOUSSE cult et Pauline Aspasie PETIT dt Puiselet le Marais ; appartient à elle par
don partage du 31,12,1831 avec ses f et s, par Marie Françoise PERTHUIS vv en 1° noces de
Denis THEET et en 2° d'Alexandre PETIT dt à Valpuiseaux.
12,09,1842 – V à Jean Pierre PETIT cult à Valp d'1 maison à Valp à la crotte par Jean
François JOUSSE cult et Pauline Aspasie PETIT dt Puiselet le Marais ; provient du partage
du 31,12,1831 (voir 31,12,1831 et 31,12,1832)
19,10,1842 – V (SOUGIT not à Milly) à Jules Romain François GUILLAUMERON not à
Maisse de terres à la pointe à M par Louis François BOUCHER cult à M dt Orville Puiseaux



com hérit de Médard Auguste BOUCHER son p, épx Louise Catherine VERON, cult, dcd à
Maisse 16,7,1806 (inventaire 3,12,1806) et com hérit de sa soeur germaine Louise B dcd à
Maisse 29,9,1807 et com ayant acquis les dts de Louise Catherine VERON sa mère avec rente
à Marie Félicité BOUCHER fem de Jean Baptiste CAMUS cult à Longueville suivant partage
chez VENARD à Mespuits 12 fructidor 10 ; Médard B, père l'avait reçu dans ssion de
François BOUCHER et Marie Catherine CARIOT ses p et me dans partage avec Marie
Félicité B sa soeur épse CAMUS cult à Boissy le Cutte du 12 fructidor 12 chez VENARD –
V par le même le 25,9,1842 à Pierre Etienne BENOIST garçon meunier à chantambre Buno
de terres à Maisse
26,12,1842 – Adj (GUILLAUMERON not à Maisse) à Pierre Etienne BENOIST garçon
meunier à chantambre buno de terres à Buno par Louis RONCERET maçon et Marie Pauline
AVRIL ( seule héritière de ses p et m) dt Chevannes ; et Marie Reine ROBITEAU sa mère
(Contrat Mariage chez VAUTARD 11,1,1809 à Malesherbes) vv Honoré Jean AVRIL (dcd à
chantambre Buno le 15,10,1842) dt chantambre (classé dans 5,6,1842)

1843 – Première expérience d'éclairage public à l'électricité place de la Concorde

00,00,1843 – Projet partage entre Marie Madeleine Geneviève MINIER (CM 9,2,1810
HAMOUY) vv Louis Isidor Félix LEBAS (+6,2,1836 la folie Maisse) dt la folie Maisse (qui
était veuf de Marie Madeleine Henriette sa 1° fem) ; héritière en partie de Louis Isidore
LEBAS son fils dcd sans enf à Maisse 20,4,1837 et de Jacques Louis LEBAS absent
présumé mort au service militaire en 1829 environ(fils de la 1° fem Minier= frère consanguin
des autres) ; Jean Pierre MINIER march boucher et Geneviève Joséphine LEBAS dt Maisse ;
Jacques Isidor BUFFIN cult et Marie Zélie LEBAS dt la folie ; François MALLET
conducteur de trav et Louise Honorine LEBAS dt Etampes ; Jean Spire LEBAS cult à
d'Huison ; Denis Auguste VENARD meunier et Marie Madeleine Victoire LEBAS dt Maisse
(joints 4 procurations)
27,02,1843 – (6 actes de quittance de 1842-1843-1844 chez VIAN notaire à Perthes) par
Marie Anne HARDY vv Vincent CHARPENTIER dt Fleury en Biere à François CHAPART
cult et Elisabeth Suzanne Charlotte HARDY dt Fleury, elle vv en 1° noces de Etienne
Gabriel GIRARD d'échéance de rente par acte PERAULT à Perthes 11,1,1830
12,03,1843 - Adj chez BIDAULT not à Etampes , terres à Puiselet, à Fiacre VAURY cult à
Puiselet par François Hector DESCROIX cult et Marie Victorine BARDILLON dt Brieres les
scellés ; provient 1/3 du partage 11,3,1843 chez BIDAULT avec Marie Héloise Elisabeth B
épse (M9,11,1836 Puiselet) Germain HORDESSEAUX dt St Cyr la Rivière et Eugène
BARDILLON alors mineur, des biens de Pierre Michel BARDILLON et Marie Elisabeth
Sophie VERON dcd à Puiselet ; prédemment provient partage chez HAMOUY 15,6,1819
entre ses 5 enf, de la ssion de Marie Madeleine BARDILLON dcd (+12,12,1815 Puiselet) fem
de François VERON (+18,10,1827 à Puiselet) cult à Puiselet le Marais
06,04,1843 – Don par Jacques François CHAILLOU journalier à Maisse puis à Vernons sur
Eure à Jean Augustin PINASSON journ et Marie Anne CHAILLOU, ses beau frère et soeur,
dt Maisse ; appartient à Jacques François CHAILLOU com hérit de Marie Catherine
Augustine CHAILLOU (fille de Pierre C à Valpuiseaux) sa fem dcd 31.7.1840 à
Clermont/Oise – CM chez DEJOYE 24,5,1835 – Terres à Maisse louées à Victor Médard
THUILLIER aubergiste à Maisse. Appartient audit Jacques C, aussi com hérit de Pierre
François CHAILLOU et Marie Louise COURTELLEMONT par don et partage avec ses
cohéritiers acte BARRELIER 13,10,1831 qui l'avait acquis de Pierre Alexis
BOUSSAINGAULT march de volailles à Ury ; de Jean Louis B dt Meun et Marie Henriette B



fem Jean Jacques GALLEMARD cult à Mondeville, tous hérit d'André Philippe B leur p, dcd
à bonnevaux par acte 7,3,1832
17,04,1843 – Adj terre à Maisse à Antoine Frédéric MINIER carrier à Maisse par Louis
Pierre BROUST charron et Marie Marguerite AUSSENARD dt Aulnaie la rivière (aulnay);
Jean Joseph BROUST charron et Marie Marguerite MARLIN dt Buno ; Louis Frédéric B
charron à Arpajon ; com hérit pour 1/3 chacun de Pierre B charron et Marie Catherine
CARIOT leurs p et m, dcd à Maisse et partage du 6,7,1834 de la ssion de Simon CARIOT
leur aieul dcd à M 1,1,1834 par représent de leur mère (inventaire 7/3.02.1834 chez
BARRELIER)
06.05.1843 – V (BIDAULT not Etampes) 2 granges, terre au lieudit cheval blanc à Puiselet le
Marais à Louis Alexandre AUCLER (auclerc) ouvrier carrier et Antoinette DARBLAY sa
fem, dt Puiselet ; par Zozine Cyrille NABOT (voir son achat 24.6.1837) charcutier et Marie
Marguerite NAUDIN dt Puiselet ; acquis par NABOT de Jean Louis DELTON charcut et
Marie Geneviève BARDILLON dt Puiselet chez LAMARE not à Etampes 24.6.1837 ; avant
acquis par DELTON de Félix Théodore ROBERT et Marie Eulalie Augustine DEMAZURE
(demasure) à Puiselet chez LAMARE 11.7.1830 ; avant acquis par ROBERT de Michel
PAQUET charcut à Puiselet chez PERIER à La Ferté A. 5.2.1826 ; partie formant dot par ses
p et m ROBERT/Marie Jeanne DELTON par CM chez DRAMARD not à Etampes 3.12.1825
(voir partage DARBLAY 2.6.1845)

21,05,1843 - Adj terre à Maisse à Antoine Frédéric MINIER par Louis Etienne Auguste
GANDRILLE tuilier à Courances ; acquis à l'audience criées du 25,4,1843du tribunal
d'Etampes contre Marie Elisabeth LEGENDRE vv François Victor HERAULT dt Maisse ; et
Pierre François H paveur à M ; appartenait à Victor H com hérit pour ½ de François Victor
H son p, dcd à Maisse 30,4,1834 et partage chez DEJOYE à M 18,5,1836
18/31,09,1843 – (liasse de huit pièces CHAPART/ROUX à JOURDAIN) Prêt par François
Mathurin JOURDAIN huissier à Milly à Jean Martin CHAPART journalier à Buno vf Marie
Anne ROUILLARD dcd à Buno en 07,1842 ; Jean Jacques ROUX journ et Marie Anne
Joséphine CHAPART dt Boigneville, fille de Jean Martin C avec garantie sur terres à Buno
et 1 maison-grange grande rue allant à Milly à Buno ; propre à Mme C par don partage chez
DEJOYE 22,11,1834 . Le 18,2,1845 – Hypothèque sur ces biens au profit Rosalie Julie
RIVIERE vv Michel VILLAIN à Manchcourt suite à acte chez PORCABEUF not à
Malesherbes des 13/15,2,1844. Le 16,6,1845 – Signif par huissier à la vv RIVIERE du
transport de la rente du 20,5,1845 due à Marie Françoise ROISNEAU vv Pierre SACHOT à
Buno à son profit par ROUX . Le 16/31,12,1847 - (GUIBERT not à Milly) Transport de
rente au profit de François Mathurin JOURDAIN par Etienne LEPRINCE journalier et
Geneviève Marguerite MICHY dt Buno ; la maison donée en garantie à Buno appartenait à
Marie Anne ROUILLARD fem Jean Martin CHAPART (chappart) à Buno suite à licitation
chez SOUGIT du 25,5,1826 par Marie Anne SOURCEAU vv Jean Médard ROUILLARD à
chantambre ; Antoine Denis DARDELET tisserand et Marie Antoinette ROUILLARD à
Chantambre ; Marie Madeleine R vv Antoine BELLANGER à courcelles prunay ; François
Simon MICHY, épicier à Buno tuteur de Geneviève Marguerite MICHY depuis fem
LEPRINCE, sa fille d'avec Geneviève R. ; la vv BELLANGE a cédé sa part de rente à
JOURDAIN acte GUILLAUMERON 17,5,1847 ; la vv CHAPART est + laissant sa fille uniq
Marie Anne Joséphine C épse Jean Jacques ROUX à Boigneville. Le 9,2,1848 – Etat des
inscriptions sur les biens à Buno de la famille CHAPART/ROUX/ROUILLARD suite à la



vente chez GUIBERT à Milly de la maison à François Mathurin JOURDAIN. Le 15,9,1851
bordereau d'hypo au profit de JOURDAIN sur 1 maison à Buno appartenant à
CHAPPART/ROUILLARD/ROUX. Le 9,9,1861 le même bordereau pour la même affaire
remontant à la vente du 5,5,1826
08,10,1843 – Adj à Antoine Frédéric MINIER par Jacques Isidor BUFFIN cult et Thérèse
Zélie LEBAS dt la folie Maisse ; com héritière pour 1/7 de Louis Isodor Félix LEBAS son p ;
(à l'exclusion de + Jacques Louis LEBAS son f consanguin présumé mort aux armées) et
abandon par les hérit à son profit acte 9,12,1842.
01,11,1843 – Adj à Jean François LEVESQUE cult à Maisse de terres à M par Georges
Stanislas DECROIX march boulabger à Paris rue St Honoré 211 et Marguerite Angelique
PELLETIER sa fem ; provient don partage faite par Pierre Martin DECROIX (+Maisse
19,9,1843) prop à Maisse à ses enf reçu par GUILLAUMERON 14,2,1842
01,11,1843 – Adj de terre à Antoine Frédéric MINIER carrier à Maisse par Georges Stanislas
DECROIX march boulanger à Paris et Marguerite PELLETIER sa fem ; propre à D par don
partage du 14,2,1842 faite par Pierre Martin DECROIX (+Maisse 19,9,1843) propr à M .
03,11,1843 – Promesse de vente par Alexandre Napoléon DECROIX (descroix?)march
boulanger à La Ferté à Pierre Théophile DECROIX march boulanger à Paris, la portion lui
appartenant dans 1 maison avec cave, fournil dans la cour du Cheval Blanc à Maisse avec
obligation de la démolir dans sa partie d'emprise de la route d'arpajon à malesherbes
26,12,1843 – Adj terre à Maisse à Antoine Frédéric MINIER par François André GRUGEON
prop à Melun et Marguerite Henriette DASSY son épse ; Henriette VERON rentière vv Pierre
Gabriel DASSY dt Melun ; propre à Mme G com uniq hérit de Pierre Gabriel DASSY son p,
dc Maisse 11,4,1835 ; lui même hérit pour ¼ de Médard DASSY son p et Marie THUILLIER
sa m partage chez VAUTARD à Malesherbes 12 floréal 4 (1,5,1796)

1844 – Naissance de VERLAINE – NIETZSCHE - MARX rencontre ENGELS
04,02,1844 – Adj de terres à Valpuiseaux à Jean Alexandre PETIT journalier à Valp par
Marin Augustin MOULIN cult au Petit Frenneville Valp vf Marie Hélène THEET dcd à
Valp 15,8,1838 (CM chez INGE not à Méréville 7,12,1814 et M le même jour à Valp) ; Jean
François MOULIN charretier à Avrainville ; Henri Richard DUCOUP garçon d'écurie et
Marie Hélène Honorine M dt Etampes ; Pierre André M manouv à Abbeville la Rivière ; tous
f et s germains.; propres à Marie Hélène THEET com hérit 1/6 d'Etienne THEET son f, dcd à
l'hopital de Sarragosse 23,3,1813 et partage chez SAUVET notaire à Bouville 6,7,1814 ; et
com héritière pour 1/7 de Denis THEET et Françoise HEBERT ses p et m (M21,7,1767
Valpuiseaux) et partage du 1 prairial 7 (13,6,1799) chez SAUVET.
04,02,1844 – Adj à Jean Baptiste DOUCET cult au grand frenneville Bouville terres à
Valpuiseaux par MOULIN/THEET (voir 4,2,1844 ci-dessus ; classé dans 4,1,1846)
08,12,1844 – Adju (GUILLAUMERON not à Maisse) à plusieurs, de terres à Brouy par Jean
Gabriel MARLIN cult et Marie Anne BAILLY dt moignanville Buno ; Hyppolite Léon
GIRARD cult et Alexandrine B dt saucelles Prunay ; André GUITARD (guittard) maçon et
Marguerite B dt Prunay ; qu'ils avaient acquis de Marie Marguerite VASSE (+17,12,1839
prunay) dt saucelles vv Simon BESNARD (CM VAUTARD 10,6,1789) puis VV Mathurin
BOUCHER (bouchet) puis (M29,7,1824 prunay) vv Jean Jacques BAILLY du 1,4,1737 chez
DEJOYE ; elle héritière de son p dcd à fenneville Brouy. Loué à Marie Marguerite VASSE et
Jean Jacques BAZIN dt fenneville par bail du 17,7,1828 chez HAMOUY not à Maisse.
21,08,1844 – Quittance chez BORDELET not à Puiseaux du remboursement à Hubert
Samson PERTHUIS propr à Pithiviers ; Charles Alderic TARTARIN prop à Puiseaux (
M3,2,1807Puiseaux avec Marie Thrése PANNIER) ; (vincent) Louis Auguste POCHON



march épicier à Puiseaux ; à Jean Pierre DUPRE drapier à Maisse en l'acquit de Marie
Rosalie D perruquière vv Louis Ambroise DEDORMANDELLE dt Puiselet
(dedormandalle - dormandalle) – Quatre reçus de versements concernant cette affaire. - Un
état des inscriptions hypothécaires à Etampes du 27,12,1852 au profit de Jean Pierre DUPRE
dcd propr à M vendeur contre SOIN/DUPRE dt Fontainebleau ; GASNIER/DUPRE dt Lardy
; Vv DEDORMANDALLE née DUPRE à Paris ; Pierre DUPRE/JACQUEAU à Maisse. -
Etat des inscriptions d'hypotheq du 12,4,1852 frappant les 8ha 24a vendus par adjud par les
héritiers de Jean Pierre DUPRE dcd propriét à Maisse (Irénée François Lezin SOIN menuisier
à Fontainebleau et DUPRE Cécile Elisabeth ; Pierre Alexis GASNIER serrurier à Lardy et
Victoire Charlotte DUPRE ; Marie Rosalie DUPRE (N8,4,1807 Maisse) vv Louis Ambroise
DEDORMANDALLE dt Paris ; Pierre Stanislas Eléonor D tailleur à Maisse et Victoire
Euphrasie JACQUEAU) à divers adjudicataires.
29,12,1844 – Adj par les héritiers CHAUVET à divers voir quittance des paiements des
adjudicataires du 2,12,1845 chez GUILLAUMERON notaire à Maisse.

1845 – Crise économique – mauvaises récoltes – épidémie touchant les pommes de terre
24,03,1845 – V à Jean Théodor COUTUREAU sous lieutenant en retraite, march de
rouennerie et (M12,8,1816 maisse) Marie Anne BROUST dt Maisse par Paul Gabriel
CHERON ancien notaire dt Lardy et Marie Louise LEPRINCE son épse ; 1 maison grande
rue à Maisse face à l'église, cour derrière ; acquis par CHERON par licitation de Geneviève
Rosalie C, épse Louis Leger LEGENDRE dt M et de Louise Emelie C dt M, par acte
HENAULT not à Maisse 16 prairial 13 (5,6,1805) suite à partage de la ssion de Marie
Geneviève PERIER dont ils étaient hérit pour 1/3 et de leur p, Paul CHERON huissier à
Maisse, acte HENAULT 10 prairial 13 ( 30,5,1805) ; avec rente (constituée chez
ROQUILLARD not à Boutigny 21,4,1779 et titre nvl chez SOUGIT 14,10,1816) au profit Vv
Jean Jacques Modeste ALLAIRE née Marie Jeanne Catherine DELAFOSSE à M venant à la
place de Jean Joseph PERDU et Françoise Victoire DELAFOSSE dt cocico Charny par acte
SOUGIT 8,5,1828 ; louée à Jean Baptiste KOZLOWSKI doct en médecine dt M puis Arpajon
06,04,1845 – Don partage par Marie Elisabeth VOIRY (CM chez HAMOUY 2,11,1812) vv
Jacques Etienne VERON à tramerolles Maisse à ses 3 enf : François Jacques V cult à
tramerolles ; Louis V cult à Maisse ; Jean Joseph V (dit Aubin) dt tramerolles ; terres et
maison à tramerolles acquises de de Louis François VOIRY et Louise Catherine Françoise
VERON sa fem, dt courtil Maisse chez HAMOUY 10,1,1822 avec usufruit au profit Marie
Elisabeth PINEAU vv François Jacques VERON à tramerolles et paiement de 2 rentes à
divers ; partie 1/3 acquise avec Jacques Etienne V et Marie Anne V, leurs s et belle s, de Jean
Pierre BOUCHER marchal ferrand et Françoise Catherine Elisabeth VERON sa fem acte
HAMOUY 1,3,1812 (suite >>>>)
06,04,1845 – Partage entre François, Louis et Jean Joseph VERON (ci-dessus) de terres et
maisons à tramerolles Maisse com hérit pour 1/3 chacun de Jacques Etienne V leur p épx
Marie Elisabeth VOIRY leur m et com donataire pour 1/3 chacun de Louise Elisabeth
PINEAU vv Jacques V, leur aieul par don du 7,3,1845 ; Jacques Etienne V en était prop com
hérit pour ¼ de Jacques VERON son p, dcd à tramerolles et partage avec sa mère Louise
Elisabeth PINEAU et ses 3 soeurs 21,3,1812 ; et com hérit de Marie Anne V sa soeur fem
Noël Auguste HAYE maréchal ferrand à Maisse et partage du 20,3,1815 chez HAMOUY ;
partie acquise avec François VOIRY et Louise Catherine VERON de Jean Pierre BOUCHER
et Françoise Catherine Elisabeth VERON 1,3,1812 ; Françoise BOUCHER/VERON com
hérit de Jacques VERON son p qui était hérit de Jacques V, 1° du nom et Catherine CARRE



qui l'avait acquis de François Gerome GEORGES meunier au moulin de Milly et Louise
Catherine ALLAIRE chez DELAFOSSE 20,5,1776 .
13,04,1845 – Adj (BENOIST not à Etampes) à Jean Baptiste DOUCET cult au grande
frenneville Bouville par Pierre François DOUSSIN cult et Victoire Victorine DAVID dt la
maison rouge à Valpuiseaux d'1 remise dans la vallée boisseau ; reçu en partage avec ses f et s
chez DRAMART à Etampes 18,9,1830 de la ssion de Pierre DOUSSIN son p, dcd à
Valpuiseaux (épx Marie Anne TRICOT) ; Pierre D l'avait hérité pour 1/6 de Charles D et
Marie Louise CHARPENTIER ses p et m, dcd à Valpuiseaux et partage chez FAUVET not à
Bouville 20,1,1811 (classé dans 4,1,1846 – voir 4,2,1844 – 5,2,1842)
02.06.1845 - (Guillaumeron not à Maisse) Partage entre Noel DARBLAY cult à Puiselet le
Marais ; Alexandre Théodore D cult à P ; Eloi Médard D sans profes, dt Puiselet ; Antoinette
D fem Louis Alexandre AUCLER (auclerc) carrier à P ; Véronique D dt P ; tous hérit de +
Marin DARBLAY et Marie Françoise DARBLAY leurs p et m par don 8.5.1839 Bidault not à
Etampes qui avait acquis les terres des hérit de Marie Madeleine MERIELLE 1° fem de
François Polycarpe LECHARTIER bourelier à Etampes et de sa 2° fem + Marie Anne
DARBLAY ; et d’Antoine Victor LECHARTIER par adju 20.9.1829
22,06,1845 – Adj (GUILLAUMERON not à Maisse) terre à Valpuiseaux à Jean Pierre
Alexandre PETIT manouv à Valpuiseaux par Victor Cantien THEET charretier à Villeneuve
sur Auvers com hérit 1/7 de Marie Julienne Félicité CHEVALLIER sa m (CM chez
FAUVET à farcheville 16 prairial 11)épse François THEET dcdée 7,11,1829 (fils de François
THEET 1° du nom et Brice THOMAS ses p et m) et pour 1/8° d'Alexandre Casimir THEET
son frère dcd 1,09,1841 ; et pour 1/6 de François T son père dcd à Valpuiseaux hameau des
Poutils 8,1,1841 et dans partage du 24,1,1842
31,08/28,09,1845 – V à Antoine Frédéric MINIER carrier à Maisse par Louis THUILLIER
cul et Marie Catherine GASTINEAU dt Maisse (M14,6,1798 Maisse) de terre à tramerolles ;
com hérit 1/4 de Jean Louis THUILLIER, son p, dcd à M et partage vers 1791
23,11,1845 – Adj à Antoine Frédéric MINIER carrier à M par Roch Olivier HERBLOT
ancien bourrelier et Geneviève Sophie BOUCHER, dt Maisse ; acquis de Jean Joseph
PERDU et Françoise Victoire DELAFOSSE dt M par adj HAMOUY 26/28,11,1820
25,11,1845 – Echange de terres entreAntoine Frédéric MINIER carrier à Maisse de son 1/3 et
François Isidor MINIER carrier à M d'1 terre à Gironville ; le 1/3 cédé appartient 1/3 à
François Isidor M et l'autre 1/3 à Louis André M carrier à Maisse acquis ensemble de Etienne
PROVOST cult et Julienne LEMAIRE (fem en 1° noces de Gégoire PETIT) par adj de
GUILLAUMERON 22,12,1844 ; celle cédée par François M acquise de Louis Pierre
BROUST charron et Marie Marguerite AUSSENARD à Aulnay la Rivière, de Jean Joseph B
et Marie Marguerite MARLIN dt Buno ; de Louis Frédéric BROUST carron à Arpajon
suivant adju 17,4,1843.
02,12,1845 – Quittance par les héri CHAUVET à divers adjudicataires. Jean Pierre
CHAUVET fermier à baudelu – Arbonne ; Louis Toussaint POINTEAU dt Orveau Belle
Sauve et Louise Victoire C, sa fem ; François Valentin DEMORNAY fermier à Cerny puis à
Brazeux Vert le Grand et Marie Madeleine C ; Denis Parfait désiré AUCLER fermier à
Bouville père de Victoire Désirée AUCLER fille d'Anne Désirée CHAUVET.
28,12,1845 – Adj à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Jules BORDRY ancien
boucher commis en librairie à Paris rue de Bercy de terre à Maisse et Gironville ; hérit pour
¼ de Jacques Jacques JACQUEAU dcd à Maisse 15,4,1821 et de sa vve Marie Marie
Marguerite ALLAIRE, (+Maisse 18,8,1845) ses aieul et aieule maternel par représentation de
Marie Marguerite Prospère Joséphine JACQUEAU sa m, dcd épse Anne Etienne BORDRY et
don partage chez GUILLAUMERON 31,121840



1846 - 1847

04,01,1846 – Adj (BENOIST notaire à Etampes à Jean Baptiste DOUCET par Victoire
Victorine DAVID vv Pierre François DOUSSIN (+Toulon 4,10,1845) et les enf mineurs
Pauline et Pierre D issus du 1° mariage DOUSSIN avec Marie Madeleine VINCENT (voir
13,4,1845-4,2,1844-5,2,1842)
11,03,1846 - V par Louis Alexis HAMOND ancien boulanger et Marie Angélique
PERIGAULT dt Maisse d'1 terrain rue du Pressoir à Maisse contre leur maison ayant pour
enseigne « saint éloy » ; com hérit pour ¼ de Pierre Tranquille HAMOND 1° du nom son p,
acte DEJOYE 24,1,1837 ; qui l'avait acquis de Louis Chretien ALLAIRE laboureur et Jeanne
Adelaide DECROIX dt Vert le Grand chez HAMOUY 25,5,1816.
10,05,1846 – Adj à Jean Léger HERBLOT cult à Prunay d'1 corps de batiments près l'église
de Prunay par Marie Rosalie PAILLET (CM Havard à Milly 3,5,1809) vv Pierre
ROYNEAU(+Prunay 29,11,1841, vf en 1° noces de Marie Jeanne BALLET) cult à P ;
Antoine PETIT manouv et Rosalie R dt Chailly ; Charles PINEAU terrassier et Alexandrine R
dt Vanves ; Jean Pierre ROYNEAU postillon à Provins et Louise GENET son épouse ;
Hubert R cult et Louise Adèle TISSIER dt Buno ; Augustin R mineur (18a) dt chez sa m ;
venant aux dts de Jean Pierre LEPICIER cult et Marie Marguerite ROYNEAU dt Prunay ; et
de Louis R cult à Prunay selon acte partage GUILLAUMERON 6/7,12,1841. Ledit Pierre
ROYNEAU uniq hérit de Jacques R manouv et Marie Jeanne CAQUET, ses p et m qui
l'avaient acquis de Catherine THENARD vv Joachin COURRIER dt Ballancourt par acte
ROQUILLARD not à Boutigny 17,6,1781.Ladite ROYNEAU née PAILLET fille hérit pour
1/6 de Jean PAILLET 1° du nom et Geneviève POMMERET et partage 22,01/28,4,1808
chez HAVAR.D Est jointe copie du bail à rente du 17,6,1781. (voir 17,9,1848- 17,9,1848)
04.09.1846 – Extrait du jugement du tribunal civil d’Etampes entre les héritiers du marquis
de BIZEMONT et Germain Louis CAGNARD propri aux Carneaux – Boigneville pour
paiement de sommes dues. Joint à cette pièce Bail ssp du 23.6.1833 par Louis CAGNARD
prop aux carneaux à Louis Pierre FOUCHER cult à Maisse de terre à M. Reçu du 11.5.1881
du paiement de sommes dues par la ssion CAGNARD
4/5/6/,09,1846 – Inventaire à la requête de Marie Anne Thérèse HERBRON (vv enceinte de
+ Louis Aubin MARTIN (CM 19,5,1826 chez PERIER à la Ferté- +21,8,1846 à La Ferté) 1°
du nom fils de Pierre M et Geneviève HERBRON dt Courdimanche (vf 1° noces de Marie
Anne THEET l'1 des petits enf de Charles François HEBERT et Marie VERON dcd au grand
frenneville (CM chez HAVARD 22,6,1820) lab à girolles (ancien moulin) Gironville ; de
Pierre THEET lab à girolles aieul maternel tuteur de Louis Aubin MARTIN (5a) et Marie
Anne Antoinette M (2a) enf de Louis Aubin M avec sa 1° fem née THEET. Et Marin
HERBRON (aieul des enf) père lab, à marchais Boutigny, vf de Therese QUATREHOMME
curateur au ventre; et Mathurin Vandrille Wulfran VIELLE chirurgien à Maisse grand oncle
des mineurs
07,11,1846 – Bail par Noël Auguste HAYE propriét à Maisse de terres à M à François
Jacques MOULARD père, cult à Maisse (voir 10,11,1846)
09,11,1846 – Liquid-partage CAMUS/PAILLARD/AMIET. Entre Charles CAMUS 1° du
nom, me bourrelier à Maisse vf Geneviève Rosalie PAILLARD dcd à M 20,8,1846 (CM chez
HAMOUY 21,1,1827 et mariage M le 23,1) Denis Laurent AMIET me bourrelier épx
Virginie MOULARD à Maisse (CM GUILLAUMERON 18,12,1843) dt à Milly ; François
Théodor AMIET ouvirer bour à St Maur des Fossés ; Louis Joseph AMIET épx Rose
Marguerite DUBOC (CM chez MAUZAIZE not à Marcousis 17,1,1843)charron à Marcoursis



; enf du mariage de Geneviève Rosalie PAILLARD et Jacques Louis AMIET en juin 1813 à
M (CM chez HAMOUY 7,1,1813) Victoire Rosalie CAMUS couturiere à Maisse chez son p ;
Charles CAMUS 2° du nom ouvirer bourrelier à M chez son p. Geneviève
PAILLARD/AMIET/CAMUS fille de Suzanne VALAT dt Malesherbes Jacques Louis
AMIET dcd à M 6,3,1820 inventaire chez HAMOUY 18,3,1826
10,11,1846 - V à François Jean Jacques MOULARD père, ancien cult à Maisse épx
Marguerite HERBLOT par Denise Françoise VESTON vv 1° noces Etienne CASSARD, 2°
noces Jean Louis BOURDELOT, 3° de Denis Laurent AMIET (dont le fils Denis Laurent A
épouse Virginie MOULARD fille de l'acquéreur) vv en 4° noces d'Antoine BOUDIER dt
Maisse , terre à Valpuiseaux reçu en partage avec ses f et s , chez FRANCOIS not à Etampes
suite à la don du 30,12,1818 par Françoise BOURDELOT vv Mathurin VESTON à Bouville.
22,11,1846 – Adj à François Jacques MOULARD père ancien cult à M par Denis Laurent
AMIET ; Louis Joseph A ; Charles 1° du nom et Victoire CAMUS et Charles C 2° du nom
enf de Geneviève Rosalie PAILLARD (voir 9,11,1846)
22,11,1846 – Adj à Antoine Frédéric MINIER carrier à M de terres à M par les hrt
AMIET/CAMUS/PAILLARD (voir 9,11,1846)
30,11,1846 – V (COLLEAU not à Malesherbes)du domaine de Bonnevau (buno bonnevaux)
par Auguste Florent SPINEUX célib, propr négociant dt Paris à Achille MORISSEAU, propri
dt Paris et Armand TROUSSEAU doct en médecine, dt Paris et Geneviève Stéphanie
CAILLOT sa fem ; petit château, ferme, chapelle et ses ornements du culte et 130ha environ.
Acquis par SPINEUX chez OLAGNIER not à P 23,6,1846 de Louis Gabriel Henri
d'AVERTON controleur des contrib direct à Paris ; de François Félix Isidore comte
d'AVERTON son frère avocat à Lyon ; Charlotte Emma d'A. sa soeur séparée de Timoléon
GUYOT-DUCLOS, dt Alger. Inscriptions : au profit Marie Elisabeth CHAUVIN vv Paul
Hyacinthe SAINGLANT dt P contre Jacques Benoist HAURY cult à bonnevaux ; Marie Anne
DUCOUP fem Etienne COLLEAU cult à Bonnevaux ; Louis DUCOUP ; Xavier
d'AVERTON pour sureté d'1 rente par titre nvl HOYAU 31,12,1833 ; Au profit Alphonse
Hubert de MOTIGNY dt Poitiers et Charlotte Zéphirine HUBERT DE MATIGNY (fille
d'Angélique Henriette TARBOICHER DE BREZE) épse Louis Clément BARRY à P
remariée à +Marc Marie François Xavier d'AVERTON DUSSAULT dt la Rochelle ; et
d'autres ...Antérieurement au + Anne Catherine Bienvenu d'ARCY ép Louis Marc Antoine
D'AVERTON laisse 5 enf : Charles Isidore d'A de BONNEVAU ; Marc Marie François
Xavier d'A DUSSAULT ; Antoine Charles Marie d'A DE LA MOTTE ; Charles Victore
Frédéric d'A de CHEVRAINVILLE ; Anne Victoire Catherine Louise d'A. Puis licitation
judiciaire du 8,6,1809 au profit d'A de Bonnevau ; d'A DUSSAULT et Anne d'A. ; puis le 1/3
a été revendu par d'A de BONNEVAU à d'A DUSSAULT chez YVER not Paris 30,10,1816.
Par acte SOUGIT 21,10,1812 Anne d'A. et d'A de BONNEVAU et d'A DUSSAULT ont acq
les matériaux à provenir de la démolition de l'église de bonnevaux ; puis le terrain et l'ancien
cimetière par acte avec la mairie 13,2,1818 y compris la croix en fer et le coq sur le clocher et
les objets du culte (qui appartenait à la fabrique de Bonnevau avant ordonnance royale de
vente du 14,8,1816) Décès d'A D'AVERTON à bonnevau 20,7,1825 laissant chacun 1/3 ses
frères. D'A de BONNEVAU a renoncé la ssion puis son fils Charles Nicolas d'A également.
D'A de CHEVRAINVILLE a aussi renoncé. Donc D'A DUSSAULT est resté seul prop. Il +
la Rochelle 2,4,1845 épx de Angélique TARBOICHER DE BREZE avec 3 enf : Louis
Gabriel Henri d'A ; François Félix Isidore d'A et Mme GUYAT-DUCLOS. Prix 100,000F. La
ferme de chevrainville est louée à André RADIDEAU et Sophie Elisabeth VENARD.(M à
Gironville 29,6,1830)



31,12,1846 – Extrait d'1 acte de PLANCHAT not à Paris, du 31,12,1846 vente par Denis
Laurent Aubin JALOUZEAU (jaloureau) et François Alfred Fauvin J propriét à Paris à
Toussaint COQUELLE propriét à Paris et Melle Lucie Célestine FAUVIN rentière au château
de chantambre ; du domaine de Chantambre Buno avec maison de maître, jardin, dépendances
corps de ferme et 3ha environ en 300 pièces. ; acquis par JALOUZEAU de Eugène
HUTTEAU d'Ury ; avec relevé aux hypoth de toutes les inscriptions des créanciers et
sommation à JALOUZEAU le 10,5,1847 de fournir les titres.

16,02,1847 - V licitation à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Victor Médard
THUILLIER aubergiste et Eugénie Rosalie MALHERBE dt M de 2/3 dans 1 chambre rez de
chaussée sous l'ancienne salle de billard ; une petite cour avec four en ruine ; grande rue
carrefour Thibaut que THUILLIER a acquis de Henry Paul FESSENET cult et Catherine
BOIN sa fem, dt M et de Jean Baptiste SUIRE et Anne Françoise Gertrude FESSENET dt
Ponthierry par acte DEJOYE 20,10,1838 à M ; LEVESQUE avait acquis le 1/3 de Jean
Thomas FESSENET et Julie HOCHARD dt Cely par acte de GUILLAUMERON 9,3,1839.
(voir 9,10,1808; 24,10,1817; 9,3,1839 ; 20,10,1838- 29,8,1848)
01,03,1847 – (CHOQUET not à Melun) Partage d'argent entre Rose Lauréole Josephe
LEFEBVRE-COMPIGNY (lefevre-compigny) vv Augustin GOY architecte dt Plaisance
Neuilly ; Charles Théodor L-C typographe à Paris ; Félix Thérèse Constance L-C dt Melun ;
tous 3 f et s hérit 1/3 de Jean Baptiste Claude François L-C leur p, + Melun 14,2,1847
imprimeur à Melun
11,07,1847 – Adj (DUPONT not à La Ferté) par Jacques Germain CHAUVET cult et Marie
Anne ROCHE dt Jarcy Boutigny de terres à Vayres et Courdimanche ; partie acquise de Louis
VENDANGE charron et Marie Julienne AUBIN à Videlles ; Jean Eloi JEULIN cult et Marie
Louise Joséphine AUBIN dt Videlles ; Auguste Jean Jacques TREMBLAY instituteur et Rose
Félicité AUBIN à Videlles ; Marie Françoise Rosalie AUBIN vv Jacques Pierre SUGY dt
aux Roches Videlles ; Pierre Joseph Alexandre GAUTHIER étudiant à Paris fils de +Jean
François AUBIN et +Marie BESNARD dcd à Videlles ; chacun pour 1/5° ; partie à Mme C
née ROCHE 1/6° donataire et partage ssion d'Augustin ROCHE cult et Marie Angélique
LEFEBVRE à Vayres ses p et m acte PERRIER 4,10,1830, accepté par leur aieule Marie
Anne Louise LEBAS vv Jacques LEFEBVRE à Vayres ; provenant du partage des ssions de
François ROCHE et Marguerite LEGENDRE ses p et m acte FAUVET not à Bouville 5
messidor 5 ; le tout adjugé à plusieurs.Est joint 1 état des transcrptions.
17/18,09,1847 – Cession de drts successifs par Jean Baptiste Adélaide HOURY march
tailleur (vl en 1° noces de Adélaide Marie FILASSIER) et Marie Justine RICHER dt Paris à
Jean Pierre COTTIN prop, et Madeleine Julie CHAUMET dt St Denis (fille de Pierre Vincent
Raynal CHAUMET Marguerite Sophie HOURY) dans la ssion de Marie HOURY vv Jean
Louis CHARPENTIER dcdée à Fleury en Biere 15 mai 1847, sa tante dont il est hrt par
représent de Jean Baptiste H son p ; avec ladite COTTIN sa nièce. (voir 27,3,1848)
16,12,1847 – V à Paul Gabriel CHERON ancien not à Lardy de terres à Maisse par Claude
Toussaint BUISSON ancien épicier et Louise Emélie CHERON dt Etampes com héritière 1/3
de Marie Geneviève PERRIER sa m, épse Paul CHERON huissier à Etampes, dt Maisse et
partage avec ses f et s, chez HENAULT 16 prairial 13 (FOUGEU not à Etampes)

1848 – 22/25,02,1848 révolution – Proclamation de la Seconde République

27,01,1848 – V par François Simon Victor MOULARD cult et Anne Félicité Clémence
PICARD dt Maisse ; Louis Isidor M cult et Geneviève AUDAS dt Maisse ; François Etienne



M cult et Gertrude Elisabeth GAUGRIS dt M ; Louis VERON et Marguerite MOULARD dt
tramerolles Maisse ; Denis Laurent AMIET bourrelier (M19,12,1843 Maisse) et Virginie M dt
Milly ; à François JEULIN scieur de long et Marie Henriette Joséphine CHAILLOU dt
Maisse ; d'1 maison à M grande rue le bout d'en bas, couvert en chaume ; puits commun dans
la cour au nord clos de murs au nord sur le boulevard ; appart aux enfants M chacun 1/5 com
hérit de Marie Marguerite HERBLOT dcd à M 15,12,1844 épse (M6,5,1806 Maisse) François
Jean Jacques MOULARD cult à M ; la dame M/HERBLOT hérit pour ½ de François
Victor HERBLOT son p, dcd à Maisse 19,10,1839 et pour avoir acquis l'autre ½ de Pierre
HERBLOT professeur à Paris par acte GODIN à M 23,10,1829 qui était lui même hérit ½ de
son père François Victor H ; et l'autre ½ com héritière de sa soeur Geneviève Elisabeth H
dcd sans enf fem de Jean Louis MINIER dt M, qu'elle avait reçu dans la ssion d'Elisabeth
LENAIN sa m.
27,03,1848 - Transport de dts successifs par Jean Pierre COTTIN dt la chapelle St Denis
Saint Denis et Madeleine Julie CHAUMET, elle com légataire en partie de Marie HOURY vv
Jean Louis CHARPENTIER dcdée à Fleury 15,5,1847 par représent de Jean Baptiste
HOURY son grand père à François CHAPART cult à Fleury (VIAN not à Perthes) (voir
17,9,1847)
14,06,1848 – Partage (VIAN not à Perthes) de terres à Fleury entre Emilie Victoire
DECUSSE éps Louis Julien COLLIOUD tailleur d'h, ex-garde municipal à Paris ; Claude
DECUSSE serrurier à P ; Anne Charlotte D épse Pierre BARTHEZ valet de chambre à Paris ;
tous hérit de Marie Emilie HOURY, + Fontainebleau 9,5,1843 épse de Marie Joseph
DECUSSE, et com tels légataires de Marie HOURY vv Louis CHARPENTIER dcd à Fleury
15,5,1847 ; Marie H l'avait reçu en partage chez MICHENARD à St Fargeau 22 frimaire 3 et
com hérit de Guillaume HOURY son p, fermier à Fleury épx Marie Louise HUGUETAN ;
partie dans ssion Jean Magloire CHARPENTIER son fils. Est annexé un acte de vente non
daté par Claude DECUSSE dt Paris et Fernandine YUNG à François CHAPART cult à Fleury
provenant de la ssion de Marie HOURY et Jean Louis CHARPENTIER
29,08,1848 – Jugement du Tribunal Civil de 1° instance d'Etampes suite à procédure par Jean
François LEVESQUE contre Victor THUILLIER aubergiste à Maisse pour le fermture d'1
fenetre ouvrant sur sa propriété acquise de FESSENET 9,3,1839 et 16,2,1847 (voir cidessus)
17,09,1848 – Quittance du prix des adj du 10,5,1846 et 19,11,1847 à Jacques Honoré
DELORME cult à Prunay par les hérit ROYNEAU (voir 10,5,1846)- Le 11,9,1848 –
Quittance par les mêmes du prix d'adj du 29,12,1844 à François BARDIN dt courcelles
Prunay
24,12,1848 – Adj (GUILLAUMERON not à Maisse) à Jean Baptiste BORDAT march à
Champmotteux (+àChampmot 15,5,1863) et (CM TOURY not à Pithiviers 7,6,1832)Marie
Geneviève MARLIN épicière et faiences à Champmot, par Louis SAUGE cult et Marie
Geneviève Lubine PILLAS dt Champ. de terre à Champm. ; propre à Mme SAUGE com hérit
1/3 de Marie Louise CHAPART sa m, dcd 1° fem de Jean Baptiste PILLAS et partage avec
Jean Baptiste P fils, cordonnier dt St Escoblille, Louis Etienne P garde chasse à Oysonville
ses f par acte de BILLETTE not à Sainville 17,1,1812 ; et cession et échange avec Louis
Etienne P, concierge au chateau d'Oysonville acte DRAMARD not à Chalo St Mars
14,3,1815. - Est joint 1 bordereau d'inscripion contre les biens des héritiers de Jean Baptiste
BORDAT par leur mère née MERLIN. (voir 14.8.1863)

1849 – Premier timbre française un franc vermillon – Restriction de liberté de la presse
04.03.1849 – Don-Part par Pierre Nicolas FOYE et Marie Geneviève LEPICIER (CM chez
HENAULT 10 floréal 7) à Pierre Noel Simon FOYE cult à Courdimanche ; Marie Geneviève



Caroline FOYE fem Louis Etienne René CALLIET cult à Courd. ; Louis Nicolas FOYE cult à
Courd ; chacun 1/3. Terres à Courdimanche (dont 1 à la Fontaine Pateau) Batiments rue de la
Verderie avec foulerie, chambre, hangar en chaume, cour ouvrant sur rue de la Verderie au
levant et de l’Orme Binard au sud ; chacun 1/3 dans 1 grange avec cave à la Grande Cour
indivise avec la vv HAMOND et 1 autre grange au même lieu ; autre batiment angle rue des
Belles Femmes et rue de la Verderie devant la place avec four et dépendances, foulerie, cour
au milieu, jardin autour clos de murs, puits. Plusieurs terres, bois, friches, sablons … ; partie
propre à Mme FOYE com hérit ½ de Etienne LEPICIER 1° du nom et Marie Louise NOTA
ses p et m et partage avec son frère Etienne L 2° du nom, acte HAVARD not à Milly
15.12.1808 ; partie échange avec Jacques ROUSSEAU et Madeleine COURTOIS garde
champ à Courd. Acte DEJOYE 1.11/28.12.1835 ; avan,t elle, hérit 1/2 de Jean COURTOIS et
Madeleine AMAURY ses p et m, dt Courd. partage HAMOUY 15.10.1814 ; partie com hérit
d’Etienne LEPICIER 2° du nom son f dcd à Courdimanche sans enf en 1841 ; avant, à lui,
acquis de Charles Firmin NOTA ancien cult à Courd acte DEJOYE 24.8.1834 ; partie acquise
par FOYE/LEPICIER de Louis DEJOYE et Françoise Pélagie BAUDOIN dt Courd. Acte
HAMOUY échange 2.2.1819 ; avant, à Louis DEJOYE par acquis de la cure de Courd par
adjud des administrt du district d’Etampes 12.4.1791
27,03,1849 – Adj à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Paul Gabriel CHERON
ancien notaire dt Lardy, terre à Maisse ; com hérit 1/3 de Paul CHERON son p, huissier à
Maisse et de Marie Geneviève PERRIER sa m et partage 16 prairial 13chez HENAULT à M
01,04,1849 - Adj de terre à Mespuits à Jacques COLLIN maçon à Mespuits par Laurent
Jules PILLAS cult et Marie Augustine PILLAS son épse dt Mespuits : Joseph Eléonore
PERROT cult et Marie Anne Sophie JOIGNEAU son ép, dt Beaune la Rolande ; Jean
François Abraham GOIGNEAU, voiturier à Pithiviers ; Jean François GUIGREAU cult et
Marie Julienne GOIGNEAU à chesne Bouranville en beauce ; propre à Laurent P pour ½ com
légataire de Marie Louise BRICHARD vv Jacques BEAUVALLET dcd à Mespuits 3,4,1843 ;
à Mme PERROT com légat de Jacques BEAUVALLET son oncle dcd 23,2,1828 à Mespuits
épx BRICHARD et pour avoir acquis les dts de Jean François Abraham G et Louise
DUMESNY dt Pithiviers par acte de TOURNEMINE à Ptihi. 6,10,1832 ; et de Abraham
Jean Pierre G dt Beaune la R acte LEMAIRE à Beaune 24,01,1829 ; ces derniers étant
légataires de leur oncle BEAUVALLET
11,04,1849 – Adj à Jean François LEVESQUE dt Maisse Etienne Claude RICOIS propriétaire
à Boynes et Marie Geneviève ARRAULT ; François ARRAULT prop à roumet Boynes ; com
hérit de François A l'ainé leur p, dcd à Boynes ; et Pierre A huissier à Beaune venant aux drts
de Louis Pierre ARRAULT son p, fils de François A ; chacun pour 1/3 et créanciers
saisissants contre Jean Pierre MARCHAND terrassier dt Pithiviers et Belzamine LANGEVIN
son épouse, sans domicile connu ; des terres à Courdimanche et Maisse ; propre à ladite
LANGEVIN partage par Marie Prospère DELAFOSSE vv Pierre Alexandre LANGEVIN dt
Maisse du 25,5,1842 ; avant appartenait à la Vv LANGEVIN par partage ssion Jean Jacques
DELAFOSSE et Marie Jeanne FALTIN sa fem, ses p et m parcte SSP 23,6,1807
12,05,1849 – B (JALOUZET not à Pithiviers) de 5h80a en 48 piècesterres à Mespuits par
Marie Marguerite Vincent HUTTEAU vv Eloi Gabriel GOURDON dt Pithiviers à Louis
Bernard CHEVALLIER cult à Mespuits et Angélique HUTTEAU sa fem.
15,07,1849 – Proc devant BARDEL not à St Maurice les Charencey (Orne) par Louis Victor
CAVILLIER garde particulier à Gaillon Randonnay (orne) à son frère Paterne C.pour le
représenter dans ssion d'André C son p, (fils de Pierre C à Gironville) dcd 13.7.1849 à
Gironville (M20,7,1800 à Gironville Anne Julienne DELORME et 17,1,1816 à Cerny avec
Marie Adélaide LAURIN) dont il est hérit pour ¼



19.08/07.10.1849 – V à François Magloire JULLEMIER cult et et Vicroire Catherine
AUFRESNE dt Jarcy Boutigny d’un corps de batiments aux Audigers par Jean François
HERVAULT, père, serrurier aux audigers et François Hypolitte H et Jean François H aussi
serruriers dt Maisse(quittance prix et mainlevée 18.10.1857)
1850 – Naissance LOTI mais décès de BALZAC

14.01.1850 – Rectif du partage du 20.5.1847 (VIAN not à Perthes) entre Louis Auguste
PAILLARD et Geneviève PETIT dt Aschères ; Jean Baptiste PETIT cult à Meun ; Louis
Michel BUISSON et Adélaide Clémence Elise dt Cély ; François CHAPARD cult à Fleury ;
Victorine Emilie DECUSSE épse Louis Julien COLLIOUD maréchal et ailleur à Paris.
27.01.1850 – Adj à Antoine Frédéric MINIER carrier à M par Louis François VOIRY et
Marie Louise COURTOIS dt Courdimanche ; propre à Courtois don 1/5 de Louise Catherirne
VERON vv Médard Augustin BOUCHER en vv en 2° de Louis François VOIRY dt courtil
Maisse et partage 22.7.1845 ; précédem don et partage 21.3.1812 par Jacques VERON père
de Louise V à ses enf et par Louise Elisabeth PINEAU vvJacques V, sa m , à ses f et s.
27.01.1850 – Adj à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Louis François VOIRY et
Marie Louise COURTOIS dt à Courdimanche (terres à Maisse) com hérit de + Louis François
VOIRY son p (inventaire 5/8.11.1825) et partage du 24/30.04./25.05.1842 avec ses sœurs et
Louise Catherine Françoise VERON vv dudit VOIRY (vve avant de Médard Augustin
BOUCHER) dt courtil Maisse com tutrice de Louis Mathurin VOIRY son f mineur ; Louis
François VOIRY hérit de Louis V son p épx Elisabeth AUCLIN (Hauquelin) partage avec
ses f et s 30.3.1816. La vv VOIRY avait hérit de Louise Elisabeth PINEAU vv Jacques
VERON à tramerolles Maisse partage 7.3.1845
21.02.1850 – Test de Jean Pierre Leger PREVOST, cult à Buno bonnevaux (+24.2.1850
Buno) au profit de Marie Anne DELORME sa m (épse Jean Pierre PREVOST M à Prunay
14.6.1808) dt Buno et d’1 maison à Courdimanche au Monceau au profit de Barthelemy
COURTOIS cult à Courdimanche son locataire. (Guillaumeron not à M)
13.03.1850 – Notoriété au + de Come Louis Joseph CHATEAU dt Pringy et + à Pringy
8.1.1850 aieul maternel de Charles Joseph CHALIGNE brigadier au régim d’artillerie à
Metz ; Pierre Jules C employé à Paris ; Ferdinand Marie C employé à Paris ; eux fils de Marie
Simone CHATEAU et et Pierre Jean Françoise CHALIGNE dt Paris (VIAN not à Perthes)
27.06.1850 – Déclar de vente de récolte de grains chez COUTTE aubergiste à Boigneville
pour le compte de Joseph Hyppolyte COUTTE charron à B puis à Leuville Arpajon.
19.07.1850 – Ratif (BARBIER notaire à Angerville) par Louis Victor BOIZARD bourrelier à
St Père – Méréville (pour ½) vf Marie Victoire BOIVIN et se portant fort de son fils mineur
Louis Joseph BOIZARD ; et sa sœur pour 1/2Joséphine B fem Louis François DUVAULT
charcut à Paris ; suite à caution par Boizard/Boivin et par Pierre Martin DUVAULT cult et
Marie Anne Françoise Victoire MICHELON à Maisse de Duvault/Boizard envers Jean
JODIER rentier à Paris acte OUACHEE not à La Ferté Alais le 1.5.1846 ; remboursé par le
prix de la vente d’1 maison chez Guillaumeron notaire à Maisse 4.2.1850 à Jacques Honoré
BOUCHER maréchal F à Maisse.
21.11.1850 – Jug du Tribunal civil Melun entre Alexandrine Constance COURTELLEMONT
fem Louis Pierre GERVAISE manouv à Blandy, héritière pour 1/7° de Jean C son p,
demanderesse contre Catherine BLANCHARD vv Jean COURTELLEMONT manouv à
forges, St Martin en Biere et com tutrice de Léonie et Alvina C ses enf ; Julien C manouv à
forges ; Louis C manouv à Fleury ; Virginie C épse Aubin NOEL paveur à macherin st
Martin en biere ; Augustine C épse Denis LOISEL charretier à Fleury en B, défendeurs ; pour



expertise des biens de la ssion de Jean C sis à Chailly et Fleury – Puis 19.1.1851 : adjudic des
biens chez VIAN not à Perthes.

1851 – Coup d’état le 2.12.1851 de Louis Napoléon Bonaparte –Napoléon III

09.03.1851 – Adj (Guillaumeron not à Maisse) terre à Baptiste DOUCET cult au Grand
frenneville Valpuiseaux par Louis Dominique RAIGE ancien not à Pithiviers et Félicité
Eugénie CHAPPEAU ; acquis des herit de Louis Amateur GIBIER à Malesherbes, acte de
COLLEAU not à Malesh. 22.11.1846
07.04.1851 – Quittance de loyer de terre par Marie Anne HEBERT vv Louis VERON dt
Valpuiseaux à Alexandre VERON cult et Geneviève Faustine ROBERT dt Valp.
13.05.1851 – V ssp par Etienne BOUCHET cult à Gollainville de terres à Léonard
GUYONNET cult et march de porcs à Boigneville. Le 01.02.1849 – V à GUYONNET de
terre à Boigneville par Jean Pierre BAZIN prop et cantonnier à Champmotteux. Echange SSP
de terre le 26.12.1844 entre GUYONNET et Jean Louis CORMIER cult à Gollainville
20.06.1851 – P (GUILLAUMERON not à Maisse) entre Catherine BESNARD vv Cantien
Caprais AUBIN (+Mespuits 14.4.1849) à Mespuits ; Louis Etienne Florentin SAMSON
tisserand et Marie Thérèse AUBIN dt Abbeville la Riviere ; Pierre Simon JOUANNEAU
berger et Marie Rose AUBIN à Roinvilliers ; sœurs hérit 1/3 chacune de Cantien Caprais
AUBIN leur p. ; Marie Anne AMIARD vv Paul Auguste BONLEUX journalier à Mespuits
tutrice de Marie Victoire B et Marie Clarisse Eugénie B (hérit de Cantien Caprais A leur aieul
maternel) pour 1/3 ensemble et com hérit de Louis Modeste BONLEUX leur frère consanguin
issu de Paul Auguste B avec Marie Madeleine AUBIN sa 1° fem dcd à Brouy 11.11.1850
(fille de Cantien Caprais A)
20.06.1851 – Don-partage par Catherine BESNARD propri vv Cantien Caprais AUBIN à
Mespuits (CM chez FAUVET not à Bouville 28.6.1812)à ses filles : à Marie Thérèse AUBIN
fem Louis Etienne Florentin SAMSON tisserand à Abbeville ; Marie Rose A fem Pierre
Simon JOUANNEAU berger à Roinvilliers, chacune ½, sœurs; terres à Mespuits propres à la
vv AUBIN com hérit avec ses enf pour ½ de Cantien AUBIN son mari et partage avec Louis
Barthélémy A f. de Cantien chez FAUVET à Bouville 26.3.1811 ; précédem dépendait de la
cté AUBIN/BESNARD par acquisition partie de Simon GILLOTIN et Marie Jeane ELIE sa
fe, dt Etampes et de Marie Louise Geneviève GILLOTIN fem François Marie COUTEAU à
Charmont par adju chez GODIN not à Etampes 20.5.1838 ; autre partie acquise de Julien
SAMBIN cult et Justine Elisabeth HOULIER à Mespuits chez HOYAU not à Milly 5.4.1831
et qui dépendait d’1 partage HOULIER chez FAUVET not à Bouville 4.11.1811 ; autre partie
acquise de Michel BRICHARD tisserand et Marie Madeleine Emilie HARDY à Brouy, de
Nicolas DELAFOY com tuteur de Loui, Jules et Marie JoséphineD ses enf mineurs, de
Jacques HARDY cult à Boissy aux Cailles par adju HAMOUY not à Maisse 4.6.1827
provenant du partage Hardy chez MORIN à Sermaises 28.11.1823
31.8.1851 – titre nvl pour rente envers Prudent Victor AMANNEVY cult à M (com hérit ¼
de André François JULLEMIER et Catherine BICHERELLE sa fem, ses aieux mater par
représent de +Catherine Elisabeth JULLEMIER sa mère, fem Louis Pierre AMANNEVY
suite partage de la ssion d’André François J chez DEJOYE 5/8.101834 d’1/5 de la rente créée
par Joseph DELACOUR et Anne DAVID au profit Pierre MORCHOUANNE jardinier et
Marie Madeleine GALUD sa fem par acte DELAFOSSE 19.7.1772 sur 1 maison à Maisse
carrefour Thibault ; rente reconnue par titre nvl d’HAMOUY 17.6.1823 par Pierre Henry
CAILLET et Catherine DAVID selon contrat de vente à eux fait par Joseph DELACOUR et
Anne DAVID chez HENAULT 17 frimaire 12, due à Anne Catherine BICHERELLE vv



JULLEMIER selon leur CM 10.2.1784 ; à Louis Laurent AMANNEVY et Pierre Victor A ; à
Jacques André Bernard A ; Louise Atherine A tous 4 enf min de Catherine Elisabeth
JULLEMIER fem Pierre Louis A et chacun hérit ¼ d’André François A. leur aieul.) Et
diverses pièces concernant GABRIEL CAILLET éclesiastique à Brétigny fils de Henry
Gabirel C et Anne MOTHEUX né 16.6.1819 à Maisse (voir liasse CAILLET 28.11.1724)
07.11.1851 – (TROCME not à Arpajon) V d’1 pré à Baulne par Marie Angélique Antoinette
ANGOT vv Jacques Mathieu DUFOUR géom à Arpajon à Françoise Isabelle Esther
MASLARD vv Claude Charles ROUSSEAU à Chilly Mazarin ; la vv ANGOT com hérit pour
1/3 de Marie Angélique BOUSSAINGAULT sa m, + la Ferté Alais 8.5.1831 fem Pierre
Antoine ANGOT (+4.12.1848 La Ferté Alais) propriét cult à la Ferte. Le 11.10.1831
Inventaire et partage chez PERIER not à La Ferté le18.8.1839 avec son frère Louis
Léopold ANGOT. Avant, acquis par ANGOT de la vv ROUSSEAU née MASLARD ci-
dessus chez ROBERT à LFA 18.5.1818. Le 11.11.1851 – V de 1/3de terre à la vv
ROUSSEAU ci-dessus par Etienne CARIOT propr à Vayres puis à Arpajon et par Hélène
CARIOTdt Itteville vv Etienne BARUZIER 1° du nom jardinier à Vayres et dcd il y a
18/20a ; et par Etienne BARUZIER fils 2° du nom jard à Itteville. Acquis par les épx
BARUZIER/CARIOT des mêmes épx ROUSSEAU chez ROBERT not à LFA 8.6.1817.
22.11.1851 – Etat des inscrip sur les biens de Jacques Germain CHAUVET cult et Marie
Anne ROCHE sa fem, dt jarcy –Boutigny et avant Vayres : au profit de Charles Aimé
BRETON maçon à La Ferté Alais puis Jeanne Elalie POULET vv Jean Baptiste BERSON à
LFA ; puis au profit de Pierre Noel Simon FOYE cult et geneviève Antoinette METAUT sa
fem, à Courdimanche sur prix de vente du 11.6.1843 d’1 maison à jarcy dite « maison neuve »
chemin de Boutigny à Milly, transférée au profit Jean François LOUIS receveur des CI à
Milly ; au profit Jacques METAUT meunier et Marguerite Angélique BOUSSAINGAULT sa
fem, dt Villecerf moulin de Saint Ange suite à vente de terre acte Guillaumeron 11.6.1843
puis transférée au profit de Jean François LOUIS ; puis au profit de Léon Henry MOTERA
peintre en bat à Milly sur des terres à Boutigny appart à CHAUVET pour les avoir reçu dans
partage du 25.7.1841 de la ssion de Germain C son p ; et appart à ROCHE pour les avoir reçu
dans partage ssion Augustin ROCHE son p et Marie Angélique LEFEVRE chez PERIER à
LFA il y a 12ans envir. ; puis au profit de Gabriel LEFEBVRE cult et Emelie Elisabeth
METAUT dt jarcy ; et Hyppolite Honoré METAUT ancien cult et Anne Reine BOUTET dt
jarcy suite à vente chez OUACHE not à LFA 20/23.07.1847 ; puis au profit Marie Angélique
LEFEBVRE vv Augustin ROCHE (M21.2.1797 Vayres) à Vayres suite à don partage chez
PERIER à LFA le 4.10.1830 avec rente des biens de Augustin ROCHE et sa vv au profit de
ses enf dont Mme CHAUVET.
23.11.1851 – Adj (FOUGEU not à Etampes) terres à Puiselet et Valpuiseaux par Paul
DELTON cult et Marie Anne LARRY sa fem à Puiselet ; Pierre PONCET maçon et Marie
Catherine Alexandrine DELTON dt bonvilliers Morigny ; propre à Mme PONCET suite à don
partage par ses p et m DELTON/LARRY chez FOUGEU 29.12.1850 à Antoine Martin
DELTON cult à Mondeville ; à Cécile DELTON fem Adrien Etienne THOMAS cult à
Roinvilliers ; à Julienne D fem Etienne DANTU cult à La Foret Ste Croix ; Pierre Désiré D
cult à Bonvilliers ; à Paul D cult à Chatillon le roi Outarville ; à Marie Anne Pétronille D fem
Barthelemy HARDOUIN cult à Bouville ; à Théodore François D charretier à Puiselet ; leurs
8 enfants.

1852 - 1853 – II° Empire (petit bourgeois –Karl Marx)



01.02.1852 – Adj à Louis Alexandre AUCLER carrier à Puiselet le M de terre le long du
cours d’eau par Marie Geneviève BARDILLON domestiq vv Claude Pierre OZIARD à
Champcueil ; Firmin Valentin O charretier et Agnès Cécile MERIELLE dt Brieres les
scelles ; Magloire Auguste O caherretier à Bouville chez BOUCREUX march de porcs ;
Eugène O volitgeur au 3° bataillon du 28° régim de ligne à Cherbourg ; acquis par la cté
O/Bardillon de Georges Alexis O march de vins à Longjumeau acte LAMARRE 14.5.1833
22.03.1852 - Adj à Jean François LEVESQUE cult à M ; et François JEULIN scieur de long
à M. et Henri Nicolas ROGE charron à M. par Paul Gabriel CHERON ancien not à Lardy et
com mandant de Marie Louise LEPRINCE sa fem ; terres à Maisse propres à Mr CHERON
com hérit pour 1/3 de Paul CHERON son p, huissier à Maisse et Marie Geneviève PERRIER,
sa m par don du 10 prairial 13 et partage 16 prairial 13. (lire le titre pour l’origine antérieure
des acquisitions de la cté CHERON)
04.04.1852 – Adj (SOUGIT not à Milly) à Jean François LEVEQUE propri à Maisse 2
maisons à Milly près de la mare de Lyon, bd du jeu de Paume par Etienne Jean Pierre
NORMAND cult et Joséphine Gabrielle BERTHELOT dt Milly ; provient don partage chez
SOUGIT 9.3.1852 par Jean Pierre NORMAND cult et Catherine N son ép, dt Milly entre le
vend et Marguerite N fem Joseph PERROT ; Anne Rosalie N fem François Martin
JUVENIL ; Antoine Denis CHARLOT représentant sa mère+Marie Madeleine NORMAND ;
et Pierre N, ses 5 enf et petit fils.
17.06.1852 – Procès-verbal de description pour valoir scellés chez la vve Pierre DELTON dt
Maisse rue du Bon Puits née Aimable SERVIN dcd samedi 15.06.1852 à 4h après midi
(inhumée à 4h le 16.6) en présence de Joseph BERRY cult à Vert le Grand ; Jean Augustin
DELTON cult à M ; Pierre D cult à M ; Jean Philippe DUVAULT cult à M ; Joséphine
DUVAUT et Alexandre LEROT (ou LEROI) cult à M ; Joseph GASTELLIER cult à Maisse.
29.08.1852 – Adj au profit de Cantien Antoine LIGNOT cult à Fontaine la Rivière terres à
Fontaine par François Etienne VERON cult été Marie Claire VERON sa fem, dt Fontaine la
riviere ; propre à Mme V com hérit pour 1/5 de Pierre VERON son p dcd le 28.7.1840 à
Fontaine la rivière vf Marie Louise VERNEAU et partage chez BROSSARD 3.2.1841 not à
Saclas
18.09.1852 – Proc pour vendre (adju du 19.9 et 17.10.1852de terres à Maisse, Milly) par
Victoire Charlotte DUPRE fem Pierre Alexis GASNIER serrurier à Lardy pour V les biens de
la ssion de Jean Pierre DUPRE dt Maisse dont elle est hérit ¼. Est joint 1 état d’hypo contre :
Victoire D fem GASNIER (M25.5.1835 Maisse) ; Cécile Elisabeth D (N20.2.1814 Maisse)
fem Irénée François Lézin SOIN menuisier à Fontainebleau ; Pierre Stanislas Eléonore D,
tailleur à Maisse et JACQUEAU Victoire Euphrasie ; Marie Rosalie DUPRE vv Louis
Ambroise Isidor DEDORMANDALLE à Paris 9 avenue Montaigne ; et diverses autres
inscriptions à leur profit contre divers, suite à l’adjudication du 19.9.1852 chez
GUILLAUMERON, notamment contre Joseph BOUSSAINGAULT fils dt tramerolles
Maisse ; Jean André BOURDELOT journalier à M ; Benjamin Noel BENOIST charpentier à
M ; Louis Léon DEJOYE ancien not à M ; Pierre Théophile DESCROIX cult à M ; Pierre
Alexis GASNIER, serrurier et Victoire DUPRE sa fem, sus-nommés ; Jean Modeste
HAMONT aubergiste à M. Et par actes antérieurs. Le 17.10.1852 – Etat des inscriptions
hypothécaires contre les DUPRE (voir 18.9) sur biens adjugés à divers ce 17.10.
26.09.1852 – Partage terres à Puiselet le M (FOUGEU not à Etampes) entre Antoine Célestin
LAISNE charrtier à Puiselet le Marais épx Marie Hélène MICHAULT; Félix Casimir
LAISNE journa épx Marie Marguerite MICHAUT ; Jean Louis MICHAUT cult dt Puiselet
épx Marie Anne L ; com hérit de Antoine LAISNE et Félicité STIVALET (M11.8.1814 à
Puiselet) leurs p et m et com acqu de la part de leur sœur Félicité Eugénie LAISNE acte chez



FOUGEU 26.9.1852 et de la part de Pierre Cyprien LAISNE acte Fougeu 9.2.1851 ; avant
appartenait à Antoine L com hérit de Jean Louis LAISNE son p épx Marie Anne CARIOT
partage FAUVET not à Bouville 30.6.1811 ; avant à Félicité STIVALET com hérit de Claude
STIVALET et Jeanne NAUDIN (M6.11.1770 Puiselet) partage HOYAU not à Milly 9.5.1831
01.10.1852 – Don Partage par Marie Catherine NAUDIN cult vv Jean François MICHAUX dt
grand frenneville à Bouville (CM chez FAUVET à Bouville 29.3.1813) à ses 5 enf : Jacques
Frédéric MICHAUX cult à la mainferme Valpuiseaux ; Antoine Auguste M cult au grand
frenneville à Bouville chez sa m ; Jean Pierre Théophile M cult au même lieu, né 22.9.1832
mineur ; François Simon M cult au même lieu, min né 28.10.1834 ; tous hérit pour 1/5 de
Jean François MICHAUX leur p, + 30.8.1848 au grand frenneville Bouville ; terres à
Valpuiseaux, maison à la mainferme et 2 fermes au grand frenneville à Bouville et
Valpuiseaux ; partie propre à Jean François M com hérit pour 1/3 de André M son p, + à
Valpuiseaux 29.11.1827 et sa mère Marie BARDILLON + Valpuiseaux 20.9.1836 et
partage chez HAUTEFEUILLE not Etampes 6.11.1836 ; partie propre à Marie Catherine
NAUDIN/MICHAUX suite à don part d’Etienne NAUDIN cult et Perrine ROBERT sa fem,
dt Valpuiseaux chez CHERON à Lardy 26.11.1826 ; autre partie (ferme grand frenneville)
acquise de Etienne Paul DUVAL propriét à Paris par adju16.3.1817 chez VENARD à
Etampes et autre partie acquise de Charles Pascal JOUSSE cult à Longueville et Marie
Geneviève GUESTON sa fem chez GUILLAUMERON 24.8.1842.
28.03.1853 – Adj (GUIBERT not à Milly) à Barthélémy CHAPARD manouv à Boigneville
par André François PETIT manouv (vf 1° noces de Catherirne Marie Anne ROBITEAU –
CM chez Vautard à Malesherbes en 1818) et Adèle RETY dt Nainville ; Louis Cantien
ROBERT cult et Hélène JAURY dt touveau Boigneville ; Adrien François FOUCHARD
jardinier et Marie Anne ROBERT dt les loges près Jouy ; Pierre Eugène CHEVILLARD cult
et Aurore Brigitte PETIT dt beauvais Champcueil ; Alexis Joseph MAINFROY charretier et
Angélique Marie Caroline PETIT dt Nainville ; Louis Victor LEROY vign et Florentine
Marie Louise PETIT à beauvais-Champcueil ; Pierre Sébastien LEGUET manouv et Henriette
Palmyre PETIT à brinville St Sauveur/Ecole ; Honoré François PETIT cantonnier et Pauline
Victoire BOYER à brinville ; les 5 premiers et Honoré frères et s germains et utérins com
hérit de Marie Anne ROBITEAU dcd 8.9.1847vv 1° noces de Louis Cantien ROBERT 1°
du nom
29.09.1853 – V ssp de terre à Maisse à Christophe Théodore MILLET ancien huissier à Milly
par Etienne Louis Auguste GANDRILLE tuilier à Courances ; acquis sur saisie contre Pierre
François HERAULT paveur à Maisse par adju au Tribunal civil d’Etampes 25.4.1843.

1854
11.01.1854 - CM entre Etienne FOURNANT carrier à Gironville fils naturel de Marie F ; né
à St médard-St Golmer Montbrisson 2.5.1807 ; avec Marie Aimée PAILLET (N4.12.1806
boigneville) dt Boigneville vv avec 1 enf de Jean Amand DAGUET +24.12.1853
Boigneville; fille de Jean P + Boign le 2.9.1812 et Marie Madeleine POISSON dt Boign. Et
vente le 13.12.1855 ( PENOT not à Malesherbes) par Marie Louis Hyppolite comte de
TRIMOND dt Paris de bois à Prunay à Etienne FOURNANT ; propre à de Trimond com lég
de Louise Marguerite Geneviève Joséphine DE TRIMOND sa rante, célib, dt rue du Bac à
Paris +29.3.1846 ; avant elle l’avait reçu de Daniel Victor DE T. et Antoinette Claude
BOUVARD dt château du Saussaye à Vert la Grand ses p et m dont elle était hérit pour 1/5 et
don chez DAUTRIVE à Paris 13.12.1811
12.03.1854 - Adj ( MILLIARD not à La Ferté Alais) à Pierre DUBOIS cult à Pasloup –
Boutigny par Marie Madeleine Geneviève MINIER vv Louis Isidor Félix LEBAS (CM chez



HAMOUY 9.2.1810) à Maisse ; terre à Boutigny lui provenant des ssions de son mari et de
son fils Louis Isidor (+Maisse 20.5.1837) et partage chez DEJOYE à Maisse 2.12.1838
25.05.1854 – V et transport de rente à Louis Alexandre AUCLER carrier à Puiselet par Henri
Frédéric MICHAUX cult et Marie Thérèse PASQUIER ou PAQUET dt P ; et transport de
rente au profit de Louis COLLOT cult et Madeleine NAUDIN sa fem, dt P, crée par Claude
STIVALET au profit de l’église de Puiselet par acte de EDON not à Farcheville 27.9.1770 et
titre nvl du 4/5.02.1849
04.11.1854 – (CHENARD not à La Chapelle la Reine) Partage de terres à Brouy entre Pierre
Simon VALLIER cult à Amponville vf Marie Françoise DELAFOY (CM chez LECOEUR
notaire à la Chapelle la Reine 14/15/01.1843 ; et Rosalie Aimée DUMESNIL fem Jean Pierre
PRUNEAU tailleur d’habit à Paris 7 rue Salle du Comte ; Frédéric Félix DUMESNIL
bourrlier à Larchant ; Félicien DUMESNIL ouvrier cordonnier dt Amponville, soldat au 74°
régim de ligne à Metz ; Mathurin Maximilien D ouvirer boulanger à Paris passege Renard 4 ;
rue Belleville ; f et s du mariage avec Antoine Félix D 1° mari de Marie Françoise
DELAFOY (+ Amponville 25.6.1854) ; propre à Mme Vallier com hérit de Charles
DELAFOY son p, +à Pierre Longue 3.4.1834 et partage du 28.5.1834 chez COUPPE à
Malesherbes
27.12.1854 – Prêt par Jean Charles POINCLOUX prop à Boissy le Brouard (45) épx Marie
Catherine BALANCEON à Jean Antoine BRISEMUR cult et Eugénie Caroline PAILLARD
dt chantambre Buno (CM TRAMENT not à Malesherbes 7.1.1745 – M à Coudray 20.1 ) avec
hypoth sur 1 maison, etable couvert chaume et terres à chantambre lieudit filay ; fils de
Clément BRISEMUR et Anne SOURCEAU (M Buno 22.3.1808) et partage chez
GUILLAUMERON à Maisse 16.3.1851. Prorogation de délai 20.8.1858. Notoriété 28.6.1864
au décès de Mme POINCLOUX à Boissy le Brouard 1.9.1849 et lui 21.6.1864 laissant Jean
Charles P cult à Intville Givraines ; Louis Sébastien P cult à Marsainvilliers ; Marie
Catherine Aimée P fem Pierre André THENAULT cult à Boissy le B.

1855

04.01.1855/4.02.1855 – Adj suite à jugement du Tribunal Civil d’Etampes à la requête de
Pauline Astasie PETIT (2° épse) vv Jean François JOUSSE (+Puiselet 18.9.1854). Par
Pauline Astasie PETIT vv en 1° noces de Joseph MICHAU (michault- michaux) et en 2° de
Jean François JOUSSE dt Puiselet le Marais (CM chez Guillaumeron 8.4.1839) Amand
Modeste J. charretier à Puiselet ; Marie Pauline Esther J. domestiq chez JOUSSE march de
vins à Etampes ; François Alfred J charretier à P ; Françoise Elisa J. domestiq à Bois Herpin
chez Honoré MICHAULT ; Marie Victoire Zoé J mineure ; tous enf de Jean François J avec
et sa 1° fem Marie Justine ROBERT ; Elvine Anastasie J ; Augustin Léon J ; Céline Louise J,
mineurs du 2° mariage avec Pauline PETIT. Maison en chaume à Puiselet ouvrant place et la
rue du Vaupaillard et terres. Origine : ssion pour ¼ de son p, Jean François J et Marie
Madeleine PATEAU dt Grand Frenneville Valpuiseaux et partage chez BARRELIER à
Maisse 24.6.1832 ; échange avec Jean Pierre BRANCHE cult et Marie Louise Aimée
ROBERT dt Valpuiseaux chez Barrelier du 9.7.1832 héritière de Françoise LENOIR épse
Mathurin ROBERT dt Puiselet suite à partage chez HAMOUY 15.6.1827 etc …
26.01.1855 – V (Guillaumeron not à Maisse) à Alexis dit COLLEAU cult à Bonnevaux terre à
Maisse par Catherine Victoire FOUCHE vv François Louis CAILLET à Maisse ; Alexandre
Faustin PERROT boulanger et Louise Catherine CAILLET dt Maisse ; Jean Louis
CHARPENTIER cult et Louise Victoire C dt M ; Adonis Aimable C garçon boulanger à M ;
appart aux Caillet par don partage chez Guillaumeron 14.7.1849 ; avant propre à François C



com hérit 1/3 dans ssion Geneviève DASSIS (dassy) sa m, vv Louis CAILLET et partage 11
messidor 6 chez CHERON not à Boutigny
18.02.1855 - Adj (SOUGIT à Milly) terre à Maisse à Jean François LEVESQUE proprié à
Maisse par Michel MORIN cult et Marie Anne Angélique FOUCHARD à Milly ; appart à
Mme suite partage chez DEJOYE à Maisse 4.2/17.4.1838 entre elle et son f, Antoine René
FOUCHARD cult à Courdimanche ; provient ssion d’Antoine F et Madeleine LEPICIER ses
p et m
24.02.1855 – (voir 2.7.1861) V chez Guillaumeron à MICHAUX/AUCLER par Cyrille
Isidore LECLERC instit et Gertrude Basilique VERON à Valp puis Blandy
15.03.1855 – B de la ferme du Mesnil à Boutigny par Marie Joseph CRIGNON vv Louis
Pierre Victor Vicomte de TRIMOND dt château de Maisse à Mamès CHARTIER cult et
Virginie Eléonore GAILLARD dt launay à Moigny ; acquis par jugem sur criée au tribunal
de la seine 11.12.1841 de Marie Antoinette GUILLEMEAU de SAINT SOUPLET ép Aimé
Ernest Louis comte de RULAND sur ssion de Adrienne Renée ursule Jourdan DELAUNAY
vv Henri François CHAPELLE baron de JUMILHAC à Paris
22.03.1855 – Don entre épx François Joseph BADEUILLE march tailleur et march de
nouveautés et Louise Julie GAY dt Maisse (vv avec 1 enf majeur, de Baptiste Alexandre
LANGUILLE (Guillaumeron not à M)
20.05.1855 – B ssp par Charles DUCOUP propriét et Catherine VERON dt Puiselet le Marais
de terre à Puiselet à Hyppolite FESSOUS (fessou) charretier et Eulalie ROBERT à Puiselet
(Mpuiselet 27.11.1848)
27/28.05.1855 – Echange de terre à chantambre entre Frédéric GODIN cult et Louise Julie
DUCOUP dt bonnevau –Buno avec Pierre Henry PILLAS cult et Marie Victoire GODIN dt
chantambre- Buno (M buno 3.5.1831) ; propre com donataires chacune ¼ de Pierre GODIN
cult et Marie Catherine MICHAUT leurs p et m dt chantambre BUNO par acte 5.4.1852 chez
GUILLAUMERON ; avant propre à GODIN père uniq hérit de Pierre G son p, dcd à
chantambre 15.12.1815 ; qui en avait hérité de Catherine AMAURY sa m fem de Pierre G
dans partage avec Alexandre DORE et Catherine GASTELLIER dt chantambre chez
DELAFOSSE not à Maisse 18.3.1792 (voir 20.4.1831- 23.6.1856)
05.06.1855 /11.06/12.06 - Jugement de séparation et divorce partage (suite à des dettes de
son mari) entre Marie Anne Victoire BRIZEMEUR (brisemeur) vv en 1° noces de
Guillaume FOURNIER (+11.12.1845 à chantambre buno) et épouse en 2° de Etienne Michel
GOULET (M28.9.1847 Buno) meunier dt chantambre Buno. Jointes 2 lettres de 1855 et 1859
21.10.1855 – Adj (SAUCIER not à Maisse) à Jean François LEVESQUE prop à Maisse de
terre à M par Félix GASTELLIER rentière vv Alexandre CRENIER dt Milly ; com hérit pour
1/5 de Jean CRENIER et donataire d’Elisabeth SAULNIER sa m et partage chez GIDOIN
not à Maisse 15.6.1830 ; et partie dans ssion de Jean G uniq hérit de Cantien G et Marie
Louise CHARPENTIER dcd en 1830 .
22.10.1855 – Don partage par Marguerite DORE (CM Havard 9.6.1815) vv Jean Gabriel
BREGE (+24.11.1851 Buno) cult à Buno à Frédéric Laurent B cult à chantambre Buno ;
François B manouv à Soisy sous Etioles ; Auguste B cult à bonnevaux Buno ; Louis Désiré B
manouv à Buno (né en 1834) chacun 1/5 ; partie à Mme B/D com hérit ¼ d’Etienne DORE
et Aimée BUTET ses p et m partage HOYAU 16.1.1828 etc …
1856 – Grosses inondations de la Loire et du Rhone – Achèvement de la voie ferrée
Paris-Lyon



21.05.1856 – V par Louis REVEILLE cult à Gironville et André Isidore MINIER son petit fils
mineur fils de François Isidore MINIER et Adèle Anne REVEILLE (tous 2 + Gironville) d’1
terrain à la commune de Gironville (quittance du prix 4.5.1857)
15.03.1856 – 15.04.1856 – 24.05.1856 - Trois actes CHEVALLIER/DE TRIMOND : 1°)
Affection hypot par Eloi Augustin CHEVALLIER cult et Sophie COLLET dt Maisse (avant
à Courdimanche) pour garantir le paiement des loyers de la ferme du château de Maisse et
142ha loués par bail du 26.6.1844 au profit Marie Joseph CRIGNON vv Louis Pierre Victor
Vicomte de TRIMOND dt château de Maisse ; Daniel Augustin Edmond Vicomte de
TRIMOND capit d’artill dt Caen ; Gonzague Alexandre LE PETIT DE SERANS et Marie
Antoinette Béatrice de TRIMOND dt château de Sérans –Ecouche ; Pierre François Marie
BROSSARD de JUIGNE et Marie Josephe Suzanne de T, dt château de Juigné St Herblon ;
Charles Come Marie de LAROCQUE LATOUR chef d’escadtron du 2° régim de carabi et
Marie Augustine Alix de T, dt Fontenay le Comte ; Hanri Gabriel DAVY DE BALLOY et
Marie Philippine Laure de TRIMOND dt Marolles Montereau ; Isère Jacques Marie Victor
GUYON vicomte de MONTLIVAULT lieut de vaisseau et Locadie Antoinette DE BODIN
DE BOISRENARD dt chaeau de Montlivault (Loir et Cher) Louis Maxime de BODIN de B
mineur, fils de Adolphe François Hector de BODIN chevalier de Boisrenard à Nouan sur
Loire et de Marie Henriette Thais de TRIMOND sa m dcd ; sur des terres à Aulnay la Rivière
(45) appartenant à Mme com hérit pour 1/3 de Adélaide Françoise MORIN sa m, dcdà
AUFFERVILLE 31.12.1846 vv François Clément COLLET et partage chez BRUNARD not à
BEAUMONT (77) 22.12.1855. 2°) Cautionnement (15.4.1856) par
CHEVALLIER/COLLET et Nicolas Eloi C ancien fermier à Boutigny vf Marie Marguerite
RUELLE p et mère, sur terres à Orlu et Oisonville provenant de ssion d’Elisabeth
NARCHON fem Jacques CHEVALLIER sa m suite à partage3.7.1813 chez BOIVIN not à
Dourdan et de la ssion de son f Honoré Dominique C et de la ssion de son f Jacques
Alexandre C. 3°) Déclar de biens par CHEVALLIER/RUELLE de terres à Orlu et Oisonville
au proft de DE TRIMOND
23.06.1856 – Oblig par Pierre Henri PILLAS cult et Marie Victoire GODIN dt chantambre
Buno à Catherine Antoinette Gertrude MINIER rentière vv Jean Baptiste MALHERBE à
Milly avec hypoth sur maison à Buno appartenant à Catherine P suite à don part par ses p et m
Pierre G et Marie Catherinne MICHAUT du 5.4.1852 et échange avec GODIN Frédéric son
frère le 27/28.05.1855– Et quittance subrogative 15.11.1863 (SAUCIER not à Maisse) par
Félicie Célestine RUELLE aubergiste à Maisse vv Théodule Isidore THUILLIER et sa fille
Théodule Célestine Eugénie T né à M 7.3.1860 par représent dudit Théodule T son p, né de
Rosalie Eugénie MALHERBES (+Maisse 13.12.1856) avec Victor Médard THUILLIER , fils
de Catherine Antoinette Gertrude MINIER vv Jean Baptiste MALHERBE (+ 14.8.1862
Milly) ; au profit de Frédéric BOURDELOT charretier à Valp suite acte de ce jour, du prêt à
PILLAS/GODIN– Et bordereau d’inscription sur les biens PILLAS/GODIN au profit
BOURDELOT
09.09.1856 Greffe de justice de paix canton Outarville : nomination tuteur de Nicolas
Toussaint POINTEAU ancien fermier à Orveau aîeul tuteur de Louis Charles POULIN 15a
(N1.2.1841) fils de Louis Charles Etienne Parfait POULIN fermier à Andonville (+
10.8.1856) et Marie Geneviève POINTEAU +12.2.1841 Andonville ; Présents : François
POULIN ancien cult à Pithiviers oncle ; Denis P cult à Denainvilliers Dadonville, oncle ;
Claude BIZOUARNE fermier à Seeval Dadonville épx Marie Thérèse Caroline POULIN,
oncle ; Louis Toussaint Odile POULIN fermier à Andonville frère germain du mineur ;
Eugène Hyppolite POULIN cult à Andonville, son f germain ; Louis Toussaint POINTEAU
fermier à Echainvilliers Aulnay la Rivière, oncle. Et le 9.9.1856 émancipation de Adolphe



POULIN (N03.1836) et Léon Désiré P (N02.1838) enf de POULIN/POINTEAU. 09.9.1876
procu par les enfants POULIN ci-dessus pour recueillir ssion. Le 22.09.1856 – Notoriété au +
Pierre Simon POULIN propr cult à Brouy dcd 2/3.09.1856 laissant François POULIN rentier
à Pithiviers ; Denis P, fermier denainvilliers Dadnville ; Marie Thérèse P fem Claude
BIZOUERNE dt Serval Dadonville ; ses f et s germains ; Clémentine Célestine Léontine
Coralie P fem Etienne POISSON cul à Senives Pithiviers fille de Gilles Lazare P f du défunt ;
et les enf GUERIN représentant leur m Marie Edmée Désirée P fem Louis Paul GUERIN,
sœur germaine du défunt ( Denis Alexandre GUERIN garçon meunier dt Doureux Estouy ;
Victoire Pauline G fem Désiré Grégoire BEAUVALLET cult à manchecourt ; Victorine
Adrienne G dcd fem Louis Jean Baptiste NICOLLE cult à Monnerville laissant 1 enf de
8mois Jean Baptiste Emile NICOLLE) et les représentants de Louis Etienne Charles Parfait
POULIN dcd lab àà Andonville f du défunt (Louis Toussaiant Odille P, Marie Caroline P,
Eugène Hippolyte P dt Andonville, Léon Désiré P cult 18a, Charles Louis P né 1.2.1841 en
tutelle de POINTEAU son aieul ; Adolphe P dcd à Andonvillevers 19.9.1856 sans enf
(LEMAIRE notaire à Pithiviers)
26.10.1856 - Adj (SAUCIER not à Maisse) à Jean François LEVESQUE dt Maisse de terre
à M par Virginie LEFEBVE cuisinière au bouchet à Marolles/H vv Augustin PIEL ; com uniq
hérit de Marie Catherine GASTELLIER sa m, fem Théophile LEFEBVRE ; avant à ladite
LEFEBVRE pour 1/5 de Elisabeth SAULNIER sa m, vv Jean GASTELLIER et partage chez
GIDOIN 15.6.1830 ; avant, partage chez HAMOUY 4.12.1821 avec Marguerite SAULNIER
sa s, épse Pierre GASTELLIER à Maisse des biens de la ssion d’André SAULNIER et Anne
CHEVALLIER dcd à Maisse .
26.12.1856 – Adj (Saucier à Maisse) à Jean François LEVESQUE cult à Maisse par Louis
Charles Eugène Vicomte de BIZEMONT dt Poitiers, terre à Maisse acquise par adj chez
Godin not à Etampes 12.11.1832 de Jules Joseph MOURAULT de VILLENEUVE ; Pierre
Auguste RABUTTON LAMOTTE et Louise Eléonore MOUROULT DE VILLENEUVE dt
le château de Frugères les Mines (Hte Loire) ; Jules Joseph MOUROULT de V et Louise
Eléonore f et sœur germains hérit pour ½ de Pierre MOUROULT de V leur p
28.12.1856 – Adj terres et maison près église à Prunay (SAUCIER not à Maisse) à divers par
Amand Joseph Achille COUTE (coutte) berger et Marie Josephine Rosalie DAVID dt
chantambre Buno (M8.4.1844 prunay) Provient en partie du partage du 6.4.1845 chez
GUILLAUMERON avec François DAVID cult aux Rabiers Prunay ; Jean Louis LAINE et
Marie Anne Désirée DAVID à Evry ; Etienne D berger à Champmotteux ; Louis D, mineur ;
Marie Victoire COUTE vv Charles DAVID à Boigneville ; f et s germains du mariage de
Charles D et Marie Anne MAINFROY

1857
02.02.1857 – V à Isidore AUBIN charron dt Boigneville terre,bois à Boigneville par Jean
Baptiste COUTTE charron, dt Boigneville puis Leudeville et Marie Adèle GILLET ; partie
acquise de Paul André COUTTE son f, charron à Boigneville (épx Désirée DEBAINNE) par
acte 10.2.1842 SOUGIT à Milly ; partie à lui com hérit 1/3 de + Louis Charles COUTTE son
p vf Geneviève Catherine BOUCHER (remariée à Jean François AUBIN) à Boigneville ; et
de Marie BRIZEMUR (brisemeur – brizemeur) vv Charles COUTTE son aieul par partage
30.11.1830 chez SOUGIT et du 15.1.1842 ; et com hérit par partage 12/13.10.1846 chez
PENOT not à Malesherbes dans la ssion de Elientine Hermine COUTTE sans postérité fille
de Louis Charles COUTTE.
02.02.1857 – V par COUTTE/GILLET terres à Boigneville à Louis BERTHIER march
boucher à Boign. (voir 2.2.1857)



29.03.1857 – (voir 2.7.1861) Adj chez SAUCIER à MICHAUX/BARDILLON par Denis
BOUDON cult au petit frenneville Valp ; Denis Théodore B lunetier et Joséphine
MICHELET ; Jean Louis B peintre bati et Anne Florentine SAUVAGE à Paris
03.04.1857 – Adj (Hautefeuille not à Etampes) à Pierre Eteinne GAILLARD cult à
Valpuiseaux d’1 terre à la ruelle du Puits à Valp ; par Elisa Henriette Aspasie INGE fem
Pierre Elaris Alexandre MARCHAND (CM3.5.1830 chez LAIRTULLIER à Paris) juge au trib
civil d’Orléans dt O ; propre à elle comme hérit de Marie Marguerite Aspasie FAUVET sa m,
+ 29.3.1819 fem Etienne Antoine INGE not à Méreville et partage SSP 30.3.1830 ; avant
Marie Marguerite F en a hérité pour ½ avec sa s Catherine Appoline F fem Théodore
ROUSSEAU propriét à Etampes, héritières de François Julien Parfait FAUVET dcd not à
Bouville 6.12.1814 et Marie Marguerite EDON + 12.5.1818 leurs p et m et partage chez
DRAMARD not à Etampes 18.7.1818. (lire l’acte pour origine + antérieure)
04.03.1857 - (PENOT not à Malesherbes) Reçu par Marie Louis Hyppolite comte DE
TRIMOND prop à Paris, d’argent versé par Léonard GUYONNET march de porcs et Marie
Louise DASSIS (dassy) ; Dominique G et Amand Pierre G leurs fils dt Boigneville en
l’acquit de Charles Clément DELAFOY cult à Pierre Longue Boulancourt, pour paiement du
prix de l’adj chez PENOT du 13.10.1855 ; avec subrog au profit de DELAFOY ; terres
propre à DE TRIMOND com hérit de sa tante Louise Marie Geneviève DE TRIMOND célib,
dt Paris +29.3.1846 qui l’avait reçu en don de VICTOR de T et Antoinette Claude
BOUVARD (bouvart) sa fem dt château du Saussay à Vert le Grand par acte Dautrive not à
Paris 18.10.1811
04.05.1857 – V à Louis Théodore Baptiste GAUCHET charron à Champmotteux d’1
chambre à feu et four, grange, jardin ; et à Désiré JAMET charretier et Marie Anne
HAUTEFEUILLE dt Champm. 1 grange avec cave dans cour comune, jardin ; par Etienne
Ferdinand HERBLOT cult et Elisa Augustine RUELLE (M5.5.1856 la Foret st Croix) dt
Champ. ; et Jean Baptiste Eugène H. cult et Alezine Aurélie PREVOST dt Malesherbes ; et
Désiré MINIER cult et Marie Madeleine HERBLOT dt la brosse Buno ; provenant de la ssion
de Marie Madeleine GAUCHET (+31.3.1853/54) fem Etienne H maire de Champ ; com hérit
de Louis GAUCHET et Anne Geneviève MARCHAND.ses p et m dt Champmotteux et
partage chez LECLERC not à Malesh 1.5.1833 (1 autre fils Jean Baptiste H + 2.4.1854)
04.05.1857 – Quittance par REVEILLE du prix de la vente du 21.5.1856 (voir 21.5) à la
commune de Gironville par Paul Florentin DION percepteur à Maisse
07.05.1857 – Reçu par le receveur des domaines des dts de ssion de Charles DOUSSIN dcd à
Puiselet 5.10.1856 épx Marie Scholastique LOISEAU
09.05.1857 – V à Jean Pierre HERVAULT cult à rivière Maisse de terres à M par Paul
Gabriel CHERON ancien not et Marie Louise LEPRINCE, dt Lardy com lui proveant d’1 don
1/3 par Paul CHERON huissier à Maisse son p, du 10 prairial 13 et com hérit de Marie
Geneviève PERRIER, sa m et partage avec ses 2 sœurs le 16 prairial 13.
15.05/29.05.1857 – Don partage (Saucier not à Maisse) par Louis Alexandre VERON cult
(vf de Marie Louise Ellisabeth Sophie PRIVE) et Geneviève Faustine ROBERT (CM chez
FRANCOIS not à Etampes 3.7.1824) dt Valpuiseaux à Pierre Hippolyte VERON cult à
Valpuiseaux (né d’avec PRIVE) ;Gertrude Basilique V fem Cyrille Isidore LECLERC, prof
de maths dt à Belleville Paris ; Colombe Elisabeth V fem Eloi Adrien BIROT march ferrand
à V ; Isabelle Philippine V fem Constant Parfait MICHAUT (michaux) cult à V ; de 19ha en
135 pièces de terre, sable, vignes à V, Puiselet, Maisse, Mespuits. Partie propre à Louis
Alexandre V fils uniq de Jean Louis VERON + en 1826 vf Marie Elisabeth PRIVE + à V il y
a 52a et de Marie Anne GIBERT (+Valp 27.12.1856) ; lui même hérit par partage chez
François not à Etampes 6.1.1816 entre Thomas VERON père vf Marie MICHAUT (CM chez



GILBERT not à Maisse 13.2.1759) et leurs 2 enf dont Anne VERON fem Honoré SERVANT
cult à Puiselet ; partie appartenait à dame VERON née PRIVE com hérit 1/5 de Louis PRIVE
son p et Françoise HALLAND, sa m, dt Valpuiseaux et partage chez FAUVET not à Bouville
25 nivose 3 ; partie propre à Mme V/ROBERT com hérit ¼ de Pierre Cantin ROBERT cult et
Marie Françoise MANDONNET dt V. ses p et m et partage 2.5.1843 chez
GUILLAUMERON (voir les origines antérieurs des parcelles dans l’acte)
19.05.1857 – Inventaire à Maisse rue de la Ferté chez Clémentine Anne MAYOTTEAUX
(magotteaux) + 30.11.1856 épse Paul Florentin DION percep contribu directes à M (CM
chez Guillaumeron 8.4.1850) laissant Louis Paul Ernest Carolus DION son fils mineur né
Maisse 1.6.1854 ; en présence Louis Jean MAGOTTEAUX garde champetre à St Martin en
biere grand père du mineur
19.07.1857 – Adj terre à Coignampuits à Jean François LEVESQUE prop cult à Maisse par
Jean Baptiste MERCIER cult et Pauline PAILLET dt courcelles Boigneville ; propre à
MERCIER com hérit 1/8 de François BOURDELOT son oncle +courtil Maisse 16.4.1840 et
partage chez Guillaumeron 1/27.03.1844
18.10.1857 – Quittance et mainlevée du prix de vente HERVAULT du 19.8/7.10.1849 à
JULLEMIER/AUFRESNE (voir 19.8/7.10.1849)
24.10.1857 - Extrait minutes du Greffe Justice Paix canton La Ferté –procédure entre Jean
François LEVESQUE et son ex épouse Marie Marguerite SOURCEAU.

1858
22.01.1858 – Echange de terres à Puiselet entre François BARREAU négociant et Joséphine
Elisabeth RUELLE dt Etampes avec Jean François DELTON cult à Longueville d’Huison et
Marie Catherine CHENAIN sa fem ; et Marie Célestine DELTON fem Jacques Antoine
OZARI (oziard àvérif) dt Corbeil ; acquis par BARREAU de François NAUDIN et Marie
MICHAUT (michaux) à Valpuiseaux chez GODIN not à Etampes 24.04/02.5.1852 ; avant
propre à NAUDIN 1/6 par don part Etienne N et Perrine ROBERT (M17.2.1776 Puiselet) ses
p et m chez CHERON not à Lardy 26.11.1827 ; terrain de DELTON acquis par lui de
Thomas JAMET cult et Marie Anne Véronique ROBERT dt Longueville et de Louis Félix
Mathurin DELTON mineur 13a fils de la dame JAMET avec Charles Joseph DELTON son
1° mari +Longueville 20.101824 par acte PERIER not à La Ferté 28.12.1837 ; avant le
mineur D seul hérit de Charles Joseph Cyprien D son p ; lui-même hérit ¼ de Marie Louise
LAURE sa m, dcd, épse Philippe DELTON et partage chez ROBERT 7.9.1818 ; ce dernier
l’avait reçu dans partage DUCOULEMIER not à Farcheville 18.4.1786.
16.02.1858 – Jug du TC d’Etampes contre Hyppolite HERVAULT ancien serrurier et
aubergiste et Léonie Louise CHEVALLIER dt Maisse pour paiement de fournitures de vins -
par BEAUMONT père march de vins en gros à Nemours. Est joint le bordereau d’inscription
sur les biens HERVAULT à Boutigny. Le 17.02.1863 – Signif du jugement à CHEVALLIER
cult à gandevilliers Gironville ; BERANGER et CHEVALLIER sa fem dt Maisse ;
CHEVALLIER cult à Coignampuits ; Henriette C vv SERVANT dt Boutigny Le 14.4.1865 -
Commandement à payer à Louise Augustine Léonie CHEVALLIER vv François
HERVAULT (+ à Philippeville Algerie) dt Paris rue la Chapelle et com tutrice de Florentine
Désirée H et Alphonsine Mélanie H. Le 17.9.1865 – V des biens de la vv HERVAULT et
hérit. (Saucier not) sur saisie et liste collocation au profit des créanciers dont BEAUMONT.
Le 12.9.1867 – Etat des inscriptions d’hypo sur les biens de CHEVALLIER/HERVAULT au
profit de plusieurs , dont 1 corps de batim à Maisse grande rue servant d’auberge « cheval
blanc » acquis par HERVAULT fils de Jean Toussaint MINIER cult et Françoise
COURTEAUX le 12.3.1845 et divers terres à M et Boutigny qui appartiennent à



HERVAULT fils com hérit pour partie de Marie Louise Geneviève SAMBIN sa m et don
part par son p Jean François H serrurier à Maisse du 8.1.1850.
15.07.1858 (voir 2.7.1861) V chez SAUCIER à MICHAUX/AUCLER maison au petit
frenneville par Louis Modeste PRIVE vf Marie Anne Rosalie BOUCHER dt le petit
frenneville Valp.
26.10.1858 - V à François MOMBERT artiste d’agilité et Marie Alexandrine Françoise
NIVOLONE dt St Cloud mais nomade d’1 place à batir à Maisse lieudit la cour aux veaux rue
de la Ferté (a été construite en grès en 1859) par Pierre Théophile DECROIX aubergiste et
Marie Julienne Henriette BAUDOIN –Le 22.5.1860 - Saisie judiciaire et adjudication de la
maison au profit de Pierre Philippe GASTINEAU et Auguste FORT carriers à Maisse. Divers
avis de contributions, patente d’exploitant de carrières à ciel ouvert en 1853 (Maisse 852 hab)
et taxes dues par Pierre Philippe G, chauffournier et facture de travaux en 1861 de la route des
Roches aux Courts
24.11.1858 – B par François CHAPART propr à Maisse à Marie Madeleine Victoire
FAUVAUT dt M vv Louis Pierre CHAILLOU – maison grande rue et dépendances. (voir
28.4.1863)
17.12.1858 – V à Victoire Célestine BOUCHER journalière à Maisse vv Louis Alexandre
Julien SEDILLOT de 2 terres par Henry Nicolas ROGER charron et Louise Adèle
ARNOULT dt M et par Simon CARIOT cult et Marie Catherine CARIOT sa fem à Maisse ;
Propre à Mme R/ARNOULT suite à ssion de Charles François ARNOULT son p et pour 1/2
de Louise Olive MINIER sa m –acte HOYAU not à Milly 22.5.1831 ; partie propre à Mme
CARIOT partage ssion Simon C son aieul chez DEJOYE 6.7.1834.

1859 - Annexion de 11 communes à Paris et création de 20 arrondissements par Haussmann

16.01.1859 – Adjud sur saisie suite à liquidation faillite d’Olivier Antoine Joseph LAUTIER
négociant à Paris d’1 propri à Cely en Bierre route de Milly/Melun ; à Denis Auguste
CARRE propri à Cély et terres à divers
03.04.1859 - (voir 2.7.1861) – Adj à Noel Cyprien MICHAUX épx AUCLER à Val par
François Vincent PALFROY charron et Louise Marie MANDONNET à La Foret SC ; Louis
Jean Pierre Julien MANDONNET facteur rural célib à Etampes.
10.04.1859 – Adj à Jean Simon PICARD cult à Champmotteux par Antoine Etienne Edouard
DESROZIERS colonel en retraite et Prudence de GYVES dt Malesherbes ; com légataire de
Louis Pierre DESROSIERS dcd à Malesherbes –acte dépôt test 21.1.1854 chez COLLEAU
24.04.1859 – (voir 2.7.1861) V chez SAUCIER not à M, à MICHAUX vf AUCLER par
Denis Théodore BOUDON lunetier et Josephine MICHELET à Paris; et par Jean Louis B et
Florentine SAUVAGE dt à Paris
04.05.1859 - (PENOT not à Malesherbes) prêt par Pierre Jacques DANTHU cult à
Manchecourt et Barthelemy D à Etienne FOURNANT carrier connu sous le nom de Léon
BESSON et Marie Aimée PAILLET (M28.3.1854 à Boigneville) dt Boigneville (vv avant de
Jean Amand DAGUET) avec hypo sur 1 maison au crochet Boigneville avec boutique de
sabotier tenant à la Velvette ; propre à elle partage chez COLLEAU 28.12.1853 not à
Malesherbes avec sa fille uniq Marie Julie Alexandrine DAGUET fem Dominique THEET
cult à chantambre Buno (M24.1.1848 Boigneville)
22.05.1859 – (LEMAIRE not à Pithiviers) Partage entre Florentin SERGENT cult à Ecresnes
( !) dt à CHAINGY-45 ; Joseph MONMOUCEAU (+31.8.1872 orléans) négociant et Julie
Rosalie SERGENT dt Orléans ; Henri Désiré DUJONCQUOY cult et Eugénie Henriette S à
barberonville -Morville ; Louis S cult à Villereau ; Frédéric Adrien GOUACHE march



nouveautés et Clémentine Joséphine S dt Pithiviers ; tous enf de Jean Jacques SERGENT
ancien fermier (+Pithiviers 7.2.1858)et Marie Madeleine Clémentine BEAUFORT
(+27.2.1859 Pithi) terres à Charmont, Guignonville, Sébouville, Prunay, Boigneville etc
…Partie propre 1/3 à Mme S./Beaufort dans ssion Marie Françoise ROUSSEAU sa m
(+1806) fem Jean BEAUFORT ; 1/3 dans ssion de son p +Guignonville Saint Félix ou
Greneville en beauce le 6.1.1837 ; dans ssion Florentin B son f germain + même lieu
16.2.1837 ; et ½ dans ssion Marie Françoise B sa s + Pithi 22.2.1851 fem Charles Alexis
MARCHON ; avant, propre à Jean Beaufort/Rousseaux partage avec François B lab à
mézières Trinay ; Germain Augustin B lab à Guignonville ; Louise Anne B fem Eloi
FOUCHER lab à la Briere Bazoches les G ; Marie Françoise B fem Pierre THIBAULT à
Onville Guignonville ; tous 1/5 de Jean B 1° du nom et Louise FOUCHER lab à Guignonville
leurs p et m ; par acte SSP 1 thermidor 13 annexé à cet acte ;
L’autre moitié acquis de Pascal Gabriel POUSSINEAU à Onville chez FONTAINE not à
Pithiviers 21.2.1813 ; Partie propre à Mme B née ROUSSEAU suite partage chez DOSNE
not à Sermaises 18 prairial 8 des ssions de Denis ROUSSEAU et Marie Anne HUTTEAU ses
p et m dont elle était hérit pour 1/6
25.12.1859 – (SAUCIER not à Maisse) Don – Partage entre Cantien Honoré VENARD cult à
Buno vf Marie Anne Joséphine MARLIN (+27.3.1849 Buno) fils de Louis V +Gironville
7.8.1849 ; A Joséphine Clémentine V fem Jean Pierre AUGER cult à Buno ; Séraphine Judith
V fm Victor LEPICIER cult à Buno ; Clément V (21a N 5.1.1839) dt Buno chez son père ;
Célina V (14a N15.9.1859) dt Buno chez son p ; chacun ¼ (1 fils Louis VENARD dcd
Gironville 7.4.1849) de terres à Gironville, Buno, Milly Prunay appartenant à Mme
V/MARLIN par don-part 10.4.1841 de Pierre BALLET cult et Marie Anne PINEAU ses
aieux maternels à Buno à Anne Adèle MARLIN ; Catherine Pélagie M enf d’Etienne M ;
Thomas Etienne M ; et partie provenant ssion de Marie Anne BALLET fem Etienne
MARLIN (M9.1.1815 buno) leur aieule, p et m de Marie Anne Joséphine M et partage
7.6.1854 ; avant appartenait à Etienne M com hérit d’Etienne M (+ 23.2.1841) et Marie
Marguerite MIGNOT (+20.2.1821) partage avec Jean Gabriel M et Marie Marguerite M fem
Louis Charles THEET ses f et s en 1832.
1860
25.03.1860 – B de terres dont 1 au four à chaux (MILLIARD not à LFA) par Louis
GUESTON cult à Valpuiseaux à Pierre POINTEAU son gendre cult à Valp
12.04.1860 – Oblig par Simon PICARD cult et Madeleine Rosalie AUBIN dt Champmotteux
(CM 30.8.1834 not de Milly) à Joséphine Marguerite MAINFROY célib à Paris avec hypot
sur terres à Gironville et 1 chambre rue du couvent àChamp (acte SOUGIT à Milly)

1861 (hiver rigoureux dans le Nord -17° - Expédition française au Mexique

02.07.1861 - Don Partage par Noel Cyprien MICHAUX cult vf Marie Catherine Adelaide
AUCLER dt le petit frenneville à Valp. A ses 5 enf d’avec elle : Parfait Constant M cult à
Valp ; Adrien M, cult au Petit Frenneville ; François Firmin M cult à la Mainferme
Valpuiseaux ; Ferdinand Lucien M, cult à Prunay ; Ursule Florentine M fem Alfred Adrien
BARILLET (barilliet) cult au Mesnil Racoin –Villeneuve sur Auvers puis garde champetre à
Gironville ; de 2 maisons au Petit Frenneville, terres et grouettes propres à MICHAUX
provient ssion de ses p et m par don-partage du 6.11.1836 (voir ci-dessus 6.11 et 12.11.1836)
et 1 maison aux Poutils ou Nerville à Valp. acquis pdt cté de PRIVE/BOUCHER 15.7.1858
(voir 15.7.1858) Et des terres etc … tant propre à M et les propres à Mme provenant de la
don et partage acte DEJOYE 8.3.1835 entre les 5 enf par Jean Georges AUCLER percept



aux contrib directes + Valp 29.3.1839 et Marie Madeleine MONTAGNE sa fem +Bouville
11.2.1837 dt Bouville. Les autres terrains provenant des achats suivants à voir ci-avant :
23.5.1842/6.11.1836/3.4.1859/16.3.1828/2.7.1837/12.3.1838/18.4.1841/15.7.1858/29.4.1837/
30.11.1828/8.10.1837/30.6.1839/24.8.1835/15.7.1858
06.10.1861 – Titre nvl (PENOT et COLLEAU not à Malesherbes) par Marie Anne Sophie
VAUTARD vv Pierre Louis Désiré CHAILLOU (CM PICHOT not le Vaudoué 28.12.1823)
et vv Louis André RICHER dt Etampes ; Gabriel Désiré François CHAILLOU ouvrier tail
d’habits à M ; Augustine Sophie CHAILLOU fem Casimir POUSSIN cordier à la Ferté A ;
enf de Pierre C (+ Malesherbes 16.8.1836) ; contre Antoine Omer MOIREAU manouv et
Marie Sophie CHANCLUD dt pinçon Malesherbes ; Pierre Désiré BONLEU berger et Anne
Geneviève Appoline MOIREAU dt pinçon ; suite à vente 12.10.1831 chez COUPPE not à
Malesherbes par CHAILLOU/VAUTARD vv RICHER d’1 maison avec vinée à pinçon
Malesherbes à Jean GIRARD vign et Marguerite LEPICIER moyennant rente foncière
perpétuelle ; puis à V chez COUPPE 1.12.1839 par GIRARD à MOIREAU et BONLEU.
10.11.1861 – Adj SAUCIER not à Maisse par Louis PLISSON cult et Joséphine Sophie
PERIGAULT dt M ; Georges Etienne P (+7.7.1870 Maisse) journalier et Rosalie Victoire
CHAILLOU dt M ; Jean Louis NOLLEAU cult et Victoire PLISSON dt M ; Jean Jacques
BOUSSAINGAULT cult et Désirée CARRE dt Courtil Maisse ; Antoine Eugéne ROUSSIN
cocher d’omnibus et Elisabeth Esther CARRE dt Paris ; Noel Thomas MARSAULT cult épx
Victoire Eugénie CHAPUIS dt St Germain sur Ecole ; Jean Auguste BUISSON cult et
Adélaide Agathe MARSAULT dt meme lieu (M9.9.1835 st germain/Ecole) ; Martin Etienne
SACHOT cult au mm lieu et Joséphine Véronique MARSAULT ; François M cult au mm
lieu et Louise Augustine MILLION ; Pierre Henry RODIER cult au mm lieu et Marie
Joséphine MARSAULT ; ces derniers hérit chacun 1/10 dans la ½ de la ligne collatérale
paternelle au + de Jean François LEVESQUE à Maisse + 29.1.1861 (CM Guillaumeron
5.5.1853) vf Marguerite SOURCEAU et vf Marguerite Sophie NORMAND +29.7.1852 M.
(CM HAVARD not Milly 20.10.1820) ; les suivants sont hérit chacun 1/6 dans ligne
maternelle cousins au 6° degré : Cyr Thomas BEAUVALLET march épicier à Pithiviers fils
de Marie Madeleine MARSAULT vv Louis Thomas BEAUVALLET ; Jean François LAMY
cult à St Cyr la R et Thérèse Adélaide BEAUPERE ; Germain GAUTHIER cult à Fontaine la
R et Marie Catherine COUTEAU ; Gervais GAUTHIER (gautier) cult à Sr Cyr la R et
Marguerite Désirée BEAUFRERE (M2.6.1824 st cyr la R); Marie Fleure BEAUPERE
rentière à Etampes vv Barthelemy DELATOUCHE et vv Louis Baptiste Michel Nicolas
PAILLET ; Etienne GAUTHIER dt Etampes ; A François Germain CAILLET cult à Maisse
d’1 terre (cad O 1103 1104 1110 1111 1116 1106) (Jean François LEVESQUE était fils de
Jean Bernard L +4.9.1835 Maisse et Françoise Victoire JULLEMIER (+18.6.1844 M) ; et
frère de Cyprien Bernard LEVESQUE +27.11.1842 M sans enf )

1862 à 1869 (31.8.1867 décès de Charles BAUDELAIRE)

11.09.1862 – Jug du Tribunal de Commerce de la Seine à Paris contre JACQUEAU boulanger
aux Vertus –Aubervilliers en paiement de farines dues aux sieurs SAMUEL et Compagnie
négoc en grains et farines à P rue Coquillère 14
20.10.1862 – B par Vincent Césard MARCHAND prop à Mespuits à Armand Paul Désiré
THEET cult à Mespuits de terres à Mespuits. En 2° page cession de bail 24.3.1874 par
THEET à Julien SAMBIN cult à Mespuits
31.12.1862 – (Louis Jules Finot not à Versailles) V par Alexis ROUZEAU MONTANT prop
à Orléans 5 rue Serpente à Barthélémy COURTOIS cilt à Courdimanche, fils de Jean Gervais



C, des terres à C. au champtier de l’Orme Binard ; com héritier de sa s, Anne Aimée
ROUZEAU MONTANT vv Jean Adrien LAMBERT dt Versailles ; elle, l’ayant reçu dans
partage cté et ssion d’avec son mari (CM AMY not à Orléans 13.10.1818) avec sa fille Marie
Aimée Virginie L ; avant reçu par Jean L dans ssion de son p Adrien L dcd à Versailles
5.3.1818 ; avant, reçu par Adrien L dans partage avec René Adrien L son f et Anne
MARCHAND sa m avec accord de Anne Elisabeth L fem Louis Ambroise CHAUVIN –acte
VIVIEN not à à Paris 15.9.1777.
20.06.1863 – V (Bournet-veron not à Paris) par Louise Euphémie LE CERF dt Versailles ;
Luc Alfred LC dt Paris ; Louis Eugène LC dt Versailles à Augustin Arthur DESPREZ dt
Paris de la ½ leur appartenant avec l’acqu dans terres, bois à Courdimanche et Maisse
(cadstrés A 33,36,44,50,70,71,94,95,110,140 ; B 9,10 (maison brulée ou la mare)
128,134,143,154,211,215,225,288,296,317bis,321,322 (fontaine pateau-petits prés-ruisseau
des sangles)356,357 (ruisseau des sangles)374,386,387 (fontaine pateau)
420,426,445,453,462 (la grenouillere-dessus du monceaux)490,557,567,571,579,595 ; C 8,9
(la bannière ou sablon blanc)23,26,31,183bis (paradis)198,199,214,221(orme binard ou vigne
basse)227,232,436 (gatelle-orme binard)439,447,404,405,479,481,506(mulot ou clos
serpent)600,665(vallée poncet ou judas-chemin de Coignampuits)674(tout vilain ou
judas)693,709,713,726,733,758,759,767(rocher sauty ou six boulins)826
(embrulé)850,851,853,859,866 ; D45 cessoir ou beaumont, 453 (gatelle)557 (mulot)607,608
(enfer-chemin de coignanpuits)930 (mont st jean) D47 cressoir. Chaque parcelle avec
désignation des riverains. Dépendait de la cté Armand Louis François DESPREZ et Marie
Louise Joséphine BUFFAULT vv en 1° de Jean Baptiste Luc LE CERF not à Paris ; Armand
DESPREZ est dcd laissant sa fem et son frère Augustin Artur D. Les terres de Courdimanche
sont louées à Jean Louis PERIGAULT et Véronique QUATREHOMME dt Courd. Par bail
GUIBERT not Milly 3.6.1852 renouvelé chez SAUCIER not Maisse 31.5.1862.
14.08.1863 - Greffe justice Paris nomin conseil de famille DAVID pour les mineurs Julie
Félicitée DAVID (NParis 7.2.1846) et Amélina Pauline Louise D (N Paris 19.8.1851) filles
de Eugène Jules D et Marie Louise David Amézine (+ Saintry 25.9.1851) BORDAT. Marie
Louise B sœur de Eloi et Arthur B dt Champmotteux et enf de Jean Baptiste B march chiffons
à Champmotteux (+à champmot15.5.1863) épx MARLINvoir 24.12.1848
21.09.1863 – Adj de terres à Valpuiseaux à Pierre Narcisse PERTHUIS père cult à Valp ;nà
Charles Frédéric DOUSSIN cult à Valp ; à Jean Pierre BEAUVAIS charcut à Valp fils de
Jean B cult à Valp ; à Jules Désiré SAMBIN cult à Valp ; par Joseph STECKEL rentier et
Thérèse BOUDON dt Ferté Gaucher ; propre à Mme BOUDON reçu dans partage 24.4.1843
chez Guillaumeron avec Denis BOUDON et Napoléon B frères, platriers à Pantin ; com
hérit de Geneviève Thérèse HENARD leur m fem Denis BOUDON voiturier à Livry. Adj
SAUCIER not le 4.3.1860 à Pierre Narcisse PERTHUIS par Jean Baptiste DOUCET cult
Grand Frenneville (CM CHERON à Lardy 24.2.1817) vf 1° noces de Marie Anne Adélaide
JOUSSE (+Valp 5.11.1859) ; François Frédéric D chartier à Coudray vf Marguerite Estelle
BERTHEAU ; Marie Françoise D cult à Bouville vv Hector COLIN ; acquis de Pierre
Léonard VALLET et Marie Madeleine JOUSSE dt Petit St Vrain acte CHERON 21.101832.
V. le16.6/25.10.1869 chez MILLIARD not à La Ferté à Narcisse PERTHUIS par Jean
Alexandre PETIT père cult à Valp vf Marie Angélique MENIER et Achille Paulin P fils cult à
Boigneville ; acquis chez SAUCIER 5.10.1856 de Henri Raymond de MONTEYNARD et
Victor François de M.
08.11.1863 – Adjud ( DAVELUY not à Etampes) par Louis Denis RAMBERT prop à
Chateaudun épx Félicité Scholastique DELIVRE administr de Denis Félicité Alfred R son f,
terre à Valpuiseaux provenant partage GODIN not à Etampes 8/10.4.1837 de cté Félicité



DELIVRE et Elisabeth Scholastique LELIEVRE, leurs aieux mater (Etampes +21.11.1835 ;
elle +14.3.1824) avec Thomas François Félicité DELIVRE not à Chatou ; Louise Elisabeth D
fem Jean Hugo à Poigny ; Adrienne D fem Eugène PERIER not à La Ferté Alais ; f et s
germains ; avant acquis chez Herbellin not Paris 15.1.1808 de Marie Adélaide RAVAULT
vv Pierre Jacques Antoine ROTROU ; loué à Noel Cyprien MICHAUX et Marie Catherine
Adélaide AUCLAIR dt Valpui.
27.01.1864 (liasse 19.12.1819 – 24.04.1836 – et voir liasse 23.6.1777) prêt par Fiacre
VAURY cult à Puiselet le Marais à Edmé THUILLIER cult et Catherine NORMAND dt
Maisse. Adjud chez GODIN not à Etampes le 24.4.1836 par Etienne Paul DUVAL prop à
Paris 21 quai Voltaire à Fiacre VAURY terre à Puiselet ; com lég de Jean Louis DUPRE +
Paris 18.9.1815 pour ½ et Adélaide Jeanne BOYROT nièce fille de + Catherine Louise
DUPRE( sœur de Jean Louis DUPRE) fem Louis Gilbert BOYROT dt Paris ; hérit aussi de
Jean Jacques DUPRE leur f et oncle (+3.4.1791 Paris) épx Marie Gaspard LEBRUN – Adj
chez FRANCOIS not Etampes le 19.12.1819 par Amable MAUGARS fils dt Etampes à
Fiacre VAURY dt Puiselet –maison à Vaupaillard Puiselet ; acquise par adjud judiciaire
22.7.1819 par Charles Auguste MAUGARS contre Martin DELTON et Geneviève LENOIR
sa fem, dt Puiselet ; avant 1)propre à Mme DELTON par partage chez FAUVET not à
Bouville 16 prairial 13 (soit 5.6.1805) avec son père Luc LENOIR et Françoise BOUCREUX
(M27.11.1759 puiselet) 2) propre à Martin D par partage ssion Geneviève AUCHENARD vv
Barthelemy D (M14.1.1755 puiselet) –acte FAUVET 30 pluviose 12 (soit 20.2.1804)
22.03.1864 – Liquid des cté et ssion LOURS/HERVAULT. Louis Nicolas LOURS menuisier
à Milly et (M Milly 14.6.1841) Marie Rosalie HERVAULT (+2.3.1864 Milly) vv 1° noces de
Jean Louis HERVAULT + milly 17.4.1840 avec 1 enf Honoré Thierre H épicier à Perthes.
Marie Rosalie était hérit ½ de Jean DEVILLE et Marie Anne AMENEVY ses aieux par
représent de + Marie Anne DEVILLE sa mère fem Jacques Fiacre François HERVAULT cult
à courty ; et ½ à Martie Catherine Elisabeth DEVILLE sa tante fem Louis Philippe André
PINAULT- partage HOYAU not à Milly 28.3.1830 – grange sous chaume à Maisse grande
rue et ruelle du portel et terres
31.05.1864 (liasse MAREST 3 actes) transport de prêt par Victorine AUGER fem Victor
Claude MAREST imprimeur à Corbeil, avant-garde moulin à Essonnes (CM CROS not à
Corbeil 21.2.1862) souscrite au profit de Joseph BINET menuis et Geneviève Françoise
AUGER dt Maisse ; à Pierre Augustin VALLEREAU rentier à Corbeil. Le 7.2.1865 V par
BINET/AUGER à MAREST/AUGER, d’1 maison à Maisse au bout d’en haut, place de
l’église avec caves et 2 boutiq, jardin clos murs ; acquise de Françoise Elisabeth VERON vv
Jean Pierre BOUCHER dt Maisse –acte SAUCIER 15.121857 ; avant appart à Françoise V
par don parta 7.3.1845 de Louise Elisabeth PINEAU vv Jacques V ; avant ladite P/V l’a
reçu dans partage ssion Cyprien Victor PINEAU son p marchal fer à Maisse le 18 thermidor 6
Prêt le 7.5.1864 à Marest/Auger par Anne Jeanne GRENIER-GODARD vv François Félix
DUPONT à Soisy/etiolles. Le8.8.1865 (BIAIS not à Corbeil) prêt à MAREST/AUGER par
Adolphe DEUZE épicier à Soisy/Etiolles
18.07.1865 – Jug tribunal civl Etampes entre Armand DAVID maçon épicier à Boigneville et
Honoré DAVID et Désirée Marguerite DELAFOLIE sa fem, dt les rabiers Prunay pour 1dette
02.12.1865 – Liasse de 5 signific par huissier à divers, par Adrien POISSON confiseur à
Etampes d’opposition à paiement de toutes sommes à Rosalie CHARPENTIER vv Jacques
Nicolas DEMAY dt Maisse.
09-10.01.1866 – Requete pour paiement par Pierre Alexandre MINIER fermier dt
Moncharville Marsainvilliers ; Louis Honoré M cult à Bléville Césarville ; Jean Pierre
Célestin M cult à Meun Ascheres/Foret (Ncésarville10.8.1822) ; Sophie Adélaide Hyacinthe



M dt Francorville Briarres/essonne épx Jean Etienne Adrien GUYARD ;Agathe Julienne
Eulalie M fem Jacques Félix BOUCHET cult à Formarville Dossainville ;Marie Sophie
Scholastique M fem Alexandre Auguste Victor VERON dt Puany Auvers La Ferté ; tous
héritiers en partie de Pierre MINIER (+1865)et Sophie Agathe BENOIST leur p et m, fem M
A Mathurin VERON et Augustine BERCHE sa fem, cult à Champmotteux
20.03.1866 – Jug du trib civil Etampes contre Joseph BINET fils march vins à Maisse pour
paiement fournitures par Jules SAULNIER march vins à Puiseaux
11.07.1866 – (PENOT not à Malesherbes – liasse 13 pièces) prêt par Cantien Frédéric
JAMET ancien charron à Champmotteux à Léonard GUYONNET march de porcs et Marie
Madeleine DASSIS dt Boigneville. Le 16.3.1868 état hypot contre Léonard
GUYONNET/DASSIS, Dominique G march de porcs à ICHY Chateaulandon, Amand Pierre
G dt Ormoy ; au profit Eugène Hippolyte POULIN fermier, Marie Caroline P, Léon Louis
Désiré P, dt Boinville Chalo St Mars,et Louise Victoire P mineure sous tutelle de Marie
Victoire HOUDY sa m, vv Louise Odile P dt Andonville Outarville, com hérit ¼ chacun de
Charles Louis P leur f et oncle (+8.10.1861); et de Charles Clément DELAFOY cult à
Pierrelongue Boulancourt ; suite à vente et transfert de rente. Les 24/29.3.1849 – 2 bordereaux
d’inscrip hypo contre GUYONNET/DASSIS sur mais rue du Pavé à Boigneville au profit
Sébastien PAILHOUX brigadier gendarmerie à Versailles. Le 19.1.1860 imprimé de patente
d’arpenteur à Pierre DARRAS. Le 13.9.1828 ordonnance de payer par le tribunal à la requ de
Léonard G contre Etienne NOGUET cult à Boigneville. Le 17.10.1827 quittance par Marie
Anne SOLLET vv antoine CHARPAGNE (+16.7.1822 Boigneville)à Boigneville ; à Marie
Madeleine CHARPAGNE vv Michel DASSIS à Boigneville de rente due par DASSIS et ses
f et s suite à acte 18.1.1823 chez VAUTARD .
21.08.1866 – Jug à payer sommes dues à Jacques Eloi FOURNELLE march de voitures à
Milly par Honoré MINIER boucher à Boigneville.
07.04.1867 – Quittance (BIAIS not à Corbeil) par Joséphine TRAPIER vv Théophile
VERRET march de 4 saisons à Melun à Victorine AUGER fem Victor Claude MAREST
imprimeur à corbeil puis Maisse. Suite à transport de dette à Marie Veronique GAY (GUY)
vv Pierre Auguste VALLEREAU dt Corbeil. Avec garantie sur maison avec 2 magasins à
Maisse la porte d’en haut grande rue place de l’Eglise. Le 7.5.1865 – prêt à Victor MAREST
/AUGER par Anne Jeanne Joséphine GRENIER-GODARD vv François Félix DUPONT dt
Soisy/etiolles avec garantie sur maison de Maisse grande rue place de l’église. Acquise par
MAREST de Joseph BINET menuisier et Geneviève Françoise AUGER le 7.2.1865 chez
BIAIS ; avant acquis par BINET de Françoise Catherine Elisabeth VERON vv Jean Pierre
BOUCHER dt Maisse par acte Saucier not à Maisse 15.12.1857. Avant reçue par la Vv
VERON dans partage GUILLAUMERON 7.3.1845 par Louise Elisabeth PINEAU vv
Jacques VERON (M16.7.1782 à Maisse)héritière de Jean Cyprien PINEAU son f qui l’avait
reçu de Cyprien Victor PINEAU son p maréchal fer à Maisse dans partage HENAULT 18
thermidor 10
22.04.1867 - Echange (PENOT not à Maisse) de terre à Puiselet entre Félix Casimir LAISNE
cult et Sophie MICHAUT (reçu dans partage ½ de Louis MICHAUT et Sophie NAUDIN ses
p et m 14.5.1854 avec Marie Hélène Clérence M fem Antoine Célestin LAISNE, sa s) dt
Puiselet avec Augustin Alexandre AUCLERC et Célestine COLLEAU (CM GODIN
Etampes 00.10.1846) dt Puiselet acquis par adj des enf DELTON 12.1.1851 chez Fougeu not
à Etampes.
23.04.1867 - (PENOT not à Maisse) B par Marie Anne DELORME dt buno (M14.6.1808
prunay) vv Jean Pierre PREVOST : maison clos de mursà Courdimanche rue du Monceaux et
terres et 1 grange entre le sentier des Six Boulins et le chemin de Courdi à Maisse au



Monceau à Alexandre PERICA (pericat 24.10.1831 buno) cult et Emelie (Virginie)
QUATREHOMME dt buno
12.10.1867 – Jug Tribunal de La Ferté Alais entre Joseph LANGEVIN filateur de bourre de
soie moulin du Gué Itteville pour sommes dues sur vente produits épicerie bonneterie dus par
Eugéne DELAFOLIE journalier à Jarcy Boutigny (M9.11.1858 avecLouise METAUD à
Boutigny) Le 1.6.1869 Jugem civil Etampes entre DUVERGER HOURY boulanger à Maisse
contre Eugène DELAFOLIE pour non paie pains.Sommation à comparaitre le 6.2.1882 à
Louise DELAFOLIE fem Etienne SENDEN (M26.5.1860 Bondoufle)dt Gironville ;
Philémon D frère d’Eugène ; Clémence D ép Alexandre CLEMENT dit PICHON
(M25.2.1862 Gironville) ½ sœur d’Eugène D.
18.02.1868 – Convention partage mobilier entrePierre Joseph SOMSONS charron à Moncetz
(marne) Marie Rose Ludivine S ép Jean Louis LAURENCY dt Maisons en Champagne ;
Antoinette Ludivie S div de Ferdinand PILLARD, dt Versailles ; ½ f et s d’avec Etienne
CAVILLIER cult à Gironville ; Etienne JAMAIN et Marie Adelaide C (M21.4.1841
Gironville) Louis Germain BESNARD (benard) et Rosalie C à Gironville (M9.7.1844 Gir)
17.05.1868 – V (Rigault not à Milly) par Eloi COMBIEZ march bois et sa 2° fem Marie
Gabrielle AUSSIERE dt Milly (M5.8.1865 tousson) vv Louis Aubin DUPRE à Louis Joseph
CHAPELLE briquetier (vf 1° noces Célestine SIMON) et Anne GOUINETsa fem, dt
Maisse ; d’1 maison à Maisse, halle sur poteaux avec four à briques à l’Epine Jubet chemin de
Valpuiseaux sur 1914m2 ; avant acquis de Chapelle et sa 1° fem acte PENOT du 6.6.1867 ;
avant acquis le 6.5.1867 de Pierre Stanislas DUPRE négo et Euphrasie JACQUEAU
(CM20.1.1846)
21.07.1868 – Jug tribunal civil Etampes entre PORET-GRAPERON banquier à Milly ; contre
Adolphe JAMAIN marechal à Maisse et CURTHENEL négociant à La Ferté ; Vve FOYE
née Caroline Louise FOUCHE commerçante à Gironville.
01.12.1868 – SSP constit de sté d’exploit de bancs de pierres pour pavés, caillasses, meulieres
à BUNO BONNEVAUX chez MITHIVIER ; entre Auguste EMERY négoc à Paris ; François
Xavier ROGIER negoc à Paris et Jean Marie ARIZOLI négoc à P.
17.06.1869 – SSP cession attirail, bêtes et baux par Cyrpienne Clémentine MOULLE fem
Théophile Louis Emille RUELLE boulanger Etampes (CM chez SAUCIER 24.8.1863) puis à
Paris Bellevilleet Marie Victoire Célestine MICHY cult à Puiselet vv Honoré MOULLE (CM
Barrilier à Maisse 2.12.1832) et com tutrice de Rémy Auguste MOULLE boulanger à Paris
Bellevillené Puiselet 1.10.1850 ;de Victorine Gasparine M née 2.6.1854 fem Paul
DESBORDES instit primaire à Paray Douaville; Augustine MOULLE dt Puiselet ; Julienne
Philippe M fem Alexis François LAMY cult à Maisse à Honoré Marcille M cult à Puiselet ;
tous hérit d’Honoré M leur p, +Puiselet 16.3.1869. Le 2.3.1873 licitation par les mêmes à
Julienne M fem LAMY avec hypo sur 1 maison à Maisse à l’angle de la grande rue et de la
rue du Pressoir (boulangerie) suite à adju par Jean François LAMY(+13.4.1872)et Marie
Thérèse Adélaide BEAUPERE, dt St Cyr La Riviere. (voir 27.1.1833)
27.06.1869 - Echange (PENOT not à Maisse) entre Jean Louis VERON père, cult à
moignanville-Buno vf Julie (+20.8.1860 moignanv) BOISCOMMUN (CM LECLERC not
Malesherbes en 1826) ; Jean Louis V fils et Julie THEET dt Moignan ; Julien V cult et
Marguerite VERON dt Bouville d’1 terre à Gironville acquise des épx PROVOST/LEMAIRE
à Gironville 22.12.1840; avec Antoine LEROY cult et Pauline Héloise PROVOST dt
Gironville d’1 terre à Buno reçue par elle dans partage SAUCIER not à Maisse 3.6.1857 par
Pierre P et Marie Catherine LEPICIER dt Gironville
17.08.1869 – (PENOT not à Maisse) V à réméré par Joseph BINET menuisier march de vins
et Geneviève Françoise AUGER dt Maisse à Marie GROUFFAL dt Puiseaux vv François



Leger HERBLOT d’1 maison à M près gare angle rue de Buno et route de Milly édifée en -
viron en 1865 sur terrain acquis d’Alexandre Faustin PERROT ancien boulanger à Maisse et
Louise Catherine CAILLET sa fem le 17.2.1865 ; avec réserve de réméré à Eloi COMBIEZ
march de bois à Milly suivant acte SAUCIER 18.8.1866. Diverses oppositions à se désister
de sommes dues à BINET en date octobre 1872 par PERICHON DELISLE fabricant de tuiles
à Mennecy et divers autres. Deux jug 20.8.1869 et 00.06.1869 contre BINET.

DOSSIERS - LIASSES__/____________________________________________________

MOULINS (MO)

1) Moulin de la Bonde à Gironville

12,05,1698 – Titre nvl, par Jean DAVID, et Madeleine GUITTARD, (guitard) lab à Buno
venant aux drts de Charles MORINET march, à Buno, puis de Pierre FORMAGER meunier
au moulin de la BONDE ; puis René AMAURY et Gilette DAVID par contrat chez
DESROZIERS notaire à Buno le 30,12,1696.

09,05,1749 – (classé MO) (voir 00,00,1762 partage entre les enfants LEVESQUE) Inventaire
(68 pages) par Pierre HOUY not, du bailliage de Milly, du moulin de la Bonde à Gironville à
la requ, de Jean LEVESQUE (fils 9,2,1694 Malesherbes) meunier à la Bonde émancipé
(Jacques GUITARD meunier à Courances son curateur) et Catherine LEVESQUE fille
mineure sa sœur, émancipée ; héritiers de Jean L. (père – originaire de Nanteau ) et
Françoise GUITARD leurs p, et m . Invent. des titres : Bail à rente en 01,1730 chez
ALLAIRE not, à Maisse, par Jean L. père et Louis L. son frère (+2,4,1638 Maisse) épx Marie
DASSIS (dassy) (leur fils Jean LEVESQUE né Maisse 9,4,1736/+ Cély 6,8,1806) à Pierre
HERBLOT dt à Pinson Malesherbes ; B. à rente par Pierre CHAUMETTE et Françoise
REYNAULT dt à argeville Boigneville à Jean L. devant GILBERT not. à Maisse 02,01, 1742
; V. par Jean JULMIER et Marie DARD à Maisse chez ALLAIRE du 05,06,1739 ; Partage
du 22,08,1716 chez MASLON not. à Rouville entre Jean L. et ses f, et s, des ssions de
Charles LEVESQUE (né en 1664 à Boigneville) et Françoise VALLE (vallee); V, chez
MASLON not. à Trezan Malesherbes 22,2,1717 par Louis L, lab, à Pinson Malesherbes et sa
femme, Elisabeth BOUVARD à Jean L. leur neveu ; V, par Louis L son frère de ses droits
dans ssion de leurs p, et m, terres à NANTEAU SUR ESSONNE le 22,8,1716 chez
MASLON ; Acquis. par adjudic, sur saisie au bailliage de la Ferté le 20,00,1736 d'1 maison
appelée « l'écu » sur Martin et Geneviève LIESSE et bail devant GILBERT not, à Maisse
5,12,1747 de l'auberge de « l'écu »à Jean COURTAULT ; etc. ...
Ce moulin appartient au seigneur de MILLY Jean Armand Marie DULAU DALLEMAND

1831 (acte ou projet non daté classé MO) Donation partage par Etienne MARLIN père,
meunier et cult, au moulin de la BONDE à Gironville veuf de Marie Marguerite MIGNOT à
ses 3 enfants :
-Etienne MARLIN fils garçon meunier à Buno
-Jean Gabriel M. garçon meunier à Prunay
-Marie Marguerite M. fem, de Louis Charles THEET, cult, à bonnevaux BUNO
de tous leurs biens notamment du moulin de la BONDE acquis de Jean Armand Marie
DULAU DALLEMAND par acte de Bartady not, à Paris le 7 messidor an 10 (25,06,1802)



Ce bien appartenait à Dulau Dallemand par don, de la terre de Milly par son p, Jean Antoine
Dulau Dallemand dans son contrat mariage avec Marie Claude DEMURAT chez BARON
not, à Paris les 4 et 6,02,1770.

(voir 12,05,1698/22,12,1704/03,03,1706/17,02,1709/25,08,1757/00,001762/01,10,1763/9,11,
1763)

2) Moulin Saint Eloy ou le Grand Moulin à Maisse (classé MO)

15,01,1693 - Bail par Jean BAUDET proc, fiscal de la prévôté de Mespuits et du Val de
Puiseaux au château de Mespuits à Gabriel DASSI (Dassis -dassy) meunier dt au grand
moulin St Eloi de Maisse, paroisse Notre Dame avec promesse d'aller à la chasse dans les
paroisses de Mespuits et Valpuiseaux sur tous les vassaux dépendant de la seigneurie de
Mespuits.(SOURCEAU notaire)
26,12,1704 – Invent, prisée du moulin St Eloy de Maisse par Remy BOURS (bouisàvérif)
meunier sortant et Pierre LENAIN entrant ; appartenant à Paul Alex PETAULT (PETAU)
seign, de Mespuits
22,12,1786 – Bail par Jean Joseph BATAILHE de FRANCES DAVILLE, seign, grand voyer
de Maisse, Buno, Prunay, Saint Val, Boigneville, Nangeville et autres à Clément
BLANCHARD lab, à Noisy et Rose BENARD sa fem, du moulin Saint Eloy appelé le Grand
Moulin (Delafosse not.)

(voir 12,08,1667/09,05,1677/23,12,1704/5&27,07,1774/1777)

30,07,1823 – Bail à (Jean Baptiste) MALHERBE du corps du moulin St Eloy (HOYAU not. à
Milly)

Ce moulin dépendait de la paroisse Notre Dame de Maisse, tout comme le prieuré de St Eloy,
premier détenteur de ce moulin. Il passa ensuite entre les mains du seigneur de Mespuits
(notamment d'ARIBERT) qui fut également au fil du temps seigneur en partie de
Valpuiseaux, Coignampuits et autres et des seigneurs des Murs à Maisse; puis passa entre les
mains de Jean Batailhe Francès Daville seigneur de Milly avant d'être vendu comme les autres
moulins à des particuliers après la révolution. Aucun de ces moulins n'est en activité à ce jour
et certains ont même disparus (tels les moulins de l'Ile Amet, le moulin Herbault, le moulin de
l'Isambert, le moulin de la Grande Roue)

3) Le moulin de Ville (ou) (et) Petit Moulin (classé MO)

20,11,1791 – Bail par FRANCES DAVILLE seigneur de Milly à Jean Baptiste MALHERBE
meunier à Maisse et Marie Françoise GILLET, sa fem, du petit moulin et moulin de Ville
comprenant plusieurs bat. couverts de chaume (VELON not. à Maisse)

Lors de la constitution du cadastre en 1830 environ, il a été précisé sur l'analyse de la parcelle
Y n° 173, 174, 176 qu'elle était située près le moulin détruit et près le moulin brisé de ville. Le
moulin de la ville détruit Y n° 175 tient à la rue des Grenouilles. Il était loué à Jean Charles
GASTELLIER de Maisse.



4) Canton de Maisse - An VII de la République (1798/1799) Etat des évaluations par
augmentations des loyers de maisons d'habitations, magasins, boutiques, ateliers, moulins,
usines fixé par l'administration Municipale du Canton de Maisse. Nom des meuniers du
canton : HAMON Tranquille ; Pierre AMAURY, Jean Baptiste MALHERBE et Augustin
BILLARANT, tous à Maisse ; Etienne MARLIN, Laurent TILLET, Laurent VENARD à
Gironville ; André RIFFLET à Boigneville ; CHARPENTIER à Vayres. (jointes à cet état : un
brouillon des revenus des moulins -non daté ; le traitement de l'an VII des employés ; et un
projet de délibération du 15 ventose an 7 fixant des règlements de police) classé MO.

5 ) Moulin de Roijeau à Chantambre – Buno-Bonnevaux

25,10,1436 – V, par Jean L'ETENDART, baron Doullye (sic) (Bully) en son nom et celui de
Jeanne Silline vve de + Pierre L'Etendart, Gaston L'Etendart et Jean L'Etendart ses frères et
dame Jeanne SOUGUET (ou Fouguet) sa fem, à Mathieu HARUBAT (ARIBERT ou
DARIBERT) des terres et seigneuries de la Grange Sans Terre et du Valpuiseaux dont l'hotel
appelé vulgairement l'hôtel delipandre sis à Chantambre et le moulin Roijeau. Terres et
seigneuries de la Grange sans Terre et Valpuiseaux sont en tenures et mouvantes du seign. de
Vayres et de St Vau (St Val?) celles de Chantambre au seign, de Saint Vau. Le fief de
l’Etendart relevait du seigneur de Saint Val (voir 18,01,1584)
(Observation de Xavier CHRIST : Mathieu d'ARIBERT, seigneur de la Grange Sans Terre,
en 1486 a acquis le moulin ROIJEAU à Chantambre BUNO et un hotel appelé l'hôtel
DELIPANDRE (ou de LIPANDRE) à chantambre BUNO. Il a épousé Odette POCAIRE. Il est
mort en 1507 et sa veuve a épousé Gilles DE LA MOTTE qui était encore vivant en 1546)
- voir 01,11,1788 sur la déclaration au terrier du Chantambre concernant notamment les
lieux dits « l'ETANDART et ROYEAU » ou moulin Roijeau de Buno.
Photo antérieure à 1930 + une analyse faite par le SIARCE.

6) Moulin GRILLIAU ou GRILLOT ou GRIAULT ou GAUTHIER ou GAUTIER
voir 23,03,1647 Estienne LENAIN meunier
25,03,1670 – Inventaire du MOULIN Griault (Grillos) dit moulin Gaultier à Maisse à la

requête de Noël LENAIN, meunier à Gironville et Louis AUBERT meunier à Bonnevau.

7) Bail du moulin de VICQ à Gironville par Emile de SEVERIN à Paulin
CAILLEAUX meunier et Rose SERVANT dt Maisse du 5.2.1907

MAISSE (classé MA)

MA 1

02,12,1792 / 12 frimaire An I de la République – P.V de la nomination du Juge de Paix du
Canton de Maisse, du Greffier du Juge de Paix et des assesseurs réunis en l'église Notre Dame
de Maisse, lieu ordinaire de leurs séances : en présence de JUTTEAU maire ; TERET proc,
syndic du district d'Etampes ; Pierre MINIER président de séance le + ancien ; LEVEQUE
greffier provisoire ; Louis VIEILLE (VIELLE + 6 therm. An 6, fils de Jean V. et Catherine
GRANGER) 66a, Jacques COURTELLEMONT 66a, Louis PERIGAULT 60a, tous
scrutateurs. Il y a 36 votants. De BESSE a été élu président ; François BOUCHET, élu
secrétaire. Scrutateurs : Henri JEULIN de Gironville, Sébastien SERGENT de Brouy, Charles
PERDU de Maisse (s'en suivent des discussions savoureuses) Le Juge de Paix actuel (qui a



prêté serment le 13,02,1791 voir extrait joint du registre de la municipalité) a été à nouveau
nommé : Jean Baptiste LEVEQUE. François BOUCHET de Valpuiseaux nommé greffier du
juge de paix mais contesté, ce sera Paul CHERON qui sera élu.
Puis nomination des assesseurs par chaque paroisse : Boigneville : Pierre BENARD, François
CHARPAGNE, Antoine BRIZEMEUR, Etienne GAURAT. Gironville : Jacques
COUTUREAU, Pierre LAMOTTE, André COISNON, Jean Henry JEULIN. Vayres :
Jacques MORICE, Pierre LEVEQUE, Louis VOIRY, Pierre LEFEVRE. Courdimanche :
André MINIER, Louis DEJOYE, François AUBERT, Pierre BAUDET père. Valpuiseaux :
Antoine PRIVE, Noël CARIOT, Michel PETIT, Louis AUCLAIR. Prunay : Jacques BOURN
(bourdelot ill) Jean DELORME, Pierre MIGNOT, Noël MIROT. Champmotteux : Louis
THOMAS, Florent JAMET, Cadette PINOT, Jean LEROY cabaretier. Brouy : Etienne
BENARD, Sébastien SERGENT, Cantien THEVARD, Claude BELLIER. Maisse : Toussaint
MINIER, Paul LEGENDRE, André GAGNE, Louis VIELLE père. Mespûits : Bernard
CHEVALIER, Jacques , Pierre POISSON, Pierre BRICHARD. Puiselet : Eloy SERVAN,
LENOIR, Pierre PAILLET, Agnan DELTON.
1788/1789 – Lettre contestation et décompte sur la corvée de 1789 pour l'entretien des
chemins qui n'a profité qu'à ceux desservant le château et les fermes de Mr de BIZEMONT
contrairement aux engagements de ce dernier donnés en 1788. Le sieur PERDU (Charles)
concierge du château aurait seul touché l'indemnité. Lettre non datée (1789) adressée à
Messieurs les administrateurs du directoire du district d'Etampes par Charles PERDU
régisseur des propriétés de Mr FRANCES à Maisse portant décompte des recettes et depenses
par journées d'hommes.

23 vendémiaire an VI (14 octobre 1797) Passeport délivré par l'administration du canton de
Maisse laisser passer à Jean Bernard LEVESQUE 39a, 5 pieds 3 pouces, cheveux sourcils
chatains, yeux gris …
25 pluviose an VII - Lettre du receveur de Dourdan requérant le Cdt de la 140° Cie des
vétérans nationaux (avec sceau de cire) à LEVEQUE percepteur de la commune de Maisse
de recevoir à ses frais un soldat pour payer ses retards de contribution. 29 prairial an VII (juin
1799) même lettre à LEVEQUE (sans prénom)
25,03,1810 – lettre contestation par Jean Bernard LEVESQUE propriétaire cult, à Maisse
auprès du Préfet de Seine et Oise sur l'aménagement de la chaussée et chemin de Milly
régulièrement inondée et dont les travaux d'élargissement ont amputés ses terres et la coupe
des arbres fait à son désavantage par la Mairie.
18,04,1820 – Copie de la matrice cadastrale de Maisse et tarif définitif du produit net de
chaque article : concerne les terrains de VIVIER veuve et veuve LE BOUCHER à Paris (avec
indication de la section, n°, lieudit, nature surface, classes et revenus de chaque article pour

un total de 8ha 87a 21ca)
18,06,1842 – Affiche : Adjudication au rabais (…) des travaux neufs d'empierrement à
exécuter en 1842 sur les chemins de grande communication n° 12 de Maisse à Milly (...)

MA 2 (18 brumaire an VII coup d'état fin du Directoire/Consulat)

17 pluviose An V (5,2,1797) – rôle provisoire de la somme de 2,148 L. 17 sols 8 deniers
formant le cinquième de la Contribution Foncière assignée à la commune de Maisse pour
l'année 1793 (vieux style) et qui lui a été continuée pour l'an 4° de la Rép. montante en
principal et sols additionnels à celle de 10,744-8-5d. portant les noms, qualités et demeure
des 356 propriétaires fonciers de Maisse.



22,01,1788 - Brouillon de l'état de classement que compose le territoire de Maisse divisé en 8
parties à l'exception des prés qui entrent dans la seconde classe et dans la quatrième et les bois
paraissant dans la quatrième. Fait par moi Jean Bernard LEVESQUE.
Tableau non daté énumérant 80 parcelles et (semble t'il) leur estimation.
00,02,1799 (an VII) - Brouillon du calcul du montant de la contribution personnelle
mobilière de l'an 6 de la commune de Maisse. Brouillon du montant de la constriution
foncière de Maisse an 6

MA 3
1790 – brouillon de l'estimation des biens fonds de la paroisse de Maisse avec analyse
succincte de certains baux : bail à Jacques en 1784 de 280 arpents par les moines de St
Lazare ; bail à CHEVALLIER de 34 arpents par la fabrique de Mespuits ; bail du 6,5,1789 par
Madeleine VIART à Jacques CHEVALLIER de la ferme de Mezières et 250 arpents ; bail à
Mathurin ROBERT par Jean DUMARY émigré, oncle de Jean Baptiste Matieux de
GESMIN acte VENARD à Etampes 29,4,1786 ; bail de la ferme de la Varenne 50 arpents par
le propriétaire de Vayres à Sulpice HAUQUELIN ; Courdimanche : BOYARD a loué à
AUBERT 72 arp, à Hauquelin la ferme de la Varenne ; à Pierre MARTIN et sa fem, la ferme
de la Volière 42 arp. …
30,05,1790 – lettre au Maire de Maisse par les députés de Melun sur le projet du rôle des
impositions de MAISSE pour 1790
22 germinal an IV - 11,04,1795 – contestation par le comte de TRIMOND sur la confection
du rôle de l'an 3, par rapport au mode de paiement et lettre à ce sujet à GASTELIER
instituteur.
00,00,an V – liasse de reçus et quittances de l'impot foncier de l'an V par le préposé du
receveur général de S&O de LEVEQUE percepteur de Maisse.
12 fructidor – 22 fructidor – 1° messidor AN V – 3 reçus du bulletin des lois.
5 thermidor an 6 – Reçu du transfert ou mutation sur la datte consolidée en l'acquit de Jean
Bernard LEVEQUE et Cts.
28 frimaire an 5 – 18,12,1796 – Extrait du registre des délibérations de l'administration
communale de Maisse suite à la mise en place de la contribution foncière de 1793 contestée
par Charles COURTOIS et Cts avec de TRIMOND (successeur de FRANCES DAVILLE)
sur les terres qu'ils ont acquises des cures St Médard et Notre Dame.
13,07,1799 (25 messidor an VII) – Expédition de l'extrait du registre des délibérations de
l'administration municipale du canton de Milly sur la perception d'un supplément à la taxe
établie sur les portes et fenêtres avec doublement pour ceux y déjà soumis.
30 germinal an VIII – 20,04,1800 – Levée de scellé de l'administration du canton de Maisse :
devant Jean Bernard LEVESQUE juge de paix de la commune et caton de Maisse est
comparu Henry FESSENET maire provisoire … Avec énumération des répertoires, liasses et
pièces de l'administration communale et du district. Signatures de divers représentants des
communes.
06 complémentaire an XI – Commandement à la Vve François CARRE née LEVESQUE par
Jean Bernard LEVESQUE percepteur des contributions directes de Maisse, de payer avant
saisie, les contributions directes de l'an 5 et 6.
28 thermidor an VI (15,08,1798)– copie lettre du receveur de Milly relative à la destitution du
citoyen CHERON (Paul) lors contrôleur, pour recels et malversations dans les paiements
des droits. Analyse des sommes remboursées. (Voir 2,12,1792 -Paul Cheron greffier du juge
de Maisse – également avant notaire à Maisse)



21,05,1798 – 2 prairial an VI – extrait du registre des délibérations de l'administration centrale
de S&O fixant les frais de transport et séjour de son commissaire à Maisse. Le jury d'équité
n'ayant pas complétement rempli ses obligations sur la contribution personnelle et sur les
patente.
Ans 4 à 7 - Cahier : 1) Maisse recette extraordinaire de la vente du savon ; 2) charges locales
de l'an 4 sur 11 communes du canton ; 3) Rcettes divers des communes du canton.
13 prairial an VI – Quittance à LEVEQUE de la contribution somptuaire de l'an V
21 fructidor an VII – Nomination par Jean Bernard LEVEQUE juge de paix du canton de
Maisse, de François COURTELLEMONT en qualité de garde champêtre.
13 frimaire an IX (4 décembre 1800) Décharge de paiement par le Préfet de S & O à Jean
Jacques DELAFOSSE, Jean Bernard LEVEQUE et autres héritiers de Jean CARIOT de la
rente due à la Républlique au lieu de l'église Notre Dame de Maisse.
An XIII (1804) – contestation sur l'élagage des arbres pour élargissement des routes de Milly
et Gironvilleet la nouvelle emprise sur les terrains privés ainsi que le curage des fossés et la
libération des murs de la ville de toute construction.
08,08,1808 Règlements de police sur les pâturages et le passage des troupeaux de moutons à
Etampes. 24,11,1810 – règlement général sur la police des troupeaux de la commune de
Boissy le Sec (8 pages)
21,12,1813 – Pétition de propriétaires de troupeaux de moutons de Maisse relative au pacage
et au passage de troupeaux risquant de propager la clavelée (variole ovine)
08,10,1824 – décision du Conseil de Préfecture autorisant les marguilliers de la fabrique de
Maisse de poursuivre en justice Jean Bernard LEVESQUE débiteur d'une rente foncière à la
fabrique.
10,01,1825 – PV de constat par Alexandre Nicolas CASSARD garde champêtre, de coupe de
bois par Etienne PREVOT et Louis AZE (M15,5,1816 à Gironville avec Elisabeth
REVEILLE) de Gironville sur les bois de l'Isle de Griau (griault) de +Marie Suzanne CUCU
00,00,00 non daté - relevé du registre de la patente des communes du canton -Noms des
redevables.
Relevé (non daté) de la contribution foncière des communes du district d'Etampes, la Ferté
Alais, Angerville.
Tableau (non daté) de l'évaluation donné aux biens, fonds de toutes nature du canton de
Maisse comparée à celle proposée pour chaque commune par l'administration municipale
pour servir au département de la contribution foncière de l'an 3.
09,01,1833 – Extrait du rôle de la commune de Maisse sur les bestiaux qui vont paître dans
les marais communaux – Jean LEVESQUE imposé pour 1830-1831.
16,01,1833 – Citation à comparaitre à BREGER berger au service de François LEVESQUE et
à F.LEVESQUE pour pâturage interdit.

MA 4

1) Ferme de la Robinerie : cadastre napoléonien section D n° 498 et Y n° 20 et 21 dit « le
champ de foire » (de la rue de Courty à l'Abreuvoir en bas rue de Milly) aujourd'hui
entièrement construit le long du boulevard des Alliés. Voir acte d'échange entre Jean
Joseph Bataille de FRANCES DAVILLE seign, de Maisse et François BOURDELOT et
Henriette LEGEANDRE (legendre) sa fem (M5,7,1768 à Maisse) reçu par Delafosse à Maisse
le 28,4,1786 ; et abandonnement d'héritage à charge de rente par Delafosse le 21,3,1784 par
Louis COURTELLEMONT vign, et Françoise HOURY sa fem (M20,2,1767 Maisse), à Jean



Joseph BATAILLE de FRANCES DAVILLE, seign, de Maisse ; tableau de la création du
cadastre et plan de 1808.

2) Granges des dîmes : plan du cadastre actuel et plan de 1808 ; 7,11,1877 don, partage
par la Vve François BROUST née Marie Marguerite BAUDET à ses enfants ; 14,04,1879 :
V. par les enf, BROUST à Jacques VERON et Louise VERON sa fem. ; 8,08,1819 chez
HAVART à Milly, V, par Jean Bernard LEVESQUE à François BROUST et Marguerite
BOUSSAINGAULT sa 1° fem ,etc …

3) Ferme de la Grande Chartrie (ou Chartrerie) et ferme de la Petite Chartrie. Chacune
située de part et d'autre du chemin de Courty à Courdimanche, Elles sont cadastrées au plan
de 1808 sous la section C n° 30 et autres ; 160, 161, 162 et autres.
20,04,1790 – Bail de la Grande Chartrie par Jean Joseph BATAILLE FRANCES DAVILLE
seign de Maisse à Louis Chrétien ALLAIRE lab, à Maisse et Jeanne Adélaide DECROIX
avec caution de Pierre DECROIX, (descroix?) lab, et aubergiste à Maisse ; tableau de la
création du cadastre et plan de 1808.

4 ) Le Fourcheret – 26,08,1790 - V.par Marie Rose GUILLET fem Antoine OPPE
(oppé) charcutier cabaretier à Angerville et Antoine Nicolas Martin GUILLET me charron à
Milly, com, héritiers de +Marie DEJOYE leur mère fem, Antoine GUILLET ; à Louis
DEJOYE lab, à Courdimanche ; 02,07,1848 adjudication par les hts DEJOYE à Georges
COURTELLEMONT et Marie Anne AMAURY ; 25,02,1872 don-partage famille 6 enfants
COURTELLEMONT avec licitation à Frédéric C.

Ces fermes appartenaient aux seigneurs de Maisse dans différents fiefs – voir ci-dessus année
1777 ADSO.

5) Ferme de Bretonvilliers (brethonvilliers) V par les hérit DE PAIX DE CŒUR à
désiré HERBRON, prop à Jarcy Boutigny

BUNO BONNEVAUX

I - BUNOU 1747 – Acte sur douze feuilles en mauvais état daté du 28.11.1746, signé de
MOREAU de GRIGNY : « Assiette faite par nous Gabriel AVRIL (M1.7.1743 Buno avec
Anne AUJARD)et Simon LEPICIER, censeurs et collecteurs des tailles de la paroisse de
Bunou pour l’année 1747 aux fins de la commission de Monsieur l’Intendant de la Généralité
de Paris, de Monsieur le Trésorier Général de France et grand voyer de ladite Généralité et de
Messieurs les Officiers de l’Election de NEMOURS en date du 2.10 dernier (1746) …… »
suivent l’énumération des redevables, leur profession, le montant dû et le montant reçu.
(Antoine MORINET (épx Marie BLUET puis Mathurine SAVIGNY) Antoine HEURTOIS
(épx Geneviève JANISSON) Antoine AUDAS lejeune et son p, Antoine OUDAS lainé
(AUDAS), Antoine ALLAIRE, Claude FOUCHER, Etienne BALLET (épx Marie Anne
ALBERT) Etienne BRISEMUR, Etienne SAVIGNY (père de Mathurine épse Antoine
MORINET), Etienne MICHELLET (épx Marie DENISE puis Geneviève POINTEAU)
Bathélémy BOUIN, Etienne BRICHARD, Etienne DACY, Etienne LEJEUNE, François
BOUDINEAU, François PINEAU lainé, François PINEAU lejeune, François PINEAU le plus
jeune, Gabriel AVRIL (M1.7.1743 Buno épx Anne AUJARD), Gilles LEPICIER lejeune,
Gilles LEPICIER lainé, Guillaume CHAILLET (épx Anne DARDELET) Gabriel PREVOST,
Hugues BENOIST, Jean DAVID pour la ferme de la Dam (épx Anne LEPICIER), Jean
BELLAMY pour les hrts GAUDIER, Jean CHARTIER lainé, Jean DUVAU lainé, Jean
CHARTIER lejeune (épx Marie Catherine AUJARD) Jacques LEPICIER, Jacques DUVAU



lainé, Jean POITOU (épx Madeleine CARRE) et son fils François (épx Marie Anne LEPICIER
fille d’Isaac L), Jacques MENEAU, Jean LEPICIER lejeune, Jean GUILLE, Jacques
AMAURY, Jacques SOURCEAU (sourceau, épx Catherine JANISSON puis Marie
GASTINEAU puis Marie INGRAIN) Jean LEPICIER lainé, Jacques DUVEAU lejeune,
Jacques AUVAGE (aunage ou aussage), Isaac LEPICIER (épx Marie BROSSE) Jean
DUVAU lejeune, , MOREAU, la Veuve Marin CARRE, la Vve Jacques JAMET, la Veuve
Antoine BUTET (née Catherine PINEAU) la Veuve Etienne AUNIERE, la Vve François
COUASNON, la veuve Claude GAUDIN (née Marie GAILLOT) la veuve Jean CHAILLOU
(née Catherine BRICHEMIER) la vve André AUJARD (née Marie GUILLET), la vve Gilles
LEPICIER, Louis MENEAU (meunier-épx Marie CAGNARD) Louis GODIN (ou GAUDIN),
la Vve Louis LEPICIER, Louis BOUDINEAU, Louis CHAPART, la veuve Louis
CHAILLOU (née Madeleine PRIVE) Léger DELAGANNE (épx Madeleine BELLANGER)
Louis POIRIER (épx Catherine DESCHAUX puis Catherine LOISEAU puis Marie
LEPICIER) Louis SOYER (épx Edmée DESERT) la vve Michel COUTUREAU, la vve Louis
ALBERT, Louis et Claude LEPERON, Martin BENOIST, Marin GAILLARD (épx Marie
ROUSSEAU) Michel HEURTOIS, Noel LECOMTE, Nicolas ROUILLARD, (épx Jeanne
JACQUEAU) Nicolas LEPERON (épx Catherine CHAPARD) Pierre GAUDIN, Philippe
BOUCHER (bouchet) Philippe VILAIN, Pierre PINEAU, Pierre BARTHELEMY sabotier
(bachelerie) Simon LEPICIER, Paul PERON, la Vve Jean COUTIN (toutin) . Exemptés : le
curé et le sieur des BUREAUX. Nombre de feux : 83.

II – 30.11.1846

Vente (COLLEAU not à Malesherbes) du domaine de BONNEVAU par Mr SPINEUX à
Achille MORISSEAU et Armand TROUSSEAU et Geneviève Stéphanie CAILLET sa fem.
Acquis (OLAGNIER not à Paris) par SPINEUX le 23.6.1846 de Louis Gabriel
D’AVERTON ; François Félix d’AVERTON son f, ; Charlotte Emma D fem Timoléon
DUCLOS. Provient de la succession de Anne Catherine BIENVENU D’ARCY épse Louis
Marc Antoine D’AVERTON.
21.10.1812 – achat par Melle D’AVERTON des matériaux à provenir de la démolition de
l’église de Bonnevau (acte SOUGIT not à Milly) et achat par acte SSP à Buno du 15.2.1818
de l’emplacement de l’église, du terrain (y compris la croix en fer et le coq placé sur le
clocher) et des murs du cimetière. A charge par l’acqu. De conserver (autorisation par ordon.
Royale du 14.8.1816 enregistré à Milly 18.2.1818 folio 119 recto cases 2.3.4
14.08.1813 – Ordonnance royale et décret du 8.3.1814 autorisant la suppression de l’église

III – Monographie sur Buno Bonnevaux par Bernard QUINET – octobre 1987 (107 pages et
illustrations)

PIECES DIVERSES, partielles ou non datées ou illisibles et en mauvais état

Première pochette 1 :
00.00.00 – Procédure par François MOISSY prêtre curé de St Médard de Maisse , Jean (..)
Jean HAMOND, Jean JULLEMIER marguilliers, défendeurs contre Marie CHAILLOU vv
Louis ALLAIRE chirurgien dt Maisse, demanderesse.
00.00.00 – Contrat mariage : Mathurin JAQUET (Daguet - Dugas ?) .. défunt Nicolas
JAQUET … Audeville ; et Nicolle BRECHEMIER (àvérif) Laurent B, Pierre



BRECHEMIER lab à MORVILLE son oncle ; Simon, Alexis et Laurent B ; Pasquier
MINIER du coté maternel ; BARTHELEMY …
00.00.1667 – CM (acte partiel) entre Thomas BEAUVALLET fils de Pierre B (et Marguerite
GENTY) et Françoise PELLETIER fille de Louis P. ; Sign. de BIDARD curé de Greneville en
Beauce et de Richard GUESDON curé de (ill) ; de François GOMBAULT (beau frère de
Beauvallet) ; de Pierre B et Esmé B.
00.00.00 – Petit parchemin partiel d’une feuille de V par Charles CHARPENTIER manouv à
Buno d’1 terre à Jean DROUAU buraliste de la paroisse de Buno en censive du curé de Buno
00.00.00 – (acte non daté ni signé !) V par Marguerite GAUCHET vv Jacques MARTIN à
orgemont – Cerny et leur fille Marguerite, à Thomas PETIT conseiller du roy à Etampes épx
Anne DUVAUT, héritière de Marie Jeanne D religieuse professe de l’Abbaye royale de
Villiers et Anne DUVAUT filles de Marie MAUVEAUT fem François DUVAUT conseiller
du roi à Etampes ; elle, hérit de Etienne Mauveau receveur des terre et seign de Villemartin ;
toutes les terres, maisons et héritages à orgemont

Seconde pochette 2 :

00.00.00 - Grand parchemin sans début ni fin, ni date ni signature sur 2 feuilles.
00.00.00 – Deux feuilles énumérant des terres et 1 maison à Valpuiseaux concernant les
héritiers Louis PELLETIER . Destinée à Monsieur PETAU.
00.00.1694 (environ) - Demi parchemin coupé en deux sur quatre demi feuilles (non daté ni
signature) d’1 acte reçu par Charles LEVASSEUR principal tabellion royale des baillage et
prévosté d’Etampes pour paiement de rente entre Jean BOSCHERON (bocheron) proc fiscal
au baillage de Bellebat Courdimanche en son nom et étant aux dts d’Etienne JOUANNEAU
(àvérif) lab à Vayres seul hérit d’Etienne JOUANNEAU et Charlotte MOREAU ses p et m
qui étaient aux dts de Denis PLISSON et Guillemette PLISSON hérit de Pasquette P leur
sœur 2° fem d’Etienne JOUANNEAU ; et entre Louis GIMIER (guimier à vérif) lainé march
à Villiers en Beauce en son et nom et aux dts d’Anne GIMIER sa sœur herit avec lui de
Pasquette PLISSON leur tante (Louis G est emprisonné à Etampes) assisté de Louis
GUIMIER lejeune march à Bouville son fils et Florent GIRON vigneron à Valgrand son
gendre. BOSCHERON a obtenu contre GUIMIER 4 arrêt et le dernier 20.2.1694 ordonnant à
GUIMIER de payer et obtenu qu’il soit emprisonné

Troisième pochette 3 :
00.00.1622 – COTHEREAU prélat … de la Tour ronde haulte borne … de la Tour Carrée
…en l’hostel seigneurial de messire Jacques BO (bonurdon ill) … Notre Dame de Milly en
Gastinois sieur du fief … et des parts du fief … le tout … à Jehan INGRAIN son fermier…
fief de la tour ronde assis à Nangeville … fief de la tour Carrez. Signature de CHUAULT not
00.00.environ1630 – Vente par … (signé CHUAULT not à Méréville ?)
00.00.00 – Quatre feuilles à lire énumérant les parcelles de terres et bois à Maisse
00.03.1620 – illisible – Houdin (ill) Morize. Sign de Becheaumont notaire ; paiement par la
femme de Claude MORIZE 8.11.1620 ; paiement le 0.3.1626.
00.00.avant 1700 – Une feuille du premier lot échu à Philippe et Théodore GRANGER de
terres à Maisse
00.00.00 – Déclaration des droits et biens (sur 4 feuilles) … Guille DUBAU fils de Jean
DUBAU … en la censive de Gilles DE LA MOTHE escuyer seigneur… en sa demeure à
Vaugrigneuse. -Y compris une feuille contenant déclaration de dts et héritages … Guille
DUBAU fils de Jean DUBAU en la censive de Gilles DE LA MOTHE escuyer seigneur des



Murs (àvérif) … - Y compris une feuille contenant déclaration par les mêmes avec signature
de GYBORY ( ?)
00.00.00 – Partage (semble concerner les ALLAIRE de Maisse- Jacques ALLAIRE nommé en
fin de page) sur 4 feuilles – désignation des parcelles en 2 lots indiquant également les
charges des rentes et leurs bénéficiaires. Est cité plusieurs fois : » Charles POUZOT aieul
desdits mineurs » (pousot)
00.00.00 – Déclaration des bois et autres héritages … Anthoine BORDIER march à Maisse
(six feuilles enliassées à lire)
00.00.00 – Jehan LEGUYON défendeur dt Maisse ; Laurent CORMIER demandeur ; relatif à
des constructions mitoyennes. à lire

Quatrième pochette 4 :
08.06.1628 – Grand parchemin en très mauvais état : Vente ; François SEZARD …
lieutenant général examinateur des baillage et duché d’Etampes - Pardevant Pierre
(PREVOST ill) not royal à Boigneville dépendant d’Etampes, fut présent Louise
GAUDESAULT vv de Denis … tailleur d’habits à Maisse … en son nom et celui de ses enf
min. Jean et Sulpice avec le consentement de Pierre FORTAILLIER ; à Philippe GRANGER
chirugien dt à Maisse d’1 maison à demeure à Maisse grande rue
16.03.1711 – (1 feuille en mauvais état) Assignation à la requete de Jacques PROFICHET et
Jean JULLEMIER marguillier de la fabriq St Médard de Maisse contre Charles REDON lainé
march boucher à M (M26.4.1667 Maisse avec Anne HAMON) en paiement de la rente due à
l’église St Médard suite au contrat du 9.6.1676
00.00.00 – Petit parchemin en très mauvais état : Jean FLEURAND notaire royal à Maisse,
Courdimanche sous le tabellion de la Ferté Alais fut présent Charles REDON boucher à
Maisse … fabrique St Médard de Maisse … courtil à M . rente au profit église St Médard
00.09.1786 – Parchemin en très mauvais état : Pardevant Jean DELAFOSSE Jean Bernard
LEVEQUE cult à Maisse ; …manouvr dt à Trezan .. . LEPICIER sa fem

Cinquième pochette 5 :
11.03.1785 – Grand parchemin enliassé avec 2 autres, en très mauvais état. 1) Concernant le
paiement d’une rente due par Claude COURTOIS manouvrier dt Courdimanche
(MCourdimanche 1.7.1777 à Edmée LEBEL- voir 30.6.1810)et ses hoirs à Etienne
CORNICHON cuisinier à l’auberge du Chapeau Rouge à Nantes paroisse St Nicolas et
Catherine C sa s. épse de Dominique THIBAUT chapellier à Nemours 2) Transport de 9
livres rente par les Cornichon dt « le chapeau rouge » à François JACQUEAU march de
bœufs à Maisse ; rente due par Claude COURTOIS manouv à Courdimanche et Anne
COURTOIS (½ sœur consanguine de Claude) dt Guigneville ; 3) Titre nvl du 21.07.17 ??
(àvérif) par Courtois pour des terres à Courdimanche

Sixième pochette 6 :

00.12.1722 – Feuille double : copie d’un acte de 12.1722 et du 20.12.1754 concernant une
procédure pour paiement de rente due aux hérit de Jean FLEURAND : soit à Pierre
LESPINETTE et Suzanne FLEURAND sa fem, dt Paris fille de Jean FLEURAND (est-ce le
notaire de Maisse jusqu’en 1679 ?) et Suzanne (ill) ses p et m, avec assignation de Jean
JULMIER lab à Maisse hérit de Jean J son p et Marie GOURGEON suite à titre nvl
30.11.1697. Barbe MORIZE . - Le 20.12.1754 - Requête par Louis FLEURAND proc au
grand conseil à Paris fils de Jean F prévost de Maisse et de Suzanne Devollotin (àvérif) à



comparaitre à Jean JULMIER lab à Maisse fils de +Jean J. lab à M et Marie GOURGEON
pour paiement de rente due à Pierre LESPINETTE à cause de Suzanne FLEURAND sa fem.
hérit aussi de +Jean F.

20.05. 1669 ? – (BERTAULT remplaçant le not royal de Maisse) Fut présent JEAN de
BESSON de CLERMONT dt à Courdimanche …André MAUGET dt à Bouville ; Louise
LEBAS vv d’Antoine CHARPENTIER dt à Bouville ; André HUTTEAU lab à Maisse et
Marie BONFILS (àvérif) sa fem ; maison ferme à courtil Maisse (l’héritier de Besson est le
sieur du Plessis qui a vendu cette maison à Brossard)
00.00.00 – Une feuille recto verso énumérant des parcelles à Maisse
00.00.00 – Partie d’un acte énumérant des terres sur Maisse


